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Lettre  du  roi  à  Ba&sy.  —  Bussy  à  Amiene,  où  il  se  réconcilie  avec 
Turenoe.  ̂   Réflexions  sur  ses  Mémoires.  —  Mort  du  grand  prieur 
de  France.  —  Siège  de  Yalenciennes.  —  Lettre  de  Bussy  à  ma- 
dame  de  Sévigné.  —  Il  combat  sous  les  murs  de  Yalenciennes.  — 
Défaite  de  Tarmée  de  la  Ferté.  —  Marche  habile  de  Turenne.  — 

Lettre  de  Bussy  à  madame  de  Sévigné.  —  Bussy  donne  son  régi- 
ment à  Mazarin.  —  Siège  et  prise  de  la  Capelle.  •—  Lettres  de  Tu- 

renne,  de  Mazarin.  —  Bussy  à  la  cour.  —  Mort  d'Esclainvilliers. 

Le  il  janvier  1656^  je  donnai  attache  à  la  commission 

de  mestre  de  camp  de  Pont-Saint-Pierre.  Elle  étoit  du 
dernier  décembre  1655. 

Sept  semaines  après  je  reçus  cette  lettre  du  roi  : 

Monsieur  le  comte  de  Bussy-Rabutin , 

Etant  bien  averti  que  les  ennemis  assemblent  toutes  les 

forces  qu'ils  ont  du  côté  de  Flandres  pour  attaquer  Coodé, 
«t  la  conservation  de  cette  place  étant  très-importante  à  la 

Imputation  de  mes  armes  et  à  mon  service,  j*ai  résolu  de  faire 
Baettre  ensemble  la  plupart  des  troupes  de  mes  armées  de 

deçà  pour  m'opposer  à  leur  entreprise ,  et  ayant  fait  état  d'y 
employer  le  régiment  de  cavalerie  que  vous  commandez , 
n.  1 



Paris.  ~  Imprimé  par  £.  Thonot  et  C«,  rue  Riekie ,  26. 

J 



MÉMOIRES 
DE  ROGER 

DE  RABUTIN 

11 

COMTE  DE  BVSSY 
|.ISUTBIfAIIT-OBirBBAL   DBf   ABMBBl   ]»U    BOI 

Mettre  de  eanp  féuéral  de  la  eatilerie  légère 

NOUVELLE  ÉDITION 

BEYUB  SUR  UN  MANUSCRIT  D£  FAMILLB 

AITGMSNTIÊB  DE  FRAGMENTS  INEDITS 

0UITIB 

DE  l'histoire  AMOUREUSE  DES  GAULES 
ATBC  UKB  PBBFACB,  SB8  H0TB8  BT  BBS  TABLBt 

PAR  LUDOVIC  LALANNE 

TOME  SECOND 

^ 

PARIS 
CHARPENTIER,  LIBRAIRE-ÉDITEUR 

98,    QUAI    DE    L'icOLB 

1857 





MÉMOIRES 

DE 

BUSSY-RABUTIN 

Lettre  du  roi  à  Bussy.  —  Busây  à  Amiens,  où  il  se  réconcilie  avec 
Turenne.  *  Réflexions  sur  ses  Mémoires.  —  Mort  du  grand  prieur 
de  France.  —  Siège  de  Yalenciennes.  —  Lettre  de  6u8«y  à  ma- 
dame  de  Sévigné.  —  II  combat  sous  les  murs  de  Yalenciennes.  — 
Défaite  de  Tarmée  de  la  Ferté.  —  Marche  habile  de  Turenne.  — 

Lettre  de  Bussy  à  madame  de  Sévigné.  —  Bussy  donne  son  régi- 
ment à  Mazarin.  —  Siège  et  prise  de  la  Capelle.  —  Lettres  de  Tu- 

renne, de  Mazarin.  ~  Bussy  à  la  cour.  —  Mort  d'Esclalnviliiers. 

Le  ii  janvier  4656^  je  donDai  attache  à  la  commission 

de  mestre  de  camp  de  Pont-Saint-Pierre.  Elle  étoit  du 
dernier  décembre  1655. 

Sept  semaines  après  je  reçus  cette  lettre  du  roi  : 

Monsieur  le  comte  de  Bussy-Rabutin , 

Étant  bien  averti  que  les  ennemis  assemblent  toutes  les 

forces  qu'ils  ont  du  côté  de  Flandres  pour  attaquer  Condé, 
et  la  conservation  de  cette  place  étant  très-importante  à  la 

réputation  de  mes  armes  et  à  mon  service ,  j'ai  résolu  de  faire 
mettre  ensemble  la  plupart  des  troupes  de  mes  armées  de 

deçà  pour  m'opposer  à  leur  entreprise ,  et  ayant  fait  état  d'y 
employer  le  régiment  de  cavalerie  que  vous  commandez , 
II.  1 
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j*ai  bien  voulu  vous  faire  cette  lettre ,  pour  vous  dire  que  vous 
ayez  à  vous  tenir  prêt  à  marcher  à  votredit  régiment ,  même 

les  bagages  d'icelui ,  au  premier  ordre  que  vous  en  recevrez 
de  mon  cousin  le  sieur  de  Turenne,  maréchal  de  France,  et 

h  vous  acheminer  au  rendez-vous  qui  vous  sera  prescrit  par 
ledit  ordre,  où  vous  vous  rendrez  précisément  au  temps  qui 
y  sera  marqué  ;  et  y  étant  arrivé  vous  saurez  de  mondit  cou- 

sin, le  maréchal  de  Turenne,  ce  que  vous  aurez  à  faire;  et 
durant  cette  occasion  le  pain  de  munition  sera  fourni  aux 

présents  et  effectifs ,  et  incontinent  qu^elle  sera  passée ,  ledit 
régiment  sera  renvoyé  en  ses  garnisons ,  où  j'entends  que 
chacun  reprenne  les  mêmes  logements  qu'il  aura  eus  avant 
son  départ  en  vertu  de  la  présente,  et  je  vous  recommande 

que  votredit  régiment  se  rende  audit  rendez-vous  le  plus  fort 

et  au  meilleur  état  qu'il  se  pourra,  et  de  le  faire  vivre  par- 
tout en  bon  ordre,  vous  assurant  que  le  service  que  j'en  re- 

cevrai pour  un  effet  de  si  grande  importance  me  sera  en  par- 

ticulière considération  ;  et  sur  ce  je  prie  Dieu  qu'il  vous  ait , 
monsieur  le  comte  de  Bussy-Rabutin ,  en  sa  sainte  garde. 
Écrit  à  Saint-Germain- en-Jjaye ,  le  6  mars  1656. 

Signé  :  Louis. 

Et  plus  bas  à  la  marge. 

L'avis  de  l'assemblée  des  ennemis  pour  l'attaque  de  Gondé 
m'ayant  été  confirmé  avec  certitude ,  j^ai  résolu  de  me  porter 
en  personne,  au  premier  jour,  sur  ma  frontière  de  Picardie, 
afin  de  pourvoir  plus  puissamment  au  secours  de  cette  place; 

et  j'entends  que  vous  partiez  de  vos  quartiers  avec  votredit 
régiment,  aussitôt  que  vous  en  aurez  reçu  l'ordre  de  mondit 
eousin ,  pour  vous  acheminer  au  rendez-vous  porté  par  ledit 
ordre. 

Signé  :  Louis. 
Et  plus  bas,  LE  Tellier. 

J'envoyai  ordre  à  mon  régiment  de  se  tenir  prêt  à  mar- 
cher au  meilleur  état  qu'il  pourroit^  et  je  me  disposai  de 

partir  avec  le  maréchal  de  Turenne  pour  Amiens^  où  étoit 

le  rendez-vous  des  officiers  généraux. 
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Cependant  étant  nécessaire  de  pourvoir  à  beaucoup  de 
désordres  et  de  difficultés  qui  arrivoient  tous  les  jours 

dans  la  cavalerie,  j'assemblai  le  conseil  chez  moi  où 
j'appelai  le  commissaire  général  et  les  plus  anciens  mes- 
très  de  camp  et  capitaines,  et  j'y  fis  des  règlements  qui 
furent  envoyés  dans  les  armées. 

Le  lendemain  de  cette  assemblée  je  partis  pour  Amiens; 

c'étoit  le  12  mars  1656.  Trois  jours  après  que  nous  y 
fûmes  arrivés ,  nous  apprîmes  que  les  ennemis  s*étoient 
retirés  dans  leurs  quartiers  sur  la  nouvelle  de  nos  prépa- 
ratifs. 

Pendant  notre  séjour  à  Amiens^  Humières  (1),  qui  avoit 

épousé  Marie-Anne-Thérèse  de  la  Châtre,  fille  do.  Françoise 

de  Cugnac ,  ma  cousine  germaine  >  et  qui  d'ailleurs  étoit 
fort  de  mes  amis^  me  proposa  de  me  raccommoder  avec 

le  maréchal  de  Turenne^  auprès  duquel  il  étoit  très-bien. 
Je  lui  témoignai  en  être  fort  aise;  et  pour  cet  effet  ayant 
concerté  la  chose  avec  le  maréchal^  il  nous  mit  tête  à  tête 
pour  nous  éclaircir. 

Je  commençai  par  me  plaindre  de  ce  qu'il  me  témoi- 
gnoit  si  peu  d'amitié  en  toutes  rencontres.  11  me  répondit 
qu'on  Tavoit  assuré  que  je  n'étois  point  de  ses  amis ,  et 
que  même  contre  la  parole  que  je  lui  donnerois  d'en  être, 
s'il  lui  arrivoit  un  malheur  à  la  guerre,  j'étois  un  homme 
à  en  plaisanter.  Je  lui  répliquai  que  quiconque  lui  avoit  dit 

que  je  ne  ménageois  pas  mes  amis^  avoit  menti;  que  c'é- 
toit  quelqu'un  qui  avoit  intérêt  de  me  brouiller  avec  lui; 
que  je  le  suppliois  de  croire  que  quand  il  ne  seroit  pas  le 
général  sous  qui  vraisemblablement  je  devois  longtemps 

servir^  qu'il  ne  seroit  pas  colonel  général  de  la  cavalerie 

dont  j'étois  mestre  de  camp  général  et  qu'il  ne  seroit 

(1)  Louit  de  Crevant,  marquis  d'Humières,  maréchal  en  1668, 
mort  en  1604. 
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qu'un  homme  de  grande  qualité  qui  avoit  infiniment  de 
mérite,  j*essayerois  par  tous  les  moyens  d'être  son  ami. 

Que  pour  ce  qu'on  lui  avoit  dit  que  s'il  lui  arrivoit  un 
malheur  à  la  guerre,  j'étois  un  homme  à  en  plaisanter, 
j'oserois  bien  dire  que  quand  je  serois  assez  mal  avec  lui 
pour  en  parler  librement,  je  n'étois  pas  assez  grossier 
pour  l'attaquer  par  son  fort. 

Qu'on  m'avoit  dit  qu'il  eût  souhaité  que  le  chevalier  de 
Gréquy  eût  ma  charge,  mais  que  quand  cela  eût  été,  le 

chevalier  n'eût  pas  pu  vivre  avec  plus  de  respect  pour  lui 
que  moi,  ni  être  plus  son  serviteur  que  je  l'étois ,  que  j'en 
ferois  toujours  toutes  les  avances ,  comme  je  le  devois  par 

mille  raisons,  mais  qu'après  cela  je  croyois  qu'il  y  devoit 

répondre  et  que  je  savois  qu'il  ne  méprisoit  pas  l'amitié 
des  gens  qui  étoient  fort  au-dessous  de  moi. 

Il  me  dit  qu'il  répondroit  toujours  à  la  mienne  et  qu'il 
s'accommoderoit  bien  mieux  de  moi  dans  la  charge  de 
mestre  de  camp  général  que  du  chevalier  de  Gréquy  ;  et 
après  quelques  compliments,  je  sortis  de  son  cabinet. 

S'ils  avoient  été  aussi  sincères  de  la  part  du  maréchal  que 
de  la  mienne,  j'aurois  toujours  été  bien  avec  lui,  car  je 
connoissois  assez  mon  intérêt  pour  en  avoir  la  plus  grande 

envie  du  monde;  mais  ou  il  ne  pardonhoit  point  apparem- 

ment ou  il  vouloit  avancer  quelqu'un  à  mon  préjudice, 
et  peut-être  tous  les  deux. 

Le  28  mars,  étant  de  retour  à  Paris,  je  fis  expédier  le 

brevet  de  major  dans  le  régiment  de  Choiseul-Francières 
pour  Maisonville,  capitaine  dans  ledit  régiment. 

Le  dernier  mars ,  je  donnai  mon  attache  à  la  commis- 
sion de  Romecourt,  capitaine  dans  le  régiment  de  Ville- 

quier.  Elle  étoit  du  28  mars  1656. 

Le  2  avril,  je  fis  expédier  le  brevet  de  major  du  régi- 
ment de  Saint-Âbre  pour  Chereusat,  capitaine  dans  ledit 

régiment. 
Le  12  avril ,  je  fis  expédier  le  brevet  de  major  du  régi- 
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incnt  de  Mercœur,  pour  la  Chaux^  capitaine  dans  ledit 
régiment. 

Je  mets  ici  quelques  attaches  de  celles  que  je  donnois, 
et  je  marque  comme  il  dépendoit  de  moi  de  faire  expédier 

les  brevets  de  major  à  ceux  que  j'en  trouvois  être  ca- 
pables ^  tant  pour  faire  connoitre  l'ancienneté  des  services 

des  personnes  les  plus  considérables  de  ce  temps-ci ,  que 
pour  faire  voir  avec  quelle  autorité  je  faisois  ma  charge. 

Dans  ce  temps-là ,  Ësclainvilliers  qui  avoit  pour  moi  une 

très-grande  reconnoissance  du  consentement  que  j'avois 
donné  à  sa  commission  de  commissaire  général,  et  même 

un  grand  respect^  me  pria  d'achever  de  contribuer  à  son 
établissement;  en  donnant  les  mains  que  cette  commission 

fût  érigée  en  charge.  Je  ne  m'en  fis  pas  presser,  et  ayant 
été  dire  à  M.  le  Tellier  qu'il  sembloit  que  le  roi  ne  pouvoit 
mieux  faire  que  de  créer  en  faveur  d'ËscIainvilliers  la 
charge  de  commissaire  général  de  la  cavalerie  et  de  lui 
donner  par  là  quelque  chose  de  solide ,  cela  se  fit  huit 
jours  après. 

Le  12  mai  i656,  je  commis  d'Acon  Gauville,  Tun  des 
sous-maréchaux  des  logis  major  de  la  cavalerie,  pour  ma- 

réchal des  logis  de  la  cavalerie  dans  Tarmée  d'Italie. 
Je  ne  doute  pas  que  si  mes  Mémoires  deviennent  jamais 

publics ,  il  n'y  ait  des  gens  qui  disent  que  j'y  ai  bien  mis 
des  choses  inutiles;  car  les  uns  veulent  qu'on  les  diver* 
lisse  toujours,  et  sans  cela  n'entendent  pas  raison;  et  les 
autres  veulent  trouver  à  redire.  Mais  il  faut  savoir  que  mon 

premier  dessein  (après  celui  de  m'amuser]  a  été  que  mon 
fils  apprit  ici  mille  détails  qui  coûtent  (  pour  apprendre 

d'ailleurs)  de  longues  expériences,  et  je  soutiens  qu'il  n'y 
a  rien  de  ce  qui  peut  paroître  inutile  dans  tout  ce  que  j'ai 
écrit,  dont  il  ne  puisse  faire  un  bon  usage.  Je  lui  ai  voulu 
faire  voir  entre  autres  la  fonction  de  la  charge  de  mestre 

de  camp  général  de  la  cavalerie  légère  que  j'ai  possédée 
douze  ans ,  et  celle  de  colonel  général  que  j'ai  faite  par 

1. 
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commission  depuis  1654  jusqu^à  la  paix  de  1660  (qui  est 
un  honneur  que  jamais  autre  mestre  de  camp  général  n'a 
reçu  que  moi).  Mais  enfin  si  ceux  qui  verront  mes  Mé- 

moires y  trouveni  des  endroits  qui  ne  leur  plaisent  pas^  je 
leur  conseille  de  les  passer. 

Le  19  mai,  je  donnai  mon  attache  à  la  commission  de 

la  Neuville  Saint-Denis ,  capitaine  au  régiment  de  Rohan. 
EUeétoitdulT  août  1652. 

Le  S4  mai ,  je  donnai  mon  attache  à  la  commission  de 
Desmarest,  capitaine  au  régiment  de  la  reine.  Elle  étoît 
du  10  mai  1656. 

Le  même  jour  U9  je  donnai  mon  attache  à  la  commis- 
sion de  mestre  de  camp  de  Foucaut.  Elle  étoit  du  23  fé- 
vrier 1649. 

Le  29  mai ,  je  donnai  mon  attache  à  la  commission  du 

marquis  d'Estrées^  capitaine  du  régiment  de  Gœuvres.  Elle 
étoit  du  13  mai  1656. 

Le  même  jour  29^  je  donnai  mon  attache  à  la  commis- 

sion du  Til,  capitaine  au  régiment  d'Anjou.  Elle  étoit  du 
17  mai  1656. 

Le  1*'  juin  9  je  donnai  mon  attache  à  la  commission  de 
mestre  de  camp  du  marquis  de  la  Valette  Nogaret.  Elle 
étoit  du  18  mai  1656. 

Le  même  jour^  je  fis  expédier  le  brevet  de  major  du  ré- 
giment de  Richelieu  9  pour  la  Loge^  capitaine  audit  ré- 

giment. 
Le  8  juin,  je  donnai  mon  attache  à  la  commission  de 

Beaufort;  capitaine-lieutenant  de  la  mestre  de  camp  du 

régiment  d'Uarcourt.  Elle  étoit  du  27  octobre  1655. 
Le  16  juin  ;  je  donnai  mon  attache  à  la  commission 

d'Àrgenlieu,  capitaine  au  régiment  Mazarin.  Elle  étoit  du 
7  juin  1656. 

Dans  ce  temps-là,  le  maréchal  de  Turenne  étoit  parti 
de  Paris  pour  aller  sur  la  frontière  de  Picardie  assembler 

les  troupes  et  je  l'aurois  suivi  si  je  n'avois  eu  intérêt  con* 
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sidérable  à  demeurer  auprès  du  grand  prieur  de  France , 
mon  oncle^  qui  étoit  alors  dans  la  volonté  de  me  faire  du 

bien;  ce  qu'il  exécuta^  heureusement  pour  moi,  un  peu 
devant  que  de  tomber  malade  de  la  maladie  dont  il  mourut; 
(car,  messieurs  de  Malte ^  parmi  leurs  règlements ,  en  ont 

un  qu'ils  appellent  le  Statut^quint,  qui  rend  nulles  les  do- 
nations qu'ils  font  dans  le  lit  de  la  mort).  Mon  oncle  me 

donna  donc  vingt  mille  écus  dans  le  temps  quMl  le  falloit  : 
et  tenant  ensuite  son  chapitre  à  la  Saint-Barnabe ,  il  se 
mit  si  fort  en  colère ,  sur  ce  que  les  chevaliers  ne  voulu- 

rent pas  approuver  une  chose  qu'il  avoit  faite ,  que  cela 
joint  à  soixante-huit  ans  qu'il  avoit  ̂   pendant  lesquels  il 
s'étoit  fort  peu  contraint  sur  le  vœu  de  chasteté ,  il  prit 
une  fièvre  dont  il  mourut  à  son  septième.  Ce  fut  une  grande 

perte  pour  moi  :  car  bien  qu'il  ne  fût  pas  naturellement 
libéral,  il  aimoit  tellement  sa  maison  et  moi  particulière- 

ment, et  il  étoit  si  mal  satisfait  de  son  ordre  ̂   qui  Tavoit 

tourmenté  pour  le  mettre  hors  d'état  de  me  faire  du  bien , 
que  j'aurois  infailliblement  profité  de  ses  épargnes. 

C'étoit  un  brave  gentilhomme  et  qui  ne  manquoit  pas 
de  sens,  mais  il  étoit  brusque  et  d'une  politesse  telle 
qu'une  espèce  de  corsaire  la  peut  avoir. 

Il  eut  d'abord  de  la  peine  à  se  résoudre  à  mourir^  et  il 
me  la  témoigna  par  la  difficulté  qu'il  fit  quelque  temps  de 
se  confesser  (qui  est  une  foiblessede  la  plupart  des  ma- 

lades, qui  croient  qu'en  différant  leur  confession,  ils  dif- 
fèrent leur  mort,  comme  si  Dieu  n'osoit  les  prendre  qu'en 

bon  état).  Enfin  je  fis  entendre  raison  à  mon  oncle  et  je 
lui  amenai  un  bon  religieux  du  couvent  des  Petits-Pères, 

qui,  après  l'avoir  confessé,  lui  fit  un  discours  auquel  se 
joignit  son  compagnon  ;  et  tous  deux  ensemble  l'exhortè- 

rent à  la  mort.  Lorsqu'ils  furent  sortis  d'auprès  de  lui, 
j'entrai  et  je  lui  demandai  comment  il  se  trouvoit  de  ces 
gens-là.  «Fort bien,  me  répondit-il  :  ils  disent  que  j'ai  l'at- 
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trkion.  »  VétsA  où  il  éloit  m^empécba  de  rire  de  la  manière 
dont  il  me  parloit  de  ces  matières*là.  Je  compris  que  ces 
bons  pères  lui  avoient  dit  pour  le  consoler  sur  les  affaires 

de  l'autre  monde  ̂   qu'il  n'avoit  pas  encore  la  contrition  ̂  
mais  qu'il  avoit  déjà  l'attrition,  et  ce  mot  lui  étoit  de- 

meuré dans  Tesprit  sans  qu'il  en  connût  la  force;  mais  il 
se  doutoit  seulement  que  c'étoit  quelque  chose  de  bon. 

Cependant  c'étoit  un  fort  bon  homme ^  à  quelque  fra- 
gilité près^  fort  homme  de  bien  et  dont  la  mémoire  me 

sera  toujours  chère. 

J'eus  un  procès,  pour  sa  succession^  avec  Pordre  de 
Malte^  que  je  gagnai. 

11  arriva  une  chose  assez  extraordinaire  qui  parut  pré- 
sager sa  mort. 

Lorsqu'un  grand  prieur  vient  à  cette  dignité ,  c'est  la 
coutume  qu'il  fait  mettre  aussitôt  un  écusson  de  ses  armes 
au-dessus  du  portail  du  Temple  et  au  bas  de  Técusson  un 

écriteau  de  l'année  de  sa  promotion.  Le  jour  que  mon 
oncle  tomba  malade ,  on  m'apporta  la  bande  de  marbre 
qui  venoit  de  tomber,  sur  laquelle  étoit  écrit  en  lettres 

d'or  l'an  4645.  Je  n'y  fis  pas  de  réflexion  alors,  car  j'étois 

trop  occupé;  mais  après  sa  mort  je  m'étonnai  qu'un 
marbre  scellé  en  plâtre,  dans  une  muraille.,  à  vingt  pieds 
de  haut,  après  avoir  tenu  onze  ans  durant,  fût  tombé  de 

lui-même  le  jour  que  mon  oncle  étoit  tombé  malade  de  la 

maladie  dont  il  étoit  mort  ;  et  quand  je  m'étonne  là-dessus, 
un  autre  le  peut  bien  faire,  car  je  ne  crois  pas  aux  pré- 

sages légèrement. 
Après  avoir  fait  tout  ce  que  je  crus  nécessaire  ensuite 

de  sa  mort,  je  partis  pour  l'armée  et  je  passai  à  la  Fère 
où  étoit  la  cour.  La  reine  me  fit  l'honneur  de  me  témoi- 

gner prendre  part  à  la  perte  que  je  venois  de  faire ,  et  le 

cardinal  m'en  fit  compliment.  Le  lendemain  j'arrivai  à 
Guise  où  je  rencontrai  le  maréchal  de  la  Ferté,  dans  le 

carrosst^  duquel  m'étant  mis,  nous  arrivâmes  au  camp  de 
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Valenciennes^c  3  juillet  et  nous  trouvâmes  que  la  tran- 
chée y  avoit  été  ouverte  la  nuit  du  26  au  27  juin. 

Je  ne  servois  pas  de  lieutenant  général  cette  campagne, 

parce  que  Castelnau ,  pressant  le  cardinal  de  le  faire  ma- 
réchal de  France,  et  ce  ministre  ne  le  voulant  ni  le  satis- 

faire là-dessus^  ni  tout  à  fait  le  mécontenter,  avoit  inventé 
une  charge  de  capitaine  général  pour  le  mettre  au-dessus 
de  nous  autres  ses  camarades;  de  sorte  que  Montpesat 
et  les  autres  anciens  lieutenants  généraux  ne  voulant  pas 

obéir  à  Castelnau,  à  moins  qu'il  ne  fût  maréchal  do 
France,  s'étoient  tous  retirés  de  remploi ,  et  j'aurois  fait 
comme  eux  si  je  n'avois  eu  une  grande  charge  à  faire  à 
laquelle  je  me  réduisis,  et  dans  laquelle  il  n'étoit  point 
honteux  d'obéir,  non-seulement  aux  lieutenants  généraux 
d'armées,  mais  même  aux  maréchaux  de  camp. 

Dans  la  considération  qu'eût  le  cardinal  d'obliger  Cas- 
telnau, il  entra  encore  celle  de  rebuter  par  là  les  autres 

lieutenants  généraux  dont  l'élévation  eût  bientôt  trop 
pressé  Son  Eminence^  et  il  trouva  bien  mieux  son  compte 
à  faire  des  lieutenants  généraux  exprès  pour  obéir  à  cette 

nouvelle  charge  de  capitaine  général,  lesquels  étoient  pro- 
prement des  maréchaux  de  camp  sous  un  plus  grand  titre. 

De  ce  nonfibre-ci  furent  Créquy,  Humières^  Bellefonds, 
Gadagne  et  quelques  autres  (i). 

Ce  que  Ton  fit  pour  Castelnau,  dans  l'armée  de  Turennc^ 
on  le  fit  pour  Uxelles  dans  Tarmée  de  la  Ferté. 

Me  trouvant  un  peu  alors  de  loisir,  j'écrivis,  cette  lettre 
à  madame  de  Sévigné  : 

(1)  François  de  Créqui,  de  la  maison  de  Blanchefort,  maréchal  de 

France  (1C68),  mort  en  1687.  —  Bernard  Gigaut  de  Bellefonds, 
maréchal  de  France  (166S) ,  mort  en  1694. 
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Dn  camp  deyant  Yaleociennes ,  ce  9  jaillet  1656. 

Il  y  a  six  Jours  que  Je  suis  Ici,  madame;  vous  avez  pu  voir 

une  lettre  quej^écrivis  à  Gorbinelli  le  Jour  que  j^arrivai  ;  les 
choses  sont  quasi  en  même  état;  nous  n^avons  guère  avancé 
depuis. 

Vous  avez  déjà  pu  savoir  la  mort  de  trois  capitaines  aux 

gardes  et  de  quantité  d*officiers  que  vous  ne  connoissez  pas: 
la  blessure  du  chevalier  de  Gréquy  à  la  tête  et  du  marquis  de 
Sillery  (1)  à  la  mâchoire,  du  marquis  de  Lauresse  au  bras  et 
de  Mûlondin  (2)  à  la  jambe. 

La  nuit  du  7  au  8,  sur  les  onze  heures,  les  ennemis  vin- 

rent à  nos  lignes  d*abord  du  côté  des  Lorrains  et  peu  de 
temps  après  au  quartier  de  Picardie,  et  cela  pour  reconnoître 
notre  contenance  et  pour  nous  fatiguer,  car  il  ne  parut  point 

d'infanterie.  Le  matin  du  8,  il  sortit  trois  escadrons  de  la 
ville  sur  les  Lorrains;  et,  comme  tout  le  monde  y  coùroit, 
un  cavalier  des  nôtres  se  détacha  et  tira  de  quatre  pas  un 
coup  de  mousqueton  à  la  Feuillade  et  puis  lui  demanda  :  Qui 
vive  I  La  Feuillade  répondit  :  Vive  la  Feuillade  I  parce  quMl 

n'étoit  pas  mort.  Si  vous  me  demandez  pourquoi  ce  cavalier  lui 
en  vouloit,  je  n'en  sais  point  d'autre  raison,  si  ce  n'est  qu'il 
falloit  que  la  Feuillade  ressemblât  ce  Jour-là  à  un  Espagnol. 

La  même  nuit  du  7  au  8 ,  la  contrescarpe  fut  prise,  qui 
coûta  beaucoup  de  braves  gens  au  régiment  de  Turenne. 

Voici  une  des  plus  fortes  entreprises  que  nous  ayons  faites 
depuis  la  guerre  ;  nous  attaquons  la  plus  grande  ville  des 

Pays-Bas,  où  sont  les  magasins  d'Espagne.  Il  y  a  quinze  ou 
seize  cents  hommes  de  guerre  dedans  et  plus  de  dix  mille  ha- 

bitants portant  les  armes,  qui  servent  comme  des  troupes 
réglées.  Nous  avons  à  la  portée  du  fauconneau  de  nos  lignes 
une  armée  ennemie  de  vingt  mille  hommes  qui  observent 
tous  nos  mouvements  et  qui  nous  tiennent  dans  une  con- 

trainte épouvantable ,  et  cette  armée  commandée  par  trois 

(1)  Louis  Roger  Bralart,  marquis  de  Sillery. 
(3)  Mestre  de  camp  des  Gardes-Suisses. 
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grands  capitaines  (1).  Cependant  Tordre  est  si  bon  parmi 

noaset  nos  troupes  si  bien  intentionnées»  qnej'atteïids  un 
bon  succès  de  notre  entreprise.  Je  ne  doute  pas  que  les  en- 

nemis ne  fassent  une  attaque  aux  lignes  :  si  c'est  de  notre 
côté,  ils  seront  repoussés.  Je  ne  vous  dis  pas  cela  comme  un 
fanfaron  et  sans  connoissance  de  cause.  Par  le  premier  ordi- 

naire je  vous  manderai  ce  qui  sera  arrivé.  Je  sais  quel  plaisir 

on  fait  en  donnant  promptement  des  nouvelles  sûres  et  d'im- 
portance comme  celles-ci. 

J'oubliois  à  vous  dire  que  j'ai  vu  M.  de  la  Trousse,  qui 
se  porte  fort  bien,  aux  enseignes  qu'il  me  demanda  un 
jugement  pour  un  cavalier  qu'il  répétoit  et  que  je  con- damnai. 

[L'affaire  du  régiment  de  Saint-Abre  est  échouée  pour  la 
Châtre  et  pour  Biscarat,  et  M.  le  cardinal  ne  la  veut  faire 

pour  personne,  à  ce  qu'il  dit].  Adieu,  ma  belle  cousine. 

Mais,  pour  revenir  à  notre  siège,  il  faut  savoir  que  Va- 
lenciennes  est  une  grande  place  sur  TEscaut^  qui  fait  de 

grands  marais  au-dessus  et  au-dessous  de  la  ville  :  les  en- 
virons sont  des  plaines  assez  grandes  du  côté  de  Saint- 

Guillain,  deCondé  et  du  Quesnoy,  qui  toutes  viennent 

aboutir  en  douce  pente  à  la  place.  De  Tautre  côté  de  l'Es- 
caut on  monte  tout  d'un  coup^  et  particulièrement  du  côté 

de  Saint- Amand ,  et  de  ce  côté-là  étoit  postée  l'armée  de 
la  Ferté  et  celle  de  Turenne  du  côté  du  Quesnoy.  A  celle- 
là  il  y  avoit  deux  attaques ,  qui  toutes  deux  étoient  du 
côté  de  l'armée  de  Turenne. 

La  ligne  de  circonvallation  de  Turenne  commençoit  à 

l'abbaye  de  Saint-Saume,  du  côté  de  Gondé ,  sur  le  bord 
de  l'Escaut,  et  finissoit  à  la  même  rivière^  du  côté  de Bouchain. 

L^  maréchal  de  Turenne  avoit  jpris  son  quartier  sur 

(0  Don  Juan  d'Autriche,  le  prince  de  Condé  et  le  marquis  de Caracène. 
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Tavenue  du  Quesnoy,  parce  que  c'étoit  par  ce  c6té-là  que 
vraisemblablement  les  ennemis  dévoient  attaquer.  J'y  étois 
aussi  campé. 

Ce  quartier  étoit  séparé  de  celui  des  Lorrains  par  un 
ruisseau  qui  faisoit  une  grande  ravine. 

Après  les  Lorrains  étoit  une  partie  de  la  maison  du  roi^ 
commandée  par  le  duc  de  Navailles^  et  ces  troupes  étoient 

campées  jusqu'à  la  digue. 
Cette  digue  étoit  une  espèce  de  pont^fait  de  fascines^  sur 

le  marais  jusqu'à  l'Escaut,  et  de  là  un  pont  de  bateaux 
sur  cette  rivière  pour  la  communication  des  deux  armées. 

Le  comte  de  Henin^  depuis  duc  de  Bournonville,  gou- 
verneur de  Valenciennes  ^  se  défendoit  fort  bien.  Il  venoit 

au-devant  de  nous  par  tranchées  et  par  fourneaux^  et  il  en 
fit  jouer  un  entre  autres^  en  plein  jour^  qui  fit  sauter  un  de 
nos  logements  avec  Ëspiés^  lieutenant  général. 

Le  chevalier  de  Créquy  y  fut  blessé  à  la  tète. 

Cependant,  l'armée  des  ennemis  se  vint  camper  sur 
une  éminence  à  la  vue  de  nos  lignes,  près  de  l'Escaut^  du 
côté  du  Quesnoy,  et  fit  deux  ponts  sur  la  rivière  pour  être 
on  état  de  passer  promptement  quand  elle  voudroit  et  pour 
nous  donner  jalousie  de  tous  côtés. 

Le  iS,  le  13  et  le  14  juillet  5  nous  eûmes,  pendant  la 
nuit,  de  continuelles  alarmes ,  tantôt  par  des  gens  qui  ve- 
noient  tirer  le  coup  de  pistolet  aux  petits  corps  de  cava- 

lerie que  nous  avions  hors  des  lignes,  tantôt  par  de  grands 
bruits  que  les  ennemis  faisoient  dans  leur  camp. 

Enfin,  la  nuit  du  15  au  16,  ils  attaquèrent  et  forcèrent 
presque  en  même  temps  les  lignes  du  maréchal  de  la  Ferlé. 
Nous  ne  pûmes  faire  passer  de  troupes  sur  notre  digue 

pour  l'aller  secourir,  parce  que  les  ennemis  qui  avoient 
lâché  leurs  écluses  à  Bouchain,  avoient  noyé  cette  digue, 

et  le  maréchal  de  Turenne  y  voulut  inutilement  faire  pas- 
ser les  régiments  de  Rambures  et  de  la  Feuillade  :  ils  ne 

purent  aller  guère  plus  loin  que  la  moitié. 
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Pour  moi^  j'étois  demeuré  au  quartier  du  roi  pour  y 
prendre  garde  ̂   et  songeant  que  les  ennemis  ne  manque- 
roient  pas  de  faire  une  sortie  sur  la  garde  de  cavalerie  de 

notre  tranchée,  qui  étoit  composée  d'un  escadron  de  la 
Feuillée  et  d'un  du  Plessis-Praslin ,  je  fus  sur  le  point  d*y 
en  mener  moi-même  encore  deux;  mais^  faisant  réflexion 

qu'un  commandant  ne  doit  jamais  quitter  sans  ordre  du 
général  le  poste  qu'on  lui  a  confié^  je  me  contentai  d'en- 

voyer à  la  tranchée  les  deux  escadrons  de  Fabert ,  et  cela 

fort  à  propos  :  car  ils  n'y  furent  pas  plutôt  que  les  enne- 
mis qui  avoient  remarqué  le  jour  qu'iV  n'y  avoit  que  deux 

escadrons  de  garde  ̂   croyant  qu'on  n'auroit  pas  songé , 
dans  l'embarras  où  étoient  alors  toutes  choses ,  à  faire  ce 
que  je  fis,  sortirent  avec  quatre  escadrons  qui  furent  battus 
et  repoussés  jusque  dans  les  contrescarpes. 

Le  maréchal  de  la  Ferté,  après  avoir  fait  tout  ce  qu'hu- 
mainement un  général  d'armée  peut  faire  en  pareille  ren- 

contre, fut  pris  à  la  tête  de  ses  gendarmes. 

Gadagne ,  l'un  de  ses  lieutenants  généraux  qui  avoit  le 
poste  du  côté  de  Gondé  à  garder,  le  défendit  si  bien  contre 

Marchin  qui  l'attaquoit,  qu'il  ne  put  être  pris  que  par  der- 
rière par  ceux  qui  avoient  forcé  les  lignes  dans  les  autres 

quartiers.  Ce  sont  ces  actions-là  pour  lesquelles  il  n'y  a 
point  de  trop  grandes  récompenses  :  et  un  juste  estima- 

teur de  la  gloire  en  donnera  plus  à  un  honune  battu, 

comme  le  fut  Gadagne  en  cette  rencontre,  qu'à  celui  qui le  battit. 

[Le  marquis  d'Uxelles,  capitaine  général,  se  doutant 
peut-être  que  le  maréchal  de  la  Ferté  ne  se  ménageoit  pas 

trop  dans  ce  malheur,  crut  qu'il  étoit  de  la  prudence  de 
conserver  en  sa  personne  un  chef  pour  avoir  soin  des  dé- 

bris de  cette  armée  éparse  sur  la  digue,  lorsqu'il  n'eut  plus 
rien  à  faire  de  l'autre  côté] . 

[Bellefonds,  depuis  maréchal  de  France,  qui  eut  assuré- 

ment les  mêmes,  considérations ,  n'eut  pas  la  même  bonne 
II.  2 
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fortune  de  trouver  un  pont:  il  passa  TEscaut  à  la  nage  et 

faillit  à  s'y  noyer]. 
Cette  déroute  eut  plusieurs  causes  :  premièrement  l'é- 

pargne qu'on  fit  à  la  digue  -,  l'armée  de  la  Ferté  qui  n'étoit 
pas  assez  forte  pour  garnir  suffisamment  sa  ligne  ;  et  plus 

que  tout  cela ,  le  coup ,  que  je  tiens  quasi  sûr,  d'attaquer 
des  lignes  la  nuit. 

L'attaque  des  ennemis  avoit  commencé  à  une  heure 
après  minuit.  Le  matin^  sur  les  six  heures^  le  maréchal  de 
Turenne  ayant  fait  abattre  ses  lignes  en  six  ou  sept  en- 

droits, fit  marcher  droit  au  Quesnoy  son  armée  sans  ordre 

de  bataille;  et  pour  lui,  après  avoir  attendu  assez  long- 
temps, il  me  laissa  avec  quinze  escadrons  pour  faire  la 

retraite.  Je  n'y  eus  pas  grand  embarras  :  car  les  ennemis 
ne  me  suivirent  qu'avec  deux  escadrons  de  cravates  qui  ne 
firent  qu'escarmoucher  d'assez  loin. 

Le  maréchal  de  Turenne  se  vint  poster  entre  le  Quesnoy 
et  le  bois  de  Mormaux,  la  droite  au  bois  et  la  gauche  à  la 
ville,  une  petite  rivière  devant  lui.  De  toute  Tarmée  de  la 
Ferté ,  il  ne  se  trouva  avec  nous  que  cinq  cents  chevaux  ; 
le  reste  de  la  cavalerie  et  infanterie  avoit  fui  à  Gondé  ou 

avoit  été  pris.  L'épouvante  étoit  si  grande  dans  nos  troupes^ 
que  la  nuit  du  16  au  il,  un  lièvre  donna  Talarme  si 

chaude  qu'on  ne  douta  point  que  ce  ne  fussent  les  enne- 

mis; et  il  est  vrai  que  s'ils  fussent  venus  le  17,  et  que  sans 
nous  marchander,  ils  nous  eussent  attaqués,  je  ne  doute 
presque  pas  de  notre  défaite;  mais  ou  le  prince  de  Condé 

ne  fut  pas  cru ,  ou  par  un  reste  d'amitié  pour  sa  patrie 
compatible  avec  son  honneur,  il  donna  les  mains  à  l'excès 
de  prudence  des  Espagnols. 

Le  18,  ils  vinrent  se  camper  devant  nous ,  la  rivière 
entre  deux.  Le  maréchal  de  Turenne  ayant  eu  avis  par  la 

garde  de  cavalerie  qu'on  voyoit  parottre  leurs  premiers  es- 
cadrons, me  commanda  de  faire  monter  à  cheval  sans 

faire  sonner  et  lui  -  même  s'en  alla  au  galop  à  notre  grande 
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garde,  moi  avec  lui.  En  passant  par  le  camp  de  son  régi- 
ment de  cavalerie,  il  vit  un  chevau-léger  qui  en  sellant  son 

cheval  chargeoit  son  bagage;  il  poussa  à  lui  le  pistolet  à  la 
main  ̂   et  si  ce  cavalier  ne  se  fût  sauvé  entre  les  jambes  des 

chevaux  il  l'eût  tué  :  cela  persuada  encore  le  maréchal  de 
répouvante  de  Tarmée  ;  de  sorte  qu'il  m'ordonna  d'empé^ 
cher  qu'on  ne  montât  à  cheval  et  de  faire  seulement  que 
chacun  tint  son  cheval  sellé  par  la  bride.  Ce  fut  à  lui  une 

action  de  j  ugement  :  car  par  le  peu  de  précaution  qu'il  témoi- 
gna prendre  à  la  vue  des  ennemis  il  rassura  ses  troupes. 

Lorsque  nous  fûmes  à  la  garde  ̂   il  me  fit  détacher  des 

gens  pour  l'escarmouche  qui  fut  assez  chaude ,  mais  nous 
y  eûmes  quelque  avantage;  de  sorte  que  cela  remit  un  peu 

d'assurance  dans  nos  troupes  y  et  leur  fit  attendre  avec  assez 
de  fermeté  la  bataille  pour  le  lendemain^  i9,  dont  elles  ne 
doutoient  pas.  Cependant,  huit  heuresdu  matin  étant  venues 

sans  qu'on  vit  rien  branler  du  côté  des  ennemis,  le  maré- 
chal de  Turenne  jugea  fort  bien  qu'ils  ne  vouloîent  rien  ha- 

sarder, et  qu'ils  n'étoient  ainsi  venus  à  nous  que  pour  nous 
amuser,  pendant  que  leurs  préparatifs  se  feroient  pour  re- 

tomber sur  Condé  :  et  dans  celle  pensée  il  m'ordonna  de 
détacher  huit  cents  chevaux  commandés  par  Rouvray, 
mestre  de  camp,  pour,  avec  chacun  un  sac  de  blé  en 

croupe,  s'en  aller  par  un  grand  détour  ravitailler  Condé; 
ce  qui  fut  exécuté  heureusement. 

11  n'y  a  guère  au  monde  que  le  maréchal  de  Turenne 
qui,  en  présence  des  ennemis,  beaucoup  plus  forts  que 

lui,  fit  un  détacfiement  aussi  considérable  que  celui-là. 
Il  faut  bien  posséder  la  guerre  pour  en  user  ainsi ,  et  ce 
sont  là  des  coups  de  maître. 

Il  ne  tiendroit  qu'à  moi  de  ne  rien  dire  de  cette  action  ; 
et  peut-être  que  les  flatteurs  du  maréchal  ne  l'ont  pas 
su,  ou  n'ont  pas  été  capables  pour  la  remarquer;  mais  ni 
Tamitié  ni  la  haine  ne  me  feront  jamais  manquer  à  ce  que 
je  dois  à  la  vérité. 
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Le  lendemain  9  20  juillet,  les  ennemis  battirent  aux 
champs  à  la  pointe  du  jour,  et  ayant  fait  faire  à  droite  à 
leur  aile  droite  et  marché  un  quart  de  lieue ,  le  maréchal 

crut  qu'ils  venoient  passer  à  la  tète  du  défilé  qui  étoit 
entre  eux  et  nous,  et  laissant  le  Quesnoy  à  gauche  nous 

prendre  par  derrière  et  venir  par  là  à  nous  en  pleine  ba- 
taille. 

Dans  cette  pensée  il  fit  prendre  les  armes  et  monter  à 

cheval,  mais  cela  fut  inutile  car  les  ennemis  s'en  allèrent 
assiéger  Condé. 

Aussitôt  qu'ils  furent  partis,  j'allai  écrire  à  madame  de 
Sévigné  cette  lettre. 

An  camp  du  Qoesnoy,  ce  20  jallet  id56. 

Je  vous  aurois  plus  tôt  tirée  de  peine,  madame,  si  j'avois 
eu  plus  tôt  le  loisir  et  la  commodité  de  vous  apprendre  de 
mes  nouvelles;  mais  depuis  notre  retraite  de  Valenciennes 

jusqu'à  présent  j'ai  presque  toujours  été  à  cheval  ou  sur  la 
paillasse,  et  je  n'ai  point  su  qu'il  partît  de  courrier  de  l'ar- 

mée qu'aujourd'hui. 
Vous  saurez  donc  ,  madame,  que  le  16  de  ce  mois ,  à  deux 

heures  du  matin,  les  lignes  du  côté  du  maréchal  de  la 
Ferté  furent  attaquées  par  les  ennemis  et  forcées  sans  résis- 

tance, hormis  du  côté  des  gardes  et  de  la  marine,  qui  en 
firent  beaucoup ,  mais  ils  furent  pris  par  derrière.  Nous  ne 
pûmes  secourir  cette  armée ,  parce  que  du  côté  où  les  en- 

nemis firent  le  plus  grand  effort  il  n'y  avoit  qu'une  digue 
fort  étroite  et  longue  de  huit  cents  pas  sur  l'Escaut  et  sur  les 
prairies  que  ceux  de  Valenciennes  avoient  inondées  ;  par  la- 

quelle digue  nous  ne  pûmes  nous  communiquer.  Cette  inon- 
dation fit  que  personne  ne  se  put  sauver;  le  maréchal  de  la 

Ferté  fut  pris  ;  le  comte  d'Estrées,  le  comte  de  Grandpré  et 
Gadagne,  lieutenants  généraux,  pris;  Moret,  Riberpré,  le 
marquis  de  Renel,  Vervîns,  Thianges,  la  Trousse,  Pradel,  Poil- 
lac,  la  Luserne  et  plus  de  quatre  cents  officiers  de  cavalerie 

et  d'infanterie,  pris;  le  marquis  d'Estrées,  volontaire,  tué; 
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la  Roque  Saint-Ghamarao,  mestre  de  camp  de  cavalerie,  pris  ; 

Belsunce,  mestre  de  camp  de  cavalerie,  tué,  et  bien  d*autres 
que  nous  ne  savons  pas  encore.  Le  marquis  d'Uxelles,  ne 
voyant  plus  rien  à  faire,  se  sauva  par  la  digue  ;  Bellefonds  le 
fit  aussi.  Le  débris  de  cette  armée ,  qui  pouvoit  être  de  deux 
mille  hommes,  cavalerie  ou  infanterie ,  se  retira  &  Condé. 
Notre  armée  marcha  au  Quesnoy  sans  ordre  de  bataille ,  nous 
y  trouv&mes  deux  mille  hommes  qui  venoient  de  France  pour 
nous  joindre. 

Le  lendemain  17,  ayant  fait  revue,  nous  trouvâmes  huit 
mille  hommes  de  pied  et  huit  mille  chevaux  dans  Tarmée  de 
Turenne ,  et  cinq  cents  chevaux  et  trois  cents  hommes  de 
pied  dans  celle  de  la  Ferté. 

Le  mardi  18,  les  ennemis  se  vinrent  poster  à  notre  vue  de 

l'autre  côté  du  Quesnoy,  un  petit  ruisseau  entre  deux  :  leur 
dessein  étoit,  à  ce  que  nous  croyons,  d'assiéger  le  Quesnoy  si 
nous  en  eussions  été  éloignés,  ou  de  nous  attaquer  si  nous 
eussions  fait  devant  eux  une  méchante  démarche;  mais  mal- 

heureusement pour  eux  ils  nous  ont  trouvés  bien  postés,  fiers 
et  témoignant  ne  respirer  que  la  vengeance  de  la  défaite  de 
nos  camarades.  Ce  matin  ils  ont  décampé  de  devant  nous  et 
nous  ont  laissé  douter  deux  heures  durant  s'ils  ne  vouloient 
point  nous  donner  bataille  ;  mais  enfin  ils  ont  repris  le  che- 

min de  Valenciennes  et  nous  croyons  qu'ils  vont  assiéger 
Condé,  que  nous  aurions  bien  de  la  peine  de  sauver.  Voilà 
notre  aventure,  madame,  que  vous  ne  pouvez  apprendre 

d'ailleurs  plus  véritablement 
Le  17,  j^envoyai  mon  trompette  savoir  ce  qu'étoit  devenu 

la  Troussé*:  il  revint  le  lendemain  sans  avoir  pu  parler  à  lui, 
ayant  appris  seulement  qu'il  se  portoit  fort  bien. 

J'oubliois  de  vous  dire  que  toute  l'armée  de  la  Ferté  a  perdu 
ses  bagages,  hormis  Bellefonds  qui  a  sauvé  sa  vaisselle 
d'argent. 

Le  21 ,  je  donnai  mon  attache  à  Prouille,  capitaine  au 

régiment  de  Meneville.  Sa  commission  étoit  du  4  janvier 

Pour  nous  ̂   nous  demeurâmes  au  camp  du  Quesnoy  jus- 2. 
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qu'au  30  juillet.  Pendant  ce  temps-là  j'écrivis  au  cardinal 
que  s'il  lui  plaisoit  de  prendre  quatre  compagnies  d'infan- 

terie qui  me  restoient  de  mon  régiment  et  qui  étoient  en 

garnison  dans  la  Fère ,  et  les  joindre  à  son  régiment  din- 
fanterie  je  les  lui  effrois  de  tout  mon  cœur. 

Ce  qui  m'obligea  d'en  user  ainsi  fut  que  je  crus  faire 
plaisir  au  cardinal  en  lui  donnant  ce  régiment  que  je 

prévoyois  qui  alloit  dépérir  sous  mon  nom,  moi  n'y  pou- 
vant pas  9  à  cause  de  ma  charge,  donner  tous  les  soins  qui 

lui  étoient  nécessaires.  Cependant,  j'aurois  mieux  fait  de 
le  garder  pour  le  donner  à  mon  fils  en  entrant  dans  le 
service. 

Le  cardinal  reçut  mes  offres  et  me  fît  cette  réponse  en 

m'envoyant  les  mille  écus  qu'on  donnoit  d'ordinaire  aux 
lieutenants  généraux  au  commencement  de  la  campagne. 

* 

Monsieur, 

Ce  que  vous  m'écrivez  sur  le  moyen  de  rétablir  mon  régi- 
ment ne  sauroitêtre  plus  obligeant,  et  Je  vous  en  remercie 

de  tcut  mon  cœur.  On  vous  envoie  un  petit  aiuto  di  costu 
par  le  sieur  Talon.  Je  suis  fâché  que  les  finances  ne  soient 
pas  en  état  de  vous  pouvoir  donner  une  assistance  plus  con- 

sidérable et  vous  mieux  témoigner  combien  je  suis,  monsieur» 
votre  très-affectionné  serviteur, 

Le  cardinal  Mazârint. 

A  la  Fère,  ce  29  juillet  1656. 

Le  cardinal  mit  mes  quatre  compagnies  dans  le  régi- 

ment nouveau  qu'il  venoit  de  faire  sous  le  nom  du  régi- 
ment de  la  Fère. 

Le  30  juillet,  nous  allâmes  camper  à  Barlemont-sur- 

Sambre;  nous  y  séjournâmes  jusqu'au  14  août  et  pendant 
ce  séjour  le  cardinal  nous  envoya  des  recrues  pour  réta-^ 

blîr  l'armée  de  la  Ferté  dont  il  revenoît  tous  les  jours  au 
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camp  beaucoup  de  soldats ,  cavalerie  et  infanterie ,  qui 

s'étoient  échappés  des  prisons  des  ennemis. 
Le  12  août,  je  donnai  mon  attache  à  la  commission  de 

Danville,  capitaine  au  régiment  de  Paloiseau.  Elle  étmt  du 
6  mai  1653. 

Le  même  jour,  je  donnai  mon  attache  à  la  commission 

du  vicomte  d'Auchy ,  capitaine  au  régiment  de  Paloiseau. 
Elleétoitdu  1"  mai  1655. 

Dans  ce  temps-là,  le  maréchal  de  Turenne  se  doutant 
que  les  ennemis  vouloient  prendre  Condé  par  famine  et 

dès-là  nos  gens  prisonniers  de  guerre  (parce  qu'ils  sa- 
voienl  qu'il  y  avoit  dedans  un  grand  nombre  de  troupes 
qui  leur  eût  trop  coûté  à  prendre  de  force)  résolut  de 
faire  une  diversion  pour  remplacer  en  quelque  façon  cette 
perte,  ou  pour  obliger  les  ennemis  à  faire  une  honnête 

composition  à  Condé,  afin  d'empêcher  notre  représaille; 
et  pour  cet  effet  il  partit  le  14  août  de  C4harlemoDt  et  vint 

camper  au  Gateau-Cambresis. 

Le  15  août,  l'armée  campa  près  l'abbaye  de  Vaucelles; 
le  16  à  Fampou,  sur  la  Scarpe,  à  une  lieue  d'Arras;  le  17 
aux  environs  de  Saint-Venant ,  que  nous  fîmes  mine  d'as- 

siéger, mais  les  ennemis  en  ayant  eu  avis  traitèrent  aussi- 
tôt avec  le  Passage,  gouverneur  de  Condé,  à  une  hono- 

rable composition.  Et  pour  nous.  Tayaut  apprià,  nous 
vînmes  camper  à  Lens  où  je  donnai  mon  attache  du 
2  août  à  la  commission  de  Vaucouleur,  capitaine  au  ré- 

giment du  grand  maître  la  Meilleraye.  Elle  étoit  du  18 
août  1655. 

Nous  séjournâmes  huit  ou  dix  jours  à  Lens,  pendant 
lesquels  il  nous  vint  encore  des  recrues,  et  nos  deux  ar- 

mées étant  alors  en  assez  bon  état,  le  maréchal  de  Turenne 

disoit  hautement  que  si  les  ennemis  venoient  à  lui  il  feroit 

la  moitié  du  chemin ,  et  cela  se  répandant  dans  l'armée 
donnoit  une  grande  confiance  à  tout  le  monde ,  lorsque 
nous  apprîmes  que  les  ennemis  étoient  à  Fampou.  Cette 
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nouvelle  intrigua  le  maréchal  :  car  d'attendre  à  son  camp, 
dont  la  gauche  étoit  à  Lens  et  la  droite  au  ruisseau  de 

Souche,  c'étoit  prêter  le  flanc  aux  ennemis  :  de  s'aller 
poster  à  Souche  du  long  du  ruisseau  ̂   les  ennemis  s'y  ve« 
nant  mettre  aussi  de  l'autre  côté^  auroient  eu  1  eminence 
sur  nous,  les  bords  de  ce  ruisseau  étant  bien  plus  relevés 

du  côté  d^Arras  que  du  côté  de  Lens  ;  de  sorte  que  rien  ne 
parut  plus  sûr  au  maréchal  que  de  s'aller  poster  à  la  Bus- 
sière,  à  une  lieue  de  Béthune;  et  pour  cet  effet,  il  fit 

marcher  l'armée  à  l'entrée  de  la  nuit  du  dernier  août  au 
^•'  septembre.  Ce  mouvement  à  ces  heures-là  sur  la  nou- 

velle de  l'approche  des  ennemis  étonna  l'armée  et  elle 
eut  assez  de  confiance  au  maréchal  pour  avoir  peur  sur 
sa  retraite ,  après  avoir  fait  espérer  des  démarches  plus 
hardies. 

Les  ennemis  ayant  avis  de  notre  retraite  ))assèrent  le  dé- 

filé de  Souche  et  campèrent  dans  la  plaine  de  Lens^  d'où 
ils  nous  envoyèrent  reconnoître.  Le  3  septembre,  sur  les 
cinq  heures  du  soir,  on  me  vint  avertir  que  les  ennemis 

poussoient  la  garde  qui  étoit  sur  le  coteau  de  Houdin.  J'y 
courus,  et  ayant  fait  monter  à  cheval  les  régiments  de  ca- 

valerie les  plus  proches  de  la  garde  pour  la  soutenir,  je  la 

trouvai  qui  s' étoit  rapprochée  du  camp  en  bon  ordre.  Je 
la  ramenai  à  son  poste  et  j'appris  dePaloiseau  qui  la  corn- 
mandoit  que  c'étoit  un  escadron  d'ofiiciers  qui  les  avoit 
poussés.  Je  revins  le  dire  au  maréchal ,  lequel  jugeant  que 
si  les  ennemis  se  saisissoient  du  poste  de  Houdin  ils  nous 

ôteroient  la  comnumication  d'Arras  (tiotre  seule  ressource 
poxir  les  vivres  et  pour  les  munitions  fle  guerre)  me  com- 

manda de  faire  marcher  à  l'heure  même  la  cavalerie,  et  de 
me  saisir  de  ce  poste  qui  étoit  à  demi-lieue  de  notre  camp, 
et  ensuite  il  fit  suivre  l'infanterie. 

Cette  marche,  qui  se  fit  à  l'entrée  de  la  nuit  du  3  au 
4  septembre,  acheva  d'ôter  à  l'armée  ce  qui  lui  restoit 
d'assurance.  Cependant  le  prince  de  Condé  nous  croyant 
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campés  à  la  Biissière^  et  trouvant  qu'il  n'y  avoit  autre 
chose  à  faire  que  de  se  saisir  du  poste  de  Houdin,  fit  ré- 

soudre les  Espagnols  de  le  venir  prendre.  Il  est  vrai  que 
nous  ayant  vu  de  loin  dans  leur  marche ,  sur  Téminence 
de  Houdin,  ils  furent  fort  surpris ,  et  après  une  grande 
halte  ils  se  vinrent  poster  entre  nous  et  la  Bussière. 

Ils  avoient  un  grand  ruisseau  à  dos ,  lequel  faisant  un 
coude  à  leur  droite  la  couvroit  :  elle  nous  approchoit  plus 

que  leur  gauche^  et  de  ce  côté- là  il  n'y  avoit  rien  entre eux  et  nous. 

Notre  aile  droite  étoit  sur  des  hauteurs  presqu'aussi 
inaccessibles  que  notre  aile  gauche;  le  même  ruisseau  de  la 
Bussière  étoit  à  notre  dos,  mais  la  tête  de  Téminence  que 

nous  occupions  étoit  si  étroite^  et  il  y  avoit  si  peu  d'espace 
entre  notre  première  et  notre  seconde  ligne  que  cela  nous 
eût  pu  préjudkier  considérablement  dans  un  combat. 

Entre  la  gauche  des  ennemis  et  notre  droite  il  y  avoit  de 

grands  cavins  (  i  )  qui  se  défendoient  d'eux-mêmes  ;  de  sorte 
que  Ton  ne  pouvoit  venir  à  nous  que  par  notre  gauche  : 
cela  obligea  le  maréchal  à  faire  faire  toute  la  nuit  un  re- 

tranchement de  ce  côté-là  flanqué  de  petits  redans. 
Le  5^  à  la  pointe  du  jour^  nous  nous  préparâmes  à  la 

bataille  et  nous  l'eussions  eu  si  le  prince  de  Condé  eût  été 
le  maître,  mais  les  Espagnols  crurent  trop  hasarder.  Sur 

les  huit  heures  du  matin ^  ne  leur  voyant  faire  aucun  mou- 
vement, nous  crûmes  bien  que  nous  ne  nous  battrions  pas^ 

et  la  croyance  qu'ils  nous  marchandoient  redonna  à  nos 
troupes  la  fermeté  qui  leur  manquoit.  Cela  arrive  d'ordi- 

naire. Une  armée  qui  après  quelque  échec  craint  les  en- 
nemis en  leur  absence,  se  rassure  en  leur  présence,  à 

moins  qu'ils  ne  la  combattent  en  arrivant. 
Le  6^  les  ennemis  ne  bougèrent  de  leur  camp. 

(1)  Gavin,  fossé;  chemin  creux. 
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Le  7  f  sur  les  cinq  heures  du  matin ,  les  Espagnols  firent 

demi-tour  à  droite^  et  doublèrent  sur  les  troupes  du  prince 

de  Condé ,  lequel  marcha  sur  la  gauche  et  s'avança  avec 
sa  cavalerie  dans  une  petite  plaine  d'où  il  ne  bougea^  que 
les  Espagnols  ne  fussent  bien  loin  en  marche. 

Le  maréchal  de  Turenne  s'avança  du  côté  du  prince 
avec  quatre  escadrons  de  la  garde  et  me  commanda  de  le 

suivre  avec  l'aile  droite  de  sa  cavalerie  :  mais  après  quelque 
légère  escarmouche  de  gens  qui  regagnèrent  à  toute  bride 

leur  arrière-garde,  nous  nous  retirâmes  aussi  de  notre  côté. 
Le  prince  fit  cette  action  en  maître.  On  ne  peut  pas 

aussi  mieux  faire  son  devoir  de  grand  capitaine  que  le  fît 
le  maréchal  dans  le  choix  du  poste  de  Houdin. 

Le  lendemain  du  jour  que  les  ennemis  se  furent  retfrés, 
nous  décampâmes  et  nous  vînmes  loger  à  Aubigny. 

Sur  le  bruit  de  la  mort  de  Saint- André  Monbrun,  gou- 

verneur de  Nivernoîs,  j^avoîs  écrit  de  Lens  au  cardinal  ̂  
que  je  le  suppliois  de  demander  au  roi  son  gouvernement 

pour  moi  et  j 'a vois  fini  cette  lettre  par  le  prier  de  faire 
payer  l'état-major  de  mon  régiment  de  mestre  de  camp 
général  ;  il  me  fit  cette  réponse  que  je  reçus  à  Aubigny. 

Monsieur, 

On  ne  vous  a  pas  bien  informé,  quand  on  vous  a  mandé  la 

mort  de  M.  de  Saint-André  Monbrun,  puisqu'il  n'a  pas  même 
été  blessé  :  si  ce  malheur-là  fût  arrivé,  je  vous  aurois  servi 
très-volontiers  pour  son  gouvernement,  comme  je  ferai  en 
toutes  les  occasions  où  j^aurai  lieu  de  vous  témoigner  que  je suis. 

Et  de  sa  main  : 

J'ai  fait  payer  Pétat-major  de  votre  régiment,  et  je  vous 
prie  d'être  persuadé  que  je  serai  toujours,  monsieur,  votre 
très-affectionné  serviteur, 

Le  cardinal  Mazarint. 
A.  Compiègne,  ce  3  août  1Ç5Ç, 
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Nous  séjournâmes  à  Âubigny  huit  jours ,  pendant  les* 
quels  le  maréchal  de  Turenne  mettoit  ordre  que  toutes 

choses  fussent  prêtes  pour  un  dessein  qu'il  avoit. 
Le  16  septembre^  nous  en  partîmes  avec  la  cavalerie  et 

nous  vînmes  camper  à  Miraumont  :  Tinfanterie  venoit 
après  à  ses  journées. 

Le  47,  nous  vînmes  loger  à  Yermand. 

Le  185  nous  passâmes  à  Saint-Quentin  et  nous  vînmes 
nuit  et  jour  investir  la  Gapelle. 

Bouton  y  sieur  de  Ghamilly,  gentilhomme  du  duché  de 

Bourgogne,  homme  de  mérite^  en  étoit  gouverneur;  il  n'y 
avoit  pas  cent  hommes  de  garnison  dedans.  Jamais  entre- 

prise ne  fut  mieux  conçue  ni  mieux  exécutée. 
Le  maréchal  de  Turenne  qui  pouvoit  en  bien  moins  de 

temps  tomber  sur  cette  place,  s'il  eût  passé  par  le  pays 
ennemi  ̂   sachant  que  le  prince  de  Condé  par  là  auroit  pu 
avoir  connoissance  de  son  dessein  et  jeter  du  secours 
dans  la  Gapelle^  avoit  mieux  aimé^  en  rentrant  en  France 

pour  dérober  sa  marche  aux  ennemis^  faire  une  fois  autant 
de  chemin;  et  cela  lui  réussit  fort  heureusement  :  nous 

fîmes  plus  de  trente  lieues  en  trois  jours. 
En  arrivant^  nous  commençâmes  à  nous  retrancher  tant 

que  la  journée  dura,  et  la  nuit  nous  allâmes  mettre  nos  es- 
cadrons le  cul  sur  la  contrescarpe  de  la  place.  Le  lende- 

main, nous  fîmes  la  même  chose  un  peu  avant  la  nuit.  Il 

est  vrai  qu'à  l'entrée ,  comme  je  venois  de  monter  mon 
bivouac  avec  Taîle  droite  de  la  cavalerie,  Chaniilly  le  fils 

qui  commandoit  le  régiment  de  cavalerie  de  Gondé  dans 

l'armée  du  prince,  donna  au  quartier  de  Lislebonne  avec 
deux  cents  chevaux,  lequel  quartier  n'étant  point  encore 
à  cheval  y  monta  à  la  hâte,  mais  Ghamilly  passa  avec 

soixante  maîtres ,  le  reste  ayant  été  pris  ou  s'étant  retiré. 
Et  sur  cela,  il  faut  remarquer  que  c'est  une  chose  d'un 

grand  éclat  et  presque  sûre  de  jeter  beaucoup  ou  peu  de 

cavalerie  dans  une  place  autour  de  laquelle  on  n'est  point 
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encore  retranché;  mais  il  faut  que  le  secours  qu^on  veut 
jeter  soit  ou  fort  grand ,  comme  deux  ou  trois  mille  che- 

vaux ^  ou  fort  petite  comme  de  cent  cinquante  ou  de  deux 
cents  :  car  le  premier  force  avec  hauteur,  et  le  second 

passe  presque  toujours  sans  résistance  :  et  la  raison  pour* 

quoi  on  n'en  trouve  point,  c'est  que  ceux  qui  veulent  passer 
ne  cherchant  point  à  combattre,  il  y  a  peu  dépens  qui  osent 
se  détourner  la  nuit  de  leur  poste  pour  aller  chercher  les 
ennemis. 

Cependant  Tarmée  des  ennemis  que  le  siège  de  Ciondé 
et  les  autres  fatigues  de  cette  campagne  avoient  fort  ruinée , 
leva  le  siège  de  Saint-GuiHain  et  se  vint  poster  à  Avesnes, 

d'oii  n'osant  venir  à  nous,  elle  fut  paisible  spectatrice  de 
la  prise  de  la  Capelle  où  notre  infanterie  étoit  arrivée  le 
troisième  jour. 

11  faut  aussi  avouer  à  la  gloire  du  maréchal  de  Turenne, 
que  sa  bonne  conduite  rétablit  les  affaires  qui  étoient  en 
méchant  état  au  commencement  de  la  campagne.  Il  ne  se 

contenta  pas  de  ne  pas  perdre  grand'chose  en  se  tenant 
sur  la  défensive,  mais  il  reprit  même  le  dessus. 

Le  20  septembre,  au  camp  de  la  Capelle,  je  donnai  mon 

attache  au  comte  d'Antoigny,  capitaine  au  régiment  de  la 
Heine.  Sa  commission  étoit  du  14  du  même  mois  1656. 

Le  23  septembre,  je  reçus  cet  ordre  du  maréchal  de 
Turenne  par  écrit. 

Monsieur  de  Bussy  ordonnera  à  toute  la  cavalerie  de  faire 
deux  fascines  par  cavalier,  lesquelles  ils  porteront  une  heure 
devant  la  nuit  au  régiment-colonel. 

Fait  ce  23  septembre  1656. 
Turenne. 

On  ne  pouvoit  presque  lire  l'écriture  du  maréchal,  mais 
pour  son  seing  (1);  il  falloit  le  deviner  :  on  n'y  pouvoit 

(t)  Sa  signature. 
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pas  recoDûottre  iine  lettre  y  et  tous  les  mots  s^y  pouToient 
aussitôt  trouver  que  Tureune. 

Le  ̂   septembre^  nous  vînmes  camper  à  Buronfosse. 

Le  29,  Tarmée  se  mit  en  bataille  au-dessus  de  l'Equielle 
où  le  roi  la  vit^  et  de  là  il  vint  loger  avec  elle  à  la  Yaque- 
resse. 

Le  30^  nous  marchâmes  avec  un  grand  convoi  de  fa- 
rines à  Landrecy. 

Le  1*'  octobre  nous  allâmes  au  Quesnoy. 
Le  2,  nous  marchâmes  toujours  en  bataille  à  Saint- 

Guillain^  où  après  avoir  laissé  le  convoi,  nous  vînmes 

camper  au  château  de  Roisin  que  nous  prîmes  à  discré- 
tion; le  roi  marchant  toujours  avec  Tarmée. 

Du  camp  de  Roisin^  le  roi  partit  et  se  rendit  à  Gom- 
piègne  et  de  là  à  Vincennes. 

Pour  nous^  nous  vînmes  camper  à  Busigny,  le  10  oc- 
tobre ,  où  nous  fîmes  quelque  séjour,  pendant  lequel  ayant 

reçu  des  nouvelles  de  quelques  affaires  de  conséquence 

qui  ni'étoient  survenues  en  Bourgogne^  j'écrivis  au  cardi- 
nal que  je  le  suppliois  de  trouver  bon  que  je  m'y  en 

allasse^  puisqu'il  n'y  avoit  plus  rien  à  faire  à  l'armée.  Je 
reçus  de  lui  cette  réponse. 

Monsieur, 

Quoique  la  campagne  soit  fort  avancée  et  qu'il  reste  peu  de 
temps  pour  en  voir  la  fin ,  néanmoins  puisque  vos  affaires 
vous  appellent  en  Bourgogne  vous  ne  devez  point  faire  de 
scrupule  de  demander  votre  congé  à  M.  de  Turenne;  et  je 

m'assure  qu'en  lui  montrant  ce  billet  il  ne  fera  aucune  dif- 
ficulté de  vous  l'accorder.  Quand  je  pourrai  faire  quelque 

chose  de  plus  essentiel  pour  votre  satisfaction  je  m'y  em- 
ployerai  avec  plaisir,  étant  véritablement,  monsieur,  votre 
très-affectionné  serviteur, 

Le  cardinal  Mazarint. 

A  Vinconnes ,  ce  10  octobre  1656. 

II.  3 
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Je  partis  donc  le  lendemain  de  la  Toussaint  de  l'armée^ 
et  passant  par  Paris  je  m'en  vins  en  Bourgogne  (1). 

Pendant  le  séjour  que  j'y  fis^  d'Ancienneville^  marquis 
d'Ëpoisses,  mourut;  et  comme  il  avoit  le  gouvernement 
de  Cbàtillon-sur-Seine^  je  le  demandai  au  cardinal ,  lequel 
me  fit  cette  réponse. 

Monsieur, 

Quand  vous  m'avez  écrit  pour  le  gouvernement  de  Châ- 
tillon-sur-Seine,  le  roi  en  avoit  disposé  en  faveur  du  neveu 

de  celui  qui  le  possédoit,  ce  qui  m*a  mis  dans  Timpuissance 
de  vous  y  servir  comme  je  Tauroîs  fait  avec  plaisir  ;  étant , 
aussi  cordialement  que  vous  le  pouvez  désirer,  monsieur, 
votre  trè&^aiTectionné  serviteur, 

Le  cardinal  Mazarint. 

A  Paris,  ce  31  novembre  1656. 

Après  avoir  séjourné  un  mois  en  Bourgogne,  et  mis 

tout  Tordre  que  je  pus  aux  affaires  qui  m'y  avoient  fait 
aller,  je  retournai  à  la  cour. 

Dans  ce  temps-là,  Esclainvilliers^  perdu  de  débauches  de 
vin  et  de  femmes,  mourut  entre  les  mains  du  Large  (2),  un 
des  plus  habiles  chirurgiens  de  France ,  et  le  cardinal  fît 
avoir  à  la  Cardonnière  sa  charge  de  commissaire  général 
de  la  cavalerie. 

(i)  Voy.  pour  cette  campagne  et  les  précédentes  les  Mémoires  de 

Torenne,  dont  le  récit  s^accorde  parfaitement  bien  avec  celui  de  Bussy, 
et  entre  autres  pour  Tincident  rapporté  1. 1 ,  p.  440. 

(2)  Le  Large.  II  en  est  question  dans  les  Mémoires  de  Rou ,  t.  lit 
Appendice ,  p.  10  (ailàire  du  marquis  de  Langeais). 
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Bussy  à  la  cour.  —  Bussy  à  l'année  de  Flandre.  —  Levée  du  siège  de 
Cambrai  par  Turcnne.  —  Bonheur  de  Bussy  au  jeu.  —  Ses  démêlés 
avec  Gassion.  —  Sa  lettre  à  madame  de  Sévigné.  —Siège  de  Saint* 

Venant.  —  Siron  et  Turenne.  —  Prise  des  bagages  de  l'armée.  — 
Conférence  de  Lenet  et  de  Bossy.-- Siège  d'Ardres  par  les  Espagnols, 

—  Prise  de  Saint-Venant.' —  Voyage  de  Bussy  à  Ardres,  à  Calais  et 
à  Boulogne.  —  Siège  et  prise  de  la  Motte-au-Bois.  —  Anecdote  sur 
Huraut^  marquis  de  Vibrais.— Sa  querelle  avec  Bussy.  «Diner  de 
Bussy  ehex  Turenne.  —  Siège  et  prisa  de  Mardick.  —Réconciliation 
de  Bussy  et  de  Créquy^  —  Fouquët.  —  Ses  rapports  avec  Bussy  et 
avec  madame  de  Sévigné. 

L'hiver  de  i657  se  passoit  comme  les  autres ,  le  matin 
règlement  (i)  ma  cour  chez  le  roi,  de  là  à  Tapparfement  du 
cardinal ,  mais  seulement  pour  acte  de  mes  diiigences^  car 
il  étoit  presque  invisible^  ensuite  quelquefois  chez  M.  le 
Teliier  et  quelquefois  chez  le  maréchal  de  Turenne.  Mes 

amis  particuliers  9  mes  afiaires^  le  jeu  et  les  dames  oceu^ 
poient  le  reste  du  jour. 

Cependant  je  faisois  toujours  la  fonction  de  colonel  de 
la  cavalerie  :  et  la  manière  dont  le  maréchal  de  Turenne 

avoit  continué  d'en  user  avec  moi  toute  la  campagne  ne 
m'ohiigeoit  pas  de  lui  en  faire  la  moindre  civilité. 

Le  16  mars  9  je  donnai  mon  attache  à  la  commission  du 

marquis  de  Fleury  de  Ranes^  capitaine  au  régiment  Car- 
dinal. Elle  étoit  du  43  du  même  mois ,  audit  an. 

Le  27  mars^  je  donnai  une  commission  de  maréchal  des 

logis  de  la  cavalerie  dans  Tarmée  d'Italie^  commandée  par 
le  prince  de  Conti^  à  Jury  ̂   capitaine  dans  le  régiment  de 
ce  prince. 

(1)  Bègulièrement. 
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Le  6  avril,  je  donnai  mon  attache  à  la  commission  du 
comte  de  Brenne^  capitaine  au  régiment  de  Manciny.  Elle 
étoit  du  26  mars  1657. 

Le  16  avrils  je  donnai  mon  attache  à  la  commission  de 

Maupertuis,  capitaine  au  régiment  du  Cardinal.  Elle  étoit 
du  12  avril  1657. 

Le  17  avril ,  je  donnai  mon  attache  à  la  commission  de 
Buzenval^  capitaine  au  régiment  Cardinal.  Elle  étoit  du 
U  avril  1657. 

Cependant^  le  maréchal  de  Turenne  ayant  assemblé ^  au 

mois  de  mai^  auprès  d'Amiens  Tarmée  qu'il  devoit  com- 
mander, et  faisant  mine  de  vouloir  attaquer  une  place 

maritime  de  ce  côté-là ,  aussitôt  la  descente  des  six  mille 

Anglois  que  Cromwell  nous  devoit  envoyer^  s'avança  jus- 
qu^auprès  d'Aire ,  à  un  village  appelé  Calonne ,  d'où  il  dé- 

tacha ,  le  28  mai ,  Castelnau  la  Mauvissière  avec  trente  es- 

cadrons pour  aller  investir  Cambrai^  par  delà  l'Escaut; 
et  lui^  avec  quarante ,  marcha  en  si  grande  diligence 

que  le  lendemain ,  29 ,  il  arriva  deçà  l'Escaut  devant  la 
même  ville,  autour  de  laquelle  il  posta  sa  cavalerie 

attendant  son  infanterie  qui  suivoit  assez  vite.  Cepen- 
dant, le  prince  de  Condé  qui  marchoit  vers  la  rivière  du 

Lys  et  vers  la  mer,  apprenant  par  le  grand  bruit  du  ca- 

non de  Cambrai  que  nous  étions  devant,  résolut  de  s'y 
avancer. 

Le  maréchal  avoit  posté  d'abord  l'aile  droite  de  sa  cava- 
lerie sur  une  grande  avenue,  mais  deux  heures  après 

ayant  fait  réflexion  que  le  prince,  qui  savoit  que  le  moindre 
capitaine  du  monde  seroit  assez  fin  pour  se  poster  en 
pareille  rencontre  sur  un  petit  sentier  plutôt  que  sur  un 

grand*  chemin ,  auroit  assez  bonne  opinion  de  lui  pour 

croire  qu'il  feroit  autre  chose,  changea  de  poste  et  vint 
prendre  celui  d'une  petite  avenue.  Il  est  vrai  que  pour  son 
malheur  le  prince  jugea  qu'il  auroit  fait  la  même  ré- 

flexion, et  venant  avec  près  de  trois  mille  chevaux  par  le 
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grand  chemin  où  il  n'y  avoit  que  des  escadi*ons  clair-semés, 
entra  dans  Cambrai  (i). 

La  grande  estime  que  le  prince  avoit  du  maréchal  lui 

attira  cette  disgrâce;  et  il  eût  mieux  valu  qu'il  Teùt  un  peu 
moins  estimé  en  cette  occasion. 

Le  prince  faillit  à  être  pris  par  un  officier  de  Cleram- 
baut  :  ce  régiment  fit  fort  bien  son  devoir  :  celui  de  Ma- 
zarin  ne  fit  pas  de  même. 

Si  le  prince  fût  tombé  sur  le  poste  de  notre  aile  droite^ 

il  eût  été  extrêmement  heureux  s'il  se  fût  sauvé  de  la  mort 

ou  de  la  prison ,  et  c'est  en  quoi  on  ne  sauroit  assez  es- 
timer son  entreprise.  Pour  moi  qui  suis  moins  flatteur 

qu'homme  du  monde ,  j'avoue  que  je  suis  charmé  de  cette 
action  j  et  je  ercHS  que  si  un  lieutenant  général  d'armée 
l'avoît  faite  il  mériteroit  les  plus  grands  honneurs  de  la 
guerre.  Quels  éloges  ne  mérite  donc  pas  un  grand  prince» 
qui  ne  fait  pas  cela  pour  sauver  sa  vie,  mais  seulement  pour 
acquérir  de  la  gloire  ! 

Cette  action  n'augmenta  pas  l'estime  des  Espagnols 
pour  le  prince^  car  elle  ne  pouvoit  aller  plus  loin  ;  mais 

elle  leur  donna  pour  lui  une  confiance  égale  à  leur  es* 
time. 

Le  maréchal  leva  le  siège  le  1*'  juin,  et  vint  camper  à 

Yauchelles  avec  le  chagrin  qu'on  se  peut  imaginer.  11  falloit 
quMl  se  retirât  de  devant  une  place  qu'il  avoit  surprise 
sans  hommes  et  sans  munitions  de  guerre ,  et  la  gloire  que 

le  prince  venoit  d'acquérir  à  ses  dépens  le  mettoit  au  dés- 
espoir. 

Le  â  juin^  il  vint  camper  à  Fonsommes  (S)  où  le  roi 

étant  venu  voir  l'armée ,  le  3  juin  y  il  fit  lui-même  la  revue 

(1)  Cf.  sur  cet  échec  les  Mémoires  de  Turenne,  année  1657 ,  col- 
lection  Miehaud,  p.  483. 

(2)  Dans  le  département  de  l'Aisne. 3. 
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de  la  cavalerie^  dont  j'écrivois  l'état  et  le  nombre  sur  mes 
tablettes  auprès  de  Sa  Majesté. 

Le  5  juin,  nous  allâmes  camper  à  Vandancourt. 
Le  7^  je  fis  expédier  le  brevet  de  major  du  régiment 

Cardinal  au  sieur  de  la  Cour^  capitaine  dans  ce  régiment. 

Le  même  jour^  je  donnai  mon  attache  à  Monfort,  capi* 
taine  au  régiment  de  Torigny.  Sa  commission  étoit  du 
18  mars  1657. 

Le  8  juin^  nous  allâmes  camper  à  Tupigny,  où  les  six 
mille  Anglois  commandés  par  le  chevalier  Reinolds  nous 
vinrent  joindre. 

Dès. les  premiers  jours  de  juillet^  le  maréchal  de  Tu- 
renne  ayant  eu  avis  que  les  ennemis  marchoient  avec  toute 
leur  cavalerie  du  côté  de  Montmédy,  que  le  maréchal  de 

la  Ferté  venoit  d'investir^  marcha  aussi  avec  toute  la  sienne 
jusqu'à  une  lieue  de  Sedan. 

Je  tombai  malade  dans  cette  marche^  et  je  me  retirai  à 
Vervins  et  delà  à  Guise.  Peguilin  se  trouva  mal  en  môme 
temps  et  vint  avec  moi  après  avoir  pris  quelques  remèdes 

huit  jours  durant.  Nous  rejoignîmes  l'armée  à  Malsy^  le 
10  juillet. 

De  Malsy  nous  vînmes  à  Lusoir,  près  la  Capelle ,  et 
suivant  les  avis  que  nous  avions  des  ennemis  nous  chan- 

gions de  postes  :  cependant  nous  étions  dans  la  plus 
grande  oisiveté  du  monde  ̂   et  cela  nous  réduisit  à  jouer 

depuis  le  matin  jusqu'au  soir.  Pour  moi  j'étois  dans  une 
fortune  surprenante  ;  quand  je  perdois  une  fois  j'en  ga- 
gnois  dix  :  tous  mes  amis  me  pressoient  de  les  mettre  de 
moitié,  de  tiers  ou  de  quart  avec  moi,  et  je  croyois  don- 

ner mon  argent  à  ceux  à  qui  j'accordois  leurs  demandes. 
Cette  fortune  fit  tant  de  bruit  que  le  cardinal  en  fut  averti, 

et  comme  je  lui  envoyai  un  gentilhomme  pour  le  sup- 

'  plier  de  me  faire  payer  des  mille  écus  dont  le  roi  avoit 
accoutumé  de  gratifier  les  lieutenants  généraux  pour  servir 

la  campagne,  il  répondit  à  mon  envoyé  qu'il  se  réjouissoit 
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qae  j'eusse  gagné  tant  d'argent  et  que  Talon  en  alloit  ap- 
porter à  l'armée.  Talon  vint  en  effet ,  mais  il  en  donna  à 

tous  hormis  à  moi  ̂   me  disant  que  le  cardinal  m'assuroit 
qu'il  avoit  pris  part  au  gain  que  j'avois  fait.  Je  dis  à  Talon 
que  c*étoit  ce  que  je  ne  voulois  pas  qu'il  Ht;  que  quand 
j'avois  pris  congé  de  son  Éminenoe  elle  m'avoit  promis 
positivement  de  me  faire  donner  ces  mille  écus  aussitôt 

que  je  serois  arrivé  à  Tarmée ,  et  que  nous  n'étions  pas 
convenusque  jejoueroisde  moitié  avec  luicette  campagne, 
que  véritablement  je  ne  demandois  pas  tant  cet  argent 

pour  le  besoin  que  j'en  eusse  que  pour  le  chagrin  que 
j'aurois  de  la  préférence  des  autres.  Talon  m'assura  qu'il 
le  presseroit  fort,  et  en  effet  il  fit  si  bien  que  je  touchai 
mes  mille  écus. 

Ma  bonne  fortune  au  jeu  adoucissoit  un  peu  les  dégoûts 

que  me  donnoit  le  maréchal  de  Turenne ,  qui  augmen- 
toient  pourtant  tous  les  jours;  [et  il  sembloit  que  le  dépit 
de  me  voir  heureux  rallumât  sa  haine]. 

Gassion ,  mestre  de  camp  de  cavalerie  sur  le  pied  étran- 

ger, ayant  fait  quelque  injustice  à  l'un  des  capitaines  de 
son  régiment,  celui-ci  s'étoit  venu  plaindre  à  moi;  j'avois 
envoyé  quérir  Gassion  qui  m'avoit  paru  si  déraisonnable 
que  j'avois  donné  un  jugement  contre  lui.  Le  mestre  de 
camp  en  ayant  parlé  avec  chagrin  au  maréchal  de  Tu- 
renne,  le  maréchal  étoit  entré  dans  son  ressentiment,  de 
sorte  que  cela  rendant  Gassion  plus  fier,  je  lui  fis  dire  que 

je  l'interdîrois  s'il  n'obéissoit  à  mon  ordonnance.  Le  ma- 
réchal l'ayant  appris  voulut  soutenir  la  révolte  quil  avoit 

conseillée  et  me  dit  que  je  ne  pouvois  pas  interdire  un 

mestre  de  camp  dans  le  corps  d'armée.  Je  lui  répondis 
que  si  je  le  pouvois  faire  à  un  cornette  (comme  il  étoit 
sans  difficulté)  je  le  pouvois  à  un  mestre  de  camp,  qui 

étoit  également  sous  ma  charge,  et  que  quand  je  l'aurois 
fait  le  roi  en  seroit  le  juge ,  et  je  sortis  de  sa  chambre. 
Deux  heures  après  Saint-Martin,  maréchal  des  logis,  me 
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vint  dire  que  Gassion  feroit  ce  que  je  voudrois.  Sur  cela 

j'adoucis  mon  jugement  autant  que  je  pus^  et  depuis  le 
mestre  de  camp  a  toujours  été  de  mes  bons  amis. 

Pour  le  maréchal  qui  avoit  porté  les  choses  à  la  dou- 

ceur, de  crainte  que  Gassion  ne  se  plaignit  qu'il  IV 
voit  embarqué  dans  une  méchante  aflaire,  je  ne  doute 

pas  qu'il  ne  me  sût  fort  mauvais  gré  d'avoir  eu  raison  avec 
lui  [et  que  son  orgueil  ne  lui  ftt  trouver  que  j'étois  bien 
insolent  de  n'avoir  pas  eu  plus  d'égards  pour  la  protec- 

tion qu'il  avoit  voulu  donner  contre  moi.] 
De  Lusoir  nous  vînmes  camper  à  Blecy^  près  de  Rocroy, 

pour  être  toujours  entre  Montmédy  et  l'armée  des  en- 
nemis. 

Le  courrier  de  l'armée  devant  partir  la  nuit^  j'écrivis 
cette  lettre  à  madame  de  Sévigné. 

Au  camp  de  Blecy,  ce  4  to6t  i657. 

Votre  lettre  est  fort  agréable,  ma  belle  cousine;  elle  m^a 
fort  réjoui.  Qu'on  est  heureux  d'avoir  une  bonne  amie  qui 
ait  autant  d'esprit  que  vous.  Je  ne  vois  rien  de  si  juste  que 
ce  que  vous  écrivez ,  et  Ton  né  peut  pas  vous  dire  :  ce  mot- 
là  seroit  plus  à  propos  que  celui  que  vous  avez  mis.  Quelque 
complaisance  que  je  vops  doive ,  madame,  vous  savez  bien 
que  je  vous  parle  assez  franchement  pour  ne  vous  pas  dire 

ceci  si  Je  ne  le  croyois,  et  vous  ne  doutez  pas  que  Je  ce  m'y 
connoisse  un  peu,  puisque  J'ose  bien  Juger  des  ouvrages  de 
Chapelain  et  que  Je  censure  quelquefois  assez  Justement  ses 
pensées  et  ses  paroles. 

Je  vous  envoie  la  copie  de  la  lettre  que  j'ai  écrite  à  la  mar- 
quise d'Uxelles.  Elle  me  mande  que  si  j'aime  les  grands  yeux 

et  les  dents  blanches ,  elle  aime  de  son  côté  les  gens  tendres 
et  les  amoureux  transis,  et  que  ne  me  trouvant  pas  comme 
cela  je  me  tienne  pour  éconduit  :  elle  revient  après,  et  sur 
ce  que  je  lui  mande,  comme  vous  verrez ,  que  Je  la  quitterai 

si  elle  me  rebute,  et  qu'à  moins  que  de  se  déguiser  en  maré- 
chale pour  me  surprendre  elle  ne  m'y  rattrapera  plus,  elle 
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me  répond  que  je  ne  me  désespère  point  et  me  promet  de  se 
donner  à  moi  quand  elle  sera  parvenue  à  la  dignité  pour  la* 

quelle ,  à  ce  qu'elle  dit,  on  la  mange  jusqu'aux  os>  que  mon 
poulet  ne  pouvoit  lui  être  rendu  plus  à  propos ,  et  que , 

n'ayant  pas  un  denier,  elle  étoit  dans  la plusméchante  humeur du  monde. 

J'écris  à  Gorbinelli  de  vous  dire  ce  qui  s'est  passé  entre 
M.  de  Turenne  et  moi  depuis  que  je  suis  à  l'armée,  et  qu'en- 

fin nous  avons  fait  une  réconciliation  qui  me  parott  sincère  ; 
je  ne  sais  si  cette  paix  durera. 

J'ai  gagné  huit  cents  louis  d'or  depuis  quatre  ou  cinq 
jours  :  si  je  n'en  gagne  pas  davantage,  c'est  que  l'on  appré- 

hende ma  fortune;  je  ne  trouve  plus  de  gens  qui  veuillent 
jouer  contre  moi. 

Voulez-vous  savoir  la  vie  que  nous  faisons,  madame?  Je 
m'en  vais  vous  la  dire.  Quand  l'armée  marche,  nous  travail- 

lons comme  des  chiens;  quand  elle  séjourne,  il  n'y  a  pas  de 
fainéantise  égale  à  la  nôtre  ;  nous  poussons  toujours  les  af- 

faires aux  extrémités  :  on  ne  ferme  pas  l'œil  trois  ou  quatre 
jours  durant ,  ou  bien  on  est  trois  ou  quatre  jours  sans  sortir 

du  lit;  on  fait  fort  bonne  chère  ou  l'on  meurt  de  faim. 
Les  ennemis  sont  campés  entre  Béthune  et  la  Bassée ,  at- 

tendant tranquillement  la  prise  de  Montmédy,  qu'ils  n'ont 
pas  jugé  d^assez  grande  conséquence  pour  hasarder  un  com- 

bat en  voulant  le  secourir.  Adieu,  ma  belle  cousine. 

De  Blecy  nous  vînmes  le  6  août  camper  à  Oye. 
Le  il  de  ce  mois^  le  maréchal  ayant  appris  la  prise  de 

Montmédy^  résolut  de  marcher  dès  le  lendemain  du  côté 

de  la  rivière  du  Lys.  Il  partit  donc  d'Oye  le  i^,  et  ayant 
envoyé  tous  les  bagages  de  l'armée  escortés  par  trois  es- 

cadrons lorrains  passer  par  Saint-Quentin^  il  vint  passer 
rOise  à  Étreux-au-Pont  et  camper  à  Étreux-en-Cauchie 
siu*  le  ruisseau  du  Bief. 

Le  i3,  il  passa  près  d^Âvesnes  et  il  alla  camper  à  Bar- 
lemont  sur  la  Sambre  et  à  Aymeries,  qu'il  reprit  en 
IMssaut. 
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Ce  jour-là;  je  donnai  mon  attache  à  la  commission  de 
Grave ,  capitaine  au  régiment  de  Gassion.  Elle  étoit  du  20 
juin  1657. 

Le  14,  nous  passâmes  près  du  Quesnoy  et  nous  al- 
lâmes camper  à  Neuville  sur  TEscaut,  entre  Valenciennes 

et  Bouchain  ;  on  fit  des  ponts  la  nuit. 

Ce  jour-là,  le  maréchal  avoit  envoyé  Siron,  lieutenant 
général ,  avec  trois  escadrons  à  Landrecy  pour  y  prendre 

le  régiment  d'Alsace  et  deux  compagnies  suisses,  et  delà 
à  Guise  en  tirer  trois  de  gardes- françoises,  et  avec  tout 

cela  joindre  les  bagages  de  l'armée  et  les  amener  à  Anas , 
où  il  sauroit  ce  qu'il  auroit  à  faire. 

Le  15  août,  nous  passâmes  près  de  Douai  et  nous  aN 
lames  camper  à  Vitry  sur  la  Scarpe. 

Le  16,  nous  passâmes  à  Lens  et  à  Béthune  et  nous 

vînmes  camper  à  Robecque  devant  Saint- Venant. 
La  nuit  du  15  au  16,  le  maréchal  détacha  Castebau  avec 

ses  troupes,  qui  allèrent  passer  à  la  Bassée  et  de  là  la  ri- 
vière de  la  Lys,  à  la  Gorgue,  et  camper  delà  Teau  devant 

Saint-Venant. 

Le  17,  rinfanterie  qui  étoit  demeurée  le  16  à  Béthune  , 
arriva  au  camp  ;  le  maréchal  donna  les  quartiers  et  fit  faire 

des  ponts  sur  la  Lys ,  au-dessous  et  au-dessus  de  Saint- 
Venant,  pour  la  communication  avec  Castclnau^  lequel  fit 
travailler  incessamment  à  ses  lignes. 

Le  18,  le  maréchal  fit  venir  des  farines  de  la  Bassée  et 
du  canon ,  et  donna  aux  Anglois  la  tête  de  leur  quartier  à 

retranclier,  qui  étoit  du  côté  d'Aire.  Ce  jour-là,  nous 
eûmes  des  nouvelles  que  les  ennemis  arrivoient  à  Lille ,  et 

le  19,  on  apprit  qu'ils  étoient  à  la  Gorgue. 
Le  20,  ils  vinrent  camper  à  Calopne,  qui  est  sur  le 

même  ruisseau  de  Robecque  :  nous  gardâmes  ce  ruisseau 

jusqu'au  211  la  nuit,  que  le  maréchal  jugea  à  propos  de 
Tabandonner  depuis  Calonne  jusqu'à  trois  cents  pas  du 
fort  de  Robecque ,  et  delà ,  il  Ht  tirer  une  ligne  jusqu'à 
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Saint-FIoris  où  étoient  les  ponts  au-dessous  de  Saint- Ve- 
nant pour  aller  au  quartier  de  Castelnau. 

Le  ̂ ^  le  maréchal  ayant  eu  avis  que  nos  bagages 

étoient  à  Arras^  manda  à  Siron  qu'il  marchât  à  nous  en 
diligence  9  parce  que  Bouteville,  depuis  duc  de  Luxem- 

bourg (1),  étoit  aux  portes  d'Aires  avec  quinze  cents  che- 
vaux détachés  du  c(»*ps  des  troupes  du  prince  de  Gondé. 

Cet  ordre  ne  fit  pas  bâter  Siron  davantage  et  ne  Tempè- 
cha  pas  de  camper  une  heure  devant  soleil  couché  à  une 
grande  lieue  par  delà  Lillers  :  cependant  le  maréchal  étoit 

dans  des  peines  extrêmes  de  ne  voir  point  arriver  nos  ba- 
gages. 

Le  lendemain  21  au  matin  ̂   me  promenant  du  long  de  la 

ligne  pour  la  faire  raccommoder  aux  endroits  où  elle  n'é- 
toit  pas  en  bon  état,  je  trouvai  Siron  qui  arrivçit  au  camp. 

Je  lui  dis  l'inquiétude  où  nous  étions  tous  de  lui  :  et  pen- 
dant que  je  le  conduisois  chez  Humières  où  le  maréchal 

déjeunoit,  il  me  conta  avec  quelle  conduite  et  même  avec 

quelles  ruses  de  guerre  il  avoit  amené  nos  bagages  qui  al- 
loient,  me  dit-il,  entrer  dans  les  lignes.  Sitôt  que  le  riaaré- 

chal  le  vit  et  qu'il  sut  ce  qu'il  venoit  de  me  dire,  il  lui  fit 
mille  caresses^  et  en  même  temps  il  fit  écrire  par  du  Ham, 

8on  secrétaire,  au  cardinal,  la  satisfaction  qu'il  avoit  de  la 
bonne  conduite  de  Siron.  Pendant  qu'il  dictoit  cette  lettre 
dans  un  coin  de  la  chambre,  on  me  vint  avertir  qu'un  of- 

ficier de  ca.valerie  étoit  à  la  porte,  qui  avoit  quelque  chose 

de  fort  pressé  à  me  dire.  Je  sors  et  j'apprends  de  lui  que 
les  ennemis  pilloient  nos  bagages  après  avoir  battu  Tes- 

corte  qui  en  faisoient  l'arrière-garde.  J*amenai  au  maréchal 
cet  officier  qui  lui  dit  que  Siron  ayant  quitté  le  bagage 

à  demi-lieue  par  delà  Lillers ,  et  s'étant  avancé  avec  les 

(0  F.-H.  de  Montmorency,  duc  de  Luxembourg,  né  en  1628,  ma^ 
ïéchal  en  1676,  mort  en  1695. 

à 
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trois  compagnies  du  régiment  des  gardes^  les  deux  de 

Suisses,  et  les  trois  escadrons  François^  les  ennemis  com- 

mandés par  Bouteviiie  étoient  tombés  sur  le  régiment  d'Al- 
sace^  et  les  trois  escadrons  lorrains  les  avoient  défaits 

avant  qu'ils  eussent  pu  passer  le  défilé,  et  qu'il  les  avoit 
laissés  pillant  les  équipages.  Siron  voulut  répliquer,  mais 
le  maréchal  le  fit  taire,  et  me  commanda  de  faire  monter 

en  diligence  tout  ce  que  je  pouvois  de  cavalerie  pour  aller 

aux  ennemis.  Je  galopai  par  le  camp ,  faisant  l'office  de 
trompette,  et  en  un  moment  je  me  trouvai  à  la  tête  de 
quarante  escadrons  avec  lesquels  je  cours  à  toute  bride  à 

Liilers.  Je  suis  assuré  que  je  ne  mis  pas  une  demi-heure  à 
faire  ces  deux  lieues- là.  Je  trouvai  le  feu  dans  nos  bagages, 

dont  les  ennemis  avoient  pris  cinq  cents  chevaux;  et  j'ap- 
pris que  les  valets  et  marauds  de  broudres  (i)  avoient  plus 

pillé  que  les  ennemis.  Je  fis  pousser  dix  escadrons  sur  les 

hauteurs  de  Liilers,  à  Aire,  qui  m'amenèrent  quatorze  ou 
quinze  prisonniers  qui  s*étoient  amusés  au  pillage  plus 
longtemps  que  les  autres;  mais  Bouteviiie  étoit  déjà  près 

d'Aire.  Je  renvoyai  trente  escadrons  au  camp,  et  je  de- 
meurai presque  tout  le  jour  avec  les  dix  qui  me  restoient, 

à  faire  conduire  dans  les  lignes  le  débris  des  équipages  : 

heureusement  pour  moi  j'avois  donné  ordre  en  partant  d'Oye 
que  mes  chevaux  de  bât  suivissent  Farmée  chargés  de  ma 

vaisselle  d'argent  ;  de  sorte  que  hors  mes  chevaux  de  cha- 
riot et  ceux  de  mon  fourgon,  je  ne  perdis  pas  grand'- 

chose  (2) . 

Quelques  jours  après,  le  cardinal  ayant  mandé  qu'il 
vouloit  qu'on  mît  Siron  au  conseil  de  guerre,  le  maréchal 
nous  assembla  pour  cet  effet;  mais  nous  ayant  dit  d'abord 

que  Siron  n'étoit  pas  responsable  de  ce  qui  étoit  arrivé  en 

(0  J'ignore  ce  qae  veut  dire  ce  mot. 
(2)  Mémoires  de  TuTcnne,  p.  485. 
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son  absence^  nous  jugeâmes  qu'il  vouloii  faire  sa  cour  au 
cardinal;  ainsi  personne  ne  le  voulut  dédire  et  se  brouiller 
avec  le  premier  ministre^  et  cela  fut  plaisant  que  Siron  fût 
justifié  par  la  raison  qui  auroit  dû  le  perdre. 

Le  22  août ,  le  maréchal  ayant  envoyé  les  caissons  char- 

ger à  Béthune,  les  ennemis  qui  ne  l'apprirent  qu'après 
qu'ils  furent  passés,  se  tinrent  prêts  pour  le  retour,  et 
poussèrent  les  régiments  de  Gesvres,  la  Villette  et  Cham- 

boy,  jusqu'auprès  de  la  barrière  de  Robecque;  ces  trois 
régiments  y  firent  fort  bien  leur  devoir  et  ils  y  perdirent 
quelques  ofificiers.  Les  commandants  de  Gesvres  et  de  la 
Villette  furent  pris;  le  marquis  de  Renty,  capitaine  dans 

Villette,  pris  et  blessé  dont  il  mourut  ;  le  marquis  d'Ëchauf- 
fourt  f  capitaine  dans  Ghamboy ,  tué  :  cependant  le  convoi 
entra  dans  le  camp. 

Ce  môme  jour  22,  l'armée  d'Espagne  s'avança  et  vint 
camper  au  Mont-Bernançon  (I),  à  la  portée  du  canon  de 
nos  lignes  sur  le  chemin  de  Saint-Venant  à  Béthune. 

Le  23  matin,  il  vint  au  camp  un  trompette  du  prince  de 

Gondé,  sous  prétexte  de  répéter  des  prisonniers,  mais  ef- 
fectivement pour  tâcher  à  engager  entre  Lenet  et  moi  quel- 

que conférence.  Lenet  me  fit  donc  faire  compliment  par  ce 
trompette,  et  me  convia  de  me  trouver  à  la  tète  de  notre 

garde  où  il  seroit  ravi  de  m'embrasser.  Après  que  j'eus 
demandé  au  maréchal  s'il  le  trouveroit  bon  et  su  de  lui 

ce  qu'il  vouloit  que  je  dise  touchant  l'ouverture  de  notre 
tranchée,  je  m'en  allai  au  rendez-vous  où  Lenet  étant 
sLrrivé  un  moment  après  moi,  nous  nous  fîmes  mille  ami- 

tiés et  nous  parlâmes  près  de  deux  heures.  Il  me  dit 
entre  autres  choses  que  nous  étions  trop  bien  retranchés 

pour  qu'ils  nous  attaquassent ,  mais  qu'au  moins  nous  ne 
prendrions  pas  Saint-Venant  devant  eux.  Je  lui  répondis 

(1)  Montbernencbon. 

11. 
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que  par  la  raison  de  nos  bons  retranchements^  nous  al- 

lions ouvrir  la  tranchée  la  nuit  d'après^  tout  comme  s'ils 
étoient  à  cent  lieues  de  nous  :  cela  le  surprit^  et  après 

avoir  fait  quelque  mine  d'en  douter,  il  me  quitta  assez vite. 

Ge  qui  avoit  obligé  le  maréchal  à  faire  savoir  aux  enne- 

mis qu'il  alloit  ouvrir  la  tranchée,  étoit  l'envie  qu'il  avoit 
de  les  éloigner  de  lui  et  de  se  délivrer  par  là  de  l'inquié- 

tude que  leur  voisinage  lui  donnoit  ̂   et  croyant  qu'il  au- 
roit  pris  Saint- Venant  avant  qu'ils  eussent  pu  réussir  à 
quelque  entreprise. 

La  nuit  du  23  au  24 ,  nous  ouvrîmes  la  tranchée ,  et  on 

l'avança  fort  sans  perdre  de  gens  ;  le  chevalier  de  Hau- 
peou^  capitaine  au  régiment  des  gardes ,  y  fut  blessé  au 

poignet.  Le  lendemain  24,  le  marquis  d'Hocquincourt  re- 
leva la  garde  avec  les  Suisses. 

Ce  même  jour,  les  ennemis  partirent  de  Mont-Bernan- 
çon  à  neuf  heures  du  soir,  et  tirant  du  côté  de  Lillers , 

campèrent  entre  l'abbaye  de  Han  et  Fons  (1). 
Le  25^  Poillac ,  commandant  les  gardes  à  la  tranchée  de 

Turenne  y  fut  blessé  d'un  grand  coup  de  mousquet  à  l'é- 
paule; cette  nuit-là  on  avança  le  travail  jusqu'auprès  de 

la  contrescarpe. 

Le  26,  Humières  entra  en  garde  avec  le  régiment  de 
Turenne  et  fit  un  fort  beau  logement  qui  coûta  cher  à  ce 
régiment,  soit  en  soldats,  soit  en  officiers. 

Ce  jour-là,  sur  le  midi,  on  eut  avis  que  les  ennemis 

avoient  passé  dans  Aire  le  matin  et  qu'ils  marchoient  du 
côté  d'Ardres.  L'on  détacha  aussitôt  Romecourt,  capitaine 
dans  Villequier,  avec  un  escadron  de  ce  régiment  pour  s'y 
aller  jeter,  et  le  lendemain ,  à  la  pointe  du  jour,  la  Feuil- 

lée  fut  commandé  de  s'y  jeter  à  quelque  prix  que  ce  fût. 

(1)  Fontes. 
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avec  son  régiment  et  celui  de  Pont  Saint-Pierre;  mais 

tout  cela  ne  put  entrer,  et  le  maréchal  qui  s'en  étoit  défié 
avoit  d'abord  envoyé  la  Haye,  capitaine  de  son  régiment 
de  cavalerie^  brave  soldat^  pour  dire  à  Rouville^  gouver- 

neur d' Ardresy  qu'il  alloit  le  secourir^  et  le  lendemain  Cou- 
lange,  de  la  maison  de  Ghatelux ,  mestre  de  camp  de  ca- 

valerie, eut  la  même  commission.  Ils  y  entrèrent  tous 

deux  :  véritablement  le  premier  n'eut  pas  peu  de  peine  ; 
car  lorsqu'il  fut  à  demi-lieue  du  camp  des  ennemis ,  il 
trouva  la  nuit  un  de  leurs  partis  de  cavalerie  qui  alloit  à  la 
guerre  et  qni  le  voyant  vêtu  en  paysan  le  prit  pour  guide. 

Il  n'osa  leur  dire  qu'il  ne  savoit  pas  le  chemin,  de  peur 
d'être  reconnu  à  son  langage.  Il  marcha  donc  avec  eux 
jusque  dans  un  bois  où  il  se  sauva  et  retourna  à  leur 

camp^  d'où  il  entra  dans  Ardres. 

Ce  n'est  pas  une  petite  obligation  qu'a  un  général  à  un 
officier  particulier  qui  se  travestit  et  qui  quitte  son  épée 

pour  entrer  dans  une  place  :  car  s'il  est  pris  il  a  beau  dire 

ce  qu'il  est  effectivement,  il  n'y  a  point  de  quartier  pour 
lui  non  plus  que  pour  un  simple  espion. 

Le  37  août,  Brulart-Gènlis,  brigadier  de  cavalerie,  ar- 

riva au  camp  avec  huit  escadrons  de  l'armée  de  la  Ferté; 
on  les  campa  au  village  de  Robecque, 

Ce  même  jour,  -27  au  soir,  le  gouverneur  de  Saint- Ve- 
nant ayant  demandé  à  capituler^  le  maréchal  nous  détacha 

à  l'heure  mèsù&  Humières  et  nioi  avec  deux  mille  chevaux 

pour  nous  avancer  du  côté  d'Aire.  Gomme  il  savoit  qu'Ar- 
dres  étoit  extrêmement  pressé  et  qu'il  n'y  avoit  pas  un 
moment  à  perdre,  son  dessein  étoit  de  fabe  en  soiie  que 

le  gouverneur  d'Aire  donnât  avis  à  Tarmée  d'Espagne  que 
la  nôtre  marchoit,  ce  qui  réussit  :  car  nous  montrant  de- 

vant Aire  on  en  tira  du  canon  sur  nous ,  à  quoi  celui  de 

Saint-Omer  répondit.  Peut-être  encore  y  eut-il  quelques 
gens  envoyés  pour  porter  la  nouvelle  de  notre  marche , 
mais  enfin  les  ennemis  qui,  pour  ne  point  perdre  de  temps. 
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ne  s'étoient  pas  retranchés  devant  Ardres  ̂   se  retirèrent  en 
diligence  du  côté  de  Gravelines. 

Le  dessein  des  Espagnols ,  qui  savoient  qu'Ârdres  étoit 
en  fort  méchant  état^  sans  dehors  ̂   sans  contrescarpe  et 

presque  sans  garnison ,  étoit  de  l'insulter  :  et^  en  effet,  le 
prince  de  Condé  avoit  été  lui-même  en  arrivant  attacher 
le  mineur  au  corps  de  la  place  ̂   et  lorsque  les  ennemis  se 
retirèrent  il  y  avoit  onze  fourneaux  prêts  à  jouer  ;  de  sorte 

que  quoique  Rouville  qui  en  étoit  gouverneur  fût  un 

homme  de  courage ,  il  ne  tint  non  plus  à  lui  qu'aux  en- 
nemis que  la  place  ne  fût  prise  :  ce  fut  la  seule  marche  de 

notre  armée  qui  la  sauva. 

Le  maréchal  de  Turenne  apprit  la  levée  du  siège  d'Ar- 
dres  aux  environs  de  Saint-Omer;  et  comme  il  voulut  ra« 

fraîchir  l'armée  par  un  séjour  de  quelques  temps  au  vil- 
lage d'Ëllette^  pendant  ce  séjour  Eugène  de  Savoie^  comte 

de  Soissons  (i)^  colonel  des  Suisses^  qui  avoit  épousé  la 
nièce  du  cardinal  Mazarin  ̂   et  Armand  de  Gramont ,  comte 

de  Guiche^  mestre  de  camp  du  régiment  des  gardes  fran- 

çoises ,  me  proposèrent  d'aller  voir  ce  qui  s'étoit  passé  à 
Ardres^  et  delà  à  Calais  et  à  Boulogne  quils  n'avoient 
point  vus.  J'y  consentis  :  le  comte  du  Plessis-Praslin  et 
Péguilin  s'élant  mis  de  la  partie^  je  pris  avec  la  permis^ 
sion  du  maréchal  deux  cents  chevaux  pour  notre  escorte 
et  nous  fîmes  ce  petit  voyage. 

11  ne  faut  pas  demander  si  nous  le  fîmes  gaiement;  le 
plus  sérieux  de  la  troupe  aimoit  fort  à  rire.  Rouville  nous 

reçut  le  mieux  qu'il  put;  Béthune^  comte  de  Gharost^ 
gouverneur  de  Calais,  nous  y  fit  très-bonne  chère;  mais  le 

maréchal  d'Aumont,  gouverneur  de  Boulogne^  nous  y 
traita  avec  une  magnificence  digne  d'un  roi  :  nous  y  fîmes 

(1)  Eugène  Maurice,  père  du  célèbre  prince  Eugène.  —  Il  étoit  le 
quatrième  fils  dn  prince  Thomas,  et,  en  1657,  avoit éponsé  Olympe 
Mancini. 



[1657]  DÉMÊLÉS  DE  BUSSY  AVEC  VIBRAIS.  41 

même  une  grande  débauche^  où  le  eomte  de  Guichc ,  qui 
étoit  ivre ,  nous  efiaça  tous  par  les  emportements. 

De  Boulogne ,  nous  vînmes  passer  au  Mont-HuHn  et 

delà  au  camp ,  d'où  nous  repartîmes  avec  l'armée  le  8  sep- 
tembre et  nous  allâmes  camper  à  Éterre.  €e  jour^là  même 

je  donnai  mon  attache  à  la  commission  de  Saint-Loup^ 
mestre  de  camp  du  régiment  de  Ghamboy.  Cette  com* 
mission  étoit  du  28  août  1657. 

D'Ëterre  nous  allâmes  camper  à  Merville,  où  l'on  se 
prépara  à  faire  le  siège  de  la  Motte-au-Bois. 

[Dans  ce  temps4à  Huraut,  marquis  de  Vibrais^  jeune 

garçon  de  vingt-deux  ans^  capitaine  dans  le  régiment  du 

roi  cavalerie ,  s'ennuyant  à  Tarmée  y  où  il  étoit  pourtant 
arrivé  fort  tard  pour  cette  campagne ,  qui  étoit  la  pre- 

mière de  sa  vie  9  fit  demander  son  congé  par  Humières, 

qui  ayant  refusé ,  il  s'imagina  qu'étant  sous  ma  charge  il 
feroit  mieux  de  s'adresser  à  moi  pour  lui  faire  obtenir  cette 
grâce.  Il  m'écrivit  donc  qu'il  étoit  incommodé  et  qu'il  me 
prioit  de  lui  faire  avoir  son  congé  promptement^  parce 

qu'on  alloit  faire  un  siège.  Je  fus  aussitôt  chez  le  mare* 
chai  pour  rendre  service  à  ce  gentilhomme  qui  m'avoit  été 
recommandé.  Le  maréchal  me  répondant  que  Vibrais 

n'étoit  pas  incommodé^  je  lui  montrai  son  billet  :  vérita- 
blement il  trouva  si  plaisant  qu'il  voulût  partir  prompte- 

ment  parce  qu'on  alloit  faire  un  siège,  qu'il  me  dit  qu'il 
n'avoit  pas  la  cruauté  de  refuser  le  congé  à  un  homme  qui 
le  deniandoit  aussi  sincèrement  que  celui-là ,  et  là-dessus 
il  me  le  fit  expédier.  Le  comte  de  Soissons^  le  comte  de 

Guiche  et  d'autres  gens  aussi  charitables  qui  étoient  pré- 
sents ne  laissèrent  pas  tomber  cette  raison  de  demander 

congé.  L'hiver  d'après^  le  roi  réformant  deux  compagnies 
de  cavalerie  dans  chaque  régiment  et  le  prenant  par  la 
queue ,  fut  embarrassé  quand  il  fallut  réformer  la  dernière 
de  ce  régiment^  qui  étoit  à  Guerches  dont  tout  le  monde 

lui  disoit  du  bien.  Dans  ce  temps-là  >  quelqu'un  se  souvint 

4. 
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malheureusement  pour  Vibrais  du  billet  qu'il  m'avoit 
écrit,  et  Payant  dit  au  roi  et  que  Sa  Majesté  feroit  un  fort 
grand  plaisir  à  Vibrais  de  le  casser,  le  roi  lui  accorda  cette 
grâce.  Servien,  surintendant  des  finances,  quiavoitépousé 

la  mère  de  Vibrais  en  ayant  eu  avis,  se  plaignit  de  n'être 
pas  assez  considéré  pour  empêcher  que  Ton  ne  cassât  hors 

de  son  rang  la  compagnie  de  son  beau^fils.  Le  cardinal  lui 

dit  que  c'étoit  un  billet  qu'il  m'avoit  écrit ,  dont  on  avoit 
parlé  au  roi,  qui  lui  avoit  attiré  cette  disgrâce.  Deux  jours 
après,  étant  allé  dîner  avec  Servien  et  le  priant,  au  sortir 
de  table ,  de  me  faire  payer  de  mes  appointements,  il  me 

répondit  qu'après  ce  que  j'avois  dit  au  roi  de  son  beau- 
fils  ,  il  ne  se  croyoit  pas  trop  obligé  de  me  faire  plaisir. 

Je  lui  répliquai  que  je  ne  savois  pas  ce  qu'il  vouloit  dire  , 
et  quMl  y  avoit  cinq  jours  que  je  n'avois  été  au  Louvre  à 
cause  d*un  grand  rhume  que  j'avois  eu.  Il  me  dit  que  ce 
ne  pouvoit  être  autre  que  moi  qui  eût  parlé  au  roi  de  Vi- 

brais ,  puisque  c'étoit  à  moi  qu'il  avoit  écrit.  Je  lui  ré- 
pondis que  ce  pouvoit  être  le  maréchal  de  Turenne, 

le  comte  de  Soissons  ou  le  comte  de  Guiche  qui  avoient 

vu  le  billet  et  qui  en  avoient  peut-être  gâté  le  sens.  U 

m'en  demanda  la  teneur.  Je  la  lui  dis ,  ajoutant  que  l'in- 
tention de  Vibrais  avoit  été  de  vouloir  avoir  son  congé 

promptement,  de  peur  que  le  siège  de  Lamotte-au-Bois 
étant  commencé,  il  ne  le  pût  demander  après  de  bonne 

grâce.  Ensuite  de  cela^  je  le  priai  de  s'éclaircir  de  celui 
qui  avoit  rendu  un  si  méchant  office  à  son  beau-fils.  Il  me 
le  promit,  et  trois  jours  après  étant  retourné  dîner  chez 

lui,  il  me  dit  qu'il  avoit  su  que  c'étoit  le  comte  de  Sois- 
sons  qui  avoit  parlé  au  roi  et  qu'il  étoit  fort  aise  de  n'a- 

voir pas  sujet  de  se  plaindre  de  moi.  U  me  signa  mes  or- 

donnances. Huit  ou  dix  jours  après.  Vibrais  m'envoya  un 
gentilhomme  me  dire  qu'il  vouloit  tirer  avec  moi.  Je  lui 
mandai  qu'il  me  trouveroit  seul  dans  mon  caiTosse  sur  le 
chemin  du  Louvre  et  que  je  passerois  par  teUe  et  telle 
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rue.  Ck)n)me  ce  gentilhomme  sortoit  de  mon  logis  ̂   un 
garde  des  maréchaux  de  France  y  entra  de  leur  part  pour 
se  tenir  auprès  de  moi,  et  le  lendemain  ils  nous  firent 
embrasser^  en  lui  ordonnant  de  me  venir  rendre  visite]. 

[Le  marquis  de  Vassé^  son  parent  et  qui  étoit  un  des 

principaux  à  raccommodement,  me  l'amena  et  après  les 
premières  civilités  m'ayant  tiré  à  part ,  il  se  voulut  justifier 
à  moi  du  rendez- vous  que  le  gentilhomme  de  Vibrais  et  le 

garde  des  maréchaux  s'étoient  donné  chez  moi^  me  disant 
que  ce  procédé  avoit  été  concerté  dans  une  assemblée  de 

famille ,  pour  sauver  en  quelque  façon  l'honneur  du  pu- 
pille. Je  lui  dis  que  je  tenois  sa  réputation  égale  devant  et 

après  le  procédé,  et  il  en  convint  avec  moi.  ] 

[La  lettre  de  Vibrais  ne  paroît  qu'une  bagatelle,  mais 
par  la  suite  c'est  un  événement  de  conséquence.  Ce  sont  de 
ces  débuts  dans  le  monde  dont  un  jeune  homme  ne  se  re- 

lève jamais  à  moins  que  de  faire  des  actions  extraordi- 

naires, et  Vibrais  n'en  fit  point  depuis.] 
Mais  pour  en  revenir  au  siège  de  Lamotte-au-Bois ,  ce 

fut  Gastelnau  qui  le  fit  avec  des  troupes  détachées  de 

l'armée;  on  rasa  cette  place  aussitôt  qu'elle  fut  prise,  et  le 
14  septembre  le  maréchal  ayant  nouvelle  que  les  en- 

nemis étoient  campés  à  Vourmont  et  à  Éclesberg  {i  ) ,  partit 
de  Merville  et  marcha  en  diligence  à  eux.  Voici  Tordre  de 
la  marche  du  14  septembre,  partant  de  Merville  pour  aller 
aux  ennemis. 

Deux  gardes  ordinaires  de  cent  chevaux. 
Deux  cents  mousquetaires  commandés  avec  une  char- 

rette d'outils. 

Quatre  escadrons  de  grande  garde,  dont  le  dernier  sera 
Vaubrun. 

Cinq  cents  mousquetaires,  savoir  :  trois  cents  de  lapre- 

(0  Wonnhoat.— EkeUbeke. 
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mière  ligne  et  deux  cents  Ânglois  de  la  seconde  com- 
mandés par  un  niestre  de  camp. 

Les  dragons  du  maréchal  de  la  Ferté  à  la  tète  de  la  pre- 
mière ligne  de  cavalerie  de  Taile  gauche ,  dont  le  dernier 

escadron  sera  un  Lorrain. 

Six  pièces  de  canon  et  leurs  munitions,  ensuite  les 
gardes  françoises  suivies  des  gendarmes. 

Après  cela,  la  seconde  ligne  de  Taile  gauche  de  cava- 
lerie, dont  le  premier  escadron  est  du  régiment  Cardinal 

et  le  dernier  est  un  Lorrain. 

Le  reste  de  Finfanterie  de  la  première  ligne. 
Le  gros  canon  et  les  munitions. 

Toute  l'infanterie  angloise. 
Le  corps  de  réserve  commandé  par  le  comte  de  Lisle- 

bonne,  dont  le  dernier  escadron  sera  NanteuiL 

L^infanterie  de  la  seconde  ligne,  à  la  réserve  d'un  ba- 
taillon qui  restera  à  la  queue  du  dernier  régiment  de  la 

seconde  ligne,  qui  est  Hocquincourt. 

La  première  et  la  seconde  ligne  de  l'aile  droite. 
Un  bataillon  qui  sera  à  la  queue  d'Hocquincourt. 
Tous  les  chevaux  *de  trousse  marcheront  derrière  deux 

escadrons,  qui  seront  Rochepaire  et  Melin. 
Ensuite  marcheront  toutes  les  troupes  du  maréchal  de 

la  Ferté ,  et  puis  tous  les  chariots  et  charrettes  qui  seront 
escortés  par  trois  bataillons  des  troupes  de  la  Ferté  et 
sept  escadrons  de  Turenne  commandés  par  Podevils ,  et 
sur  le  tout  Pardaillan ,  un  des  lieutenants  généraux  de 

l'armée  de  la  Ferté. 

J'ai  voulu  mettre  ici  cet  ordre  de  marche  allant  aux  en- 
nemis ,  pour  montrer  comment  cela  se  faisoit  dans  un  pays 

couvert  et  dans  des  chemins  bordés  d'ouatergans  (i)  à 
droite  et  à  gauche. 

(1)  Watergans,  fossés  pleins  d'eau. 
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Nous  marchâmes  dans  cet  ordre  le  44  septembre.  Vé- 

ritablement sur  ravis  qu'ils  en  eurent,  les  ennemis  avoient 
repassé  la  Golme  et  s'étoient  retranchés  derrière*.  Nous  ar- 

rivâmes la  nuit  à  Lobergue  (i)^  et  le  lendemain,  15,  le 

maréchal^  accompagné  de  Castelnau,  de  Créquy,  d'Hu- 
mières^  du  comte  de  Guichc  et  de  moi,  alla  reconnoître 

les  ennemis;  et  après  s*étre  fait  tirer  trente  ou  quarante  vo- 
lées de  canon  (  d'une  desquelles  l'écuyer  de  Castelnau  eut 

la  cuisse  emportée  et  en  mourut  le  jour  même)  il  nous  ra- 
mena tous  diner  chez  lui  où  il  nous  demanda  nos  senti- 

ments  sur  l'attaque  des  ennemis  en  manière  de  conversa- 
tion ,  car  il  ne  tenoit  jamais  de  conseil  de  guerre.  Il  n'y  eu 

eut  pas  un  qui  ne  lui  dit  qu'après  la  marche  que  nous  ve- 
nions de  faire  et  le  bruit  qui  couroit  dans  l'armée  que  nous 

étions  venus  combattre  les  ennemis ,  il  nous  sembloit  qu'on 
étoit  engagé  de  le  faire ,  et  que  quoiqu'il  les  trouvât  autre 
part  qu'il  n'avoit  cru  et  mieux  postés  la  chose  n'étoit  guère 
plus  difficile  :  qu'il  pouvoit  faire  deux  ou  trois  attaques  et 
cependant  leur  dérober  le  passage  de  la  rivière  plus  haut 

ou  plus  bas  qu'eux. 
Dans  ce  moment-là  le  comte  de  Ligneville,  général  des 

troupes  lorraines  qui  étoient  dans  notre  armée,  entra  dans 

la  chambre,  et  le  maréchal  lui  ayant  dit  le  sujet  de  la  con- 

versation, Lignéville  lui  répondit  qu'il  ne  pensoit  pas 
qu'il  y  eût  d'autre  parti  à  prendre  que  celui  de  combattre. 
Tout  cela  n'ébranla  point  le  maréchal ,  parce  qu'il  avoit  la 
confiance  qu^il  devoit  avoir  en  sa  propre  capacité;  et  loin 
de  lui  faire  changer  de  dessein,  il  me  commanda  sur 

l'heure  de  retirer  la  garde  de  cavalerie  et  de  faire  remar- 
cher du  côté  d'où  nous  étions  venus.  L'on  verra  par  la 

suite  qu'il  eut  raison ,  et  ceci  me  donne  occasion  de  parler 
des  raisons  qui  pouvaient  nous  obliger  tous  à  donner  l'avis 
que  nous  donnâmes. 

(0  Looberghe. 
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Nous  pouvions  le  faire  par  vanité  et  pour  avoir  lieu  de 

faire  quelque  action  d'éclat  qui  pût  avancer  notre  fortune. 
Nous  pouvions  encore  craindre  que  le  maréchal  ne  fttt 

d'avis  qu'on  n'attaquât  les  ennemis  ;  et,  en  ce  cas*là ,  il 
nous  eût  été  honteux  à  nous  autres  jeunes  gens  (1)  d'avoir 
été  plus  prudents  que  notre  général  ;  et  ce  qui  est  peut- 

être  véritable ,  c'est  que  quelques-uns  de  nous  pouvoient 
fort  bien  prendre  le  parti  que  prit  le  maréchal ,  s'ils  eus- 

sent été  comme  lui  chargés  delà  grande  affaire. 

Nous  allâmes  donc  ce  jour-là  camper  à   et  lelende- 
maiU)  17  septembre,  à  Ouatte  (2).  En  arrivant,  nous  prîmes 

le  fort  Rouge  sur  la  rivière  d'Âa,  et  nous  le  rasâmes. 
Le  18^  le  maréchal  envoya  Schomberg  (3)  se  saisir  de 

Bourbourg  que  les  ennemis  avoient  abandonné^  et  lui 

ordonna  d'en  rétaUir  les  fortifications  du  mieux  qu'il 
pourroit. 

Pendant  que  Sch(Mnberg  faisoit  travailler  à  cette  place^ 
nous  accommodions  les  chemins  pour  passer  le  canon  et 
les  bagages  du  côté  de  la  mer,  et  nous  faisions  amas  de 
farines  et  de  poudres  à  Bourbourg  pour  un  grand  dessein, 
et  qui  ne  devoit  avoir  son  effet  que  la  campagne  prochaine. 

Le  28  septembre^  nous  partîmes  d'Ouatte^  et  nous  al- 
lâmes camper  à  Cappelbroug^  et  le  29,  nous  investîmes 

Mardick.  En  arrivant,  on  travailla  à  la  circonvallation,  et 
le  30  elle  fut  en  état. 

Le  soir  du  30,  nous  ouvrîmes  la  tranchée  à  la  place,  et 

le  i**'  octobre  nous  battîmes  le  fort  de  Bois  :  le  2,  il  se  ren- 

dit :  cependant  la  tranchée  s'avançoit  toujours,  et  Mardick 

(t)  Bossy  est  trop  modeste.  U  avait  alors  trente -neuf  ans  et  demi 
et  seulement  sept  ans  de  moins  que  le  maréchal  de  Turenne. 

(2)  Watten. 
(3)  Frédéric-Armand  Schomberg ,  maréchal  en  1675.  Il  étoit  calvi- 

niste et  se  retira  en  Angleterre  après  la  révocaUon  de  redit  de  Nan- 
tes. Il  fut  tué  à  la  bataille  de  la  Boyne  en  1690. 
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capitula  le  3  au  soir,  à  condition  que  la  garnison  sortiroit 
le  A  matin  (i). 

Ge  n'étoit  plus  ce  Mardick  de  Tannée  1646  {%  qu'une  ar- 
mée ennemie  campée  près  de  Dunkerque  défendoit  en  re- 

levant les  gardes  par  le  canal.  Il  n'y  avoit  plus  alors  que  le 
corps  de  la  place  qui  étoit  de  quatre  petits  bastions  revêtus 
de  brique ,  toute  la  grande  enveloppe  avoit  été  ruinée  et 
Tarmée  navale  des  Ânglois  bouchoit  le  canal. 

Ce  fut  là  où  le  comte  de  Guiche,  qui  avoit  fait  cette  cam-*" 
pagne  amitié  avec  le  marquis  de  Créquy,  me  vint  deman- 

der la  mienne  de  sa  part,  je  lui  répondis,  que  quand  Cré- 

quy  feroil  un  pas  pour  cela,  j'en  ferois  quatre;  et  je  lui 
fis  tous  les  autres  compliments  que  méritent  de  pareilles 
avances  :  ensuite  le  comte  de  Guiche  nous  donna  à  diner, 

et  nous  nous  flmes  nous-mêmes  les  protestations  d'amitié 
que  nous  nous  étions  fait  faire. 

Après  avoir  laissé  le  corps  des  Anglois  dans  Mardick, 
nous  allâmes  camper  à  Ruminghen  où  nous  fîmes  un  fort 

gi-and  séjour  pour  accommoder  les  chemins  et  les  petits  forts 

que  nous  tenions  qui  faisoient  la  communication  d'Ardres 
à  Bourbourg  et  à  Mardick  :  nous  garnîmes  ces  places  de 
munitions  de  guerre  et  de  bouche,  et  nous  nous  retirâmes 
ensuite  dans  les  quartiers  de  rafraîchissement ,  attendant 

les  quartiers  d'hiver.  Pour  moi,  j'en  partis  le  3  novembre, 
et  je  m'en  revins  à  la  cour  qui  étoit  à  Paris. 

Dans  ce  temps -là ,  M.  le  Tellier  m'envoya  le  contrôle  du 

logement  de  la  cavalerie  en  quartier  d'hiver. 
Cependant  les  années  se  passoient  sans  que  je  reçusse 

aucune  grâce  de  la  cour.  Je  voyois  récompenser  les  créa- 
tures du  cardinal  qui  ne  lui  avoient  pas  la  plupart  témoi- 

gné tant  d'attachement  que  moi,  ni  servi  le  roi  si  utile- 

(1)  Cf.  les  Mémoires  de  Turenne^  p.  486. 
(3)  Voy.  Mémoires  f  1. 1  »  p.  125  et  suiv* 



Sfl, 

48  MÉMOIRES  DE  BUSSY-RABUTIN. 

ment.  Je  croyois  que  le  maréchal  de  Turenne  me  rendoit 

de  mauvais  offices  ̂   mais  je  m'étonnois  que  le  cardinal  me 
connoissant  comme  il  le  faisoit  ̂   ces  mauvais  offices  fissent 

quelque  impression  sur  son  esprit  :  aussi  n'étoit-ce  pas 
cela  seulement  qui  me  nuisoit.  La  conduite  de  Nicolas 

Fouquet^  surintendant  des  finances,  avoit  donné  des  om- 
brages au  cardinal^  et  ce  premier  ministre  qui  avœt  su  la 

liaison  que  Tabbé  Fouquet  avoit  faite  entre  son  frère  et 

moi  i  ne  me  vouloit  pas  faire  du  bien ,  parce  qu'il  me 
croyoil  dans  d'autres  intérêts  que  les  siens. 

Mais  pour  dire  ceci  avec  ordre,  il  faut  premièrement  sa- 
voir qui  étoit  M.  Fouquet. 

Son  père,  de  bonne  famille  de  Bretagne,  avoit  été  maître 

des  requêtes  du  règne  de  Louis  XIIl;  employé  par  le  car- 
dinal de  Richelieu  comme  un  homme  qui  vouloit  faire  for- 
tune m  ogm  modo^  mais  qui  mourut  trop  jeune  pour  re- 

cueillir le  fruit  de  son  dévouement.  Nicolas  Fouquet ,  son 

fils,  avec  peu  de  bien  avoit  épousé  N...  de  Castille  qui  en 
avoit  beaucoup ,  avec  lequel  il  avoit  acheté  une  charge  de 
maître  des  requêtes ,  et  puis  celle  de  procureur  général  au 
parlement  de  Paris,  pendant  la  guerre  civile  de  4650. 

Dans  cet  emploi  il  s'étoit  rendu  considérable  au  cardinal 
Mazarin,  et  cela  secondé  de  Tabbé,  son  frère,  Tavoit  fait 

surintendant  des  finances  à  la  mort  du  marquis  de  la  Vié- 

ville.  Ce  progrès  si  prompt  de  sa  fortune  lui  faisoit  dire 

qu'il  ne  falloit  que  vouloir  fortement  les  choses  et  s'y  ap- 

pliquer pour  les  faire  réussir  :  il  avoit  l'esprit  fin  et  déli- 
cat, plein  d'ambition  et  de  vanité,  songeant  à  de  grandes 

choses ,  par  le  beau  jeu  et  les  amorces  que  lui  avoit  faits  la 

fortune;  [mais  né  pour  les  bagatelles.  Il  avoit  mauvaise 

mine  et  Tair  bas].  Il  avoit  l'inclination  si  forte  aux  bâti- 

ments ,  qu'il  avoit  travaillé  à  sa  maison  de  Vaux  dans  le 

temps  qu'il  avoit  peine  à  vivre.  Véritablement  lorsqu'il 
fut  surintendant  des  finances,  il  passa  en  dépenses  à  cette 

maison,  à  sa  table  et  à  toutes  choses,  non-seulement  ses 
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prédécesseurs  surintendants^  mais  encore  la  inagniKceuce 

des  rois  qui  avoient  régné  jusi|u'alors.  On  étoit  son  pen* 
sionnaire,  [son  espion],  sitôt  qu'on  vouloit  l'être;  et  la 
honte  de  ce  métier  n'avoit  pas  rebuté  la  plupart  des  grands 
seigneurs  de  la  cour  d'être  à  ses  gages  :  les  gens  qui 
acfaetoient  de  grandes  charges^  disposoient  de  sa  bourse^ 

pourvu  qu'ils  voulussent  prendre  des  liaisons  avec  lui  : 
ainsi  il  ne  se  faut  pas  étonner  si  le  cardinal  qui  voyoit  tout 

oela  n'étoit  pas  satisfait  de  sa  conduite. 
Lorsque  j'achetai  la  charge  de  mestre  de  camp  général 

de  la  cavalerie,  M.  Fouquet  prit  une  promesse  de  vingt  mille 

livres  que  j'avois  du  prince  de  Gondé,  et  de  vieilles  ordon- 
nances de  mes  appointements  de  lieutenant  de  roi  qui  se 

montoient  à  dix  mille  livres,  et  m'envoya  dix  mille  écus. 
Pour  ce  plaisir-là  qu'il  me  fit  et  des  marques  de  son  amitié 
qu'il  me  fit  espérer^  il  exigea  de  moi  une  promesse  écrite 
et  signée  de  ma  main  de  lui  vendre  ma  charge  dans  trois 

ans ,  sous  le  bon  plaisir  du  roi ,  pour  les  quatre-vingt-dix 

mille  écus  qu'elle  coûtoit^  et  il  me  promit  respectivement 
par  le  même  billet  de  m'aider  de  son  crédit  et  de  son  argent 
pour  entrer  dans  une  grande  charge  de  la  maison  du  roi 
ou  dans  un  gouvernement  de  province^  en  sortant  de  ma 
charge  de  mestre  de  camp  général.  Son  dessein  étoit  de 
faire  tomber  cette  charge  entre  les  mains  de  celui  qui 
épouseroit  sa  fiUe.  Ensuite  de  cette  promesse^  il  me  fit 

mille  protestations  d'amitié;  et  non-seulement  il  m'assura 
qu'il  me  feroit  bien  payer  de  mes  appointements ,  mais 
encore  que  je  recevrois  de  lui  toutes  les  grâces  qu'on  peut 
espérer  d'un  surintendant  dont  on  est  ami.  Cependant 
M.  Fouquet  ne  me  trouvant  ni  espion^  ni  flatteur^  ni  valet^ 

et  lui  semblant  que  je  lui  manquois  de  respect  de  ne  vou- 
loir être  que  son  ami ,  il  ne  me  faisoit  pas  payer  du  quart  de 

mes  appointements.  Il  arriva  encore  pour  achever  de  me 

mettre  mal  avec  lui ,  qu'il  devint  amoureux  de  madame  de 

Sévigné^  ma  cousine  et  ma  bonne  amie ,  et  que  celle-ci  n'é- ii.  5 
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tant  pas  favorable  à  ses  vœux^  il  s'en  prit  à  moi^  me  crut 
bien  avec  elle  et  ne  put  pas  s'imaginer  qu^une  jeune 
dame  pût  résister  aux  grâces  qui  accompagnent  les  sur- 

intendants ,  si  elle  n'étoit  prévenue  d'une  grande  pas- 
sion. Quelque  temps  après ,  elle  le  désabusa  sans  qu'il  lui 

en  coûtât  la  moindre  faveur  :  il  changea  son  amour  en  es- 
time pour  une  vertu  qui  lui  avoit  été  jusque-là  inconnue, 

mais  il  ne  changea  pas  sa  dureté  pour  moi^  et  quand  elle 
lui  parloit  quelquefois  de  mes  intérêts ,  il  lui  répondoit 

qu'on  ne  me  voyoit  point.  Elle  lui  répliquoit  que  s'il  avoit 
besoin  de  ses  amis ,  je  me  rendrois  plus  assurément  au- 

près lui  que  tous  ses  courtisans  si  assidus.  Il  lui  répondoit 

que  ces  jours  de  bataille  où  l'on  avoit  besoin  des  gens  n'ar- 
rivoient  jamais  ou  tout  au  plus  n'arrivoient  qu'une  fois 
en  la  vie. 

Voilà  l'état  où  j'étois  à  la  fin  de  1657  avec  le  surinten- 
dant Fouquet^  que  le  cardinal  haïssoit  fort;  et  dans  la 

haine  duquel  il  m'enveloppoit  ;  de  sorte  que  sans  qu'il  y 
eût  de  ma  faute,  j'étois  abîmé  des  deux  côtés. 

Je  sentois  toutes  ces  injustices  avec  toute  l'impatience 
qu'on  peut  s'imaginer  dons  un  homme  qui  n'en  voudroit 
faire  pour  quoique  ce  fût ̂   mais  j'espérois  que  le  cardinal^ 
qui  (à  ce  que  je  pensois)  ne  me  laissoit  sans  récompense, 

que  parce  que  je  ne  l'accablois  pas  d'importunités  comme 
les  autres^  seroit  enfin  touché  de  ma  manière  honnête  d'agir 
avec  lui^  ou  du  moins  que  le  roi^  qui  par  tout  ce  qu'on 
lui  voyoit  faire  et  dire  alors,  promettoit  d'être  un  jour  le 
plus  juste  prince  de  la  terre,  seroit  bientôt  ma  ressource , 

et  reconnoîtroit  les  services  que  j'avois  rendus  à  l'État 
pendant  vingt-quatre  ans.  Outre  la  douceur  de  ces  espé- 

rances ,  j'avois  encore  celle  de  l'amour  de  madame  de 
Montglas  qui  faisoit  une  grande  diversion  à  mes  déplai- 

sirs :  son  cœur  dont  j'étois  assuré  me  consoloit  de  ma 
mauvaise  fortune. 
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Brouille  de  Dussy  avec  madame  de  Sëvigné.  —  Bussy  à  Tarmée  de 

Flandre.— Siège  de  Dunkerque.— Mort  du  maréchal  d'Hocqaincoiirt. 
—  Dispositions  de  Turenne pour  la  bataille.  -~  Bataille  des  Dunes, 
où  Bttssy  se  signale.  —  Duel  de  Créquy  et  de  Gadagne.— Lettre  de 
Mazarin  à  Bussy.  —  Observations  sur  les  historiens  et  les  gazetiers. 
— Prise  de  Dunkerquc. — Siège  de  Bergues.— Bravoure  de  Louis  XIV. 
—  Maladie  du  roi.— Inquiétudes  de  Mazarin  et  Intrigues  à  la  cour. 
—  Lettre  de  Bussy  à  Mazarin.  —  Lettres  de  Mazarin ,  du  comte  de 
Soissons.  —  Bussy  tombe  malade  et  se  rend  à  Dunkerque ,  puis  à 
Calais.  —  Détails  sur  la  maladie  du  roi.  —  Madame  de  Fiennes  est 
chassée  et  le  comte  de  Guiche  exilé.  ̂ Mort  de  Castelnau.  —  Siège 
de  Gravelines.  —  Conversation  de  Bussy  avec  Mazarin.  —  Exil  de 

diverses  personnes.  —Crimes  et  supplice  d'un  courrier  de  Bussy  à 
Mazarin.— Lettre  de  Mazarin.  —  Affaires  de  Bussy  avec  Fouqaet  et 
son  frère.— Madame  de  Sévigné. 

Le  maréchal  de  Turenne  étant  parti  de  Paris  dès  les 
premiers  jours  de  mai  1658,  pour  aller  assembler  Farmée 

aux  environs  d'Amiens,  je  l'aurois  suivi  si  j^eusse  eu  Pargent 
quMl  me  falloit  pour  ma  campagne;  mais  ne  touchant 
presque  rien  de  mes  appointements  et  ne  trouvant  plus 
personne  qui  me  voulût  prêter  (i),  [je  ne  savoîs  que  faire , 
lorsque  Jacques  Neucheze  y  évêque  de  Ghftlon ,  oncle  de 
ma  première  femme,  vint  à  mourir.  Il  lui  avoit  donné  par 
contrat  de  mariage  dix  mille  écus  payables  après  sa  mort^ 
et  autant  à  ma  cousine  de  Sévigné,  qui  étoit  aussi  sa  nièce, 

et  qui  m'avoit  proposé  quelques  jours  auparavant  de  trai- 
ter de  cette  succession  avec  elle ,  parce  que ,  me  dit-elle , 

elle  seroit  bien  aise  d'avoir  une  terre  de  Tévéque  qui  joi- 
gnoit  les  siennes.  Je  me  ressouvins  de  ma  conversation  et  je 

(1)  Tout  ee  qui  suit,  jusqu'à  la  fin  de  Talinéa,  n'avait  jamais  été 
imprimé. 
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crus  que  madame  di;  Sévigné  seroH  ma  ressource  infaillible 

en  cette  rencontre.  J'envoyai  un  gentilhomme  à  moi,  lui  pro- 
poser de  me  faire  trouver  40,00  francs  sur  celte  succession  ; 

elle  reçut  fort  bien  cette  proposition  et  témoigna  beau- 

coup de  joie  d'être  en  état  de  me  faire  plaisir.  Cependant 
lorsqu'elle  en  eut  parlé  à  l'abbé  de  Goulanges,  sononcle,  qui 
avoit  bien  soin  de  ses  affaires,  celui-ci  qui  ne  m'aimoit  pas 
autant  que  je  faisois  sa  nièce,  lui  dit  qu'il  falloit  envoyer 
en  Bourgogne  pour  avoir  de  certains  éclaircissements  qu  il 
disoit  absolument  nécessaires.  Elle  me  fit  savoir  cette  ré- 

ponse; je  lui  mandai  que  pendant  que  les  nouvelles  do 
Bourgogne  arrîvoroient ,  ce  que  je  ne  pouvois  attendre , 

parce  que  notre  armée  venoit  d'investir  Dunkerque,  jelui 
donnerois,  si  elle  vouloit,  dos  ordonnances  de  mes  ap- 

pointements jusqu'à  la  somme  de  40,000  écus  avec  un 
billet  au  surintendant,  son  bon  ami ,  par  lequel  je  le  prte- 

rois  de  la  faire  payer  sur  cela  de  ce  qu'elle  m'auroit  prêté, 
en  cas  que  je  mourusse  à  Tarmée.  Elle  refusa  ce  parti , 

disant  qu'elle  ne  vouloit  pas  demander  de  l'argent  au  surin- 
tendant et  qu'elle  n'en  pouvoit  pas  trouver  ailleurs;  et 

là-dessus  m'étant  adressée  à  madame  de  Montglas,  celle-ci 
me  donna  ses  diamants  sur  lesquels  ayant  trouvé  deux 
mille  écus^  je  partis  au  désespoir  que  ma  cousine  et  ma 

bonne  amie  qui  devoit  prendre  plus  d'intérêt  que  per- 
sonne à  mon  élévation ,  ne  m'eût  pas  fait  trouver  ces  mille 

pistoles,  comme  elle  pouvoit  aisément  et  avec  sûreté. 

Cette  affaire  me  toucha  vivement;  j'avois  tellement 
compté  sur  madame  de  Sévigné  en  toutes  rencontres,  que 

trouvant  qu'elle  me  manquoit  en  celle-ci ,  qui  étoit  une 
dos  plus  considérables  de  ma  vie,  il  me  parut  qu'elle  m'a- 
voit  trompé  en  me  promettant  son  amitié,  et  sur  cela,  je 
crus  êlre  bien  fondé  de  lui  ôter  la  mienne]. 

Pour  revenir  à  la  guerre  de  cette  campagne ,  il  faut  re- 

prendre la  chose  de  plus  haut  et  savoir  qu'en  l'année  1056 
les  Espagnols  avoionl  concerté  avec  Cromwell ,  protecteur 
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d'Angleterre,  un  traité  par  lequel  entre  autres  conditions 
l'attaque  de  Calais  par  armes  communes  étoit  stipulée;  que 
cette  place  devoit  demeurer  aux  Anglois ,  et  qu'en  atten- 

dant la  prise  ̂   Dunkerque  leur  devoit  être  remis  entre  les 
mains  comme  par  forme  de  nantissement,  11  faut  encore 
savoir  que  quelque  différend  ayant  arrêté  la  conclusion  de 
ce  traité  ̂   le  cardinal  Mazarin  avoit  habilement  pris  cette 

conjoncture  pour  faire  un  traité  avec  Cromwell  sur  le  mo- 
dèle de  celui  des  Espagnols,  par  lequel  il  nous  devoit  aider 

à  prendre  Dunkerque,  et  nous  le  devions  rendre  après 
l'avoir  pris. 

Cotte  entreprise  étoit  aussi  difficile  qu'on  en  fit  jamais. 
Attaquer  Dunkerque  avant  que  d'avoir  pris  Bergues, 
Furnes  et  Nieuport  y  c'étoit  être  assiégé  en  faisant  un  siège  : 
car  toutes  ces  places  faisoient  une  circonvallation  autour 
de  Dunkerque.  Les  attaquer  aussi  les  unes  ou  les  autres ^ 

c'étoit  avertir  les  ennemis  de  se  précautionner  sur  Dun- 
kerque et  ainsi  rendre  cette  place  imprenable^  ou  du  moins 

en  retarder  fort  la  prise.  L'attaquer  à  la  fin  de  mai ,  il  n'y 
avoit  point  encore  de  fourrages  du  c6té  de  la  mer  :  at- 

tendre plus  tard ,  c'étoit  donner  loisir  aux  ennemis  de 
défendre  leurs  canaux  en  corps  d'armée ,  c'est-à-dire  ha- 

sarder une  bataille  en  lieu  désavantageux.  Cependant  le 
cardinal  ayant  fait  humainement  tout  ce  qui  se  pouvoit 
faire  pour  surmonter  ces  obstacles  et  se  confiant  en  sa 

fortune,  avoit  chargé  le  maréchal  de  Turenne  d'assiéger 
Dunkerque.  Celui-ci  partit  donc  d'Amiens  le  14  mai  ̂   et 
marcha  avec  l'armée  qu'il  commandoit  du  côté  du  vieux 
Hesdin  et  Auchy>les -Moines,  d'où  il  étoit  en  passade  con- 

tinuer, comme  il  fit,  sa  route  vers  Dunkerque  par  Mer- 
ville  et  ne  laissoit  pas  de  donner  jalousie  en  plusieurs 

endroits  aux  ennemis ,  qui  pour  devoir  tirer  diverses  con- 

séquences de  sa  marche  n'en  formèrent  pourtant  qu'un 
jugement,  savoir,  que  le  roi  (justement  irrité  contre  deux 
rebelles  de  son  royaume,   qui  par  une  infidélité   sans 

5. 
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exemple  s'étoient  saisis  de  Hesdin  après  la  mort  de  Belle- 
Brune  qui  en  éloit  gouverneur)  a  voit  résolu  de  le  re- 

prendre de  force  et  de  donner  chaleur  par  rapproche  de 

son  armée  à  une  négociation  qu'il  avoit  toujours  entre- 
tenue avec  eux  dès  qu'ils  avoient  donné  les  premiers 

signes  de  leur  rébellion.  Ces  rebelles  étoient  :  la  Rivière^ 
lieutenant  de  roi  et  Fargues,  major  (1);  le  premier,  un 
fort  brave  gentilhomme^  mais  de  petit  sens;  Tautre,  sans 

naissance^  avec  beaucoup  d'esprit  et  de  fermeté. 
Véritablement  9  ce  n'étoit  pas  sans  raison  que  les  en- 

nemis étoient  persuadés  de  notre  dessein  sur  cette  place  : 

ils  trouvoient  ce  crime  si  noir  et  d'une  conséquence  si  dan- 
gereuse ,  que  bien  que  notre  armée  passât  outre  ils  ne 

pou  voient  encore  se  désabuser. 

Cependant^  le  maréchal  de  Turenne  arrivant  près  de 

Béthune  chargea  le  marquis  de  Créquy ,  qui  en  étoit  gou- 

verneur^ d'envoyer  des  partis  de  sa  garnison  au  delà  de  la 
rivière  du  Lys  pour  apprendre  des  nouvelles,  et  sur  ce  que 

Fun  d'eux  lui  rapporta,  qu'il  y  avoit  un  corps  de  troupes 
au  Mont-Cassel,  il  s'imagina  que  ce  pourroient  être  des 
gens  qui ,  sur  l'opinion  du  siège  de  Hesdin,  auroient  eu 
ordre  de  marcher  de  ce  côté-là.  Sur  cela ,  il  détacha  le 
marquis  de  Créquy  avec  un  corps  de  troupes  pour  enlever 

celles  qui  étoient  au  Mont-Cassel ,  le  suivit  avec  quelques 

régiments  et  laissa  venir  l'armée  après  lui,  avec  ordre  à 
la  cavalerie  de  laisser  à  Montreuil  la  plus  grande  partie  de 

leurs  bagages.  Il  prit  en  arrivant  à  Cassel  ce  qu'il  y  trouva 
d'ennemis,  et  y  séjourna  pour  y  attendre  les  équipages  et 
l'artillerie  qui  ne  Tavoient  pu  joindre  à  cause  des  pluies 

(1)  Fargues  fat  arrêté  et  pendu  en  1665.  Le  récit  que  Saint-Simon 
a  fait  de  son  procès  et  de  sa  condamnation  a  été  complètement  réfuté, 

d'abord  dans  les  Pièces  intéressantes  pour  sertfir  à  rhistoire ,  pu- 
bliées par  Laplace  et  dans  les  notes  du  tome  V  (p.  435}  de  rédlUon 

des  Mémoires^  donnée  par  M.  GhérueU— Cf.  Montglas,  année  J558. 
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continuelles  qui  avoient  rompu  les  chemins.  L^après-dinée 
du  ââ  ̂   il  fit  marcher  la  seconde  ligne  droit  à  Bergues ,  et 
le  23,  il  la  suivit  avec  les  autres  troupes  et  il  arriva  sur 

le  midi  devant  cette  place  y  d'où  il  reconnut  le  pays  d^entre 
Dunkerque  et  Bergues  si  fort  inondé  par  les  écluses ,  que 

les  ennemis  avoient  lâchées ,  qu*il  sembloit  impossible 
d'assiéger  Tune  ou  l'autre  de  ces  places ,  d^autant  que  les 
eaux  empéchoient  la  communication  de  Tarmée  avec  Mar- 
dick  qui  étoit  absolument  nécessaire. 

Cependant  ces  difRcuItés  ne  le  rebutant  points  il  prit 
une  redoute  sur  la  Golme  que  les  ennemis  appeloient  la 
redoute  de  Bentismuler  et  découvrit  ensuite  un  chemin 

vers  Mardick ,  lequel  véritablement  étoit  tout  rompu. 
Le  24  mai,  il  Ht  prendre  à  chaque  cavalier  une  fascine 

pour  réparer  le  chemin ,  et  ayant  avec  cela  pris  quelque 
infanterie  il  marcha  vers  le  canal  de  Bergues  à  Dunkerque, 

sur  lequel  il  prit  un  grand  fort  que  les  ennemis  n'avoient 
pas  encore  bien  achevé  y  mais  sans  lequel  n'ayant  pas  Ber- 

gues il  ne  pouvoit  assiéger  Dunkerque. 
Le  25,  il  lit  prendre  à  Tarmée  ses  postes  autour  de 

Dunkerque  et  prit  son  quartier  dans  les  Dunes ,  du  côté 
de  Nieuport. 

La  flotte  angloise ,  composée  de  dix-huit  à  vingt  voiles, 
tenoit  la  mer. 

Le  26 ,  on  commença  à  faire  des  ponts  sur  les  canaux 
pour  la  communication  des  quartiers,  et  en  même  temps 
on  commença  les  lignes. 

On  fit  une  estacade  sur  Tétran  (1),  du  côté  de  Nieuport , 
qui  entroit  dans  la  mer  à  marée  basse. 

Le  pain  de  munition ,  l'avoine,  le  foin  et  toutes  les  mu- 
nitions de  guerre  nous  venoient  de  Calais  dans  les  bar- 

ques angloises,  et  lorsqu'on  en  eut  suffisamment  pourvu 
le  camp,  on  ouvrit  la  tranchée  la  nuit  du  4  au  5  juin^ 

{\  )  Ëtrain  ouestran.  On  nomme  ainsi  une  côte  plate  et  sablonneuse. 
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Le  7  ̂  sur  les  quatre  heures  du  soir,  les  ennemis  firent 
une  grande  sortie^  du  côté  de  Tétran ,  de  cinq  ou  six  cents 
chevaux  et  de  raille  hommes  de  pied  sur  la  tranchée.  Le 
comte  de  Soissons^  le  marquis  de  Gréquy  et  le  comte  de 
Guiche  y  coururent  et  tirent  bien  leur  devoir  :  les  deux 

premiers  y  eurent  leurs  chevaux  tués  sous  eux,  et  le  der« 

nier  la  main  percée  d'un  coup  de  mousquet. 
Deux  jours  après ,  j'arrivai  au  camp. 
Le  i2  juin,  le  maréchal  d*Hocquincourt  que  sa  mau- 

vaise étoile  avoit  jeté  parmi  les  ennemis ,  vint  recon- 
noitre  nos  lignes  et  pousser  nos  gardes  avec  cent  cin- 

quante officiers  ou  volontaires.  Humières^  lieutenant 

général  de  jour,  et  le  comte  de  Soissons ,  de  qui  le  régi- 
ment de  cavalerie  étoit  de  garde  en  deux  escadrons,  y 

coururent  et  faillirent  à  y  être  pris  :  car  ils  attendirent 
trop  tard  à  faire  retirer  la  garde  et  firent  une  fois  ferme 

au  delà  d'un  petit  fossé  au  lieu  de  le  mettre  devant  eux  : 
et  cela  ne  manque  jamais  d'arriver  à  tous  les  jeunes  offi- 

ciers qui  sont  braves  ;  quand  il  faut  qu'ils  se  retirent  de- 
vant les  ennemis,  ils  ne  trouvent  point  de  différence  entre 

la  retraite  et  la  fuite  ou  du  moins,  ne  la  sachant  pas,  ils 
payent  de  courage. 

Du  Bourg,  page  de  Humières,  fut  pris  derrière  lui, 
Molondin,  bon  officier,  mestre  de  camp  du  régiment  des 
gardes  suisses,  qui  étoit  campé  du  long  de  la  ligne  en  cet 

endroit,  proposa  au  comte  de  Soissons,  son  colonel  gé- 
néral, de  faire  sortir  vingt  Suisses  et  de  les  mettre  derrière 

une  dune  qui  flanquoit  le  chemin  par  où  venoient  les  en- 
nemis. Le  comte  y  consentit,  et  un  moment  après  ces 

Suissesayant  fait  une  décharge,  le  maréchal  d'Hocquincourt 
reçut  un  coup  de  mousquet  dans  le  ventre,  dont  il  alla 
mourir  une  heure  après  dans  une  petite  chapelle  où  ses 

gens  le  portèrent. 
Le  môme  jour,  le  maréchal  de  Turenne  ayant  remarqué 

deux  dmies  assez  proches  du  quartier  du  roi ,  dont  si  les 
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ennemis  se  saisissoient  ils  nous  pourroient  incommoder, 
résolut  de  les  .occuper  ;  et  pour  cet  effet  il  y  fit  travailler 
incessamment  Tinfanterie ,  à  laquelle  il  vouloit  commettre 
ce  poste. 

Le  lendemain  y  13 ,  Tarmée  des  ennemis  se  vint  camper 

dans  les  dunes  à  trois  quarts  de  lieue  de  nous.  L'après- 
dinée  le  maréchal  de  Turenne  étant  monté  à  cheval  ̂   et  moi 
avec  lui ,  nous  allâmes  sur  le  chemin  de  Furnes  où  nous 
prîmes  le  régiment  de  la  Villette  qui  avoit  la  garde  de  ce 

côté-là^  et  avec  lui  nous  avançâmes  le  plus  que  nous 
pûmes.  Le  maréchal  ayant  entre  autres  choses  remarqué 
que  les  ennemis  avoient  fait  un  pont  sur  le  canal  de  Fumes, 

ne  douta  point  qu'ils  ne  voulussent  bientôt  attaquer  nos 
lignes;  et  sur  cela  il  revint  tout  court  au  camp,  résolu  do 
leur  donner  bataille  le  lendemain. 

Pour  cet  eifet^  il  ordonna  quatorze  compagnies  dos 

gardes  françoises  pour  la  garde  des  tranchées  et  six  esca- 
drons à  la  queue ^  et  Pradel ,  capitaine  aux  gardes  et  lieu- 
tenant général ,  pour  commander  cela.  • 

Il  ordonna  deux  régiments  d'infanterie  et  quatre  esca- 
drons, sous  Marins  ̂   lieutenant  général  y  pour  la  garde  du 

camp. 
Il  fit  Tordre  de  bataille  ainsi  : 

Treize  escadrons  à  la  première  ligne  de  Taile  droite^  sa- 
voir :  deux  du  régiment  Royal ,  deux  de  Gramont  et  de 

Guiche ,  un  de  Gassion  y  deux  de  Turenne^  un  de  Poduils^ 

un  de  Bouillon  ̂   deux  de  la  Villette ,  un  du  Coudray-Mont- 

pensier  et  un  d'Espence. 
Treize  escadrons  à  la  première  ligne  de  l'aile  gauche , 

savoir  :  un  de  l'Altesse^  deux  du  Grand  Maître  y  un  de  Vil- 
iequier^  un  de  Rouvray,  un  de  Saint-Lieu,  un  de  Cas- 
teinauy  un  de  Broglia  et  cinq  de  Lorrains. 

Entre  ces  deux  ailes  il  y  avoit  onze  bataillons^  savoir  : 
un  des  gardes  françoises^  deux  des  gardes  suisses ^  un  de 

Picardie,  un  de  Bout-du-Bois^  deux  de  Turenne  et  quatre 
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d'Anglois.  Ceux-ci  voulurent  avoir  la  gauche  de  Tinfan- 
terie,  et  quoiqu'elle  appartint  de  droit  au  régiment  de 
Picardie  le  maréchal  fit  entendre  raison  à  ce  régiment ,  et 
ne  voulut  pas  en  cette  rencontre  mécontenter  un  corps 
aussi  considérable  que  celui  des  Anglois. 

A  la  seconde  ligne  de  l'aile  droite ,  il  mit  dix  escadrons , 
savoir  :  deux  de  la  Reine,  un  de  Cœuvres,  un  d'Équan- 
courte  un  de  Mancini,  un  de  Rohan,  un  de  Roye^  un  de 
Melin  ̂   un  de  M arcillac  et  un  de  Rochepaire. 

A  la  seconde  ligne  de  l'aile  gauche  il  mit  neuf  esca* 
drons,  savoir:  un  de  Saint-Simon ,  un  de  Genlis^  un  de 

Torigny,  un  de  Belin,  un  de  Coaslin  et  quatre  de  Lor- 
rains. 

Entre  ces  deux  ailes  étoient  sept  bataillons:  un  de  Pié- 

mont, un  de  Rambures,  un  de  la  Marine,  un  d'Espagny 
et  trois  d'Anglois. 

Le  corps  des  gendarmes  étoit  entre  les  deux  lignes  d'in- 
fanterie ;  il  étoit  composé  de  sept  escadrons  :  un  des  gen- 
darmes du  Roi,  un  des  chevau-légers  de  la  garde,  un  des 

gendarmes  Ëcossois ,  un  des  gendarmes  et  chevau-légers 
de  la  Reine ,  un  des  gendarmes  et  chevau-légers  du  duc 

d'Orléans,  un  des  gendarmes  du  Cardinal  et  un  de  ses 
chevau-légers. 

Le  corps  de  réserve  étoit  composé  de  quatre  escadrons , 
savoir  :  un  de  Richelieu,  un  de  Soissons,  un  de  Nogent 
et  un  de  Lorrains. 

Toutes  les  troupes  destinées  pour  la  bataille  pouvoient 
faire  six  mille  chevaux  et  neuf  mille  hommes  de  pied. 

Le  jour  d'une  bataille,  le  premier  ofiicier  général  choisit, 
et  ainsi  des  autres  suivant  leur  ancienneté;  c'est-là  Tanden 
ordre  de  la  guerre.  Cependant ,  Créquy ,  Humières ,  Va- 
rennes,  Gadagne  et  Bellefons,  dont  les  provisions  étoient 
du  même  jour  et  qui  dévoient  tirer  au  sort  (comme  cela 
se  pratiquoit  auparavant  par  un  méchant  usage)  eurent 

leurs  postes  prescrits  par  le  maréchal  qui  avoit  accoutumé 
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de  donner  les  emplois  aux  gens  suivant  le  talent  qu'il  leur 

connoissoit.  Ët^  en  effets  il  me  parott  fort  juste  qu'un  gé- 

néral 9  chargé  des  événements,  choisisse  pour  l'exécution 

des  personnes  suivant  la  capacité  qu'il  sait  qu'elles  ont,  et 
qu'il  ne  s'attache  pas  à  un  rang  que  le  hasard  ou  la  faveur 
leur  a  peut-être  fait  av<Mr. 

Le  maréchal  donna  donc  à  Créquy  et  à  Humières  la  pre- 

mière ligne  de  l'aile  droite  à  commander;  à  Varennes  la 

première  ligne  de  l'aile  gauche ,  sous  Gastelnau  ;  à  Gadagne 

la  première  ligne  de  l'infanterie ,  et  il  envoya  Bellefons 
dans  le  fort  de  Bergùes ,  qu'il  remit  pourtant  après  à  la 

tête  de  la  seconde  ligne  de  l'infanterie. 
Ëquancourt  fut  commandé  pour  être  à  la  tête  de  la  se- 

conde ligne  de  l'aile  droite,  et  Schomberg  à  celle  de  l'aile 

gauche. 
La  Salle,  sous-lieutenant  des  gendarmes  du  roi,  fut 

destiné  pour  être  à  la  tête  de  la  gendarmerie,  et  Richelieu 

à  la  tête  du  corps  de  réserve. 
Ces  ordres  étant  donnés,  le  maréchal  me  commanda  de 

faire  venir  au  quartier  du  roi  toute  la  cavalerie  qui  étoit 

du  long  de  la  ligne  delà  les  canaux ,  et  fit  le  même  com- 

mandement pour  l'mfanterie  aux  majors  de  brigades. 
Ensuite  il  donna  charge  àFisica  d'aller  trouver  Locar  (l), 

général  des  Anglois ,  de  lui  dire  de  sa  part  de  se  préparer 

pour  le  lendemain  à  la  bataille,  et  ensuite  les  raisons  qu'il 
en  avoit.  Locar  lui  dit  qu'il  s'en  lioit  bien  au  maréchal,  et 

qu'au  retour  du  combat  il  s'informeroit  de  ces  raisons. Comme  le  maréchal  se  disposoit  à  se  reposer  sur  la 

dune.  Talon ,  intendant ,  lui  montra  une  lettre  qu'il  venoit 
de  recevoir  de  la  part  du  cardinal,  par  laquelle  ce  mi- 

nistre lui  mandoit  que  le  maréchal  en  savoit  plus  que  lui, 

mais  que  s'il  osoit  dire  son  avis  en  cette  rencontre,  il  lui 
sembloit  qu'il  falloit  donner  bataille.  Le  maréchal  fut 

(1)  L  0  ckhart»  neveu  de  Cromwell.  Il  était  ambassadeur  d'Angleterre 
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bien  aise  que  la  résolution  qu'il  avoit  prise  fût  autorisée 
par  le  sentiment  du  cardinal. 

Talon  s  étant  retiré  d'auprès  du  maréchal  me  vint  mon- 
trer cette  lettre  :  car  il  étoit  fort  de  mes  amis. 

Le  maréchal  n'ayant  plus  rien  à  faire^  s'enveloppa  de 
son  manteau  et  se  coucha  sur  le  sable^  et  moi  auprès  de 
lui.  Une  heure  après^  on  le  vint  éveiller^  en  lui  amenant  le 
page  de  Humières  qui  avoit  été  pris  derrière  son  maître  le 

jour  d'auparavant^  et  qui  venoit  de  se  sauver  du  camp 
des  ennemis.  Ce  petit  garçon  qui  avoit  bon  sens^  dit  au 

njaréchal  que  les  ennemis  ne  se  défiant  point  de  lui  l'a- 
voient  laissé  promener  par  tout  leur  camp;  qu'ils  n'avoient 
point  encore  de  canon,  ni  toute  leur  infanterie,  mais  que 
le  bruit  étoit  parmi  eux  que  cela  arriveroit  dans  deux  ou 

trois  jours  et  qu'aussitôt  après  ils  attaqueroient  nos  li- 
gnes :  qu'ils  s'étoient  toujours  avancés  pour  donner  cou- 
rage aux  assiégés  et  ralentir  nos  attaques  par  leur  pré- 

sence. Le  maréchal  se  fit  répéter  la  nouvelle  du  canon, 

nous  disant  que  s'il  eût  encore  été  à  se  résoudre  à  la  ba- 
taille^ cela  l'y  auroit  déterminé  y  et  après  il  se  recoucha 

pour  se  reposer  seulement  :  car  j'ai  trop  bonne  opinion  de 
lui,  pour  croire  qu'ayant  une  bataille  à  donner  six  heures 
après,  où  sa  vie  étoit  la  moindre  chose  dont  il  s*agît^  il  pût 
dormir  aussi  tranquillement  y  que  si  le  lendemain  il  n'eût 
eu  rien  à  faire  :  et  quand  on  vient  nous  conter  que  le  jour 

de  la  bataille  d'Arbelles ,  on  eut  peine  à  éveiller  Alexandre, 
je  crois  que  si  cela  fut ,  il  faisoit  semblant  de  dormir  par 

vanité,  ou  qu'il  étoit  ivre  (1  ) .  Pour  moi  qui  suis  naturel^  je  ne 
dormis  qu'une  heure.  Après  qu'on  m'eût  éveillé,  je  ne  pus 

(  j  )  n  est  assez  curieux  de  comparer  celte  oploion  avec  un  passage  du 

Mémorial  de  Sainte-Hélène  sur  le  même  sujet.  Je  dois  dire  que  Napo- 

léon qui,  comme  on  sait,  s'était  endormi  profondément  avant  la 
bataille  d'AusterlItz,  est  d'un  avis  tout  contraire  à  celui  de  notre 
auteur.  V(^.  Mémorial ,  21  mars  1816. 
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me  rendormir,  et  ne  sachant  que  faire  je  m'en  allai  à  ma 
hutte  me  faire  raser.  Quand  cela  fut  fait ,  le  jour  appro- 

chant ,  je  montai  sur  un  cheval  que  le  comte  de  Boissons 

me  prêta;  (car  j'étois  arrivé  en  poste  au  camp,  et  j'avois 
laissé  mon  équipage  à  Montreuii  avec  la  plupart  de  ceux  de 

l'armée).  Je  trouvai  le  régiment  Royal  à  cinq  cents  pas  de 
ma  hutte  qui  ne  faisoit  que  d'arriver  de  son  camp.  Je  me 
mis  à  sa  tête;  et  comme  j'élois  près  de  sortir  de  la  ligne^ 
le  maréchal  de  Tureune  arriva  accompagné  de  Créquy , 

d'Humières  et  de  beaucoup  de  volontaii*es.  a  Où  se  mettia 
monsieur  de  Bussy  aujourd'hui?  me  dit-il.  —  A  la  tête  du 
régiment  Royal  9  monsieur,  lui  répondis-je,  je  n'ai  point 
d'autre  poste  à  prendre  que  celui-là ,  si  vous  le  trouvez 
bon.  — Volontiers;  ajouta-t-il;  mais  c'est  que  M.  de 
Créquy  doit  commander  l'aile  droite.  —  Nous  nous  accor- 

derons bien  tous  deux  ̂   monsieur,»  lui  répliquai-je;  et  sur 
cela,  le  maréchal  passa  outre. 

[Je  m'attendois  que  Créquy,  qui  m'avoit  fait  demander 
mon  amitié  la  campagne  dernière  par  le comtede  Guicbe^  se 

trouvant  fort  honoré  de  me  commander,  n'en  abuseroit 
pas  et  m'en  feroit  un  petit  compliment  qu'il  ne  devoit 
pas  seulement  à  son  ami  plus  ancien  lieutenant  général 
que  lui  de  quatre  ans,  mais  même  à  un  qui  eût  été  fait 
après  lui  ;  cependant  soit  que  la  grandeur  de  son  emploi 

occupât  tout  soâ  esprit^  soit  que  d'autres  soins  plus  pres- 
sants l'empêchassent  alors  de  savoir  vivre^  il  ne  me  dit  pas 

un  mot.  ] 
Nous  avions  fait  sept  lignes  de  nos  treize  escadrons^ 

parce  que  les  dunes  nous  pressant  sur  la  gauche  et  les 

petits  ouatergans  sur  la  droite ,  nous  n'avions  de  place  que 
pour  deux  escadrons  de  front.  A  dix  pas  devant  moi  mar- 

choient  en  deux  petits  corps  cent  hommes  d'infanterie  du 
régiment  de  Mongomery^  commandés  par  deux  braves 

capitaines ,  l'Estan  et  Bénac. 
Nous  avions  cinq  pièces  de  campagne  entre  cette  inCan* 
11.  6 
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terie^  et  le  régiment  de  Bretagne  infanterie  étoit  à  la 

queue  de  nos  escadrons  pour  nous  en  ser\'ir  aux  occur- 
rences. En  cet  ordre ,  nous  marchâmes  au  petit  pas ,  et  le 

bataillon  des  gardes  françoises  se  réglant  sur  nous^  le  reste 
de  la  ligne  chacun  sur  sa  droite  ̂   on  eût  tiré  au  cordeau 

notre  avant-garde^  quoique  les  dunes  dans  lesquelles  elle 
étoit  empêchassent  de  se  voir. 

Un  moment  après  ̂   faisant  réflexion  sur  la  manière  dont 
nous  allions  attaquer  les  ennemis^  il  me  parut  que  si  nous 
faisions  passer  le  régiment  de  Bretagne  sur  notre  droite 
au  delà  des  petits  fossés ,  il  pourroit  faire  sa  décharge  en 
flanc  sur  la  cavalerie  du  prince  de  Condé,  qui  avoit  Taite 

gauche  de  Tarmée  d^Ëspagne^  et  qu'ensuite  j^en  aurois 
meilleur  marché.  Je  proposai  la  chose  à  Gréquy,  lequel  en 

demeura  d'accord  et  envoya  dire  à  l'Escouet,  lieutenant 
colonel  de  ce  régiment  y  brave  gentilhomme,  de  s'avancer 
avec  son  régiment.  [Après  cela,  s'étant  ressouvenu  que  les 
grands  capitaines  haranguoient  leurs  soldats  avant  le  com- 

bat ,  il  se  retourna  et  commença  par  nous  dire  avec  un  vi- 
sage aimable  :  a  Je  ne  doute  pas ,  messieurs ,  que  vous  ne 

fassiez  aujourd'hui  votre  devoir.  —  Eh  1  vous  vous  moquez, 

lui  dîs-je,  de  vouloir  prôner  ces  gens-ci.  Il  n'y  en  pas  un 
qui  ne  soit  aussi  vieux  soldat  qne  vous.  »  La  réflexion  qu'il  fit 
aussitôt  sur  le  tour  ridicule  que  je  pouvois  donner  à  sa 

harangue,  la  lui  fit  supprimer,  et  retournant  brusquement 
son  cheval ,  il  prit  sur  la  gauche  dans  les  dunes  et  je  ne 
le  revis  plus  depuis  dans  le  combat.] 

Dans  ce  temps-là ,  il  passa  devant  moi  un  homme  à 
cheval  assez  bien  fait  venant  de  la  gauche,  qui  dit  tout 

haut  que  Castelnau  avoit  déjà  battu  les  ennemis  à  son  aile. 

Moi  qui  ne  savois  pas  la  disposition  de  l'armée  d'Espagne, 
je  crus  que  le  maréchal  de  Turenne  avoit  envoyé  ce  cavalier 

à  la  droite  pour  donner  de  l'émulation  aux  troupes  par 
ce  discours ,  et  un  autre  à  la  gauche  pour  dire  que  nous 

avions  battu  le  prince  de  Condé  à  la  droite  j  cependant  je 
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relevai  la  nouvelle  devant  les  officiers  qui  étoient  auprès  de 

moi  comme  si  je  l'eusse  crue. 

J'ai  déjà  dit  que  l'opinion  que  les  ennemis  avoient  eue 
que  leurs  approches  de  nos  lignes  animeroient  les  assiégés 

et  nous  les  feroient  attaquer  plus  mollement ,  les  avoit  oUi» 

gés  de  s'avancer  avant  que  leur  artillerie  fût  arrivée  et 
une  partie  de  leur  infanterie  ̂   dans  la  confiance  que  nous 
ferions  comme  à  Yalenciennes^  où  nous  les  avions  vus 
devant  nous  dix  jours  durant  sans  aller  à  eux;  de  sorte 

que  lorsqu'ils  nous  virent  sortir  de  nos  lignes  ce  matin-là^ 
ils  furent  extrêmement  surpris ,  et  il  n'y  eut  pas  un  soldat 
de  notre  aile  qui  ne  jugeât  à  leur  contenance  embarrassée 

et  qui  ne  dit  que  c'étoient  des  gens  battus  ;  notre  canon 
écbiircissoit  fort  les  rangs  de  leur  cavalerie,  et  le  prince  de 
Gondé  avoit  fait  mettre  ventre  à  terre  à  ses  enfants  perdus. 

Quand  le  régiment  de  Bretagne  se  vint  mettre  à  notre 

droite^  le  prince  fit  faûre  un  même  mouvement  à  un  régi* 

ment  d'infanterie  que  nous  vîmes  descendre  de  la  dune 
qui  étoit  à  sa  droite. 

Pour  l'aile  droite  qu'avoient  les  Espagnols^  elle  étoit 
sur  des  hautes  dunes  qui  formoient  un  croissant^  dont  la 
pointe  droite  avançoit  bien  plus  que  la  gauche;  et  ce  fut 
la  raison  pour  laquelle  Castelnau  les  rencontra  un  peu 
avant  que  nous  en  vinssions  aux  mains  avec  le  prince  de 
Condé. 

Gomme  je  fus  à  deux  cents  pas  des  ennemis ,  je  trouvai 

un  fossé  qui^  bien  qu'il  fût  petit,  ne  laissa  pas  de  désor- 
donner  mes  escadrons  en  le  passant.  Je  crus  que  les  trou- 

pes du  prince  ne  perdroient  pas  un  si  beau  temps  de  me 
charger  :  cependant ,  bien  loin  de  le  faire ,  leurs  enfants 

perdus  se  levèrent^  firent  une  méchante  décharge  par  ma- 

nière d'acquit ,  dont  ils  ne  blessèrent  personne^  et,  jetant 
les  armes  bas ,  s'enfuirent  au  travers  de  leur  cavalerie  : 
leurs  deux  premiers  escadrons  firent  la  même  chose^  mais 

sans  tirer  un  coup  de  pistolet;  de  sorte  que  nos  gens^  re- 



64         MÉMOIRES  DE  BUSSY  RABUTIN. 

doublant  de  chaleur  par  la  fuite  des  ennemis  comme  il 

arrive  d'ordinaire,  Iftchërent  la  bride  après  eux.  Pour  moi 
qui  me  doutai  bien  que  la  chose  n'en  demeureroit  pas  là, 
et  particulièrement  avec  le  prince ,  qui  avoit  en  pareilles 

rencontres  des  ressources  que  les  autres  n'ont  pas,  j'em- 
pêchai que  Tescadron  de  main  droite ,  à  la  tète  duquel 

j'étois,  ne  se  débandftt;  mais  celui  de  main  gauche  et  celui 
qui  le  suivoit  le  firent  avant  que  j'y  pusse  mettre  ordre. 
Véritablement  le  prince,  accompagné  de  Coligny,  de 
Bouteville  et  de  Meille,  personnes  de  qualité  et  de  mérite, 

qu'il  avoit  auprès  de  lui,  revint  à  la  tête  de  deux  escadrons 
qui,  trouvant  les  nôtres  en  désordre ,  les  ramenèrent  bat- 

tant deux  cents  pas.  Voyant  que  l'orage  venoit  fondre  sur 
moi  et  m'étant  aperçu  dans  ce  temps-là  que  je  n'avois 
plus  que  trois  escadrons ,  je  me  jetai  sur  la  droite  où  le 

terrain  s'élargissoit  un  peu  et  faisoit  comme  un  coude  du 
côté  des  ennemis.  Je  fis  faire  un  demi-caracol  à  mes  esca* 
drons  pour  faire  tête  au  chemin  et  pour  le  laisser  libre 

aux  fuyards  et  je  marchai  au  prince,  que  j'allois  chargrr 
en  flanc ,  lorsque  le  bataillon  des  gardes  françoises,  qr.i 
étoit  sur  la  dune  joignant  le  chemin  et  qui  faisoit  comme 

une  espèce  d'amphithéâtre,  fit  sa  décharge  sur  le  prince, 
dont  je  pense  qu'il  n'y  eut  pas  un  coup  qui  ne  portât.  Le 
cheval  du  prince  fut  tué ,  ses  oflSciers  généraux  pris  et  la 

plupart  blessés;  ce  qui  put  se  sauver  le  fit;  mais  comme 
les  gardes  françoises  me  virent  marcher  la  tête  de  leur 

côté,  ils  prirent  mes  escadrons  pour  des  ennemis  et  déta- 
chèrent une  manche  de  mousquetaires  qui ,  venant  à  moi, 

m'alloient  faire  essuyer  une  rude  salve  si  je  ne  m^eusse 
fait  connoître.  Ce  fut  là  où  nous  nous  rencontrâmes ,  Ga- 
dagne  et  moi,  et  où,  après  nous  être  embrassés >  chacun 

de  nous  s'en  retourna  achever  ce  qui  lui  restoit  à  faire. 

Mes  cinq  escadrons  étoient  fort  diminués;  on  m'avoit 

tué  et  blessé  quelques  gens ,  et  beaucoup  s'étoient  retirés 
avec  les  prisonniers  qu'ils  avoient  faits.  Dans  ce  temps-là, 



[1658]  BATAILLE  DES  DUNES.  6« 

m'apercevant  qu*un  réginieni  d'infanterie  des  ennemis  tft* 
choil  à  regagner  le  pont  qu'ils  avoient  sur  le  canal  de  Fur- 
nes.  je  coupai  droit  à  ce  pont ,  où  je  fus  plus  tôt  que  lui^ 

et  je  pris  ce  régiment  tout  entier  :  c'étoil  celui  que  le  prince 
de  Condé  avoit  fak  descendre  de  la  dune  pour  l'opposer 
au  régiment  de  Bretagne. 

Mais  pour  revenir  aux  huit  escadrons  qui  manquoient  a 

l'aile  droite,  il  faut  savoir  que  Créquy  les  avoit  pris  avant 
le  combat  et  qu'il  les  avoit  postés  dans  les  dunes  pour 
prendre  son  parti  avec  eux^  [ou  pour  l'expliquer  en  sa  fa- 

veur autant  qu'il  se  peut ,  pour  on  faire  comme  le  duc  de 
Guise  à  la  bataille  de  Dreux,  en  cas  que  j'eusse  été  battu. 

Cependant  j'en  courois  grand  risque,  sans  les  gardés  fran- 
çoises ,  et  je  doute  fort  que  ce  grand  restaurateur  de  com- 

bats se  fût  alors  fort  empressé  pour  me  tirer  d'affaire.  Il 
ne  fut  pas  à  cette  peine;  mais  dès  qu'il  vit  le  désordre  des 
•ennemis,  il  passa  dans  les  dunes  entre  nos  bataillons  et 
fut  un  des  premiers  à  la  poursuite  ]. 

Du  côté  de  l'aile  gauche,  voici  comment  la  chose  se 
passa  : 

Les  Anglois^  à  la  tète  desquels  étoit  milord  Locar, 

grimpèrent  à  la  dune  sur  laquelle  étoit  le  régiment  espa- 

gnol de  don  Gaspard  Boniface,  et ,  s'animant  par  des  cris^ 
le  second  rang  soutenoit  le  premier  avec  la  crosse  du 
mousquet,  et  ainsi  des  autres  ;  cependant,  avec  toute  leur 
hardiesse,  ils  eussent  été  battus  si  notre  cavalerie  de  Taile 

gauche,  qui  étoit  sur  l'estran,  n'eût  passé  par  derrière  la 
dune  et  pris  les  Espagnols  à  revers,  dont  il  en  fut  tué  cinq 
cents  en  cet  endroit. 

Don  Juan  d'Autriche  fit  une  grande  faute  de  ne  point 
mettre  de  cavalerie  sur  l'estran ,  et  sa  raison ,  à  ce  qu'on 
me  dit,  fut  que  lorsqu'il  avoit  mis  son  armée  en  bataille  la 
marée  étoit  haute  et  que  le  canon  de  l'année  navale  des 
Anglois  donnoit  dans  les  dunes  et  pouvoit  incommoder 

ses  escadrons;  mais  il   falloit  faire ,  ce  qu'on  appelle,  la 
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guerre  à  Tœil  et ,  les  choses  changeant  ̂   changer  les  or- 

dres :  et  c'est  à  quoi  n'eût  pas  manqué  le  prince  de  Ck)ndé 
en  pareille  renconti'e. 

On  ne  peut  pas  mieux  sortir  d'une  méchante  affaire 
qu'il  fit  de  celle-ci.  Lorsqu'il  revint  à  la  charge  en  per- 

sonne^ il  savoit  que  les  Espagnols  étoient  battus  à  la  droite  ; 
cependant ,  sans  les  gardes  françoises ,  je  ne  fais  point  de 

doute  qu'il  ne  fût  entré  dans  Dunkerque  avec  toute  sa  ca- 
valerie^ ce  qui  eût  été  une  des  plus  extraordinaires  actions 

qui  se  fût  jamais  faite^  qui  est  de  secourir  la  place  après 
avoir  perdu  la  bataille. 

Castelnau  fit  fort  bien  son  devoir  et  Yarennes  sous  lui  ; 
le  comte  de  Soissons,  la  pique  à  la  main^  à  la  tête  des 

gardes  suisses^  rompit  l'infanterie  qu'il  chargea.  Pour  le 
maréchal  de  Turenne ,  il  fut  toujours  derrière  la  première 

ligne  de  notre  infanterie,  d'où  il  pouvoit  voir  tout  ce  qui 
se  passoit  dans  les  dunes  et  y  remédier  en  cas  de  besoin  ; 

car  pour  les  deux  ailes  de  cette  ligne  il  falloit  qu'il  s'en 
reposât  sur  la  conduite  de  ceux  qui  les  commandoient  :  il 
lui  étoit  impossible  de  les  voir. 

Si  nous  eussions  perdu  cette  bataille /il  n  y  a  jamais  eu 

une  défaite  si  générale  qu'eût  été  la  nôtre;  nous  étions 
au  milieu  des  places  des  ennemis^  enfermés  de  la  mer  et 
des  canaux  (1). 

Sur  le  midi  nous  rentrâmes  dans  les  lignes  et  j'allai 
dtner  chez  le  maréchal  :  je  le  trouvai  avec  la  joie  que  mé- 
ritoit  un  si  heureux  succès. 

[Créquy  se  trouva  à  ce  dîner,  et  je  ne  pouvois  assez  ad- 

mirer l'effronterie  avec  laquelle  il  disoit  au  maréchal  de- 
vant moi,  tantôt  que  nous  avions  été  ensemble  à  la  charge, 

tantôt  que  nous  avions  failli  à  prendre  le  prince  de  Gondé, 

m'intéressant  toujours  dans  l'honneur  qu'il  se  faisoit,  afin 

(1)  Voy.  Sur  cette  bataille  les  Mémoires  de  Turenne,  p.  496  et  siiiv. 
et  de  Montglas,  dont  le  récit  est  conforme  à  celui  de  Bussy. 
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de  s^attîrer  mes  louanges  ;  il  s'approcha  une  fois  du  ma- 
réchal pour  lui  dire,  comme  s'il  n'eût  pas  voulu  que  je 

l'eusse  entendu ,  quej'avois  fait  merveilles.  Tout  cela  ne 
me  put  toucher  le  cœur,  et,  me  contentant  du  témoignage 

de  ma  conscience  qui  ne  me  faisoit  pas  tant  d'honneur 

que  Créquy,  j'aimai  mieux  hasarder  de  l'obliger  à  se  dé- 
dire que  de  lui  rendre  des  louanges  que  je  ne  croyois  pas 

qu'il  méritât.  ] 
Chacun  à  cette  table  contoit  ce  qu'il  avoit  fait  de  beau 

et  même  ce  qu'il  n'avoit  pas  fait^  et  je  disois  sur  cela  au 
maréchal  qu'il  savoit  bien  que  les  consuls  romains,  après 
une  bataille  gagnée,  donnoient  vingt-quatre  heures  aux 

moindres  soldais  pour  conter  leurs  prouesses,  et  que  c'é- 
toit  là  leur  première  récompense. 

[Le  même  jour,  Gadagne  entendant  Créquy  se  louer  à 
tout  propos  et  ne  pouvant  plus  souffrir  sa  vanité,  lui  dit 

qu'il  ne  le  croyoit  pas  si  brave  qu'il  disoit.  Créquy  ne  se 
souciant  pas  de  le  désabuser,  la  chose  n'eût  pas  été  plus 
loin^  si  Gadagne  eût  voulu  se  contenter  de  l'avoir  offensé; 
mais  il  le  pressa  si  fort  que,  quoiqu'il  fût  nuit,  ils  allèrent 
se  battre  à  coups  de  pistolet  dans  les  dunes,  au  clair  de  la 
lune.  Créquy  tira  son  coup  de  fort  loin,  sans  effet,  et, 
comme  Gadagne  lui  portoit  le  pistolet  à  la  tête,  un  garde 
de  Créquy  arriva.  ] 

Le  lendemain  15  juin,  le  cardinal  envoya  un  de  ses 

gentilshommes  à  l'armée  faire  compliment  aux  officiers 
généraux  qui  étoient  à  la  première  ligne.  Je  reçus  le  mien 
comme  les  autres,  et  le  16  je  reçus  cette  lettre  de  Son 
Éminence,  écrite  de  sa  main  : 

Monsieur, 

J'ai  reçu  vos  deux  lettres;  et  quoi  que  je  souhaite  fort  m'em- 
ployer  aux  choses  qui  peuvent  être  de  votre  satisfaction,  il 

in*est  impossible  de  le  faire  en  ce  qui  est  de  la  proposition 
du  régiment  de  la  Villette,  ou  de  retirer  dans  cette  armée  le 
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mestre  de  camp  qui  est  déjà  marché  en  Catalogne^  suivant 

Tordre  qu'il  en  a  reçu  il  y  a  déjà  six  semaines.  Je  me  sou- 
viendrai bien  à  la  fin  de  la  campagne  de  lui  faire  donner  un 

quartier  qui ,  rapprochant  de  la  Flandre ,  donnera  aussi  le 
moyen  de  le  faire  venir  servir  en  cette  armée.  Pour  la  gra- 

tification ,  le  roi  vous  accorde  trois  mille  livres  :  vous  nous 
ferez  plaisir  de  la  recevoir  à  Paris;  mais  si  vous  en  avez  be- 

soin ici,  M.  le  Tellier  les  fera  payer  à  celui  qui  lui  portera  un 

billet  de  votre  part.  Je  vous  prie  d'être  assuré  de  mon  amitié 
et  de  me  croire,  monsieur,  votre  très-affectionné  serviteur. 

Le  cardinal  Mazariny. 

Je  vous  confirme  ici  le  compliment  que  j'ai  donné  à  un  de 
mes  gentilshommes  de  vous  faire  pour  le  bien  que  vous  avez 
servi  le  jour  de  la  bataille. 

A  Calais ,  ee  16  jain  i658. 

Pour  entendre  ce  qu'il  me  mandoit  du  régiment  de  la 
Villette  y  il  faut  savoir  que ,  fatigué  de  voir  le  régiment  de 

mestre  de  camp  mauvais ,  j'avois  proposé  au  cardinal  de 

trouver  bon  que  je  vendisse  les  compagnies  que  j'y  avois 
à  quelqu'un ,  à  qui  Ton  en  feroit  un  régiment ,  et  que  de 
ce  que  j'en  tirerois  j'acheterois  le  régiment  de  la  Villette 
pour  en  faire  le  mestre  de  camp ,  comme  il  l'avoit  été  du 
temps  du  maréchal  de  Gassion. 

Le  19^  Castelnau  regardant  avec  peu  de  précaution  un 
travail  que  les  ennemis  avoient  fait  nouvellement ,  fut  blessé 

d'un  coup  de  mousquet  au  ventre  pour  lequel  on  le  porta à  Calais. 

[Cependant^  nous  apprîmes  que  les  gazettes  imprimoos 
et  manuscrites  ne  parloient  que  de  Gréquy  sur  le  gain  de  la 

bataille.  G'étoit  lui  qui  nvoit  tout  fait^  c'étoit  lui  qui  avoit 
poussé  le  prince  de  Gondé  jusque  dans  les  portes  de 
Furnes  et  mille  autres  merveilles,  et  nous  apprîmes  en 

même  temps  que  dans  la  confiance  qu'il  avoit  en  toutes 
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ses  belles  actions ,  il  demandoit  à  commander  les  réserves 

de  Casteinau,  en  cas  qu'il  mourût  de  ses  blessures.  ] 
[J'avoue  que  la  patience  que  j'avoîs  eue  jusque-là  m'é- 

chappa alors.  Je  dis  tout  haut^  partout,  ce  que  je  savois 
de  Créquy  le  jour  de  la  bataille  ;  je  dis  même  au  maréchal, 

un  jour  qu'il  me  faisoit  quelque  amitié  ̂   que  s'il  m'avoit 
voulu  bien  traiter  il  m'auroit  laissé  le  soin  de  l'aile  droite , 
le  jour  du  combat^  que  les  choses  n'en  fussent  pas  plus 
mal  allées,  et  qu'aussi  bien  j'y  avois  été  seul.  Il  ne  me 
répondit  pas  un  mot.  ] 

Mais  avant  que  de  passer  outre ,  je  ne  puis  m'empêcher 
de  parler  de  ceux  qui  écrivent  des  batailles  ;  ce  sont  d'or- 

dinaire des  gens  qui  n'ont  jamais  été  à  la  guerre,  car  il  est 
rare  de  trouver  des  Xénophon ,  des  César  ou  des  Mont- 
hic.  Ces  gens-là  écrivent  sur  les  relations  de  ceux  qui 
distribuent  la  gloire  à  leurs  amis  ou  à  eux-mêmes,  souvent 

sans  raison ,  et  qui  déshonorent  ceux  qu'ils  n'aiment  pas, 
ou  du  moins  qui  n'en  disent  rien ,  quoique  peut-être  ils 
méritent  des  louanges.  Ces  messieurs  les  historiens  ne 

doutent  pas  qu'un  homme  qui  s'est  trouvé  dans  un  combat 
ne  sache  assurément  tout  ce  qui  s'y  est  passé  :  cependant 
ils  doivent  savoir  que  peut- être  cet  homme  étoit  à  l'ar- 
rière-garde  où  il  n'a  pas  seulement  vu  les  ennemis ,  et  que 
quand  il  auroit  été  à  l'avant^arde  il  n'a  peut-être  vu  que 
devant  lui,  et  encore  a-t-il  fallu  qu'il  ait  conservé  un 
grand  sang-froid  pour  voir  nettement  ce  qu'il  a  vu  et  en 
faire  un  rapport  fidèle.  Et  pour  ce  qui  s'est  fait  ailleurs,  il 
n'en  sauroit  parler  que  sur  le  rapport  d'autrui  qui  peut  être 
faux. 

Je  ne  condamne  pas  tant  les  gazetiers  que  les  histo- 
riens :  il'faut  de  nécessité  que  ceux-là  remplissent  leur  pa- 

pier, et  dans  la  presse  où  ils  sont  de  le  faire  ils  n'ont  pas  le 
loisir  de  chercher  la  vérité  comme  les  autres. 

Ces  réflexions  m'ont  rendu  incrédule  sur  les  détails  des 

batailles  ou  des  rencontres  que  je  lis  ou  que  j'entends  dire. 
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OU  du  moins  m'en  font  douter,  et  je  ne  crois  plus  en  ces 
matières  que  ce  que  j'ai  bien  vu  ou  ce  que  j'ai  appris  de 
personnes  dignes  de  créance. 

Le  23  juin  que  nous  étions  logés  à  la  fausse  braie  de  la 

pointe  de  la  corne,  Dunkerque  se  rendit  après  dix-huit 
jours  de  tranchée  ouverte ,  et  les  ennemis  en  sortirent  le 
25  après  midi.  Le  marquis  de  Leide ,  gouverneur,  avoit 

été  blessé  à  un  logement  où  les  Italiens  de  sa  place  lâché* 

rent  le  pied,  et  il  mourut  le  23  au  soir,  plein  d'honneur  et 
de  gloire,  pour  avob  déjà,  en  1646,  fort  bien  défendu 
Dunkerque  contre  le  prince  de  Condé,  alors  général  de 
l'armée  de  France. 

Le  roi  qui  étoit  venu  le  24  de  Calais,  vit  sortir  le  lende- 
main les  ennemis  de  la  place,  laquelle  on  remit  entre  les 

mains  des  Ânglois ,  suivant  le  traité  fait  avec  eux. 

Le  25 ,  Sa  Majesté  m'ayant  commandé  de  lui  donner  la 
liste  des  officiers  de  la  cavalerie  blessés  à  la  bataille  et  au 

siège,  je  la  lui  donnai. 
Le  27 ,  je  partis  devant  le  jour  avec  deux  mille  chevaux 

pour  aller  investir  Bergues,  et  l'armée  m'ayant  suivi  on 
ouvrit  la  tranchée  le  soir  même. 

Le  28,  après  midi,  les  ennemis  ayant  fait  une  sortie  sur 
la  tranchée  que  je  voyois  de  mon  logis,  je  montai  à  cheval 

aux  premiers  coups  de  mousquet  et  j'y  courus  à  toute  bride 
suivi  d'un  page  seulement.  Je  trouvai  la  garde  de  cavalerie 
qui  étoit  du  régiment  du  Roi  revenant  à  son  épaulement 

après  avoir  repoussé  les  ennemis  jusque  dans  leur  con- 

trescarpe. Je  demeurai  un  quart  d'heure  avec  elle;  et 
cx)mme  je  m'en  retournois  chez  le  maréchal  de  Turenne 

lui  dire  ce  qui  s' étoit  passé  à  la  tranchée,  je  rencontrai  le 
roi  que  je  méconnus  d'abord  parce  qu'il  étoit  seul.  D  est 
vrai  que  Noaiiles,  capitaine  des  gardes  du  corps  en  quar- 

tier, sui voit  à  cinquante  pas  avec  le  maréchal  du  Plessis, 
et  plus  loin  venoit  eu  tile  le  reste  de  la  cour  et  les  gardes 
du  corps.  Sa  Majesté  me  demanda  si  le  grand  feu  qui 
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s'étoit  lait  à  la  tranchée  étoit  une  sortie  ou  un  logement.  Je 
lui  dis  ce  que  c^étoit,  et  pendant  qu'il  me  faisoit  d'autres 
questions  il  avançoit  toujours  du  côté  de  la  ville  et  les 

balles  de  mousquet  des  décharges  des  ennemis  qui  n'é- 
toient  pas  encore  finies  le  passoient  de  beaucoup  :  cepen- 

dant ce  prince  meparloit  avec  le  sang-froidd'un brave  soldat 
de  fortune  ̂   lorsque  le  maréchal  du  Plessis  poussant  à  toute 
bride  me  vînt  demander  en  colère  où  je  menois  le  roi.  Je 

lui  répondis  que  le  roi  étoit  le  maître  et  que  c'étoit  lui  qui 
menoit  les  autres.  Le  maréchal  me  répliqua  que  je  voyois 

bien  que  le  roi  s'avançoit  trop.  J'en  demeurai  d'accord , 
mais  j'ajoutai  que  j'avois  eu  peur^  si  je  le  disois  à  Sa  Ma- 

jesté, qu'elle  ne  trouvât  mauvaise  ma  remontrance  :  Ne 
vous  fâchez  pas  y  M.  le  maréchal,  lui  dit  le  roi  en  riant  et 
il  tourna  bride. 

Le  S9  juin,  j'allai  à  la  guerre  avec  un  parti  de  sept  cents 
chevaux ,  composé  de  cinquante  maîtres  choisis  de  chaque 
régiment,  quatorze  capitaines,  autant  de  lieutenants,  de 
cornettes  et  de  maréchaux  des  logis  et  un  brigadier  qui 

étoit  Genlis.  J'avois  eu  avis  que  quatre  cents  chevaux  des 
ennemis  étoient  logés  à  une  lieue  d'Armentières ,  mais  je 
les  trouvai  logés  sur  la  contrescarpe;  de  sorte  qu'après 

une  légère  escarmouche ,  je  m'en  revins  camper  à  Mer- 
ville  le  30  et  le  i«i^  juillet  au  camp. 

Ce  jour-là ,  le  roi  qui  étoit  campé  à  Mardick  tomba  ma- 

lade. Le  cardinal  fut  blâmé  d'avoir  tenu  quelque  temps  Sa 
Majesté  dans  un  lieu  où  les  Anglois  avoient  passé  l'hiver 
les  uns  sur  les  autres^  et  où  les  blessés  et  les  malades  de 

Tarmée  avoient  été  pendant  le  siège  de  Dunkerque. 
Le  2  juillet;  on  emporta  le  roi  à  Calais  couché  dans  son 

carrosse. 

Le  même  jour,  Bergues  se  rendit  à  discrétion  et  l'on  en 
donna  le  gouvernement  à  Schomberg,  homme  de  poids 
et  de  mérite ,  et  dont  le  maréchal  de  Turenne  faisoit  cas* 

Le  3,  je  reçus  une  lettre  de  service  que  j'avois  de- 
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mandée^  sur  ce  que  j'avois  appris  que  Castelnau  ne  pou- 
voit  pas  réchapper  de  sa  blessure. 

Le  4  juillet^  j'écrivis  au  cardinal  que  je  le  suppliois  très- 
humblement,  en  cas  que  Castelnau  vînt  à  mourir^  de  me 

faire  avoir  le  commandement  de  ses  troupes  ;  que  j'étois 
le  plus  ancien  lieutenant  général  de  Tarmée  et  que  je 

m'en  rapportois  à  la  voix  publique  si  personne  avoit 
mieux  fait  partout  son  devoir,  et  que  personne  n'étoit  plus 
son  serviteur  que  moi. 

Ce  jour-là ,  nous  marchâmes  à  Dixmude;  j'étois  de  jour, 
et  la  place  se  rendit  à  moi  en  arrivant  :  ce  n'est  pas  qu'il 
n'y  eût  quatre  cents  hommes  dedans,  mais  il  n'y  avoit  pas 
une  palissade,  point  de  rempart,  le  fossé  ne  valoit  rien; 

quelques  demi-lunes  assez  mal  tenues  :  il  n'y  avoit  que  la 
contrescarpe  de  passable. 

Le  6,  du  BeC'Grespin,  comte  de  Moret,  vint  trouver  le 
maréchal  de  Turenne  de  la  part  du  cardinal  pour  lui  dire 

que  le  roi  étoit  à  l'extrémité  et  qu*il  ne  croyoit  pas  qu'il 
dût  s'avancer  davantage  avec  Tarmée.  il  me  dit  que  le 
cardinal  l'avoit  chargé  de  m'assurer  qu'il  étoit  mon  ami  et 
mon  serviteur;  qu'il  s'attendoit  à  moi  quand  il  auroit  be- 

soin de  ses  amis  et  qu'il  me  prioit  de  voir  ceux  qu'il 
avoit  dans  la  cavalerie  et  de  les  lui  faire  savoir  :  qu'il  n'a- 
voit  pas  fait  réponse  à  la  lettre  que  je  lui  avois  écrite  à 

cause  de  l'embarras  où  le  mettoit  la  maladie  du  roi.  Voici 
ce  que  je  lui  écrivis  là-dessus. 

Monseigneur, 

J'ai  dit  à  M.  le  comte  de  Moret  que  Votre  Ëminence  pou- 
voit  compter  sur  moi  et  sur  mes  amis  quand  tous  ses  servi- 

teurs lui  seroient  infidèles.  Je  vous  récris  encore  et  je  vous 

supplie  très-humblement  de  garder  cette  lettre  pour  montrer 
à  tout  le  monde  que  je  suis  un  homme  sans  honneur  si  Je 

manque  jamais  à  vous  servir  envers  et  contre  tous ,  et  d'être 
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toute  ma  vie,  monseigneur,  de  Votre  Ëmlncnce>  le  très-hum- 
ble» très-obéissant  et  très>passionné  serviteur» 

Bcsst-Rabutin. 

Do  camp  de  INxmiid« ,  ce  6  jniOet  1658. 

En  donnant  cette  lettre  à  Moret ,  je  lui  dis  que  tous  les 
régiments  de  cavalerie  des  gens  de  la  cour  seroient  dans 
les  intérêts  du  cardinal  ̂   si  les  inestres  de  camp  y  étoient , 
et  que  pour  les  autres ,  je  saurois  ceux  dont  Son  Éminence 
se  pouvoit  assurer  et  je  les  lui  manderois. 

J'eus  encore  une  grande  conversation  avec  le  comte  de 
Soissons  qui  s'en  alloit  à  Calais  avec  deux  compagnies  de 
Puisses  auprès  du  cardinal^  dont  il  avoit  épousé  la  nièce. 

Trois  jours  après ,  je  reçus  cette  lettre  du  cardinal  qui 
étoit  la  réponse  à  la  première  que  je  lui  avois  écrite  le  4  de 
ce  mois. 

Monsieur, 

Le  mauvais  état  de  la  santé  du  roi  m'empêche  de  répondre 
aussi  particulièrement  que  je  voudrois  à  la  lettre  que  vous 

avez  pris  la  peine  de  m'écrlre;  mais  tout  ce  que  Je  vous  dirai 
en  deux  mots ,  c'est  que  vous  auriez  grand  tort  de  douter  que 
je  ne  vous  donne  des  marques  de  Tamltié  que  j'ai  pour  vous 
dans  les  choses  qui  pourront  dépendre  de  moi.  Je  vous  prie 

d'en  être  persuadé  et  de  croire  que  je  suis,  monsieur,  votre 
très-affectionné  serviteur. 

Le  cardinal  Mazarirt. 

A  Calais,  ce  7  joiUet  1658. 

Outre  l'inquiétude  que  me  donnoit  la  maladie  du  roi 
pour  rintérêt  qu*y  avoit  le  cardinal,  sur  la  fortune  et  sur  Ta- 
mitié  duquel  étoient  fondées  toutes  mes  espérances^  j'a- 
vois  encore  en  mon  particulier  du  regret  de  perdre  un 

maître  aimable^  qui  me  paroissoit,  par  tout  ce  qu'il  disoil, 
devoir  faire  cas  un  jour  des  honnêtes  gens. 
II.  7 
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Cependant  nous  étions  aux  écoutes  et  dans  le  silence  où 

met  d'ordinaire  Tattented'nn  grand  événement.  Enfin  le  1 1 
juillet  nous  apprîmes  que  le  roi  étoit  hors  de  périls  et 
par  le  même  courrier  je  reçus  cette  lettre  du  cardinal  : 

Monsieur, 

Je  ne  puis  pas  m'empêcher  de  vous  dire,  en  réponse  de  la 
lettre  que  M.  le  comte  de  Moret  m'a  rendue  de  votre  part, 
que  j'estime  au  point  que  je  le  dois  les  protestations  qu'il 
vous  a  plu  de  me  faire  de  votre  amitié,  et  que  Je  if  oublierai 
rien  pour  vous  donner  des  marques  de  la  mienne  et  de  mon 
estime,  étant  de  tout  mon  cœur,  monsieur,  votre  très-aifec- 
tionné  serviteur. 

Le  cardinal  Mazarint. 

A  Calais ,  ce  9  de  juillet  1658. 

Avec  cette  lettre,  je  reçus  celle-ci  du  comte  de  Soissona  : 

Monsieur, 

rai  dît  ce  que  vous  m'aviez  dit  de  dire  à  M.  le  cardinal, 
lequel  m'a  montré  la  lettre  que  vous  lui  avez  écrite,  de  la- 

quelle il  est  tellement  satisfait  que  rien  plus ,  et  il  dit  que 
vous  lui  avez  écrit  comme  un  bomrae  qui  est  résolu  de  faire 

ce  qu'il  dit,  et  là  dessus  il  n'y  a  rien  qu'il  n'ait  dit  de  vous. 
J'ai  été  fort  aise ,  comme  vous  pouvez  penser,  de  le  voir  dans 
ces  sentiments-là,  et  je  vous  assure  que  je  ne  laisserai  passer 

aucune  occasion  de  l'y  fortifier  que  je  ne  le  fasse,  comme 
aussi  de  vous  assurer  que  je  suis,  moiiiâieur,  votre  très-affec- 

tionné serviteur, 
EuGÈKE  DE  Savoie. 

Je  vous  prie  de  faire  mes  baise-mains  à  [lumières  et  de 

l'assurer  que  je  suis  son  serviteur. 

Avec  toutes  ces  belles  assurances  de  l'amitié  du  cardi- 

nal je  n'eus  point  ce  que  j'avois  demandé,  et  Créquy  eut 
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te  oommandemeni  da  corps  de  réserve.  Le  chagrin  que 

j'en  eus ,  joint  atix  chairurs  extraordinaires  qu'il  faisoit  et 
aux  fatigues  que  je  m'étois  données^  me  fit  tomber  ma* 
lade.  Je  m'opiniàtrai  quelque  temps  à  ne  point  quitter 
Tarmée,  mais  enfin  ma  fièvre  augmentant,  je  fus  contraint 
de  partir  dans  le  carrosse  du  maréchal  do  Tnrcniie.  Je 
pris  le  régiment  de  Gramont  pour  mon  escorte.  A  une 

lieue  du  camp,  je  rencontrai  un  parti  d'infanterie  do 
quatre-vingts  hommes  des  ennemis  :  mon  rscorte  les  char- 

gea sans  les  rcconnoitrc,  rt  se  jetant  après  eux  dans  les 

ouatergrns^  en  prit  vingt*cinq  avec  le  commandant.  Pour 

moi  qui  étois  couché  sur  uu  nuitclas  dans  le  carrosse,  j'étois 
monté  à  cheval  aux  premiers  coups  de  mousquet,  mais  je 

trouvai  l'afiaire  faite  quand  je  fus  à  la  tête.  Je  laissai  mes 
prisonniers  à  Furnes,  que  les  ennemis  nous  avoient  aban* 

donné,  et  après  avoir  fait  repaître  ma  cavalerie,  j'entre- 
partis  raprès-dînée  pour  aller  coucher  à  Dunkerquc.  Je 
rencontrai  encore  un  autre  parti  de  trente  maîtres  à  pied 

qui  étoient  des  volontaires  de  SaintOmer  et  d'Aire  :  nous 
les  prîmes  tous  trente,  et  sur  cela ,  il  faut  que  je  rende  ce 

témoignage  à  la  vérité,  qu'un  des  plus  braves  régiments 
de  cavalerie  que  j'aie  jamais  vus,  étoit  celui  de  Gramont; 
car  enfin  il  n'a  jamais  été  dans  une  occasion  où  il  ne  se 
soit  signalé. 

Le  milord  Locar  me  fit  fort  bien  loger  à  Dunkerque  et 
me  vint  voir  deux  heures  après  que  je  fus  arrivé  :  il  me 

fit  mille  honnêtetés  et  il  me  pria  de  bien  assurer  le  cardi- 

nal qu'il  étoit  son  serviteur. 
Le  lendemain  du  jour  que  je  fus  arrivé  à  Calais,  le  roi 

me  tll  l'honneur  de  m'envoyer  faire  compliment  sur  ma 
maladie  par  Nogent  le  père,  et  le  cardinal  y  vint  lui-même. 
Dieu  sait  après  cela  si  je  reçus  des  visites  des  courtisans  : 

je  n'y  pouvois  fournir.  Outre  ces  honneurs  qu'ils  voyoienl 
gue  je  recevois  du  roi  et  de  Son  Éminence,  ils  avoient  su 
que  deux  ou  trois  jours  auparavant ,  Roquelaure  revenant 
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de  Paris  ei  dînant  chez  le  cardinal  avec  les  principaux  de 
la  cour,  débitoit  une  nouvelle  de  Vannée  qui!  avoit  lue 

dans  une  lettre  que  j'écrivois  à  la  comtesse  de  Fiesque  le 
plus  plaisamment  du  monde^  à  ce  qu'il  disoit,  et  que  le 
cardinal  avoit  répondu  :  «Je  ne  sais  si  M.  de  Bussy  écrit 

plaisamment,  mais  je  sais  que  personne  ne  parle  plus  net- 
tement quand  il  offi'e  son  service  à  ses  amis.  »  Ce  fut  assez 

dire  :  il  n'y  eut  personne  à  la  table  qui  ne  fit  sa  cour  de 
dire  du  bien  de  moi  et  qui  ne  me  crût  sur  le  point  de  re- 

cueillir le  fruit  de  mes  services. 

[Pendant  que  j'étois  à  Calais  dans  les  remèdes ,  j'appris 
ce  qui  s'étoit  passé  dans  le  temps  qu'on  avoit  désespéré 
de  la  vie  du  roi  ̂   mais  avant  que  de  le  dire ,  il  faut  parler 
de  rétat  où  étoit  alors  la  cour.  ] 

[Philippe  de  France,  duc  d'Anjou  (1),  avoiten  ce  temps- 
là  uiie  fort  grande  amitié  pour  le  comte  de  Guiche,  qui 

étoit  à  Calais  à  cause  du  coup  de  mousquet  qu'il  avoit  eu 
à  la  main  à  la  sortie  de  Dunkerque.  La  princesse  palatine, 
Anne  de  Gonzague  et  madame  de  Fiennes  {^),  toutes  deux 

femmes  d'esprit ,  étoient  encore  dans  une  étroite  confi- 
dence avec  ce  prince  y  et  on  disoit  même  que  madame  de 

Fiennes  avoit  ménagé  pour  la  palatine  les  premières 

amours  du  duc  d'Anjou.  Quoi  qu'il  en  soit ,  le  cardinal , 
voyant  le  roi  à  l'extrémité  ̂   songea  à  se  maintenir  auprès 
de  son  successeur.  La  haine  qu'il  savoit  que  la  palatine  et 
niadame  de  Fiennes  avoient  pour  lui ,  Tempécha  de  vou- 

loir prendre  des  mesures  avec  elles.  11.  tourna  donc  ses 
vues  du  côté  du  comte  de  Guiche^  et  le  regardant  ox)mme 

favori  du  duc  d'Anjou^  il  lui  alla  rendre  visite  sous  pré- 
texte de  sa  blessure.  Le  comte,  -dont  la  vanité  naturelle 

étoit  encore  augmentée  par  le  besoin  qu'il  croyoît  que  le 

(1)  Frère  du  roi.  H  étoit  né  en  1G40. 
(2)  El!e  et  madame  de  Fiesque  se  retrouveront  souvent  dans  la 

CQrr9spondance  de  Bussy. 
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cardinal  avoit  de  lui^  le  reçut  avec  hauteur^  et  cela  joint 

aux  avis  que  Péguilin  donna  à  ce  ministre^  qu'une  heure 
après  la  mort  du  roi  on  le  feroit  arrêter ,  lui  donna  de 

grandes  alarmes.  Il  alla  chez  la  reine  où  le  duc  d'Anjou 
étant  arrivé  un  moment  après  :  o  Le  roi,  votre  frèi-e,  se 
meurt,  mon  fils,  lui  dit-elle;»  et  là-dessus,  le  voyant 
fondre  en  larmes  :  a  Ah  I  mon  fils,  ajouta-t-elle,  que  dans 

Taffliction  où  je  suis ,  j'ai  de  consolation  de  vous  voir  de  si 
bon  naturel.  Gela  tirera  à  conséquence  pour  moi,  et  M.  le 
cardinal  même  peut  espérer  par  là  que  vous  aurez  autant 

do  bonté  pour  lui  qu'en  a  eu  jusqu'ici  le  roi  votre  frère.  » 
La  douleur  empêchant  le  duc  d'Anjou  de  répondre  :  a  Je 
ne  pense  pas ,  monsieur,  lui  dit  le  cardinal ,  que  si  nous 
sommes  assez  malheureux  pour  perdre  le  roi,  personne 

vous  dispute  la  couronne.  Cependant,  j'ai  appris  que  l'on 
vous  est  allé  &ire  des  offres  de  service.  Si  j'avois  cru  que 
cela  eût  été  nécessaire,  je  n'aurois  pas  été  des  derniers  à 
vous  aller  offrir  le  mien.  »  Le  prince  lui  répondit  que  cela 

n'étoit  pas  vrai  et  qu'il  ne  croyoit  pas  en  avoir  besoin ,  si 
ce  malheur  arrivoit ,  surtout  s'il  vouloit  avoir  pour  lui  la 
même  amitié  qu'il  avoit  toujours  témoignée  au  roi  son 
frère.  Cette  conversation  rassura  fort  le  cardinal,  et  ce 
qui  acheva  de  le  mettre  en  repos ,  ce  fut  le  vin  émétique 
que  Yalot,  premier  médecin,  fit  prendre  au  roi  et  qui  le 

tira  d'affaire  (1).] 
[Trois  jours  après,  on  chassa  madame  de  Fiennes,  et 

peu  s'en  fallut  la  palatine;  mais  la  reine  qui  Taimoit  la 
sauva.  L'amitié  que  le  cardinal  avoit  pour  le  maréchal  de 
Gramont ,  qui  étoit  alors  ambassadeur  de  France  pour  la 

paix  générale  à  rassemblée  de  Francfort,  fit  qu'on  mena- 

(1)  L'édition  des  Mémoires  de  Bussy  donnée  à  Amsterdam  en  1768 , 
sous  le  titre  de  Mémoires  secrets,  ajonte  (  t.  l ,  p.  392]  quelques 
détails  qui  ne  se  trouvent  ni  dans  ies  premières  édiUons ,  ni  dans  le 
manuscrit,  et  qui  me  paraissent  peu  authentiques. 

7. 
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gea  un  peu  le  comte  de  Guiche ,  et  qu'au  lieu  de  Texiler 
par  une  lettre  de  cachet^  comme  on  auroit  fait  sans  son 
père,  on  se  contenta  de  lui  faire  donner  avis  que  les  eaux 

d'Encausse  (i)  étoient  bonnes  pour  sa  blessure.  ] 
Quelques  jours  après  Castelnau  mourut  de  la  sienne.  On 

le  fit  maréclia)  de  France  en  mourant ,  et  ce  ne  fut  que  sur 

la  parole  des  médecins  qu'il  ne  pourroit  encore  vivre 
vingt-quatre  heures  qu'on  lui  fit  cet  honneur  ;  cependant 
il  eût  bien  mérité  de  le  recevoir  plus  tôt ,  mais  c'étoit  la 
manière  du  cardinal  de  faire  acheter  les  grâces. 

Aussitôt  que  le  roi  fut  un  peu  fortifié^  il  partit  de  Calais  et  la 

reine  le  suivit  Le  cardinal  demeura  pour  régler  ce  que  l'on 
feroit  le  reste  de  la  campagne;  et  pour  cet  effet,  il  s'en 
alla  à  Bergues  où  je  le  suivis,  me  trouvant  hors  de  fièvre. 

Le  !^6  juillet^  il  en  partit  avec  le  maréchal  de  Turenne, 

et  il  alla  au  Mont-Gassel,  où  le  maréchal  de  la  Ferté  s'étant 
trouvé  pour  voir  tous  ensemble  quelle  place  on  attaque- 

roit ,  ils  résolurent  le  siège  de  Gravelines  par  l'armée  de 
la  Ferté  seule,  à  laquelle  on  feroit  douze  mille  hommes  de 

pied ,  ou  de  l'armée  de  Turenne,  ou  de  la  sienne,  ou  des 
Anglois^  ou  de  quelque  infanterie  qui  venoit  de  France. 
Après  ce  conseil,  le  cardinal  et  le  maréchal  de  Turenne 
revinrent  le  soir  à  Bergues. 

Le  27,  Bellefonds  alla  avec  huit  cents  chevaux  investir 
Gravelines. 

Le  ̂ 8,  le  cardinal  gardant  le  lit  pour  quelque  ressenti- 

ment de  goutte^  j'eus  une  grande  conversation  avec  lui.  Je 
loi  dis  qu'il  y  avoit  vingt  ans  que  j'étois  mestre  de  camp 
d'infanterie;  que  j'avots  passé  depuis  par  tous  les  emplois 

généraux;  que  j'avois  partout  fait  mon  devoir;  qu'il  sa- 
voit  les  sinices  que  j'avois  rendus  en  16^.2  pendant  la 
guerre  civile;  que  depuis  ce  temps-là  (où  la  presse  n'étoit 

(1)  Dans  le  département  de  la  Haute-Garonne. 
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pas  si  grande  qu^à  présent  de  se  déclarer  son  serviteur)^  je 
l^avois  fait  jusqu'ici  le  plus  hautement  du  monde  ;  et  que 
cependant  j'avoisla  douleur  de  voir  qu'on  venoit  de  don- 

ner à  Créquy  le  corps  de  réserve  à  commander  :  que  j'é- 
tois  dans  l'emploi  lorsqu'il  étoit  encore  au  collège  ;  [que  mes 
prédécesseurs  n*avoient  jamais  changé  leur  nom  comme 
les  siens  pour  en  prendre  un  qu'ils  croyoient  meilleur]  (I  )  ; 
quej'étois  lieutenant  général  quatre  ans  avant  lui;  et  qu'il 
avoit  déjà  une  récompense  par  le  gouvernement  de  Bé- 

thune,  [et  que  je  n'avois  pas  le  moindre  établissement; 
qu'il  avoit  eu  de  méchantes  affaires  en  sa  vie,  dont  il  étoit 
mal  sorti  f  qu*on  disoit  qu'il  avoit  fait  des  merveilles  à  la 
dernière  bataille,  ce  qui  étoit  faux;  que  Gadagne  et  moi, 
qui  étions  à  la  même  aile,  étions  témoins  du  contraire,  et 

que  tout  ce  qu'on  pourroit  dire  en  sa  faveur,  c'étoit  qu'il 
n'avoit  pas  eu  d'intelligence  avec  les  ennemis,  et  qu'après 
que  nous  les  avions  rompus,  il  les  avoit  poursuivis  avec 
vigueur] . 

Après  qu'il  m'eut  laissé  dire  tout  ce  que  je  voy- 
lois ,  il  me  répondit  qu'il  lui  étoit  tombé  entre  les  mains 
une  relation  du  conibat  faite  par  le  prince  de  Condé,  toute 
pareille  à  mon  récit,  me  donna  mille  louanges  sur  ce  que 

j'avois  fait.  Je  lui  répliquai  que  je  ne  savois  pas  si  le  ma- 
réchal de  Turenne ,  que  je  croyois  qui  ne  m'aimoit  point , 

ne  me  rendoit  pas  de  mauvais  services.  11  me  dit  que  le 

maréchal  lui  avoit  dit  du  bien  de  moi,  et  que  j'étois  un 

brave  homme,  mais  que  j'aimois  un  peu  mes  plaisirs. 
«Voilà,  monsieur,  lui  dis-je,  comme  parlent  ceux  qui* 

veuirnt  nuire  à  quelqu'un  avec  une  bonté  apparente  :  ils 

lui  donnent  une  bonne  qualité  qui  n'est  point  en  conteste. 

(1)  En  1C19,  les  terres  de  Lesdlguières  et  de  Champsaur  avaient  été 
érgées  en  duché-pairie  en  faveur  du  connétable  Lesdlguières  et.  dé 
Charles  de  Blanchefort,  sire  de  Créqui,  son  gendre,  et  des.  enfants 
mâles  de  celui-ci. 
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afin  de  pouvoir  être  crus  quand  ils  en  ajoutent  ensuite  une 

mauvaise  qui  peut  détruire  le  mérite  de  l'autre  (t).  M.  de 
Turenne,  ajoutai-je^  me  loue  sur  mon  courage;  il  ne  sau* 

roit  en  parler  autrement  :  mais  j'aime ,  dit-il ,  mes  plai- 
sirs. J'en  conviens^  monsieur^  je  les  aime  comme  font  les 

honnêtes  gens;  mais  je  serois  blâmable  si  mes  plaisirs 

m'avoient  jamais  fait  manquer  à  mon  devoir.  Je  ne  songe 
à  me  réjouir  que  quand  je  n'ai  plus  rien  à  faire.  Si  M.  de 
Turenne,  continuai-je ,  ne  me  baïssoit  pas ,  il  m'enverroit 
plus  souvent  à  la  guerre^  qui  est  proprement  la  fonction 
de  la  charge  de  mestrc  de  camp  général.  »  Le  cardinal 

me  répondit  qu'il  nous  vouloit  accommoder  l'hiver  d'a- 
près et  finit  cette  conversation  par  me  promettre  positi- 

vement de  me  faire  avoir  un  gouvernement  après  Moret  et 
Gosséy  ses  créatures. 

Le  même  jour,  étant  avec  le  maréchal  de  Turenne,  je 

lui  dis  que  je  lui  avois  obligation  du  bien  qu'il  avoit  dit  de 
moi  au  cardinal.  Le  maréchal  me  parut  embarrassé^  et  ne 

me  répondant  pas  un  mot^  il  s'approcha  de  Moret  à  qui^ 
je  crois,  il  fit  des  plaintes  du  cardinal  qui  Tavoit  commis 

avec  moi  en  me  redisant  ce  qu'il  lui  en  avoit  dit. 
Le  30  au  matin ,  l'armée  de  la  Ferté  arriva  devant  Gra- 

velines  ;  celle  de  Turenne ,  composée  de  sept  mille  chevaux 

et  de  trois  mille  hommes  de  pied ,  partit  du  camp  de  Dix- 

mude  le  même  jour  et  s'approcha  de  Nieuport. 
Le  31  juillet,  un  valet  de  pied  du  roi  arriva  à  Bergues, 

portant  nouvelles  au  cardinal  que  Sa  Majesté  étoit  arrivée 

'  à  Compiègne,  le  28,  en  fort  bonne  santé. 
Le  2  août,  le  cardinal  repartit  de  Bergues  pour  Calais , 

et  moi  ne  faisant  que  languir  et  ne  pouvant  me  remettre 

(0  C'était  la  tactique  qae  Bussy  suivait  lui-même  à  l'égard  de  ses 
ennemis ,  ainsi  qu'il  en  a  fait  l'aveu  à  la  fin  de  sa  vie.  Voy.  la  Notice 
sur  un  manuscrit  autographe  de  Bussy,  Correspondance  littéraire, 
IS^,  p.  40. 
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à  Tarmée  je  le  suivis  et  je  m'en  vins  prendre  les  eaux  de 
Sainte>Reine  9  à  Bussy,  par  ordre  de  Guénaut,  premier 
médecin  de  la  reine  mère. 

Le  6  août  9  on  envoya  des  lettres  de  cachet  à  Huraut  de 

THôpital^  dame  de  Choisy^  de  Gaen,  pour  aller  en  Nor- 
mandie; au  duc  do  Brissac^  pour  aller  à  Bourges;  à 

Gerzé,  pour  aller  chez  lui;  au  président  Perraut,  pour 

aller  à  Auxerrc  :  tout  cela  à  cause  des  cabales  qu'ils 
avoient  faites  pendant  la  maladie  du  roi. 

J'étois  encore  à  Paris  ̂   quand  la  nouvelle  arriva  que 
Moret  avoitété  tué  d'un  coup  de  canon  àGravelines.  J'en- 

voyai aussitôt  un  courrier  au  cardinal^  par  lequel  je  lui 

écrivis  que  s'il  lui  plaisoit  de  me  faire  avoir  le  gouverne* 
ment  de  cette  place ,  je  donnerois  cinquante  mille  écus  à 
Cossé  (que  ce  ministre  vouloit  établir  après  Moret,  parce 

qu'il  étoit  lieutenant  de  sa  compagnie  de  chevau-légers); 
et  cependant  j'entrai  en  traité  avec  Jeannin  de  Castille, 
trésorier  de  l'Épargne ,  de  ma  terre  de  Chaseu ,  dont  il 
m'olfroit  quarante- cinq  mille  écus  et  j'en  voulois  cin- 
quante. 

Le  cardinal  garda  auprès  de  hii  mon  courrier  pendant 
le  reste  du  siège  de  Gravelines^  et  même  longtemps  après 
son  retour  à  là  cour,  lui  faisant  espérer  de  temps  en  temps 

une  réponse.  Pour  moi,  après  m'étre  reposé  huit  jours  à 
Paris ^  je  m'en  vins  prendre  les  eaux  de  Sainte-Reine^  à 
Bussy. 

Mais  avant  que  de  passer  à  d'autres  événements^  il  faut 
que  je  raconte  une  aventure  assez  bizarre  par  où  il  parut 
encore  que  la  fortune  me  vouloit  tendre  un  piège. 

Le  courrier  que  j'avois  envoyé  au  cardinal  nommé 
Grandchamp  étoit  un  soldat  de  fortune,  brave ,  mais 

adonné  à  tous  les  vices  et  à  qui  le  vol  et  l'assassinat 
étoient  aussi  familiers  que  le  boire  et  le  manger.  Il  m'avoit 
servi  d'écuyer  depuis  1646  jusqu'en  1649,  que  son  ivro- 

gnerie m'obligea  à  m'en  défaire  ;  mais  comme  j'avois  tou- 
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jours  reconnu  en  lui  beaucoup  d'amitié  pour  moi,  Je  le  fis 
entrer  dans  la  compagnie  des  chevau  -l(^gprs  de  la  garde, 

où  ayant  été  jusqu'au  commencement  de  4658,  le  duc  de 
Navailles,  son  capitaine,  averti  de  sa  mauvaise  vie^  donna 
ordre,  en  partant  pour  aller  commander  en  Italie^  de  le 

casser.  Il  me  vint  trouver  sur  cela,  me  disant  que  ses  en- 
nemis lui  avoient  rendu  de  méchants  offices  auprès  de 

Navailles.  Je  lui  dis  qu'il  demeurât  chez  moi  jusqu'à  ce 
que  je  trouvasse  occasion  de  le  placer  dans  la  cavalerie. 

Depuis  ce  temps-là,  je  le  tins  toujours  à  la  cour  pour  mes 

affaires,  parce  qu'il  y  avoit  plus  d'habitude  que  le  reste  de 
mes  gens.  Véritablement  la  cour  étant  à  Fontainebleau,  et 

lui  à  la  suite,  attendant  la  réponse  q^e  le  cardinal  me  de- 

voit  faire,  il  ouït  dire  qu'on  venoit  de  rouer  à  Nemours 
un  nommé  Forestier  pour  mille  crimes ,  et  entre  autres 

pour  un  vol  qu'ils  avoient  fait  ensemble  il  n*y  avoit  pas 
longtemps.  Sur  cela  il  prend  la  poste  et  il  me  vient  trou- 

ver à  Bussy.  Je  lui  demande  la  réponse  du  cardinal  :  il 

me  répond  qu'il  n'en  a  point,  a  Pourquoi?  lui  dis-je. 
Vous  a-t-il  dit  qu'il  ne  vous  en  donneroit  pas?  —  Non, 
Monsieur,  me  répondit-il  assez  embarrassé,  au  contraire 

il  m'a  commandé  de  l'attendre.  —  Retournez- vous-en 

donc  proroptement,  »  lui  répliquai-je.  11  n'osa  s'en  excu- 
ser, parce  qu'il  n'osa  me  dire  le  sujet  de  son  retour  auprès 

de  moi.  Il  trouva- la  cour  à  Paris,  et  croyant  être  bien  en 
sûreté  dans  le  Louvre,  où  il  couchoit  avec  un  garde  du 

cardinal ,  il  fut  pris,  mené  à  Nemours  et  roué  comme  Fo- 
restier, après  avoir  confessé  beaucoup  de  crimes.  On  me 

manda  la  fin  tragique  de  mon  ambassadeur;  et  que  sur 

ce  qu'on  lui  avoit  trouvé  deux  poignards  dans  ses  poches 
en  l'arrêtant,  on  avoit  essayé  de  me  faire  une  affaire  au- 

près du  cardinal,  dont  il  s'étoit  moqué,  et  qu'il  avoit 
traité  l'avis  de  ridicule.  Dans  ce  temps-là  il  me  fît  cette  ré- 
pcMise: 
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Monsieur, 

Votre  mérite  et  vos  services  étant  connus  de  tout  le  monde, 
je  ne  doute  point  que  ce  que  le  roi  fera  pour  votre  avantage 
ne  soit  reçu  avec  approbation,  et  vous  me  ferez  Justice  si 
vous  êtes  persuadé  que  j'y  contribuerai  toujours  avec  joie, 
ce  qui  dépendra  de  moi.  Mais  je  ne  puis  vous  servir  en  ce 
que  vous  me  proposez ,  parce  que,  dès  le  temps  de  la  prise 
de  Cravelines,  Sa  Majesté  en  destina  le  gouvernement  et  n'a 
différé  à  s'en  déclarer  que  jusqu'à  ce  que  M.  le  maréchal  de 
Orancé  se  fût  déterminé  sur  le  choix  qu'elle  lui  a  laissé  de 
l'y  rétablir  ou  de  demeurer  à  Thionville.  J^atteudrai  donc 
qu'il  se  prés^ite  une  autre  occasion  où  je  vous  pui.sse  mieux 
témoigner  que  je  suis,  monsieur,  votre  très-affectionné  ser- 
viteur. 

Le  cardinal  Mazarint. 

A  Paris  »  ce  11  octobre  1658. 

Voilà  comment  le  cardinal  me  ti*aita  après  tant  de  ser- 
vices de  ma  part  et  de  si  belles  promesses  de  la  sienne. 

Quelque  temps  après,  ce  jfninisire  leurrant  Christine  de 
France,  duchesse  de  Savoie,  du  mariage  du  roi  avec  la 
princesse  Marguerite  sa  fille,  Tavoil  engagée  à  venir  à  Lyon 
avec  le  duc  son  fils  pour  une  entrevue.  Le  roi  vint  donc 
passer  en  Bourgogne,  et  étant  alors  à  Bussy,  je  suivis  Sa 
Majesté  à  Dijon  avec  le  comte  de  Soissons,  Vivonne,  Man- 
cini,  depuis  duc  de  Nevers,  et  Vaillac,  qui  étoient  venus 
coucher  chez  moi.  Pendant  les  quinze  jours  que  le  roi  fit 

séjour  à  Dijon,  j'eus  une  conversation  avec  le  cardinal 
dont  je  ne  fus  pas  content,  parce  qu'il  me  donna  de 
moindres  espérances  qu'à  Bergues,  qui  pourtant  avoient 
été  sans  effet;  de  sorte  qu'au  lieu  de  suivre  la  cour  quand 
elle  partit  de  Bourgogne,  je  m'en  revins  chez  moi  à  Cha- 
seu.  Je  n'y  fus  pas  plus  tôt  arrivé  que  Codure,  qui  avoit  été 
capitaine  dans  le  régiment  de  la  Marine  et  qui  s'étoit  de- 
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puis  peu  attaché  auprès  du  surintendant  Fouquet»  m'ap- 
porta une  lettre  de  son  maître,  par  laquelle  il  me  deman- 

doit  1  exécution  de  la  promesse  que  je  lui  avois  faite  de  lui 
vendre  ma  charge  dans  trois  ans  pour  les  quatre-vingt-dix 

mille  écus  qu'elle  me  coûtoit,  et  cela^  me  mandoit-il^  pour 
un  établissement  de  conséquence  à  sa  famille.  Je  lui  fis 
une  réponse  en  général  que  je  serois  bientôt  à  Paris  et 
que  je  ne  lui  donnerois  jamais  lieu  de  se  plaindre  de  moi. 

Lorsque  Codure  fut  prêt  à  partir^  j'eus  une  grande  con- 
versation avec  lui  y  dans  laquelle  je  me  plaignis  un  peu  de 

la  précipitation  que  le  surintendant  témoignoit  à  me  de- 
mander la  démission  de  ma  charge,  ajoutant  quil  me  pa- 

roissoit  de  Taigreur  dans  ce  procédé.  11  s'échappa  de  me 
dire  qu'il  croyoit  que  la  manière  dont  j'avois  parlé  de 
Gréquy  avoit  fâché  Fouquet,  et  après  beaucoup  d'autres 
discours  sur  cette  matière,  il  s'en  alla  retrouver  son 
maître.  Je  fis  réflexion  sur  le  discours  de  Codure  et  j'y 
trouvai  beaucoup  d'apparence;  car  la  veuve  du  Plessis- 
Bellière,  belle-mère  de  Créquy,  gouvernoit  absolument 

Fouquet.  Je  ne  sais  s'il  y  avoit  eu  autrefois  quelque  galan- 
terie entre  eux,  mais  on  disoit  alors  qu'elle  lui  cherchoit 

des  plaisirs ,  et  on  l'appeloit  la  surintendante  des  amours 
du  surintendant.  Pour  moi^  je  fus  encore  trois  semaines 
en  province  pour  voir  de  quelle  manière  je  serois  payé  de 

dix  mille  écus  que  l'évéque  de  Châlons  m'avoit  laissés  en 
mourant  :  car,  grâce  à  Fouquet  qui  ne  me  payoit  pas»  j'é- 
tois  réduit  à  me  servir  de  mes  foiids  pour  vivre.  Lorsque 

j'eus  mis  à  cette  afiaire  tout  l'ordre  qu'il  me  fut  possible, 

je  m'en  retournai  à  Paris.  Le  lendemain  que  j'y  fus  arrivé, 
j'allai  trouver  le  surintendant.  Après  lui  avoir  dit  que  je 
venois  savoir  ce  qu'il  souhaitoit  de  moi ,  il  me  répondit 
les  mêmes  choses  qu'il  m'avoit  écrites  touchant  ma 
charge.  Je  lui  dis  qu'il  étoit  le  maître,  non-seulement  de 
ma  charge,  mais  encore  de  tout  ce  que  j'avois  au  monde  ; 
que  quoique  je  pusse  dire  que  le  temps  porté  par  ma  pro- 
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messe  poar  me  donner  ma  démission ,  n'étant  que  de  trois 
ans,  et  y  en  ayant  cinq,  les  choses  n'étoient  pas  aux 
mômes  termes,  je  ne  voulois  pas  me  servir  avec  lui  de 

cette  raison;  mais  que  je  croyois  qu'il  voudroit  bien  aussi 
tenir  les  promesses  qu'il  m'avoit  faites»  de  me  faire  avoir 
une  grande  charge  de  la  maison  du  roi  ou  un  gouverne* 

ment  de  province.  Il  me  répondit  que  la  raison  que  j'allé- 
guois ,  dont  je  me  pouvois  défendre  de  donner  ma  démis- 

sion, n'étoit  pas  bonne,  et  qu'au  conti*aire  il  prétendoit 
par  là  être  en  plus  forts  termes;  que  voyant  qu*au  bout  de 
trois  ans  que  ma  charge  ne  m'avoit  encore  produit  aucune 
récompense,  il  avoit  attendu  jusqu'alors;  que  l'intérêt  de 
sa  famille  ne  lui  permettoit  plus  d'attendre  ;  qu'au  reste 
il  étoit  bien  juste  que  j'entrasse  dans  une  autre  grande 
charge  en  sortant  de  la  mienne^  que  le  comte  de  Saint- 
Aignan  se  vouloit  défaire  de  la  sienne  de  premier  gentil- 

homme de  la  chambre  du  roi  et  que  j'en  pouvois  traiter 
avec  lui.  Je  lui  dis  que  je  n'avois  point  d'argent  pour  ache- 

ter cette  charge,  qui  coûteroit  une  fois  plus  que  la  mienne. 

Il  me  répondit  qu'il  m'en  prêteroit.  Je  lui  répliquai  que 
cela  achèveroit  de  me  ruiner,  parce  que  je  ne  lui  pourrois 

payer  l'intérêt  de  ce  qu'il  m'auroit  prêté,  dans  une  charge 
où  je  serois  obligé  de  faire  une  grande  dépense;  que  quoi- 

que les  appointements  en  fussent  assez  grands ,  je  ne  les 

toucherois  pas  mieux  que  ceux  de  la  mienne,  dont  il  m'é- 
toit  dû  vingt  mille  écus.  Il  me  dit  qu'il  me  les  feroit  tous 
payer  en  faisant  affaire,  mais  qu'il  voyoit  bien  que  je  n'en 
avois  pas  d'envie.  Je  lui  répondis  que  j'avois  envie  de  lui 
plaire  aux  dépens  même  de  mes  intérêts  ;  que  je  ne  doutois 

pas  qu'on  ne  l'eût  aigri  contre  moi  :  qu'après  avoir  soigneu- 
sement examiné  ma  conduite ,  je  n'avois  rien  ti*ouvé  qui 

lui  dût  donner  sujet  de  s'en  plaindre  ;  qu'on  m'avoit  dit 
qu'il  n'étoit  pas  content  que  je  me  fusse  brouillé  avecCréquy, 
que  cela  m'avoit  surpris  :  car  ayant  l'honneur  d'être  son 
ami  de  plus  longue  main  que  lui ,  je  croyois  qu'il  devoit 11.  8 



66  MËMOltŒS  I>£  BUSSY-RABUTIN. 

prendre  mon  parti,  du  moins  éire  neutre  ou  nous  acoom* 

moder.  Il  me  dit  froidement  qu'il  n*entroit  pas  là-dedans , 
et  cela  me  persuada  plus  que  toute  autre  chose ,  que  c'é- 
toit  une  des  principales  raisons  de  son  chagrin  contre 

moi.  Après  raille  redites  y  cette  conversation  n'aboutit  à 
rien  et  je  le  quittai  sans  avoir  rien  réglé  avec  lui.  Ck)mme 
je  fus  chez  moi  9  je  fis  de  grandes  réflexions  sur  cette  af- 

faire^ et  après  l'avoir  prise  de  tous  les  biais  imaginables, 
je  me  déterminai  à  faire  le  généreux  avec  Fouquet,  qui 

m'avoit  paru  faire  cas  de  ces  manières.  Je  m'en  allai  donc 
chez  un  notaire  faire  une  démission  pure  et  simple  de  ma 
charge  entre  les  mains  du  surintendant,  et  la  lui  portant  le 

lendemain  :  a  Êtes -vous  content  de  moi,  monsieur,  lui 
dis-je;  trouvez -vous  ma  confiance  assez  grande?  —  Ah, 
pour  ce  procédé-là,  me  répondit-il,  il  est  le  plus  net  du 

monde,  et  voilà  comme  l'on  ouvre  la  bourse  de  ses  amis.» 
Je  lui  dis  que  si  j'avois  pu  imaginer  quelque  chose  de  plus 
honnête,  je  l'aurois  fait,  et  après  avoir  reçu  de  grandes 
protestations  de  sa  reconnaissance,  je  sortis  d'auprès  de 
lui  bien  plus  satisfait  que  la  première  fois. 

Je  croyois  avoir  fait  merveilles;  je  m'applaudissois  de 
ma  générosité,  et  j'attendois  chaque  jour  un  convoi  de  la 
part  du  surintendant  de  trente  ou  quarante  mille  francs  au 

moins,  sur  les  vingt  mille  écus  qui  m'étoient  dus.  L'évé- 

que  d'Agde  (1  ]  qui  savoit  comment  j'en  avois  usé  avec  son 
frère ,  me  demandoit  de  temps  en  temps  si  je  ne  lui  de- 

manderois  point  d'argent  ̂   mais  je  lui  répondois  que  je  ne 
voulois  pas  gâter  par  la  moindre  impatience  Faction  que 

j'avois  faite. 
Cependant  Tabbé  Fouquet  revint  alors  à  Paris.  Il  étoit 

brouillé  avec  le  surintendant;  il  le  voyoit  pourtant  encore, 

mais  il  ne  le  ménageoit  pas  davantage  ;  il  n'y  a  rien  qu'il 

(0  François  Fouquet,  qui  occupa  le  siëge  d'Agde  de  1643  à  1666.  • 
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n'eût  dit  à  Lyon  au  cardinal  pour  ]e  perdre.  Sa  haine  ve- 
noit  de  ce  qu^ayiuit  fait  son  frère  surintendant  des  finances 
et  prétendant  par  là  en  devoir  être  le  mattie,  l'autre  nV 
voit  pas  voulu  souffrir  un  joug  que  Tabbé  rendoit  un  peu 
tyrannique^  et  sur  cela,  leurs  flatteurs  les  aniniant  tous  les 

jours  de  plus  en  plus  l'un  contre  Taulre^  la  haine  qui  d'or^ 
dinaire  est  plus  grande  entre  les  procîbes  qu'entre  les 
étrangers ,  ne  gardoit  plus  de  bornes  entre  les  deux  frères. 

L'abbé,  ayant  appris  de  moi  l'état  où  j'étois  avec  le  surin- 
tendant, fut  fort  aise  d'avoir  trouvé  un  second  qui  Taidftt 

à  s'en  venger,  mais  il  fut  fort  fâché  que  je  lui  eusse  donné 
ma  démission  et  me  dit  toujours  qu'il  me  trompe- roit. 

Dans  ce  temps-là,  la  cour  retourna  à  Paris,  et  moi  com- 

mençant à  connoître  com!)ien  je  m'étois  mal  adressé  de 
faire  le  généreux  avec  le  surintendant  et  que  je  perdrois 

mon  temps  de m'attendre  davantage  à  sa  reconnoissance.  je 

priai  Tévêque  d'Agde  de  lui  demander  quelque  chose  sur 
ce  qui  m'étoit  àù.  Cela  ne  produisant  rien,  j'allai  trouver 
ce  ministre  et  je  lui  dis  que  ce  n  etoit  plus  comme  à 
M.  le  surintendant  que  je  demandois  mes  appointements, 

mais  comme  à  un  ami  que  je  priois  de  me  prêter  de  l'ar- 
gent. Il  me  répondit  qu'il  en  empruntoit  pour  sa  dé- 

pense. «Il  ne  seroit  pas  juste,  monsieur,  lui  dis-je,  que 
vous  en  empruntassiez  pour  moi ,  »  et  le  quittant  outré  de 

rage  contre  lui ,  j'allai  dire  à  Tévéque  d'Agde  que  je  voyoîs 
bien  que  son  frèi-e  le  surintendant  me  vouloit  lasser  par 
ses  injustices  et  me  prendre  par  famine;  mais  que  quoi- 

que mes  affaires  domestiques  fussent  en  désordre,  il  y 

a\'oit  encore  bien  loin  jusqu'à  mon  dernier  quart  d'écu  ; 
que  cependant  je  me  plaindrois  au  cardinal;  que  quand 

je  lui  dirois  les  mesures  qu'il  avoit  prises  avec  moi  pour 
ma  charge,  et  celles  qu'il  prenoit  avec  tout  le  monde  pour 
faire  des  créatures  considérables,  si  cela  ne  le  détruisoit 

absolument ,  au  moins  ébranleroit-il  sa  fortune.  L'évéque 
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eut  peur,  et  me  pria  d'avoir  patience  jusqu'à  oe  qu'il  eût 
encore  parlé  à  son  frère,  ce  que  je  lui  promis. 

Cependant  l'abbé  Fouquet  me  pressoit  toujours  de  par- 
ler au  cardinal  contre  le  surintendant,  me  disant  que  si  je 

différois  il  me  préviendroit  et  qu'il  me  tromperoit  assuré- 
ment. Je  lui  répondois  qu'il  me  sembloit  que  c'étoit  assez 

d'abord  de  lui  montrer  les  verges ,  etquej'aurois  toujours 
assez  de  temps  pour  frapper.  Ce  fut  alors  qu'il  me  décou- 

vrit que  l'intention  de  son  frère,  en  me  demandant  ma 
charge,  étoit  de  la  faire  avoir  à  Marsillac^  fils  du  duc  de 

La  Rochefoucault^  entre  lequel  et  le  surintendant,  Gour- 
ville  avoit  fait  une  grande  liaison  depuis  peu ,  et  là-dessus 
nous  convînmes,  Tabbé  et  moi,  que  pour  rompre  tout  ce 
beau  projet  il  retireroit  ma  démission  des  mains  de  son 

frère;  ce  qu'il  fit  dès  le  lendemain,  avec  une  assignation 
pour  moi  de  mille  écus  comptant. 

On  peut  juger  par  là  si  Fouquet  eut  de  grandes  alarmes 

de  passer  si  promptement  d'une  extrémité  à  l'autre. 
Je  sais  que  pendant  qu'on  lui  faisoit  son  procès  à  la 

Bastille  il  a  dit  dans  ses  défenses  qu'il  n'avoit  jamais  eu 
d'autre  commerce  avec  moi  touchant  ma  charge  que  de 
me  prêter  dix  mille  écus  quand  je  Tachetai.  Mais  je  lui  ai 

laissé  dire  ce  qu'il  a  voulu  pour  s'aider  à  sortir  d'une  mé- 
chante affaire  ;  il  ne  m'étoit  de  nulle  conséquence  et  il 

m'eût  paru  même  un  peu  inhumain  de  le  contrarier  en 
l'état  où  il  étoit. 

Mais  une  réflexion  que  je  fais  sur  les  injustices  qu'il 
m'avoit  faites  depuis  qu'il  étoit  surintendant,  c'est  qu'une 
des  raisons  entre  autres  de  sa  haine  ,  étoit  qu'il  m'a- 

voit regardé  comme  son  rival  tant  que  j'avois  été  l'ami  de 
madame  de  Sévigné ,  et  que  quand  je  m'étois  brouillé  avec 
elle  il  l'avoit  voulu  venger,  et  cela  sans  aucun  concert;  car 
je  sais  à  n'en  pouvoir  douter  qu  elle  a  toujours  eu  le  cœur 
assez  bien  fait  pour  ne  pas  vouloir  m'attirer  tous  les  en- 

nemis que  son  mérite  me  pouvoit  faire. 



[1659]  AVENTURES  DE  BUSSY  A  ROISSY.  89 

R^lement  pour  la  cavalerie.  —  Aventures  de  Bussy  à  Roissy.  —  Ses 
conséquences. —Entretien  de  Bussy  avec  la  Reine.  —Fête  à  Bemy. 
-^  Marie  Mancini.  -^  Exil  de  Vivonne  et  de  Bussy.—  Lettre  de  Ma- 
?arin  et  de  le  Teliier.  —  Bussy  revient  à  Paris.  —  Lettre  de  Made- 

moiselle. —  Vivonne  et  la  comtesse  de  Fiesque. 

Jusqu'ici  je  n'ai  eu  qu'un  malheur  ordinaire^  mais  Je 
vais  entrer^  en  commençant  1659^  dans  le  temps  de  mes 
grandes  persécutions. 

Le  25  mars ,  j'assemblai  le  conseil  de  la  cavalerie,  dans 
lequel  y  sur  les  plaintes  qui  m'avoient  été  faites  par  les 
mestres  de  camp  et  capitaines  commandant  les  corps  de 

cavalerie  ;  j'ordonnai  qu'aucun  officier  ne  pourroit  quitter 
pour  un  temps  le  corps  dans  lequel  il  seroit,  sans  le  congé 
exprès  et  par  écrit  du  mestre  de  camp  ou  du  commandant 

dudit  corps  et  de  celui  qui  commanderoit  en  chef  la  cava- 

lerie dans  le  corps  d'armée  où  seroit  cet  officier^  et  encore 
de  Tofficier  particulier  supérieur  de  celui  qui  obtiendroit  le 
congé. 

Il  m'arriva  dans  ce  temps  -  là  une  aventure  qui  fit  bien 
du  bruit.  Je  l'écrivis  à  Catherine  de  Bonne,  comtesse  de  la 
Baume  d'Hostun^  pour  lors  de  mes  amies.  Elle  en  fit  une 
histoire  à  sa  mode,  qu'elle  fit  courir  dans  le  monde  quand 
nous  nous  brouillâmes  ;  mais  la  voici  telle  que  je  lui 
avois  mandée  : 

Vivonne,  premier  gentilhomme  de  la  chambre  du  roi, 
voulant  aller  passer  les  fêtes  de  Pâques  à  Roissy,  terre  à 
quatre  lieues  de  Paris,  qui  lui  venoit  du  côté  de  sa  femme, 

proposa  à  Mancini  (1),  neveu  du  cardinal  Mazarin,  et  àl'abbé 

(i)  Philippe  Julien  Maneini-Maxarlnl ,  duc  de  Nevers  et  de  Donty, 
né  en  1641 ,  mort  en  1707. 

8. 
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le  Camus  (  I  ],  aumônier  du  roi ,  d'être  de  la  partie ,  lesquels 
ne  s'en  firent  pas  presser.  Deux  jours  après  qu'ils  y  furent, 
le  comte  de  Guiche  et  Manicamp  l'ayant  appris^  les  allé* 
rent  trouver  et  menèrent  avec  eux  le  jeune  Cavois^  lieute- 

nant au  régiment  des  gardes.  Aussitôt  qu'ils  y  furent 
arrivés,  Manicamp  et  Tabbé  s'enfermèrent  dans  leurs 
chambres,  se  défiant  des  emportements  du  comte  de  Gui- 

che et  de  Manicamp  ;  et  le  lendemain ,  jour  du  vendredi 
saint,  ils  en  partirent  de  grand  matin  et  revinrent  à  Paris. 

Quand  Vivonne  et  les  autres  l'eurent  appris,  ils  proposè- 

rent de  m'envoyer  prier  de  les  aller  voir.  Vivonne  m'en 
écrivit  un  billet,  et  moi ,  n'ayant  alors  rien  à  faire  à  Paris, 
je  montai  à  cheval  et  je  les  allai  trouver.  Je  les  rencontrai 

qu'ils  venoient  d'entendre  le  service.  Un  moment  après, 
nous  envoyâmes  à  Paris  quérir  quatre  des  petits  violons 
du  roi  et  nous  nous  mîmes  à  table.  Après  dîner,  nous  al- 

lâmes courre  un  lièvre  avec  les  chiens  du  Tilloy.  Pour  moi, 

qui  n'aime  point  la  chasse,  je  m'en  revins  bientôt  au  logis , 
où  ayant  trouvé  les  violons  je  me  divertis  à  les  entendre. 

Je  n'eus  pas  pris  ce  plaisir  une  heure  durant,  que  je  vois 
entrer  dans  la  cour  le  comte  de  Guiche  au  galop,  qui  me- 
noit  un  homme  par  la  bride  de  son  cheval  comme  un 
prisonnier  de  guerre,  et  Manicamp  derrière  avec  un  fouet 
de  postillon  pour  le  presser.  Je  courus  pour  savoir  ce  que 

c'éloit.  Je  trouvai  un  homme  vêtu  de  noir  assez  âgé,  qui 
avoît  la  mine  d'un  honnête  homme  :  il  me  fit  pitié ,  et , 
ayant  témoigné  au  comte  de  Guiche  que  je  condamnois 

son  procédé,  le  bonhomme  prit  la  parole  et  me  dit  qu'il 
entcndoit  raillerie.  Je  le  menai  dans  la  salle ,  où  il  me 

conta  que,  s'en  retournant  à  Paris  de  sa  maison  de  cam- 
pagne, il  avoit  rencontré  ces  messieurs  ;  que  le  comte  de 

(1)  Depuis  cardinal  et  évéque  de  Grenoble.  Voy.  sur  ini  Saint-$i- 
mon,  t.  VI,  p.  121. 
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fiuiche ,  qui  Tavoit  abordé  le  premier,  lui  ayant  demandé 

qui  il  étoit^  il  lui  ayoit  répondu  qu'il  étoit  le  procureur  de 
M.  le  cardinal,  nommé  Chantereau  ;  que  le  comte  de  Gui- 
che  lui  avoit  dit  :  c(  Ah  !  monsieur  Chantereau,  je  suis  fort 
aise  de  vous  avoir  rencontré;  il  y  a  longtemps  que  je  vous 

cherchois.  J'ai  .ouï  faire  bon  récit  de  votre  capacité  et 
pour  moi  j'ai  toujours  fort  aimé  la  chicané  ;  »  que  sur  cela 
il  avoit  bien  vu  que  c'étoit  de  la  jeunesse  qui  vouloit  rire 
et  qu'il  avoit  pris  son  parti  de  ne  se  point  fâcher.  Il  me  fit 
cette  relation  avec  la  même  exactitude  qu'il  auroit  fait  une 
information.  Je  lui  dis  qu'il  avcHt  fait  en  galant  homme  et 
je  lui  fis  apporter  du  vin  pendant  qu'on  faisoit  manger  de 
l'avoine  à  son  cheval.  Après  cela  il  nous  quitta^  fort  con- 

tent de  la  compagnie  et  particulièrement  de  moi.  Les 

violons  recommencèrent  a  jouer  jusqu'au  souper^  que 
nous  passâmes  gaiement,  mais  sans  débauche.  Au  sortir 

do  table,  nous  les  menâmes  au  parc,  où  nous  fûmes  jus- 

qu'à minuit.  Le  samedi^  nous  nous  levâmes  fort  tard  et 
nous  passâmes  le  reste  de  la  journée  à  nous  promener 
dans  des  calèches.  Gomme  nous  avions  impatience  de 
manger  de  la  viande^  nous  voulûmes  faire  medianoche. 

Ce  repas-là  ne  fut  pas  si  sobre  que  les  autres  :  nous  bûmes 
fort  et  sur  les  trois  heures  après  minuit  nous  nous  allâmes 
coucher.  Nous  étant  levés  à  onze  heures  du  matin  le  jour 
de  Pâques ,  nous  ouïmes  la  messe  dans  la  chapelle  du 
château;  nous  dînâmes  et  nous  nous  en  retournâmes  à 

Paris,  où,  à  l'entréo  de  la  ville ^  chacun  s'en  alla  de  son 
côté  (i). 

Nos  ennemis,  et  ceux  qui  sans  haïr  ne  laissent  pas  de 

couper  la  gorge^  se  souvinrent  de  nous  à  la  cour.  Ils  sa- 

voient  qu'un  des  plus  grands  plaisirs  qu'ils  pouvoient  faire 

(1)  Yoy.  le  complément  de  ce  récit  dans  VHistirire  amoureuse  de» 

Gaulei^  à  l'Appendice. 
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au  cardinal  étoit  de  lui  fournir  des  prétextes  de  ne  pas 
faire  de  bien  à  ceux  à  qui  il  en  devoit  et  de  se  venger  de 

ses  ennemis.  Ils  lui  dirent  donc  la  partie  de  Roissy  et  qu'on 
y  avoit  fait  mille  choses  contre  le  respect  qu'on  doit  à  Dieu 
et  au  roi. 

[Le  cardinal  craignoit  Vivonne  auprès  de  Sa  Majesté,  vu 

qu'elle  avoit  toujours  eu  de  l'inclination  pour  lui.  Il  haïssoit 
le  comte  de  Guiche  à  cause  de  Taffaire  de  Calais  (1)  ;  il  se 

défioit  de  l'abbé  le  Camus  parce  que  le  roi  y  se  plaignant 
un  jour  devant  lui  qu'il  avoit  été  mal  élevé  et  paroissant 
condamner  par  là  le  peu  de  soin  du  cardinal^  l'abbé  ne  lui 
en  avoit  pas  rendu  compte^  comme  avoit  fait  l'évéque  de 
Rhodez,  depuis  archevêque  de  Paris]  (2).  Pour  moi ,  il  eût 

été  bien  aise  de  me  faire  une  querelle  pour  me  faire  per- 

dre ou  du  moins  pour  différer  les  récompenses  qu'il  me 
devoit.  Tout  cela  fit  résoudre  le  cardinal  de  se  servir  de 

cet  avis  aux  occasions;  et,  pour  cacher  le  mal  qu'il  nous 
préparoit  sous  des  apparences  d'une  justice  fort  exacte, 
il  commença  par  exiler  à  Brissac  Mancini,  son  neveu,  et 

Tabbé  le  Camus  à  Meaux,  et  fit  courre  le  bruit  qu'il  s'étoit 
fait  à  Roissy  mille  impiétés  dont  les  dévots,  disoit-il, 
avoient  fait  des  plaintes  à  la  reine. 

Le  peuple,  qui  grossit  tout  et  qui  fait  bien  plus  de  cas 
du  merveilleux  que  du  véritable,  décida  bientôt  de  ce  qui 

s'étoit  fait  à  Roissy.  Il  dit  d'abord  qu'on  y  avoit  baptisé 
des  grenouilles  et  puis  il  revint  à  un  cochon  de  lait;  d'au- 

tres, qui  vouloient  raffiner  sur  l'invention,  disoient  qu'on 
y  avoit  tué  un  homme  et  mangé  de  sa  cuisse;  enfin  il  n'y 
eut  guère  d'extravagance  qui  ne  fût  dite.  Cependant^ 
ayant  eu  avis  que  la  reine  elle-même  en  avoit  parlé  comme 

d'une  affaire  odieuse  et  pleine  de  scandale,  je  résolus  de 

(1}  Voy.  plus  haut,  p.  76,  77. 
\%  Hardoin  de  Péréflxe. 
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lui  en  parler.  Je  lui  dis  donc  que  j'avois  appris  qu'on  di* 
soit  mille  sottises  de  notre  voyage  de  Rdssy  et  que  même 

on  en  avoit  entretenu  Sa  Majesté;  que  je  la  suppliois  très- 

humblement  ^  par  rintérét  que  je  savois  qu'elle  prenoit 
aux  choses  qui  regardoient  la  religion  y  de  vouloir  bien 
éclaircîr  la  vérité  et  de  faire  ordonner  un  maître  des  re- 

quêtes pour  aller  informer  sur  les  lieux  ;  que  le  métier  que 

j^avois  fait  depuis  vingt-cinq  ans  ne  m'avoit  pas  rendu  fort 
délicat  sur  la  dévotion,  mais  que  personne  n'étoit  moins 
impie  que  moi  ;  que,  quoique  ma  fortune  M  très-médio- 

cre après  les  services  que  j'avois  rendus^  je  ne  laissois  pas 
d^avoir  des  envieux  qui ,  ne  me  pouvant  attaquer  sur  la 
fidélité  au  roi  et  sur  le  courage  «  parce  qu'il  eût  été  trop 
difficile  de  désabuser  le  public  là-dessus ,  m'attaquoient 
sur  le  libertinage,  contre  la  réputation  duquel  un  homme 

de  guerre  ne  s'est  pas  d'ordinaire  si  fort  précautionné  ; 
que  cependant  je  me  soumettois  à  perdre  la  vie  si  l'on  me 

pouvoit  convaincre  d'avoir  jamais  fait  la  moindre  action scandaleuse. 

La  reine  me  dit  qu'elle  n'en  doutoit  pas;  qu'elle  savoit 
que  j'avois  toujours  bien  servi ,  et  particulièrement  dans 
la  guerre  civile;  qu'il  étoit  vrai  qu*on  m'avoit  accusé 
d'être  un  peu  libertin  (  i  )  et  même  d'avoir  écrit  quelque 
chose  de  ce  caractère-là,  ce  qu'elle  n'avoit  pas  voulu 
croire. 

«  Parce,  lui  dis-je,  madame,  qu'on  croit  que  j'ai  un  peu 
d'esprit  j  mes  ennemis  me  donnent  tout  ce  qui  se  fait  où 
il  y  en  a,  et  surtout  quand  ce  sont  des  choses  qui  me  peu- 

vent nuire.  —  Oh  !  pour  de  l'esprit ,  Bussy,  reprit  la  reine, 
vous  en  avez  beaucoup.  —  J'en  ai,  madame,  lui  dis-je,  je 
l'avoue,  mais  je  n'en  ai  pas  tant  qu'on  dit.  »  Cette  conver- 

sation finit  par  mille  bontés  que  la  reine  mie  témoigna,  et 

(I)  C'est-à-dire  incrédule. 
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elle  me  dit  entre  antres  choses  qu'elle  étoit  absolument 
désabusée  qu'il  se  fût  rien  passé  à  Roissy  de  nidl  à  propos, 
depuis  que  j'y  étois  arrivé. 

Cependant  le  bruit  de  cette  affaire  diminuoit  au  Louvre 
tous  les  jours  et  augmentoit  à  la  villf. 

Le  cardinal,  qui  se  sentoit  aflbiblir,  vouloit  faire  la  paix 
avant  sa  mort;  et  pour  cet  effet  il  y  avoit  une  négociation 
secrète  entre  lui  et  don  Louis  de  Haro,  premier  ministre 

d'Espagne,  conduite  par  Pimentel,  qui  étoit  pour  lors  à  la 
cour  incognito.  Le  cardinal ,  qui  le  vouloit  régaler,  lui  fit 
donner  une  grande  fête  à  Berny,  chez  Lyonne  (I) ,  un  des 

ministres  (depuis  secrétaire  d'État  pour  les  affaires  étran* 
gères)  lequel  ne  prêta  que  son  nom  et  sa  maison.  J'y  fus 
et  je  connus  bien  là  l'erreur  de  ceux  qui  croirnt  qu'on  ne 
se  peut  soûler  de  plaisirs.  La  quantité  des  spectacles  dif- 

férents, tous  fort  beaux  chacun  en  son  espèce,  ennuya 
tout  le  monde.  Les  prédicateurs  auroient  un  beau  champ 

à  tii*er  de  là  des  conséquences  qu'il  faut  quelque  chose  de 
divin  pour  contenter  l'esprit  de  l'homme.  Pour  moi,  sans 
moraliser,  je  dirai  que  je  fus  las  des  divertissements  avant 

qu*on  en  fût  à  la  moitié. 
11  arriva  là  une  chose  qu'on  ne  peut  voir  ailleurs  qu'eu 

France  :  la  collation  de  la  table  du  roi  fut  pillée  par  des 

gens  de  la  cour,  de  sorte  que  les  plats  n'étoient  pleins  qu'à 
demi  quand  ils  furent  servis. 

La  trêve  s'étant  faite  dans  ce  temps-là,  le  cardinal  li'at- 
tendoit  plus  que  les  passe-ports  d'Espagne  pour  s'en  aller 
sur  la  frontière  de  Bayonne  travailler  lui-même  à  la  paix 
avec  don  Louis  de  Haro.  Ces  passe-ports  étant  arrivés  au 

mois  de  juin,  le  cardinal  partit  le  25  de  la  cour,  lorsqu'elle 
étoit  à  Vincennes. 

(1)  Hugues  de  Lionne ,  Tun  des  plus  habiles  diplomates  du  xvii* 
siècle ,  né  à  Grenoble  en  1611,  mort  en  1 67 1 . 
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[La  passioa  que  le  roi  avoit  pour  Marie  Maacini, 

nièce  du  cardinal,  avoit  obligé  ce  ministre  de  remmener 
en  partant  de  la  cour,  et  de  renvoyer  ensuite  avec  ses 
sœurs  à  Brouage.  S.  M.,  dont  cette  petite  traverse  avoit 

augmenté  l'amour,  lui  écrivoit  tous  les  jours  de  Chantilly, 
où  il  étoit  alors,  à  Paris  où  je  ne  pensois  qu'à  me  prépa- 

rer au  voyage  que  le  roi  alloit  faire  sur  la  frontière  d'Ës* 
pagne.  Heureusement  pour  ce  dessein ,  j'avOis  gagné  au 
jeu  sept  cents  pistoles.  Le  comte  de  Soissons  me  dit  un 
jour  chez  Tabbé  Fouquet,  où  il  me  trouva,  que  Vivonne 

devenoit  un  grand  politique;  qu'il  lui  avoit  proposé  d*es« 
sayer  à  servir  le  roi  dans  ses  amours  pour  mademoiselle 

Mancini,  ajoutant  que  le  cardinal  n'en  auroit  point  d'om- 
brage quand  il  le  suivroit  dans  cette  intrigue,  lui  qui  avoit 

épousé  sa  mèce ,  mais  qu'il  s'en  étoit  moqué  et  qu'il  l'a- 
voit  traité  de  ridicule  de  vouloir  faire  l'homme  à  grandes 
vues.] 

[Huit  ou  dix  jours  après,  Vivonne  étant  revenu  de  Fon* 
tainebleau,  où  étoit  la  cour,  me  vint  trouver  pour  se  ré- 

jouir avec  moi  de  la  manière  dont  le  roi  le  traitoit,  et  re- 

partit à  l'heure  même,  me  disant  que  S.  M.  ne  lui  avoit 
voulu  permettre  de  venir  à  Paris  qu'à  condition  d'être  le 
lendemain  auprès  de  lui.  J 

[Je  compris  alors  que  le  comte  de  ScHssons  n'ayant  pas 
voulu  entrer  avec  Vivonne  dans  la  confidence  du  roi ,  il 

étoit  seul  chargé  de  l'affaire.  ] 
[Je  fus  ravi  d'apprendre  ces  nouvelles.  Vivonne  étoit 

mon  ami  intime ,  et  \e  ne  pouvois  manquer  de  me  prévaloir 
de  sa  faveur.  Véritablement  deux  jours  après,  je  reçus  un 

billet  de  lui  par  lequel  il  me  prioit  de  l'aller  trouver  en  di- 

ligence àrbôtel  d'Avaux  pour  affaire  de  conséquence.  J  y 
courus.  Je  le  trouvai  au  lit,  qui  me  conta  qu'à  son  retour 
à  Fontainebleau  le  roi  ne  l'avoit  pas  regardé  ;  que  Tabbé 
le  Camus  lui  avoit  dit  qu'on  faisoit  revivre  l'affaire  de 
Roissy,  et  que  sur  cela  on  nous  alloit  chasser  tous  deux . 
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«  Je  ne  sais  pas  Tétat  de  vos  affaires  de  la  cour,  lui  dis-je, 
mais  pour  moi  je  ne  peux  pas  être  en  ces  termes-là.  Le  car- 

dinal ne  m'aime  pas  assez  pour  me  faire  le  bien  qu'il  me 
devroit^  mais  il  n'est  pas  assez  ingrat  pour  me  faire  du 
mal.  —  L'abbé  le  Camus^  me  répondit-il^  m'a  assuré  quMl 
a  lu  chez  M.  le  Tcllier  la  lettre  de  cachet  que  le  roi  nous 

écrit.  —  Pour  cela,  je  ne  le  crois  pas,  lui-répliquai-je; 

mais  si  l'on  me  chassoit  ̂   je  serois  votre  maître.  —  Que 
me  conseillez-vous  ?  —  Le  cardinal ,  que  vos  empresse-- 
ments  auprès  du  roi  ont  alarmé,  fait  assurément  courir 

le  bruit  qu'on  vous  va  chasser^  afin  que  vous  vous  reti- 
riez de  vous-même?  Vous  savez^  ajoutai  je ̂  qu'il  ne  de- 

mande pas  la  mort  du  pécheur^  il  sera  bien  aise  que  vous 

lui  épargniez  une  violence  qu'il  ne  fera  jamais  qu'à  l'ex- 
trémité et  que  lorsqu- il  n'aura  plus  d'autre  moyen  pour 

assurer  sa  fortune.  x>  ] 

[  Vivonne  demeura  d'accord  de  tout  ce  que  je  lui  dis,  et 
me  promit  de  ne  point  retourner  à  la  cour.  Cependant  le 

coup  étoit  déjà  lâché,  et  les  donneurs  d*avis  ayant  fait 
grand'peur  au  cardinal,  il  avoit  résolu  de  nous  faire  chas- 

ser tout  d'un  coup,  et  parce  qu'il  falloit  détacher  le  roi  de 
Tàmitié  de  Vivonne  sans  lui  témoigner  de  jalousie,  on  dit 

à  S.  M.  que  c'étoit  un  athée,  et  qu'il  avoit  fait  des  choses 
abominables  à  Roissy;  et  pour  mieux  cacher  qu'on  n'en 
vouloit  qu'à  lui,  on  me  comprit  aussi  dans  l'accusation. 

Le  roi,  persuadé,  proposa  le  premier  l'exil  de  Vivonne  et 
le  mien.  Il  fut  envoyé  à  Roissy,  et  moi]  je  reçus  à  Paris, 
le  14  de  juillet,  cette  lettre  de  Sa  Majesté  : 

Monsieur  le  comte  de  Bussy-Rabutin, 

Étant  mal  satisfait  de  votre  conduite,  je  vous  fais  cette  let- 

tre pourVous  dire  qu'aussitôt  que  vous  Taurez  reçue  vous 
ayez  à  partir  de  ma  bonne  ville  de  Paris  et  à  vous  acheminer 

incessunment  en  votre  maison  en  Bourgogne  et  à  n^en  point 
partir  que  vous  n'eu  ayez  permission  expresse  de  moi.  A  quoi 
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m'afisiirapt  que  vous  satisferez ,  je  ne  tous  ferai  la  présente 
plus  longue  ul  plus  expresse  ;  priant  Dieu  qu'il  vous  ait«  mon* 
sieur  le  comte  de  Bussy-Rabutio,  en  sa  sainte  garde. 

Écrit  à  Fontainebleau,  le  10  juiUet  1659. 

Signé  :  JjOOIS. 

Et  plus  bas ,  LE  Teluer- 

Cet  ordre  me  surprit  extrêmement.  Je  n'y  obéis  pas  sur 

l'heure,  parce  que  j'avois  quelques  affaires  à  Paris  ;  et  ce- 
pendant j'envoyai  un  courrier  au  cardinal,  par  lequel  je 

lui  écrivis  celte  lettre  avec  la  rage  dans  le  cœur  ; 

Monseigneur, 

Je  viens  de  recevoir  une  lettre  du  roi  pour  me  retirer  en 

Bourgogne  jusqu'à  nouvel  ordre.  Je  vous  avoue  que  ce  com- 
mandement-là.m'a  surpris,  et,  qu'après  avoir  bien  servi  pen- 

dant vingt-cinq  ans  sans  avoir  eu  aucune  récompense,  après 
avoir  même  contribué  considérablement  au  gain  de  la  bataille 

de  Dunlcerque,  ainsi  que  Votre  Éminence  m'a  fait  l'honneur 
de  me  dire  qu'elle  en  étoit  persuadée  ;  après  m'être  déclaré 
votre  serviteur  depuis  longtemps,  et  plus  hautement  dans  ie 
temps  dé  vos  traverses  que  dans  celui  de  vos  prospérités,  je 

ne  m'attendoîs  pas  d'être  exilé.  En  elTet,  monseigneur,  il 
faut  de  grandes  fautes  pour  détruire  le  mérite  de  toutes  ces 

actions-là;  cependant  tout  le  respect  que  j'ai  pour  les  vôtres 
ne  sauroit  arracher  l'aveu  d'avoir  mérité  le  moindre  châti- 

ment. Ce  qui  me  console  un  peu ,  monseigneur,  c'est  que  je 
crois  que  mon  exil  peut  servir  de  quelque  chose  à  Votre 
Éminence  et  que  vous  ayant  offert  souvent  mon  bien  et  ma 
vie,  je  puis  bien  vous  sacrifier  ma  liberté.  Je  le  fais  donc  de 
tout  mon  cœur,  monseigneur,  en  vous  suppliant  toutefois  de 

ne  me  pas  oublier  et  de  me  donner  moyen  d'aller  bientôt 
vous  assurer  moi-même  que  rien  ne  me  peut  empêcher  d'être 
toute  ma  vie,  monseigneur,  de  Votre  Éminence,  le  très-hum- 

ble et  très-obéissant  serviteur, 
Bcsst-Rabutiii. 

A  Paris,  M 14  juillet  1«59. 
II.  9 
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Pemlant  le  voyage  de  mon  courrier,  je  demeurai  à  Paris, 
caché,  ne  voyant  que  mes  amis  très-particulîers.  Au  bout 
de  dix  jours,  il  me  rappoi*ta  cette  réponse  du  cardinal  : 

Monsieur, 

Vous  n'ignorez  pas  qu'on  avoit  dit  au  roi  et  à  la  reine  i*hi- 
yer  dernier  des  choses  contre  vous  dont  Leurs  Majestés  dou- 
toient  :ii  faut  que  depuis  mon  départ  elles  aient  été  éclaircies 
pour  avoir  été  obligées  à  vous  envoyer  cliez  vous.  Je  Tai  ap- 

pris avec  bien  du  déplaisir ,  et  je  vous  promets  qu'aussitôt 
que  je  serai  auprès  d'elles  je  m'emploierai  volontiers  à  vous 
rendre  office  et  à  vous  témoigner  que  je  suis  assurément, 
monsieur,  votre  très-affectionné  serviteur. 

Le  cardinal  MAZiaiNT. 

À  Dan,  ce  29  juillet  1659. 

[Je  né  sais  pas  qui  étoient  tous  ceux  qui  avoient  donné 
avis  au  cardinal  de  la  conduite  de  Yivonne^  mais  assuré- 

ment le  comte  de  Soissons  et  le  Tellier  étoient  du  nombre, 

et  Ton  peut  juger  par  une  réponse  du  cardinal  au  Tellier^ 

qui  m'étoil  tombée  entre  les  mains,  et  dont  voici  l'article 
qui  me  regarde,  que  celui-ci  avoit  écrit  contre  moi]  : 

2HjniUeti659. 

[  Pour  M.  de  Bussy,  il  est  vrai  qu'il  m'a  écrit  l'ordre  qu'il 
avoit  reçu  de  se  rendre  chez  lui.  A  quoi  je  lui  ai  répondu  que 

j'étois  bien  fâché  qu'il  eût  donné  sujet  au  roi  d'en  user  ainsi 
à  son  égard,  et  que,  lorsque  je  serois  auprès  de  Sa  Majesté, 
s!  jereconnoissoisdenepasluî  déplaire  en  lui  parlant  en  sa 

faveur,  je  le  feroîs  très-volontiers;  maïs  ni  ce  qu'il  m'a 
écrit  ni  ce  que  je  lui  ai  répondu  ne  doit  pas  empêcher  qu'il 
n'exécute  la  volonté  de  Sa  Majesté  avec  le  respect  et  la  sou- 

mission qu'il  doit,  et  je  crois  qu'il  l'aura  fait  ainsi  ]. 

[  Il  est  aisé  de  juger  par  cette  réponse  que  le  Tellier  avoit 

mandé  au  cardinal  qro  je  n^étois  point  parti  de  Paris, 
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qaoiqae  j'en  eusse  reçu  t*ordre  du  roi.  On  peut  même 
croire  qu'il  avoit  ajoulé  que  je  disois  que  j'avois  écrit  à 

S.  £.,  et  que  la  confiance  que  j'avois  m'empéchoit  d*obéir, 
et  il  semble  que  quand  le  cardinal  répond  de  mon  obéis- 

sance^ il  rassure  le  Tellier  qui  avoit  voulu  décrier  ma  con- 
duite.] 

La  cour  parlit  de  Fontainebleau  pour  le  voyage  de 

Bayonne  le  28  juillet^  et  moi  de  Paris  pour  m'en  venir 
en  Bourgogne  le  3  août ,  et  je  laissai  ma  femme  à  Paris 

pour  sauver  dans  le  monde  les  appai'ences  d'un  long exil. 

Aussitôt  que  je  fus  à  Bussy,  j'envoyai  à  la  suite  de  la 
cour  un  gentilhomme,  afin  qu'il  pût  faire  agir  mes  amis 
auprès  du  cardinal  lorsqu'ils  le  jngeroient  à  propos.  Ce- 

pendant je  fis  venir  des  pcîntres  et  de  foutes  sortes  d'ou- 
vriers^ et  je  m'occupai  à  faire  travailler  à  ma  maison. 

Avec  cela,  je  lisois,  j'écrivois  à  mes  amis  ;  j'étois  peu  vi- 
sité^ dont  j'étois  ravi  ;  car  ce  qu'il  y  avoit  de  noblesse  dans 

mon  voisinage  qui  savoit  le  monde  étoii  à  Tarmée,  et  les 

autres  m'eussent  fort  ennuyé.  Je  passai  de  la  sorte  près  de 
quatre  mois  en  province.  Le  mois  de  novembre  étant  venu, 

et  jugeant  par  mf*s  nouvelles  de  la  cour  que  je  n'avois  plus 
guère  à  attendre  l'ordre  d'éti*e  rappelé,  au  moins  à  Paris 

je  m'y  en  vins  l'attendre,  caché  comme  j'étois* la  première 
fois.  Trois  semaines  après  que  f  y  fus  arrivé,  je  reçus  une 

letti*e  de  l'abbé  Fouquct,  par  laquelle  il  me  mandoit  que 
le  cardinal  lui  avoit  dit  que  je  pouvois  retourner  à  Paris. 

Madame  de  Montglas,  qui  avoit  suivi  la  cour  auprès  de 

.Mademoiselle ,  Anne-Marie-Louîse  d'Orléans ,  ayant  ap- 

pris de  l'abbé  Fouquel  cette  permission ,  m'en  fit  un  com- 
pliment, et  je  reçus  en  même  temps  dans  sa  lettre  ce  billet 

de  Mademoiselle  : 

Je  souhaite  que  vous  ayes  permission  de  venir  &  la  cour 

comme  it  Paris.  Je  crois  qii*en  un  lieu  comme  en  Vautre  vom 
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y  trouverez  bien  des  gens  qui  seront  bien  aises  de  vous  voir  ; 

mais  personne  n*en  aura  plus  de  joie  que  moi.  Je  recommande 
Armide  à  Thonneur  de  vos  bonnes  grftces. 

Mademoiselle  étoit  une  princesse  très-honnéte  à  tout  le 

monde  et  très-bonne  à  ceux  qu'elle  honoroit  de  soa  ami- 
tié :  elle  me  mcttoit  de  ce  nombre,  comme  on  peut  voir, 

et  j'avois  toujours  quelques  secrets  de  bagatelles  avec  elle  : 
quoique  celui  d'Armide  en  soit  un  de  cette  nature,  le  res- 

pect que  j'ai  pour  la  princesse  ne  me  permet  pas  de  dire  ce 
que  c'est  sans  sa  permission. 

Je  me  montrai  en  public  à  Paris,  quatre  jours  après  la 

lettre  de  Tabbé  Fouquet,  et  j'y  passai  Thiver.  Je  fus  fort 
aise  d'y  retrouver  Yivonne,  et  lui  fort  aise  que  j'y  fusse 
revenu.  L'oisiveté  le  fit  amoureux  de  Gillonne  de  Harcourt, 
comtesse  de  Fiesque,  et  l'absence  de  ma  maîtresse  me  fit 
confident  de  mon  ami.  Je  voulais  m'occuper;  et  comme 
j'étois  fidèle  jusqu'à  la  superstition,  je  ne  voulois  pas  mo 
donner  lieu  de  dire  la  moindre  douceur  que  de  la  part  d'un 
autre. 

La  conquête  de  la  comtesse  étoit  de  toutes  les  affaires 
de  galanterie  la  plus  aisée  à  terminer.  Vivonne  étoit  jeune 

et  beau^  il  avoit  de  la  qualité,  de  l'esprit  et  un  grand  éta- 
blissement à  la  cour.  La  dame  à  la  vérité  avoit  le  cœur  fort 

peu  tendre,  mais  en  récompense  elle  avoit  l'esprit  fort  ga- 
lant. Elle  n'étoit  pas  à  beaucoup  près  si  jeune  que  Vivonne, 

mais  elle  étoit  en  bon  point,  saine  et  fraîche,  enfin  toute 
propre  à  donner  bien  du  plaisir.  Us  étoient  tous  deux  mes 

bons  amis  ;  et  comme  j'ai  d^à  dit,  rien  ne  me  paroissoit 
plus  devoir  avoir  un  heureux  succès  que  cette  amourette. 

Cependant  rien  ne  s'est  jamais  moins  fait,  et  cela  me  fit 
juger  que  l'embarquement  de  Vivonne  venoit  de  sa  raison 
«tnon  pas  de  son  cœur.  Il  détruisoit  tous  mes  bons  offices; 

il  se  faisoit  plus  de  mal  que  tous  ses  rivaux;  il  ne  répon- 

doit  en  aucune. manière  à  l'amour  que  je  disois  qu'il  avoit. 
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J'avois  beau  dire  que  c'étoit  Texcès  de  sa  passion  qui  fai- 
soit  qu'il  n'en  parloit  pas;  sa  maîtresse ^  qui  ne  se  vouloit 
rendre  que  dans  les  formes^  étoit  au  désespoir  que  son 
amant  île  la  pressât  point.  Au  sortir  de  mes  mains  ilentroit 
chez  elle^  résolu  de  parler  hardiment  de  son  amour.  Il 
commençoity  et  la  dame  faisant  un  peu  la  difficile^  pour 
rhonneur  seulement,  il  ne  savoit  plus  où  il  en  étoit.  Un 

moment  après  ̂   il  oublioit  qu*il  avoit  dit  qu^il  étoit  amou- 
reux^ et  il  se  mettoit  sur  le  chapitre  de  la  raillerie ,  qui 

étoit  un  personnage  qu'il  jouoit  bien  plus  naturellement. 
Il  ne  s'épargnoit  pas  lui-même,  et  comme  s'il  ne  se  fût  pas 
assez  détruit  par  ses  manières,  il  disoit  pis  que  pendre  de 

lui  ;  et  quoiqu'il  poussât  la  médisance  au  delà  de  la  vérité, 
il  la  touchoit  en  passant,  et  faisoit  remarquer  tantôt  la 
grosseur  de  sa  taille,  tantôt  le  travers  de  son  amour,  et 

d'autres  petits  défauts  qui  n'étoient  déjà  que  trop  visibles. 
Cela  faisoit  rire  sa  maltresse,  mais  cela  ne  lui  touchoit 

point  le  cœur,  et  ce  fut  ce  qui  m'obligea  d'envoyer  un 
jour  ce  madrigal  à  Yivonne,  et  dont  je  fis  depuis  une 

maxime  d'amour  : 

Ami ,  quand  tu  viens  yoir  CaliBte , 
Tu  loi  parois  toujours  content; 
Cependant  11  est  très-constant, 
Que  qui  dit  amoureux ,  dit  triste. 
Prends  donc  un  air  plus  sérieux, 
Fais  voir  ton  amour  dans  tes  yeux  ; 

Car  tant  que  l'on  te  verra  rire, 
On  ne  croira  jamais  que  tu  désire. 

De  tout  cela,  il  faut  conclure  qu'un  sot  passionné  fait 
merveilles  en  amour  et  qu'un  habile  homme  sans  amour 
y  fait  mille  sottises. 

Cependant  la  comtesse,  qui  avoit  vu  que  toutes  les  tbr- 
malités  dont  elle  se  prétendoit  faire  valoir,  ne  servoient 

qu'à  lui  faire  perdre  une  bonne  fortime,  s'humanisoit  un 9. 
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peu  et  commençoit  de  dire  à  Vivonne  qu'elle  voyoît  bien 
enfin  qu'il  rainaoit,  lorsque  Guitaut,  ancien  patron  de  la 
case  j  arriva,  et  fit  tant  par  ses  remontrances  qu'elle  donna 
congé  à  son  rival. 

Mais  pour  revenir  aux  choses  sérieuses ,  les  quartiers 

de  1659  étant  arrivés  de  la  cour,  on  m'envoya  de  chez 
M.  le  Tellier  ceux  de  la  cavalerie.  Il  y  avoit  alors  sept  cents 
cornettes  en  France. 

Le  29  décembre,  le  prince  de  Condé  partit  de  Bruxelles 
avec  sa  famille  pour  revenir  à  Paris.  Jamais  un  prince  qui 

n'est  pas  souverain  ne  sortit  d'une  aussi  méchante  aflaire 
que  la  sienne  avec  tant  de  bonheur  et  tant  de  gloire  que  lui. 

Mort  du  duc  d'Orléans.  —  Retour  du  prince  de  Condé.  —  Lettre  de  le 
Tellier.  —  Maladie  de  madame  Montglas,  et  de  Bussy.  —  Bassy 
retourne  à  la  cour.  —  Visite  de  Bussy  au  cardinal. 

Le  2  février  1660,  Gaston-Jean-Baptisle  de  France,  duc 

d'Orléans,  mourut  à  Blois,  âgé  de  cinquante-deux  ans. 
Cet  oit  un  beau  prince,  né  pour  les  plaisirs,  qui  avoit 

l'esprit  agréable,  qui  savoit  mille  belles  choses  et  qui 
parloit  le  mieux  du  monde  en  public.  L'ambition  de  ses 

favoris  plus  que  sa  propre  inclination  l'avoit  engagé  dans les  brouillerics  avec  le  roi  son  frère  et  le  roi  son  neveu. 

Enfin  lassé  de  ces  tracas,  il  se  retira  à  Blois  en  1653,  où  il 

finit  sa  vie  plus  régulièrement  qu'il  ne  l'avoit  commencée. 
Le  19  février,  on  publia  la  paix  entre  la  France  et  l'Es- 

pagne. Ce  fut  là  le  comble  de  mes  disgrâces  ;  car  pendant 
la  guerre,  mes  services  me  soutenoient  contre  mes  enne- 

mis, au  lieu  qu^  la  paix  me  mettoit  à  leur  disorétioD. 

Le  83  février,  nous  allâmes,  Vivonne  et  moi,  saluer  le 

prinoe  d^  Ck)aclé  à  &aint*M«ur.  U  me  fit  mille  caresses,  et 
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comme  il  me  dcmaocbit  si  j'avois  permission  de  retourner 
à  la  cour,  je  lui  dis  en  riant  que  non  et  que  j'avois  envie 
de  le  supplier  de  me  comprendre  dans  son  amnistie.  11  me 

répondit  quil  le  vouloit  bien,  et  trouva  plaisant  qu^un 
homme  qui  avoit  toujours  servi  le  roi  fût  en  état  de  lui 
parler  amsi,  à  lui  qui  venoit  de  porter  les  armes  contre 
son  maître. 

Dix  jours  après  je  reçus  cette  lettre  de  M.  le  Tellier  : 

Monsieur, 

Je  vous  envoie  les  ordonnances  que  vous  m'avez  deman^ 
dées  fïour  vos  appointements  ordinaires  et  extraordinaires  de 
Tannée  dernière  en  qualité  de  mestre  de  camp  général  de  là 
cavalerie ,  vous  suppliant  très-humblement  de  croire  que 
vous  me  trouverez  toujours  disposé  à  vous  rendre  les  iservices 
que  vous  pourrez  désirer  de  moi  comme  étant  parfaitement, 
mouBieuTy  votre,  etc. 

Dans  ce  temps-là^  ayant  appris  que  madame  de  Monglas 

avoit  la  petite  vérole  à  la  cour  et  qu'elle  étoit  en  danger 
de  sa  vie,  j'en  tombai  malade  de  déplaisir;  et  quoiqu'elle 
revint  en  bonne  santé  bientôt  après ,  je  n'étois  pas  encore 
remis  au  20  juin,  que. la  nouvelle  de  sa  rechute  à  Lyon 

m'obligea  de  l'aller  trouver  en  poste.  Véritablement  je 
faillis  ]x>ur  le  coup  à  mourir  de  chagrin  et  des  extrêmes 

chaleurs  qu'il  faisoit.  La  joie  de  me  voir  Taida  fort  à  se  ré- 
tablir^ et  sa  bonne  santé  me  rendit  la  mienne.  Je  demeu- 

rai quinze  jours  avec  elle,  et  ce  fut  alors  qu'elle  me  fit 
ami  malgré  moi  de  madaiiie  de  la  Baume  contre  laquelle 

j'étois  fort  prévenu.  Nous  passâmes  ces  quinze  jours 4â 
assez  agréablement.  M.  de  Saint-Romain ,  abbé  de  Ck>rbi- 
gny,  M.  de  Manicamp,  et  M.  de  Briord  étoient  à  Lyon, 
tous  trois  amoureux  de  madame  de  la  Baume.  Manicamp 

sortoit  de  la  petite  vérole  ;  Briord  étoit  fort  joli  et  fort  hon- 
nête garçon ,,  mais  trop  respectueux  pour  là  dame  à  qui  il 



104  MÉMOIRES  DE  BUSSY-RABLTIN. 

avoit  à  faire;  ainsi  quoiqu'ils  ne  fussent  point  chassés 
tous  deux^  il  n'y  avoit  que  Saint-Romain  qui  eût  le  solide^ 
tout  âgé  et  tout  laid  qu'il  étoit,  mais  la  nature  Favoit  ré- 

compensé d'ailleurs,  et  de  plus  il  payoit  en  beaux  louis 
les  faveurs  de  la  belle. 

La  crainte  que  j'eus  qu'un  plus  long  séjour  à  Lyon  ne  fit 
trop  de  bruit,  m'obligea  de  revenir  à  Bussy,  où  j*aimai 
mieux  passer  un  mois  qu'à  Paris  sans  y  voir  ma  maîtresse. 
Pendant  ce  séjour,  je  m'amusai  à  écrire  les  amours  de 
mesdames  d'Olonne  et  de  Ghâtillon,  par  complaisance 
pour  madame  de  Monglas,  qui  m'avoit  témoigné  que  cela 
la  divertiroit,  et  mon  intention  alors  n'étoit  point  que  per- 

sonne les  vît  qu'elle,  mais  je  fus  trompé  comme  on  verra 
par  la  suite. 

Je  repartis  de  Bussy  pour  Paris  le  iâ  août,  et  le  20,  le 

roi  et  la  reine  Marie-Thérèse  d'Autriche  tirent  leur  entrée 

par  la  porte  Saint-Antoine  Je  n'en  écrirai  point  le  détail, 
car  il  y  a  des  gens  payés  pour  cela  qui  en  ont  pris  le  soin  : 

je  dirai  seulement  que  l'ordre  et  la  grandeur  de  tous  les 
rois  du  monde  fie  sauroient  aller  plus  loin ,  et  que  les 
princes  peuvent  encore  moins  approcher  de  la  bonne  mine 

qu'avoit  le  roi ,  que  de  sa  magnificence. 
Nous  vtmes  cette  entrée,  Vivonne  et  moi;  avec  des 

dames  sur  un  balcon  de  la  rue  Saint;Antoine.  Cependant 

nous  n'eûmes  si  tôt  la  Uberté  de  voir  le  roi  ;  il  fallut  en- 

core essuyer  les  mystères  du  cardinal.  Enfin  l'abbé  Fou- 
quet  me  vint  dire  de  sa  part  au  bout  de  six  semaines,  que 
je  pouvois  aller  au  Louvre  quand  je  voudrois. 

L'impertinente  coutume  qui  duroit  encore  alors  de 
porter  les  premières  nouvelles  et  de  rendre  les  premiers 
honneurs  ou  les  premiers  devoirs  au  premier  ministre , 

m'empêcha  d'aller  d'abord  au  roi.  Cela  étoit  tellement  éta- 
bli depuis  le  ministère  du  cardinal  de  Richelieu ,  que  les 

favoris  ne  nous  savoient  aucun  gré  de  le  faire;  et  si  nous 
y  eussions  manqué,  ils  nous  eussent  regardé  «omme  des 
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gens  qui  n'eussent  pas  voulu  dépendre  d'eux ,  et  dès  là 
notre  fortune  étoit  échouée.  Sa  Majesté  y  a  mis  bon  ordre 
depuis^  et  en  nous  délivrant  de  ces  seconds  maîtres^  nous 

a  fait  la  grâce  et  l'honneur  de  ne  nous  en  point  donner 
d'autres  que  lui. 

J'allai  donc  d'abord  trouver  le  cardinal  à  son  logis^  qui 
avoit  la  goutte.  Si  tôt  qu'il  me  vit  :  a  Ah,  vous  voilà^  me 
dit-il,  pauvre  exilé  :  —  Oui,  monsieur^  lui  répondis- je  : 
me  voici ,  avec  autant  de  zèle  pour  Votre  Éminence,  que  si 

je  venois  de  recevoir  de  grandes  grâces. -r  Oh!  bien,  re- 
prit-il, il  faut  désormais  prendre  garde  à  votre  conduite, 

car  les  dévots  sont  alertes.  »  Je  ne  pus  m'empécher  de 
sourire,  voyant  qu'il  prétendoit  encore  me  faire  croire  que 
l'on  m'avoit  chassé  sur  les  plaintes  des  dévots  contre 
moi.  0  Quand  je  serai  bien  avec  Votre  Éminence,  lui  dis-je, 
monsieur,  les  dévots  ne  me  feront  point  de  mal.  » 

Il  vit  bien  qu'il  ne  m'avoit  pas  persuadé  et  m*ayant  dit 
que  nous  nous  verrions  une  autre  fois  plus  longtemps,  je 

sortis  de  sa  chambre  et  je  m'en  allai  au  Louvre  saluer  le  roi, 
qui  me  reçut  assez  froidement. 

locendie  de  la  galerie  du  Louvre.  —  Mort  de  Mazarin.— Son  portrait. 
—  Le  duc  de  Nevers.  —  Bussy  et  Turenne.  —  Pradel.  —  Bussy  à 
Fontainebleau.  —  Avènement  de  Charles  U.  —  C.  A.  de  la  Porte, 
héritier  de  Mazarin.— Arrestation  de  Fouquet.— Entretien  de  Bussy 
avec  le  Tellier. —  Bussy  défend  madame  de  Sévigné.  —Démarches 

de  Bussy  pour  être  chevalier  de  l'Ordre.  —  Lettres  de  Rose,  de  Tu- 
renne,  de  le  Tellier,  de  la  Mesnardière.— Visite  de  Turenne  à  Bussy. 
—  Entretien  de  Bugsy  avec  le  roi.—  Beau  trait  de  Fabcrt.  —  Lettre 
de  Saint-Aignan.— Madame  de  Montglas. 

Le  6  février  1661,  le  feu  prit  à  la  galerie  des  peintures 

du  Louvre,  la  brûla  entièrement  et  alla  jusqu'à  la  grande; 
mais  on  l'arrêta  en  la  coupant.  Gela  obligea  le  cardinal  qui 



i06  MÉMOIRES  DE  BUSSY-RABUTIN. 

en  étoit  le  plus  voisin  de  se  faire  transporter  à  son  logis. 

Les  flatteurs  disoient  que  le  feu  étoit  un  bon  signe ,  et 

que  cela  présngfoit  la  gnérison  de  Son  Éminence  ;  les  au- 

tres demeuroient  d'accord  du  bon  augure  du  feu,  mais  ils 
disoient  que  la  preuve  de  cela  seroit  la  mort  du  cardinal. 

Quelques  jours  après  ̂   il  se  lit  porter  à  Vincennes  où  la 
cour  le  suivit,  et  le  9  mars  I66I9  sur  les  deux  heures  et 

demie  du  matin,  il  mourut  en  sa  cinquante-neuvième 

année ^  d'une  maladie  que  les  médecins  appellent  ab  ex* 
kau^io.  c'est-à-dire  d'épuisement  (I). 

Jamais  homme  n'eut  une  si  heureuse  naissance  que  ce- 
lui-là :  il  étoit  né  gtniilhomme  romain  :  il  avoitétudié  dans 

Vuniversité  de  Salamanque ,  où  s'étant  un  jour  fait  faire  son 
horoscope,  on  l'avoit  assuré  qu'il  seroit  pape.  Il  a\oit  la 
plus  belle  physionomie  du  monde  ̂   les  yeux  beaux  et  la 
bouche,  le  front  grand ,  le  nez  bien  fait,  le  visage  ouvert. 

Il  avoit  beaucoup  d'esprit;  personne  ne  faîsoit  un  conte 
plus  agréablement  que  lui;  il  étoit  insinuant;  il  avoit  des 

charmes  inévitables  pour  être  aimé  de  ceux  qu'il  lui  plai- 
soil  ;  il  jouoit  fort  bien  tous  les  jeux  d*esprit  et  les  jeux 
d'adresse.  Il  avoit  d'abord  été  attaché  à  la  maison  des  Co- 

lonne, puis  au  cardinal  Sachetti  ;  après  il  fut  capitaine 

de  cavalerie  ;  ensuite  le  cardinal  Antoine  Barberini  l'eut 

auprès  de  lui  et  lui  fit  prendre  la  soutane.  Depuis  s'étant 
fait  connoltre  homme  habile  en  négociations,  il  fut  em- 

ployé à  la  paix  de  Casai  qu'il  fit  à  Tavantage  de  la  France. 
Le  cardinal  de  Richelieu  lui  en  fit  avoir  le  chapeau  de  car- 

dinal ;  et,  à  sa  mort,  il  le  laissa  dans  les  affaires.  Louis  XIII 

s'en  seiTÎt  et  en  fît  tant  de  cas  qu'il  ordonna  en  mourant 

qu'il  seroit  un  des  directeurs  de  l'État  pendant  la  minorité. 
La  reine,  Anne  d'Autriche,  ayant  eu  la  régence,  le  choisit 

(0  Voy.  sor  ses  derniers  moments  les  Mémoires  de  Cosnac,  t.  I , 

p.  286-^89  et  t.  II,  p.  37-41. 
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pour  premier  min^tre.  Il  le  fut  dix-huit  ans,  pendant 
lesquels  il  eut  de  grandes  traverses^  mais  il  sembloit  que 
la  fortune  ne  les  lui  envoyoit  que  pour  lui  attirer  des  hon- 

neurs par  Téclat  avec  lequel  elle  l'en  tiroit.  Il  avoit  aussi , 
pour  cette  raison^  pris  pour  devise  un  rocher  battu  des 
vagues ,  avec  ces  mots  :  Quam  frustra  et  murmure  quanto. 
Avec  quel  bruit  et  combien  vainement. 

H  n'avoit  ni  haine  ni  amitié,  et  il  ne  témoignoit  ni  Tun 
ni  l'autre  qu'autant  que  son  intérêt  l'obligeoit  à  le  faire.  Si 
ceux  qui  l'avQient  servi  lui  étoient  encore  utiles  et  impor- 

tuns, il  les  récompensoit  fort  bien,  sinon  il  ne  faisoit  pas 
grand  cas  de  la  reconnoissance.  On  Toutrageoit  quand  on 
le  eomparoit  au  cardinal  de  Richelieu  :  cependant  celui-ci 
avoit  été  son  maître  et  le  surpassoit  en  grandes  qualités. 

Le  cardinal  Mazarin  avoit  une  plus  grande  étendue  d'es- 

prit que  le  cardinal  de  Richelieu  ;  celui-ci  avoit  plus  d'hon- 
neur et  l'âme  plus  belle  que  l'autre. 

La  quantité  d'affaires  dont  il  s'étoit  chargé  avoit  usé  son 
tempérament  qui»  étant  admirable^  l'eût  fait  vivre  sans  cela 

quarante  ans  plus  qu'il  ne  vécut. 
Il  choisit  quatre  ou  cinq  jours  avant  sa  mort,  Armard 

de  la  Porte,  grand  maître  de  l'artillerie»  fils  du  maréchal 
de  la  Meilleraie ,  pour  son  principal  héritier,  à  condition 

d'épouser  Hortense  Mancini,  Tune  de  ses  nièces,  et  de 
prendre  le  nom  de  Mrizarin.  Ce  choix  fut  généralement 
désapprouvé.  Il  y  avoit  cinquante  hommes  à  la  cour  qui 
eussent  soutenu  cette  fortune  bien  plus  dignement. 

On  parla  diversement  des  raisons  qui  l'obligèrent  à  faire 
ce  cho  X,  et  on  ne  lui  voulut  jamais  faire  l^honneur  de  croire 
que  ce  fût  par  reconnoissance  de  sa  fortune  au  cardinal  de 

Richelieu ,  oncle  d'Armand. 

Il  n'est  pas  possible  de  traiter  plus  qu'il  fit  la  mort  de 

bagatelle  :  il  mourut  paroissant  ne  songer  à  l'autre  monde 

que  par  manière  d'acquit  et  voulant  encore  gouverner 
celui-ci  par  les  mémoires  qu'il  donna ,  et  par  les  gens  qu'il 
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laissa  dans  les  affaires.  Le  roi  se  servit  des  geDS  p^roe 

qu'ils  étoient  bien  éloignés  d'oser  entreprendre  sur  son  au* 
torité  ;  [mais  encore  parce  que,  attendu  leur  petit  génie,  ils 

ne  pouvoient  partager  avec  Sa  Majesté  Thonneur  des  heu- 
reux événements]  et  pour  les  mémoires^  ils  ne  furent  pas 

suivis,  car  au  lieu  des  négociations,  des  micmacs,  et  Ton 
peut  même  dire ,  des  foiblesses  que  nous  avions  vues  i 

nous  ne  vîmes  plus  que  des  hauteui*s  et  des  manières  d'a- 
gir d'un  grand  prince. 

Le  roi  ne  laissa  pas  de  regretter  fort  le  cardinal,  et  il  dit 

en  présence  de  quatre  ou  cinq  personnes,  qu'il  lui  avoit 
tant  d'obligation  des  soins  qu'il  avoit  pris  de  son  enfance  (1), 
de  son  éducation ,  et  d'avoir  apaisé  les  troubles  de  son 

royaume ,  que  quoiqu'il  sût  bien  que  l'abandonnement  de 
son  autorité  entre  les  mains  d'un  autre  lui  pût  faire  tort  à 
l'âge  où  ilétoit,  il  la  lui  auroit  laissée  encore  cinq  ou  six 
ans  s'il  les  avoit  vécus.  Et,  en  effet,  ce  prince  fit  voir  bien- 

tôt après,  que  ce  n'étoit  que  par  reconnoissance  qu'il  lais- 
soit  le  cardinal  gouverner  :  car  il  montra  tant  de  pru- 

dence, tant  de  fermeté,  tant  de  présence  d'esprit  et  tant 
de  lumières  dans  la  conduite  des  affaires ,  que  quelques 

grandes  choses  qu'on  en  attendît,  il  surprit  encore  tout  le 
monde. 

Outre  le  grand  héritier  que  le  cardinal  Mazarin  institua^ 

auquel  on  [dit  qu'il  laissa  douze  cent  mille  livres  de  rente 
et  des  millions  en  beaux  meubles,  il  laissa  encore  de  grands 
biens  et  de  grands  établissements  à  Mancini,  son  neveu, 
duc  de  Nevers. 

[Cependant  celui-ci,  qui  étoit  né  pour  être  peu  de  chose, 
fut  si  embarrassé  de  sesgrandeurs,  qu'Use  refit  simple  par- 

ticulier, malgré  la  fortune;  et  là -dessus,  quand  on  fait 

(1)  U  y  avait  pourtant  fort  à  dire.  Voy.  plutôt  l«s  Mémoires  de  La 
porte  et  plue  haut,  p.  92. 
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réflexion  entre  Tonde  et  le  neveu,  quand  on  songe  même 

à  la  vie  qu'ont  faite  la  plupart  de  ses  nièces,  il  semble 
qu'il  n'y  ait  qu'une  certaine  quantité  de  mérite  que  Dieu 
a  donnée  par  chaque  race  et  que  quand  il  lui  plaît  d'en 
gratifier  de  beaucoup  un  particulier  de  cette  famille,  c'est 
autant  de  rabattu  sur  les  autres.  Il  faut  que  le  reste  en 
pâtisse] . 

Dans  les  portraits  de  toute  la  cour  que  le  cardinal  avoit 

laissés  au  roi  en  mourant,  je  n'étois  pas  flatté  :  mes  enne- 
mis m'avoient  rendu  de  mauvais  ofiices  auprès  de  lui  pen- 

dant les  dernières  années  de  sa  vie.  On  lui  avoit  dit  que 

j'étois  dans  une  étroite  liaison  avec  le  surintendant  Fou- 

quet ,  dont  il  avoit  résolu  la  ruine  ;  et  l'injustice  qu'il  m'a- 
voit  faite  de  laisser  si  longtemps  mes  services  sans  récom- 

pense, lui  avoit  facilement  persuadé  que  je  ne  Taimois 
pas.  Je  connus  bientôt,  par  les  traitements  que  je  reçus, 

que  le  roi  contre  moi  avoit  été  prévenu  :  toute  mon  ap- 
plication fut  donc  de  désabuser  Sa  Majesté  par  une  sage 

conduite  (car  je  ne  savois  pas  précisément  sur  quoi  l'on 
m'avoit  noirci),  je  fis  assidûment  ma  cour  et  je  ne  donnai 
pas  la  moindre  prise  à  mes  ennemis. 

Le  maréchal  de  Turenne,  ne  sachant  aj^aremment 

comment  iroient  les  affaires  ni  ce  qu'il  avoit  à  craindre  ou 
à  espérer,  devint  plus  caressant  qu'à  son  ordinaire  et  fit 
plus  d'amitiés  à  tout  le  monde.  Je  m'en  ressentis  moi- 
même  :  et,  un  jour  que  je  me  promenois  seul  avec  lui 

dans  son  jardin,  il  m'ofirit  son  crédit  à  la  cour  pour  me 
faire  avoir  quelque  récompense  de  mes  services;  que  la 

paix  étant  faite,  il  n'y  avoit  plus  lieu  d'espérer  des  gou- 
vernements ni  de  grands  honneurs  3  que  tout  ce  que  j'avois 

alors  à  prétendre  étoit  d'être  chevalier  de  l'Ordre  à  la  pre- 
mière promotion;  que  cela  m'étoit  dû  par  toutes  sortes  de 

raisons ,  mais  que  comme  bon  droit  avoit  bon  besoin  d'aide, 
il  feroit  son  devoir  pour  moi  dans  les  rencontres.  Ces 

honnêtetés  me  regagnèrent  le  cœur,  et ,  s'il  en  eût  fait  le 
II.  10 
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cas  que  j'ose  dire  qu'il  méritoit,  il  l'eût  gardé  toute  sa 
vie. 

[Le  18  rnars^  Colbert  prit  séance  au  conseil  en  qua- 
lité d'intendant  des  finances.  Il  avoit  été  un  des  commis 

du  Tellier^  auquel  le  cardinal  ayant  demandé  quelqu'un 
pour  lui  servir  d'intendant,  le  Tellier  lui  avoit  donné  ce* 
lui-ci  comme  un  homme  appliqué  et  fidèle  ;  et,  en  effet , 
le  cardinal  le  trouva  si  bien  pendant  les  dernières  années 

de  sa  vie^  qu'il  le  laissa  dans  les  affaires  et  dans  le  chemin 
d'être  bientôt  ministre  d'État.  ] 

Le  21  mars  9  on  envoya  Pradel^  capitaine  aux  gardes^ 

commander  à  Nancy  comme  lieutenant  général,  et  le  che- 
valier de  Glairville  avec  lui  pour  raser  les  fortifications  de 

cette  ville ,  suivant  le  traité  fait  avec  le  duc  Charles  de 
Lorraine. 

Pradel  étoit  un  soldat  de  fortune,  honnête  homme,  qui, 
par  tous  les  degrés,  étoit  monté  à  la  charge  de  lieutenant 
général;  et,  quand  on  le  verra  désormais  plus  employé 

que  les  autres ,  ce  n'étoit  pas  qu'il  en  sut  plus  qu'eux ,  mais 
c'étoit  qu'on  ne  vouloit  pas  alors  donner  moyen  à  un 
homme  de  qualité  de  rendre  des  services  qu'on  eût  été 
obligé  de  récompenser  plus  chèrement  qu'à  celui-ci,  au- 

quel l'emploi  seul  tenoit  lieu  de  récompense. 
Au  commencement  d'avril ,  le  roi  fit  une  grande  réforme 

dans  la  cavalerie  ;  il  réduisit  tous  les  régiments  à  une  com- 
pagnie, hormis  le  Colonel  et  le  Royal;  et  je  fus  confirmé 

en  cette  rencontre  que  j'étois  mal  à  la  cour,  carie  régiment 
de  Mestre  de  camp  Général  devoit  avoir  les  mêmes  excep- 

tions et  les  mêmes  privilèges  que  le  Colonel  :  je  n'en  dis 
rien  pourtant  et  je  reçus  encore  ce  dégoût  sans  me 

plaindre. 
Le  22  avril,  la  cour  alla  à  Fontainebleau;  je  la  suivis  et 

Je  logeai  à  l'hôtel  d'Angoulême. 
Le  visage  que  me  faisoit  le  roi  me  donnoit  de  grands 

chagrins,  mais  il  ne  me  rebutoit  pas>  et  plus  je  voyois  en 
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cela  Touvrage  de  mes  ennemis^  plus  je  m'efForçois  de  le 
détruire  en  fabant  mon  devoir  et  ma  cour  dans  la  dernière 

régularité.  Ce  qui  me  consoloit  beaucoup  ̂   c'étoit  que  le 
comte  de  Saiut-Aignan^  qui  étoit  en  année  de  premier 
gentilhomme  de  la  chambre  et  fort  bien  auprès  dn  roi , 
étoit  mon  bon  ami.  Je  ne  cessois  pas  de  lui  témoigner  le 

zèle  que  j'avois ,  non-seulement  pour  le  service,  mais  en- 
core pour  la  personne  de  notre  maître,  et  de  lui  dire  que 

les  froideurs  que  je  voyois  en  lui  pour  moi  ne  m'em- 
péchoient  pas  de  Faimer  mille  fois  plus  que  ma  vie.  Il  me 

disoit  assez  souvent  qu'il  en  entretenoit  le  roi  et  me  don- 
noit  de  bonnes  espérances  sur  la  justice  de  Sa  Majesté  et 
sur  quelque  mérite  dont  il  me  flattoit. 

[Dans  ce  temps-là,  le  roi  devint  amoureux  de  Jeanne  le 

Blanc  de  la  Valière,  fille  d'honneur  de  Henriette  d'An- 

gleterre, duchesse  d^Orléans.  G'étoit  alors  une  fille  de  dix- 
huit  ans.  Elle  avoit  les  yeux  bleus,  les  cheveux  blonds, 

les  traits  du  visage  délicats,  la  taille  fine,  l'humeur  douce, 
l'esprit  bien  fait ,  et  ce  qui ,  entre  autres  choses,  la  fit  con- 
noître,  c'est  qu'elle  aima  éperdument  la  personne  du  rèî, 
et  l'on  vit  bien  qu'elle  Teût  autant  aimé  si  elle  eût  été  une 
grande  reine  ou  qu'il  eût  été  un  simple  gentilhomme.  ] 

Au  mois  de  mai,  Charles  Stuart  remonta  sur  le  trône  et 

fut  couronné  roi  d'Angleterre  par  l'autorité  deMonck,  au- 
quel le  parlement  d'Angleterre  avoit  donné  le  commande- 
ment des  armées  après  la  mort  de  Cromwrell,  et  Charles, 

pour  récompense,  le  fit  connétable. 

Le  20  juillet,  le  roi  supprima  la  charge  de  colonel  gé- 

néral de  l'infanterie,  vacante  par  la  mort  de  Bernard  de 
Nogaret,  duc  d'Épernon,  et  fit  ensuite  tous  les  mestresde 
camp  d'infanterie  colonels  de  leurs  régiments. 

[Le  5  août,  lettres  patentes  du  roi  furent  vérifiées  au 

parlement,  par  lesquelles  Sa  Majesté  permettoit  à  Charles- 
Armand  de  la  Porte  de  changer  son  nom  en  celui  de  Ma- 

zarin,  pour  le  porter,  lui  et  les  siens  deTun  et  l'autre  sexe, 
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avec  les  armes  de  cette  maison.  On  a  vu  un  cadet  de  la 

maison  de  France  (1)  prendre  le  nom  et  les  armes  de 
Courtenai  pour  i  7^000  livres  de  rente  que  lui  apporta  en 

mariage  une  fille  de  cette  maison,  et  Ton  donne  des  mil- 
lions à  Armand  de  la  Porte  avec  le  plus  grand  honneur  du 

royaume  pour  prendre  un  nom  bien  meilleur  et  bien  plus 
honorable  que  le  sien.] 

Le  n  août,  le  surintendant  Fouquet  donna  dans  sa 
maison  de  Vaux-le-Vicomte  une  fête  au  roi  très-galante  et 

très-magnifique  ;  cependant  elle  n'attendrit  point  le  cœur 
de  Sa  Majesté^  qui  avoit  résolu  de  châtier  le  luxe  des  gens 

d'affaires  et  de  commencer  à  faire  un  exemple  par  celui- 

ci  ;  et  parce  qu'il  étoit  de  conséquence  qu'il  n'en  eût  au- 
cun pressentiment^  on  lui  témoigna  plus  d'amitié  qu^à 

l'ordinaire.  On  lui  conseilla  de  donner  cette  fête  comme 

un  grand  plaisir  au  roi^  et  môme  on  le  flatta  de  tant  d'es- 
pérances d'agrandissement^  qu'il  se  laissa  persuader  de 

vendre  sa  charge  de  procureur  général  comme  étant  au- 

dessous  des  honneurs  qu'on  lui  destinoit ,  mais  véritable- 
ment afin  qu'il  fît  moins  de  résistance  dans  l'attaque  qu'on médiioit  de  lui  faire. 

Le  29  août,  le  roi  partit  de  Fontainebleau  en  poste  pour 

son  voyage  de  Bretagne^et  le  5  septembre  Artagnan^  sous- 
lieutenant  de  la  compagnie  des  mousquetaires  du  roi,  dont 
Mancini^  duc  de  Nevers  y  étoit  capitaine,  arrêta  par  ordre 

de  Sa  Majesté  le  surintendant  Fouquet  au  château  d'An- 
gers ^  où  il  fut  détenu  quelque  temps,  puis  menéà  Amboise, 

puis  à  Vincennes,  puis  à  Moret,  puis  à  la  Bastille  et  enfin 

à  Pignerol.  11  n'a  jamais  tant  fait  de  voyages  que  depuis 
qu'il  a  été  arrêté. 
Gomme  le  roi  avoit  nommé  ceux  qui  le  dévoient  accom- 

(1)  Le  cinquième  fils  de  Louis  YI ,  Pierre,  qui  épousa  Isabelle,  fille 
et  héritière  de  Renaud,  seigneur  de  Courtenai. 
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pagner  en  Bretagne  et  que  j'étois  bien  éloigné  de  recevoir 
la  grâce  d'être  nommé^  je  résdus  de  le  suivre  de  mon 
chef.  Il  est  vrai  que  je  ne  fus  pas  à  Blois  que  j'appris 
que  Sa  Majesté  retournoit;  de  sorte  que  je  vins  passer  à 

Ghevemy^  où  je  fus  quatre  jours^  et  de  là  je  m'en  revins  à Paris. 

Le  lendemain  du  jour  que  j'y  fus  arrivé,  je  reçus  de  la 
cour  une  lettre  d'un  de  mes  amis,  par  laquelle  il  me  man- 
doit  que  le  bruit  étoit  que  dans  une  des  cassettes  du  su- 

rintendant on  avoit  trouvé  la  démission  de  ma  charge,  que 

le  roi  en  vouloit  disposer  et  que  je  me  hâtasse  d'y  aller 
pour  y  mettre  ordre. 

Quoique  je  susse  bien  que  ce  n'étoit  pas  une  démission^ 
je  ne  savois  pas  si  on  ne  me  le  voudroit  point  faire  croire, 

si  bien  que  j'y  courus  ;  et  étant  allé  descendre  chez  M.  le 
Tellier^  je  sus  de  lui  qu'il  étoit  vrai  qu'on  avoit  trouvé 
parmi  les  papiers  du  surintendant  le  billet  dont  j'ai  ci-de- 

vant parlé  (1),  et  que  cela  avoit  fait  croire  au  roi  que  j'avois 
eu  de  grandes  liaisons  avec  lui  ;  mais  que  Sa  Majesté  avoit 

appris  que  les  choses  avoient  bien  changé  et  que  j'étois 
brouillé  avec  lui  il  y  avoit  longtemps,  a  Vous  souvenez- 

vous,  me  dit-il ,  d'une  conversation  que  nous  eûmes  en- 
s0mble  un  peu  avant  le  voyage  de  Bretagne^  dans  lequel , 

vous  plaignant  à  moi  de  l'état  de  votre  fortune^  vous  me 
dites  qu'il  vous  étoit  dû  20^000  écus  de  vos  appointements  ? 
Et  comme  je  vous  interrompis  là-dessus  pour  vous  dire 

que  j'avois  peine  à  croire  que  M.  Fouquet^  étant  votre  ami^ 
vous  ne  fussiez  pas  payé^  vous  me  répondîtes  que  vous  ne 
doutiez  pas  de  son  amitié;  que  cependant  il  y  avoit  des 

gens  qui  ne  cherchoient  qu'à  faire  tous  les  jours  des  amis 
nouveaux  et  qui  ne  les  ménageoient  plus  dès  qu'ils  les 
avoient  acquis  et  surtout  quand  ils  ne  les  croyoient  plus 

(Ij  Voy.  plus  haut ,  p.  49. 
10. 
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nécessaires;  j'entendis  bien  ce  que  vous  vouliez  dire, 
ajouta-t-il^  et  j'en  ai  fait  rapport  au  roi.  » 

Je  le  remerciai  et  je  lui  demandai  s'il  meconseilloit  d'en 
parler  à  Sa  Majesté.  II  me  dit  que  non ,  et  qu'elle  avoit 
sur  cela  les  sentiments  que  je  pouvois  souhaiter  qu'elle 
eût. 

Nous  étant  mis  ensuite  sur  d'autres  chapitres  que  sur  le 
mien,  je  le  suppliai  de  me  dire  si  dans  les  lettres  d'amour 
qui  s'étoient  trouvées  dans  les  cassettes  du  surintendant, 
il  y  en  avoit  quelqu'une  de  madame  de  Sévigné,  comme 
on  le  disoit.  Il  me  dit  que  les  lettres  qu'on  avoit  trouvées 

d'elle  étoient  les  plus  honnêtes  du  monde  et  d'un  caractère 
de  plaisanterie. 

[  J'en  fus  fort  aise  ;  et,  quoique  nous  fussions  brouillée 
alors  elle  et  moi ,  je  pris  son  parti  hautement  partout^  jus- 

que -  là  que  mon  beau-frère  de  Rouville,  la  mettant  un 
jour  au  rang  des  maltresses  de  Fouquet,  et  moi  la  justi- 

fiant, il  me  dit  que  cela  étoit  plaisant  de  me  la  voir  dé- 

fendre après  en  avoir  parlé  comme  j'avois  fait  ;  je  lui  ré« 

pondis  que  dans  toute  ma  colère  je  n'avois  jamais  touché 
à  sa  réputation,  et  sur  ce  qu'il  rebattoit  encore  qu'après 
avoir  fait  tant  de  bruit  contre  elle,  ce  n'étoit  pas  à  moià  la 
défendre^  je  lui  dis  que  je  n'aimois  pas  le  bruit,  si  je  ne  le 
faisois.] 

La  conversation  du  Tellier  me  consola  fort;  cependant 
je  vis  depuis  ce  temps  là  dans  le  visage  du  roi  quelque 
froideur  extraordinaire  pour  moi.  On  fit  alors  un  état  nou- 

veau des  pensions ,  sur  lequel  non-seulement  je  ne  fus 
point  couché  pour  ma  personne,  comme  furent  beaucoup 

d'officiers  de  cavalerie  sous  ma  charge,  mais  encore  on  ne 
me  paya  plus  de  ma  pension  de  mestre  de  camp  général. 

J'avalois  toutes  ces  couleuvres  sans  me  plaindre,  dans  l'es- 

pérance de  quelque  guerre  et  dans  l'attente  du  cordon 
bleu  à  la  première  promotion ,  et  cependant  je  ne  ralen- 
tissois  ni  mes  devoirs  ni  mes  assiduités  auprès  du  roi.  Je 
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composois  même  mon  visage^  en  sorte  quMl  n'y  remarquât 
aucun  chagrin ,  et  je  le  faisois  assurer  de  temps  en  temps 

par  le  comte  de  Saint-Âignan  de  ma  résignation  à  ses  vo- 
lontés. 

Une  vie  si  désagréable  et  pleine  de  tant  de  mortifica- 

tions me  fit  enfin  tomber  malade  d'une  fièvre  tierce^  qui 
me  quitta  le  29  septembre,  après  cinq  accès;  et,  croyant 

me  rétablir  plus  promptement  en  changeant  d'air,  je  re- 
tournai à  Paris ,  mais  la  fièvre  me  reprit  en  double  tierce 

huit  jours  après ,  et  j'en  eus  quinze  accès. 
Le  1"  novembre  1661,  la  reine  accouchad'un  fils,  à  midi 

sept  minutes,  à  Fontainebleau. 

Dans  ce  temps-là,  j'appris  qu'on  parloit  de  faire  des 
chevaliers  de  l'Ordre  au  jour  de  l'an  prochain  ;  j'en  écrivis 
au  roi  et  à  Rose  (1),  secrétaire  du  cabinet,  pour  présenter 

une  lettre  à  Sa  Majesté.  J'écrivis  au  maréchal  de  Turenne 
pour  m'y  servir,  comme  il  me  Tavoit  offert.  J'écrivis  à 
M.  le  Tellier  et  à  la  Mesnardière,  lecteur  du  roi.  Voici 

les  réponses  que  je  reçus,  et  premièrement  celle  de  Rose  : 

Monsieur, 

Une  heure  après  avoir  reçu  votre  lettre  des  mains  de  M.  le 

marquis  d'Arey,  j'ai  été  assez  heureux  pour  trouver  la  con- 
joncture favorable  de  la  remettre  en  celles  du  roi.  Je  vous 

puis  assurer,  monsieur,  de  lui  en  avoir  vu  lire  le  commence- 

ment ;  mais ,  pour  le  reste,  Sa  Majesté  m'ayant  commandé 
quelque  chose  qui  m'a  obligé  de  sortir  et  de  la  laisser  seule, 
je  ne  vous  en  puis  rien  dire ,  si  ce  n'est  qu'il  y  a  grande  ap- 

parence qu'il  aura  achevé.  J'aurois  voulu ,  pour  cette  affaire 
seulement  et  sans  conséquence,  avoir  assez  de  privauté  pour 
lui  demander  ce  qui  en  est;  mais  vous  savez  bien ,  monsieur, 

(1)  Il  était  aussi  président  à  la  Chambre  des  comptes  et  mourut  en 
1701 ,  âgé  de  86  ans  environ.  Voy.  sur  lui  les  Mémoires  de  Saint- 
Simon  ,  1. 111 ,  p.  58  et  suiv. 
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que  je  ne  suis  pas  de  cette  classe-là.  11  y  a  M.  le  Tellier,  qui 

est  et  puissant  et  obligeant,  à  qui  j'estime  que  ce  ne  seroit 
pas  mal  fait  d'en  écrire  un  mot.  Si  vous  jugez  que  je  sois 
propre  à  quelque  chose,  vous  n'avez  qu'à  commander.  Je 
m'intéresse  fort  à  vos  avantages,  et,  si  j'y  pouvois  contribuer, 
11  n'y  a  rien  que  je  fisse  avec  plus  de  joie,  vous  honorant 
parfaitement  et  étant ,  avec  beaucoup  de  passion  et  de  res- 

pect, monsieur,  votre  très-humble  et  très-obéissant  ser- 
viteur, 

Rose. 

A  Fontainebleaa ,  ce  4  noyembTe  1661. 

Rose  étoit  un  fort  honnête  homme  et  qui  avoit  bien  de 
l'esprit. 

Trois  jours  après^  je  reçus  cette  lettre  du  marédial  de 
Turenne  : 

A  Fontainebleau ,  ce  7  noTombre  1661. 

J'ai  rfeçu  la  lettre  qu'il  vous  a  plu  de  m'écrire  :  il  seroit 
bon  que  votre  santé  vous  pût  «permettre  de  venir  solliciter 

ici ,  car  on  parle  d'exclusion  pour  beaucoup  de  gens.  Vous 
avez  de  très- bonnes  raisons  et  je  les  ferai  valoir  en  tout  ce 
que  je  pourrai.  La  présence  est  très-nécessaire. 

Turenne. 

Le  lendemain  du  jour  que  je  reçus  cette  lettre^  je  reçus 
celle-ci  de  M.  le  Tellier: 

Monsieur, 

Comme  le  roi  distribue  les  grâces  de  son  seul  mouvement 

et  par  la  connoissance  qu*il  a  du  mérite  d'un  chacun  sans 
Tentremise  de  qui  que  ce  soit ,  la  voie  que  vous  avez  prise  de 

vous  adresser  .directement  à  Sa  Majesté  est  l'unique  qu'il  y 
avoit  à  tenir  pour  faire  réussir  le  dessein  que  vous  avez  d'être 
du  nombre  de  ceux  qui  seront  honorés  de  la  dignité  de  che- 

valiers des  ordres  à  la  première  promotion.  Je  souhaite  de 
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tout  mon  cœur  que  votre  demande  soit  exaucée,  et  que  ma 
bonne  fortune  me  fournisse  des  occasions  de  vous  témoigner 
que  je  suis,  monsieur,  votre,  etc. 

A  Fontainebleau,  ce  8  noyembre  1661. 

Quatre  jours  après  que  j'eus  reçu  cette  lettre,  je  reçus 
celle-ci  de  la  Mesnardière  : 

A.  Fontainebleau ,  ce  i?.  noTembre  1661. 

J*aurois  répondu  plus  t6t,  monsieur,  à  la  belle  lettre  que 
vous  m'avez  fait  l'honneur  de  m'écrire,  sans  que  j'ai  été  per- 
suadé  que  c'étoit  principalement  par  des  effets  qu'il  falloit 
s'acquitter  de  ce  devoir.  J'ai  tâché  de  vous  le  rendre,  mon- 

sieur, le  plus  utilement  qu'il  m'a  été  possible,  en  prenant  les 
biais  que  nous  savons  qu'il  faut  prendre  ici  pour  faire  réussir 
les  choses  de  cette  nature.  Gomme  votre  lettre  est  très-belle, 

je  l'ai  donnée  en  cette  qualité  à  M.  de  Saint-Algnan  pour  la 
lire  en  particulier  ;  mais  nous  étions  convenus  qu'il  en  feroit 
adroitement  son  rapport  devant  notre  maître.  La  chose  s'est 
faite  ;  ainsi  l'on  a  parlé  de  vous,  monsieur,  comme  de  l'une 
des  personnes  du  royaume  qui  écrivoient  le  mieux  ;  on  a  dit 
la  plupart  des  endroits  de  votre  lettre.  Enfin  elle  ne  pouvoit 
produire  un  meilleur  effet,  étant  même  lue  tout  entière  :  elle 

auroit  néanmoins  pu  l'être  et  nous  aurions  appuyé  un  peu 
davantage  là- dessus  sans  que  nous  connoissons  l'extrême 
délicatesse  du  patron  ;  et  que  nous  étions  assurés  qu'en  li- 

sant peut-être  lui-même  cet  endroit  où  vous  parlez  des  mau- 
vais offices  qui  vous  ont  été  rendus  auprès  de  lui,  il  auroit 

cru  que  ce  que  nous  lui  aurions  exposé  de  la  sorte  auroit  été 

un  dessein  formel  d'apologie,  qui  sans  doute  l'auroit  empê- 
ché d'acquiescer,  comme  il  a  fait  avec  bonté,  à  tout  ce  qui  a 

été  dit  à  votre  avantage. 

Voilà,  monsieur,  le  succès  duquel  j'ai  différé  à  vous  ren- 
dre compte  jusqu'à  ce  que  j'aie  été  en  état  de  vous  l'appren- 
dre avec  autant  de  vérité  que  de  plaisir.  Faites-moi ,  s'il  vous 

plaît,  l'honneur  de  croire  que  ce  petit  service  n'est  point  le 

seul'que  je  vous  rendrois  avec  joie,  et  que  votre  extrême  mé- 
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rite  ne  peut  toucher  qui  que  ce  soit  d'une  estime  plus  res- 
pectueuse ni  plus  fidèle  que  celle  avec  laqjuelle  je  suis  pour 

toute  ma  vie»  monsieur,  votre  très-humble  et  très-obéissant 
serviteur, 

La  Mesnârdière. 

Celui-ci  étoit  un  virtuose  y  qui  a  fort  bien  écrit  de  toutes 
manières  et  qui  a  laissé  des  ouvrages  de  lui  sérieux  et  ga- 

lants^ dignes  de  beaucoup  d'estime  (1). 
Mais  pour  revenir  à  mes  affaires  ̂   il  me  parut^  par  la 

suite  ̂   que  mes  amis  les  moins  puissants  furent  les  mieux 
intentionnés. 

[Dans  ce  temps-là,  le  roi  d'Espagne  donna  ordre  à  Wat- 
teville,  son  ambassadeur  en  Angleterre ,  de  se  retirer  pour 

la  satisfaction  du  roi ,  qui  se  trouvoit  offensé  de  ce  que  le- 
dit Watteville  avoit  maltraité  TEstrades ,  son  ambassadeur^ 

au  sujet  de  la  préséance  (2).] 

Pour  moi^  je  résolus  sur  les  lettfes  de  mes  amis  d'aller 
à  Fontainebleau.  Je  mis  fis  donc  porter  en  brancard^  et  le 

lendemain  que  j'y  fus  arrivé,  je  l'envoyai  dire  au  maréchal 
de  Turenne  et  que  j'eusse  eu  l'honneur  de  l'aller  trouver 
si  j'avois  été  en  état  de  faire  des  visites.  Il  me  vint  voir  aus- 

sitôt et  me  dit  nettement  qu'il  ne  pouvoit  pas  parler  pour 
moi ,  parce  qu'il  s'employoit  pour  le  maréchal  d'Âlbret , 
son  bon  ami  de  longue  main ,  qui  étoit  menacé  de  n*étre 
point  chevalier  de  l'Ordre  non  plus  que  le  maréchal  de 
Glérambaut  et  qu'il  les  venoit  de  quitter  tous  deux  quasi 
désespérés.  Il  faut  remarquer  qu'il  me  disoit  cela  comme 
pour  me  consoler  d'une  exclusion.  Je  lui  dis  que  ces  mes- 

(1)  Hippolyte-Jules  Pillet  de  la  Mesnârdière,  poète,  membre  de  TA- 
cadémie  française,  né  à  Loudun  en  1610,  mort  en  1663. 

(3)  Yoy.  sur  ce  fait  les  Mémoires  de  Ghoisy,  de  Montglas,  de  ma- 
dame de  MottevlUe ,  les  Mémoires  historiques  de  Louis  XIV,  t.  I, 

p.  US  et  le  curieux  récit  de  Lingard. 
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sieurs  étoient  maréchaux  de  France  et  que  sans  leur  faire 

tort  j^avois  pour  le  moins  aussi  bien  et  aussi  longtemps 
servi  qu^eux^  moi  qui  n'avois  rien  qu'une  charge  que  j  Pa- 

vois achetée  et  où  j'avois  dépensé  cent  mille  écus  de  mon 

bien  depuis  huit  ans  ;  qu'ils  se  plaignoient  de  n'être  pas  assez 
gras^  mais  que  je  me  plaignois  d'être  trop  maigre. 

Après  bien  des  discours  de  part  et  d'autre  il  me  con< 
seiila  de  faire  un  effort  pour  aller  moi-même  parler  au  roi^ 
me  disant  que  Tétat  où  il  me  verroit^  joint  à  beaucoup  de 

bonnes  raisons  que  j'avois^  l'obligeroit  de  me  rendre  jus- 
tice. 

Quoique  je  ne  fusse  pas  satisfait  du  maréchal  sur  ce 

qu'il  ne  me  servoit  pas,  après  me  l'avoir  fait  espérer,  j'es- 
timai sa  sincérité  et  je  suivis  son  conseil.  Je  me  .levai  donc, 

et  ayant  prié  mon  ami  Saint- Aignan  de  me  mettre  en  un 
endroit  où  je  pusse  parler  au  roi  commodément  et  un  peu 
à  loisir,  il  le  fit. 

Je  dis  à  Sa  Majesté  que  je  la  venois  très-humblement 

supplier  de  se  souvenir  de  moi  dans  la  promotion  qu'elle 
alloit  faire;  que  je  pouvois  lui  dire  véritablement  que  j'a* 
vois  quatre  choses  pour  mériter  cet  honneur-là,  que  per- 

sonne en  France  n'avoit  que  moi  toutes  ensemble. 
Qu'il  n'y  avoit  pas  en  France  un  gentilhomme  de  plus 

ancienne  maison  que  la  mienne  ; 

Que  j'avois  vingtrsept  années  de  services  à  la  guerre  et 
dans  des  ôharges  considérables  où  j'avois  été  assez  heureux 
pour  servir  utilement; 

Qu'il  y  avoit  huit  ans  que  j^étois  mestre  de  camp  général 
de  la  cavalerie  légère  qui  étoit  une  charge  unique,  et  qui 

avoit  toujours  fait  obtenir  l'Ordre  à  ceux  qui  l'avoient 
possédée  dans  le  temps  même  qu'il  y  avoit  des  colonels 
catholiques ,  à  plus  forte  raison  dans  celui-ci  où  la  religion 

du  maréchal  deTurenne  lui  en  donnoit  l'exclusion; 

Et  que  pour  quatrième  raison,  je  n'avois  jamais  reçu 
aucune  récompense  de  la  cour; 
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Que  je  n'alléguois  pas  ces  choses-là  à  Sa  Majesté  comme 
prétendant  qu'elles  me  donnassent  aucun  droit;  que  je 
savois  bien  que  c'étoit  une  pure  grâce  qu'elle  faisoit  à  qui 
il  lui  plaisoit)  mais  que  je  croyois  que  les  choses  que  je 
venois  de  lui  dire  me  rendroient  plus  digne  de  la  recevoir, 
et  en  achevant  je  lui  présentai  un  placet  qui  disoit  les 
mêmes  raisons.  Il  le  prit  et  me  dit  assez  gracieusement 

qu'il  y  songeroit. 
Je  me  retirai  n'en  pouvant  plus  de  foiblesse  et  je  m'allai 

mettre  au  lit  assez  satisfait  de  ma  petite  harangue  que  le 

roi  avoit  écoutée  fort  paisiblement  :  outre  cela  j'avois  de  la 
confiance  en  la  justice  de  mes  prétentions^  et  je  n'avois 
aucun  sujet  de  crainte  que  du  côté  de  ma  mauvaise  for- 

tune. Il  est  vrai  qu'il  y  avoit  assez  longtemps  qu'elle  me 
persécutoit  pour  m'empécher  de  me  trop  flatter;  aussi 
avois-je  mis  mon  esprit  dans  une  assiette  où  il  faut  que 

soient  ceux  qui  attendent  quelque  bien  entre  l'espérance  et 
la  crainte^  pour  n'être  point  abattus  en  Cas  qu^on  ne  soit 
point  heureux. 

Le  i  9  novembre^  le  roi  créa  un  chambre  de  justice  pour 
la  recherche  des  financiers. 

Le  3  décembre,  Sa  Majesté  nomma  les  chevaliers  du 

Saint-Esprit  qu'il  vouloit  faire  au  premier  jour  de  Tannée 
suivante. 

Je  n'ai  garde  d'oublier  en  cette  rencontre  l'action  de 
Fabert ,  maréchal  de  France. 

C'étoit  le  fils  d'un  libraire  de  Metz.  Il  s'étoit  d'abord  at- 

taché au  cardinal  de  la  Valette  qui ,  lui  trouvant  de  l'esprit 
et  du  courage^  l'avoit  employé  dans  sa  maison  et  puis 
Tavoit  fait  major  du  régiment  de  Rambures.  Le  cardinal 
de  Richelieu  connoissant  son  mérite  lui  avoit  fait  avoir 

une  compagnie  au  régiment  des  gardes  de  Louis  XIII.  En- 
suite^ Frédéric  de  la  Tour,  duc  de  Bouillon,  ayant  été 

arrêté,  on  lui  avoit  donné  le  gouvernement  de  Sedan. 
Lorsque  le  cardinal  Mazarin  étoit  sorti  de  France  pendant 
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la  guerre  dviie^  il  lui  avoit  confié  ses  nièces  ̂   son  argent 
^t  ses  pierreries.  A  son  retour,  il  lui  avoit  fait  donner  une 
armée  à  coramander,  dont  il  avoit  pris  Stenay  en  1654, 
et  le  cardinal  avoit  fait  récompenser  ses  services  du  bâton 
de  maréchal  de  France. 

Quand  le  roi  nomma  les  chevaliers ,  Sa  Majesté  écrivit 

au  maréchal  de  Fabert ,  qui  étoit  à  Sedan ,  qu'il  se  disposât 
à  venir  recevoir  cet  honneur  au  premier  jour  de  Tan  1662, 
et  que  cependant  il  fît  faire  ses  preuves  et  les  autres  choses 
nécessaires  pour  cette  cérémonie.  Le  maréchal  manda  à 

Sa  Majesté  qu'il  avoit  toute  la  reconnoissance  qu'il  devoit 
pour  une  aussi  grande  grâce  que  celle  qu'il  lui  vouloit 
faire,  mais  qu'il  ne  la  pouvoit  accepter  parce  qu'il  falloit 
jurer  que  les  preuves  que  Ton  donnoit  de  sa  noblesse 

étoient  véritables  et  que  pour  rien  du  monde  il  ne  vou* 
droit  faire  un  faux  serment. 

Cette  action  me  parut  belle,  et  je  l'admirai  comme  ve- 
nant d'un  homme  qui  se  trouvoit  assez  paré  de  sa  vertu, 

sans  vouloir  acheter  d'autres  ornements,  de  la  moindre 
tâche  à  son  honneur.  Cependant  la  plupart  des  courtisans 

dirent,  les  uns  qu'elle  venoit  de  vanité,  et  les  autres  de 
bassesse;  mais  la  vérité  fut  qu'ils  la  blâmèrent,  parce  qu'ils 
ne  se  sentoient  pas  le  cœur  assez  bien  fait  pour  l'imiter  (1  ).  . 

Lorsque  j'appris  que  je  n'avois  pas  été  nommé,  je  n'en 
fus  guère  surpris,  quoique  j'en  fusse  un  peu  fâché,  et  l'on 
peut  voir  combien  j'eus  de  sang-froid  alors  par  ce  billet 
que  j'écrivis  sur  l'heure  au  comte  de  Saint>Âignan. 

A  Fontainebleau ,  ce  3  décembre  1661. 

Ma  naissance»  ma  charge  et  mes  services  m'avoient  fait 
croire  que  je  pouvois  espérer  d'être  chevalier  de  l'Ordre, 

(1)  Pareils  refus  fareDt  renouvelés  deux  fois  encore  sous  Louis  XIV, 

de  la  part  d'un  archevéqae  de  Sens ,  Fortin  de  la  Hoguette,  et  du maréchal  Catinat. 
I.  U 
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Mais  le  roi,  qui  sait  bien  mieux  ce  qu'il  nous  faut  que  nous* 
mêmes,  ne  l'ayant  pas  jugé  à  propos,  j'ai  reçu  avec  un  pro- 

fond respect  et  une  entière  résignation  à  ses  volontés 

l'exclusion  que  m'a  donnée  Sa  Majesté.  Je  vous  supplie  très- 
humblement,  monsieur,  de  lui  faire  connoître  mes  sentiments 

en  cette  rencontre  et  de  l'assurer  que  ceux  à  qui  il  fait  le  plus 
de  grâce  en  les  faisant  chevaliers  n'ont  pas  plus  de  zèle  pour 
son  service  ni  pour  sa  personne  que  moi. 

Le  comte  de  Saint-Aignan  me  vint  dire  le  lendemain 

qu'il  avoit  lu  mon  billet  au  roi  >  et  que  Sa  Majesté  avoit  té- 
moigné en  être  satisfaite.  Nous  eûmes  ensuite  une  longue 

conversation  ensemble  sur  Tacharnement  démon  malheur. 

n  trouvoit  assez  étrange^  me  dit-il^  qu'ayant  tout  ce  qu'il 
falloit  pour  m'avancer  dans  les  grandes  dignités  de  TÉtat^ 
la  Fortune  me  chicanât  sur  des  honneurs  qu'on  prodiguoit 
[  d'ordinaire,  et  qu'on  venoit  de  mettre  à  tous  les  jours  dans 
cette  dernière  promotion].  Je  le  remerciai  des  bonnes  qua- 

lités qu'il  m'attribuoit^  et  je  lui  dis  qu'il  en  oublioit  une 
que  j'avois ,  dont  je  faisois  plus  de  cas  que  de  toutes  les 
autres  ensemble^  qui  étoit  un  zèle  ardent  pour  la  personne 

du  roi.  Sur  cela,  les  larmes  m'étant  venues  aux  yeux ,  il 
me  dit  qu'il  diroit  à  Sa  Majesté  avant  la  fin  du  jour  l'état 
où  il  m'avoit  vu  en  parlant  d'elle.  «Si  je  suis  comme 
cela,  lui  dis-je,  après  le  traitement  que  je  viens  de  rece- 

voir, jugez  des  sentiments  que  j'aurois,  si  le  roi  me  faisoit 
des  grâces;  mais  enfin,  ajoutai-je,  qu'il  en  use  comme  il 
lui  plaira,  je  l'aimerai  de  tout  mon  cœur  toute  ma  vie  : 
et  ne  pouvant  présentement  lui  témoigner  mon  zèle  en  le 
servant  à  la  guerre^  je  suis  résolu  de  faire  son  histoire, 

qui,  sans  vanité,  lui  fera  bien  autant  d'honneur  que  de  lui 
gagner  une  bataille.  Je  vous  prie,  monsieur,  de  savoir  de 
Sa  Majesté ,  si  elle  le  trouveroit  bon.  >>  Il  me  le  promit ,  et 
deux  jours  après ,  il  me  vint  dire  que  le  roi  lui  avoit  dit 

qu'il  m'étoit  obligé  du  dessein  que  j'avois ,  qu'il  n'avoit 
pas  encore  fait  d'assez  belles  choses  pour  mériter  qu\)n 
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écrivit  sa  vie;  mais  qu'il  espéroit  un  jour  me  donner  de  la 
matière^  et  il  m'a  bien  tenu  parole. 

Cependant  je  me  consolois  avec  mes  amis  et  avec  moi- 

même  du  tort  qu'on  venoit  de  me  faire. 
Ces  coups-là  sont  rudes  et  diflBciles  à  supporter,  quand 

nous  les  recevons  pour  quelque  raison  honteuse  pour 

nous,  mais  lorsqu'un  malheur  comme  celui-là  ne  vient 
que  parce  qu'on  a  des  ennemis  et  des  envieux^  et  que  bien 
loin  que  la  conscience  reproche  quelque  chose ,  on  se 
sent  du  mérite  et  de  la  vertu,  on  en  est  fâché ^  mais  on 

prend  bientôt  son  parti.  Voilà,  sans  vanité,  comme  j'en 
usai ,  et  d'autant  plus ,  que  j'étois  persuadé  que  toute  la 
cour  savoit  que  je  méritois  cet  honneur  autant  que  per- 
sonne. 

Une  chose  encore  qui  m'aida  fort  à  me  consoler,  ce  fut 
la  passion  que  j'avois  alors  pour  madame  de  Monglas  dont 
je  croyois  être  éperdument  aimé.  Cependant  il  me  parut 
en  cette  conjoncture  quelque  froideur  de  sa  part,  comme  sî 

elle  se  fût  prise  à  moi  de  ce  que  j'étois  malheureux ,  jus- 
que-là que  je  me  sentis  obligé  de  lui  dire  un  jour  que 

j'étois  plus  fâché  pour  l'amour  d'elle  de  n'être  pas  cheva- 
lier de  rOrdre  que  pour  l'amour  de  moi,  et  que  j'avois 

peur  qu'elle  ne  crût  qu'il  lui  fût  honteux  d'aimer  un 
homme  que  l'on  avoit  si  maltraité.  Elle  me  dit  que  je  l'of- 
fensois  et  prit  les  choses  d'un  ton  à  me  faire  croire  que 

j'avois  grand  tort  d'avoir  pu  soupçonner  une  aussi  belle 
âme  que  la  sienne. 
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sûr^  et  que  d^ordinaire  à  la  cour  les  disgrâces  comme  les 
faveurs  tenoient  le  même  chemin  qu'elles  avoient  accou- 

tumé de  tenir  ;  que  quand  on  avoit  commencé  à  faire  du 

bien  à  quelqu'un  on  en  refaisoit  im  second  pour  ne  pas 

perdre  le  premier,  et  que  lorsqu'on  lui  avoit  fait  du  mal  on continuoit. 

[Le  24  mars,  le  marquis  de  la  Fuente,  ambassadeur 

d'Espagne,  vint  faire  la  satisfaction  au  roi  au  nom  de  son 
maître,  en  présence  de  tous  les  autres  ambassadeurs  et 

ministres  de  princes  étrangers  jusqu'à  celui  du  prince 
d'Orange,  de  ce  qui  s'étoit  passé  à  Londres  en  octobre 
dernier  entre  i'Estrades,  ambassadeur  du  roi,  et  Watte- 

ville,  ambassadeur  d'Espagne,  pour  la  préséance  ;  et  entre 
autres  choses  y  le  marquis  de  la  Fuente  dit  au  roi  que  son 

maître  lui  avoit  ordonné  d'assurer  Sa  Majesté  qu'il  avoit 
envoyé  son  ordre  à  tous  les  ambassadeurs  et  ministres , 
tant  en  Angleterre  que  dans  toutes  les  cours  et  lieux  où 

résident  et  résideront  lesdits  ministres  et  où  se  pour- 
roient  présenter  de  pareilles  difficultés  pour  raison  de  com- 

pétence, atin  qu'ils  s'abstiennent  et  ne  concourent  point 
avec  les  ambassadeurs  et  ministres  de  Sa  Majesté  en  toutes 

les  fonctions  et  cérémonies  publiques  auxquelles  les  ani« 
bassadeurs  et  ministres  de  Sa  Majesté  assisteront.  Ce  fut 

là  une  grande  marque  de  la  foiblesse  de  l'Espagne,  car  il 

n*y  a  rien  de  plus  humiliant  que  cette  déclaration,  et  le  roi 
se  prévalut  de  cette  conjoncture.] 

Le  27  mars ,  le  roi  fit  un  traité  avec  Charles,  duc  de  Lor- 
raine, par  lequel  ce  duc  faisoit  don  à  Sa  Majesté  de  ses 

États,  s'en  réservant  la  jouissance  sa  vie  durant  sous  dif- 
férentes conditions;  et  entre  autres,  que  lui  et  toute  sa 

maison  tiendroient  à  l'avenir  le  rang  de  prince  du  sang  en 
France  :  cependant  dans  la  suite  ce  traité  n'eut  point  lieu. 

Le  i  7  avril ,  Charles  de  Blanchefort ,  duc  de  Créquy , 
partit  pour  son  ambassade  extraordinaire  de  RomC;  et  cela 
me  fait  admirer  combien  les  gens  se  font  à  la  cour,  car  quand 
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celui-ci  y  arriva ,  il  passoit  pour  si  grossier,  qu'on  Tappe- 
loit  moustafiqite,  comme  qui  eût  dit  un  butor,  et  Ton  peut 

connoitre  par  le  petit  échantillon  que  voici ,  s'il  méritoit 
alors  sa  réputation  : 

[Achille  d'Ëtampes ,  cardinal  de  Yalençay  (i),  étant  re- 
venu en  France  en  1646>  le  cardinal  Mazarin  qui  ne  l'ai- 

moit  pas  et  qui  craignoit  sa  liberté  de  parler,  lui  fit  en- 
voyer le  duc  de  Gréquy,  premier  gentilhomme  de  la 

diambre  en  année,  pour  lui  dire  de  la  part  du  roi  qu'il 
eût  à  sortir  de  Fontainebleau ,  où  il  étoit ,  dans  vingt-quatre 
heures,  et  du  royaume  dans  huit  jours.  Créquy^  embarrassé 

d'un  aussi  grand  discours ,  lui  dit  de  la  part  de  Sa  Ma- 
jesté de  sortir  de  Fontainebleau  dans  huit  jours,  et  du 

royaume  dans  vingt-quatre  heures.  Le  cardinal  de  Yalen- 

çay n'oublia  pas  cet  ordre,  et  ses  amis  qui  l'étoient  venus 
voir,  le  pressant  de  partir  de  peur  de  déplaire  au  roi  qui 

vouloit  qu'il  partît  promptement,  il  leur  répondit  qu'il  n'en 
doutoit  pas ,  puisque  le  roi  lui  avoit  envoyé  un  cheval;  et 

là-dessus,  il  leur  redit  la  harangue  de  Gréquy,  qui  ne 
tomba  pas  à  terre.  ] 

[Cependant  ce  fut  le  même  qu'on  choisit  pour  l'ambas- 
sade de  Rome,  qui  est  la  plus  déhcate  de  toutes.  H  est  vrai 

qu'il  étoit  devenu  un  des  plus  habiles  courtisans  du 
royaume.] 

Le  29  avril,  le  comte  de  Guiche  partit  de  la  cour  pour 
aller  à  Nancy  commander  conjointement  dans  la  Lorraine 
avec  Pradei.  [Le  sujet  de  cet  emploi  fut  assez  extraordi- 

naire et  mérite  un  petit  chapitre  à  part.  ] 

[Le  comte  de  Guiche,  beau,  bi^  fait  et  plein  d'esprit, 
mais  gascon  jusque  dans  l'excès ,  s'étoit  imaginé  folle- 

ment que  Henriette  d'Angleterre,  duchesse  d'Orléans,  se- 

(1)  Né  à  Tours  le  25  jaillet  1593,  cardinal  en  1643 ,  mort  en  1646. 

Voy.  son  historiette  dans  Tallemant  des  Réaux,  édit  in>18,  t.  III, 

p.  196.   - 
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roit  trop  heureuse  d'être  aimée  de  lui,  et^  pour  ̂ t  effet , 
il  résolut  de  lui  témoigner  de  Famour.  Il  est  vrai  que 
comme  il  étoit  agréablement  dans  Tesprit  du  roi ,  Sa  Ma* 

jesté  adoucit  la  peine^  et  au  lieu  d'exiler  tout  crûment  le 
comte  de  Guiche,  on  le  fit  lieutenant  général  et  on  l'en- 

voya en  Lorraine.  Il  n'y  eut  que  le  peuple  de  trompé  en 
cette  rencontre;  encore  ne  le  fut-il  que  peu  de  temps* 

Pour  la  cour,  elle  sut  d'abord  que  cet  emploi  étoit  un  exil.  ] 
Le  5  juin,  le  roi  fit  un  carrousel  composé  de  cinq  qua- 

drilles; celle  de  Sa  Majesté,  celle  du  duc  d'Orléans,  son 
frère,  celle  du  prince  de  Gondé ,  celle  du  duc  d'Ënghien, 
son  fils,  et  celle  du  duc  de  Guise.  Le  comte  de  Sault,  fils 

du  duc  d'Ësdiguières,  emporta  le  prix  qui  étoit  un  diamant 
qu'avoit  donné  la  reincrmère  {!)• 

Je  pris  le  temps  de  cette  fête  (de  laquelle  on  ne  m'avoit 
pas  mis)  pour  venir  mettre  ordre  à  mes  affaires  en  Bour- 

gogne et  pour  n'avoir  pas  le  chagrin  de  n'être  que  spec- 
tateur du  carrousel. 

Au  commencement  de  juillet,  je  m'en  retournai  à  la 
cour  qui  étoit  à  Saint-Germain -en-Laye  dès  le  d5  juin.  Je 

n'y  fus  pas  arrivé  que  j'appris  que  Charlotte  de  Rabutin ,  ma 
tante,  prieure  de  Saint- Julien-sur-Deune,  fiUe  de  vertu, 
venoit  de  mourir.  Je  demandai  ce  bénéfice  au  roi  pour  la 
seconde  de  mes  filles  du  premier  lit,  qui  avoit  été  nourrie 
dès  le  berceau  auprès  de  sa  grande  tante.  Le  conseil  de 

conscience  la  trouva  trop  jeune,  et  le  roi  me  l'ayant  dit, 
je  lui  demandai  ce  prieuré  pour  Agnès  de  Rouville,  ma 

belle-sœur,  religieuse  à  Tabbaye  d'Origny,  en  Picardie, 
fille  d'esprit  et  de  mérite,  et  je  l'obtins.  Je  remerciai  Sa 
Majesté  avec  des  témoignages  de  reconnoissance,  qui  lui 

(1)  Voyei  sur  ce  carrousel  les  Mémoires  de  madame  de  Motteville 
et  diverses  relations  indiquées  dans  le  t.  II  du  Catalogue  des  imprimés 

de  la  Bibliothèque  impériale  (p.  225).  L'une  d'elles  est  de  Charles 
Perrault;  une  autre  en  latin  (  Circus  regius)  est  de  Fléchier* 
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pouvcHent  bien  faire  croire  que  je  n'eusse  pas  été  ingrat 
pour  un  plus  grand  bienfait  si  je  l'eusse  reçu.  Je  m'appro- 
chois  de  lui ,  je  faisois  des  tentatives  pour  entrer  dans  ses 
conversations,  mais  je  trouvois  une  glace  qui  me  faisoit 

lenir  bride  en  main ,  et  qui  me  glaçoit  à  mon  tour  :  j'en 
avois  le  chagrin  que  peut  avoir  un  courtisan,  qui  se  voit 
en  état  de  ne  pouvoir  rien  faire  auprès  de  son  maître,  et 

encore  d'un  maître  honnête  homme,  de  qui  j'eusse  sou- 
haité Tamitié  quand  il  n'eût  été  que  mon  égal.  Je  cachois 

ma  douleur,  et  bien  loin  de  me  plaindre,  je  ne  laissois 
passer  aucune  occasion  de  louer  le  roi  que  je  ne  le  fisse. 

Quoique  je  l'admirasse,  parce  que  j'étois  persuadé  qu'il  le 
méritoit,  je  n'eusse  pas  été  fâché  que  cela  lui  fût  revenu, 
mais  ou  je  ne  trouvois  pas  des  gens  assez  de  mes  amis,  ou 

je  n'en  trouvois  point  d'assez  familiers  avec  lui ,  et  ceux 
qui  le  pouvoîent  faire  lui  étoient  suspects. 

Sur  la  fin  de  juillet ,  quelques  paysans  du  Boulonois  s'é- 
tant  soulevés  et  ayant  fait  beaucoup  de  désordres,  le  roi 
y  envoya  dix  compagnies  des  gardes  françoises ,  cinq  de 

Suisses  et  vingt-trois  de  cavalerie  sous  la  charge  de  Mon- 

pesat.  Aussitôt  qu'il  parut  dans  le  pays ,  ces  coquins  se  sé- 
parèrent ,  mais  on  en  attrapa  des  principaux  qui  furent 

pendus. 

Le  20  août,  sur  quelque  démêlé  qu'un  François  eut  à 
Rome  avec  un  Corse  (qui  est  une  espèce  de  soldatesque 
.que  le  pape  entretient  pour  appuyer  les  exécutions  de 
justice  que  font  les  sbires  et  pour  leur  servir  de  recors), 
toute  la  compagnie  prit  les  armes,  et  les  ofiiciers  à  la  tête 

attaquèrent  tout  ce  qu'ils  trouvèrent  de  François  et  furent 
investir  le  palais  du  duc  de  Créquy,  ambassadeur.  On  tira 

sur  lui ,  on  tira  sur  le  carrosse  de  Tambassadrice  qui  re- 
venoit  de  la  ville  à  son  logis  et  on  tua  de  leurs  do- 
mestiques. 

Le  roi  ayant  appris  cet  attentat,  donna  ordre  à  l'ambas- 
sadeur de  sortir  de  Rome  et  de  se  retirer  dans  les  États  du 
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grand-duc^  et  en  même  temps  fit  commander  au  nonce  de 
sortir  incessamment  du  royaume  et  le  fit  conduire  par 

trente  cavaliers^  commandés  par  le  petit  Gasau,  jusqu'au 
pont  de  Beauvoisin.  Sa  Majesté  ensuite  demanda  répara- 

tion au  pape(l)^  qui  étoit  de  la  maison  de  Gbigi^  de  Tou- 

trage  qu'on  lui  lui  avoit  fait  en  la  personne  de  son  ambas- 
sadeur. Sa  Sainteté  lui  manda  qu'elle  en  feroit  faire  un  châti- 

ment exemplaire  y  lequel  pourtant  n'aboutit  qu'à  licencier 
les  Corses. 

Le  roi  insistoit  pour  qu'on  en  fit  pendre  et  qu'on  exilât  le 
cardinal  Imperiali,  gouverneur  de  Rome,  qui  présidoit  dans 
les  conseils  du  pape^  et  qui  avoit  porté  les  choses  dans 

l'aigreur  :  cependant  au  lieu  de  satisfaire  Sa  Majesté  ̂   le 

pape  récompensa  le  cardinal  d'une  dignité  nouvelle. 
On  parloit  alors  diversement  du  sujet  de  l'insulte  faite 

à  l'ambassadeur^  et  l'on  disoit  entre  autres  choses,  qu'elle 
venoit  de  ce  qu'il  avoit  été  trop  longtemps  à  Rome  avant 
que  de  rendre  visite  aux  Chigi  (2). 

Pendant  que  l'accommodement  de  cette  affaire  se  trai- 
toit  à  Rome  avec  les  longueurs  ordinaires  de  cette  cour^ 

celle  de  France  étant  retournée  à  Paris  à  la  fin  de  l'au- 

tomne, on  résolut  d'envoyer  trois  mille  chevaux  sous  la 
conduite  de  Bellefonds^  lieutenant  général^  hiverner  dans 

l'État  de  Parme  et  dans  celui  de  Modène,  nos  alliés^  pour 
leur  aider  à  recouvrer  quelques  places  que  le  pape  refusoit 
de  leur  rendre  >  comme  il  y  étoit  obligé  par  la  dernière 
paix  de  1660. 

(1)  Alexandre  VIL 
(2)  Voy.  sur  toute  cette  affaire ,  outre  les  Histoires  de  Louis  XIV,  par 

La  Hode  (liv.  xxv),  par  Limiers  (liv.  y],  par  Larrey  (t.  III),  les 

Mémoires  de  Montglas,  les  Ànnali  d'Italia,  de  Maratori  (t.  XV) ,  l'His- 
toire des  démêlés  de  la  cour  de  France  avec  la  cour  de  Rome,  par 

l'abbé  Régnier  des  Marais,  1707,  in-4**,  et  diverses  pièces  indiquées 
dans  la  Ribliotbèque  historique  de  P.  Lelong ,  t.  II ,  p.  572 ,  et  dans  te 

1. 11  du  Catalogne  des  imprimés  de  la  Bibl.  imp. ,  p.  225-22C. 
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Le  roi  étoit  bien  aise  de  faire  avancer  des  troupes  en  Ita< 
lie^  pour  donner  chaleur  à  la  négociation  et  faire  les  con« 

ditions  meilleures^  ou  si  les  choses  ne  s'accommodoient 
pas  f  pour  être  plus  tôt  en  état  de  se  faire  faire  raison. 

Dans  ce  même  temps-là^  le  duc  de  Lorraine  manquant 

à  quelques  articles  du  traité  qu'il  avoit  fait  avec  le  roi  (1), 
Sa  Majesté  résolut  d'envoyer  en  Lorraine  cinq  mille 
hommes  de  pied  et  trois  mille  chevaux.  Je  lui  demandai 

où  il  lui  plaisoit  que  j'allasse  faire  ma  charge^  en  Italie  ou 
en  Lorraine,  a  Je  vous  conseille,  me  dit-il^  d'aller  en  Lor- 

raine; il  y  a  trois  mille  chevaux,  et  il  n'y  en  a  que  douze 
cents  en  Italie  5  le  plus  grand  corps  est  le  plus  honorable. 

—  Je  le  sais  bien,  sire,  lui  répondis-je;  mais  je  ne  re- 

garde pas  ce  qui  m'est  le  plus  honorable ,  je  ne  considère 
que  ce  qui  peut  plaire  davantage  à  Votre  Majesté.  »  Le  roi 

m'ayant  dit  que  cela  lui  étoit  égal ,  je  lui  répondis  que  j'i- 
rois  donc  en  Lorraine. 

Cependant  Bellefonds  partit  en  poste  au  mois  d'octobre; 
la  Feuillade  et  Péguilin ,  maréchaux  de  camp  sous  lui^  le 

suivirent  de  près,  et  tous  trois  joignirent  les  troupes  com- 

mandées pour  l'Italie  sur  la  frontière. 
Pour  la  guerre  de  Lorraine ,  on  essaya  de  la  terminer 

par  un  accommodement. 
Le  i5  octobre,  Mademoiselle  fut  exilée  à  Saint-Far- 

geau  (2),  sur  ce  que  le  roi  voulant  qu'elle  épousât  le  roi 
de  Portugal ,  elle  s'en  étoit  non-seulement  excusée,  mais 
elle  en  avoit  écrit  une  lettre  au  roi  d'Espagne,  pour  s'en 
faire  de  fête  auprès  de  lui ,  laquelle  on  avoit  interceptée.  Je 
lui  fis  un  petit  compliment  en  cette  rencontre  et  je  reçus 

cette  réponse  d'elle  : 

(1)  Voy.  plus  haut ,  p.  12C. 
(2)  Cf.  à  ce  sujet  ses  Mémoires  année  1663.  Voy.  sur  le  cbâteau  de 

Saint-Fargeau ,  le  beau  livre  de  M.  Chaillou  des  Barres  :  Les  châteaux 

d^Àncy-le'FranCy  de  Saint-Fargeau,  etc. ,  1846,  in-4<'  avec  planches. 
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A  Eu,  ce  2  août  1662. 

Monsieur  de  Bussy, 

Vous  dites  si  bien  et  en  si  peu  de  mots ,  que  la  crainte  de 
dire  mal  en  beaucoup  fait  que  je  me  contente  de  vous  assu- 

rer que  je  suis  fort  reconnoissante  et  parfaitement,  monsieur 
de  Bussy,  votre  très-affectionnée  amie. 

Anne-Marie-Louis£  d'Orléans. 

Comme  j'appris  qu'elle  étoit  arrivée  àSaint-Fargeau,  je 
lui  écrivis  que  si  elle  le  trouvoit  bon  je  lui  manderois  des 

nouvelles  pendant  le  séjour  qu'elle  y  feroit.  EUeme  fit  cette 
réponse  : 

A  Saint-Fargeau ,  ce  9  norembre  1662. 

Je  trouve  non-seulement  très-bon  que  vous  m'écriviez, 
mais  j'en  serai  fort  aise,  car  je  crois  que  le  séjour  que  je  ferai 
ici  sera  plus  long  que  vous  ne  souhaitez.  Si  je  n'avois  peur  de 
Ipasser  pour  trop  indifférente,  je  vous  dirois  que  je  ne  m'en 
soucie  guère  :  peut-être  dirois-je  vrai  ;  mais  toutes  vérités  ne 

sont  pas  bonnes  à  dire.  J'aimeroîs  bien  autant  avoir  ce  que 
vous  ferez  que  ce  que  vous  saurez.  Breauté  m'a  apporté  quel- 

que chose,  mais  il  m'a  dit  que  cela  n'étoit  pas  achevé;  en* 
voyez-le  moi  en  son  entier  :  ce  sont  de  ces  choses  (quand  on 

ouvriroit  les  lettres  à  la  poste)  où  l'on  ne  pourroit  trouver  à 
redire  et  qui  ne  feroient  pas  souvenir  que  vous  avez  été  exilé 
et  que  je  suis  exilée;  car  autrement  les  gens  comme  moi  se 

conduisent  à  Saint-Fargeau  comme  au  milieu  de  la  cour  :  je 
crois  que  vous  en  faites  de  même. 

A  la  fin  de  novembre ,  le  roi  ayant  acheté  Dunkerque 

du  roi  d'Angleterre  cinq  millions  (1),  voulut  aller  voir 

{{)  Le  17  octobre.  La  ville  fut  livrée  le  27  novembre. —Yoy.  le  texte 
du  traité  dans  Lingard  et  la  relation  intitulée  :  Discours  de  Dunquer-' 
çtM,  Villefranche,  1668,  in-1). 
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Sa  nouvelle  acquisition  et  y  établir  lui-même  sa  gar- 
nison. 

Sur  le  bruit  qui  courut  qu'on  donneroit  ce  gouverne- 
ment à  TEstrades^  et  qu'ainsi  celui  de  Gravelines  qu'il  avoit 

seroit  vacant^  je  suppliai  très-humblement  le  roi  de  se 
souvenir  de  mes  services  quand  il  voudroit  disposer  de 

Gravelines.  Il  me  dit ,  comme  à  tout  le  monde^  qu'il  ver- 

roit,  et  je  ne  fus  pas  mieux' traité  en  cette  rencontre  que 
dans  les  autres.  Ce  gouvernement  fut  donné  à  Monpesat, 

quoiqu'il  eût  déjà  des  bienfaits  de  la  cour,  comme  le  régi- 
ment Royal^  qu'il  vendit  depuis  quarante  mille  écus^  et  le 

gouvernemient  de  Sommièr^s  en  Languedoc,  qui  valoit 
quinze  mille  livres  de  rente. 

J'avalai  encore  ce  calice  comme  j'avois  fait  tous  les  au- 
tres et  je  ne  laissai  pas  de  suivre  le  roi  à  son  voyage  de 

Dunkerque^  non-seulement  comme  un  courtisan,  mais  en- 
core comme  mestre  de  camp  général,  y  ayant  quinze  com- 

pagnies de  cavalerie  commandées. 

Le  3  décembre^  le  roi  séjournant  à  Dunkerque,  Sa  Ma- 

jesté m'appela  au  sortir  de  la  messe  pour  me  commander 
d'envoyer  la  moitié  de  la  cavalerie  en  relais  à  Gravelines 
pour  son  escorte  de  là  à  Calais  le  lendemain.  Il  me  parut 

si  gracieux  en  me  parlant,  que  cela  m'obligea  de  lui  de- 
mander permission  de  faire  faire  une  casaque  bleue ,  ce  qu'il 

m'accorda. 

C'étoit  peu  de  chose ,  mais  je  voulois  essayer  par  de 
petites  grâces  d'accoutumer  insensiblement  le  roi  à  m'en 
faire  de  plus  grandes. 

Mais,  pour  entendre  ce  que  c*étoit  que  celle-ci,  il  faut 
savoir  que  Sa  Majesté  avoit  fait  choix  au  commencement 
de  cette  année  de  soixante  personnes  qui  le  pourroient 

suivre  à  tous  ses  petits  voyages  de  plaisirs  sans  lui  en  de- 
mander permission,  et  leur  avoit  ordonné  de  faire  faire 

chacun  une  casaque  de  moire  bleue  en  broderie  d'or  et 
d'argent  pareille  à  la  sienne.  Pour  moi,  ayant  été  traité 
11.  12 
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eomiiie  je  Tavois  été  à  la  promotion  des  chevaliers,  je  ne 

fus  pas  surpris  de  n'avoir  point  de  casaque  bleue  :  qui  ne 

pouvoit  avoir  justice  étoit  bien  éloigné  d*avoirdes  grâces. 
11  est  vrai  que  je  ne  demandai  pas  celle-ci  d'abord^  mais  il 
est  vrai  aussi  que  si  je  Tavois  demandée  alors  je  ne  Taurois 
pas  obtenue. 

Le  voyage  de  Dunkerque  n'ayant  duré  que  huit  jours,  la 

cour  passa  à  Paris  le  reste  de  l'hiver  à  l'ordinaire  dans  les 
bals,  les  ballets  et  les  comédies.  Pour  moi,  après  ma  cour 
faite,  je  cherchois  avec  ma  maîtresse  et  avec  mes  amis  à 
faire  diversion  à  mes  chagrins. 

Avant  le  voyage  de  Dunkerque,  j'avois  écrit  à  Mademoi- 
selle que  je  lui  allois  envoyer  une  petite  histoire  qu'une 

madame  de  [Selles,  de  la  maison  d'Étampes ,]  (i  )  avoit  faite 
de  ses  amours.  Son  Altesse  Royale  me  fit  cette  réponse, 

que  je  reçus  à  mon  retour  : 

A  Saint-Fargean,  ce  3  décembre  1662. 

Je  ne  eroyois  pas  que  je  pusse  avoir  impatience  du  retour 

du  roi ,  n^étant  pas  en  un  lieu  où  je  pusse  avoir  plus  tôt  l'hon- 
neur de  le  voir;  mais  comme  le  vôtre  en  dépend,  c'est  ce  qui 

m*en  donne  beaucoup.  Si  j'en  demeurois  là  et  qu'il  n'y  eût 
point  de  date  à  ma  lettre,  cela  auroit  un  bon  air,  mais  avec 

cela  ma  lettre  n'a  de  l'air  que  de  ces  choses  que  l'on  pourroit 
ouvrir  â  la  poste  sans  craindre  ni  pour  soi  ni  pour  autrui  ; 

mais  le  vrai  sujet  de  mon  impatience,  c'est  l'histoire  de  ma- 
dame de  Selles.  Je  l'admire  si  elle  s'est  donnée  cette  peine, 

mais  je  croirois  volontiers  que  quelque  charitable  ami  auroit 
pu  la  lui  épargner  et  la  prendre.  Je  verrai  bien  au  style  si  je 

me  trompe ,  si  ce  n'est  que  je  sois  si  abrutie  d'avoir  lu  tant 
de  méchantes  lettres  et  d'avoir  fait  tant  de  sottes  réponses, 

(1)  Marie  d'Étampes,  comtesse  de  Selles.  —  Cette  histoire  racontée 
sous  des  noms  allégoriques  et  dans  le  style  galant  de  l'époque  ,  est 
conservée  dans  le  fonds  Saint-Germain  franc.,  ms.  1246.  —  Voy. 
aussi  le  ConsenaUur,  année  1760,  p.  152  et  159. 
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que  je  ne  conools  plus  à  discerner  le  bien  d^avec  le  mal  ;  car 
entre  la  manière  d'écrire  de  la  dame  et  de  son  ami  j'y  trouve 
une  pareille  différence.  L'ordre  voudroit  que  je  finisse  par 
quelque  compliment,  mais  je  n'en  sais  point  faire  ;  je  pensjB 
mieux  que  je  ne  dis  de  vous. 

Quelques  jours  après ,  j'envoyai  cette  histoire  à  Made- 
moiselle et  j'en  reçus  cette  réponse  : 

A  Saint-Fargean,  ce  24  décembre  iMi, 

L'histoire  que  vous  m'avez  envoyée  est  admirable.  Est-il 
possible  que  l'on  puisse  parler  de  soi  de  cette  manière?  Pour 
moi  je  crois  encore  que  l'on  s'est  voulu  réjouir  et  que  les  en- 

droits qui  ne  sont  pas  tournés  comme  il  faûdroît  qu'ils  fus- 
sent, c'est  que  l'on  a  voulu  mieux  imiter  cette  héroïne,  pré- 

sumant ainsi  de  son  éloquence  et  de  sa  belle  manière  de 

s'exprimer.  Mademoiselle  de  [Vandi]  trouve  fort  mauvais 
qu'elle  croie  que  son  frère  ait  été  amoureux  d'elle  :  elle 
maintient  qu'il  n'en  est  rien  ;  mais  elle  avoueroit  plutôt  que 
pour  se  réjouir  il  auroit  fait  semblant  de  l'être.  Elle  n'ap- 

prouve pas  que  l'on  le  traite  de  vieux  barbon;  car  elle  le 
trouve  assez  jeune  et  assez  joli  pour  une  telle  Aminte. 

Mais  c'est  trop  en  dire  pour  la  veille  de  Noël,  je  crains  que 
la  charité  ne  soit  un  peu  blessée. 

Vous  m'avez  fait  un  fort  grand  plaisir  de  me  mander  en 
détail  le  voyage  de  Dunkerque,  car  j'aime  les  relations  exac- 

tes, et  surtout  quand  elles  sont  faites  par  des  gens  qui  écri- 

vent aussi  bien  que  vous  faites.  J'espère  que  lé  carnaval  vous 
va  fournir  matière  de  m'en  faire. 

Dans  ce  temps-là  madame  de  Monglas,  ne  se  contentant 
pas  du  plaisir  que  je  lui  avois  donné  en  lui  lisant  les 

amours  de  mesdames  d'Olonne  et  de  Châtillon ,  m'obligea 
encore  de  les  montrer  au  maréchal  du  Plessis-Praslin  et 

à  la  comtesse  du  Plessis^  sa  belle-fille.  Je  leur  lus  ce  ma- 
nuscrit à  tous  trois  ensemble.  Une  autre  fois^  je  le  montrai 

à  la  comtesse  de  Fiesque^  et  une  autre  fois ,  le  voulant 



156  MÉMOIRES  DE  BUSSY-RABUTIN. 

lire  à  madame  de  la  Baume  à  la  grille  du  couvent  de  la 

Miséricorde,  où  elle  étoit  alors  ̂   elle  me  pria  de  le  lui  lais- 

ser pour  vingt-quatre  heures  seulement,  me  dit  qu'elle  le 
verroit  mieux  en  son  particulier  et  qu'ainsi  il  ne  lui  fe- 
roit  pas  perdre  le  plaisir  de  ma  conversation.  Gomme  je  la 

croyois  une  de  mes  meilleures  amies,  je  ne  me  fis  pas  pres- 
ser ;  cependant  elle  garda  mon  manuscrit  deux  jours  pour 

le  faire  copier  et  prêta  celte  copie. 

Lettres  de  Mademoiselle.  —  Suite  de  l'afifaire  de  Créquy.  —  Bussy  à 
Saint-Fargeau.  —  Lettre  de  le  Tellier.  —  Lettre  de  Mademoiselle. 
—  Faveur  que  Bussy  obtient  du  roi.  —  Il  se  rend  à  Tarmée  de 
Lorraine.  —  Sa  lettre  à  le  Tellier.  —  Son  placet  au  roi.  —  Lettres 
de  Mademoiselle.  —  Création  de  quatorze  ducs. 

Au  commencement  de  Tannée  1663 ,  je  reçus  cette  let- 
tre de  Mademoiselle  : 

A  Saint-Fargeau,  ce  14  janvier  1663. 

Je  suis  bien  aise  de  n'avoir  point  été  à  Paris  à  la  mort  de 
Madame  (ij;  car,  quoique  ce  ne  fût  qu'une  enfant,  je  crains 
tellement  la  mort,  qu'elle  me  fait  une  grande  peine  à  voir,  et 
Ja  proximité  m'auroit  attendrie  assurément.  Je  ne  suis  point 
étonnée  des  marques  que  le  roi  a  données  de  sa  tendresse; 

car,  quoique  l'on  dise  de  notre  race,  je  vous  assure  que  nous 
sommes  de  très-bon  naturel. 

Par  ce  que  je  puis  juger  du  ballet  par  le  livre,  je  le  trouve 

fort  joli.  Je  crois  qu'il  a  fort  diverti ,  car  il  étoit  bien  court. 
Je  ne  regrette  point  pourtant  la  quantité  de  récits  ;  car  je 

n'aime  pas,  comme  vous  savez,  la  musique  :  c'est  à  ma  honte 

(1)  Ânnc-ÉlisalH'th  de  France,  née  le  18  novembre  1662,  morte  le 
30  décembre  suivant. 
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que  je  fais  cet  aveu.  Je  vous  suis  bien  obligé  des  soins  que 

vous  avez  de  m'écrire;  j'en  ai  bien  de  la  reconnoissance,  je 
vous  assure. 

Sur  la  fin  de  janvier,  je  reçus  encore  celte  lettre  de  Ma- 
demoiselle : 

À  Saint-Fargeau ,  ce  25  janvier  1663. 

Je  vous  remercie  du  livre  du  ballet  :  je  l'ai  lu  avec  plus  de 
plaisir  la  seconde  fois ,  après  avoir  vu  les  observations  que 

vous  avez  faites  sur  les  vers.  Il  ne  m'appartient  pas  de  faire 
des  jugements  sur  des  choses ,  après  avoir  vu  les  vôtres  ;  il 
ne  faut  que  les  approuver.  Je  vous  remercie  aussi  du  sonnet; 

il  me  paroît  bon  :  c'est  un  ouvrage  plus  sérieux. 
Votre  lettre  mérite  un  bien  grand  remercîment»  car  elle  est 

pleine  de  choses  bien  divertissantes  ;  mais  j'en  ai  un  plus  sé- 
rieux à  vous  faire ,  de  ce  que  madame  d'Anneuil  me  mande 

que,  dans  l'extrémité  de  son  fils  aîné,  vous  lui  aviez  fait  es- 
pérer de  bien  traiter  son  frère  de  Mazy  à  ma  considération. 

Je  vous  en  suis  fort  obligée,  car  ce  sont  des  personnes  que  je 
considère,  et  Mazy  est  un  fort  honnête  garçon. 

Le  fils  aîné  de  madame  d'Anneuil  étoit  mon  lieutenant , 

et  sa  charge^  qui  valoit  vingt  mille  écus^  m'appartenoit  en 
cas  de  mort. 

Si  j'avoîs  gardé  les  copies  de  mes  lettres  à  Mademoiselle, 
cela  serviroit  fort  à  rintellîgence  des  siennes.  Je  reçus 
celle-ci  alors  : 

A  Saioi-Fargeau  ,  ce  li  février  i663. 

Quand  le  prince  de  Danemark  auroit  toute  l'éloquence  de 
Cicéron,  tant  qu'il  ne  parlera  point  de  se  marier  avec  ma 
sfeur(i),je  le  trouverai  très-malhabile  homme,  car  j'aime  ma 

(1)  Mademoiselle  avait  alors  deux  sœurs  de  përe  qui  n'étaient  pas 
encore  mariées  :  r  Elisabeth ,  née  en  1046,  qui  épousa  en  1667  Louis 

12. 
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sœur,  et  Je  suis  persuadée  que  ce  lui  seroit  beaucoup  d'hon- 
neur que  de  l'avoir. 

Je  crois  que  le  bal  étoit  beau  ;  j'en  ai  tant  vu  qu'il  m'est  aisé 
de  me  le  représenter. 

Rien  n'est  si  beau  que  toutes  les  libéralités  du  roi.  Je  me 
réjouis  de  le  voir  de  bonne  humeur  ;  j'espère  que  vous  y  aurez 
votre  part  quelque  jour. 

Mademoiselle  de  ***  me  fait  pitié,  car  rien  ne  me  paroît 
plus  terrible  que  de  marier  les  gens  par  force. 

Mon  souper  est  venu  ;  c'est  pourquoi  il  faut  que  je  finis>se 
ma  lettre. 

Après  quatre  mois  d^instances  pour  la  réparation  de 
l'outrage  commis  en  la  personne  de  l'ambassadeur  de 
France  à  Rome,  le  pape  fit  enfin  pendre  un  Corse  et  un 
sbire^  et  exila  le  Cardinal  Impérial!. 

Mais  les  choses  s'étant  fort  aigries  depuis  le  commence- 
ment de  cette  brouillerie,  le  roi  fit  revenir  le  duc  de  Cré- 

quy  et  se  disposa  à  se  faire  faire  par  les  armes  une  plus 

grande  satisfaction  de  l'offense  qu'il  avoit  reçue.  Lepape^ 
de  son  côté,  leva  des  troupes. 

Le  14  février  1663,  le  cardinal  d'Esté  protecteur  de 
France^  arriva  à  la  cour  pour  aviser  aux  moyens  de  mettre 

le  pape  à  la  raison.  ^ 
Dans  ce  temps-là,  le  roi  donna  ordre  aux  cardinaux 

Maldachini  etMancini^  de  la  faction  de  France,  et  à  Bour- 
lemont^  auditeur  de  rote,  de  sortir  incessamment  de  Rome 

et  de  l'État  ecclésiastique. 
Le  cardinal  Impérial!  s'étoit  retiré  à  Gènes,  sa  patrie  ; 

mais  le  roi  ayant  témoigné  à  l'ambassadeur  de  cette  ré- 

publique qu'il  ne  trouvoit  pas  bon  qu'elle  retirât  un 
homme  qui  lui  avoit  manqué  de  respect,  l'ambassadeur 

Joseph,  dac  de  Guise;  2"*  Françoise  Madeleine ,  née  en  1648,  mariée 
en  16C3  à  Charles  III  de  Savoie. 
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récrivit  au  Sénat  et  le  cardinal  fut  aussitôt  chassé  de 
Gênes. 

Le  roi  étoit  alors  non- seulement  absolu  dans  ses  États  ̂ 

mais  il  donnoit  encore  la  loi  à  tous  ses  voisins ,  et  il  n'y  en 

avoit  point  qui  n^appréhendât  de  lui  déplaire. 
Il  y  eut  au  pont  de  Beauvoisin  une  conférence  entre  le 

duc  de  Créquy  et  Tabbé  Rasponi;  mais  elle  fut  rompue 
sans  pouvoir  rien  conclure. 

Six  jours  après  l'arrivée  du  cardinal  d'Est  à  la  cour^  je 
reçus  cette  lettre  de  Mademoiselle  : 

A  Saint-Fargcan ,  ce  18  février  1663. 

Toutes  les  relations  que  Ton  in*a  faites  de  rassemblée  en 
masque  m'ont  teUement  plu ,  et  cela  m'a  paru  si  divertis- 

sant et  particulièrement  ce  que  vous  m'en  avez  écrit,  que 
je  crois  que  s'il  avoit  fait  un  beau  temps  aussi  biea  qu'il  en 
fait  un  fort  vilain.  Je  serois  allée  à  celle  dont  vous  me  parlez 

qui  sera  à  la  mi-carême  ;  mais  comme  je  n'aime  pas  les  plai- 
sirs accompagnés  de  peines,  attendu  les  neiges,  je  ne  bou- 

gerai d'ici  et  garderai  le  désir  de  voir  des  masques  jusqu'à 
l'année  qui  vient  :  car  je  pense  que  mon  exil  sera  fini  pour 
lors.  Si  je  vous  disofs  que  j'ai  vu  ici  des  masques  tous  les 
trois  jours,  de  différents  et  en  grand  nombre,  tantôt  de  beaux 
et  tantôt  de  ridicules ,  peut-être  ne  me  croirieis-vous  pas  ? 
Cela  est  pourtant.  Sur  cette  vérité,  je  finis. 

Quelque  temps  après ,  je  reçus  encore  cette  lettre  de 
Mademoiselle  : 

A  Saint -Fargeau ,  ce  12  mars  1663. 

[Je  pense  que  le  cardinal  d'Est  a  été  bien  content  du  traite- 
ment que  l'on  lui  a  fait,  car  il  me  paroît  très-bon.  Il  a  raison 

de  ne  point  prôner  la  guerre,  cela  ne  conviendroit  guère  à 
un  homme  de  sa  profession. 

Quant  au  second  article  de  votre  lettre  du  28  février,  je 
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n^ai  rien  à  y  répondre,  sinon  que  je  crois  que  les  tratneaux 
étoient  fort  jolis. 

J'espère  que  la  première  lettre  que  vous  m'écrirez  vous 
me  manderez  des  nouvelles  plus  sûres  de  l'affaire  du  comte 
de  Lude,  que  je  n'ai  sue  jusqu'à  présent. 

L'iiistoire  de  madame  d'Olonne  ne  me  surprend  pas,  car 
elle  est  si  malheureuse  qu'il  lui  en  arrive  souvent  Elle  a  af- 

faire à  un  bonhomme  que  Vilandry.  Il  lui  revaudra.  Je  n'en 
dis  rien,  car  je  serois  suspecte  sur  ce  qui  le  regarde.  Je  ne 

veux  jamais  songer  à  lui  que  pour  prier  Dieu  qu'il  le  conver- 
tisse. ] 

[Trois  semaines  après,  je  reçus  encore  cette  lettre  de 
Mademoiselle  :  ] 

A  Saint-Fargean ,  ce  3  aTril  1663. 

J'aurois  été  bien  fâchée  que  vous  fussiez  mort  :  j'aurois 
perdu  un  bon  ami  ;  mais  Dieu  y  a  eu  égard,  et  je  crois  aussi 

à  ce  que  vous  n'êtes  pas  encore  assez  sage  pour  mourir. 
Je  ne  prends  nulle  part  au  voyage  de  Saint-Germain,  mais 

bien  à  celui  que  vous  ferez  en  Bourgogne. 
[Je  trouve  madame  de  Gh&tillon  dans  un  beau  poste  ;  si 

l'histoire  que  vous  me  mandez  est  véritable,  il  y  a  bien  de 
quoi  rompre  un  mariage.  La  manière  dont  vous  me  l'écrivez 
me  paroît  plus  vraisemblable  que  toutes  les  autres  dont  on 

me  l'a  écrite.  ] 
[  L'accident  du  gentilhomme  du  comte  de  Lude  est  effroya- 

ble; jamais  il  n'y  eut  tant  d'histoires  qu'en  ce  temps-ci  :  celle 
del/a  Menneville  n'est  pas  mauvaise.  J'avois  fort  plaint  Renty. 
Il  est  de  mes  amis.  ] 

11  est  vrai  que  le  monde  est  bien  de  mauvais  goût  de  faire 

des  combats  à  qui  aura  mademoiselle  de  Lausun .  et  que  l'on 
n'en  ait  point  fait  pour  Menneville  ;  d'un  autre  côté,  il  y  a  de 
quoi  moraliser  :  mais  comme  je  ne  veux  fftcher  personne ,  je 

diroisded'Aluyes  et  de  Nogentque  chacun  est  à  plaindre  en 
sa  façon* 

C'est  que  Nogent  et  Alluye  se  battirent  pour  mademoi- 
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selle  de  Lausun ,  sœur  de  Péguilin^  sur  le  pavé  de  Paris. 
Les  laquais  de  Nogent  lui  aidèrent  à  tuer  Alluye^  et  après 
cela  il  épousa  la  demoiselle. 

Le  désordre  de  mes  affaires  domestiques  et  les  dégoûts 

que  jerecevois  à  la  cour  m'obligèrent  dans  ce  temps-là  de 
faire  un  petit  voyage  en  Bourgogne  :  et^  comme  je  vou- 

lois  avoir  l'honneur  de  voir  Mademoiselle  en  passant^ 
j'en  demandai  la  permission  au  roi.  Il  me  répondit  froi- 

dement qu'il  ne  le  défendoit  à  personne  y  et  là-dessus  je 
fis  mon  voyage. 

Mademoiselle  me  reçut  le  mieux  du  monde  à  Saint- 
Fargeau  et^  me  parlant  un  jour  du  sujet  de  sa  disgrâce^ 
elle  me  témoigna  son  chagrin  contre  le  maréchal  de  Tu- 
renne^  qui  étoit  celui  ̂   disoit-elle,  qui  portoit  le  roi  à  la 

presser  d'épouser  le  roi  de  Portugal.  Elle  me  dit  que  Tin- 
térêt  de  TÉtat  étoit  de  lui  faire  vendre  son  bien  en  faisant 

ce  mariage;  qu'on  en  tireroit  quinze  millions,  avec  les- 
quels le  roi  (le  Portugal  feroit  la  guerre  à  l'Espagne  ;  mais 

que  ce  n'étoit  pa$  là  son  compte,  vu  que  si  ce  roi  venoit 
à  ne  se  pas  maintenir  dans  le  trône,  il  faudroit  qu'elle  re- 

vînt en  France  comme  une  misérable  princesse  sans 

royaume  et  sans  bien  ;  qu'outre  cela,  ce  roi  étoit  une  es- 
pèce de  fou,  fort  mal  fait  de  sa  personne  :  elle  me  de- 

manda ensuite  en  riant  s'il  étoit  honnête  à  elle  de  refuser 

un  mari  à  cause  qu'il  étoit  estropié  (i).  Je  lui  répondis  qu'il 
n'y  avoit  rien  de  si  honnête,  et  que,  si  elle  n'eût  pas  voulu 
se  contenter  de  son  seul  mari ,  elle  ne  se  fût  pas  souciée 
conunent  il  eût  été  fait. 

Après  avoir  demeuré  cinq  jours  à  Saint-Fargeau,  je  m'en 
vins  à  Bussy,  où  ayant  appris  la  mort  de  Saint-Pouange, 

beau-frère  du  Tellier,  je  lui  en  fis  compliment.  J'en 
reçus  cette  réponse  : 

(1)  Marie  d'Aumale,  femme  d'Alphonse  VI,  fit  rompre,  en  1G67, 
son  mariage  avec  ce  prince  qu'eUe  accusait  d'impuissance. 
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Monsieur, 

Vous  avez  trop  de  bonté  de  prendre  part  à  la  douleur  que 

la  mort  de  M.  de  Saint-Pouange  m'a  donnée,  parce  que  je 
n'ai  Jamais  été  assez  heureux  pour  vous  obliger  par  mes  très- 
humbles  services  à  vous  intéresser  en  ce  qui  me  touche; 

mais  si  j'ai  jamais  occasion  de  vous  en  rendre  aucun,  je  vous 
supplie  très-humblement  de  croire  que  je  vous  témoignerai 
que  je  suis  avec  beaucoup  de  passion,  monsieur,  votre  très- 
humble  et  très-affectionné  serviteur, 

LE  TfiLLIER. 

A  Paris ,  ce  22  mai  1663. 

Je  partis  trois  jours  après  pour  m'en  retourner  à  la 
cour.  En  arrivant  à  Paris,  j'appris  que  le  manuscrit  que 
j'avois  prêté  à  madame  de  la  Baume  étoit  assez  public.  Je 

l'allai  trouver  et  je  lui  dis  ce  qu'on  m'avoit  appris;  qu'elle 

y  prît  garde,  à  ce  qu'on  m'avoit  dit ,  parce  que  »  cela  étoit 

je  ne  pourrois  soupçonner  qu'elle ,  ne  l'ayant  jamais  laissé 
à  d'autres.  Elle  me  répondit  avec  tant  d'assurance  et  même 
avec  tant  de  reproches  du  tort  que  je  lui  faisois,  que  je  lui 

demandai  pardon  d'avoir  osé  douter  un  moment  de  sa  fidé- 
lité. 

Trois  semaines  après ,  je  reçus  encore  cette  lettre  de 
Mademoiselle  : 

Veraoïi ,  ce  14  juillet  1663. 

Il  est  vrai  que  vous  êtes  bien  mal  averti  de  n'avoir  pas  su 
mon  départ  de  Saint-Fargeau.  Je  croyois  que  madame  de  Sé- 

vigné  vous  auroit  mandé,  comme  elle  m'avoit  vue  en  passant 
à  Beaumont.  Vous  seriez  bien  heureux  si  on  ne  vous  avoit 

pas  mandé  les  nouvelles  de  Portugal.  Je  crois  qu'elles  vous 
auront  bien  déplu,  aussi  bien  qu'à  moi.  Gen*est  pas  que  je 
sois  fâchée  des  avantages  des  Portugais ,  mais  de  la  joie  qu'en 
aura  M.  de  Turenne,  Il  ne  mérite  pas  d'en  avoir,  puisqu'il 
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tourmente  tant  les  autre&  J*espère  que  vous  aurez  songé  à 
mûi  et  que  je  recevrai  quelque  consolation  de  votre  part. 

L'affaire  de  LoiTaine  ne  s' étant  pu  accommoder^  le  roi 
résolut  d'aller  lui-même  assiéger  Marsal.  Le  maréchal  de 
la  Ferté  Senecterre  fut  nommé  général  de  cette  armée, 

que  le  comte  de  Guiche  et  Pradel  eurent  ordre  d'assem- 
bler. Je  me  préparai  donc  pour  aller  faire  ma  charge  à 

cette  expédition  :  et,  comme  je  n'avois  point  d'argent, 
je  suppliai  très-humblement  le  roi  ̂   en  prenant  congé  de 
Sa  Majesté^  de  me  faire  avancer  mes  appointements  pour 

quatre  mois  seulement  qui  restoient  pour  le  temps  qu'on 
avoit  accoutumé  de  les  payer,  a  Eh  bien!  Bussy,  me  ré- 

pondit-il^ il  faudra  voir.  »  Cette  manière  extraordinaire  à 
mon  égard  de  répondre  avec  un  visage  gai  me  persuada 

que  mon  affaire  étoit  faite ,  et  d'autant  plus  que  les  offi- 
ciers généraux  recevant  d'ordinaire  en  ces  rencontres 

une  gratification  de  la  cour,  je  me  contentois  d'une  avance 
de  quatre  mois  de  mes  appointements.  Je  partis  toujours 
avec  quatre  mille  francs  que  je  trouvai  dans  la  bourse  de 
ma  cousine  de  Sévigné^  et  je  laissai  un  de  mes  gens  pour 
toucher  mes  appointements ,  que  je  croyois  infaillibles  ; 

cependant  je  me  trompai.  Et  cela,  avec  les  autres  dé- 

goûts qu'on  me  donnoit  tous  les  jours  y  fait  bien  voir  qu'on 
me  vouloit  réduire  par  la  nécessité  à  me  défaire  de  ma 
charge. 

J'arrivai,  le  26  aoùt^  au  camp  de  Marsal  dans  mon  car- 
rosse avec  Briord  et  Hauterive.  J'y  fus  quinze  jours  à 

faire  un  bivouac  fort  exact  par  le  plus  mauvais  temps  du 
monde  ;  et  le  roi  étant  arrivé  à  Metz  et  de  là  à  Nomeny,  le 
duc  de  Lorraine  lui  donna  contentement  :  on  lui  rendit 

son  pays  et  il  rendit  Marsal  au  roi.  Après  cela,  Sa  Majesté 
Vit  sa  cavalerie  en  bataille  au-dessus  de  Nomeny  :  elle 
étoit  de  quinze  escadrons  >  faisant  deux  mille  chevaux 
effectifs. 
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Il  est  bon  de  remarquer  dans  cette  rencontre  que  l'on 
n'avoit  laissé  dans  mon  régiment  que  la  compagnie  seule 
de  mestre  de  camp  général  y  et  cette  compagnie  étoit  ré- 

duite à  trente  maîtres  dans  le  temps  que  la  plupart  étoient 
à  cinquante. 

[Si  jeci*oyois  que  toutes  ces  injustices  m'eussent  été  faites 
par  la  haine  du  roi  contre  moi  y  je  ne  ferois  aucune  dif- 

ficulté de  le  dire  à  la  postérité,  ne  prétendant  pas  que  ces 
mémoires  soient  vus  pendant  ma  vie;  mais  Sa  Majesté^  ne 

me  connoissant  que  sur  le  rapport  de  mes  ennemis ,  aux- 
quels il  avoit  accoutumé  de  donner  toute  créance ,  il  ne 

pouvoit  s'empêcher  de  me  traiter  mal.] 
Lorsque  j'eus  ramené  la  cavalerie  dans  ses  garnisons  aux 

environs  de  Marsal  y  j'écrivis  au  roi  que  je  le  suppliois 
très-humblement  de  se  souvenir  de  moi  lorsqu'il  voudroit 
disposer  du  gouvernement  de  Marsal  y  et  j'écrivis  en  même 
temps  au  Tellier  que  je  le  priois  de  m'adresser  les  or- 

dres des  garnisons  de  la  cavalerie  y  à  quoi  il  me  fit  cette 

réponse  : 

Monsieur, 

J'auroîs  bien  voulu  vous  pouvoir  procurer  la  satisfaction 
que  vous  avez  désirée,  de  recevoir  les  ordres  pour  le  dépar- 

tement de  la  cavalerie  ;  mais  vous  savez  que,  suivant  l'usage» 
je  n*ai  pu  m'empêcher  de  les  adresser  à  M.  le  maréchal  de  la 
Ferté-Senecterre,  qui  commandoit  Tarmée  en  chef,  et  que 

c'est  à  lui  à  les  distribuer  ainsi  qu'il  jugera  à  propos.  Vous 
devez  croire  que  dans  les  choses  qui  dépendront  de  moi 
vous  me  trouverez  entièrement  disposé  à  contribuer  à  vos 
avantages,  ayant  beaucoup  de  passion  de  vous  témoigner 
que  je  suis  véritablement,  monsieur,  votre,  etc. 

A  Paris,  ce  19  septembre  1663. 

Marsal  fut  donné  à  Favry,  lieutenant  des  gardes  du 

corps,  qu'il  n'y  avoit  qu'un  an  qui  avoit  acheté  cette  charge 
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du  maréchal  d'Aumont^  et  cela  me  parut  une  recomman- 
dation du  Tellier. 

Le  maréchal  de  la  Ferté  Senecteire ,  ayant  reçu  les  or- 
dres des  garnisons  de  Farmée^  me  mit  entre  les  mains 

ceux  de  la  cavalerie,  sachant  bien,  me  dit-il,  qu'ils  se  dé- 
voient adresser  à  moi  y  et  que  l'usage  au  contraire  étoit 

un  méchant  usage.  Je  lui  en  sus  le  gré  que  je  devois  et  je 
distribuai  ces  ordres  à  chacun,  ce  qui  me  donna  de  la 
considération  dans  la  cavalerie,  qui  étoit  presque  la 

seule  chose  qui  me  restât  à  espérer  pour  sauver  les  appa- 
rences. 

Après  cela,  je  m'en  vins  passer  en  Bourgogne  et  delà  à 
la  cour. 

Pendant  mon  voyage,  ayant  fait  réflexion  sur  tous  les 

maux  qu'on  me  faisoit  tous  les  jours ,  dont  je  ne  voyois 
pas  encore  le  bout,  je  fis  résolution  de  parler  au  roi  plus 

nettement  que  je  n'avois  encore  fait;  et  comme  il  étoit 
difficile  que  j'eusse  une  conversation  avec  Sa  Majesté  assez 
longue  pour  lui  dire  tout  ce  que  je  voulois  qu'il  sût,  je  lui 
fis  ce  placet  que  je  lui  demandai  en  grâce  de  lire ,  en  le  lui 
présentant  : 

AU  ROI. 
Sire, 

Après  les  malheurs  qui  me  sont  arrivés,  et  entre  autres  de 

n*avoir  point  été  chevalier  de  TOrdre,  le  désespoir  m*auroit 
fait  retirer  de  ia  cour  si  j'avois  voulu  croire  des  gens  qui 
me  disoient  que  lorsque  Votre  Majesté  avoit  pris  de  mauvaises 

impressions  de  quelqu'un,  elle  n'en  revenoit  Jamais;  et  si,  au 
contraire,  je  n'avois  pas  toujours  été  fortement  persuadé 
qu'ayant  le  cœur  plein  de  gloire  et  de  Justice  elle  auroit  la 
bonté  d'examiner  un  jour  si  je  méritois  les  traitements  que 
j'avois  reçus,  et  de  vouloir  connoître  par  elle-même  si  les 
choses  que  mes  ennemis  lui  avoiént  dites  de  moi  étoient  vé- 

ritables. C'est  donc  sur  ce  fondement-là.  Sire ,  que  Je  viens 
très-humblement  supplier  Votre  Majesté  de  lire  ce  placet  et 
II.  13 
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de  juger  par  les  vérités  que  je  lui  vais  dire  si  je  n'ai  point  eu 
une  grande  confiance  en  la  bonté  et  en  la  justice  de  Votre 
Majesté  pour  avoir  reçu  avec  le  respect  et  la  résignation  que 

j'ai  eus  tout  ce  qui  m'est  venu  de  sa  part. 

Il  y  a  vingt-cinq  ans,  Sire,  que  j'étois  mestre  de  camp  d'un 
régiment  d'infanterie,  à  la  tète  duquel  je  servois  sous  M.  le 
cardinal  de  la  Valette,  général  de  l'armée,  et  sous  M.  le  ma- 

réchal de  Gramont,  pour  lors  un  des  maréchaux  de  camp. 

Depuis  ce  temps-là,  Sire,  je  me  suis  trouvé  dans  toutes  les 

occasions  les,  plus  considérables  jusqu'à  la  guerre  civile,  que 
me  trouvant  lieutenant  de  Votre  Majesté  dans  la  province  de 

Nivemoisj,  dont  le  marquis  de  Saint-André  Monbrun ,  gou- 
verneur, étoit  absent,  je  puis  dire  (et  M.  le  maréchal  deCIé- 

rambault  l'a  bien  dit  aussi)  que  je  lui  aidai  fort  à  la  prise  de 
Montrond.  La  reine  votre  mère,  Sire,  peut  encore  témoigner 

à  Votre  Majesté  les  services  que  je  rendis  en  ces  temps-là, 
soit  en  fournissant  des  armes  à  l'infanterie  de  l'armée  lors- 

qu'elle vint  à  Gien,  soit  en  lui  envoyant  du  pain  de  munition 
à  point  nommé  dans  le  temps  que  toutes  les  provinces  voi- 

sines ne  donnoient  rien  que  par  la  force.  A  la  fin  de  cette 
guerre.  Sire,  Votre  Majesté  eut  la  bonté,  pour  reconnoître 

les  services  que  j'y  avois  rendus,  de  (rouver  bon  que  je  ré- 
compensasse la  charge  de  maréchal  de  camp  général  de  la  ca- 

valerie légère  à  M.le  maréchal  de  Clérambault.  Il  y  a  neuf  ans 

passés  que  j'en  suis  pourvu  ;  et  si  pendant  ce  temps-là  j'avois 
été  assez  heureux  pour  qu'on  m'eût  rendu  justice  en  faisant 
connoître  à  Votre  Majesté  comme  je  servois ,  je  suis  assuré 

qu'elle  m'auroit  traité  plus  favorablement  qu'elle  n'a  fait.  Je 
ne  me  suis  pas  rebuté.  Sire,  comme  j'ai  dit  à  Votre  Majesté , 
car  je  sais  que  vous  êtes  bon  et  juste,  que  vous  voulez  tout 

savoir,  et  que,  s'il  est  possible  qu'on  vous  surprenne,  cela  ne 
peut  pas  durer  longtemps.  Je  sais,  Sire,  que  tout  au  plus 
Votre  Majesté  ne  feroit  point  de  grâce  à  des  gens  de  mérite , 

qu'elle  auroit  d'ailleurs  quelque  sujet  de  haïr,  mais  qu'elle 
leur  rendroit  justice  :  à  plus  forte  raison,  Sire,  à  un  fidèle 

sujet  qui,  depuis  sa  plus  grande  jeunesse  jusqu'à  quarante 
ans,  vous  a  servi  dans  des  charges  considérables  et  dans  des 

occasions  dUmportance,  et  qui  se  trouve  aujourd'hui  abîmé 
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de  dettes  qu*il  a  faites  en  vous  servant.  Je  ne  demande  pas  à 
Votre  Majesté,  Sire,  de  l'argent  de  ses  coffres,  quoiqu'il  me 
soit  dû  plus  de  quatre-vingt  mille  livres  de  mes  appointe- 

ments. J'attendrai  de  Votre  Majesté  quelque  grâce  qu'elle 
me  pourra  faire  lorsqu'elle  en  trouvera  l'occasion  ;  mais  je 
la  supplie  très-humblement  de  considérer  que  j*avois  six 
mille  livres  d'appointements  ordinaires,  ma  pension  de  six 
mille  livres  et  sept  mille  deux  cents  livres  d'extraordi- 

naire pendant  la  guerre.  La  paix  se  faisant ,  Sire,  je  me  suis 
bien  attendu  que  ces  appointements  extraordinaires  seroient 
supprimés  ;  mais  pour  la  pension  dont  tous  les  mestres  de 

camp  généraux  ont  joui  et  qui  m'avoît  été  confirmée  en  con- 
sidération de  cette  charge,  je  ne  pensois  pas  être  assez  mal- 

heureux pour  la  perdre  dans  le  temps  que  Votre  Majesté, 

Sire,  en  a  donné  aux  moindres  officiers  de  ses  armées.  C'est 
ce  qui  m'oblige  aujourd'hui  à  la  supplier  très-humblement  de 
me  la  faire  rétablir  ;  car  en  vérité,  Sire,  je  n'ai  plus  moyen 
de  vivre. 

Bdssy-Rabutin. 
A  Paris  y  ce  20  octobre  1663. 

Le  roi  ne  fit  point  de  réponse  à  ceplacet. 

Dans  ce  temps-là,  je  reçus  cette  lettre  de  Mademoi- 
selle : 

A  £a  )  ce  28  noyembre  1663. 

Voici  l'unique  réponse  à  vos  lettres.  Je  prétends  que  vous 
m'en  écriviez  quatre  contre  moi  une,  et  je  crois  que  je  vous 
ferai  plaisir;  car  que  peut-on  mander  d'un  désert  comme 
celui-ci,  où  l'on  ne  verra  personne  de  tout  l'hiver,  les  che- 

mins étant  impraticables  pour  les  gens  de  lointaine  contrée, 
comme  vous  pourriez  dire  vers  Paris,  et  les  vents  étant  tels 

dans  les  plaines  par  où  il  faut  que  les  voisins  viennent,  qu'il 
n'y  en  a  pas  un  qui  ne  redoute  le  nord-ouest,  qui  est  fréquent 
en  ce  pays,  comme  une  bête  farouche  ?  Ainsi  j'aurai  le  temps 
de  lire  les  lettres  qu'on  m'écrira,  et  peu  d'esprit,  encore 
moins  de  matière,  pour  y  répondre. 

[Bellefonds  est  bien  heureux.  Je  ne  le  connoissois  pas  assez 
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pour  prendre  beaucoup  de  part  à  sa  bonne  fortune  :  j'en  suis 
cependant  bien  aise,  car  je  souhaite  du  bien  à  tout  le  monde» 

hors  à  ceux  qui  m'ont  mis  mal  avec  le  roi.  ] 
[Si  la  brouillerie  de  d'Ëffiat  et  de  sa  femme  tombe  sur  ma- 

demoiselle Ribère,  elle  me  fait  pitié,  car  peut-être  n'en 
peut-elle  mais.] 

On  me  mandé  que  le  roi  vous  a  consulté  autant  que  le  ma- 
réchal de  Turenne  sur  ces  nouvelles  levées  de  cavalerie. 

Mandez  -moi  s'il  est  vrai,  car  vous  savez  combien  je  m'inté- 
resse à  tout  ce  qui  vous  est  avantageux. 

Onze  jours  après,  je  reçus  encore  cette  lettre  de  Ma- 
demoiselle : 

A  Eu ,  ce  9  décembre  1663. 

Je  ne  puis  m'empêcher  de  me  réjouir  avec  vous  de  votre 
succession ,  quoiqu'elle  ne  soit  pas  grande  :  quand  labonne 
fortune  commence  à  en  dire  aux  gens,  elle  continue;  j'espère 
qu'elle  fera^ son  devoir  puisqu'elle  commence  et  que  le  roi 
vous  traite  bien  ;  véritablement  j'en  ai  bien  de  la  joie. 
[Madame  de  Nemours  est  bien  incorrigible.  Gela  mérite  de 

la  pitié ,  et  ceux  qui  font  de  telles  choses  m'en  font  beaucoup.] 

[Le  roi  ne  m'avoit  point  consulté  sur  les  nouvelles  de 
cavalerie,  et  Sa  Majesté  ne  me  braitoit  pas  mieux  qu^à  Tor- 
dinaire;  c'étoient  de  bien  méchantes  nouvelles  qu'avoit 
eues  Mademoiselle.] 

Le  15  décembre,  le. roi  fit  quatorze  ducs.  Il  se  souve- 
noit  du  temps  de  sa  minorité  que  le  parlement  de  Paris 

voulut  gouverner  TËtat  ;  et^  pour  empêcher  que  pareil  dés- 

ordre n'arrivât  pas  une  autre  fois ,  il  vouloit  mettre  dans 
ce  corps^là  des  ̂ ens  qui  fussent  dans  les  intérêts  de  la 
cour  et  qui  retiendroient  les  malintenti(Hmés  dans  leur 
devoir. 
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Lettres  de  Mademoiselle.  ~  Fête  à  Versailles.  ̂   Secours  envoyé 

par  le  roi  à  l'empereur  contre  les  Turcs.  —  Gollgny  et  le  prince  de 
Condé.  ~  Trahison  de  madame  de  la  Baume  à  l'égard  de  Bussy  au 
sujet  de  V Histoire  amoureuse,  —  Bussy  à  Fontainebleau.  •—  Son 
placetauroi. — Plaintes  du  roi  contre  Bussy» —  Entretiens  de 
celui-ci  avec  le  teliier»  avec  Madame.  -^  Saint-Aignan^  Bussy  et  le 
roi.  —  Bussy^  chez  Monsieur.  — •  Maximes  d'amour.  -—  Entretien 
de  Bùssy  avec  le  roi.  —  Madame  de  Montglas.  --  Traduction  d'une 
élégie  d'Ovide.  —  Expédition  de  Gigery.  —  Disgrâce  des  NavalUes. 
—  Victoire  de  Saint-Gothard.  —  Lettre  à  Coligny  et  réponse*  — 
Lettre  à  Saint^Aignan. —  Condamnation  de  Fouquet. 

Le  12  jaiivier  1664^  arriva  à  la  cour  le  comte  Stro2zi , 

de  la  part  de  Léopold  d'Autriche V  empereur,  lequel  vint 
demander  au  roi  du  secours  contre  le  Turc  :  ce  que  Sa 
Majesté  lui  accorda. 

Sur  ce  que  j'avois  encore  fait  compliment  à  Mademoi- 
selle sur  la  mort  d'une  de  Mesdemoiselles  ses  sœurs  qui 

n'étoit  pas  morte,  elle  m'écrivit  cette  lettre  : 

A  Eu ,  ce  25  janvier  1664.    * 

Je  ne  crois  pas  que  de  votre  vie  il  vous  prenne  envie  de 

m'écrîre  sur  aucune  mort  après  ces  deux-ci,  si  ce  n'est  pour 
leur  porter  bonheur  ;  car  on  vous  peut  dire  sans  vous  déplaire 
en  cette  occasion  : 

Les  gens  que  vous  tuez  se  portent  assez  bien. 

Pour  moi ,  je  suis  fort  tranquille  maintenant.  La  guérison 

de  ma  sœur  m'a  remise  du  trouble  et  du  déplaisir  que  son 
mal  m'avoit  causé  en  toute  manière ,  car  je  crains  que  Ton 

ne  pense  ce  que  je  ne  pense  pas.  Je  ne  pense  qu'à  me  porter 
bien  et  à  tâcher  de  reconnoître  les  bontés  que  tous  mes  amis 
me  témoignent  :  vous  savez  la  part  que  vous  y  avez. 

13. 
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Les  affaires  de  Rome  ne  s'accommodant  pas ,  le  roi  ré- 

solut d'envoyer  une  armée  en  Italie ,  commandée  par  le 
maréchal  du  Plessis-Praslin.  Je  priai  Sa  Majesté  de  trou- 

ver bon  que  j'allasse  faire  ma  charge  dans  cette  armée  :  il 

me  témoigna  qu'il  en  seroit  bien  aise,  et  moi  je  fus  ravi 

d^aller  servir  sous  un  général  de  mes  amis,  qui  me  don- 
neroit  des  occasions  de  mériter  et  qui  ne  cacheroit  pas 

mes  services.  Ce  qui  redoubloit  encore  ma  joie,  c'étoitque 

yen  voyois  dans  le  maréchal  de  ce  qu'il  m'avoit  auprès  de 
lui.  Je  le  priai  de  prendre  son  chemin  par  Bussy  et  je 

partis  de  Paris  le  3  février  pour  l'y  aller  attendre.  Il  y  fut 
deux  jours ,  et  de  là  il  s'avança  jusqu'à  Lyon,  où  il  avoit 
ordre  d'attendre  des  nouvelles  delà  cour. 

Cependant  je  travaillois  à  mon  équipage  et  à  chercher 

de  l'argent  pour  ma  campagne,  et  pour  cet  effet  à  faire 
faire  des  avances  par  mes  fermiers  (car  des  secours  de  la 

cour  je  n'avois  pas  songé  un  moment  à  en  demander), 
lorsque  j'appris  que  l'accommodement  s'étoit  fait  à  Pise 
le  J2  février  et  que  le  maréchal  s'en  retournoit  à  la  cour, 
où  je  ne  mis  pas  longtemps  à  le  suivre. 

Les  gazettes  ont  tant  dit  les  articles  de  ce  traité  et  l'his- 

toire en  parlera  tant,  que  je  n'en  dirai  rien  davantage. 
Le  roi  ayant  résolu  d'aller  passer  l'été  à  Fontainebleau, 

je  priai  Mademoiselle  qu'elle  nous  donnât  à  Monglas  et  à 
moi  l'hôtel  de  Montpensier  pour  y  loger;  elle  me  tit  cette 
réponse  : 

A  £a,  ce  27  avril  1664. 

Vous  devez  croire ,  et  M.  de  Monglas  et  vous,  que  vous  avéfe 

quelque  crédit  auprès  de  moi  et  que  je  vous  donnerols  volon- 

tiers tout  mon  logis  si  je  ne  Pavois  promis  à  Beloy,  qui  m'a 

demandé,  il  y  a  plus  de  deux  mois,  d'y  loger.  Comme  je  sou- 
haite qu'il  y  ait  plus  d'un  logement,  car  je  n'ose  en  assurer, 

je  le  manderai  à  mon  concierge.  Je  voudrois  présentement 
être  fée  pour  y  pouvoir  en  un  moment  faire  faire  une  belle 
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maison  ;  peut-être  que  je  m'en  servirois  aussi  à  autre  chose, 
mais  toujours  ma  principale  intention  seroit  de  servir  mes 

amis  et  d'être  en  état  de  cela,  car  je  ne  souhaite  de  bonne 
fortune  en  ce  monde  que  pour  la  partager  avec  eux. 

Au  commencement  de  mai  (1),  le  roi  fit  une  fête  à  Ver- 

sailles de  la  manière  dont  il  fait  toutes  choses ,  c'est-à-dire 

la  plus  galante  et  la  plus  magnifique  qu'on  puisse  imagi- 
ner. Je  la  vis  et  je  Tadmirai  et ,  quoique  les  mauvais  trai- 

tements qu'on  reçoit  de  la  part  d'un  maître  empêchent 
d'ordinah*e  d'approuver  ce  qu'il  fait,  j'étois  rempli  d'une 
si  grande  estime  pour  le  roi  et  je  le  trouvois  si  par^ 

fait  en  toutes  choses ,  que  je  l'excusois  sur  les  injustices 

qu'on  me  faisoit  à  la  cour  et  je  les  attribuois  à  tout  autre 
qu'à  lui. 

Dans  ce  temps^là,  ma  femme  entreprit  de  faire  résigne^ 

l'abbaye  de  Rougemont  à  sa  sœur  de  Rouville,  prieure  de 
Saint- Julien,  par  Lucrèce  de  Rochefort,  titulaire  de  celte 

abbaye,  et  de  faire  unir  les  deux  bénéfices.  Lorsqu'elle  me 
proposa  son  dessein,  je  le  trouvai  assez  difficile;  cepen- 

dant elle  fit  si  bien  que  l'abbesse  de  Rougemont  résigna  à 

condition  d'une  pension  de  huit  cents  livres  et  de  l'union 
des  deux  bénéfices.  Quand  je  vis  les  choses  en  cet  état-là, 

je  m'employai  pour  les  mettre  en  leur  perfection.  Je  parlai 
au  P.  Annat,  jésuite,  confesseur  du  roi,  qui  nous  fit  obte- 

nir le  brevet  de  Sa  Majesté  pour  l'union. 
Pendant  ce  même  mois  de  mai ,  le  roi ,  voulant  tenir  à 

l'empereur  la  parole  qu'il  lui  avoit  donnée  de  contribuer 
au  secours  de  la  chrétienté  contre  le  Turc,  fit  marcher  six 
mille  hommes  en  Allemagne,  savoir  :  quatre  mille  hommes 
de  pied  et  deux  mille  chevaux. 

(1)  Le  7  mai.  Voy.  les  Plaisirs  de  Vlsle  enchantée  et  la  Relation 
des  divertissements  que  le  roi  a  donnés  aux  reines ,  par  Marigny, 
1664,8. 
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Le  roi  fut  assez  longtemps  à  se  déclarer  pour  le  géné- 
ralat  de  ces  troupes  et  enfin  nomma  le  comfe  de  Coligny. 

Il  li^y  avoit  pas  dans  le  royaume  un  homme  de  plus 
grande  qualité  ni  plus  brave  que  lui  ;  mais  il  avoit  servi 

contre  le  roi  le  prince  de  Gondé  tant  qu'il  avoit  été  en 

Flandre,  et  il  n'avoit  pas  eu  l'occasion  depuis  ce  temps- 
là  d'eflàcer  cette  tache.  11  est  vrai  que  le  cardinal  Mazarin, 

rempli  d'une  grande  estime  pour  Coligny,  l'avoit  voulu 
débaucher  du  service  du  prince  pendant  la  guerre^ 
et  en  avoit  donné  si  bonne  opinion  au  roi  que,  depuis 

la  paix^  Sa  Majesté  l'avoit  toujours  regardé  avec  distinc- 
tion.  [Le  prince^  mal  satisfait  de  ce  que  Goligny  l'avoit 

quitté^  lui  avoit  retenu  douze  mille  écus  qu'il  avoit  reçus 
d'Espagne  pour  le  dédommager  de  la  confiscation  de  ses 
biens  pendant  la  guerre].  Coligny  avoit  présenté  un  placet 
au  roi  ̂   que  je  vis,  par  lequel  il  dit  à  Sa  Majesté  que  le 

prince  lui  retenoit  cet  argent  pour  le  donner  à  quelqu'un 
de  ceux  qui  le  suivroient  lorsqu'il  voudroit  retourner  en 
Espagne. 

[Recevoir  ce  placet  publiquement,  c'étoit  donner  une 
grande  mortification  au  prince.  Il  en  recevoit  encore  d'au- 

tres tous  les  jours;  mais  le  comble  des  dégoûts  pour  lui 

fut  le  choix  que  le  roi  fit  de  Coligny].  La  Feuillade  et  Po- 
tvitz,  gentilhomme  allemand,  furent  les  maréchaux  de 

camp  de  cette  armée,  et  Gassion  y  commanda  la  cava- 
lerie. 

Dans  ce  temps-là,  madame^de  la  Baume  s'étant  brouil- 
lée avec  sa  bonne  amie  madame  de  Sourdis,  celle-ci  crut 

lui  mettre  un  ennemi  considérable  sur  les  bras  en  me 

découvrant  la  trahison  qu'elle  m'avoit  faite.  Elle  me  dit 
donc  que  madame  de  la  Baume  avoit  fait  copier  le  ma- 

nuscrit que  je  lui  avois  prêté  et  qu'elle  lui  avoit  montré 
cette  copie,  dont  elle  me  dit  tant  et  de  si  grandes  particu- 

larités qu'avec  ce  que  j'en  avois  déjà  ouï  dire  la  première 
fois  je  n'en  doiitois  nullement.  J'écrivis  aussitôt  un  billet 
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à  madame  de  la  Baume ,  par  lequel  je  la  priois  de  se  trou- 
ver le  lendemain  matin  chez  madame  de  Monglas^  où  nous 

étant  enfermés  tous  trois  dans  une  chambre,  je  lui  dis  que 

j'avois  été  bien  aise  de  lui  parler  devant  une  de  ses  amies  ; 
qu'elle  se  pouvoit  souvenir  qu'il  y  avoit  un  an  que,  sur  ce 
qu'on  m'avoit  donné  avis  que  le  manuscrit  que  je  lui  avois 
prêté  étoit  dans  le  monde,  je  lui  avois  dit  d'y  prendre 
garde  ;  qu'elle  m'avoit  assuré  si  hardiment  que  cela  ne 
pouvoit  point  être  que  je  ne  lui  en  avois  pas  parlé  depuis; 

que  présentement  je  savois,  à  n'en  pouvoir  douter,  qu'elle 
Tavoit  fait  copier;  que  ce  n'étoit  pas  pour  lui  demander 
quelque  éclaircissement  là-dessus  que  j'avois  voulu  avoir 
une  conférence  avec  ellè^  parce  que  je  la  tenois  convaincue  ; 

que  je  lui  voulois  seulement  faire  une  prière  pour  la  der- 
nière fois  de  ma  vie,  qui  étoit  de  brûler  ce  manuscrit  et  de 

retirer  les  copies  qu'elle  en  avoit  données,  et  qu'en  ce 
cas-là  je  mecontenterois  de  n'avoir  plus  de  commerce  avec 

elle ,  sans  faire  aucun  bruit  ;  mais  que,  si  j'apprenois  qu'il 
courût  par  le  monde,  je  me  porterois  contre  elle  à  toutes 

les  extrémités  que  peut  inspirer  la  rage  d'avoir  été  tmhi 
pour  avoir  eu  trop  de  confiance.  Quelque  effrontée  que 

fût  la  dame ,  ses  remords  et  le  ton  dont  je  l'avois  pris  la 
déconcertèrent  d'abord  ;  cependant ,  s'étant  rassurée,  elle 
me  répondit  qu'elle  n'avoit  point  fait  copier  mon  manu- 

scrit et  me  reprocha  qu'après  l'avoir  prêté  à  mille  gens  je 
la  choisissois  pour  la  soupçonner;  que,  puisque  je  le  vou- 

lais croire  absolument,  je  le  crusse^  et  que  si  elle  avoit 

cette  histoire  et  qu'elle  trouvât  le  moindre  plaisir  à  la 
montrer,  mes  menaces  ne  l'en  empêcheroientpas.  Je  lui  dis 
qu'elle  avoit  beau  faire  la  fière,  que  je  ne  doutois  pas 
qu'elle  n'allât  bride  en  main  là-dessus  après  ce  que  je  lui 
venois  de  dire.  La  conversation  se  fût  échauffée  davantage 

si  l'on  ne  fût  venu  dire  qu'une  dame  montoit  l'escalier. 
Madame  de  la  Baume  sortit  donc  par  un  d^ré  dérobé, 

interdite,  embarrassée,  enfin  abîmée  de  crainte  et  de  con- 
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fusion  :  et  la  dame,  s'en  étant  allée  après  une  visite  assez 
longue^  nous  commencions  madame  de  Monglas  et  moi  à 

parier  de  l'infidélité  de  son  amie,  lorsque  le  comte  du 
Lude  entra.  Il  lui  dit  que,  s'en  allant  à  Saint- Germain,  il 
éloit  venu  lui  donner  le  bonjour  en  passant  et  que,  comme 
il  avoit  fait  la  même  chose  chez  madame  de  la  Baume,  il 

Tavoit  trouvée  fort  aigrie  contre  moi;  qu'après  l'avoir 
priée  de  lui  en  dire  le  sujet ,  elle  lui  avoit  conté  que  je  Tac- 

cusois  d'avoir  donné  au  public  une  histoire  que  j'avois 
moi-même  prêtée  à  plus  de  cinquante  personnes.  Je  lui 

répondis  que  je  ne  l'avois  lue  qu'à  la  comtesse  du  Plessis, 
au  maréchal  du  Plessis  ,  son  beau-père,  à  la  comtesse  de 
Fiesque  et  à  madame  de  Monglas ,  auxquelles  je  ne  Pavois 
pas  seulement  donnée  un  moment  à  tenir,  et  que  je  ne  Ta* 

vois  jamais  laissée  qu'à  madame  de  la  Baume  pour  vingts- 
quatre  heures,  qui  me  l'avoit  retenue  encore  autant  contre 
la  parole  donnée  ;  que  s'il  y  eût  eu  une  auti^e  personne  qui 
eût  pu  partager  mes  soupçons,  j'avois  assez  aimé  madame 
de  la  Baume  pour  la  justifier  préférablement  à  qui  que 

c'eût  été,  mais  qu'elle  seule  l'avoit  eu  en  sa  disposition  et 
qu'ainsi  je  ne  m'en  pouvois  prendre  qu'à  elle.  Le  comte 
du  Lude,  qui  n'étoit  pas  taîit  venu  pour  l'excuser,  car  il 
la  savoit  coupable,  que  pour  me  radoucir,  me  dit  qu'il 
falloit  voir  ce  qu'il  y  avoit  à  faire  en  cette  rencontre  ;  qu'il 
lui  sembloit  que  le  moindre  bruit  que  nous  ferions  seroit 

le  meilleur.  J'en  demeurai  d'accord ,  pourvu  qu'on  sup- 
primât le  manuscrit.  Il  me  promit  de  faire  son  devoir  sur 

cela  pour  l'un  et  poiu*  l'autre  et  retourna  trouver  madame 
de  la  Baume.  Deux  heures  après ,  il  me  revint  dire  qu'il 
me  répondoit  que  je  n'entendrois  jamais  parler  du  manu- 

scrit et  me  fit  comprendr  equ'il  l'avoit  fait  brûler  devant 
lui.  Là-dessus  je  lui  donnai  ma  parole  que  je  ne  parlerois 
de  madame  de  la  Baume  ni  en  bien  ni  en  mal. 

Le  23  mai ,  la  cour  étant  allée  à  Fontainebleau,  et  le  roi 

prenant  lui-même  le  soin  de  donner  des  chambres  aux 
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grands  seigneurs  et  aux  gens  quMl  vouloit  gratifier^  j'en 
demandai  une  àSa  Majesté^  qui  me  logea  au  chenil  (1)^  avec 

beaucoup  d'officiers  de  la  couronne^  et  je  me  trouvai  si 
bien  traité  en  cette  rencontre  que  je  crus  que  ma  mauvaise 
fortune  alloit  changer.  Il  me  sembla  que  la  conjoncture 
étoit  propre  pour  reparler  de  ma  pension  de  mestre  de 

camp  général.  Je  consultai  M.  le  Tellier  là-dessus ,  qui  me 

dit  qu'il  n'y  avoit  aucune  difficulté.  Je  donnai  donc  au 
roi  un  placet  sur  cette  affaire  et  (ce  qui  ne  s'étoit  point 
encore  pratiqué)  je  le  lus  à  Sa  Majesté  en  le  lui  présen- 

tant ^  de  peur  que  l'ayant  donné  avec  les  autres  il  ne  se 
perdît. 

Le  roi  prit  mon  placet  et  me  dit  qu'il  le  verroit.  Deux 
jours  après  ̂   en  étant  allé  savoir  la  réponse  de  M.  le  Tel- 

lier, il  me  dit  que,  lorsqu'il  l'avoit  rapporté.  Sa  Majesté  lui 
avoit  demandé  si  cela  étoit  juste,  qu'il  lui  avoit  dit  que 
oui  ;  que  tous  mes  prédécesseurs  dans  ma  charge  avoient 

joui  de  celte  pension  et  moi-même  jusqu'à  la  mort  du  car- 

dinal ;  que  sur  cela  le  roi  lui  avoit  dit  qu'il  me  l'auroitfait 
rétablh»  s'il  avoit  été  content  de  moi,  mais  qu'il  ne  l'étoit  pas, 
et  que  j'avois  fait  des  plaisanteries  de  quelques  personnes 
qu'il  aimoit;  qu'ensuite  Sa  Majesté  lui  avoit  dit  de  me  dire , 
cela  et  de  lui  rapporter  ma  réponse.  Je  lui  répondis  que 

je  voyois  bien  qu'il  n'y  avoit  rien  à  faire  pour  moi  à  la 
cour  ;  qu'après  avoir  reçu  toutes  les  mortifications  imagi- 

nables depuis  cinq  ans  lorsque  je  demandois  la  chose  du 
monde  la  plus  juste,  on  avoit  à  point  nommé  une  plainte 
à  faire  de  moi  pour  avoir  un  prétexte  de  me  refuser;  que, 

s'il  falloit  quitter  toutes  mes  espérances,  me  défaire  de  ma 
charge  et  me  retirer,  j'en  serois  fâché  mais  que  je  n'en 
serois  point  abattu.  M.  le  Tellier  me  dit  qu'il  y  avoit  re- 

mède à  tout,  honnis  à  la  mort,  et  qu'il  ne  falloit  pas  jeter 
le  manche  après  la  cognée;  qu'une  marque  que  les  cho- 

(1)  Le  bâtiment  où  logeaient  les  officiers  de  la  vénerie. 
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ses  n'étoient  pas  désespérées^  c'étoit  que  le  roi  me  faisoit 
dire  ce  qu'il  avoit  sur  le  cœur  contre  moi  et  qu'il  vouloit 
savoir  ma  réponse^  et  que  les  affaires  s'accommodoient 
toujours  dès  qu'on  entroit  en  éclaircissement.  «  Mais  y 
ajouta-t-il,  ne  sentez-vous  rien  sur  votre  conscience? 

N*avez-vous  rien  dit  de  Madame?  —  Comment,  de  Ma* 
dame^  lui  répliquai-je?  c'est  la  meilleure  de  mes  amies, 
s'il  est  permis  de  parler  ainsi  d'une  femme  de  son  rang. 
C'est  si  peu  de  Madame ,  ajoutai-je,  que  je  m'en  vais  d'ici 
lui  conter  mon  affaire  et  la  prier  d'en  parler  au  roi.  Mais 
vous  me  faites  songer  qu'il  y  a  cinq  ou  six  jours  que  ma- 

dame d'Humières  me  dit  que  la  comtesse  de  Soissons  se 
plaignoit  de  moi  y  et  ceci  me  pourroit  bien  venir  de  là. 
Cependant^  monsieur,  je  vous  supplie  de  dire  au  roi  que 

je  ne  lui  demande  point  de  grâce  s'il  se  trouve  que  j'aie  ja- 
mais rien  dit  contre  la  moindre  personne  qu'il  ait  consi- 

dérée. Si  Sa  Majesté  m'en  faisoit  dire  plus  de  particulari- 
tés ,  je  lui  répondrois  plus  précisément.  M.  le  Tellier  me  dit 

qu'il  me  serviroit  de  tout  son  cœur;  qu'il  avoit  été  fort 
surpris  quand  le  roi  lui  avoit  parlé  comme  il  avoitfait  ;  que  je 
pou  vois  me  souvenir  que,  lorsque  je  Tavois  consulté  sur  mon 

placet,  il  m'avoit  répondu  qu'il  tenoit  cette  affaire  infailli- 
ble; que  ce  qui  la  lui  faisoit  croire  telle,  c'étoit  que,  outre 

la  justice  de  ma  demande,  il  lui  paroissoitque  j'étois mieux 
à  la  cour  que  je  n'avois  encore  été  ;  que  trois  jours  après 
mon  retour  du  voyage  interrompu  d'Italie,  sur  ce  qu'on 
parloit  devant  le  roi  d'une  chanson  qu'on  avoit  faite  contre 
Sa  Majesté,  quelqu'un  de  la  compagnie  ayant  dit  que  c'é- 

toit moi  qui  l'ayois  faite ,  le  roi  avoit  répondu  :  a  Cela  ne 

peut  point  être  ;  Saint-Aignan  m'a  tant  donné  d'assurances 
qu'il  n'étoit  pas  capable  de  cela,  que  je  n'en  doute  point  ;  o 
que  depuis  il  avoit  vu  que  Sa  Majesté  m'avoit  logé  au  che- 
i)|l  (1)  avec  la  plupart  des  ofSciers  de  la  couronne;  mais 

(1)  Voy.  à  la  page  précédente. 
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qu'enfin  ilfalloit  me  donner  patience  et  qu'assurément  cela 
s'accommoderoiti 

Au  sortir  de  là,  je  m'en  allai  trouver  Vardes,  qui  avoit 
beaucoup  de  crédit  auprès  de  la  comtesse  de  Soissons.  Je 

lui  dis  ce  que  m'avoit  dit  madame  d'Humières^  et  je  le 
priai  de  savoir  de  la  comtesse  s'il  étoit  vrai  qu'elle  se  plai- 

gnit de  moi;  qu'elle  n'en  avoit  aucun  sujet;  qu'étant 
nièce  du  cardinal  Mazarin ,  à  qui  j'avois  été  tout  à  fait  at- 

taché, et  femme  du  comte  de  Soissons,  de  qui  j'étois  ami 
et  serviteur^  elle  pouvoit  bien  juger  que  je  n'avois  jamais 
manqué  et  que  je  ne  manquerois  jamais  de  respect  pour 
elle.  Vardes  se  chargea  de  cette  commission ,  et  le  jour 

même  me  vint  dire  que  la  comtesse  de  Soissons  n'avoit 
jamais  fait  de  plaintes  de  moi  et  qu'elle  avoit  bien  reçu 
mon  compliment^  et  ensuite  je  lui  allai  rendre  visite^  sans 
entrer  en  aucun  éclaircissement  avec  elle. 

Pendant  que  Vardes  étoit  allé  de  ma  part  trouver  la 

comtesse  de  Soissons,  j'étois  allé  conter  mon  aventure  au 
duc  de  Saint-Aignan ,  lequel  se  chargea  de  tâcher  à  dé- 

couvrir ce  que  le  roi  vouloit  dire ,  et  me  promit  de  faire 
son  devoir. 

Ce  soir-là  mème^  étant  allé  chez  Madame  pour  lui  en 

parler^  et  l'ayant  trouvée  seule^  je  lui  contai  ce  que'm'avoit 
dit  M.  le  Tellier.  Gomme  je  m'aperçus  qu'elle  sourioit 
pendant  que  je  lui  parlois  :  «  Traitez-vous  cela  de  baga- 

telles, lui  dis-je,  madame,  que  vous  en  riez?  —  Non, 

Bussy,  me  répondit-elle;  au  contraire,  je  suis  fort  fâchée 

de  l'embarras  où  vous  êtes  ;  mais  c'est  que  cela  me  fait 
ressouvenir  de  quelque  autre  chose  plaisante;  et  pour 

celle  qui  vous  regarde^  le  roi  me  Ta  dite  et  m'a  défendu 
d'en  parler  ;  mais  ce  qui  me  surprend  c'est  qu'il  s'en  prend 
à  vous  seul  y  et  que  cependant  il  y  a  d'autres  gens  mêlés 
dans  cette  affaire.  —  C*est  donc  une  conspiration ,  lui  dis- 
je,  madame.  —  Non ,  me  répondit-elie,  c'est  une  plaisan- 

terie de  laquelle  on  dit  que  d'autres  gens  sont  avec  vous.» u.  14 
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Là-dessus  m'étant  plaint  de  mon  malheur  à  Madame  ̂  
qu^aussitôt  qu'il  y  avoit  une  raillerie  malicieuse  dans  le 
monde  on  me  ratiribuoit,  et  que  le  roi  le  croyoit,  sans  me 

donner  lieu  de  me  justifier,  je  la  suppliai  très-bumblement 

de  prier  le  roi  de  m'écouter.  Elle  me  le  promit;  et  le  len- 
demain à  la  messe  du  roi  ̂   elle  lui  dit  le  désespoir  où  j'é- 

lois  et  supplia  Sa  Majesté  de  me  donner  un  moment  d'au- 
dience. c(Que  me  dira-t-il^  lui  répondit  le  roi,  qu'il  est 

innocent?  et  le  croirai -je  pour  cela?  —  Vous  verrez,  lui 

dit  Madame^  ce  qu'il  vous  dira.  Que  voulez-vous ,  Mon- 

sieur, ajouta-t-elle^  qu'il  fasse  pour  se  justifier,  il  faut  bien 
qu'il  vous  parle.  —  C'est  de  l'argent,  reprit  le  roi,  qu'il  me 
veut  demander.  —  Non,  Monsieur,  répliqua  Madame, 

Bussy  ne  vous  demande  plus  d'argent  :  il  ne  veut  rien 
autre  chose  de  vous ,  sinon  que  vous  ne  refusiez  pas  de 

connoître  son  innocence ,  et  après  que  vous  en  serez  per- 
suadé, vous  lui  ferez  payer  sa  pension  si  vous  voulez.  — 

Je  sais  bien  que  cette  pension  est  due  à  sa  charge,  reprit 
le  roi ,  et  que  les  autres  mestres  de  camp  généraux  en  ont 
joui  ;  mais  ces  mestres  de  camp  généraux  ne  faisoient  pas 

des  plaisanteries  de  tout  le  monde  comme  lui. — Je  ne 
sais  pas,  reprit  Madame,  ce  que  les  autres  faisoient;  je 
connois  fort  Bussy  ;  il  vient  souvent  me  voir,  jamais  je  ne 

lui  ai  entendu  mal  parler  de  personne,  et  j'ai  ouï  dire 
d'ailleurs  que  c'étoit  un  brave  homme. — Oh,  je  ne  parle 

pas  sur  cela ,  dit  le  roi ,  ce  n'est  que  sur  sa  méchanceté,  et 
vous  serez  bien  heureuse  vous-même  si  vous  vqus  en  sau- 

vez. »  La  messe  ayant  fini  en  cet  endroit,  la  conversation 

finit  aussi.  Madame  me  la  conta  de  mot  à  mot  TaprèS" 

dînée ,  et  me  dit  qu'elle  la  recommenceroit  le  lendemain , 
que  je  ne  me  misse  point  en  peine  et  que  je  devois  être 

persuadé  que  mon  afiaire  s'acconunoderoit. 
Le  lendemain,  Madame  me  dit  que  le  roi  ne  lui  avoit 

(lit  ni  oui  ni  non ,  mais  qu'il  falloit  prendre  cela  en  bonne 

part,  et  qu'elle  me  conseilloit  de  prendre  l'audience  de 
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moi-même  de  concert  avec  Saint-Âignan ,  auquel  elle  me 
chargea  de  dire  que  le  roi  la  lui  avoit  accordée.  Je  le  fis^  et 

Saint-Aignan  m'ayant  fait  entrer  dans  la  chambre  du  con- 
seil un  peu  avant  le  roi ,  Sa  Majesté  parut  surprise  quand 

elle  m'y  trouva  et  me  tourna  tout  à  fait  le  côté  pour  ne 
me  donner  aucune  occasion  de  Taborder.  Un  moment 

après  il  ressortit^  et  étant  entré  dans  sa  garde-robe,  il  dit 

à  Saint- Aignan  qu'il  ne  vouloit  trouver  personne  avant 
lui  dans  la  chambre  du  conseil.  Saint-Aignan  lui  répon- 

dit qu'il  seroit  obéi  y  qu'il  voyoit  bien  que  c'étoit  à  cause 
de  moi  que  Sa  Majesté  lui  donnoit  cet  ordre^  et  que  je 

lui  avois  dit  qu'il  avoit  accordé  à  Madame  cette  audience 
pour  moi.  Le  roi  lui  dit  que  cela  étoit  vrai ,  mais  qu'il 
m'appelleroit  quand  il  voudroit  que  je  lui  parlasse,  et 
qu'il  ne  vouloit  pas  que  je  prisse  cette  audience  de  moi- 
même.  L'huissier  du  cabinet  me  vint  dire  de  la  part  de 
Saintp-Aignan  de  sortir,  et  que  le  roi  ne  vouloit  personne 
dans  la  chambre  du  conseil  que  les  ministres.  Je  sortis,  et 

une  demi-heure  après,  Saint-Aignan  me  dit  ce  qui  s'étoit 
passé  dans  la  garde-robe  entre  le  roi  et  lui. 

Quatre  ou  cinq  jours  après,  Saint-Aignan  me  dit  que  Sa 

Majesté  lui  avoit  témoigné  qu'elle  étoit  désabusée  de  tout 
ce  qu'on  lui  avoit  dit  contre  moi.  J'en  fus  fort  aise,  comme 
on  peut  croire;  mais  je  lui  répondis  que  je  ne  laissois  pas 

de  vouloir  parler  au  roi,  afin  de  le  préparer  contre  les  mau- 
vais offices  à  venir.  Il  approuva  mon  dessein  et  me  con- 

seilla de  me  présenter  devant  Sa  Majesté  toutes  les  fois 

qu'elle  entreroit  au  conseil,  pour  lui  donner  lieu  de  m'ap- 
peler. 

Mais  avant  que  de  dire  le  succès  du  conseil  de  mon 

ami ,  il  m'arriva  une  chose  digne  d'être  contée. 
Monsieur  me  dit  dans  temps-là  que  le  roi  lui  avoit  té- 

moigné avoir  grande  envie  de  voir  des  Maximes  d'amour, 

que  la  passion  que  j'avois  pour  madame  de  Monglas  m'a- 
voit  fait  faire  pendant  l'oisiveté  de  la  paix,  et  qu'il  lui  avoit 
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dit  de  melf3s  demander;  qu'ayant  répondu  à  Sa  Majesté^ 
pour  me  donner  lieu  de  faire  ma  cour^  qu'elle  y  auroit 
plus  de  plaisir  si  je  les  lisois  moi-même,  le  roi  lui  avoit 

dit  qu'il  aimoit  mieux  les  lire  seul;  mais,  ajouta-t-il,  c'est 
assurément  pour  les  lire  à  mademoiselle  delà  Yallière.  Je 

rendis  de  très-humbles  grâces  à  ce  prince  du  bon  office 

qu'il  avoit  voulu  me  rendre,  et  je  lui  promis  de  les  lui  ap- 
porter le  lendemain  :  ce  qu'ayant  fait,  il  eut  l'honnêteté  de 

me  demander  si  je  voulois  bien  que  mesdames  de  Montau- 
sier  et  Louise  de  Rochechouart,  marquise  de  Montespan , 

pour  laquelle  il  avoit  abrs  un  peu  de  tendresse,  les  enten- 

dissent lire;  je  lui  répondis  qu'il  étoit  le  maître .,  et  nous 
étant  enfermés  dans  sa  chambre,  je  lui  lus  ces  Maximes. 

Je  lisois  d'abord  la  question ,  et  avant  que  de  passer 
outre ,  Monsieur  et  puis  ces  dames  la  résolvoient  suivant 
leurs  sentiments;  après  cela,  je  lisois  la  maxime.  Mais  je 

remarquai  que  madame  de  Montespan,  toute  jeune  qu'elle 

étoit  (1) ,  avoit  déjà  un  bon  sens  sur  l*amour,  et  bien  droit, 
qui  lui  faisoit  toujours  décider  la  question  comme  je  l'a- 
vois  décidée,  moi  qui  y  avois  longtemps  pensé. 

Maximes  d'amour,  questions ,  sentiments  et  préceptes. 

prehiière  partie. 

De  TAmoar  qui  espère. 

Savoir  ce  que  c'est  que  l'amour. 
Vous  qui  vivez  comme  des  bétes , 
Quand  vous  soupirez  nuit  et  jour, 
Et  ne  savez  ce  que  vous  faites , 

Amants ,  quand  vous  faites  l'amour, 

(1)  Madame  de  Montespan  étoit  née  en  1641  et  avoit  alors  vingt- 
trois  ans. 
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Votre  ignorance  est  extrême. 
Mais  sachez,  pour  en  sortir, 
Que  Tamour  est  un  désir 

D'être  aimé  de  ce  qu'on  aime. 

Savoir  de  quelle  manière  il  faut  que  les  dames  se  con- 
duisent pour  ne  se  pas  perdre  de  réputation  en  aimant. 

Beau  sexe  où  tant  de  grâce  abonde, 
Qui  charmez  la  moitié  du  monde , 

Aimez,  mais  d'un  amour  couvert. 
Qui  ne  soit  jamais  sans  mystère  : 

Ce  n'est  pas  l'amour  qui  vous  perd , 
C'est  la  manière  de  le  faire. 

Savoir  s'il  y  a  des  secrets  pour  être  aimé. 

Si  TOUS  voulez  rendre  sensible , 

L'objet  dont  vous  êtes  charmé , 

(Pourvu  que  dans  le  cœur  il  n'ait  rien  d'imprimé) 
La  recette  en  est  infaillible  : 
Aimez  et  vous  serez  aimé. 

Savoir  si  Pon  peut  espérer  à  la  fin  de  se  faire  aimer 

d*une  coquette. 

Si  vous  aimez  une  coquette 
Qui  soit  insensible  à  vos  maux^ 
Qui  vous  flatte ,  puis  vous  maltraite , 
Et  vous  accable  de  rivaux , 

Ne  vous  rebutez  point,  (quelque  sot  s'iroit  pendre)  ; 
Ne  vous  rebutez  pas ,  vous  la  verrez  changer. 

Attendez  l'heure  du  berger. 
Tout  vient  à  temps  qui  peut  attendre. 

Savoir  quel  est  l'effet  des  larmes  en  amour. 

Pleurez ,  amants ,  aux  pieds  de  vos  maîtresses , 
Si  vous  voulez  attirer  leurs  tendresses. 

Qui  pleure  quand  il  faut  des  pleurs , 
En  amour  est  maître  des  cœurs. 

14. 



162  MÉMOIRES  DE  BUSSY-RABUTIN. 

Sur  le  même  sujet. 

Amants  qui  n'ayez  point  de  charmes, 
Ni  de  grâces  à  vous  exprimer, 
Si  Yoin  voulez  vous  faire  aimer^ 
Apprenez  à  verser  des  larmes. 
Les  sots  qui  pleurent  à  propos 

Sont  souvent  préférés  aux  diseurs  de  bons  mots. 

Savoir  si  l'on  peut  discerner  le  vrai  amant  d'avec  le faux. 

Lorsque  Ton  veut  examiner 
(Sans  prendre  intérêt  dans  raffaire) 
Le  faux  amant  et  le  sincère , 
Il  est  aisé  de  deviner. 

Il  n'en  est  pas  de  même , 
Belle  Iris  quand  on  aime  : 

Et  voulez-vous  savoir  comment 

En  ce  cas-là  l'aveuglement 
D'ordinaire  est  extrême , 

Et  qu'un  trompeur,  à  point  nommé, 
Persuade  quand  il  soupire? 

C'est  qu'on  désire  d'être  aimé^ 
Et  qu'on  croit  tout  ce  qu'on  désire. 

Savoir  si  les  grands  plaisirs  de  Tamour  sont  dans  la  tête 
ou  dans  les  sens. 

Je  ne  borne  pas  aux  désirs  ^ 

La  passion  la  plus  honnête  ̂   "^ 
Mais  en  amour  les  grands  plaisirs 

Sont  dans  la  tête. 

Savoir  quelles  sont  les  véritables  marques  d'une  grande  , 
passion. 

Vous  demandez  chaque  jour 

Quelles  sont  d*un  grand  amour 
Les  preuves  indubitables. 
Les  soins,  les  empressements, 
Sont  les  marques  véritables 
Des  véritables  amants. 
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Savoir  s'il  se  faut  voir  longtemps  pour  s'aimer. 

G*e8t  dans  les  premiers  jours  qu'on  se  sent  enflammer, 
Quand  on  attend  plus  tard,  U  n*en  va  pas  de  même; 
SI  Ton  voit  quelque  temps  les  gens  sans  les  aimer, 

Rarement  on  les  aime. 

Sur  le  même  sujet. 

Vous  nous  dites  d'un  ton  de  maître , 
Que  pour  aimer  il  faut  connoltre; 
Voulez-Yous  savoir  justement 

Ce  qu'enseigne  Texpérience  : 
L'amour  vient  de  Taveuglement , 
L'amitié  de  la  connoissance. 

Savoir  si  l'on  a  toujours  Tidée  présente  de  soji  amant 
ou  de  sa  maîtresse  en  leur  absence. 

Lorsque  Ton  aime  extrêmement , 

Et  qu'on  languit  dans  une  absence. 
Iris,  on  songe  incessamment 
A  la  cause  de  sa  souffrance  ; 

Mais  si  par  fois  on  s'en  dispense , 
(Si  l'on  peut  citer  des  dictons) 
On  en  revient  bientôt  à  ses  moutons. 

Savoir  lequel  est  le  plus  difficile  de  passer  de  Tamitié  à 

Pamour  ou  de  retourner  de  Tamour  à  l'amitié. 

Je  tiens  qu'il  est  fort  difficile, 
Quand  on  a  tendrement  goupiré  plus  d'un  jour, 

De  faire  à  l'amitié  retour. 
Mais  on  n'en  voit  pas  un  de  mille, 

D'une  longue  amitié  passer  jusqu'à  l'amour. 

Savoir  quelle  différence  il  y  a  de  l'amour  des  hommes  à celui  des  femmes. 

L'amour  de  la  maîtresse  a  de  la  violence, 
Je  le  sais  par  expérience, 
Je  le  pourrois  justifier. 
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Iris ,  8*il  a  de  la  constance , 

Je  ne  dis  pas  ce  que  j'en  pense; 
Mais  TOUS  ne  me  sauriez  nier, 

Que  l'amant  n'aime  le  dernier. 

Savoir  s'il  est  vrai  que  Tamour  rend  les  gens  fous. 
Vous  qui  prônez  incessamment 

Qu'on  est  fou  quand  on  est  amant , 
Apprenez ,  en  une  parole , 

Ce  que  l'amour  est  en  effet  : 
Il  est  fou  dans  une  âme  folle , 
Et  sage  dans  un  cœur  bien  fait. 

Sur  le  même  sujet. 

Je  suis  contre  ce  sentiment 

•      Qu'on  est  fou  quand  on  est  amant  : 
On  peut  fort  bien  lorsque  l'on  aime, 
Avoir  encor  de  la  raison; 

Mais  alors  qu'en  tous  lieux  et  qu'en  toute  saison , 
La  prudence  est  extrême , 

L'amour  n'est  pas  de  même. 

Savoir  si  une  grande  amitié  est  compatible  avec  un 
grand  amour  pour  deux  personnes  différentes. 

Lorsque  l'amour  nous  remplit  bien , 
Hors  cela  nous  ne  sentons  rien  : 

Quand  on  a  pour  Tircis  une  extrême  tendresse , 

On  n'aime  Phllis  qu'à  demi. 
Enfin  sur  ce  chapitre,  on  ôte  à  sa  maîtresse 

Tout  ce  qu'on  donn^à  son  ami. 

Savoir  si  Ton  peut  apprendre  à  aimer  par  règles,  comme 

Ton  apprend  les  autres  choses. 

Quand  à  m'aimer  je  vous  convie , 
Vous  m'en  demandez  des  leçons  : 
Il  n'y  faut  pas  tant  de  façons, 
Ayez*en  seulement  envie , 
L'amour  saura  bien  vous  former  : 
Aimez  et  vous  sauvez  aimer. 
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Savoir  en  quel  endroit  on  aime  mieux  :  à  la  cour,  à  la 
ville  ou  à  la  campagne. 

D'ordinaire  à  la  cour  les  cœurs  sont  tourmentés 
De  Tamour  et  de  la  fortune  ; 

A  la  Tille  souvent  on  yoit  trop  de  beautés , 
Pour  être  fort  constant  pour  une. 
Mais  rien  ne  fait  diversion , 
Aux  champs,  à  notre  passion. 

Savoir  pourquoi  l'on  voit  si  souvent  des  femmes  démé- 
rite aimer  de  malhonnêtes  gens  et  d'honnêtes  gens  aimer 

des  femmes  sans  mérite. 

Lorsque  Ton  commence  d'aimer, 
On  cache  le  désagréable , 

On  montre  ce  qu^on  a  d'aimable  ; 
On  veut  plaire ,  on  veut  enflammer  ; 
La  plus  aigre  est  douce  et  traitablc. 

Mais  après  que  l'un  l'autre  on  a  pu  se  charmer, 
On  ne  se  contraint  plus,  pas  même  aux  bienséances, 

Ensuite  chacun  se  déplaît  : 

Mais  de  peur  en  rompant'de  perdre  ses  avances  » 
On  en  demeure  où  l'on  en  est. 

Savoir  quelle  est  la  plus  aimable  maltresse  de  la  prude 
ou  de  la  coquette. 

Sylvandre  dans  l'incertitude. 
Quelle  il  aimeroit  mieux,  la  coquette  ou  la  prude, 
Et  ne  pouvant  enfin  se  résoudre  à  choisir, 

Me  demanda  quelle  victoire 
Seroit  plus  selon  mon  désir. 
Voulez-vous,  lui  dis-je,  me  croire? 
La  prude  donne  plus  de  gloire, 
La  coquette  plus  de  plaisir. 

Savoir  s'il  faut  prendre  au  pied  de  la  lettre  tout  ce  que 
disent  les  amants. 

L'hyperbole  plaît  aux  amants  ̂  
Tout  est  siècle  pour  eux ,  ou  bien  tout  est  moments , 
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Et  jamais  au  milieu  leur  calcul  ne  demeure. 

Ils  vont  tous  dans  l'extrémité; 
Ils  disent  que  leur  bien  ne  dure  qu'un  quart  d'heure 

Et  leur  mal  une  éternité. 

Savoir  si  un  grand  amour  peut  compatir  avec  une  grande 

gaieté. 

Tircis,  quand  tu  viens  voir  Caliste, 
Tu  lui  parois  toujours  content  : 

Cependant  il  est  très-constant 
Que  qui  dit  amoureux,  dit  triste. 
Prends  donc  un  air  plus  sérieux , 
Fais  voir  ton  amour  dans  tes  yeux  : 
Car  tant  que  Ton  te  verra  rire , 
On  ne  croira  Jamais  que  tu  désire  (1). 

Sur  le  même  sujet. 

Je  ne  veux  pas,  Iris,  que  sans  cesse  on  soupire  ; 

Mais  lorsqu'un  grand  amour  a  bien  surpris  un  cœur, 
Quoiqu'on  soit  plus  content ,  on  aime  moins  à  rire , 
Et  le  véritable  air  est  celui  de  langueur. 

Savoir  quels  sont  les  tempéraments  les  plus  propres  à 
Tamour. 

Tous  les  tempéraments  sont  propres  à  l'amour, 
Mais  véritablement  les  uns  plus  que  les  autres. 
Amants  pleins  de  langueur,  ne  changes  pas  les  vôtres , 
Avec  les  gens  de  feu  vous  perdrez  an  retour. 

De  ceux-ci  la  chaleur  a  plus  de  violence , 

Mais  d'ordinaire  ils  ont  moins  de  persévérance  « 
Et  quand  ils  aimeroient  aussi  fidèlement, 

Toujours  font-ils  l'amour  moins  agréab1em<»it. 
Je  leur  conseillerois  en  changeant  leur  nature. 
De  prendre,  afin  de  plaire,  en  de  certains  moments. 
De  la  langueur  au  moins  le  ton  et  la  figure  ; 

(1)  Voy.  plus  haut,  p.  101 
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Car  en  se  contraignant  dans  les  commencements , 
Enûn  ils  pourroient  fort  bien  prendre 

Et  l'air  et  la  manière  tendre. 

Savoir  s'il  est  vrai  qu'un  amant  ne  soit  jamais  content. 

Lorsque  Ton  commence  d'aimer, 
Pour  Tobjet  aimé  Ton  soupire , 

Sitôt  qu*on  a  pu  l'enflammer  ; 
La  crainte  de  le  perdre  est  un  cruel  martyre  ; 

De  sorte  qu'il  est  vrai  de  dire , 
Qu'on  n'est  jamais  content  quand  on  est  amoureux  : 
Mais  que  qui  n'aime  pas  est  encor  moins  heureux. 

Savoir  si  le  désir  de  plaire  n'est  pas  une  suite  du  des- 
sein d'aimer. 

Vous  voulez  qu'on  vous  trouve  belle, 
Cependant  vous  êtes  cruelle , 

Et  vous  nous  assurez  quVa  ne  peut  vous  charmer. 
Je  ne  vous  crois  pas  trop  sincère , 

Car  enfin  lorsque  l'on  veut  plaire  > 
C'est  signe  que  l'on  veut  aimer. 

Savoir  lequel  est  le  plus  sûr  à  une  dame ,  pour  se  faire 

fort  aimer,  d'être  facile  ou  difficile  à  se  rendre. 

Si  vous  voulez  nos  cœurs  jusqu'à  l'éternité, 
Et  ne  trouver  jamais  la  fin  de  nos  tendresses , 

Faites-vous  bien  valoir  par  la  dlfiiculté  ; 
Car  ce  qui  fait  durer  nos  feux  pour  nos  maîtresses , 
(Outre  leur  complaisance  et  leur  fidélité) 

C'est  la  peine  et  le  temps  qu'elles  nous  ont  coûté. 

Savoir  ce  qu'on  doit  croire  du  dépit  d'un  amant. 

Lorsqu'à  nos  vœux  la  belle  Iris  contraire 
Se  rit  des  maux  que  l'on  souffre  en  l'aimant. 
On  fait  dessein,  au  fort  de  sa  colère, 

De  la  quitter,  et  l'on  en  fait  serment. 
Mais  des  serments  que  le  dépit  fait  faire, 

Contre  un  objet  qu'on  aime  chèrement , 
Autant  en  emporte  le  vent. 
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Savoir  si  le  plus  de  mérite  est  préférable  au  plus  d'a- mour. 

Vous  souhaitez  qae  je  vous  die  , 
Qui  je  choisirois  pour  amant , 
D'un  homme  d'un  petit  génie 
Qui  m'aimeroit  infiniment, 
Ou  d'un  homme  à  mérite  rare 
Qui  m'aimeroit  par  manière  d'acquif. 
Puisqu'il  faut  que  je  me  déclare, 
Je  baiserois  les  mains  au  bel  esprit. 
En  voici  la  raison ,  Carite, 
Raison  plus  claire  que  le  jour  : 

Il  est  bon  en  amour  d'avoir  bien  du  mérite, 
Mais  nécessairement  il  y  faut  de  l'amour. 

Savoir  si  l'on  peut  aimer  sans  espérance. 
Lorsque  vous  trouvez  un  amant 
Qui  vous  dit  que  sous  votre  empire , 
Son  cœur  incessamment  soupire 
Sans  espoir  de  soulagement  ; 
Sous  une  modeste  apparence , 
Il  vous  veut  surprendre  en  eflfel. 
Car  pour  aimer  sans  espérance, 

Personne  ne  l'a  jamais  fait. 

Savoir  comment  une  femme  en  doit  user  lorsqu'un 
homme  qu'elle  ne  veut  pas  aimer  lui  écrit. 

Quand  quelque  galant  vous  écrit 
Dont  vous  méprisez  la  conquête , 
Vous  croyez  être  fort  honnête 

De  lui  mander  que  ce  qu'il  dit 
Ne  fait  que  vous  rompre  la  tétc. 

Apprenez  que  c'est  une  erreur, 
Et  qu'en  de  telles  conjonctures , 
Iris ,  c'est  faire  une  faveur 
Que  de  répondre  des  injures. 

Savoir  s'il  convient  à  un  homme  d'être  un  peu  bizarre 
avant  que  d'être  aimé. 
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Je  tiens  qu'on  a  peu  de  raison 
D'être  tyran  étant  patron  : 
Le  bon  succès  en  est  fort  rare  ; 

Mais  il  faut  qu'on  soit  insensé , 
Pour  vouloir  faire  le  bizarre , 

Ayant  qu'on  soit  récompensé. 

Savoir  si  c'est  une  nécessité  qu'il  faille  aimer  une  fois en  sa  vie. 

Il  faut  avoir  un  jour, 

Belle  Iris ,  de  l'amour , 
Ou  comme  un  bien  fort  désirable , 
Ou  comme  un  mal  inévitable. 

Savoir  si  Ton  peut  avoir  une  forte  passion  pour  deux 
personnes  en  même  temps. 

Tout  ce  que  nous  a  voulu  dire , 

L'auteur  de  la  Philis  de  Scire  (l), 
N'est  rien  qu'un  jeu  de  son  esprit  : 
Car  je  tiens  qu'il  est  impossible 

D'être  pour  deux  objets  en  même  temps  sensible  ; 
Qui  partage  l'amour  aussitôt  le  détruit  (2). 

Savoir  quel  est  Téquipage  nécessaire  à  un  amant. 

Vous ,  qui  sous  l'amoureux  empire 
Voulez  vous  donner  tout  entier, 
Ayez  et  soie  (3)  et  plume  et  cire , 
De  bonne  encre  et  de  bon  papier. 

Car  un  amant  dont  l'écritoire 

N'est  pas  toujours  en  bon  état , 
C'est  un  homme  cherchant  la  gloire , 
Qui  va  sans  armes  au  combat. 

(1)  Bonarelli ,  auteur  de  FiMt  di  Sciro ,  favola  pastorale ,  1C07, 4». 
(2)  Cette  maxime  semble  une  réponse  à  un  petit  livre,  qui  avolt  paru 

en  1653  sous  le  titre  de  :  Uamour  divisé  où  est  prouvé  qu*onpeut  aimer 
pltisieurs  personnes  en  même  temps  également  et  parfaitement, 

(3)  Les  lacs  de  soie  étoient  encore  employés  au  xvii*  siècle  pour 
fermer  les  lettres. 
II.  15 



i?0  MÉMOIRES  DE  BUSSY-RABUTIN. 

DEUXIÈME  PAATIE. 

De  rAmoar  «al  JooU. 

Savoir  quelle  est  la  force  de  la  sympathie. 

Iri8,  quand  du  destin  la  volonté  suprême 
A  fait  de  notre  amour  rinfaillibie  complot^ 

Sitôt  que  Ton  se  yolt>  le  cœur  dit  que  l'on  s'aime , 
Et  Ton  le  croit  au  premier  mot. 

Savoir  ce  qui  témoigne  le  plus  d'amour  :  de  l'extrême 
jalousie  ou  de  Textréme  confiance. 

Quoi,  serez-Yous  toujours  contente? 
Ne  vous  plalndrez-vous  point  de  moi  P 

Ah  !  votre  flamme,  Iris ,  n'est  pas  fort  violente, 
Car  un  grand  amour  nous  tourmente 

Et  souvent  sans  raison  nous  donne  de  l'eflTroi. 
Enfin  l'extrême  confiance 

Tient  beaucoup  de  l'indifférence. 

.  Sur  le  même  sujet. 

Je  craindrois  fort  une  maîtresse 
Dont  la  fausse  délicatesse 

Et  le  cœur  trop  rempli  d'amour 
Me  tourmenteroient  nuit  et  jour. 

C'est  un  grand  bourreau  de  la  vie 
Que  l'excès  de  la  jalousie; 

Mais  je  tiens  qu'on  seroit  encor  plus  tourmenté 
De  l'extrême  tranquillité. 

Savoir  comment  il  faut  que  les  honnêtes  gens  soient  ja- 

loux et  quand  il  faut  qu'ils  rompent. 

Je  veux  qu'à  sa  maîtresse  un  amant  se  confie 
Et  que ,  pour  toute  jalousie, 
11  soit  quelquefois  alarmé 

De  n'être  pas  assez  aimé. 
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Mais  si  la  dame  est  inquiète , 

Que  l'amant  la  trouve  coquette  : 
Cela  sans  en  pouvoir  douter, 
Je  le  condamne  à  la  quitter. 

Savoir  si  c'est  un  grand  mal  à  un  amant  qne  le  mari  de 
sa  maîtresse  soit  un  peu  jaloux. 

Bien  loin  de  me  mettre  en  courroux 
Contre  votre  mari  jaloux , 

Je  l'aime,  Iris ,  plus  que  ma  vie. 
C'est  l'intendant  de  mes  plaisirs  : 
11  donne  par  sa  jalousie 
De  ia  chaleur  à  mes  désirs. 

Sur  le  même  sujet. 

Quand  pour  rompre  notre  commerce, 
Votre  esprit  jaloux  nous  traverse , 
Tircis ,  vous  réveillez  nos  soins 

Qui  s'endormoient  dans  le  ménage. 
Si  nous  nous  voyons  un  peu  moins. 
Nous  nous  aimons  bien  davantage. 

Sur  le  même  sujet. 

Ce  que  j'ai  de  plaisir  avecque  ma  Sylyie , 
Je  le  dois  à  la  jaiousie 

D'un  mari ,  qui  par  ià  réchauffe  mon  amour. 
Le  pouvoir  que  j'avois  de  la  voir  chaque  jour, 

Me  rendoit  Langés  (1)  auprès  d'elle; 
Mais  sitôt  qu'il  m'eût  dit  de  ne  plus  voir  la  belle. 
Je  la  vis  en  secret  et  je  devins  Saucour  (2). 

(1)  Depuis  le  procès  que  le  marquis  de  Langeais  avoit  soutenu  et 
perdu  contre  sa  femme  (voy.  1. 1,  p.  360,  note  4),  son  nom  étoit  de- 

venu synonyme  d'impuissant. 
(2)  Charles-Maximilien  de  Beliefourière,  marquis  de  Soyecourt  ou 

Saucouri,  avoit  précisément  une  réputation  toute  contraire  à  celle 
de  Langeais,  et  qui  a  été  fort  célébrée  dans  les  chansons  du  temps. 
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Savoir  s'il  faut  donner  des  jalousies. 

C'est  un  méchant  moyen,  Sylvie, 
Que  d'employer  la  jalousie 

Pour  retenir  le  cœur  de  sou  amant. 

Aimez^le  bien ,  point  d'autre  stratagème  : 
Car  pour  donner  du  plaisir  en  aimant , 

l\  faut  qu'un  cœur  se  garde  de  lui-même. 

Savoir  quelle  est  la  raison,  entre  autres ,  pourquoi  les 

passions  finissent,  et  le  bon  moyen  de  s^aimer  toujours. 

Je  tiens  que  la  possession , 
Fréquente^  commode  et  tranquille, 

Est  la  mort  à  la  cour,  aux  champs  et  dans  la  ville 
De  la  plus  grande  passion. 

Amants  donc  qui  mourez  d'envie 
De  vous  aimer  toujours;  un  peu  de  jalousie, 

D'absence  et  de  difficultés, 
Vous  feront  passer  entêtés 
Tout  le  reste  de  votre  vie. 

Savoir  sur  quoi  il  faut  rompre  avec  sa  maîtresse. 

On  pardonné  l'étourderie , 
On  peut  même  oublier  mainte  coquetterie , 

(  Quoique  ce  soient  d'amour  les  vrais  péchés  mortels  :  ) 
Mais  l'infidélité  jamais  on  ne  l'oublie  ; 

Et  comme  on  est  ami  jusqu'aux  autels , 
On  est  amant  jusqu'à  la  perfidie. 

Savoir  ce  qu'on  doit  faire  quand  on  s'aperçoit  qu'on  est moins  aimé. 

Vous  dites  qu'il  se  faut  attendre 
D'être  moins  aimé  chaque  jour. 

Et  que  pour  voir  afifoiblir  un  amour, 

On  n'en  doit  pas  être  moins  tendre. 

Pour  moi  je  tiens  que  c'est  abus , 
Et  conseille  alors  l'inconstance , 
Ne  trouvant  point  de  difTérence 

Entre  aimer  moins  ou  n'aimer  plus. 
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Savoir  s'il  ne  se  faut  rien  pardonner  en  amour. 

On  seroit  fort  brutal  de  ne  pardonner  rien , 

Aux  gens  qu*on  aime  bien. 
Au  contraire  il  est  vraisembiable 

Qu'après  avoir  été  coupable , 
On  sera  désormais  de  faillir  moins  capable. 

Mais ,  Iris ,  quand  on  yoit  qu'on  retombe  toujours , 
On  doit  compter  alors  sur  de  foibles  amours; 

£t  sur  de  telles  conjectures 

On  peut  prendre  d'autres  mesures. 

Savoir  pour  quelles  raisons  et  de  quelle  manière  on 

cesse  d'aimer. 

Je  yeux  dire  comment  Ton  peut  quitter  un  jour. 

Afin  que  les  sots  n'en  abusent. 
L'inûdélité  rompt  l'amour^ 

Et  les  petites  fautes  l'usent. 

Savoir  de  qudle  manière  il  faut  qu'une  maîtresse  rompe 
avec  son  amant  qui  Taime  encore. 

Si  TOUS  voulez  rompre  vos  chaînes , 

D'accord  avecque  votre  amant. 
Vous  le  pouvez  faire  aisément 
Sans  donner  ni  souffrir  de  peines. 
Mais  si  vous  avez  projeté 
De  faire  une  infidélité^  • 
Ou  de  quitter  par  lassitude 
Un  amant  encore  entêté , 

Iris,  il  y  faut  de  l'étude. 
Faites  naître  quelque  embarras; 

Changez-vous,  de  peur  d'un  fracas, 
En  diseuse  de  patenôtres. 
Mais  ne  faites  point  de  faux  pas, 

Et  surtout  qu'il  ne  pense  pas 
Que  vous  l'abandonnez  pour  d'autres. 

Savoir  de  quelle  manière  on  en  doit  user  sur  les  pré- 

sents qu'on  s'est  fait ,  après  avoir  rompu  avec  aigreur. 
16. 
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Lorsque  le  commerce  aitioareox 
Finit  enfin  avec  rudesse, 

Si  l'amant ,  du  temps  de  ses  feux  « 
A  fait  des  dons  à  sa  maîtresse ,  » 
Il  ne  doit  rien  redemander^ 
Ni  la  maîtresse  rien  garder. 

Savoir  comment  on  en  doit  user  avec  une  maîtresse  dé- 
criée, quoique  sage  au  fond. 

Je  ne  dis  pas,  Iris ,  qu'un  amant  délicat 
Rompe  avec  sa  maîtresse,  et  même  avec  éclat, 

Lorsque  pour  un  rival  l'infidèle  soupire, 
Cela  s'en  va  sans  dire. 

Mais  si  tout  le  monde  en  médit , 
Encore  que  son  amant  connoisse 

L'injustice  au  fond  de  ce  bruit , 
Qui  ne  vient  que  de  Tair  dont  elle  se  conduit , 

Il  faut  que  sa  délicatesse 
Le  force  à  quitter  sa  maîtresse. 

Savoir  si  une  dame  doit  redemander  ses  lettres  après 
qu'on  a  rompu  avec  elle. 

Demander  vos  poulets  quand  vous  avez  rompu , 
N'est  pas  d'une  personne  habile. 
Cette  demande  est  inutile  , 

Car  on  n'a  jamais  tout  rendu. 
•    Il  vaut  bien  mieux ,  Iris,  obliger  au  silence 

Par  une  entière  confiance. 

Savoir  si  Ton  peut  avec  raison  refuser  d'écrire  à  un 
amant  à  qui  on  a  accordé  les  dernières  faveurs. 

Quand  une  dame  en  se  donnant  soi-même  « 
Par  une  défiance  extrême , 

Refuse  À  son  amant  des  lettres  de  sa  main, 
Elle  fait  voir,  tant  elle  est  bête, 

Qu'elle  s'apprête 
A  le  quitter  du  jour  au  lendemain, 

Et  mérite,  en  suivant  celte  fausse  maxime , 
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De  rencontrer  un  amant  qui  la  prime 

Et  qui ,  découvrant  son  secret; 
Se  fasse  prendre  sur  le  fait 

Savoir  de  quelle   conséquence    sont  les  lettres  en 
amour. 

Amants  aimés ,  qui  n'avez  d'autre  envie 
Que  de  passer  en  aimant  votre  vie , 

Écrivez  et  matin  et  soir  : 

Écrivez  quand  vous  allez  voir; 
Et  quoique  vous  alliez  dire:  Àhtqueje  vous  aime! 
Écrivez-le ,  et  donnez  votre  lettre  vous-même. 

Écrivez  la  nuit  et  le  jour, 
Les  lettres  font  vivre  Vamour. 

Savoir  si  une  dame  doit  demander  à  son  amant  qu'il 
brûle  ses  lettres  ou  qu'il  les  lui  renvoie. 

A  votre  amant  ne  demandez  jamais 

Qu'il  vous  renvoie  ou  brûle  vos  poulets. 
On  doit  estimer  quand  on  aime , 

Et  Ton  a  tort  de  s'engager 
Quand  la  défiance  est  extrême , 

Ou  seulement  qu'on  peut  songer, 
Iris  y  qu'un  amant  peut  changer. 

Savoir  comment  un  amant  en  doit  user  sur  les  lettres 

qu'il  reçoit  de  sa  maîtresse. 

Gardez ,  amant  plein  de  tendresse , 
Les  lettres  de  votre  maîtresse , 
Non  pour  en  abuser  un  jour, 

Mais  comme  gage  de  l'amour. 
Et  là-dessus  prenez  bien  garde 
Que  la  belle  ne  vous  regarde 
Ck>mme  un  impérieux  vainqueur. 
Qui  dans  une  injuste  contrainte, 
La  voudroit  tenir  par  la  crainte 
Plutôt  que  par  son  propre  cœur. 

Et  pour  lui  mieux  lever  toutes  les  défiances; 



176  MÉMOIRES  DE  BUSSY-RABUTIN. 

Laissez  eiitre  ses  mains  dans  vos  moindres  absences, 

Ses  faveurs ,  ses  lettres  d'amour. 
Le  tout  jusqu'à  votre  retour. 

Savoir  si  la  maîtresse  doit  garder  les  lettres  de  son  amant 
ou  les  brûler. 

Vous  que  Tamour  rend  si  sensible , 
Iris ,  conservez  chèrement , 

A  moins  qu'il  vous  soit  impossible, 
Tous  les  poulets  de  votre  amant. 
Quoi  !  bons  dieux ,  brûler  une  lettre 

,  De  l'objet  qui  tient  notre  foi  : 
Je  la  coudrois  plutôt  sur  moi 
Si  je  ne  savois  où  la  mettre. 

Savoir  si  une  maîtresse  doit  écrire  des  lettres  emportées 
à  son  amant  quand  il  lui  en  demande. 

Iris ,  on  ne  refuse  rien 
A  ramant  que  Ton  aime  bien  : 

Au  contraire  on  lui  donne  avecque  complaisance 

Les  choses  où  d'abord  on  avoit  répugnance. 
Que  si  depuis  le  temps  qu'on  a  pu  s'engager. 
On  a  connu  qu'il  est  indiscret ,  ou  léger^ 
On  a  de  le  quitter  une  plus  juste  cause; 

Bien  que  ce  soit  un  grand  malheur, 
Que  de  refuser  quelque  chose  ̂  

A  qui  l'on  a  donné  son  cœur. 

Savoir  s'il  est  vrai ,  comme  quelques-uns  disent^  que 
Tamour  s'use  dans  un  cœur  sans  qu'on  en  sache  la 
raison. 

Quand  un  amant  vous  dit  que  l'amour  malgré  soi 
S'est  usé  dans  son  coeur,  et  qu'il  ne  sait  pourquoi , 

Il  vous  dit  une  menlerie. 

Mais  la  raison  qu'a  cet  amant 
De  finir  sa  galanterie 

Vaut  si  peu ,  qu'il  n'a  pas  assez  d'effronterie 
Pour  vous  la  dire  librement. 

Il  craindroit  de  vous  faire  une  trop  grande  oifense  > 
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S'il  vous  disoit  que  l'inconstance 
Vient  de  sa  propre  volonté; 

Si  bien  qu'il  croit  vous  moins  déplaire, 
En  vous  parlant  de  cette  affaire. 
Gomme  d*ane  nécessité. 
Mais  cependant  la  yérité^ 
Iris ,  est  que  comme  en  soi-même 
On  sait  toujours  pourquoi  Ton  aime, 

Pour  peu  qu'on  l'ait  examiné; 
Aussi  jamais  on  ne  se  quitte 
Sans  raison  ou  grande  ou  petite. 

Savoir  si ,  dans  un  grand  sujet  de  plaintes,  un  amant 

peut  s'emporter  avec  excès  en  parlant  à  sa  maîtresse. 

i4or8qu'une  maîtresse  coquette 
Vous  forcera  de  vous  aigrir, 
Il  ne  faut  pas  vous  retenir. 

Mais  dedans  quelque  état  que  le  dépit  vous  mette. 
Fuyez  les  termes  insolents  : 

Qu'avec  respect  votre  colère  éclate. 
Je  ne  défends  pas  qu'on  la  batte , 
Car  c'est  à  faire  aux  paysans , 
Et  je  parle  aux  honnêtes  gens  (!]• 

Savoir  de  quelle  manière  il  se  faut  conduire  avec  la 

personne  qu'on  aime  quand  on  lui  a  donné  sujet  de  se 
plaindre. 

Lorsque  Ton  a  fâché  la  personne  qu'on  aime, Il  faut  avec  un  soin  extrême 
Tâcher  de  se  raccommoder, 
Si  la  chose  peut  succéder  (2). 
Il  faut  redoubler  de  caresses. 

D'empressements  et  de  tendresses. 
Et  considérer  un  amant 

(1)  Voilà  des  préceptes  que  Bussy  n'a  guère  suivis  lorsqu'il  s'est 
brouillé  avec  madame  de  Montglas.  Voy.  sa  Correspondance  passim, 

(2)  Réussir. 



178  MÉMOIRES  DE  BUSSY-RABUTIN. 

Comme  an  pauvre  convalescent , 
De  qui  la  santé  délicate 
Mérite  bien  que  Ton  le  flatte. 

Savoir  de  quelle  manière  il  faut  que  les  amants  aimés 

en  usent  avec  les  maîtresses  qui  n'ont  pas  assez  de  soin  de chasser  leurs  rivaux. 

Auprès  de  la  belle  Climène , 
Dont  vous  aurez  gagné  le  cœur, 
Si  quelque  rival  vous  fait  peine  « 

Pour  vous  en  délivrer  employez  la  douceur. 
Priez-la  de  vous  en  défaire , 

Tircis,  c'est  là  qu'il  faut  pleurer, 
Ou  plutôt  que  de  lui  déplaire , 
Oflirez-lui  de  vous  retirer. 
Je  suis  fort  trompé  si  la  belle , 

Pour  n'aimer  que  vous  seul,  ne  chasse  l'autre  amant. 
Mais  quand  cette  beauté  voudrolt  être  infidèle , 

Vous  travailleriez  vainement 

A  la  garder  en  dépit  d'elle. 

Savoir  pourquoi  les  amants  se  plaignent  toujours. 

Ce  qui  fait  que  dans  nos  amours 
Nous  nous  plaignons  quasi  toujours, 

C'est  ma  faute,  Iris,  ou  la  vôtre. 
Examinons  un  peu  nos  feux , 

Et  nous  verrons  que  l'un  des  deux 
A  toujours  plus  d'amour  que  l'antre. 

Savoir  pourquoi  on  aime  mieux  après  les  réconci- 
liations. 

Après  les  raccommodements , 
On  voit  croître  toujours  la  flamme  des  amants 

Et  se  surpasser  elle-même. 
Nous  l'avons  cent  fois  éprouvé; 

C'est  qu'on  avoit  perdu  quelque  temps  ce  qu'on  aime, 
Et  qu'on  est  trop  heureux  de  l'avoir  retrouvé. 

Savoir  si ,  quand  on  se  raccommode  en  amour,  on  doit 

garder  quelque  chose  sur  le  cœur. 
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Au  moment  qu'on  se  raccommode , 
Sur  quelque  différend  d'amour, 
Iris,  il  est  vrai ,  c'est  la  mode 
D'oublier  tout  jusqu'à  ce  jour  ; 
Et  je  la  trouve  assez  commode. 

Mais  lorsque  de  faillir  on  a  recommencé, 
On  rappelle  tout  le  passé. 

Savoir  comment  les  choses  se  passent  d'ordinaire  dans les  brouilleries. 

Vous  prétendez  être  offensé 

Et  voulez  qu'on  vous  satisfasse , 
Tircis,  c'est  à  vous  mal  pensé; 

,  Il  faut  plutôt  demander  grâce. 

J'ai  vu  du  moins  jusqu'à  ce  jour^ 
Qu'en  pareil  cas  on  la  demande , 
Et  je  sais  que  c'est  en  amour 
Que  les  battus  payent  l'amende. 

Savoir  si  les  amants  qui  se  plaignent  avec  emportement 

n'aiment  plus. 

Pauvres  amants ,  qui  criez  nuit  et  jour 

Et  qui  vous  plaignez  d'une  ingrate, 
Je  ne  crois  pas  votre  cœur  sans  amour, 

Quoique  votre  fureur  éclate. 

On  voit  toujours  l'amour  dans  le  dépit 
Et  jamais  dans  l'Indifférence  ; 
Et  lorsque  l'on  fait  tant  de  bruit , 
On  aime  encore  plus  qu'on  ne  pense. 

Savoir  si  la  régularité  de  l'amour  contraint  les  amants. 

Iris,  la  régularité , 
Que  donne  une  amoureuse  flamme , 
Ne  détruit  pas  la  liberté. 
Par  exemple ,  quand  une  dame 
Donne  un  rendez-^vous  quelque  jour» 
Elle  y  va  pleine  de  tendresse, 
Non  pas  pour  tenir  sa  promesse , 
Mais  pour  contenter  son  amour. 
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Savoir  s'il  est  bon  à  une  maîtresse  d'obliger  son  amant  à 
faire  servir  une  autre  de  prétexte. 

Quand  pour  cacher  ses  amourettes, 
La  dame  ordonne  à  son  amant 

De  conter  ailleurs  des  fleurettes , 
Elle  raisonne  faussement  ; 

Car  si  celle  à  qui  on  s'adresse 
Egale  en  beauté  la  maîtresse. 
Celle-ci  beaucoup  risquera. 
Si  la  maîtresse  est  la  plus  belle, 
Jamais  personne  ne  croira 
Que  son  amant  soit  infidèle. 

Savoir  à  quoi  principalement  une  dame  peut  connoitre 
si  son  amant  est  toujours  amoureux. 

Lorsqu'un  amant  aimé  tous  deviendra  suspect , 
Que,  pour  quelque  raisons,  vous  douterez  qu'il  aime , 
Examinez  s'il  a  toujours  un  grand  respect, 
Et  croyez  en  ce  cas  que  sa  flamme  est  eitréme. 

Savoir  à  quoi  Ton  peut  connoitre  si  Tcm  est  aimé. 

Si,  pendant  une  longue  absence, 

L'objet  qui  cause  tous  vos  feux 
Ne  perd  jamais  une  occurrence 
De  vous  confirmer  ses  vœux; 

S'il  est  aise  de  vous  revoir, 
Mais  de  cette  aise  naturelle 

Qu'on  ne  peut  montrer  sans  l'avoir, 
Assurez-vous  qu'il  est  fidèle. 

Savoir  ce  qui  prouve  bien  qu'un  amant  aimé  aime. 

Lorsqu'un  amant  près  de  sa  dame. 
Qui  brûle  aussi  des  mêmes  feux. 
Lui  parle  toujours  de  sa  flamme , 
Il  faut  quMl  soit  fort  amoureux. 

Savoir  lequel  de  l'amant  ou  de  la  maîtresse  se  donne 

de  plus  grandes  marques  d'amour. 
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iQuand»  blessés  des  mêmes  coups , 
Nos  ardeurs  sont  mutuelles , 
Les  dames  font  plus  pour  nous 
Que  nous  ne  faisons  pour  elles. 
Nous  ne  pouvons  pour  ces  belles 

Rien  faire  équivalant  un  de  leurs  billets  doux. 

Savoir  s'il  suffit  entre  les  amants  de  se  faire  les  plaisirs 
qu'ils  se  sont  promis. 

A  son  amant  aimé  donner  ce  qu'il  demande , 
La  faveur  n'est  pas  grande  ; 

Mais ,  Iris ,  pour  lui  faire  un  eitréme  plaisir, 
Il  le  faut  prévenir. 

Car  enfin  je  soutiens  devant  toute  la  terre 

Qu'on  se  fait  peu  valoir, 
En  amour  ainsi  qu'à  la  guerre , 
Quand  on  ne  fait  que  son  devoir. 

Savoir  si ,  quand  on  aime  quelqu'un^  on  peut  dire  tout 
de  bon  à  un  autre  :  Que  ne  puis- je  être  à  deux,  sans  me 
rendre  infidèle  y  ou  que  ne  suis- je  à  moi  pour  me  donner  à 
vous  / 

Ou  l'on  se  moque  d'une  belle 
A  qui  l'on  tient  ces  propos  doux: 

Que  jie  puis-je  être  à  deux ,  sans  me  rendre  infidèle , 
Ou  que  ne  suis-je  à  moi ,  pour  me  donner  à  vous  ! 

Ou  si  Ton  parle  sans  feintise , 
On  veut  reprendre  sa  franchise 
Et  faire  quelque  méchant  tour. 

Car  enfin  sitôt  qu'on  souhaité 
De  partager  ou  quitter  son  amour, 

Je  tiens  l'afTaire  déjà  faite. 

Savoir  laquelle  on  devroit  le  mieux  aimer^  d'une  mal- 
tresse médiocrement  tendre  mais  égale 5  ou  d'une  inégale 

qui  auroit  quelquefois  plus  de  tendresse. 

J'aimcrois  mieux  un  peu  moins  de  caresses 
Avec  beaucoup  d'égalité, 
u.  16 
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Que  d'être  un  jour  accablé  de  tendresses , 
Et  l'autre  de  sévérité. 

Savoir  pourquoi,  des  deux  amants  qui  s'aiment  bien,  il  y 
en  a  toujours  un  qui  aime  plus  que  Tautre. 

Vous  demandez  d'où  vient  qu'il  est  comme  impossible 
Qu'on  se  puisse  Jamais  aimer  également  : 
C'est  que  l'un  plus  que  l'autre  à  l'amour  est  sensible; 
Et  cela ,  belle  Iris ,  vient  du  tempérament. 

Savoir  s'il  y  pourroit  avoir  une  galanterie  qui  durât  tou- 
jours. 

Vous  demandez,  beUe  Sylvie, 

Si  l'on  ne  peut  s'aimer  tout  le  temps  de  sa  vie. 
Quoiqu'il  soit  rarement  d'éternelles  amours , 
Si  deux  esprits  bien  faits  faisoient  galanterie , 

Ils  s'almerolent  toujours. 

Savoir  si  une  dame  peut  être  gaie  en  Tabsence  de  son 
amant. 

Il  est  ridicule  de  voir 

Un  chagrin  public ,  en  l'absence , 
Ne  parler  que  de  désespoir; 
Mais  aussi ,  belle  Iris ,  je  pense 

Qu'il  est  contre  l'honnêteté 
De  pencher  à  la  gaieté. 

Savoir  si  Tabsence  fait  vivre  ou  mourir  Tamour. 

On  parle  fort  diversement 

Des  eirets*que  produit  l'absence  : 
L'un  dit  qu'elle  est  contraire  à  la  persévérance , 
Et  l'autre  qu'elle  fait  aimer  plus  longuement. 

Pour  moi  voici  ce  que  j'en  pense  : 
L'absence  est  à  l'amour  ce  qu'est  au  feu  le  vent; 
Il  éteint  le  petit,  il  allume  le  grand. 

Savoir  ce  que  fait  l'absence  en  amour. 
La  longue  absence  en  amour  ne  vaut  rien; 

Mais ,  si  l'on  veut  que  son  feu  s^éteruisc , 
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Il  faut  se  voir  et  quitter  par  reprise. 

Un  peu  d'absence  fait  grand  bien. 

Sur  la  même  question. 

Lorsqu'un  amant ,  au  bout  de  quelque  temps , 
Revoit  Vobjet  qui  rend  ses  vœux  contents , 

Je  TOUS  apprends,  Iris  (  qu'il  ne  vous  en  déplaise) , 
Qu'il  n*a  pas  dans  le  cœur  de  plus  fortes  amours, 

Mais  qu'il  est  mille  fois  plus  aise 
Que  s'il  le  yoyoit  tous  les  jours. 

Sur  la  même  question. 

En  amour,  comme  en  mariage , 

Iris,  quand  on  s'est  rapproché, 
Après  quelque  petit  voyage , 

Le  cœur  n'en  est  pas  plus  touché , 
Mais  les  sens  le  sont  davantage. 

Savoir  comme  il  en  faut  user  dans  les  absences  quand 
il  arrive  quelque  sujet  de  se  plaindre  les  uns  des  autres. 

S'il  arrive  dans  vos  absences 

Des  sujets  d'éclaircissement. 
Amants ,  faites  vos  diligences 
Pour  vous  éclaircir  promptement; 

Mais  si  vous  n'osez  pas  librement  vous  écrire , 
Jusqu'à  votre  retour  il  faut  là  tout  laisser, 

Plutôt  que  de  ne  pas  tout  dire 
Et  par  là  vous  embarrasser. 

Savoir  si  les  amants  se  doivent  laisser  aller  à  leur  dou- 

leur quand  ils  se  disent  adieu^  ou  s'ils  ne  se  le  doivent  point 
dire  pour  s'épargner  des  chagrins. 

L'amour  ne  perd  rien  de  ses  droits  ; 
On  lui  doit,  aux  adieux  ,  des  soupirs  et  des  larmes; 

Et  quand  deux  amants  quelquefois 
Se  sont ,  en  se  quittant,  déguisé  leurs  alarmes , 
Ils  tirent ,  en  redoublant  leurs  mortels  déplaisirs, 

Un  tribut  plus  amer  de  pleurs  et  de  soupirs. 
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Savoir  si  Tamant  n'est  pas  obligé  comme  la  maîtresse  de 
lui  garder  son  corps  aussi  bien  que  son  cœur. 

Je  sais  fort  bien  que  la  débauche 
Tantôt  à  droit ,  tantôt  à  gauche , 
Déshonore  infailliblement 

La  maîtresse  plus  que  l'amant. 
Cependant  je  tiens  pour  maxime 

Qu'à  tous  deux ,  en  amour,  c'est  un  aussi  grand  crime , 
Et  que  le  commerce  des  sens , 

Où  Ton  n*a  point  d'engagements , 
N'est  pas  moins  contre  la  tendresse , 
De  l'amant  que  de  la  maîtresse. 

Sur  la  même  qwttion. 

Vous  vous  trompez  fort  lourdement 
Quand  vous  prônez  comme  Évangile , 

Qu'à  vous  seul ,  trop  injuste  amant, 
Il  est  permis  d'être  fragile. 

Philis  auroit  raison  de  vous  répondre  ainsi: 
Et  moi  je  suis  fragile  aussi. 

Savoir  si  c'est  par  la  faute  d'une  dame  qu'un  amant  s'o- 
piniâtre  à  Taimer  ou  s'il  dépend  d'elle  de  s'en  défaire, 

La  dame ,  Iris ,  la  plus  légère 
Ne  sauroit  jamais  si  bien  faire 

Que ,  lorsqu'il  plaît  à  quelque  amant, 
On  ne  lui  parle  tendrement  ; 
Mais  quand  cet  amant  persévère , 
Elle  y  donne  consentement. 

Savoir  si  Ton  se  peut  donner  des  leçons  en  amour. 

Encor  que  l'amour  seul  apprenne  à  bien  aimer, 
Il  n'est  pourtant  pas  mal  que  les  amants  s'instruisent. 
Ils  feront  donc  fort  bien  ,  si  parfois  ils  se  disent 

Ce  qu'ils  croiront  utile  à  se  bien  enflammer. 

Savoir  si  dans  les  éclaircissements  d'amour  il  faut  entrer 
dans  quelque  détail. 
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Quand,  après  quelque  fâcherie, 
On  Tient  à  réclàircissement , 
11  faut  parler  profondément 
Du  sujet  de  la  brotiillerle  : 

Car  d'en  parler  en  général , 
Cela  ne  guérit  point  le  mal. 

Savoir  combien  la  sincérité  est  nécessaire  en  amour. 

De  la  sincérité  j'entends  qu'on  fasse  yœu 
En  honnête  galanterie  : 

J'excuse  volontiers  et  bien  plus  tôt  j'oublie 
Un  crime  dont  on  fait  l'aveu , 
Qu'une  bagatelle  qu'on  nie. 

Savoir  si  on  peut  bien  aimer  et  n'être  pas  sincère. 

Une  honnête  maitresse^l^ui  tâche  de  plaire 
Est  sur  toutes  cholër^ncère  ; 

Elle  craint  plus ,  lorsqu'elle  ment , 
D'être  elle-même  sa  partie , 
Que  de  déplaire  â  son  amant  y 
S'il  la  trouYoit  en  menterie. 

Sur  la  même  question. 

Une  honnête  maîtresse  aime  la  vérité 

Et  prend  toujours  plaisir  â  la  sincérité. 

Mais  si ,  pour  s'excuser  auprès  de  ce  qu'elle  aime, 
Elle  parte  une  fois  moins  librement , 

Elle  craint  plus  en  ce  moment 

Ce  qu'elle  se  dit  à  soi-même 
Que  ce  que  lui  dit  son  amant. 

Savoir  si  une  maîtresse  peut  avoir  quelque  raison  de 

cacher  à  son  amant  qu'on  lui  a  parlé  ou  écrit  d'amour. 

C'est  m'offenser,  Iris ,  que  de  ne  me  pas  dire 
Lorsque  pour  vous  quelqu'un  soupire. 
Si  c'est  une  faute  en  amour 

De  n'être  pas  toujours  sincère 
Avec  des  gens  pour  qui  l'on  doit  aimer  le  jour, 

16. 
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Eneor  que  le  secret  ne  leur  importe  guère  « 

Vous  jugez  bien  quel  crime  c'est 
De  ne  m'en  pas  dire  un  où  j'ai  tant  d'intérêt. 

Savoir  lequel  est  le  pins  opposé  à  l'amour  de  la  haine 
ou  de  rindifférence. 

Haïr  après  aTOtr  aimé  donne  espérance 

Que  Ton  pourra  d'aimer  recommencer  un  jour. 
Je  trouve  bien  plus  de  distance 

De  l'amour  à  IMndifférence 

Que  de  la  haine  à  l'amour. 

Savoir  s'il  y  a  des  fautes  en  amour  qu'on  puisse  traiter 
de  bagatelles. 

Tout  ce  qui  détruit  la  constance , 

Tout  ce  qui  peut^J^piour  jiqorrii^ 
Tout  ce  qui  le  peUmiaoindrir, 
Tout  ce  qui  le  peut  agrandir. 

Tout  est  d'extrême  conséquence. 
Enfin  pour  yous  le  faire  court. 

Rien  n'est  bagatelle  en  amour. 

Savoir  si  Ton  se  doit  tutoyer  en  amour,  ou  non. 

Au  commencement  d'une  affaire 
On  n'a  jamais  manqué  de  se  traiter  de  cous , 

Puis  après  il  dépend  de  nous 
De  le  faire  toujours ,  on  faire  le  contraire. 

L'un  et  l'autre  est  indifférent, 
Je  n'en  voudrois  aucun  prescrire  ni  défendre  ; 

Le  vous  me  paroit  plus  galant , 
Mais  je  trouve  le  foi  plus  tendre. 

Savoir  s'il  y  a  des  rencontres  où  un  homme  doive  hasar- 
der sa  réputation  pour  sa  maîtresse. 

S!  quelque  fantasque  maîtresse. 
Par  caprice  ou  par  ranité, 

Voos  Youloit  obliger  de  faire  une  bassesse 
Qni  dioquAt votre  honneur  et  votre  probité, 

Donnei-Tons  garde  de  la  croire  ; 
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Rompez  plutôt,  il  en  est  temps; 

Et  sachez  que  Tamour  ne  va  qu*apTÔs  la  gloire 
Dans  le  cœur  des  honnêtes  gens. 

Si  pourtant  l'aimabie  Sylvie 
Avoit  besoin  de  votre  vie , 

Pour  la  tirer  d'un  mal  ou  lui  faire  un  grand  bien. 
Alors  ne  ménagez  plus  rien. 

Savoir  s'il  y  a  des  rencontres  où  une  darne  doive  hasar- 
der sa  réputation  pour  son  amant. 

S'il  falloit  hasarder  sa  réputation , 
Pour  ôter  quelque  impression , 

Qui  d'un  amant  jaloux  pourroit  troubler  la  tête , 
Il  seroit  mal  d'avoir  un  moment  hésité , 

Et  ce  seroit  alors  qu'il  seroit  fort  honnête 
De  n'avoir  point  d'honnêteté. 

Savoir  si  l'on  peut  vouloir  mourir  pour  sauver  la  per- 
sonne qu'on  aime. 

Iris,  lorsque  vous  n'aimez  pas, 
Ne  croyez  point  à  ces  paroles  t 
T9wr  vous  je  eourrois  au  trépas  ; 
Ma  foi  ce  sont  des  hyperboles. 

Mais ,  lorsque  votre  cœur  ressenties  mêmes  coups, 
Je  comprends  bien  par  moi  que  Ton  mourroit  pour  vous. 

Savoir  ce  qu'on  préféreroit  ou  la  mort  ou  l'infidélité  de 
son  amant. 

Vous  demandez  avec  instance , 
Ce  que  je  choisirois  plutôt  en  mon  amant , 

De  la  mort  ou  de  l'inconstance. 

Croyez-vous  qu'en  cela  je  balance  un  moment  ? 
J'aimerois  mieux  mourir,  Sylvie , 
Que  s'il  avoit  perdu  le  jour; 
Mais  je  l'aimerois  mieux  sans  vie 

Que  sans  amour. 

Savoir  s'il  faut  que  les  amants  cherchent  à  se  voir  le  plus 
qu'ils  peuvent  et  le  plus  commodément. 
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Vous  qui  ne  croyez  pas ,  imbéciles  amants^ 
Voir  jamais  assez  vos  maîtresses, 

Vous  pourriez  bien  par  vos  empressements 
Trouver  la  fin  de  vos  tendresses. 
Laissez  donc  des  difficultés , 
Ne  levez  point  tous  les  obstacles  ; 
Autrement  sans  de  grands  miracles , 
Vous  serez  bientôt  dégoûtés. 

Savoir  si  les  amants  qui  se  voient  comniodément  en 
particulier  doivent  chercher  encore  à  se  voir  souvent  en 

pubhc. 
Il  faut  voir  souvent  sa  maîtresse 

Loin  des  témoins ,  hors  de  la  presse , 
Mais  en  public  fort  rarement , 
VA  voici  mon  raisonnement  : 

Si  sa  flamme  a  trop  de  lumière, 
Le  mari  la  voit ,  ou  la  mère  ; 
Et  ce  malheur  peut  être  grand. 
Si  son  air  est  indifférent , 

L'amant  peut  croire  qu'en  la  belle 
L'indifférence  est  naturelle* 

Savoir  s'il  faut  épouser  sa  maîtresse  piibliquement,  clan- 
destinement ou  ne  la  point  épouser  du  tout. 

Qui  veut  épouser  sa  maîtresse , 
Veut  la  pouvoir  haïr  un  jour  ; 
Le  péché  fait  vivre  Tamour 
Et  rhymen  mourir  la  tendresse  ; 

Mais  si  l'on  craint  fort  le  péché , 
11  faut  que  l'hymen  soit  caché. 

Savoir  s'il  est  possible  que  les  amants  qui  se  marient 
s'aiment  encore  longtemps  après. 

L^amour  n'est  fait  que  de  mystère , 
De  respects  »  de  difficultés  ; 

L'hymen  est  plein  d'autorités, 
Peut  tout  et  ne  daigne  rien  faire. 

Assembler  l'hymen  et  l'amour, 
C'est  mêler  la  nuit  et  le  jour. 
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Sur  la  même  quetiion. 

Croyez-moi ,  belle  Iris,  je  m*y  connois  un  peu  : 
L'amour  dans  l'hymen  perd  son  feu  ; 

Et  quand  vous  m'alléguez  que  Céladon  soupire 
Et  fait  encore  le  serviteur, 

C'est  par  honte  de  s'en  dédire  ; 
}|  n'aime  plus  que  par  honneur. 

Sur  la  même  question. 

Votre  extrême  ardeur  sans  cesse 

De  vous  épouser  me  presse  ; 
Ne  blâmez  point  mon  refus. 
Iris,  en  voici  la  cause  : 

Épouser  et  n'aimer  plus , 
En  amour  c'est  môme  chose. 

Sur  la  même  question. 

Si  vous  avez  bien  envie 

D'aimer  toujours  votre  Sylvie, 
Laissez  là  le  sacrement. 
Vouloir  épouser  la  belle. 

C'est  vouloir  rompre  avec  elle 
Un  peu  plus  honnêtement 
Que  par  votre  changement. 

Savoir  si  ia  mauvaise  fortune  ou  la  perte  de  la  beauté 
peuvent  rendre  excusable  le  changement  des  amants. 

Lorsque  deux  vrais  amants  se  sont  trouvés  aimables , 
Rien  de  leur  passion  ne  les  peut  affranchir. 
Devenir  laids,  Iris,  devenir  misérables, 

Tout  cela  ne  fait  que  blanchir. 

Savoir  comment  une  maîtresse  en  doit  user  quand 
son  amant  est  malheureux  et  que  leur  amour  a  fait  du 
bruit. 

Quand  votre  amour,  Iris,  a  fait  un  peu  de  bruit, 
Et  que  votre  galant  tombe  en  quelque  disgr&ce. 
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Un  désespoir  seroit  de  fort  mauvaise  grâce , 
Et  seroit  mal  à  vous  de  pleurer  Jour  et  nuit  ; 

Mais ,  Iris,  votre  indifférence 
Choqueroit  plus  la  bienséance. 

Savoir  ce  que  les  malheurs  peuvent  faire  sur  Tesprit  d'un amant  fort  amoureux  et  fort  aimé. 

Tant  qu'un  amant  fort  amoureux 
Est  sûr  du  cœur  de  sa  maîtresse , 
La  fortune  la  plus  traîtresse , 
Ne  le  peut  rendre  malheureux. 

Sa  prison  ne  sauroit  ébranler  sa  constance, 

Il  la  sent  aussi  peu  que  s'U  étoit  brutal  : 
Et  même  son  exil  ne  lui  paroît  un  mal 

Que  parce  qu'U  est  une  absence. 

Savoir  si  l'on  peut  avoir  toujours  de  l'amour  pour  une dame  sans  en  recevoir  les  dernières  faveurs. 

Belle  Iris ,  lorsque  je  vous  presse 

De  m*accorder  les  grands  plaisirs, 
Vous  me  dites  qu'aux  seuls  désirs 
Je  devrois  borner  ma  tendresse , 

Que  mille  gens  n'aiment  pas  autrement. 
Chacun ,  Iris ,  aime  comme  il  l'entend  ; 
Mais  quant  à  moi,  j'ai  moins  de  continence, 
Et  quand  l'amour  dure  sans  jouissance, 
Je  crois  que  c'est  la  faute  de  l'amant. 

Savoir  si  l'amour  peut  durer  lorsqu'il  n'y  a  point  de 
jouissance  ou  lorsque  la  brutalité  est  extrême. 

Chacun  aime  à  sa  guise , 
Adorable  Belise, 

L'un  veut  aimer,  mais  chastement  ; 
L'autre  sans  s'attacher  veut  de  l'emportement 

Tous  ces  gens-là  prennent  l'amour  à  gauche 
Et  lui  donnent  un  méchant  tour. 

On  se  lasse  à  la  fin  d'espérer  nuit  et  jour  ; 
On  se  lasse  encor  plus  de  la  seule  débauche , 

Mais  il  nous  faut  mêler  In  débauche  à  l'amoiir* 
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Savoir  si  Tamour  se  détruit  par  la  jouissance. 

Je  comprends  fort  bien  qu'un  amant, 
Qui  trouve  des  défauts  après  la  jouissanoa, 

Se  guérit  assez  promptement. 
Mais  quand  un  corps  bien  fait,  quand  de  la  complaisance 
Se  trouve  avec  un  cœur  rempli  de  passion , 

En  ce  cas  la  recoBnoissuKe 

Se  joint  à  Tinclmation, 
Et  Ton  tire  de  la  constance 

D'une  Longue  possession. 

Savoir  lequel  est  le  plus  honnête  à  une  dame  de  se  rete- 
nir ou  de  se  laisser  aller  à  sa  passion. 

Quand  vous  aimez  passablement , 
On  vous  accuse  de  folie: 

Quand  vous  aimez  infiniment , 
Iris ,  on  en  parle  autrement  : 
Le  seul  excès  vous  justifie. 

Sur  la  même  question. 

Pour  être  une  maîtresse  aimable , 
11  faut  que  votre  flamme  augmente  nuit  et  jour, 

Et  Texcès  ailleurs  condamnable , 
Est  la  mesure  raisonnable 
Que  Ton  doit  donner  à  Vamour. 

Sur  la  inéme  question. 

Vous  me  dites  que  votre  feu 
Est  assez  grand ,  belle  Glimène* 
Vous  ignorez  donc ^  inhumaine, 

Qu^en  amour  assez  est  trop  peu. 
Cependant  la  chose  est  certaine  ; 

Et  si,  sur  ce  chapitre,  on  croit  les  mieux  sensés. 

Quand  on  n'aime  pas  trop ,  on  n'aime  pas  assez. 

Savoir  s'il  faut  dire  tout  ce  qu'on  sait  à  la  personne  qu'on 
aime  ou  avoir  quelque  chose  de  réservé  pour  elle. 
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Une  maitresse  à  8on  amant , 

Encor  que  qaciques-uns  en  parlent  autrement  « 
Doit  de  tous  ses  secrets  un  entier  sacrifice  , 

Et  lorsqu'un  de  ses  amis  sait 
Qu'elle  a  découvert  son  secret. 
Il  faut  qu'il  se  fasse  justice. 
Quand  on  se  donne ,  il  doit  Juger 

Qu'on  n'a  plus  rien  à  ménager. 

Savoir  Tusage  qu'une  femme  doit  faire  de  la  pudeur  et 
de  Temportement. 

Il  faut  qu'une  maitresse  honnête. 
Ait,  pour  être  selon  mon  cœur, 

De  l'emportement  tète  à  tète , 
Partout  ailleurs  de  la  pudeur  ; 

Que  les  apparenc-es  soient  belles , 
Car  on  ne  Juge  que  par  elles. 

Savoir  de  quelle  manière  il  faut  que  les  amants  qui  s^ai- 
ment  se  parlent  entre  eux. 

Amants ,  quand  vous  vous  parlerez , 
Dans  tout  ce  que  vous  vous  direz, 
Jamais  un  seul  mot  de  rudesse. 

Dans  la  voix  même  point  d'aigreur  : 
Car  l'amour  naît  par  la  tendresse 
Et  s'entretient  par  la  douceur. 

Savoir  ce  qu'il  faut  faire  pour  empêcher  sa  passion  de 
finir. 

Si  vous  voulez,  Iris ,  que  votre  affaire  dure, 
Ne  vous  relâchez  point  dans  sa  prospérité  ; 

Et  pour  amuser  la  nature. 
Qui  se  plait  à  la  nouveauté , 

Recommencez  vos  soins ,  jusques  aux  luigatelles. 

En  amonr,  c'est  la  vérité , 
Lee  recommencements  valent  choses  nouvelles. 

Savoir  d'où  vient  que  les  amours  ne  durent  pas  long- 
temps. 
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Ce  qui  fait  que  les  amants 

N'aiment  jamais  fort  longtemps, 
Ceat  qae  les  premiers  jours  qu'une  affaire  commence , 

On  a  de  la  complaisance , 
De  la  tendresse  et  du  soin; 

Et  qu'ensuite  on  s'en  dispense 
Dans  la  longue  jouissance , 

Qu'on  en  a  bien  plus  besoin. 

Savoir  de  quelle  manière  il  faut  que  les  damesqui  ont  un 
amant  en  usent  avec  les  gens  qui  leur  ont  témoigné  de 

Tamour  et  qu'elles  ne  veulent  pas  aimer. 
Iris ,  les  honnêtes  maltresses 

Traitent  d'un  plus  grand  sérieux 
Ceux  qui  leur  ont  offert  des  Toeux , 

Que  ceux  qui  n'ont  point  eu  pour  elles  de  tendresses; 
Car  des  civilités ,  pour  les  indifférents, 

Sont  des  faveurs  pour  les  amants. 

Savoir  si  Famour  change  les  tempéraments. 

Je  ne  crois  pas  qu'un  amant 
Change  son  tempérament, 
Pour  se  rendre  tout  semblable 

A  ce  qu'il  trouve  d'aimable. 
L'amour  du  matin  au  soir 
Ne  va  pas  du  blanc  au  noir  ; 
Mais  si  l'humeur  sérieuse 

Ne  prend  l'autre  exf rémité, 
Du  moins  cette  impérieuse 
A  moins  de  sévérité. 

Savoir  si,  lorsqu'on  est  éperdument  amoureux,  on 
trouve  quelque  chose  de  plus  beau  que  sa  maîtresse. 

Il  est  vrai,  je  vous  le  confesse, 

Vous  l'emportez  sur  ma  maîtresse , 
Vous  avez  de  plus  beaux  cheveux , 

Rien  n'est  comparable  à  vos  yeux. 
Mais  quoiqu'enfin  vous  soyez  bien  plus  belle, 

Vous  ne  me  plaisez  pas  tant  qu'elle. 
II.  n 
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Savoir  s'il  est  bon  d'avoir  un  confident  en  amour. 

Un  confident,  TIrcis ,  n'est  pas  fort  nécessaire  : 
Si  Ton  s'en  peut  passer,  on  ne  fait  pas  trop  mal. 
Mais  si  vous  en  prenez ,  qvTiX  vous  soit  inégal  (1)  ; 

Car  autrement^  pour  i'ordinaire, 
Un  confident  devient  rival. 

,  Savoir  laquelle  est  la  plus  grande  de  la  première  ou  de 
la  seconde  passion. 

Le  premier  amour  est  extrême , 
Mais  les  feux  ne  sont  pas  constants; 

Et  la  seconde  fois  qu'on  aime, 
On  aime  moins ,  nfiais  plus  longtemps. 

Savoir  si  Ton  peut  être  en  repos  quand  on  doute  de  1  e- 

tat  auquel  on  est  avec  la  personne  qu'on  aime. 

L'incertitude  est  le  plus  grand  des  maux  : 
Quand  vous  aurez  sur  votre  affaire 
Un  éclaircissement  à  faire , 

Jusqu'à  ce  qu'il  soit  fait  n'ayez  point  de  repos. 

Savoir  si  l'on  ne  voit  pas  bien^  quand  on  commenc-e  d'ai- 
ni(3r,  que  Tamour  ne  durera  pas  toujours. 

Encor  qu'il  soit  fort  peu  d'éternelles  amours , 
Il  n'est  point  d'honnête  maîtresse 

Qui  croie ,  en  s'embarquaut,  voir  finir  sa  tendresse  ; 
On  se  flatte  et  l'on  croit  qu'on  aimera  toujours. 

Savoir  auquel  on  s^en  doit  prendre  de  son  rival  ou  de  sa 
maîtresse  de  Tinfidélité  de  celle-ci» 

Quand  un  rival  nous  presse 
Et  nous  fait  trop  de  mal , 

C'est  contre  une  maîtresse 

Qu'il  faut  être  brutal , 
Et  non  contre  un  rival. 

(1}  C'est-à-dire  :  d'une  condiUon  inférieure  à  la  vôtre. 
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Savoir  si  Ton  peut  aimer  longtemps  une  maîtresse  co- 
quette. 

Je  veux  au  cœur  de  ma  maîtresse 
La  dernière  délicatesse. 

Je  suis  sur  ce  sujet  de  l'avis  de  César  ; 
Et  ce  n'est  pas  assez,  Iris,  à  mon  égard ^ 

Qu'elle  soit  au  fond  innocente. 
Je  veux  que  du  soupçon  elle  soit  même  exempte. 

Savoir  de  quelle  manière  il  faut  que  les  amants  aimés  se 
conduisent  avec  les  maris  de  leurs  maîtresses. 

Il  se  voit  des  maris  qu'on  peut  apprivoiser, 
11  en  est  d'autres  peu  dociles. 
Vous,  amants,  qui  serez  habiles, 
Verrez  comme  11  en  faut  user. 

Mais  enfln  de  quelque  manière 
Que  les  pauvres  cocus  soient  faits, 

Ou  d'humeur  douce  ou  d'humeur  fiôre , 
Avec  eux ,  en  public,  ne  vous  couplez  jamais. 

Savoir  si  une  femme  peut  être  bonne  fortune  deux  fois 
en  sa  vie. 

Prude,  insensible  à  l'amoureuse  ardeur, 
Grâce  à  ton  extrême  froideur, 

Cesse  de  nous  vanter  ta  yertu  non  commune. 

Je  n'estime  pas  moins  l'autre  tempérament , 
Pourvu  qu'il  aime  honnêtement. 
On  est  toujours  bonne  fortune. 
Quand  on  aime  bien  son  amant. 

Savoirs!^  quand  on  s'aime,  la  maîtresse  peut  prétendre 
que  son  amant  fasse  des  choses  pour  elle  qu'elle  ne  feroit 
pas  pour  lui. 

Tant  que  sans  être  aimés  nous  ne  sommes  qu'amants, 
C'est  à  nous  seuls.  Iris,  à  souffrir  les  tourments; 

Mais  après  que  notre  maltresse , 
A  pris  pour  nous  delà  tendresse. 
Tous  les  soins  doivent  être  égaux  ; 

I>e  même  que  les  biens  ,  on  partage  les  maux. 
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Savoir  s'il  est  vrai  que  Tamour  frappe  un  cœur  comme 
un  coup  de  foudre  qu'on  ne  peut  éviter. 

Pour  excuser  votre  foiblesse, 
Vous  dites  que  Tamour  vous  blesse , 
Que  tous  ses  coups  sont  imprévus. 

Glimène ,  c'est  un  pur  abus. 
Je  crois  qu'une  aimable  présence 
Peut,  nous  trouvant  sans  résistance , 
Insensiblement  nous  charmer. 
Mais  je  tiens  pour  chose  certaine 

Que  nous  n'aimons  jamais ,  Glimène , 
Que  nous  ne  voulions  bien  aimer. 

Savoir  si  l'on  peut  aimer  sans  estimer. 

Quand  on  méprise  ce  qu'on  aime , 
La  passion  est  dans  les  ëens, 
Et  sa  chaleur  fût-elle  extrême. 
On  ne  sauroit  aimer  longtemps. 

Savoir  de  quelle  manière  les  amants  en  doivent  user  en- 
semble sur  l'intérêt. 

Celle  qui  me  vendra  la  dernière  faveur 

N'aura  jamais  mon  cœur. 
Mais,  après  avoir  eu  des  faveurs  de  Carlte, 

Par  la  force  de  mon  mérite, 
Si  cette  belle  avoit  besoin 
Ou  de  mon  bien  ou  de  ma  vie, 

Je  n'aurois  pas  de  plus  grands  soins 
Que  de  contenter  son  envie. 

Les  amants  sur  le  bien  sont  comme  les  Chartreux: 
Tout  doit  être  commun  entre  eux. 

Savoir  si  la  délicatesse  des  amants  et  des  maîtresses  sur 

leur  conduite  doit  être  égale. 

Vous  devez  à  votre  conduite 
Des  soins  qui  ne  sont  superflus. 

Quand  on  dit  que  j'aime  Carite^ 
Iris,  je  vous  contente  en  ne  la  voyant  plus. 
Mais^  lorsque  le  bruit  court  que  vous  aimez  Orante, 
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Vous  me  montrez  en  vain  que  tous  été  innocente. 

Si  le  public  n'en  voit  autant, 
Je  ne  puis  pas  être  content. 

Sur  le  même  sujet. 

Apprenez  de  moi,  s'il  vous  plaît ̂  
De  nos  devoirs  la  différence  : 

Je  ne  puis  vous  blesser,  Iris ,  que  par  l'effet; 
Vous  pouvez  m'offenser  par  la  seule  apparence. 

Savoir  si  les  dames  peuvent  être  excusables  de  faire  les 
avanœs. 

Je  mépriserois  une  dame 
De  qui  le  cœur  rempli  de  flamme 
Paroltroit  le  premier  charmé. 

L'avance  en  vous  est  condamnable  ; 
Et ,  si  quelque  raison  la  peut  rendre  excusable, 

C'est  quand  vos  cœurs^  Iris,  n'ont  jamais  rien  aimé. 

Savoir  sll  est  vrai  que  Tamour  égale  les  conditions. 

L'amour  égale  sous  sa  loi , 
La  bergère  avec  le  roi , 

Sitôt  qu'il  en, fait  sa  maîtresse. 
Sitôt  qu'elle  a  pu  l'engager, 
La  bergère  devient  princesse, 
Ou  le  prince  devient  berger. 

Savoir  qui  a  le  plus  de  plaisir  dans  une  affaire  réglée  : 
ou  celui  qui  aime  le  plus  ou  celui  qui  aime  le  moins. 

Lorsque  deux  cœurs  unis  brûlent  des  mêmes  feux , 

Vous  croyez  peut-être ,  Sylvie , 
Que  des  deux  le  moins  amoureux 
Goûte  en  paix  la  plus  douce  vie. 

Ce  n'est  pas  là  mon  sentiment , 
Et  je  crois  plutôt  que  l'amant , 
Dont  l'àme  d'amour  toute  pleine 
A  de  plus  violents  désirs , 
Ressent  quelquefois  plus  de  pehie, 
Mais  bien  souvent  plus  de  plaisirs. 

n. 
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Savoir  si  le  plus  amoureux  est  toujours  le  plus  content. 

Belle  Iris ,  le  plus  amoureux 

N'est  pas  toujours  le  plus  heureux. 
La  moindre  négligence  blesse 
Son  extrême  délicatesse. 

Quoi  qu'on  fasse  pour  lui  de  bien , 
Quoiqu'à  lui  plaire  on  se  dispose , 
Si  Ton  manque  à  la  moindre  chose , 
Il  ne  compte  cela  pour  rien. 

Cependant  quand  il  voit  qu'assurément  on  l'aime, 
Son  plaisir  est  extrême , 

Et  pour  avoir,  Iris ,  beaucoup  moins  de  tourment, 
Il  ne  voudroit  jamais  aimer  moins  tendrement. 

Savoir  s'il  faut  tenir  sa  maîtresse  par  autre  chose  que 
par  elle-même. 

Je  ne  comprends  pas  qu'un  amant, 
Par  une  jalousie  extrême, 

Veuille  empêcher  celle  qu'il  aime 
De  voir  le  monde  librement. 

Je  tiens  que  c'est  une  (Mblesse , 
Et  je  crolrois  que  ma  muttresse 
Me  garderoit  alors  sa  fol , 

Par  la  nécessité  de  ne  rien  TOir  que  moi. 

Savoir  si  une  dame  qui  fait  fort  valoir  les  faveurs 

qu'elle  fait  à  son  amant  lui  persuade  qu'elle  l'aime 
beaucoup. 

Afin  d'augmenter  sa  chaleur. 
Vous  faites  valoir  la  faveur 
Que  vous  donnez  à  Téagène  ; 

Mais  d'un  autre  côté  c'est  trahir  votre  feu. 
Car  en  lui  témoignant ,  Climène , 
Que  vous  la  donnez  avec  peine , 
Vous  montrez  que  vous  aimez  peu. 

Savoir  quel  est  le  plus  sûr  moyen  de  s'aimer  longtemps 
et  agréablement. 
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Pour  qu'one  a£faire  dure  et  toujours  dans  les  ris, 
li  faut  que  la  maîtresse,  Iris, 

Avec  ces  gens ,  qui  vont  prônant  partout  leurs  flammes, 
Ait  un  peu  de  rusticité , 

Et  qu'aussi  le  galant  avec  toutes  les  dames 
N'ait  que  de  la  civilité. 

Savoir  si  Ton  peut  avoir  deux  grandes  passions  en  sa 
vie. 

Je  demeure  d'accord ,  adorable  Sylvie , 
Que  Ton  rencontre  rarement 

Quelqu'un  aimant  deux  fois  fortement  en  sa  vie, 
Parce  qu'on  voit  malaisément 
Quelqu'un  aimer  bien  tendrement. 
Mais  à  ceux  de  qui  le  cœur  tendre 
Ne  sauroit  vivre  sans  amour, 
Il  est  aisé  de  se  reprendre. 
Et  plus  fort  que  le  premier  jour. 

Savoir  ce  que  cela  fait  sur  le  cœur  d'un  amant  aimé  que 
sa  matiresse  soit  accablée  des  caresses  de  son  mari. 

Que  jour  et  nuit  votre  époux 

Fasse  l'amant  auprès  de  vous , 
Cela  n'est  point  à  la  mode. 
Pour  moi  j'en  souffre  nuit  et  jour; 
Car  enfin ,  Iris ,  son  amour 
Vous  plaît,  ou  vous  incommode. 

Savoir  comment  un  mari  doit  faire  pour  se  faire  aimer 

d'une  jolie  femme  qu'il  a  épousée  sans  l'avoir  connue  au- 
paravant. 

Oamon ,  tu  te  plains  que  ta  femme 
Ne  répond  pas  bien  à  ta  flamme; 

Te  moques-tu  des  gens  d'espérer  ces  douceurs  ? 
Elle  commence  à  te  connoitre 
Sous  le  titre  de  son  maître  ; 

Ce  n'est  pas  sous  ce  nom  que  l'on  gagne  les  cœurs. 
Prends  l'air  d'amant ,  sers^toi  de  cette  amorce  ; 

Cela  te  fera  des  appas. 
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On  peut  prendre  le  corps  par  force , 
Mais  le  cœar  ne  sHnsulte  pas. 

Savoir  s*il  suffit  à  un  amant  d'avoir  souvent  donné  des 

marques  de  son  amour  à  la  personne  qu'il  aime  sans  se 
soucier  de  recommencer  tous  les  jours. 

Belle  Iris ,  lorsque  je  vous  presse 
De  me  donner  à  tout  moment 

Des  marques  de  votre  tendresse , 
Vous  me  répondez  brusquement  : 

«  N'étes-vous  pas  encor  content 
De  tout  ce  que  j'ai  pu  vous  dire, 
De  ce  que  j*ai  pu  vous  écrire 
A  tous  les  quarts  d'heure  du  jour, 
Sur  le  sujet  de  mon  amour  ? 

—  Non ,  belle  Iris ,  je  parle  avec  franchise 

Le  passé  chez  l'amour  ne  se  compte  pour  rien. 
II  veut  qu'à  toute  heure  on  lui  dise 
Ce  qu'il  sait  déjà  fort  bien.  » 

Savoir  si  les  amants  doivent  être  en  alarme  de  voir  leurs 

maîtresses  extrêmement  caressées  par  leurs  maris. 
m 

L^autre  jour,  près  de  Glimène , 
Je  voyois  son  mari  sans  cesse  sur  ses  bras. 

Cette  belle  vit  ma  peine 
Et  me  dit  ceci  tout  bas  : 
«  Remets  le  calme  en  ton  àme , 

Et  sache  que  l'empressement 
D'un  mari  que  hait  sa  femme , 
Fait  plus  aimer  son  amant  » 

Savoir  lequel  il  vaudroit  mieux  pour  une  fille  qui  sema- 
rieroit  sans  amour  que  son  mari  en  eût  beaucoup  pour 
elle  ou  point  du  tout. 

Dieu  vous  veuille  garder  la  belle , 

D'un  grand  amour  de  votre  époux  ! 
Il  teroit  mal  qu'il  vous  fût  infidèle  ; 
Mais  il  seroit  plus  mal  qu'il  fût  jaloux  de  vous, 

Et  l'amour  le  rendroit  jaloux. 
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Savoir  si  un  mari  fort  laid  a  raison  de  souhaiter  que  sa 
femme  le  regarde. 

Ta  te  plains  Incessamment 

De  ne  point  attirer  les  regards  d*Énemonde; 
Laisse-la,  pauvre  innocent, 

Plutôt  que  toi  regarder  tout  le  monde. 

Qu'elle  envisage  son  devoir  : 
Par  là  tu  te  pourras  sauver  du  cocuage  ; 

Mais  si  c'est  toi  qu'elle  envisage , 
Gela  n'est  pas  en  son  pouvoir. 

Savoir  ce  qui  est  préférable  en  une  belle  maîtresse  ou  le 
cœur  ou  le  corps. 

Un  brutal  pour  ton  cœur  ne  feroit  nuls  efforts, 
H  aimeroit  mieux  la  personne  ; 

Mais  pour  mol  je  n'aime  ton  corps  .. 
Qu'autant  que  ton  cœur  me  le  donne. 

Savoir  si  une  femme  peut  aimer  son  mari,  quoiqu'il  vive 
bien  avec  elle^  quand  elle  aime  son  amant. 

Philis  disolt  un  jour  à  l'aimable  Ciimène  : 
«  N'aimez-vous  pas  bien  votre  époux  : 
11  est  complaisant ,  il  est  doux. 

—Non ,  dit-elle.— Et  d'où  vient ,  dit  Philis ,  votre  haine? 
Vous  avez  un  si  bon  cœur, 

Tant  de  justice  et  de  douceur, 
Vous  avez  tant  de  pente  à  la  reconnoissanoe. 
—  Il  est  vrai ,  dit  Cliraène ,  il  seroit  mon  ami 

S'il  n*étoit  pas  mon  mari; 
Mais  je  n'ai  rien  pour  lui  que  de  la  complaisance. 

Avecque  lui  je  vis  honnêtement, 

Je  ne  l'aime  qu'en  apparence , 
Et  dans  le  fond  du  cœur  je  le  hais  fortement 

Comme  un  rival  de  mon  amant. 

Savoir  ce  que  fait  la  présence  et  l'absence  de  ce  qu'on 
aime. 
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Absent  d^Iris,  mon  cbagrln  est  extrême, 
La  voir  est  mon  plus  grand  bien  : 

11  n'est  rien  tel  que  d'être  avecque  ce  qu'on  aime 
Tout  le  reste  n'est  rien. 

Après  que  j'eus  achevé  celte  lecture ,  «  Il  y  a  bien  de  l'es- 
prit là-dedans,  dit  madame  de  Montausier. — Il  y  a  bien  de 

l'amour,  dit  madame  de  Montespan.  —  Il  n'est  pas  pos- 
sible, dit  Monsieur,  que  Bussy  ait  écrit  cela  sans  avoir  une 

grande  passion.  —  Aussi  avois-je,  Monsieur,  répondis-je.» 
Après  quelques  autres  discours  sur  cette  matière.  Monsieur 
me  fit  un  petit  remercîment  et  se  leva  pour  aller  porter 
au  roi  le  manuscrit  de  ces  Maximes. 

Je  ne  doute  pas  qu'il  n'y  ait  des  gens  qui  ne  disent,  en 

voyant  ces  bagatelles,  que  c'étoit  un  amusement  indigne 

d'un  homme  de  guerre  et  d'un  homme  au  poste  où  j'é- 
tois.  A  cela,  je  réponds  qu'on  auroit  raison  si  j'avois  em- 

ployé à  ces  choses  le  temps  que  j'aurois  dû  donner  à  mes 

devoirs;  mais  je  n'y  songeois  que  quand  je  n'avois  rien  à 
faire.  La  paix  étoit  faite,  et  j'étois  encore  assez  jeune  pour 
imiter  le  roi ,  le  plus  galant  prince  de  la  terre ,  dont 

l'exemple  incitoit  ses  courtisans  à  faire  l'amour. 
Les  gens  qui  me  condamneront  en  cette  rencontre  ne 

diront  pas  ce  qu'ils  pensent;  ce  sera  la  seule  envie  qui  les 
fera  parler  :  c'est  la  manière  des  gens  du  monde  de  blâ- 

mer les  bonnes  qualités  qu'ils  n'ont  pas.  Quand  ils  voient 
qu'ils  ne  peuvent  avoir  de  l'esprit,  ils  témoignent  que 

c'est  par  leur  propre  choix  qu'ils  n'en  ont  point ,  et  qu'il 
est  ridicule  à  un  gentilhomme  et  surtout  à  un  homme  de 

guerre  d'en  avoir  tant. 
Ce  n'est  pas  que  j'approuve  qu'un  homme  de  guerre 

paroisse  savant  dans  ses  conversations;  il  suffit  qu'il  parle 
bien  de  son  métier,  mais  sans  affectation.  Si,  avec  beau- 

coup de  valeur,  il  étoit  encore  fort  galant,  il  en  seroit 

plus  estimable, 



[1664]         E.MRETIEN  DE  BUSSY  AVEC  LE  ROI.  2US 

La  galanterie  pourtant  a  ses  bornes*  11  y  a  un  âge  où 
elle  est  ridicule,  et  quand  il  reste  assez  de  chaleur  dans  cet 
âge  avancé,  pour  ne  se  pouvoir  passer  de  femmes,  il  faut 
les  tenir  en  chambre ,  plutôt  que  de  filer  le  parfait  amour 

publiquement. 
Mais  pour  revenir  au  conseil  que  le  duc  do  Saint* Aignan 

m'avoit  donné  de  me  présenter  devant  le  roi  toutes  les 

fois  qu'il  entreroit  au  conseil ,  afin  de  lui  donner  occasion 
de  m'appeler,  je  le  fis  :  et  voyant  passer  huit  jours  sans 
que  Sa  Ms^esté  me  dit  rien ,  remarquant  même  qu'elle  me 
traitoit  aussi  froidement  qu'elle  faisoit  avant  qu^elle  eût 
dit  à  Saint-Aignan  qu^elle  ne  croyoit  plus  rien  de  ce  qu'on 
lui  avoit  dit  contre  moi ,  la  peur  me  prit  qu'on  ne  lui  eût 
redonné  quelque  méchante  impression;  de  sorte  que  je  ré- 

solus sans  attendre  plus  longtemps  de  lui  parier,  comme 

il  sortiroit  de  chez  h  reine*  mère  et  qu^il  viendroit  à  son 

appartement,  et  de  le  remercier  de  la  justice  qu'il  m'avoit 
faite,  ne  croyant  pas  qu'on  pût  déplaire  à  son  maître  en 
lui  faisant  connoitre  qu'on  étoit  content  de  luL 

Après  avoir  prié  le  marquis  deGesvres,  qui  étoit  en  quar* 
tier  de  capitaine  des  gardes ,  de  ne  laisser  approclier  du 

roi  personne  pendant  que  je  lui  parlerois,  je  l'abordai 
comme  il  entroit  dans  la  girierie  qui  va  depuis  la  chapelle 

de  Freminet  à  son  appartemrat.  «Sire,  lui  dis-je,  je  viens 
rendre  de  très-humbles  grâces  à  Votre  Majesté,  de  la  bonté 

qu'elle  a  eue  de  témoigner  à  M.  de  Saint-Aignan  qu'elle 
èUÂi  désabusée  de  tout  ce  qu'on  lui  avoit  dit  contre  moi. 
—  Oui,  Bussy,  me  dit  le  roi  avec  une  mine  riante,  je  le 

suis,  et  je  n'en  crois  plus  rien  du  tout.  —  Je  suis  trans- 
porté de  joie.  Sire,  répliquai-je,  de  la  manière  encore  dont 

Votre  Majesté  le  dit4  II  y  a  trois  semaines  que  je  ne  fais 

que  languir.  Votre  Majesté  ne  daignoit  me  regarder  ;  j  aime 

autant  qu'elle  me  fasse  mourir.  Sire,  si  elle  ne  me  regarde 
pas  :  »  et  en  disant  ceci ,  les  larmes  me  vinrent  aux  yeux 

par  un  dépit  mêlé  de  tendresse.  Le  roi  se  tournant  à  moi 



204  MËMOIRKS  DE  BUSSY-RÂBUTIN. 

et  me  voyant  ainsi ,  me  dit  :  a  Oh  !  je  vous  regarderai  main- 
tenant; mais  promettez-moi,  ajouta-t-il,  que  vous  ne  ferez 

jamais  rien  qui  me  puisse  déplaire.  —  Moi  y  vous  déplaire, 

Sire ,  lui  dis-je  \  je  suis  bien  malheureux  qu'il  semble 
que  le  serment  que  Votre  Majesté  exige  de  moi  sur 

cela  5  soit  une  marque  qu'elle  croit  que  j'ai  de  la  peine 

à  m'empécher  de  lui  déplaire.  Ah!  Sire,  j'aimerois mieux 
mourir  mille  fois*  — Mais  vous  me  le  promettez,  me  dit- 
il.  —  Oui,  Sire,  lui  répondis-je,  je  le  promets  de  tout  mcm 
cœur  à  Votre  Majesté  ;  mais  je  lui  demande  une  grâce  en 
même  temps.  Comme  je  ne  doute  pas  que  mes  ennemis  ne 
refassent  des  tentatives  une  autre  fois  pour  tâcher  à  me 

nuire  auprès  de  Votre  Majesté ,  je  la  supplie  très-humble- 
ment en  ce  cas-là,  de  dire  à  M.  de  Saint-Aignan  ou  à  moi 

ce  qu'on  lui  dira,  afin  de  me  donner  moyen  de  me  justi- 
fier,  si  je  suis  innocent,  ou  d'être  convaincu,  si  je  suis 
coupable.  —  Oui,  Bussy,  me  dit-il  tout  haut,  je  le  ferai, 
je  vous  le  promets.  »  Je  me  jetai  à  ses  pieds,  et  je  lui  emr 
brassai  les  genoux  :  et,  lui  étant,  entré  au  conseil,  je  me 

retirai  plus  content  que  je  n'avois  été  il  y  avoit  fort  long- 
temps; et  il  est  vrai  aussi  que  par  toutes  les  apparences  je 

le  devois  être.  Je  voyois  mes  ennemis  confondus,  et  la  ca«- 

lomnie  sans  effet  à  l'avenir  (ayant  la  parole  du  roi  qu'il  ne 
me  condamneroit  plus  sans  m'entendre.)  Je  voyois  ma 

pension  rétablie,  puisque  la  raison  qui  me  l'avoit  fait  reifu* 
ser  ne  subsistoit  plus.  Je  me  trouvois  un  homme  de  qim* 
lité,  de  quelque  réputation,  de  longs  services,  avec  une 
belle  charge  de  guerre  que  je  possédois  depuis  longtemps. 

De  dire  maintenant  ce  que  c'étoit  qu'on  avoit  dit  au  roi 

contre  moi,  je  n'en  ai  jamais  rien  su  de  positif,  sinon  que 
M.  le  Tellier  me  dit  qu'il  croyoit  que  c'étoit  quelques  vieux 
péchés  renouvelés;  et  sur  cela,  je  m'imaginai  que  ce  pou* 
voit  être  le  voyage  de  Roissy,  dont  on  avoit  dit  au  roi 

quelques  particularités  qu'il  n'avoit  pas  sues  la  première 
fois;  et  ce  qui  me  confirma  encoi^  dans  cette  pensée,  c'é- 
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toH  ce  que  in'av(Ht  dit  Madame^  qu'elle  s'étonnoit  que  ie 
roi  s'en  prît  à  moi  seul ,  vu  qu'il  y  avoit  d'autres  gens  mê- 

lés dans  cette  affaire  (1). 

Je  ne  sais  si  ce  que  Madame  dit  à  Sa  Majesté  en  ma  fa- 
veur^ me  servit  de  quelque  chose,  mais  je  lui  en  sus  aussi 

bon  gré  que  si  elle  m^eût  sauvé  la  vie  ;  et  quoique  je  fusse 
persuadé  qu'elle  fût  naturellement  portée  à  faire  du  bien 
à  tout  le  monde,  l'honneur  qu'elle  me  faisoit  et  la  ma- 

nière dont  elle  me  traitoit  quand  je  lui  faisois  ma  cour  me 

firent  croire  qu'elle  s'étoit  employée  pour  moi  avec  plus  de 
chaleur  qu'elle  ne  faisoit  d'ordinaire  pour  les  autres.  U 
faut  dire  aussi  la  vérité ,  elle  voyoit  en  moi  un  grand  atta- 

chement pour  elle  et  une  grande  admiration  de  ses 

bonnes  qualités  :  car  c'étoit  pour  Tesprit  et  pour  la  per- 
sonne, la  plus  aimable  princesse  qui  fut  jamais. 

J'en  dirois  bien  davantage  si  je  ne  craignois  que  Tobli- 
gation  que  je  lui  ai  me  fît  soupçonner  de  flatterie ,  et  c'est 
pourquoi ,  quelque  glorieuse  que  m'ait  été  son  amitié ,  je 
voudrois  qu'on  n'eût  pas  su  que  j'en  eusse  été  honoré, 
afin  d'avoir  le  plaisir  de  m'abandonner  à  ses  louanges  et 
d'être  plutôt  cru  sur  le  bien  que  j'en  voudrois  dire. 

Le  soir  de  l'aprèsdinée  que  je  parlai  au  roi ,  il  y  eut  co- 
médie. Je  ne  pouvois  me  lasser  de  regarder  Sa  Majesté 

avec  un  visage  qui  lui  témoignoit  bien  que  j'étois  content 
d'elle;  et  ce  qui  augmenta  fort  ma  joie,  ce  fut  que  je  trou- 

vai que  le  roi  affectoit  de  me  montrer  qu'il  me  tenoit  la 
parole  qu'il  m'avoit  donnée  de  me  regarder  désoimais, 
et  que  tant  que  la  comédie  dura  il  eut  toujours  les  yeux 
sur  moi  (2). 

(1)  Voy.  plas  haut,  p.  89  etsuiv. 
(2)  Ici  finit  le  tome  U  du  manuscrit  appartenant  à  M.  le  marquis 

de  Laguiche.  Il  y  en  avait  un  troisième  dont  M.  Monmerqué  a  eu 

communication  lorsqu'il  donna,  en  1818,  une  édition  de  la  corres- 
pondance de  madame  de  Sévlgné.  —  Mais  depuis  cette  époque  ce 

manuscrit  a  été  égaré. 
li.  18 
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Gomme  j'ai  déjà  dit^  il  y  avoit  longtemps  que  je  ne  m^é- 
lois  trouvé  si  content  que  je  l'étois  alors  :  ma  fortune  me 
sembloit  en  bon  chemin  et  j'étois  fort  aimé  de  ma  maU 
tresse.  L'état  de  mes  affaires  de  la  cour  me  donnoit  pour- 

tant plus  de  joie  que  celui  de  ma  passion ,  et  je  crois  -que 
cela  venoit  de  ce  que  ma  fortune  me  cuûtoit  plus  de  peines 

que  mon  amour.  J'avois  affaire  à  un  mari  si  facile,  qu'il 
me  paroissdit  que  j'étois  moi-même  lé  mari  de  sa  femme  ; 
et  dans  cette  pensée  y  je  m'amusai  à  traduire  cette  élégie 
d'Ovide  (4)  : 

Si  iihi  non  o^^ms  esi  servatâj  siuUe ,  puelld. 
Ai  mihi  foc  serves,  quo  magis  ipse  velim. 

Si  tu  n'es  pas  jaloux  pour  ton  propre  intérêt, 
Sois-le  au  moins ,  s'il  te  plait, 
Pour  augmenter  dans  mon  âme 

L'amour  que  j'ai  pour  ta  femme  : 
Je  tiens  qu'il  faut  être  brutal 
Pour  pouvoir  aimer  sans  rival. 

A  nous  autres  amants  11  faut  de  l'espérance , 
Mais  sans  la  crainte  on  n'a  point  de  plaisirs  ; 

On  languit  dans  trop  d  assurance , 
Et  les  difllcuUés  irritent  les  désirs. 

Ctimène  qui  n'étoit  pas  bêle , 
Savoit  sur  cela  mon  humeur  : 

GoDal>ien  de  fois,  feignant  d'avoir  mal  à  la  tète  » 
A-t-elle  eu  l'aimable  rigueur 
De  remettre  à  demain  la  fête, 

Et  par  là  d*échauffer  mon  cœur? 
Combien  de  fois  a>t-elle  fait  semblant 

De  croire  que  j'étols  coupable; 
A  tin  qu'ayant  paru  quelque  temps  implacable , 
Et  revenant  après  à  moi  bien  tendrement , 

Je  l'aimasse  plus  que  devant. 
Quelles  douceurs ,  quelles  caresses , 

Quels  baisers  recevois-je ,  et  combien  de  tendresse  ! 

(1)  Ovid.  Amor.,  lib.  ii,  Eleg.  xix.  —  Inutile  de  dire  que  la  pièce 

de  Bussy  est  plutôt  une  imitation  qu'une  traduction. 
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Voos  aussi ,  belle  Iris,  que  j'aime  depuis  peu  , 
Donnez->moi  souvent  des  alarmes  , 

C'est  avccque  mes  Uirmes 
Qu'on  entretient  mon  feu  : 

C'est  la  façon  de  la  nature  humaine , 
(  On  n'en  sauroit  disconvenir ) 
Elle  se  lasse  du  plaisir. 

S'il  ne  lui  coûte  de  la  peine. 

Qui  veut  régner  longtemps  dans  le  cœur  d'un  amant 
Doit  quelquefois  le  traiter  rudement. 

Pour  moi  je  n^aime  point  le  bien  s'il  ne  me  coûte. 
En  arrive  ce  qui  pourra , 
La  facilité  me  dégoûte 
Et  toujours  me  dégoûtera. 
Toi  de  qui  la  femme  est  fort  belle 

Et  qui  t'assures  trop  en  elle, 
Commence  dès  qu'il  sera  nuit 

Â  fermer  ta  maison  :  et  sur  le  moindre  bruit 

Qui  frappera  ton  oreille , 
Crois-moi,  sois  alerte  et  veille; 
Regarde  comme  on  le  doit 

Les  billets  qu'on  écrit  et  ceui  que  Ton  reçu   ; 
Informe-toi  pourquoi  ta  femme 
Quitte  si  souvent  ton  lit , 

Que  ce  soin  t'occupe  l'âme 
Et  t'exerce  un  peu  l'esprit  ; 

Car  enfin  si  tu  continue, 

En  me  laissant  près  d'elle  tant  d'accès , 
De  me  faciliter  sa  vue , 

Je  la  quitterai  pour  jamais. 

Le  bel  amour  que  j'ai  !  Je  n'ai  pas  lieu  d'écrire 
De  me  plaindre  de  mon  martyre  > 
Je  ne  crains  ni  ne  soupire. 

Depuis  que  de  Philis  je  suis  le  faTori , 

Tu  ne  m'as  jamais  fait  dire  : 
La  peste  étouffe  le  mari . 

Depuis  assez  longtemps  je  souffre  ta  foiblesse , 

J'avois  toujours  compté  sur  ta  délicatesse, 
Et  c'est  ce  qui  jusqu'à  ce  jour 
Avoit  fait  durer  mon  amour. 

Mais  le  moyen  qu'il  dure  davantage, 
U  est  fait  comme  un  mariage. 

Yiens-i^fÇliMnoi»  mari ,  des  maris  les  plus  doux , 
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M'as-ta  Jamais  réduit  à  perdre  an  rendei*T0U8  ? 
Lorsque  je  commençai  de  brûler  pour  ta  femme , 

Je  pouvois  tromper  aisément 
Le  mari  le  plus  clairvoyant. 
Mais  depuis  ta  souffrance  infâme, 

Je  n'ai  plus  Tesprit  éyelllé 
Et  Je  me  suis  tout  enrouillé. 

Au  sortir  de  tes  mains,  si  J'ai  d'autres  affaires , 
Je  serai  bientôt  surpris  ; 

Car  11  n'est  point  de  maris , 
A  la  cour  comme  à  Paris , 
Qui  soient  autant  débonnaires. 

Cherche  donc  ailleurs  un  brutal, 

Un  amant  dont  l'indifférence 

Puisse  s'accommoder  de  cette  patience. 
C'est,  selon  mon  humeur,  un  tourment  sans  égal. 
Mais  non ,  n'en  cherche  point;  il  est  encore  à  naître. 
Si  tu  sens  du  plaisir  de  m'avolr  pour  rival  « 

Tâche  de  m'empécher  de  l'être. 

Dès  le  commencement  de  cette  campagne^  le  roi  vou- 
lant faire  connoitre  aux  autres  parties  du  monde  le  respect 

et  la  considération  qu'on  avoit  pour  lui  dans  l'Europe  » 
avoit  envoyé  six  mille  hommes  sous  le  commandement  du 

duc  de  Beaufort,  amiral  de  France^  et  de  Gadagne,  lieute- 
nant général  sous  lui  y  pour  faire  une  descente  vers  les 

côtes  d'Alger  et  se  saisir  de  quelque  port.  Ils  mirent  pied 
à  terre  à  Gigery,  s'y  fortifièrent  et  en  furent  chassés  au 
bout  de  quelque  temps ,  avec  perte  de  soixante-dix  pièces 
de  canon  ;  de  toutes  les  munitions  de  guerre  et  de  bouche, 

et  de  tous  les  blessés  et  les  malades.  Je  laisserai  à  l'histoire 
générale  le  détail  de  cette  expédition ,  et  je  me  contente- 

rai de  dire  que  si  Gadagne  eût  été  ci*u ,  elle  eût  été  aussi 

utileet  aussi  glorieuse  au  roi  qu'elle  lui  fut  préjudiciable(i). 

(1)  Le  duc  de  Beaufort  s'empara  le  22  Juillet  de  Glgeri ,  que  Gada- 
gne fut  forcé  d'évacuer  dans  la  nuit  du  29  au  30  octobre.  —  Au  re- 

tour, un  vaisseau,  la  Lune^  qui  portait  dix  compagnies  du  régiment 
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Quinze  jours  après  que  j'eus  parlé  au  roi ,  M.  le  Tellier 
in*offi*it  de  reparler  de  ma  pension.  Je  le  remerciai,  et  je 
lui  dis  que  comme  il  éioit  honnête  à  moi  de  ne  pas  témoi- 

gner d'empressement  pour  cela,  de  peur  qu'il  ne  semblât 
au  roi  que  je  n'eusse  eu  impatience  de  me  justifier  que  pour 
avoir  de  l'argent  (  comme  il  Tavoit  témoigné  à  Madame  ) , 
Sa  Majesté  qui  lui  avoit  dit  qu'elle  me  donneroit  ma  pen- 

sion^ si  elle  étoit  contente  de  moi ,  me  la  donneroit  assuré- 
ment sans  que  je  la  demandasse. 

Dans  ce  temps-là,  l'électeur  de  Mayence(i),  notre  al- 
lié, ayant  quelques  places  rebelles  dans  son  Etat,  demanda 

au  roi  des  troupes.  Sa  Majesté  lui  envoya  trois  mille 

hommes  de  pied  et  huit  cents  chevaux.  Je  le  suppliai  très- 

humblement  de  m'honorer  de  cet  emploi  :  il  me  dit  qu'il 
verroit,  et  le  donna  à  Pradel,  capitaine  au  régiment  des 

gardes. 
Ce  fut  alors  (en  juin)  que  le  duc  de  Navailles  eut  ordre 

de  se  défaire  de  ses  charges  y  de  celle  de  lieutenant  des 

chevau-légers  de  la  garde  ̂   entre  les  mains  du  duc  de 
Ghaulnes,  pôior  cinq  cent  mille  livres  ̂   et  du  gouverne- 

ment du  Havre,  pour  trois  cent  mille  livres,  en  faveur  du 

duc  de  Saint-Aignan.  La  duchesse  de  Navailles  eut  com- 
mandement aussi  de  se  défaire  de  sa  charge  de  dame 

d'honneur  de  la  reine  régnante  ̂   entre  les  mains  de  ma- 
dame de  Montausier,  pour  cent  cinquante  mille  livres  (2). 

de  Picardie  et  le  maréchal  de  camp  La  Guiîlotière,  sombra  en  vue 

des  côtes  de  France. —  Voy.  Montglas,  année  1664,  in  fine;  VÀpolO' 
gie  pour  M,  de  Gadaigne,  Paris^  1666 ,  in-4,  et  deux  Relations  de 

l'expédition,  Vune  imprimée  à  Aix,  1664,  in-4,  l'autre  insérée  dans  le 
Recueil  de  diverses  pièces  historiques,  Cologne f  1666.  in- 12. 

(1)  Jean-Philippe  de  Schoenbom. 
.    (2)  La  disgrâce  du  duc  de  Navailles  et  de  sa  femme ,  dame  d'hon- 

neur de  la  reine,  eut  une  cause  honorable^  suivant  Saint-I^mon.  La 

duchesse  avait  sous  sa  surveillance  les  filles  d'honneur  et  s'étant 

aperçue  que  le  roi  s'introduisait  la  nuit  par  une  porte  secrète  dann  la 18. 
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La  cour  partît  de  Fontainebleau  au  mois  de  septembre 
et  vint  à  Yincennes.  On  y  reçut  bientôt  après  la  nouvelle 
que  les  Turcs  ayant  voulu  passer  la  rivière  de  Raab  au 

pont  de  Kerment  à  la  vue  de  l'armée  chrétienne,  les 

François  s'y  étoient  opposés  si  vigoureusement  qu'ils 
avoient  empêché  ce  passage;  que  deux  jours  après  les 
Turcs  avoient  forcé  le  quartier  des  troupes  de  Bade  au 

passage  de  la  rivière  à  Samt-Godnrt>  et  que  les  François 
les  avoient  fait  repasser  avec  perte  de  plus  'de  douze  cents 
hommes  (i). 

Les  louanges  que  donna  le  roi  à  la  Feuillade,  jointes  au 

malheur  que  Coligny  avoit  eu  de  se  brouiller  avec  un  in- 

tendant d'armée  que  M.  le  TelHer  lui  avoit  fort  recom- 
mandé, firent  que  non-seulement  on  ne  lui  domia  point 

rhonneur  de  cette  action ,  comme  cela  se  pratique  d'ordi- 
naire 9  mais  que  même  on  le  condamna  un  peu  de  ne  s'y 

être  pas  trouvé  (2).  Un  de  ses  bons  amis  lui  manda  qu'il  avoit 
eu  tort  aussi  de  n'avoir  pas  envoyé  au  roi  une  relation  du 
combat,  et  de  l'avoir  laissée  faire  à  la  Feuillade(3],  qui 
n'avoit  presque  point  parlé  de  lui.  Pour  moi,  je  ne  laissai 
pas  de  faire  compliment  à  Coligny  sur  cette  rencontre.  Je 
me  réjouis  aussi  avec  la  Feuillade  de  sa  bonne  fortune,  et 
je  témoignai  à  Bissy,  Tun  des  brigadiers  de  cette  cavalerie, 

chambre  de  ces  filles ,  eUe  la  fit  murer.  Le  roi  ayant  su  qui  lui  arait 

joué  ce  tour,  s'en  vengea  inmiédiatement.  Voy.  Mémoires,  t.  11, 

p.  381  et  suiv.  (édit.  Chéruel).  En  mourant  Anne  d' Autriche  obtint 
la  grâce  du  duc  et  de  la  duchesse. 

(1)  Le  combat  de  Saint-Gothard  où  Koproli  fut  vaincu, .se  livra  le 
r*  août  16C4.  Voy,  les  Mémoires  de  Montglas  et  les  Mémoires  de  Co- 

ligny (  1844 ,  in-8)  «  p.  84  et  suiv.  Cf.  Biblioth.  hist.  de  la  France, 
t.  Il,  n«'  23893-D4. 

(2)  Coligny  y  prit  pourtant  une  part  active.  Voy.  ses  Mémoires, 

p.  97-98. 
(3)  Cette  relation  était ,  solvant  Fontette ,  conservée  en  manuscrit 

dans  la  bibliothèque  du  chancelier  d'Aguesseau. 
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mon  voisin  et  mon  parent^  qui  avoit  eu  une  grande  part  à 
cette  action,  celle  que  je  prenois  à  sa  gloire. 

Coligny  me  fit  cette  réponse  :  ^ 

A  Presboarg  ,  ce  1 1  octobre  1664. 

Vous  êtes  trop  bon  de  vouloir  un  petit  moment  songer  à 

moi.  J'ai  été  si  occupé  toute  cette  campagne  que  je  n'ai  pu 
vous  rendre  compte  de  tout  ce  qui  se  passoit  en  Hongrie. 

Le  roi  m'a  envoyé  un  courrier  exprès  en  toute  diligence 
pour  m'ordonner  de  partir  avec  le  corps  que  je  commande 
le  15  octobre  pour  retourner  en  France.  Mais  comme  il  y  a 

bien  des  choses  à  ajuster  pour  nos  routes ,  j'appréhende  de 
ne  pouvoir  pas  exécuter  ponctuellement  les  commandements 
de  Sa  Majesté. 

Nous  allons  bien  pâtir  dans  une  si  longue  marche  et  dans 
la  plus  rigoureuse  saison,  tandis  que  vous  serez  en  ruelle 

auprès  d'un  bon  feu  à  tifer  une  prime  ou  à  faire  quelque  au- 
tre chose.  Je  ne  vous  porte  point  d'envie  et  je  souffre  mes 

peines  de  bon  cœur  :  je  voudroîs  même  qu'elles  eussent  été 
plus  longues.  Nous  avons  été  si  sots  que  nous  avons  fait  la 
paix  de  Hongrie.  Il  en  est  pour  nous  de  cela  comme  M.  de 

Bassompierre  jugeoit  quand  la  Rochelle  seroit  prise  (1).  J'ai 
pourtant  affaire  à  un  homme  bien  reconnoissant  et  qui  me 

traite  de  la  plus  agi'éable  manière  du  monde;  ilm'avoit  donné 
la  disposition  de  toutes  les  charges  de  mon  armée  générale- 

ment ,  ce  qui  n'a  jamais  été  fait  à  aucun  général  ;  de  sorte 
qu'au  peu  de  temps  que  J'ai  été  ici  j'ai  donné  deux  compa- 

gnies de  chevau-légers.  J'ai  été  bien  tenté  d'en  prendre  une 
pour  moi,  en  imitant  celui  qui  se  fit  pape  (2)  ;  car  peut-être 

que  je  n'aurai  rien  de  si  bon.  Outre  que  j'ai  été  dix- huit  ans 
capitaine  de  cavalerie ,  j'aurois  été  bien  aise  d'avoir  cela  pour 
m'amuser  ;  mais  enfin  je  ne  l'ai  pas  fait 

(i)  Bassompierre  avait  dit  :  «Nous  serons  assez  sots  pour  prendre 
la  Rochelle.  » 

(2)  Sixte  V. 
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Vous  croyez  peut-être  que  je  n'ai  rien  à  faire  parce  que  je 
vous  fais  une  longue  lettre,  mais  voici  la  quarantième  lettre 

que  J'écris  de  suite,  parce  que  je  dépèche  demain  le  cour- 
rier du  roi ,  et  je  serai  bien  aise  qu'il  vous  porte  des  nou- 

velles fraîches  de  votre  très-humble  et  obéissant  serviteur, 
GOLIGNT. 

Nous  apprîmes  alors  que  Tenfipereur,  qui  étoit  sorti 

d^une  méchante  affaire  qu'il  avoit  avec  les  Turcs ,  par  la 
seule  valeur  des  François ,  venoit  de  faire  sa  paix  à 

l'insu  de  la  France^  ce  qui  parut  malhonnête  au  dernier 
point  (1). 

Deux  mois  s'étant  passés  depuis  mon  éclaircissement 
avec  le  roi  sans  entendre  parler  de  ma  pension ,  j'en  parlai 
à  Sa  Majesté  comme  elle  entroit  au  conseil  et  lui  en  donnai 
un  placet. 

Deux  jours  après  M.  le  Tellier,  auquel  j'étois  allé  de- 
mander la  réponse  du  roi  à  mon  placet,  me  dit  qu'il  n'en 

avoit  point  fait.  Je  me  donnai  patience  quinze  jours ,  au 
bout  desquels  je  redonnai  un  autre  placet  à  Sa  Majesté^ 
auquel  elle  ne  fit  non  plus  de  réponse  que  la  première 
fois. 

Ce  fut  alors  que  je  no  doutai  plus  que  mes  ennemis , 
enragés  de  me  voir  si  glorieusement  échappé  de  leurs 

pièges  à  Fontainebleau,  ne  m'eussent  fait  quelque  nou- 
velle affaire  auprès  de  Sa  Majesté.  J'en  eus  un  chagrin  ex- 

traordinaire et  d'autant  plus  grand  que  je  ne  savois  com- 
ment excuser  mon  maître ,  sur  ce  qu'il  m'avoit  promis  de 

ne  me  jamais  condamner  sans  m'entendre;  et  c'étoit  bien 
le  faire  que  de  ne  pas  rétablir  ma  pension.  Je  cachai  ma 
douleur,  et  voulant  faire  im  petit  voyage  en  Bourgogne 

pour  m'élotgner  du  lieu  où  je  recevois  tant  de  déplaisirs , 
plutôt  que  pour  autre  chose ,  je  pris  congé  du  roi  sans  lui 

(1)  Le  10  août^àTemeswar,  une  trêve  de  vingt  ans  fut  signée  entre 
l'empereur  et  le  sultan. 
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parler  de  ma  pension.  Pendant  mon  voyage,  j'appris  que 

mon  neveu  de  la  Châtre  venoit  d'être  tué  à  Gigery  et  que 
par  sa  mort  le  gouvernement  de  Bapaume  étoit  vacant. 

J'en  écrivis  à  Sa  Majesté,  et  j'adressai  ma  lettre  au  duc 
de  Saint-Aignan  auquel  j'écrivis  celle-ci  : 

A  Bnssy,  ce  10  octobre  I6M. 

Je  suis  si  rempli  des  bontés  que  le  roi  me  témoigna  k  Fon- 
tainebleau et  à  Vincennes  lorsque  je  pris  congé  de  Sa  Majesté 

l'autre  jour,  que  je  ne  puis  m'empêcher  de  vous  en  faire  voir 
ma  joie.  Je  sais  combien  vous  aimez  qu'on  Taime,  et  c'est  ce 
qui  m'oblige  à  vous  faire  voir  le  fond  de  mon  cœur.  Je  vous 
dirai  donc,  monsieur,  que  jamais  on  n'a  tant  estimé  un  maî-^ 
tre  comme  j'estime  le  nôtre  :  je  l'admire  en  tout  ce  qu'il  fait 
et  en  tout  ce  qu'il  dit  Vous  savez  qu'&  force  de  voir  les  gens 
on  s'y  accoutume  d'ordinaire,  en  sorte  qu'ils  ne  surprennent 
plus,  quelque  mérite  qu'ils  aient.  Je  vois  le  roi  tous  les  jours, 
je  l'observe  et  cependant  je  ne  m'accoutume  point  à  lui.  Je 
ne  comprends  pas  comment  on  peut  avoir  si  naturellement 

tant  de  justesse  dans  l'esprit  qu'il  en  a  ;  être  si  exact  et  si 
aisé  tout  ensemble.  Je  vous  avoue  (car  je  suis  naturel)  qu'il 
y  a  eu  des  moments  où ,  voyant  que  l'admiration  que  j'avois 
pour  lui  étoit  si  mal  reconnue,  j'aurois  été  ravi  de  lui  trouver 
des  défauts,  pour  me  pouvoir  par  là  justifier  à  moi-même  de 
n'avoir  pas  fait  fortune  après  avoir  si  longtemps  servi  ;  mais 
toute  ma  recherche  ne  servoit  qu'à  me  faire  découvrir  en  lui 
des  qualités  admirables  ;  de  sorte  que  je  reprenois  mon  pre- 

mier zèle  pour  lui  en  m'assurant  qu'il  ne  pou  voit  être  si  par- 
fait qu'il  étoit  et  ne  pas  connoître  enfin  que  je  valois  quelque 

chose. Voilà  l'état  où  j'en  suis,  monsieur.  Et,  en  effet,  quelque 
malheureux  que  j'aie  été  jusqu'ici,  je  suis  persuadé  qu'un 
homme  qui  a  de  la  naissance,  une  grande  charge  de  guerre, 

de  longs  services,  et  qui  n'est  ni  sot  ni  poltron,  ne  peut  pas 
manquer  de  s'avancer  tôt  ou  tard  auprès  d'un  maître  qui  a 
autant  de  lumières ,  de  justice  et  de  gloire  que  le  nôtre.  Je 

vous  supplie,  monsieur,  de  présenter  au  roi  la  lettre  que  j'é- 
cris à  Sa  Majesté. 
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Cependant  le  roi  donna  le  gouvernement  de  Bapaume  à 
Pradel.  Gomme  je  fus  de  retour  à  Paris  où  la  cour  étoit  re- 

venue y  je  dis  un  jour  à  Sa  Majesté  que  je  la  suppliois  très- 

humblement  d'être  persuadée  que  j'attendrois  sans  impa- 
tience les  grftces  qu'elle  me  voudroit  fistire.  8a  Majesté  me 

parut  recevoir  froidement  mon  compliment.  Je  dissimulai 

pourtant  mon  chagrin  et  je  fis  en  sorte  qu'elle  n'en  con- 
nût rien  à  mon  visage  ;  mais  on  a  beau  faire  quand  on  est 

né  malheureux  :  toute  la  prudence  ne  sert  qu'à  reculer  de 
quelques  jours  les  disgrâces ,  et  on  ne  sauroit  cacher  à  son 

maître  les  déplaisirs  qu'il  nous  a  donnés. 
Le  20  décembre^  le  surintendant  Fouquet  fut  banni  à 

perpétuité  par  arrêt  de  la  chambre  de  justice  et  ses  biens 
acquis  et  confisqués  au  roi;  mais  Sa  Majesté^  changeant 
cette  peine  de  son  autorité^  le  fît  mener  dans  la  citadelle 

de  Pignerol.     ' 
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Bussy  est  nommé  membre  de  l'Académie  française.  —  Son  discours 
de  réception.  —  Hisioirt  amoureuse  des  Gaules,  —  Madame  de  la 
Baume.  —  Le  Tel  lier.  —Voyage  du  roi  à  Chartres.  —  Bussy  re- 

met au  roi  le  manuscrit  de  l'Histoire  amoureuse,  —  Entretien  de 
Bussy  et  de  Salnt-AignaD.  —  Sa  déclaration  au  sujet  des  écrits 

qu'on  lui  attribue  sur  le  roi.  —  Menaces  contre  lui.  —  Il  est  arrêté 
cbez  lui.  —  Visite  de  ses  papiers.  —  Il  est  mené  à  la  Bastille.  — 
11  est  interrogé  par  le  lieutenant  criminel  Tardieu.  —  Assassinat 
de  celui-ci.  —  Lettre  de  Saint-Aignan  à  niadamc  de  Bussy.  — 
Dussy  tombe  malade.  —  Il  veut  se  défaire  de  sa  charge.  —  Le 
P.  Nouet.  —  Lauzun  à  la  Bastille.  —  Requête  en  vers  adressée  au 
roi  par  Bussy.  —  Mort  de  Glérambault.  —  Lettres  à  Saint-Aignan 
et  réponses.  —  Bussy  fait  Tapoiogie  de  sa  conduite.  —  Lettre  à 
Saint-Aignan.  —  Le  P.  Nouet  et  le  P.  Annat.  —  Souffrances  des 
prisonniers.  —  Exil  de  la  comtesse  de  Soissons.  —  Lettres  de 
Bussy  à  Saint-Aignan,  au  P.  AnnaL  —  Instruction  pour  madame 
de  Molteville.  —  Lettre  à  Saint-Aignan.  —  Lettre  de  madame  de 
Motteville.  —  Chagrins  et  réflexions  de  Bussy.  —  Sa  femme  ob- 

tient la  permission  de  le  visiter.  —  Plaintes  contre  ses  ennemis.— 
Visite  de  Louvois.  —Sa  haine  contre  Bussy.  —  Bussy  se  démet  dg 
sa  charge.  —Lettre  de  la  reine  mère  au  roi.  -•'Lettre  de  la  ma- 

réchale de  Clérambault.  —  Lettres  de  Bussy  à  Saint-Aignan  et  ré- 
ponses.—Infidélité  de  madame  de  Montglas.—  Lettre  à  Mademoi- 

selle. —  Maladie  de  Bussy.  —  Ses  lectures. 

Au  cooimencement  de  mars  1665 ,  le  chancelier  Séguiei*^ 
le  duc  de  Saint-Aignan  et  mes  autres  amis  de  TAcadémie 

fi*ançoîse,  me  convièrent  de  prendre  la  place  diu  célèbre 

Perrot  d'Ablancourt  qui  venoit  de  mourir.  J'y  consentis; 
et  m'étant  préparé  à  parler  dans  cette  assemblée  le  jour 

que  j'y  serois  reçu^  comme  c'est  la  coutume^  je  le  fis  en 
ces  termes  : 

Messieurs, 

Si  j'étois  à  la  tète  de  la  cavalerie  et  que  je  fusse  obligé  de 
lui  parler  pour  la  mener  au  combat,  la  croyance  où  je  ssrois 
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qu^elle  auroit  quelque  respect  pour  moi  et  que  de  tous  ceux 
qui  m*écouteroient  il  n*y  en  auroit  peut-être  guère  de  plus 
habile,  me  le  feroit  faire  sans  être  fort  embarrassé.  Mais 

ayant  à  parler  devant  la  plus  célèbre  assemblée  de  l'Europe 
et  la  plus  éclairée,  je  vous  avoue,  messieurs,  que  je  me  trouve 

un  peu  étonné ,  et  que^  si  quelque  chose  me  rassure,  c'est  que 
je  crois  que  vous  êtes  trop  justes  pour  ne  pas  excuser  les 

fautes  d'un  homme  qui  a  fait  toute  sa  vie  un  métier  qui  vé- 
ritablement donne  de  la  réputation,  mais  qui  d'ordinaire 

aussi  ne  donne  guère  de  politesse.  C'est  donc  dans  cette  con- 
fiance, messieurs,  que  je  viens  vous  rendre  mille  grâces  de 

l'honneur  que  vous  m'avez  fait  de  me  recevoir  dans  une  com- 
pagnie qui  a  un  protecteur  aussi  illustre  et  d'un  mérite  aussi 

extraordinaire  que  celui  de  M.  le  chancelier,  et  de  me  donner 
moyen ,  par  les  connoissances  que  je  pourrai  acquérir  avec 
vous ,  de  me  rendre  plus  digne  de  bien  servir  le  plus  grand 

roi  du  monde.  Je  sais  bien,  messieurs,  qu'il  aime  préféra- 
blement  à  toutes  choses  les  actions  où  il  y  a  du  courage  ; 

mais  je  sais  aussi  qu'il  estime  fort  les  choses  où  il  y  a  de  l'es- 
prit ;  qu'il  s'y  connoît  mieux  qu'homme  de  son  royaume  et 

qu'il  fait  cas  enfin  des  habiles  gens  aussi  bien  que  des  braves. 
Pour  moi,  messieurs,  après  avoir  fait  jusqu'ici  tout  ce  que 
j'ai  pu  pour  mériter  par  la  guerre  l'estime  de  Sa  Majesté,  en 
attendant  l'occasion  de  recommencer,  j'essayerai  avec  vous 
de  me  rendre  capable  d'autres  emplois  qui ,  pour  être  moins 
brillants,  ne  laissent  pas  d'être  aussi  utiles  à  notre  maître. 
Cette  espérance,  Messieurs,  me  flatte  si  fort,  que  personne 
ne  recevra  jamais  avec  plus  de  reconnoissance  que  moi 

l'honneur  que  je  reçois  aujourd'hui ,  et  qu'on  ne  peut  être 
plus  que  je  suis,  votre  très-humble  et  très-obéissant  ser- 
viteur. 

Cétoit  le  cardinal  de  Richelieu  qui  avolt  composé  TAca* 
demie  françoise  des  plus  beaux  esprits  de  son  temps  et 
qui  en  avoit  pris  la  qualité  de  protecteur^  à  laquelle,  après 
sa  mort^  le  chancelier  Seguier  avoit  succédé.  Le  nombre 

devoit  être  de  quarante.  Il  y  avoit  toujours  quelques  per- 
sonnes de  naissance  dans  ce  corps-là;  il  y  en  aura  encore 
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bien  davantage  à  l'avenir.  JusquMci  la  plupart  des  sots  de 
qualité^  qui  ont  été  en  grand  nombre^  auroient  bien 

voulu  persuader^  s'ils  avoient  pu  ̂  que  c'étoit  déroger  à  no- 
blesse que  d'avoir  de  Tesprit;  mais  la  mode  de  l'ignorance 

à  la  cour  s'en  va  tantôt  passer  et  le  cas  que  fait  le  roi  des 
habiles  gens  achèvera  de  polir  toute  la  noblesse  de  son 

royaume. 
Le  lendemain  de  cette  harangue,  M.  le  Tellier  me  ren* 

contrant  à  la  porte  du  Louvre  me  régala  sur  l'applaudisse- 
ment qu'elle  m*avoit  attiré  et  ajouta  que  de  l'argent  valoit 

pourtant  mieux.  J'en  demeurai  d'accord^  mais  je  lui  dis 
que  l'on  n'en  donnoit  pas  si  aisément  que  des  louanges  : 
et  ensuite  il  me  demanda  si  je  ne  sougeois  plus  à  ma  pen- 

sion. Je  lui  dis  que  j'y  songeois  tous  les  jours,  mais  que 
je  n'en  voulois  plus  rien  dire  au  roi  ;  qu*assurément  il  re- 
connoitroit  ma  discrétion  et  que  si  j'étois  à  la  place  de  Sa 
Majesté  je  ferois  plus  volontiers  du  bien  aux  gens  qui  ne 

me  parleroient  que  par  leurs  assiduités  qu'aux  importuns. 
a  Tout  le  monde ^  me  répondit-il^  n'a  pas  tant  de  délica- 

tesse que  M.  de  Bussy.  » 

Lorsque  je  m'efforçois  de  ne  pas  édater  contre  madame 
de  la  Baume  (1]  ;  il  arriva  une  chose  qui  me  donna  quelque 

prétexte  de  ne  me  plus  tant  contraindre.  J'appris  que 
l'histoire  que  je  lui  avois  prêtée  couroit  par  le  monde  et 
qu'elle  faisoit  grand  bruit.  Je  commençai  là-dessus  à  me 

plaindre  d'elle  et  à  me  plaindre  un  peu  rudement  sur  l'in- 
fidélité qu'elle  m'avoit  faite  d'avoir  copié  mon  manus- 

crit. 

Peux  jours  après ,  le  roi  alla  à  Chartres  pour  un  vœu 

qu'il  avoit  fait  dans  l'extrémité  où  avoit  été  la  reine  à  ses 
dernières  couches.  Une  partie  de  la  cour  le  suivit,  de  la- 

quelle je  fus^  et  y  arrivant  j'appris  de  Biscaras  que  le 

(1)  Voy.  plus  haut,  p.  152. 
n.  19 
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matin  du  même  jour,  avant  que  de  partir  de  Paris ,  il  avoit 
été  demander  à  madame  de  Lyonne,  de  la  part  du  roi^ 

une  histoire  de  madame  de***  {i)  qu'on  disoit  que  j'avois 
faite;  que  l'ayant  lue^  avant  que  de  rejoindre  Sa  Majesté^ 
il  Tavoit  trouvée  très- jolie  et  qu'il  ne  doutoit  pas  qu'elle 
ne  réjouît  fort  le  roi. 

Le  roi  séjourna  un  jour  à  Chartres ,  en  repartit  le  lende- 

main et  fut  un  jour  à  Paris.  Pour  moi  je  n^y  arrivai  que  le 
jour  d'après.  En  descendant  de  carrosse ,  j'allai  prendre 
dans  mon  cabinet  mon  original  et  je  le  portai  au  Louvre  ; 

mais  Sa  Majesté  ne  faisant  que  d'entrer  au  Louvre  et  moi 
trouvant  dans  l'antichambre  le  duc  de  Saint-Aignan,  que 

je  crus  qu'il  auroit  plus  de  loisir  de  parler  au  roi,  je  le 
priai  de  présenter  mon  manuscrit  à  Sa  Majesté  en  lui  di- 

sant qu'elle  y  verroit  encore  l'histoire  de  madame  de  ***  (2) 
qu'elle  n'avoit  pas  vue.  Le  roi  le  garda  quatre  jours  5 
après  quoi  il  le  rendit  au  duc  de  Saint-Âignan ,  et  j'eus 
ensuite  sur  cela  une  conversation  avec  le  roi  dont  je  sortis 
fort  satisfait. 

Le  lendemain  de  cette  conversation,  madame  de  (Sois- 

sons?)  avertie  que  j'avois  parlé  contre  elle,  écrivit  à  Sa 
Majesté  y  et  le  jour  même  le  duc  de  Saint-Aignan  m'ayant 
tiré  à  part  :  a  Vous  êtes  mon  ami^  me  dit-il,  avouez  la  vérité  : 

n'avez-vous  jamais  écrit  contre  le  roi?  —  Moi,  contre  le 
roi,  lui  répondis-je  brusquement,  et  me  croyez-vous  fou? 

—  Écoutez,  reprit-il ,  je  ne  vous  dirai  point  d'où  je  le  sais; 
mais  je  sais  qu'on  a  dit  au  roi  que  vous  aviez  écrit  contre 
lui  et  contre  la  reine  mère,  et  que  le  manuscrit  que  vous 

lui  aviez  fait  donner  avoit  bien  d'autres  suites.  — A  cela, 

lui  répliquais-je,  j'ai  à  vous  dire  que  je  crois  qu'il  suffiroit 
de  donner  un  démenti  à  quiconque  m'accuse  sans  preuves. 

(1)  L'histoire  de  madame  d'Olonne  ou -bien  celle  de  madame  de 
Châtillon.  Voy.  à  l'Appendice  Y  Histoire  amoureuse  des  Gaules. 

(2)  De  ChàUllon  ou  d'Olonne. 
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si  je  n'étois  trop  délicat  sur  une  accusation  de  cette  consé- 
quence ,  pour  ne  pas  témoigner  au  roi  par  la  franchise  de 

mon  procédé  la  netteté  de  ma  conscience.  Allons ,  je  vous 

prie,  dans  votre  chambre ,  ajoutai -je,  et  vous  verrez  ce 
que  je  ferai.  »  Comme  nous  y  fàmes,  je  pris  du  papier  et 

de  l'encre  et  j'écrivis  ce  billet  : 

S*il  se  trouve  que  j'aie  jamais  fait  ou  dit  la  moindre  chose 
contre  le  respect  que  je  dois  au  roi,  aux  reines,  à  Monsieur, 
à  Madame,  ni  à  pas  un  de  la  famille  royale,  je  me  soumets  à 

toutes  les  plus  rigoureuses  punitions  qu'il  plaira  au  roi  de 
m'ordonner.  Mais  si  mes  ennemis  m'accusent  de  choses  dont 
ils  ne  puissent  me  convaincre ,  je  supplie  très-humblement 
Sa  Majesté  de  les  châtier  des  mêmes  peines  que  je  mériterois 

si  j'étois  convaincu. 
Bussy-Rabutin. 

AParis,ceiîavriH665. 

«Tenez,  monsieur,  dis-je  au  duc  de  Saint-Aignan , 
voilà  ce  que  je  vous  prie  de  porter  au  roi.  »  Saint  Aignan 

l'ayant  lu  :  «Cela  est  net,  me  dit-il,  et  je  vous  promets 
que  Sa  Majesté  aura  ce  billet  avant  qu'il  soit  deux  heures. 
—  Je  vous  prie  encore  de  lui  dire,  repris-je,  que  s'il  lui 
plaît  je  m'irai  mettre  à  la  Bastille  et  que  j'y  demeurerai 
jusqu'à  ce  qu'il  soit  éclairci  de  la  vérité.  —  Je  n'y  man- 

querai pas ,  me  répondit-il.  » 

[La  Feuillade,  chagrin  de  n'être  pas  dans  ce  manuscrit 
comme  il  eût  souhaité,  m'aborda  dans  la  chambre  du  roi 

comme  je  parfois  au  comte  du  Lude,  et  me  dit  qu'en 
d'autres  occasions  on  savoit  comme  quoi  se  venger.  Je  lui 
répondis  que ,  quand  on  étoit  bien  fâché ,  on  trouvoit  en 
tous  temps  les  moyens  de  se  satisfaire,  a  Si  je  savois  faire 

des  histoires,  me  dit-il,  j'en  ferois  des  autres  comme  ils  en 
font  de  moi.  —  Je  ne  sais  pas ,  lui  répliquai-je,  si  vous  sa- 

vez faire  des  histoires ,  mais  pour  des  romans ,  personne 

n'en  fait  mieux  que  vous.  On  n'en  peut  pas  douter  après 
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celui  de  Hongrie  (1),  que  nous  avons  vu  de  votre  façon.  i> 
La  même  raison  qui  Tavoit  obligé  de  ne  vouloir  point  dé 

querelle  avec  moi  sur  le  manuscrit ,  l'engagea  apparem- 
ment encore  à  se  servir  de  sa  modération  en  cette  rencontre, 

et  je  ne  sais  si  le  respect  qu'il  eut  pour  la  chambre  du  roi 
ou  quelque  autre  considération  ne  me  sauva  pas  une  mé- 

chante affaire^  mais  enfin  il  me  quitta  sans  dire  mot  (2).] 

Cependant  j^apprenoîs  de  mes  amis  que  madame  de  la 
Baume  ne  s'étoit  pas  contentée  d'avoir  gâté  tout  ce  que 

j'avois  dit  de  plus  beau  de  M.  le  prince;  mais  qu'il  n'y 
avoit  pas  un  homme  de  qualité  dans  ce  manuscrit ,  à  qui 

elle  ne  m'eût  fait  donner  quelque  coup  de  patte,  de  sorte 
que  tout  le  monde  s'élevoit  contre  moi  :  on  me  donnoit 
même  avis  de  beaucoup  d'endroits  qu'on  me  vouloit  as- 

sassiner. Ce  que  je  fis  sur  cela ,  ce  fut  de  porter  le  joui- 
un  mousqueton  dans  mpn  carrosse  et  deux  pistolets ,  et 

d'avoir  quatre  hommes  à  cheval  à  ma  suite  quand  je  mar- 
chois  la  nuit.  Du  reste,  je  disois  hautement  partout,  que 
si  le  roi  étoit  content  de  moi ,  je  ne  craignois  personne , 

et  que  s'il  ne  l'étoit  pas,  je  ne  craignois  que  lui.  Mais 
comme  je  voulois  mettre  la  raison  de  mon  côté  autant 

qu'il  me  seroit  possible ,  je  jugeai  à  propos  de  faire  com- 
pliment à  tous  ceux  qu'on  m^avoit  dit  qui  étoient  maltrai- 

tés dans  cette  histoire. 

Deux  jours  après,  j'appris  que  madame  de  Soissons 
avoit  voulu  parler  au  roi  chez  Madame ,  mais  que  Sa  Ma- 

jesté en  avoit  évité  Toccasion.  Je  priai  là-dessus  Saint-Ai- 

gnan  de  témoigner  au  roi  de  ma  part  l'obligation  que  je 

(1)  Voy.  plus  haut,  p.  210. 
(2)  Ce  passage,  omis  dans  les  anciennes  éditions ,  nous  est  fourni 

par  M.  Montmerqué  (édit.  des  Mémoires  de  Goligny,  1844 ,  Notice , 

p.  xxYiii,  note),  qui  l'a  tiré  du  troisième  volume  manuscrit  des  Mé- 
moires  de  Bussy,  volume  égaré  aujourd'hui  et  dont  nous  avons  parlé 
plus  haut,  p.  205^  note  3, 
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lui  avois  de  n'avoir  pas  voulu  écouter  mes  ennemis.  Ce* 
pendant  je  sus  que  le  lendemain  elle  avoit  parlé  à  Sa  Ma- 

jesté; mais  qu'il  avoit  paru  à  la  mine  du  roi  pendant  la 
conversation ,  qu'il  ne  faisoit  pas  grand  cas  de  ce  qu'elle lui  disoit 

Tout  <^la  me  faisoit  espérer  que  j'allois  sortir  glorieuse- 
ment de  cette  affaire^  quand  on  vint  m'arrêter  le  vendredi 

matin^  17  avrils  dans  mon  logis,  comme  je  m'en  allois  au 
lever  du  roi.  Je  ne  fus  pas  trop  surpris  :  car  bien  que 

j'eusse  quelquefois  des  rayons  d'espérance ,  ma  mauvaise 
fortune  qui  me  faisoit  toujours  craindre^  me  faisoit  tou- 

jours prendre  tout  au  pis  y  ainsi  j'eus  le  cœur  et  la  conte- 
nance fermes  en  cette  rencontre.  Ce  fut  un  exempt  des  gardes 

du  corps  qui  m'arrêta  d'abord  y  et  un  moment  après  arriva 
le  chevalier  du  guet,  Testu ,  homme  de  mérite^  qui  me  dit 

qu'il  avoit  ordre  du  roi  de  me  fouiller^  mais  qu'il  porte- 
roit  à  Sa  Majesté  ce  que  je  lui  donuerois.  Je  lui  répondis 
que  je  lui  domerois  tout^  hormis  des  lettres  de  ma  mal- 

tresse^  si  j'en  avois  ;  et  sur  cda^  je  vidai  mes  poches 
en  sa  présence.  11  s'y  trouva  la  copie  d'un  mémoire  que 
j'avois  donné  au  roi  contre  madame  de  la  Baume  et  une 

épttre  à  Sa  Majesté  faite  par  Boileau ,  qu'il  prit.  Ensuite  il 
lut  quelques  lettres  d'affaires  qui  étoient  sur  ma  table  ̂   et 
comme  je  vis  qu'il  perdoit  du  temps  à  cela ,  je  lui  dis  qu'il 
vint  dans  mon  cabinet  où  je  luimontrerois  mes  livres  et  mes 

manuscrits.  Quand  nous  y  fûmes  :  a  Tenez ,  lui  dis-je,  en 

lui  donnant  le  manuscrit  que  le  roi  m'avoit  rendu^  voilà  la 

pierre  de  scandale^  voilà  pourquoi  vous  m'arrêtez  :  le  roi 
Ta  eu  quatre  jours^  reportez-le  encore  à  Sa  Majesté  si  vous 
voulez.  Il  le  prit^  après  quoi  il  me  mena  dans  son  carrosse  à 
la  Bastille. 

Quand  on  fera  réflexion  sur  cet  événement,  on  trouvera 

qu'il  est  inouï  qu'on  ait  jamais  arrêté  un  homme  de  qua- 
lité ,  qui  a  bien  servi  et  longtemps  à  la  guerre  et  qui  est 

pourvu  d'une  grande  charge,  pour  avoir  écrit  (par  manière 19. 
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de  divertissement  et  sans  dessein  que  cela  devint  public) 
les  amours  de  deux  dames  que  tout  le  monde  savoit,  et 

sur  la  simple  accusation^  sans  preuves^  d'avoir  écrit  contre 
le  roi  et  contre  la  reine  mère.  Cependant^  si  j'eusse  été 
convaincu  d'intelligence  avec  les  ennemis  de  l'État  et 

qu'on  eût  appréhendé  l'effet  de  la  conspiration ,  on  ne  fût 
pas  allé  plus  vite  et  je  n'eusse  pas  été  traité  plus  dure- 

ment. On  me  donna  un  Allemand  pour  me  servir  et ,  deux 

heures  après ,  on  m'apporta  un  assez  bon  dîner  en  appa- 
rence, dont  l'état  où  j'étois  ne  me  permit  pas  de  goûter. 

Le  dimanche  matin,  19  avril,  Baisemaux  (1)^  gouver- 
neur de  la  Bastille ,  entra  dans  ma  chambre  et  me  dit  que 

le  lieutenant  criminel  alloit  monter  pour  m'interroger  de 
la  part  du  roi. 

Quoique  ce  fût  là  à  un  homme  innocent  le  chemin  de 

sortir  bientôt  d'affaires,  il  me  parut  de  Taigreur  dans  ce 
procédé  et  je  me  défiai  que,  si  on  ne  me  trouvoit  pas  cou- 

pable après  ces  démarches  là ,  on  né  les  voulût  justifier  en 
me  laissant  en  prison.  Je  ne  laissai  pas  de  témoigner  à 

Baisemaux  que  c'étoit  une  grâce  que  le  roi  me  faisoit,  et 
un  moment  après,  je  vis  entrer  Tardieu,  lieutenant  cri- 

minel, accompagné  de  son  grefiier  et  de  l'un  des  commis 
de  M.  le  Tellier,  appelé  Vrevins.  Le  lieutenant  criminel 

commença  par  me  dire  qu'il  étoit  bien  fâché  de  me  voir  là, 
mais  qu'il  falloit  que  je  prisse  cette  touche  comme  venant 
de  la  main  de  Dieu  et  que  tout  le  tnonde  disoit  que  ma 

manière  de  vie  l'avoit  bien  mérité.  Je  trouvai  ce  discours 
impertinent  en  tout  temps  et  particulièrement  alors,  où  je 
recevois  assez  de  mal  sans  recevoir  encore  des  reproches, 

a  Je  ne  suis  point  dévot ,  lui  dis-je ,  mais  je  ne  suis  pas 
impie,  et  il  y  a  plus  de  vingt  ans  que  je  porte  cela,  en  lui 
montrant  un  chapelet.  Je  ne  suis  pas  phis  méchant  que 

(i)  Ou  Bezemaux. 
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les  autres,  ajoutai- je ̂  en  rougissant  de  colère^  mais  je 
suis  plus  malheureux  ;  et  si  tous  ceux  qui  valent  moins  que 
moi  étoient  à  la  Bastille,  il  y  auroit  peu  de  gens  de  reste  pour 

les  interroger.  —  J'en  conviens ,  me  répondît-il ,  en  rou- 
gissant à  son  tour;  mais  le  monde  est  médisant;  et  il  faut 

dire  la  vérité ,  monsieur,  on  vous  traite  comme  vous  avez 

traité  les  autres;  on  ne  vous  épargne  point.  —  On  le  peut 
bien  faire  de  moi  en  mon  absence ,  lui  répliquai  -je ,  puis- 

qu'on le  fait  des  plus  grands  princes;  il  me  suffît  qu'on 
ne  Tait  jamais  osé  faire  devant  moi.  Mais  monsieur,  ajou- 

tai -je,  est-ce  sur  cette  matière  que  vous  avez  ordre  de  me 

parler?  —  Non  monsieur,  me  répondit-il,  j'ai  d'autres 
choses  à  vous  dire  :  i>  et  sur  cela  nous  étant  assis  tous 

quatre  autour  de  la  table,  car  Baisemaux  étoit  sorti  d'a- 
bord ,  cr  je  viens  ici  par  ordre  du  roi,  continua  le  lieutenant 

criminel,  et  afin  que  vous  n'en  doutiez  pas,  monsieur, 
voilà  ma  mission.  »  En  disant  cela  il  me  présenta  une 

lettre  de  cachet.  «  Je  n'ai  que  faire  de  la  voir,  lui  répon- 
dis-je  :  car  bien  que  vous  ne  soyez  pas  mon  juge,  j'ai  tant 
de  respect  pour  les  volontés  du  roi  que,  s*iltn'avoit  envoyé 
un  valet  de  pied  pour  m'interroger,  je  répondrois  devant 
lui  comme  devant  un  chancelier  :  à  plus  forte  raison,  mon- 

sieur, devant  un  magistrat  de  votre  importance,  s) 

Après  cette  petite  escarmouche ,  il  commença  de  pro- 
céder à  rinten*ogatoire.  Il  me  demanda  mon  nom ,  mon 

âge ,  le  lieu  de  ma  naissance  ;  et  puis  en  prenant  de  Vre- 

vins  mon  manuscrit  original  qu'il  avoit  sous  son  manteau, 
il  me  demanda  si  je  connoissois  bien  cela.  Je  lui  répondis 

que  je  pouvois  bien  le  connoître  puisque  je  l'avois  fait, 
écrit  dé  ma  main  et  fait  donner  au  roi  par  le  duc  de 

Saint-Aignan,  qui  me  Tavoit  rendu  quatre  jours  après.  Il 
me  dit  que  ce  môme  manuscrit  couroit  par  le  monde  et  que 
M.  le  prince  y  éloit  fort  maltraité.  Je  lui  répondis  que  ce 

n'étoit  donc  pas  le  même  et  que  dans  celui-là  qu'il  me 
montroit ,  M.  le  prince  y  étoit  traité  avec  le  respect  que  je 
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lui  devois,  et  même  avec  les  éloges  qu'il  méritoit.  a  Mais^ 
monsieur^  ajoutai- je ̂  j'ai  ouï  dire  qu'on  faisoit  lever  la 
main  à  ceux  que  Ton  vouloit  interroger,  et  vous  ne  m'avez 
pas  fait  observer  cette  formalité.  »  Cela  l'embarrassa  un 
peu  ;  mais  comme  il  avoit  de  l'esprit  il  se  remit  aussitôt^ 
et  me  dit  qu'ayant  affaire  à  un  gentilhomme  de  qui  l'hon- 

neur étoit  attaché  à  dire  toujours  la  vérité,  il  n'avoit  pas 
cru  nécessaire  de  m'en  hive  faire  serment;  que  néanmoins 
si  je  le  voulois  faire  il  le  recevroit  :  ce  que  je  fis ,  et  repre- 

nant ma  réponse  où  je  l'avois  laissée,  je  lui  dis  où^  quand^ 
et  dans  quelle  pensée  j'avois  écrit  cette  histoire ,  les  gens 
à  qui  je  l'avois  lue ,  l'infidélité  de  madame  de  la  Baume  à 
qui  seule  je  l'avois  prêtée ,  et  que  sur  l'emportement  que 
j'avois  eu  contre  elle,  elle  y  avoit  ajouté  assurément  les 
choses  qui  étoient  contre  M.  le  prince  afin  de  m'attirer  sa haine. 

Il  me  demanda  si  je  n'avois  rien  écrit  contre  le  roi  :  je  lui 
dis  qu'il  m'offensoit  de  me  faire  cette  question.  Il  me  ré- 

pliqua qu'il  avoit  ordre  de  me  le  demander  ;  et  sur  cela  je 
lui  répondis  que  non ,  et  que  sur  la  même  demande  que  le 

duc  de  Saint-Aignan  m' avoit  faite  il  y  avoit  huit  jours,  je 
lui  avois  donné  un  billet  dont  je  lui  dis  la  teneur,  et  je 

l'avois  prié  de  le  porter  au  roi,  qu'il  n'y  avoit  pas  trop 

d'apparence  qu'ayant  servi  trente  et  une  années  sans  avoir 
reçu  aucune  grâce ,  étant  depuis  douze  ans  mestre  de  camp 
général  de  la  cavalerie  légère  et  attendant  tous  les  jours 
des  récompenses  de  Sa  Majesté,  je  voulusse  lui  manquer 

de  respect  ;  que  pour  détruire  ce  vraisemblable-là,  il  falloit 
de  mon  écriture  ou  des  témoins  irréprochables. 

Après  m'avoir  fait  lire  mes  réponses  par  le  greffier  et 
m'avoir  demandé  si  je  n'y  voulois  rien  ajouter  ou  dimi- 

nuer, le  lieutenant  criminel  me  les  fit  signer  et  chaque 

feuillet  de  mon  manuscrit ,  en  me  disant  qu'il  alloit  porter 
tout  cela  à  Sa  Majesté  et  qu^il  n'y  auroit  qu'elle  qui  le 
verroit.  Je  le  priai  de  lui  dire  que  j'avois  le  plus  grand  dé- 
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plaisir  du  monde  d'avoir  été  assez  malheureux  pour  lui 

déplaire  ;  il  me  le  promit  et  j^appris  qu'il  m'avoit  tenu  pa« 
rôle.  Cependant  huit  jours  après  ̂   lui  et  sa  femme  furent 

assassinés  en  plein  midi  dans  leur  maison  par  deux  gen* 
tilshommes  frères  (i)  qui  leur  étoient  allés  demander  de 

Targent  par  pure  nécessité ,  et  qui  les  tuèrent  sur  ce  qu'en leur  en  refusant  ils  avoient  crié  au  voleur. 

Les  seorets  de  la  Providence  sont  tellement  impéné- 

trables^ qu'il  y  a  de  la  témérité  de  juger  de  la  conscience 
des  hommes  par  les  biens  ou  par  les  maux  qui  leur  arri* 
vent.  Gomme  il  est  certain  que  les  adversités  sont  quel- 

quefois la  punition  divine  de  la  mauvaise  vie ,  elles  sont 
quelquefois  des  épreuves  de  la  vertu  et  des  occasions  de 
mériter,  et  nous  voyons  encore  tous  les  jours  des  gens  de 

bien  misérables  et  des  scélérats  heureux;  mais  à  quoi  l'on 
ne  se  trompe  point  c'est  au  jugement  des  actions.  Le  lieu- 

tenant criminel  avoit  si  publiquement  trafiqué  de  la  justice 

toute  sa  vie ,  surtout  en  sauvant  le  coupable ,  que  la  ma- 

nière de  sa  mort  pouvoit  servir  d'exemple  et  être  prise  pour 
un  châtiment  de  Dieu;  et  même  l'infâme  avarice  de  sa 
femme  et  de  lui^  qui  ne  leur  permettoitpas^  avec  de  grands 

biens  qu'ils  avoient ,  d'avoir  seulement  un  valet  fut  cause 
de  leur  mort.  On  disoit  pourtant  à  sa  justification  qu'il  n'a- 
voit  jamais  fait  périr  l'innocent. 

Mais  pour  revenir  à  moi ,  il  falloit  sur  mes  réponses  me 
mettre  en  liberté  ou  faire  informer  plus  amplement;  on 

ne  fit  ni  Tun  ni  l'autre.  Mes  ennemis  qui  savoient  bien 
que  je  n'étois  pas  coupable  avoient  par  ces  belles  appa- 

(1)  Bassy  se  trompe  sur  la  date.  Ils  furent  assassinés  non  pas  au 

mois  d'avril,  mais  le  24  août,  à  dix  heures  du  matin,  par  deux 
frères  angevins,  René  et  François  Touchet,  qui  n*ayant  pu  sortir  de 
la  maison  parce  que  la  serrure  était  à  secret,  furent  pris,  et  trois  Jours 

après  rompus  vifs  devant  le  cheval  de  bronze.  Voy.  Revue  Rétro^ 
spectite,  t.  XIV.  p.  461.— Gf.la  Satire  X  de  Boileau  et  ses  commen- 
tateurs. 



226  MÉMOIRES  DE  BUSSY-RABUTIN. 

rcnces  de  justice  surpris  celle  du  roi  en  lui  proposant  de 

me  faire  interroger,  ne  doutant  point  que  ce  pas-là  n'enga- 
geât Sa  Majesté  à  me  retenir  prisonnier  pour  justifier  celui 

qu'elle  avoit  fait  de  me  faire  arrêter. 
Ma  femme  eut  la  douleur  qu'elle  devoit  avoir  de  ma 

prison ,  et  le  duc  de  Saint-Aignan  Tétant  venu  visiter  le 
même  jour  que  je  fus  arrêté  il  lui  dit  que ,  parlant  au  roi 

de  moi ,  Sa  Majesté  lui  avoit  témoigné  que  c'étoit  pour  mon 
bien  qu'il  m'avoit  fait  mettre  à  la  Bastille  et  que  je  ra'étois 
fait  tant  d'ennemis  que  je  courois  risque  sans  cela  d'être 
assassiné.  Trois  jours  après  ̂   ma  femme  lui  écrivit  pour 

savoir  s'il  n'avoit  rien  ouï  dire  au  roi  ensuite  de  l'interro- 
gatoire du  lieutenant  criminel^  et  Saint-Aignan  lui  fit  cette 

réponse: 
A  Samt-Germain-en-Laye  ,  ce  25  avril  1665. 

Je  n^aurois  pas  manqué,  madame,  de  vous  fkire  réponse 
très-ponctuelleàQent  et  de  vous  témoigner  par  ce  soin  com- 

bien j'ai  de  respect  pour  vous  et  à  quel  point  jhonore  M.  vo- 
tre mari,  si  j'avois  assez  appris  de  nouvelles  pour  vous  sou- 

lager de  vos  inquiétudes  ;  mais  comme  il  n'est  pas  facile  de 
faire  expliquer  le  roi  sur  son  sujet,  au  moins  je  crois  vous 
pouvoir  dire  que  si  ses  affaires  ne  vont  pas  beaucoup  mieux 

qu'au  départ  de  Paris  pour  venir  ici,  du  moins  je  ne  les  vois 
pas  empirées  et  que  je  ne  vois  pas  que  le  bruit  ridicule  que 
de  méchants  railleurs  ou  de  peu  habiles  ennemis  veulent 

faire  courre,  que  dans  le  lieu  même  où  il  est  il  a  fait  des  chan- 
sons contre  son  juge  et  ses  gardiens,  vous  doive  donner  la 

moindre  peine.  Vous  avez  affaire  à  un  roi  très-juste  et  très- 

éclairé ,  et  vous  devez  croire  qu'aucune  des  augustes  per- 
sonnes qui  composent  cette  famille  royale  dont  nous  parlons 

ne  le  condamnera  lés^èrement.  M.  le  prince  m'a  toujours  fait 
rbonneur  de  m'en  parler  le  plus  honnêtement  et  le  plus  rai- 

sonnablement du  monde  et  s'en  tourmente  moins  que  les 
autres  d'une  volée  ordinaire,  ffe  vous  inquiétez  donc  pas,  s'il 
vous  plaît,  madame,  et  attendez  du  temps  ce  que  voudroit 

voir  dès  aujourd'hui ,  s'il  étoit  en  son  pouvoir,  à  son  avan- 
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tage  et  au  vôtre»  madame,  votre  trè&-humble  et  très-obéissant 
serviteur  (1). 

On  peut  voir  par  cette  lettre  les  sottises  de  mes  ennemis 

dans  les  bruits  qu'ils  faisoient  courre. 
Cependant  je  commençois  à  être  fort  chagrin.  On  fait  un 

grand  plaisir  à  un  prisonnier  innocent  quand  on  lui  fait 
son  procès  le  croyant  coupable;  mais  quand  on  ne  le  punit 
que  de  la  prison  on  lui  fait  bien  de  la  peine  :  car  cela  lui 

fait  voir  qu'il  a  des  ennemis  puissants ,  qui  lui  pardonnent 
bien  moins  l'offense  qu'ils  lui  font  que  s'il  avoit  fait  un 
grand  crime.  J'avois  ce  chagrin-là^  et  j'eusse  quasi  mieux 
aimé  être  coupable  d'autres  choses  que  d'être  injustement 
soupçonné  de  celles-ci. 

Lorsque  nos  maîtres  nous  font  du  mal^  nous  sommes 

ravis  de  trouver  qu'ils  ont  raison  et  que  nous  l'avons  mé- 
rité ;  mais  si  nous  croyons  qu'ils  ont  tort  nous  sommes  au 

désespoir^  car  nous  appréhendons  leur  haine  beaucoup 
plus  que  leur  justice. 

Au  reste,  j'étois  tenu  de  fort  court;  je  ne  sortois  point 
de  ma  chambre  et  je  n'avois  de  commerce  avec  personne  : 
si  Ton  eût  voulu  faire  mon  procès  je  n'eusse  pas  trouvé 
cette  contrainte  fort  étrange. 

Tous  mes  amis  venoient  fort  souvent  sur  le  fossé  de  la 

Bastille  me  demander  comment  je  me  portois  :  je  parlois 

là  un  quart  d'heure  avec  eux,  malgré  le  gouverneur  et  les 
sentinelles  à  qui  il  donnoit  charge  de  faire  semblant  de 

tirer  sur  les  carrosses  s'ils  ne  se  retiroient;  mais  je  leur 
criois  de  ne  pas  bouger  et  que  ce  n'étoit  que  des  me- 

naces. On  me  donnoit  mille  autres  dégoûts  que  je  souffrois 
impatiemment. 

Au  bout  de  six  semaines  le  chagrin  de  ma  prison  me  fit 

malade,  et  puis  le  chagrin  d'être  malade  avec  celui  d'être 

(0  Cette  lettre  semble  démentir  ce  que  l'on  raconte  de  la  colère  de 
Gondé  contre  Bussy.— Yoy.  Walckenaer,  t.  II ,  p.  363  et  51 1 . 
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prisonnier  et  le  refus  qu^on  fit  à  ma  femme  de  ia  permis- 
sion de  me  voir  augmentèrent  ma  maladie. 

Il  n'est  pas  concevable  combien  je  m'ennuyois.  Si  les 
jours  en  prison  durent  des  mois  aux  gens  qui  se  portent 
bien^  ils  durent  des  années  aux  malades.  Encore  eusse -je 

pris  patience  si  j'eusse  su  le  temps  que  j'y  devois  de- 
meurer :  quand  on  en  voit  le  bout ,  chaque  jour  passé  est 

une  diminution  à  notre  peine;  mais  quand  on  en  est  incer- 

tain y  chaque  jour  n'est  qu'autant  de  rabattu  sur  notre  vie. 
Je  n'avois  point  de  fièvre^  mais  j'avois  des  étouffements 

continuels 5  et  le  médecin  de  la  Bastille^  qui  à  la  dureté 

naturelle  de  sa  profession  avoit  encore  joint  l'inhumanité 
qu'on  acquiert  dans  le  commerce  des  prisonniers ,  se  mo- 
quoit  de  mon  mal.  Quoiqu'il  fût  habile  homme ,  je  le  trou- 
vois  fort  ignorant  en  cette  rencontre^  car  j'eusse  beaucoup 
mieux  aimé  avoir  une  fièvre  continue  alors  qu'une  maladie 
de  langueur^  parce  que  dans  la  première  on  a  la  tét^  si 

remplie  de  vapeurs  que  l'esprit  ne  souffre  point;  mais  dans 
l'autre,  l'esprit  a  toute  la  liberté  qu'il  lui  faut  pour  faire 
enrager  son  homme. 

Avec  tout  le  peu  de  cas  que  mon  médecin  faisoit  de  ma 
maladie^  je  fus  pourtant  saigné  trois  fois  et  purgé  deux^ 

après  quoi  je  me  portai  mieux  et  même  je  fus  plus  tran- 

quille. Cela  me  fit  juger  qu'il  falloit  en  prison^  comme  en 
religion  9  s'abattre  le  corps  et  l'esprit  par  des  veilles ,  de 
Tabstinence  et  des  remèdes;  et  que  quand  on  étoit  trop 
vigoureux  et  trop  éveillé  on  sentoit  bien  plus  son  mal. 

Pendant  ma  maladie ,  la  prison  ̂   la  lassitude  et  le  cha- 
grin (à  moi  qui  aime  naturellement  la  liberté,  la  joie  et  la 

compagnie),  d'ailleurs  la  vue  fort  éloignée  de  la  guerre, 
les  traitements  que  j'avois  reçus  après  avoir  servi  fort  long- 

temps ,  le  peu  d'apparence  d'être  mieux  traité  à  l'avenir, 
mes  affaires  domestiques  en  grand  désordre ,  tout  cela  me 
fit  venir  la  pensée  de  me  défaire  de  ma  charge.  Et  voici  de 

quelle  manière  je  m'y  conduisis  : 
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Je  priai  Baisemaux  de  dire  au  roi  que  je  suppliois  très- 
humblement  Sa  Majesté  de  me  pardonner  et  de  me  rendre 
ma  liberté  en  considération  de  mes  longs  services  :  que  si 

sa  justice  n'étoit  pas  encore  entièrement  satisfaite^  je  lui 
offrois  de  me  démettre  de  ma  charge  comme  un  châtiment 

que  je  m^imposois  à  moi-même ,  pour  sortir  plus  tôt  de  sa 
disgrâce  et  de  ma  prison.  Je  fus  assez  longtemps  à  me  dé- 

terminer à  cela;  j'appréhendois  le  blâme  de  mes  amis> 
mais  enfin  je  crus  qu'ils  se  payeroient  de  ces  raisons  lors- 

que je  les  leur  dirois. 

Après  les  traitements  qu'on  venoit  de  me  faire,  j'aurois 
eu  tort  d'espérer  des  grâces  de  la  cour  quand  même  on 
m'auroit  remis  en  liberté  ;  cependant  en  gardant  ma  charge^ 
après  ma  prison ,  ce  m'étoit  une  occasion  d'achever  de  me 
ruiner;  j'avois  donc  par  là  un  honnête  prétexte  de  m'en 
défaire. 

Une  grande  charge ,  qui  ne  nous  donne  pas  les  honneurs 

et  les  établissements  qu'elle  nous  doit  procurer^  nous  fait 
bien  plus  de  honte  que  d'honneur,  car  le  monde  ne  fait 
pas  toujours  la  justice  aux  malheureux  de  croire  qu'on 
leur  fait  injustice. 

Je  savois  bien  qu'il  étoit  fort  rude  de  perdre  le  fruit  de 
trente  et  une  années  de  services,  en  me  défaisant  d'une 
grande  charge  que  j'avois  exercée  treize  ans  durant,  et  de 

quitter  par  là  mes  prétentions  des  avantages  qu'elle  me 
devoit  procurer;  mais  il  étoit  encore  plus  rude  de  languir 

en  prison,  d'où  la  colère  du  roi ,  qu'on  avoit  prévenu 
contre  moi,  et  l'acharnement  de  beaucoup  d'ennemis 

puissants  ne  me  laissoient  pas  lieu  d'espérer  de  sortir  si- 
tôt. Enfin  il  n'y  a  que  ceux  qui  n'ont  point  été  en  prison 

qui  trouvent  étrange  qu'on  fasse  toutes  choses  pour  en 
sortir.  Ce  furent-là  les  raisons  que  je  crus  qui  persuade- 

roient  mes  amis ,  un  jour,  que  j'avois  eu  sujet  de  me  défaire 
de  ma  charge. 

Baisemaux  donc  ayant  dit  mon  dessein  à  ma  femme , 
11.  20 
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ainsi  que  nous  en  étions  convenus  lui  et  moi,  me  rapporta 

qu'elle  n'en  étoit  pas  d'avis  et  qu'elle  craignoit  que  le  roi 
ne  me  taxât  ma  charge.  Sur  cela,  nous  résolûmes  qu'il  en 
parleroit  de  ma  part  au  duc  de  Saint-Âignan  pour  savoir 
son  sentiment,  qui  fut  que  cela  ne  pou  voit  faire  un  mé- 

chant effet;  qu'il  se  chargeoit  d'en  parler  au  roi  et  que 
Sa  Majesté  étoit  trop  bonne  pour  metti*e  un  prix  à  ma 

charge,  après  la  manière  dont  je  lui  faisois  offrir  de  m'en défaire. 

Dans  ce  temps-là,  la  reine  mère,  qui  à  ce  que  j'ai  su 
depuis,  avoit  le  plus  pressé  le  roi  de  me  faire  arrêter,  ayant 

peut-être  découvert  la  surprise  qu'on  lui  avoit  faite  en  l'ani- 
mant contre  moi,  ou  peut-être  voulant  redoubler  ses  ac* 

tions  de  charité  sur  la  fin  de  ses  jours  qu'elle  comptoit 
assez  proche,  entreprit  de  me  procurer  des  grâces  du  côté 

du  roi.  Après  avoir  essayé  vainement  d'avoir  pour  ma 
femme  la  permission  de  me  voir,  elle  obtint  celle  de  me 
faire  voir  par  le  père  Nouet  (1  ) ,  jésuite,  toutes  les  fois  que 
je  le  demanderois.  Gela  me  fit  grand  plaisir  :  car,  outre  que 

ce  bon  père  étoit  honnête  homme,  il  m'apportoit  de  l'encre 
et  du  papier,  ce  qui  me  fut  une  grande  ressource  contre  le 

chagrin,  et  même  j'écrivois  par  lui  à  ma  femme  et  je  re- 
cevois  de  ses  lettres. 

Comme  elle  avoit  encore  pris  d'autres  alarmes  sur  les 
offres  que  j'avois  fait  faire  au  roi,  lesquelles  alarmes 
étoient  que  Sa  Majesté  en  me  permettant  de  me  défaire 
de  ma  charge,  ne  me  fit  pas  sortir  de  prison ,  je  lui  écrivis 

les  sujets  de  la  confiance  que  j'avois  en  la  bonté  du  roi. 
Gela  rassura  un  peu  ma  femme  ;  mais  la  réponse  du  duc 

de  Saint-Aignan  la  mit  tout  à  fait  en  repos.  Il  lui  dit  que 
le  roi  laissoit  à  mon  choix  de  vendre  ma  charge  ou  de  la 

garder  :  et  pour  moi ,  voyant  que  mon  compliment  n'avoit 

(1)  Jacques  Noaet,  écrivain  ascétique,  né  au  Mans  en  1605,  mort 
en  1689. 
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pas  Teffet  que  j'en  attendois ,  je  ne  fis  plus  rien  dire  et  je 
crus  que  tout  le  naal  qu'on  me  vouloit  faire  n'iroit  qu'à  la 
prison. 

Dans  ces  sentiments-là ,  il  me  prit  envie  de  commencer 

l'histoire  du  roi ,  dont  tous  les  maux  que  j'avois  soufferts 
depuis  trois  mois  n'avoient  pu  me  détacher.  Je  le  trouvoîs 
trop  honnête  homme  pour  me  prendre  à  lui  des  traite- 

ments que  j'avois  reçus. 
[Cependant  Gaumont,  marquis  de  Péguilin  (1)  fut  amené 

prisonnier  à  la  Bastille,  et  la  raison  en  fut  que  le  roi  le 
vouloit  envoyer  aux  garnisons  du  régiment  de  dragons  de 

Sa  Majesté,  dont  il  étoit.  colonel,  pour  voir  s'il  étoit  en  bon 
état;  il  fut  quelque  temps  sans  partir,  parce  qu'il  étoit 
amoureux  de  Catherine-Charlotte  de  Gramont,  princesse 

de  Monaco^  sa  cousine.  Comme  Sa  Majesté  l'en  pressoit 
un  jour  avec  chaleur,  lui ,  au  désespoir  de  quitter  sa  maî- 

tresse, et  d'ailleurs  un  peu  jaloux  du  roi,  lui  répondit 
qu'il  quitteroit  plutôt  la  charge  que  de  partir,  que  sa  dé- 

mission étoit  toute  prête  et  qu'il  ne  porteroit  jamais  l'épée 
pour  son  service;  et  tout  cela  d'un  ton  le  plus  insolent  du 
monde.] 

[Il  fut  d'abord  traité  plus  rudement  que  moi,  car  il 
n'eut  point  de  valet  pour  le  servir,  et  quoique  je  nci  lui  vou- 

lusse alors  pas  de  mal,  j'avoue  que  j'eus  une  secrète  joie  de 
sonmalheur.  Je  trouvai  du  soulagement  à  penser  quesa  faute 

étoit  grande  et  nouvelle,  eifaceroit  la  mienne  qui  n'étoit  qui 
qu'une  bagatelle  et  déjà  vieille ,  que  cela  feroit  au  moins 
diversion  à  la  colère  du  roi  et  que  la  justice  de  Sa  Majesté, 

qui  s'occupoit  après  moi,  ne  s'attacheroit  plus  qu'à  lui  (2).] 

(1)  Lauzun,  appelé  à  la  cour  Péguilin,  corruption  de  Puyguilhem. 
(2)  Ce  passage  est  tiré  du  Supplément  aux  Mémoires  de  Biissy^ 

1. 1,  p.  59-60.  —  Pour  toute  cette  histoire  de  Lauzun,  Voy.  les  Mé- 
moires de  Mademoiselle,  de  Tabbé  de  Ghoisy  et  surtout  ceux  dé  Saint- 

Simon,  année  1723,  t.  XXXVIÎI  (édit,  in-lS),  p.  207-238, 
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Dans  la  gaieté  que  me  donna  cette  pensée,  je  fis  une 
requête  au  roi  en  vers  de  la  part  de  Yardes^  de  Péguilin  et 
de  moi^  sous  le  nom  de  trois  amants  prisonniers  :  et  cela^ 

sur  le  modèle  de  quelques  requêtes  badines  qu'on  avoit 
faites  à  Sa  Majesté  quelque  temps  auparavant.  Je  pensai 

que  mes  affaires  s'adoucissant ,  le  duc  de  Saint-Âignan  la 
feroit  voir  au  roi  et  que  cela  le  pourroit  divertir  un  mo- 
ment. 

Grand  roi ,  le  plus  galant  et  le  mieux  fait  du  monde» 
(  Car  nous  laissons  à  part  ces  autres  qualités 
Qui  vous  font  respecter  sur  la  terre  et  sur  Tonde , 

Et  nous  n'ayons  besoin  dans  les  adversités 
Qui  nous  obligent  à  nous  plaindre , 

Que  des  endroits  par  où  vous  savez  tout  charmer, 
Que  de  ceux  qui  vous  font  aimer, 
Et  non  de  ceux  qui  vous  font  craindre,  ) 

Grand  roi  donc,  que  Tamour  avec  des  traits  charmants 
Forma  pour  attendrir  les  plus  cruelles  âmes , 
Écoutez  les  soupirs  de  trois  pauvres  amants; 

Non  pas  de  ces  soupirs  qu'ils  poussoient  pour  leurs  dames  • 
Ce  doux  tourment  leur  est  ôté. 

Mais  ils  ont  bien  depuis  autre  peine  soufferte, 
Ils  soupirent  après  la  perte 
De  leur  dernière  liberté. 

Us  sont  an  désespoir  d'avoir  pu  vous  déplaire, 
L'amour  les  aveugloit,  il  les  a  fait  broncher  : 
En  faveur  de  ce  Dieu ,  calmez  votre  colère , 

Grand  prince;  ii  pourra  bien  un  jour  s'en  revancber. 
Ayez  pitié  de  ces  coupables, 

Votre  indignation  les  rend  trop  malheureux  ; 

Quand  ils  ne  seront  qu'amoureux , 
lis  seront  assez  misérables. 

Comme  il  vous  est  aisé  de  vous  rendre  plus  doux , 

Et  que  les  maux  d'amour  sont  des  maux  incurables , 
Délivrez  ces  amants  de  votre  âpre  courroux; 
C^s  tourments  assemblés  leur  sont  insupportables. 

Personne  ne  sauroit  nier 
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Qae  la  prison  ne  soit  une  cruelle  gène; 

Mais  rien  n'est  égal  à  la  peine 
D*étre  amoureux  et  prisonnier. 

Puisqn'à  surmonter  Tun  on  ne  doit  pas  prétendre , 
Jugez  comment  des  deux  un  cœur  se  peut  trouver  : 
Il  les  faut  ressentir  pour  les  pouvoir  comprendre , 

L'imagination  n'y  peut  seule  arriver. 
Votre  sort  diffère  du  nôtre , 

Grand  prince;  cependant  ceci  nous  est  commun  : 

Vous  pouvez  vous  sauver  de  l'un, 
Je  ne  vous  réponds  pas  de  l'autre. 

Vous  qui  Tivez  si  bien  avecque  vos  alliés. 

Vous  donnez  à  l'amour  un  sujet  de  se  plaindre  ; 
Vous  prenez  des  amants  qu'il  tient  déjà  liés  : 
Cependant  quoiqu'un  Dieu  n'ait  jamais  rien  à  craindre. 

Il  vous  a  toujours  respecté  : 
Et  Jamais  de  ces  gens  que  votre  ordre  emprisonne , 

(Lui  qui  ne  ménage  personne) 

N'entreprit  sur  la  liberté. 

Vous  déplait-il ,  grand  roi ,  qu'il  occupe  nos  âmes  ? 
Auriez-Tons  là-dessus  des  sentiments  Jaloux? 
Vous  ne  le  devez  pas ,  nous  ne  servons  les  dames 
Que  quand  nous  ne  pouvons  nous  employer  pour  vous. 

Le  serment  que  l'on  fait  aux  belles 
N'est  pas  incompatible  avec  d'autres  serments , 

Et  les  plus  fidèles  amants 
Sont  les  sujets  les  plus  fidèles. 

D'ordinaire ,  grand  roi ,  nous  vous  donnons  l'été 
Et  de  l'hiver  encor  la  plus  grande  partie. 
Et  nous  voyons  Cloris  quand  votre  Majesté 

S'enferme  pour  régler  et  l'Europe  et  l'Asie. 
Mais  fût-on  encor  plus  charmé , 

Sitôt  que  de  partir  votre  service  pres$^. 
On  prend  congé  de  sa  maîtresse 

A  la  veille  d'en  être  aimé. 

Vous  qui  n'ignorez  rien ,  vous  savez  quel  supplice 
C'est  à  des  malheureux  de  quitter  des  plaisirs  : 
Vous  connolssez ,  grand  roi ,  combien  ce  sacrifice 
Coûte  aux  pauvres  amants  de  pleurs  et  de  soupirs. 

20. 
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Mais  ce  qal  plus  les  embarrasse. 

C'est  qu'ils  trouvent  souvent  au  lieu  de  s'ayancer. 
Ou  que  c'est  à  recommencer, 
Ou  qu'un  rival  a  pris  la  place. 

Nous  sommes  à  couvert  de  semblables  malbears; 
Pas  un  de  nous  ne  craint  des  peines  si  cruelles. 
Les  sujets  de  nos  feux  sont  constants  ̂   et  leurs  coeurs 

Sont  généreux  ,  grand  prince ,  autant  qu'ils  sont  fidèles. 
Nous  savons  même  à  nos  dépens 

Qu'il  n'est  pas  trop  aisé  d'en  faire  les  conquêtes  : 
Nos  maîtresses  sont  fort  honnêtes; 
Mais  nous  sommes  longtemps  absents. 

Ne  mettez  pas  leurs  cœurs  à  la  dernière  épreuve, 

Grand  prince ,  que  sait-on  ce  qui  peut  arriver? 
Tout  passe  avec  le  temps ,  et  la  foi  la  plus  neuve , 

S'use ,  et  les  plus  adroits  ne  s'en  peuvent  sauver. 
Laissez-nous  bien  espérer  d'elles, 

En  amour  quelquefois  il  est  bon  d'ignorer  r 
Et  souvent  vouloir  pénétrer 
Apprend  de  méchantes  nouvelles. 

Pardonnez  donc,  grand  prince ,  à  ces  pauvres  amants , 
Ne  vous  opposez  plus  au  cours  de  leurs  tendresses , 
Bien  que  toujours  remplis  de  tendres  sentiments , 
Ils  vous  ont  plus  aimé  que  toutes  leurs  msdtresses. 

Quoiqu'amoureux  et  quasi  fous , 

Ilj  n'ont  jamais  voulu  mourir  pour  leurs  Sylvies , 
Et  plus  de  cent  fois  en  leurs  vies 
Ils  ont  voulu  mourir  pour  vous. 

Le  24  juillet,  Philippe  de  Clérâmbâut,  .maréchal  de 
France,  mourut  de  maladie  à  Paris  :  ce  fut  un  fort  grand 
dommage  pour  la  cour^  dont  il  étoit  un  des  plus  agréables 

ornements^  mais  c'en  fut  encore  un  plus  grand  pour  sa 
maison,  à  cause  du  gouvernement  qu'il  alloit  avoir  de  Mon- 

seigneur le  dauphin  (  i  ) . 

(1)  Voy.  sur  lui  et  sa  femme,  les  Mémoires  de  SaintrSimon  (édit. 
in-18),  t.  VI,  p.  110  et  sniv.»  t.  XXXVIII,  p.  112  et  suiv. 
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Pour  moi ,  je  commençois  à  m^accoutumer  h  la  prison. 
Quand  je  recevois  une  nouvelle  qui  avoit  la  moindre  ap- 

rence  d'être  bonne,  j'étois  si  fatigué  du  chagrin  que  m'a- 
voient  donné  les  méchantes  que  je  Texagérois  et  que  j'en 
tirois  des  conséquences  infaillibles  de  ma  prochaine  li- 

berté. L'amitié  que  j'avois  pour  le  roi  me  le  représentoit 
naturellement  humain  et  sévère  seulement  par  politique  ; 

d'ailleurs  mon  encre  et  mon  papier  m'étoient  d'un  grand 
secours  contre  l'ennui.  Je  me  donnois  de  l'emploi  toute  la 

journée,  mon  impatience  me  servoit  d'occupation;  je 
m'amusois  à  être  impatient ,  quand  je  ne  pouvois  faire 
autre  chose;  je  faisois  souvent  frapper  par  mon  valet  à  la 
porte  de  ma  chambre  pour  appeler  celui  qui  en  avoit  la 

clef,  auquel  j'avois  toujours  quelque  chose  de  nécessaire  à 
demander.  Une  autre  fois ,  je  m'allois  enfermer  une  heure 
dans  un  cabinet  où  je  n'avois  de  jour  que  par  une  lu- 

carne, et  puis  je  me  faisois  une  liberté  artificielle  quand  je 
retournois  à  ma  chambre. 

Dans  ce  temps-là,  ma  femme  m'ayant  écrit  que  le  duc 
de  Saint-Aignan  lui  avoit  demandé  si  elle  ne  savoit  point 

que  j'eusse  rien  écrit  contre  le  roi,  cela  me  redonna  du 
chagrin,  voyant  que  la  calomnie  recommençoit  et  faisoit 
impression.  Je  fis  réponse  à  ma  fenune,  et  je  lui  envoyai 
cette  lettre  en  même  temps  : 

Copie  d^une  kttre  envoyée  par  ma  femme  au  duc 
de  Saint-Aignan ,  le  26  août  1665. 

Depuis  que  jen^ai  eu  l'honneur  de  vous  voir,  monsieur,  j'aî 
fort  songé  à  la  question  que  vous  m'aviez  faite ,  et  Je  me  suis 
souvenu  que,  deux  ou  trois  Jours  avant  que  M.  de  Bussy  fut 
arrêté,  il  me  dît  que»  sur  la  même  chose  que  vous  lui  aviez 
demandée.  Il  vous  avoit  donné  un  billet  écrit  et  signé  de  sa 
main ,  par  lequel  il  se  soumettoit  aux  plus  rudes  châtiments 

qu'il  plairoit  au  roi  d'ordonner,  si  on  pouvoit  le  convaincre 
d'avoir  Jamais  manqué  de  respect  en  écrit  ou  en  paroles  à 
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Sa  Majesté,  aux  reines,  à  Monsieur,  à  Madame  ni  à  toute  la 

maison  royale;  mais  qu'il  supplioit  aussi  très-humblement  le 
roi  de  traiter  ses  ennemis  de  même  s'ils  ne  pouvoient  vérifier 
les  choses  quMls  disoient  contre  lui. 

Depuis  qu'il  est  arrêté,  je  n'ai  pas  su  ce  qu'il  disoit;  mais 
comme  vous  m'avez  donné  sujet  de  le  savoir  j'ai  prié  le 
P.  Nouet,  depuis  quatre  jours,  de  lui  demander  ce  qu'il  disoit 
là-dessus. 

Il  me  vient  de  faire  dire  qu'il  est  encore  tout  prêt  de  signer 
de  son  sang  un  même  billet  que  celui  qu'il  vous  a  prié  de 
donner  au  roi  de  sa  part  ; 

Qu'il  supplie  très-humblement  Sa  Majesté  de  considérer 
qu'il  a  beaucoup  d'ennemis  et  qu'il  lui  seroit  infiniment 
obligé  s'il  vouloit  examiner  les  gens  qui  ont  parlé  contre 
lui.  Que  tel  qui  paraissoit  parler  sans  intérêt  en  avolt,  ou  par 

lui-même  ou  par  liaison  avec  quelqu'un  de  ses  ennemis. 
Que  le  roi  savoit  bien  que  l'année  passée  on  avoit  dit  des 

choses  à  Sa  Majesté  contre  lui  dont  enfin  elle  eut  la  bonté  de 

lui  dire  qu'elle  étoit  désabusée. 
Qu'il  y  avoit  présentement  d'aussi  méchantes  gens  à  la  cour 

qu*en  ce  temps-là. 
Qu'il  vous  prioit  de  Tabandonner,  vous  qui  étiez  son  meil- 

leur ami ,  si  l'on  pouvoit  prouver,  par  son  écriture  ou  par  des 
témoins  irréprochables,  qu'il  eût  jamais  manqué  de  respect  au 
roi  ;  mais  qu'il  vous  prioit  aussi  d'éclaircir  la  chose,  afin  que, 
la  trouvant  fausse,  vous  pussiez  prendre  hautement  son  parti 

et  supplier  Sa  Majesté  de  le  traiter  comme  elle  fit  l'année  pas- 
sée à  Fontainebleau,  quand  elle  fut  éclaircie. 

Q'est  de  quoi  il  m'a  mandé  de  vous  conjurer,  monsieur,  di- 
sant qu'il  lui  est  bien  rude  d'être  toujours  exposé  à  la  ca- 

lomnie du  premier  qui  lui  voudra  nuire. 

Le  roi  est  trop  bon  et  trop  juste  pour  n'écouter  qu'une  par- 
tie ;  l'un  dit  oui,  l'autre  dit  non  ;  il  faut  en  venir  aux  preuves, 

cela  gtt  en  fait. 

Mais  pour  vous  dire  mon  sentiment  là-dessus,  monsieur, 

il  me  semble  qu'il  n'y  a  pas  grande  apparence  qu'un  homme 
qui  a  servi  toute  sa  vie  comme  a  fait  M.  de  fiussj  sans  avoir 

eu  de  récompense,  qui  a  une  belle  charge  qu'il  espère  enfin 
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qui  lai  en  procurera,  et  qui  attend  tout  de  la  bouté  de  son 

mattre,  lui  voulût  manquer  de  respect.  Je  n'excuse  pas  la 
conduite  de  M.  de  Bussy  en  de  certaines  choses ,  et  lui-même 

se  condamne  le  premier,  mais  il  n'est  pas  fou  à  lier,  comme  il 
seroit  s'il  avoit  fait  ce  qu'on  lui  suppose. 

D*a111eurs ,  monsieur,  vous  savez  combien  de  fois  il  vous  a 
parlé  du  roi ,  les  larmes  aux  yeux  de  tendresse.  Il  m'a  dit  qu'il 
vous  avoit  l'obligation  de  l'avoir  témoigné  à  Sa  Majesté.  Le 
roi  voudroit-il  plutôt  croire  ses  ennemis,  qui  lui  disent  des 

choses  où  il  n'y  apoint  d'apparence ,  que  vous,  monsieur,  quand 
vous  lui  en  dites  de  si  vraisemblables?  M.  de  Bussy  seroit  bien 
malheureux  si  cela  étoit 

Ma  femnne  ayant  appris^  le  26  août,  que  le  duc  de 

Saint- Aignan  étoit  arrivé  de  Saint-Germain  à  Paris,  lui 

manda  qu'elle  iroit  savoir  le  lendemain  de  lui  s'il  avoit 
parlé  au  roi  de  mes  affaires^  et  sur  cela,  il  lui  écrivit  ce 
billet  : 

A  Paris,  ce  t7  août  1605. 

J'espère,  madame,  avoir  l'honneur  de  parler  samedi  au  roi, 
et  Je  ne  partirai  d'ici  que  ce  jour-là.  Ne  vous  donnez  point, 
s'il  vous  plaît,  la  peine  de  me  venir  chercher  et  croyez,  ma- 

dame, que  je  suis  dans  les  sentiments  où  je  dois  être  de  vous 

témoigner  que  je  suis  votre  Irès-humble  et  trè»-obéissant 
serviteur^ 

Le  duc  DE  Saint-Aignan. 

Le  P.  Nouet  m'ayant  apporté  ce  billet  avec  une  lettre 
de  ma  femme  ̂   je  lui  fis  réponse  et  je  lui  envoyai  celle-ci 

pour  le  duc  de  Saint- Aignan  : 

Copie  d'une  lettre  envoyée  par  ma  femme  au  duc 
de  Saint 'Aignan,  le  31  août  1665. 

J'ai  ouï  dire  à  M.  de  Bussy,  monsieur,  qu'il  ne  vous  avoit 
guère  de  fois  parlé  sans  vous  témoigner  beaucoup  de  tendresse 

pour  le  roi  et  même  jusqu'à  en  avoir  souvent  les  larmes  aux 
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yeax;  et  qo^on  Jour  loi  ayant  dit  que  tous  eo  aTiei  parlé  à 
Sa  Majesté  et  qu'elle  avoit  bien  reçu  cela,  fl  Fen  alla  très- 
bumbleinent  remercier  aassit6t  et  loi  eoa&rmet  toutes  les 
choses  que  tous  loi  aviez  dites. 

Qu^est  ce  qui  peut  détruire  cela  dans  Fesiirit  du  roi ,  mon* 
sieur?  Car  tous  avez  autant  de  créance  aoptès  de  Sa  Migesté 

qu'un  autre  ;  elle  sait  bien  que ,  pour  quelque  intérêt  que  ce 
fût,  vous  ne  la  voudriez  pas  tromper.  D'ailleurs,  quand  vous 
lui  dites  qu'on  Faime,  monaeur,  c'est  une  chose  où  il  y  a  tant 
d'apparence,  que  vous  devez  être  plutôt  cru  qu'un  autre  qui 
lui  dit  le  contraire,  à  moins  qu'il  ne  lui  en  fasse  voir  des 
preuves  convaincantes.  Ëclaircissez-vous  donc  de  la  vérité, 

afin  que,  si  M.  de  Bussy  se  trouve  coupable,  vous  l'abandon- 
niez comme  un  homme  qui  vous  a  trompé  le  premier;  mais 

aussi  que,  s'il  se  trouve  innocent,  vous  puissiez  avec  plus 
de  confiance  suppUer  très-humblement  le  roi  de  lui  rendre 
sa  liberté. 

Le  duc  de  Saint-Aignan  lui  fit  aussitôt  cette  réponse  : 

A  Paris,  ce  1"  septembre  1665. 

Je  croîs,  madame ,  ne  pouvoir  mieux  vous  témoignier  ce  que 

J'ai  eu  l'honneur  de  vous  dire  qu'en  faisant  voir  demain  ma- 
tin au  roi  la  lettre  qu'il  vous  a  plu  de  m'écrire.  Jele  ferai  si 

je  ne  reçois  point  d'autre  ordre  de  vous  et  vous  témoignerai 
que,  croyant  M.  de  Bussy  fort  innocent  à  l'égard  du  roi  et 
de  toute  la  maison  royale,  comme  son  mérite  le  rend  d'ail- 

leurs digne  d'être  servi,  vous  connoîtrez  tous  deux  que  je 
suis,  madame,  votre  très- humble  et  très -obéissant  ser- 
viteur. 

Deux  jours  après ,  ma  femme  étant  allée  savoir  ce  que 

le  roi  lui  avoit  répondu ,  apprit  qu'on  avoit  encore  donné 
à  Sa  Majesté  une  histoire  d*elle  et  une  de  la  reine  mère, 
qu'on  disoit  que  j'avois  faites.  Cette  nouvelle  augmenta 
mes  chagrins,  voyant  que  toutes  les  calomnies  de  mes  en- 

nemis étoient  bien  reçues  et  qu'on  les  croyoit  sans  les 
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éclaircîr.  En  faisant  réponse  à  ma  femme  ̂   je  lui  envoyai 

cette  lettre  pour  le  duc  de  Saint-Âignan  : 

Â  Paris,  ce  8  septembre  1665. 

J'ai  songé  à  ce  que  vous  me  dites  l'autre  jour,  monsieur, 
qu'on  avoit  donné  au  roi  une  histoire  de  Sa  Majesté  et  une 
de  la  reine  mère,  qu'on  attribuoit  à  M.  de  Bussy. 

Si  le  roi  en  veut  savoir  la  vérité,  il  no  lui  sera  pas  difficile  ; 

il  n'a  qu'à  remonter  à  la  source  :  chacun  nommera  son  au- 
teur, et  celui  qui  dira  l'avoir  eue  des  mains  de  M.  de  Bussy, 

il  le  lui  faudra  confronter  ;  car  enfin  voilà  les  moyens  d'é- 
claircir  ces  choses  sans  faire  tort  à  personne.  Le  roi  est  trop 
juste,  comme  je  vous  ai  déjà  mandé,  monsieur,  pour  écouter 
les  accusateurs  et  ne  point  faire  ouïr  les  accusés.  Si  Sa  Ma- 

jesté ne  veut  pas  que  cette  affaire-là  vienne  à  la  connolssance 

des  gens  de  la  robe ,  qu'elle  ait  la  bonté  d'envoyer  à  M.  de 
Bussy  quelque  homme  de  la  cour  à  qui  elle  se  fie ,  chargé  de 
mémoires  sur  lesquels  il  Je  puisse  interroger;  et  si  M.  de 
Bussy  ne  se  justifie  pas,  alors  le  roi  vous  pourra  faire  voir  le 
tort  que  vous  avez  de  vous  employer  pour  un  homme  qui  sera 

convaincu  de  lui  avoir  manqué  de  respect,  et  moi-même  j'at- 
tendrai de  la  pure  grâce  de  Sa  Majesté  le  pardon  de  mon  mari , 

sans  l'en  importuner  davantage. 
M-  de  Bussy  seroît  bien  malheureux  si  la  porte  étoit  ouverte 

à  tous  ies  calomniateurs  contre  lui ,  pendant  qu'il  est  en  pri- 
son, sans  avoir  les  moyens  de  se  défendre. 

Si  le  roi  vouloit  avoir  la  bonté  de  faire  réflexion  un  mo- 

ment sur  la  quantité  d'ennemis  que  la  manière  d'esprit  de 
M.  de  Bussy  et  ce  malheureux  écrit  lui  ont  attirés.  Sa  Ma- 

jesté seroit  en  garde  contre  les  rapports  qu'on  lui  fait  contre 
luL 

Je  ne  prétends  pas  par  là  justifier  M.  de  Bussy  ;  mais  vous 

m*avouere2 ,  monsieur,  que  cela  mérite  qu'on  ne  croie  pas 
ses  accusateurs  sans  examiner  ce  qu'ils  avancent. 

Je  vous  mandai  déjà  l'autre  jour,  monsieur,  sur  ce  sujet 
qu'il  y  avoit  deux  moyens  pour  découvrir  la  vérité  de  ces 
rapports  :  les  preuves  ou  les  conjectures.  Pour  les  preuves, 
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il  faudroit  de  récriture  de  M.  de  Bussy  ou  de  boos  témoins. 

Pour  les  conjectures,  n^y  a-t-il  pas  plus  d*appareoce,  mon- 
sieur, que  les  ennemis  de  M.  de  Bussy,  ne  pouvant  se  venger 

de  lui  par  eux-mêmes,  voudront  intéresser  le  roi,  que  de  dire 
que  M.  de  Bussy ,  qui  a  servi  toute  sa  vie  sans  avoir  eu  aucune 
récompense,  qui  aune  grande  charge  depuis  longtemps,  dont 
le  désordre  de  ses  affaires  domestiques  Tobligeroit  de  se  défaire 

s^il  n*espéroit  des  grâces  de  Sa  Majesté ,  voulût  manquer  en  la 
moindre  chose  du  monde  au  respect  qu'il  lui  doit  ? 

Si  le  roi  reçoit  toutes  les  histoires  qu*on  lui  voudra  don- 
ner, sans  faire  éclaircir  la  vérité  avec  les  accusés,  on  en 

verra  tous  les  jours  de  bien  étranges,  que  ceux  qui  les 

auront  faites  n'auront  qu'à  mettre  sous  le  nom  de  leurs  en- 
nemis. Mais,  monsieur,  je  viens  de  m'aviser  de  vous  dire  que  si 

Ton  produit  une  histoire  nouvelle  aujourd'hui ,  car  j'en  doute 
encore  à  moins  que  vous  ne  l'ayez  vue ,  pourquoi  ne  l'at-on 
pas  produite  aussitôt  que  M.  de  Bussy  a  été  arrêté?  N'y  a-t-il 
pas  plus  d'apparence  qu'on  a  mis  cinq  mois  à  la  faire,  que 
cinq  mois  à  la  trouver? 

II  y  avoit  quelques  jours  que  le  père  Nouet  me  faisoit  un 
point  de  conscience  de  faire  une  espèce  de  manifeste  pour 

la  satisfaction  des  gens  qu'on  m'avoit  fait  offenser  par 
récrit  qui  couroit  sous  mon  nom  :  et  comme  j'étois  de- 

meuré d'accord  avec  lui  que  je  le  ferois ,  nous  avions  ré- 
solu que  je  Tadresserois  au  duc  de  Saint- Aignan  en  forme 

de  lettre^  auquel  le  P.  Ânnat(4),  confesseur  du  roi^  le 
donneroit  pour  le  faire  voir  à  Sa  Majesté.  Je  le  mis  donc 

entre  les  mains  du  P.  Nouet,  le  12  septembre,  tel  qu'il 
s'ensuit  : 

De  la  Bastille,  ce  12  septembre  1665. 

Le  témoignage  que  les  gens  de  bien  doivent  à  la  vérité ,  à 

leurs  amis  et  à  leur  réputation,  m'oblige  aujourd'hui,  mon- 
sieur, de  vous  éclaircir  de  ma  conduite  et  du  sujet  de  ma 

(i)  Né  à  Rhodes  en  1607 ,  mort  en  1670. 
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disgrftce  :  ne  vous  attendez  pas  à  une  justification  ;  je  suis 

trop  sincère  pour  m^excuser  quand  j*ai  tort 
Pour  entrer  donc  en  matière  je  vous  dirai ,  mopsieur,  quMl 

y  a  cinq  ans  que,  ne  sachant  à  quoi  me  divertir  à  la  campa* 

gne  où  j*étois,  je  justifiai  bien  le  proverbe  que  Toisiveté  est 
mère  de  tout  vice,  car  je  me  mis  à  écrire  une  histoire  ou 

plutôt  un  roman  satirique  ;  véritablement  sans  dessein  d'en 
faire  aucun  mauvais  usage  contre  les  gens  dont  je  parlois, 

mais  seulement  pour  m*occuper  alors,  et  tout  au  plus  pour  le 
montrer  à  quelques-uns  de  mes  bons  amis,  leur  en  donner 

du  plaisir  et  m^attirer  de  leur  part  quelque  louange  de  bien 
écrire. 

Cependant,  avec  Tinnocence  de  mes  intentions,  je  ne  laisse 

pas  de  couper  la  gorge  à  des  gens  qui  ne  m'avoient  jamais 
fait  de  mal,  ainsi  que  vous  allez  voir  par  la  suite. 

Gomme  les  véritables  événements  ne  sont  jamais  assez  ex- 

traordinaires pour  divertir  beaucoup,  j'eus  recours  à  Tinven- 
tion  que  je  crus  qui  plairoit  davantage  et  sans  avoir  le  moin- 

dre scrupule  de  Toffense  que  je  faisois  aux  intéressés,  parce 

que  je  ne  faisois  cela  quasi  que  pour  moi,  j'écrivis  mille  cho- 
ses que  je  n'avois  jamais  ouï  dire  :  je  fis  des  gens  heureux 

qui  n'étoient  pas  seulement  écoutés,  et  d'autres  même  qui 
n'avoient  jamais  songé  de  Tètre ,  et  parce  qu'il  eût  été  ridi- 

cule de  choisir  deux  femmes  sans  naissance  et  sans  mérite 

pour  les  principales  héroïnes  de  mon  roman,  j'en  pris  deux 
auxquelles  nulles  bonnes  qualités  ne  manquoient,  et  qui 
même  en  avoient  tant,  que  Tenvle  pouvoit  aider  à  rendre 

croyable  tout  le  mal  que  j'en  pou  vois  inventer. 
Étant  de  retour  à  Paris ,  je  lus  cette  histoire  à  cinq  de 

mes  amies  :  l'une  desquelles  m'ayant  pressé  de  la  lui  laisser 
pour  deux  fois  vingt-quatre  heures,  je  ne  m'en  pus  jamais 
défendre.  Il  est  vrai  que,  quelques  jours  après,  on  me  dit 

qu'on  l'avoit  vue  dans  le  monde  ;  j'en  fus  au  désespoir,  et  je 
suis  assuré  que  celle  à  qui  je  l'avois  prêté  et  qui  Tavoit  fait 
copier  l'avoit  fait  par  une  simple  curiosité,  sans  intention  de 
me  nuire  ;  mais  elle  avoit  eu  pour  quelque  autre  la  même  fra- 

gilité que  j'avois  eue  pour  elle. 
Je  Pallai  trouver  aussitôt  et  je  lui  en  fis  mes  plaintes.  Au 
II.  21 
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liea  de  m'avoaer  ingénament  son  impradence  et  de  concer- 
ter  avec  moi  des  moyens  d*y  remédier,  elle  me  nia  effronté* 
me&t  qa*e)le  eût  Jamais  tiré  des  copies  de  cette  histoire,  me 
soutenant  qu'elle  û'étoit  pas  publique ,  et  que  si  elle  Tétoit  il 
falloit  que  Je  Tousse  prêtée  à  d'autres  qu'à  elle.  L'assurance 
avec  laquelle  elle  me  parla  et  le  désir  que  j'ai  d'ordinaire  de 
n'avoir  point  sujet  de  me  plaindre  de  mes  amis  m'ôtèrent  mes 
soupçons.  Cependant,  je  ne  sais  comment  elle  fit,  mais  en- 

fin le  bruit  de  cette  histoire  cessa  pour  quelque  temps ,  après 

lequel  une  de  ses  amies ,  s'étant  brouillée  avec  elle,  me  mon- 
tra une  copie  de  ce  manuscrit,  qu'elle  avoit  faite  sur  la 

sienne.  Ce  fut  alors  que  le  dépit  d'avoir  été  si  souvent  trompé 
par  une  de  mes  amies ,  qui  me  faisoit  outrager  deux  femmes 
de  qualité,  me  fit  emporter  contre  elle  :  et  comme  on  ne  se 
fait  jamais  assez  de  justice  pour  souffrir  sans  vengeance  le 

ressentiment  des  gens  qu'on  a  offensés,  elle  ajouta  dans  cette 
histoire  ce  qu'Ole  crut  qui  me  pouvoit  attirer  la  haine  de  la 
plupart  de  ceux  dont  je  parlois  et  retrancha  le  bien  que  je 

disois  d'eux  :  et  cela  est  si  vrai,  que  les  premières  copies  qui 
furent  vues  n'étoient  pas  falsifiées  ;  mais  sitôt  que  les  autres 
parurent  (comme  on  court  à  la  satire  la  plus  forte)  on  trouva 
les  véritables  fades  et  on  les  supprima  comme  fausses. 

Je  ne  prétends  pas  m'excuser  par  là;  car,  quoique  effectif 
vement  je  n'aie  dit  que  du  bien  de  beaucoup  de  gens  que  cette 
honnête  amie  a  maltraités ,  je  suis  pourtant  cause  du  mal 

qu'elle  en  a  dit 
Non  contente  d'avoir  empoisonné  cette  histoire  en  beau- 

coup d'endroits,  elle  en  a  composé  ensuite  d'autres  tout 
entières,  depuis  que  je  suis  arrêté ,  sur  mille  particularités 

qu'elle  avoit  apprises  de  moi  dans  le  temps  que  nous  étions 
amis,  lesquelles  elle  a  assaisonnées  de  tout  le  venin  dont  elle 

a  pu  s'aviser. 
Cependant  lorsque  je  sus  qu'il  couroitune  histoire  sous  mon 

nom  et  que  même  mes  ennemis  l'avoient  donnée  au  roi , 

quoique  je  n'eusse  qu'à  nier  pour  me  tirer  d'affaire ,  j'aimai 
mieux  faire  voir  l'original  à  Sa  Majesté  et  me  charger  de  ma 
véritable  faute  que  de  me  laisser  soupçonner  d'une  que  je 
n'avois  pas  commise. 
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Vous  savez ,  monsieur,  qu^au  retour  du  voyage  de  Chartres, 
pendant  lequel  la  roi  avoit  lu  cette  histoire,  je  vous  priai  de 
donner  à  Sa  Majesté  mon  original  écrit  de  ma  main  et  relié  : 

il  prit  la  peine  de  le  lire.  Mais  quoiqu'il  trouvât  cet  original 
et  la  copie  tout  différents^  il  ne  laissa  pas  de  juger  que  l'of- 

fense que  je  faisois  à  deux  femmes  de  qualité  et  celle  que  j'é- 
tols  cause  qu'on  avoit  faite  h  d^autres  méritoieot  châtiment 
Il  me  fit  donc  arrêter,  et ,  donnant  ce  grand  exemple  au  pu* 
blic,  il  satisfit  en  même  temps  au  ressentiment  des  gens  inté- 

ressés et  à  sa  propre  justice. 

Mes  ennemis  me  voyant  à  la  Bastille  crurent  que,  n^étant 
pas  en  état  de  me  défendre,  ils  pouvolent  impunément  m'ac- 
cuser.  Us  dirent  donc  au  roi  que  j'avois  écrit  contre  lui  ; 
mais  Sa  Msgesté,  qui  ne  condamne  jamais  personne  sans  Ten- 

tendre,  les  surprit  fort  en^m'envoyant  interroger  par  le  lieu- 
tenant criminel.  Je  me  disposai  sans  balancer  un  moment  et 

sans  vouloir  faire  la  moindre  protestation  à  répondre  devant 
lui ,  ne  croyant  pas  en  être  moins  gentilhomme  et  croyant  par 
là  rendre  plus  de  respect  au  roi. 

Après  qu'il  m'eut  fait  reconnoître  l'original ,  écrit  de  ma 
main ,  de  l'histoire  dont  je  vous  viens  de  parler,  il  me  demanda 
si  je  n'avois  rien  écrit  contre  le  roi.  Je  lui  répondis  qu'il  me 
surprenoit  fort  de  faire  une  question  comme  celle-là  à  un 
homme  comme  moi.  lime  dit  quMt  en  avoit  ordre.  Je  répondis 

donc  que  non,  et  qu'il  n'y  avoit  pas  trop  d'apparence  qu'ayant 
servi  trente  et  une  années  sanis  avoir  reçu  aucune  grâce,  étant 

depuis  treize  ans  mestre  de  camp  général  de  la  cavalerie  lé- 
gère et  attendant  quelque  récompense  de  Sa  Majesté,  je 

voolui^  lui  manquer  de  respect  ;  que,  pour  détruire  ce  vrai- 

semblable-là,  il  fal'oit  ou  de  mon  écriture  ou  des  témoins  ir- 
réprochables; que  si  l'on  me  produisoit  l'un  ou  l'autre  en  la 

moindre  chose  qui  choquât  le  reqf>ect  que  je  devois  au  roi  et 
à  toute  la  famille  royale,  je  me  soumettois  à  perdre  la  vie; 

mais  que  je  suppliois  aussi  Sa  Majesté  d  ordonner  le  même 

châtiment  contre  ceux  <)ui  m'accuseroient  sans  pouvoir  me 
convaincre.  (Vous  savez,  monsieur,  que  je  vous  priai  de  don- 

ner au  roi  de  ma  part  un  billet  contenant  ces  mêmes  choses, 

trois  ou  quatre  jours  avant  que  je  fusse  arrêté.)  Je  signai  mes 
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réponses,  et,  après  beaucoup  d^autres  discours  trop  longs  et 
inutiles  à  vous  redire,  le  lieutenant  criminel  me  dit  quMl 
les  allolt  porter  au  roi.  Je  le  priai  de  dire  à  Sa  Majesté  que  je 

lui  deœandois  très-humblement  pardon  d*avoir  été  assez 
malheureux  de  lui  déplaire. 

Depuis  ce  temps-là,  n'ayant  vu  ni  le  lieutenant  criminel 
ni  aucun  autre  juge ,  j*ai  bien  cru  qu'une  si  noire  et  si  ridi- 

cule calomnie  n'avoit  fait  aucune  impression  dans  un  esprit 
aussi  clairvoyant  et  aussi  difficile  à  surprendre  que  celui  du 
roi. 

Mais,  monsieur,  personne  ne  connoît  si  bien  que  vous  la 
fausseté  decette  accusation  ;  car,  outre  que  vous  voyez  comme 

tout  le  monde  le  peu  d'apparence  qu*il  y  a,  c'est  que  vous 
avez  été  plusieurs  fois  témoin  de  la  tendresse,  si  je  l'ose  dire 
ainsi,  du  profond  respect,  de  l'estime  extraordinaire  et  même 
de  l'admiration  que  j'ai  pour  le  roi.  Je  vous  ai  souvent  dit 
que  je  le  voyois  tous  les  jours,  que  je  l'étudiois  et  que  tous 
les  jours  il  me  surprenoit  par  des  qualités  merveilleuses  que 
je  découvrois  en  lui.  Vous  pouvez  vous  souvenir,  monsieur, 

qu'un  jour,  transporté  de  mon  zèle,  je  vous  dis  que  puisque 
la  paix  ne  me  permettoît  plus  de  hasarder  ma  vie  pour  son 

service,  je  le  voulois  servir  d'une  autre  manière,  et  que, 

comme  un  des  capitaines  d'Alexandre  avoit  écrit  l'histoire 
de  son  mattre,  il  me  sembloit  qu'il  étoit  juste  qu'un  des  prin- 

cipaux officiers  des  armées  du  roi  écrivît  une  aussi  belle  vie 
que  la  sienne;  je  vous  priai  de  le  dire  à  Sa  Majesté,  et, 

quelque  temps  après ,  vous  me  dites  la  réponse  qu'elle  vous 
avoit  faite,  dans  laquelle  sa  modestie  me  parut  admirable. 

Après  cela ,  monsieur,  peut-on  m'attaquer  sur  le  chapitre 
du  manque  de  respect  à  mon  mattre ,  et  ne  croyez*vous  pas 
que  si  mes  ennemis  avoient  su  tous  les  témoignages  particu- 

liers que  je  vous  ai  si  souvent  donnés  de  mon  zèle  extraordi- 
naire pour  la  personne  de  Sa  Majesté  et  que  vous  avez  eu  la 

bonté  de  lui  faire  connoître ,  ne  croyez-vous  pas ,  dis-je,  qu'ils 

auroient  cherché  à  trouver  d'autres  prises  sur  moi  que  celle- 
là?  Je  n'en  doute  point,  monsieur  ;  mais  Dieu  a  confondu 

leur  malice,  et  vous  verrez  qu'ils  n'auront  fait  autre  chose 

que  de  m'avoir  donné  un  honnête  prétexte  en  vous  écrivant 
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ceci  de  faire  souyenir  le  roi  de  tous  les  sentiments  où  vous 

m'avez  vu  pour  Sa  Miyesté.  Cependant  j'attends  avec  une 
extrême  résignation  à  ses  volontés  la  grâce  de  ma  liberté ,  et 

j'ai  d'ailleurs  un  si  grand  déplaisir  d'avoir  offensé  des  per- 
sonnes qui  ne  m'en  avoient  jamais  donné  de  sujet,  que  si  ma 

prison  ne  leur  paroissoit  pas  une  assez  rude  pénitence ,  je 

serai  toujours  prêt  de  faire  tout  ce  qu'elles  souhaiteront  de 
moi  pour  leur  entière  satisfaction,  leur  étant  infiniment 
obligé  quand  elles  me  pardonneront,  et  ne  leur  sachant  pas 
mauvais  gré  quand  elles  ne  le  feront  pas. 

Je  sais  bien  qu'il  y  a  dans  mon  procédé  plus  d'imprudence 
que  de  malice;  mais  l'innocence  de  mes  intentions  ne  con- 

sole pas  les  gens  que  j'assassine,  puisqu'ils  sont  aussi  bien 
assassinés  que  si  j'en  avois  eu  le  dessein. 

Ce  que  Ton  peut  dire  en  deux  mots  de  tout  ceci,  c'est  que  le 
public,  en  me  condamnant ,  doit  me  plaindre,  mais  que  les 
offensés  peuvent  me  haïr  avec  raison. 

Voilà,  monsieur,  ce  que  j'ai  cru  vous  devoir  apprendre  de 
mes  affaires  pour  vous  montrer,  par  le  libre  aveu  que  je  fais 

de  ma  faute  et  par  le  grand  repentir  que  j'en  ai,  combien  je 
suis  éloigné  d'en  commettre  jamais  de  pareilles  ni  de  fâcher 
qui  que  ce  soit  mal  àpropos;  mais  vous  allez  encore  mieux  voir 
par  le  raisonnement  que  je  vais  faire  combien  je  suis  persuadé 

qu'il  ne  faut  jamais  rien  écrire  contré  personne  :  car  si  l'on  n'é- 
crit que  pour  soi ,  c'est  comme  si  Ton  le  pensoit  et  ceci  est 

bien  le  plus  sur  ;  si  c'est  pour  le  montrer  à  quelqu'un,  il  est 
infaillible  qu'on  le  saura  tôt  ou  tard  ;  si  la  chose  est  mal 
écrite ,  elle  fera  de  la  honte;  s'il  y  a  de  l'esprit,  elle  fera  des 
ennemis  :  cela  est  tout  au  moins  inutile  s'il  est  secret,  et  dan- 

gereux s'il  est  public.  Mais,  ce  que  je  devoisdire  avant  tout 
cela,  c'est  qu'en  s'attirant  la  colère  de  Dieu  et  celle  du  roi 
on  s'exposeaux  querelles,  aux  prisons  et  à  d'autres  disgrâces. 

Si  je  ne  vous  connoissois  pas  bien,  monsieur,  j'appréhen- 
deroîs  qu'en  vous  paroissant  aussi  coupable  que  je  le  suis, 
cela  ne  me  fît  perdre  votre  estime  et  votre  amitié,  mais  je  n'en 
suis  point  en  peine ,  parce  que  vous  connoissez  le  fond  de 

mon  cœur,  que  vous  savez  qu'il  y  a  des  gens  plus  long- 
temps jeunes  que  d'autres  et  que,  si  j'ai  été  de  ceux-là,  les 

21. 
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mauvais  succès  de  cette  conduite  et  les  chfttimeDfts  que  j*ai 
reçus  vous  doivent  empêcher  de  douter  que  Je  ne  Sois  fort 
changé  (1). 

J'envoyai  en  même  temps  à  ma  femme  cette  lettré  pour 
le  duc  de  Saint-Aignari^  comme  si  ellereûl  écrite  elle- 
même  : 

A  Paris ,  ce  12  septembfe  1663. 

Je  VOUS  conjure,  monsieur,  de  vouloir  donner  à  M.  de 
Bussy  en  cette  rencontre  des  marques  de  Tamitié  que  vous 

lui  avez  fait  si  souvent  Fbonneur  de  lui  promettre  ;  de  deman- 

der très-humblement  au  roi  pardon  pour  lui  de  ce  qu'il  a  été 
assez  malheureux  pour  lui  déplaire  ;  de  représenter  à  Sa 

Majesté  tous  ses  services  et  la  bonté  qu'elle  eut,  Tannée  pas- 
sée à  Fontainebleau ,  de  lui  promettre  qu'on  ne  lui  diroit  rien 

qu'dle  ne  l'éclaircît,  et  que  le  manuscrit  qu'il  lui  a  mis  entre 
les  mains  est  fait  il  y  a  près  de  cinq  ans. 

Que  cependant  0  y  a  cinq  mois  qu'il  est  dans  une  prison 
fort  étroite. 

Que  si  cela  ne  sufiSt  pas  pour  satisfaire  à  la  justice  de  Sa 

Majesté,  suppliez-la  très-humblement,  monsieur,  d'envoyer 
M.  de  Bussy  chez  lui  achever  le  temps  qu'elle  l'auroit  laissé 
à  la  Bastille  :  cela  sera  d'un  aussi  grand  exemple  que  la  pri- 

son et  châtiera  autant  M.  de  Bussy. 

Trois  jours  après,  le  P.  Nouet  me  vint  dire  que  le 

P.  Annat  étoit  fort  satisfait  de  mon  manifeste;  qu'il  ne 
doutoit  pas  qu'il  ne  flt  un  bon  effet  dans  le  monde  et 
qu'il  ne  touchât  le  cœur  du  roi  :  cela  me  mit  l'esprit  un  peu 

en  repos ,  mais  je  n'y  demeurai  guère. 
Quand  nous  trouvons  quelque  consolation  en  prison , 

(1)  Cette  apologie  fort  habUe  se  trouve  ordinairement  placée  en  tête 
de  YHistoire  amoureuse.  Nous  avons  rétabli  ici  quelques  passages 
supprimés  dans  les  éditions  des  Mémoires. 
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elle  noas  fait  passer  quelques  heures  plus  doucement; 
mais  le  lendemain^  il  nous  en  faut  une  nouvelle,  Tautre 

est  inutile  :  il  n^y  a  rien  qui  s'use  tant  que  les  consola- 
tions dans  l'adversité.  Ce  n'est  pas  que  je  m'aide  fort 

contre  le  chagrin  ;  mais  ce  même  esprit,  qui  me  donne  des 

moyens  d'y  résister,  invente  à  tous  moments  des  sujets 
d'être  triste,  de  sorte  que  c'est  toujours  à  recommencer  : 
on  se  fait  sans  cesse  des  monstres  pour  les  combattre,  et 
bien  souvent  le  monstre  est  le  plus  fort.  En  vérité  les 
hauts  et  bas  des  prisonniers  sont  incompréhensibles  : 
quand  ils  espèrent,  ils  ne  comprennent  plus  comment  ils 
avoient  pu  craindre ,  et  quand  ils  craignent ,  ils  ne  con- 

çoivent pas  comment  ils  avoient  pu  espérer;  les  mêmes 
choses  qui,  en  de  certains  temps,  servoient  à  les  consoler 

les  désespèrent  en  d'autres. 
Le  P.  Nouet  m'apporta  à  cette  visite  une  lettre  de  nia 

femme,  par  laquelle  entre  autres  choses ,  elle  me  mandoit 

que  madame  de  Soissons  (1)  venoit  d'être  exilée.  Je  lui  en- 
voyai sur  cela  cette  lettre  pour  le  duc  de  Saint-Âignan  : 

A  Paris ,  ce  15  septembre  1665. 

Eh  bien  I  monsieur,  voilà  madame  de  Sofssons  chassée;  le 

roi  ne  voit-il  pas  maintenant  ce  que  c'est,  et  cela  ne  justifie- 
t-il  pas  fort  M.  de  ïiussy  dansFesprît  de  Sa  Majesté?  car  elle 

est  la  seule,  Je  crois ,  la'  seule  qui  ait  assuré  le  roi  que  M.  de 
Bussy  lui  avoit  manqué  dé  respect;  et  sûrement  c'est  elle  qui 
lui  a  attiré  des  ennemis  en  cette  rencontre,  ou  par  ses  sollici- 

tations ou  par  son  exemple.  -Le  roi,  qui  a  Tesprit  si  pénétrant , 
ne  voit-il  pas  bien  que  cette  dame  qu'il  connoît,  qui  ne  man- 

que pas  d'esprit,  a  bien  cru  qu'étant  ennemie  déclarée  de 
M.  de  Bussy  elle  ne  seroit  pas  croyable  sur  les  choses  qu'elle 
diroit  contre  lui  et  qu'il  falloit  les  faire  dire  par  d'autres  ? 
Mais  si  Sa  Majesté  vouloit  un  peu  examiner,  comme  je  vous 

(])  Voy.  les  Mémoires  de  madame  de  Motteville,  c.  58. 
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ai  déjà  écrit  une  fois,  elle  trouveroit  des  parents,  des  amis 

ou  des  amants  de  cette  femme-là,  ou  des  ennemis  qu'elle  a 
faitsàM.  deBussy,  en  changeant  son  manuscrit;  et  cela, joint 

au  peu  d'apparence  quMl  y  a  d'ailleurs  et  à  ce  qu*il  n'y  a  au- 
cune preuve,  devroit  justifier  M.  de  Bussy. 

Le  duc  de  Saint-Âignan^  disant  et  mandant  à  ma  femme 

quinze  Jours  durant  qu'il  prendroit  son  temps  pour  faire 
voir  au  roi  la  lettre  que  je  lui  avois  écrite^  Timpatience  en 

prit  au  P.  Nouet,  et  il  me  conseilla  d'écrire  au  P.  Annat 
une  lettre  qu'il  pût  faire  voir  à  Sa  Majesté.  £t  voici  ce  que 
je  lui  écrivis  : 

De  la  Bastille,  ce  29  septembre  1665. 

Mon  révérend  père. 

Lorsque  je  fus  arrêté,  la  faute  que  j'avois  faite  d'avoir  écrit 
quelque  chose  contre  deux  femmes  de  qualité  m'obligea  de 
me  faire  justice  à  moi-même  :  et  quoique  mon  intention  n'eût 
pas  été  de  les  offenser,  ne  voulant  point  que  cela  fût  jamais 
public ,  néanmoins  les  choses  étant  arrivées  autrement,  il 
étoit  juste  que  je  satisfisse  par  ma  prison  au  ressentiment 
de  ces  deux  dames.  Mais  lorsque  le  lieutenant  criminel  me 

vint  demander  si  je  n'avois  rien  écrit  contre  le  roi,  je  vous 
avoue,  mon  révérend  père,  que  ma  constance  faillit  à  m'a- 
bandonner,  voyant  que  mon  maître,  que  j'ai  bien  servi  toute 
ma  vie,  de  qui  j'attendoiâ  des  récompenses,  que  j'aime,  que 
jestime  et  que  j'admire  si  fort,  comme  je  l'ai  témoigné  tant 
de  fois  à  M.  le  duc  de  Saint-Aignan ,  pouvoit  me  soupçonner 
en  quelque  façon  d'une  si  extraordinaire  folie  :  car  vous 
voyez  bien,  mon  révérend  père,  que  cela  ne  se  pourroît 

nommer  autrement,  s'il  étoit  arrivé  à  un  simple  particulier 
sans  charges,  sans  services  et  sans  espérances ^  à  plus  forte 
raison  à  un  homme  qui  a  tout  cela.  11  est  certain  que  si  Dieu 

ne  m'eût  soutenu  en  cette  rencontre,  les  forces  humaines  ne 
me  pouvoient  pas  faire  résister  au  chagrin  que  j'eus  de  voir 
que  mes  ennemis  mettoient  le  roi  contre  moi,  le  seul  protec- 

teur que  j'eusse  au  monde.  Une  des  plus  grandes  marques 
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quej*aie  reçue  de  rassistance  divine,  ce  sont  les  consolations 
que  m*ont  apportées  les  visites  du  P.  Nouet.  Il  m'a  remis 
Tesprit  en  repos  en  me  faisant  espérer  que  Dieu  ne  permet- 
troit  pas  que  mon  innocence  fût  longtemps  inconnue»  et  ce 

qu*il  m*a  dit  làrdessus  (avec  la  certitude  que  j*ai  des  lumières, 
de  Tesprit  du  roi  et  de  la  justice  du  cœur  de  Sa  Majesté)  m'a 
beaucoup  consolé.  Je  m'adresse  encore  à  vous ,  mon  révé- 

rend père  »  pour  vous  supplier  très-humblement  de  me  vou- 
loir assister  auprès  du  roi.  Demandez*lui  pardon  pour  moi , 

s'il  vous  plaît  ;  mais  assurez-le  en  même  temps,  mon  révé- 
rend père,  que  bien  loin  de  lui  avoir  jamais  manqué  de  res- 

pect ni  à  toute  la  famille  royale,  Sa  Majesté  n'a  pas  un  sujet, 
sans  en  excepter  un  seul,  qui  ait  toujours  eu  plus  de  ten- 

dresse, plus  d'estime,  de  zèle  et  d'admiration  que  moi  pour  sa 
personne. 

Le  3  octobre,  le  P.  Nouet  me  revint  voir,  et  me  dit 

que  le  P.  Annat  m'assuroit  qu'il  essayeroit  de  faire  voir 
au  roi  la  lettre  que  je  lui  avois  écrite. 

Cinq  jours  après,  le  P.  Nouet  m'étant  venu  revoir, 

j'envoyai  par  lui  à  ma  femme  un  mémoire  pour  madame 
de  Motteville,  qui  devoit  parler  à  la  reine  mère  pour  moi , 

et  une  lettre  pour  le  duc  de  Saint-Aignan. 

Instruction  à  madame  de  Motteville^  du  ̂ octobre  1665  (1). 

La  reine  mère  a  déjà  eu  la  bonté  de  s'employer  pour  M.  de 
Bussy  auprès  du  roi  ;  elle  lui  a  fait  avoir  la  permission  de- 

puis trois  mois  de  voir  le  P.  Nouet,  jésuite,  quand  il  le  de^ 
mande. 

Il  y  a  six  semaines  qu'elle  demanda  au  roi  sa  liberté,  et  il 
lui  répondit  qu'il  falloit  encore  attendre.  Cette  réponse  fait 
croire  que  pour  peu  que  Sa  Majesté  fasse  de  nouvelles  in- 

stances au  roi  là-dessus,  elle  obtiendra  cette  liberté. 

(0  Le  nom  de  Bussy  n'est  pas ,  à  ce  que  nous  croyons,  prononcé 
one  seule  fois  dans  les  Mémoires  de  madame  de  Mottevilie. 
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SI  là  réîne  vouloit  achever  une  aussi  bonne  csuvre  que  la 

délivrance  d^un  prisonnier  de  qualité  qui  a  bien  servi  le  roi 
toute  sa  vie  et  qui  a  expié  Toffense  qu'il  a  faite  à  deux  da- 

mes par  une  prison  de  six  mois  sans  sordr  d'une  chambre^ 
Sa  Majesté  s'attireroit  les  bénédictions  du  ciel,  qu'elle  mé-^ 
rite  déjà  par  tant  d'autres  bonnes  actions  qu'elle  fait  tous  les 
jours. 

Que  si  la  reine  y  trouvoit  encore  quelque  résistance,  Sa 

Majesté  pourroit  proposer  au  roi  d'envoyer  M.  de  Bussy  chez 
lui  achever  le  temps  qu'il  l'auroit  laissé  à  la  Bastille,  et  cela 
feroit  un  aussi  grand  exemple  que  la  prison. 

Lettre  écrite  au  nom  de  madame  de  Bussy  pour  le  duc  de 

Sainf-Aignan. 

A  Paris,  ce  8  octobre  1665. 

Je  voudrols  pour  beaucoup,  monsieur,  que  le  roi  eût  vu  ce 

que  je  vis  hier  ;  il  connoîtroit  M.  de  Bussy  d'une  autre  ma- 
nière qu'il  ne  lui  a  été  dépeint  par  ses  ennemis. 

En  cherchant  quelques  papiers  pour  nos  affaires  domesti- 
ques dans  une  cassette  de  M.  de  Bussy,  je  trouvai  une  liasse 

de  lettres  de  feu  M.  le  cardinal  à  lui.  La  curiosité  me  prit  de 
les  lire  ;  je  les  trouvai  la  plupart  écrites  pendant  la  guerre 
civile  et  sur  le  sujet  du  siège  de  Montrond  et  de  la  conserva- 

tion de  la  ville  de  la  Charité.  Véritablement ,  tout  ce  qu'on 
peut  donner  de  témoignages  d'estime  et  d'amitié ,  tout  ce 
qu'on  peut  donner  de  louanges  et  d'assurances  de  rendre  de 
bons  offices  auprès  du  roi ,  tout  est  dans  ces  lettres-là.  Je 
vous  les  veux  donner  à  lire,  monsieur,  quand  vous  en  aurez 
le  loisir;  vous  serez  peut-être  bien  aise  de  voir  combien 
M.  le  cardinal  estimoit  un  homme  que  vous  aimez  ;  et  ce  que 
vous  verrez  dans  ces  lettres  autorisera  encore  ce  que  vous 
direz  au  roi  en  faveur  de  M.  de  Bussy,  au  moins  vous  pour- 

rez aider  à  Son  Éminence  à  faire,  après  sa  mort,  pour  M.  de 

Bussy  ce  qu'il  auroit  fait  assurément  s'il  avoit  vécu  davan- 
tage. 

Quand  je  songe  que  le  roi  est  le  plus  ̂'uste  prince  du  mondç 
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et  le  plus  reconnoissant ,  je  trouve  M.  de  Bussy  bien  malheu- 

reux d'être  en  Tétat  où  il  est  avec  tous  les  services  qu'il  a 
rendus.  Je  vous  supplie,  monsieur,  de  lui  aider  à  les  faire 
connoître  à  Sa  Majesté;  vous  ne  sauriez  prendre  un  meilleur 
témoin  que  M.  le  cardinal ,  et  ses  lettres  en  rendront  de  bons 
témoignages.  Vous  trouverez  bien  quelques  heures  de  reste 
pour  les  voir  et  quelques  moments  pour  en  parler  au  roi.  Ge 
sont  de  ces  actions  honnêtes  que  vous  aimez  tant  à  faire, 
monsieur,  et  qui ,  en  servant  votre  ami ,  travaillent  si  fort  à 

la  gloire  d*uu  maître  pour  qui  vous  avez  tant  de  zèle. 

Je  ne  m'étonne  pas  que  les  choses  que  le  duc  de  Saint- 
Aignan  a  pu  dire  au  roi  en  ma  faveur  pendant  ma  prison 

n'aient  pas  fait  grand  effet  :  car  Sa  Majesté  étoit  prévenue 
par  cent  mille  méchantes  impressions  que  mes  ennemis 
lui  donnoient  tous  les  jours  de  moi ,  qui  me  voyant  arrêté^ 

le  croyoient  faire  impunément  :  mais  je  ne  saurois  com- 
prendre que  le  duc  de  Saint- Aignan  ait  dit  à  Sa  Majesté  de 

ma  part  tout  ce  que  je  Tai  prié  de  lui  dire  depuis  la  mort 

du  cardinal  jusqu'à  ma  prison ^  et  que  cela  ne  m'ait  pas  au 
moins  sauvé  les  mauvais  traitements  que  j'ai  reçus.  Je  ne 
puis  croire  que  mon  ami  ait  fait  sur  cela  tout  ce  que  je  lui 

demandois;  ce  n'est  pas  que  son  intention  n'ait  été  fort 

bonne  :  car  il  étoit  tout  plein  d'honneur^  de  bonté  et  d'a- 
mitié pour  moi  ;  mais  peut-être  que  trouvant  alors  le  roi 

déjà  prévenu  contre  moi ,  il  n'a  pas,  après  quelques  tenta- 
tives, osé  se  commettre  davantage  à  fâcher  Sa  Majesté  en 

lui  reparlant  d'une  chose  qui  lui  étoit  désagréable. 
Le  13  octobre,  le  P.  Nouet  me  vint  dire  que  le  roi 

avoit  refusé  de  lire  la  lettre  que  j'avois  écrite  au  P.  Annat, 
en  lui  disant  qu'il  savoit  de  bonne  part  que  le  P.  Nouet 
semoit  de  mes  billets  par  la  ville  :  que  cela  avoit  fait  peur 

au  P.  Annat  et  qu'il  avoit  été  sur  le  point  de  l'empêcher 
de  revenir  me  voir;  mais  qu'au  moins  lui  avoit-il  conseillé 
de  ne  se  plus  charger  des  lettres  de  ma  femme  et  de  moi; 

qu'il  me  prioit  de  ne  le  pas  trouver  mauvais  y  et  qu'il  me 
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croyoit  trop  raisonnable  pour  vouloir  qu'il  s'exposât  sans 
grande  nécessité  à  s'attirer  une  méchante  affaire  de  la  part 
de  la  cour,  et  en  me  disant  cela  il  me  donna  un  paquet  de 

ma  femme  qu'il  me  dit  qui  seroit  le  dernier  qu'il  m'ap- 
porteroit.  J'y  trouvai  cette  réponse  de  madame  de  Motte- 
ville  à  ma  femme  : 

A  Paris,  ce  12  octobre  1665. 

J*ai  reçu  le  mémoire  que  vous  m*av6z  envoyé,  madame,  et 
la  lettre  que  vous  m^avez  fait  Thonneur  de  m^écrire.  Je  ferai 
ce  que  je  pourrai  pour  servir  M.  votre  mari  ;  mais,  madame , 
je  ne  puis  encore  vous  rien  promettre  sur  le  temps,  car  la 
reine  est  présentement  dans  un  état  de  souffrance  qui  ne 
nous  peut  pas  permettre  de  Timportuner  des  affaires  des 

particuliers.  G*est  pourquoi  il  faut  que  vous  me  donniez  le 
moyen  d^attendre  Toccasion  de  faire  ce  que  Je  désire,  qui  est 
de  vous  servir  utilement  si  je  puis.  Je  suis,  etc. 

Je  sentis  l'interruption  du  commerce  avec  ma  femme 
comme  une  nouvelle  prison  :  car  bien  que  le  P.  Nouet 
me  dit  de  sa  part  Tétat  de  mes  affaires,  il  y  avoit  une 

grande  différence  de  cela  aux  détails  qu'on  apprend  dans 
de  longues  lettres;  et  d'ailleurs  ce  père  ne  m'apportant 
plus  ni  encre  ni  papier^  je  prévoyois  que  je  retomberois 
bientôt  dans  cette  oisiveté  si  épouvantable  dans  la  prison. 
Cinq  ou  six  jours  après,  le  P.  Nouet  me  vint  dire  que  le 
P.  Annat  avoit  fait  une  seconde  tentative  auprès  du  roi 

pour  ma  liberté;  mais  qu'il  n'y  avoit  encore  trouvé  au- 
cune disposition  y  et  qu'il  m'assuroit  seulement  qu'il  n'y 

avoit  point  du  tout  d'aigreur  contre  moi  dans  Tesprit  de  Sa 
Majesté. 

Je  connus  bien  que  le  P.  Nouet  ajoutoit  ceci  pour  me 
consoler  :  car  depuis  le  commencement  de  ma  prison  jus* 

qu'alors ,  il  n'y  avoit  rien  de  plu»  aigre  que  les  traitements 
que  j'avois  reçus. 

Cependant  on  est  bien  embarrassé  quelle  contenance  on 
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doit  tenir  en  prison  :  si  vous  témoignez  de  la  constance  ̂  
vous  irritez  vos  ennemis  qui  veulent  vous  mortifier  et  vous 
abattre  ;  si  vous  témoignez  de  la  douleur^  ils  ont  peur  de 
votre  ressentiment  ;  de  sorte  que  voyant  que  je  ne  pouvois 
choisir  une  manière  de  vie  qui  pût  adoucir  mes  affaires, 
je  me  laissois  aller  à  mon  chagrin  ;  et  il  faut  avouer  aussi 

quil  est  bien  difficile  d'y  résister  et  que  rien  n'est  plus  in- 
suppoiiable  que  les  peines  d'une  solitude  forcée.  On  ne  se 
réveille  pas  un  matin  qu'on  ne  soit  triste  jusqu'à  la  mort; 
et  la  raison  de  cela  est  que  si  on  a  mal  dormi  on  a  été  au 
désespoir  toute  la  nuit^  et  si  on  a  bien  reposé  on  est  enragé 

en  s'éveillant  de  trouver  que  le  bien  n'est  qu'en  songe  et 
le  mal  en  effet.  Gomme  un  sommeil  tranquille  en  prison 
ressemble  fort  à  un  sommeil  de  liberté  >  quand  on  se 
trouve  en  prison,  après  avoir  bien  dormi  il  semble  que 

l'on  y  vienne  d'entrer. 
Si  vos  amis  vous  servent  avec  chaleur  et  que  cela  ne  vous 

fasse  point  sortir,  vous  êtes  au  désespoir  de  voir  que  votre 
malheur  ne  se  puisse  changer  et  vous  tirez  de  là  des  con- 

séquences de  la  grande  colère  du  maître.  Si  vos  amis  vous 
servent  mal ,  vous  êtes  au  désespoir  de  vous  voir  aban- 

donné; ainsi  vous  êtes  toujours  au  désespoir  en  prison. 

Lorsque  vous  apprenez  que  vos  amis  sont  tristes,  quoi- 
que bien  souvent  cela  ne  vous  regarde  pas,  vous  croyez  que 

tout  est  perdu  pour  vous;  quand  vous  apprenez  qu'ils  sont 
gais,  vous  croyez  qu'ils  ne  songent  point  à  vos  intérêts. 

Toutes  les  affaires  du  monde  ont  deux  faces,  l'une 
agréable  et  l'autre  fâcheuse;  dans  la  prison  on  ne  s'attache 
qu'à  celle-ci. 

Le  souvenir  du  bien  qu'on  n'a  plus,  le  sentiment  du  mal 
que  Ton  a  et  la  crainte  de  celui  qui  peut  arriver  donnent 

sans  cesse  à  l'esprit  de  grandes  peines. 
Quand  le  P.  Nouet  me  trouvoit  dans  mes  chagrins,  il 

me  demandoit  pour  me  plaire  où  étoit  donc  ce  courage  qui 

m'avoit  tant  de  fois  fait  affronter  la  mort  sans  la  craindre, n.  22 
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et  je  lui  r^ndois  que  j'étois  assez  affermi  contre  les  morts 
promptes  et  violentes,  mais  que  je  ne  m'étois  jamais  pré- 

paré contre  les  morts  de  langueur. 

Que  je  savois  bien  qu'il  y  avoit  des  gens  qui  étoient  des 
années  entières  en  prison  qui  ne  se  -plaignoient  pas  tant 
que  moi,  mais  que  cela  venoit  de  ce  que  rien  ne  se  res* 
sembloit  au  monde  ;  que  les  fortunes  ̂   les  fautes ,  les  esprits 
ou  les  tempéraments  étoient  différents^  et  que  tel  étoit  plus 
châtié  de  six  mois  de  prison  et  souffroit  davantage  que  tel 
de  six  ans. 

Qu'en  bonne  justice  on  devoit  proportionner  les  peines 
non-seulement  aux  fautes ,  mais  encore  aux  forces  des  cou- 

pables. Qu'il  n'y  avoit  pas  d'apparence  qu'un  homme 
comme  moi  ̂   accoutumé  de  jeunesse  au  grand  air  des  cam- 

pagnes, pût  résister  longtemps  à  ne  sortir  pas  d'une chambre. 

Que  si  le  roi  savoit  par  expérience  quel  supplice  c'étoit 
qu'une  longue  et  étroite  prison,  j'étois  assuré  qu'il  étoit 
trop  humain  pour  s'en  servir  légèrement^  et  que  je  gage- 
roîs  que  Louis  XII  (1)  pendant  son  règne^  et  François  I*'  de- 

puis son  retour  de  Madrid,  n'avoient  fait  mettre  personne 
à  la  Bastille  que  pour  quinze  jours  au  plus^  ou  bien  que 

c'étoient  des  gens  qui  méritoient  la  mort. 
Tous  ces  discours  fermoient  la  bouche  au  ?•  Nouet, 

qui  pâtissoit  fort  de  me  voir  souffrir.  Ma  femme,  avertie 
par  lui  du  redoublement  de  mon  chagrin ,  ne  bougeoit  de 

chez  les  ministres ,  mais  ils  la  fuyoient  d'ordinaire.  La  plu- 
part de  ces  messieurs  ne  veulent  pas  qu'on  leur  dise  ce  que 

l'on  souffre,  parce  qu'ils  se  défient  encore  de  leur  huma- nité. 

Le  25  octobre ,  ma  femme  supplia  le  roi  de  me  permettre 

de  prendre  l'air  sur  la  terrasse  de  la  Bastille,  qui  étoit  le 

(0  Louis  Xll ,  fait  prisonnier  à  la  bataille  de  Saint-Aubin  ,  le 

27  juillet  1488,  ne  fut  rendu  à  la  liberté  qu'au  mois  de  mai  1491. 
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seul  remède  aux  étouffements  qui  me  prenoient  souvent^ 
capables  de  me  faire  mourir.  Elle  lui  en  donna  môme  un 

placet  dont  elle  n*eut  point  de  réponse. 
Baisemaux,  qui  dit  en  ce  temps-là  l'état  où  j'étois  à 

M.  de  Louvois ,  me  vint  redire  de  sa  part  qu'il  alloit  de- 
mander au  roi  permission  que  j'envoyasse  un  placet  à  Sa 

Majesté^  et  le  30  octobre  il  me  renvoya  dire  qu'elle  ne  lui 
avoit  rien  répondu. 

Toutes  ces  nouvelles  ne  guérissoient  pas  mes  étouffe- 
ments^ comme  on  peut  croire  :  au  contraire^  le  P.  Nouet 

m'étantvenu  voir  le  samedi  31,  veille  de  la  Toussaint, 
pour  me  confesser,  il  n'en  put  venir  à  bout.  Je  le  voyois, 
je  Tentendois,  mais  je  ne  lui  pouvois  parler.  Mon  mal  lui 

fit  tant  de  pitié  qu'il  ressortit  tout  aussitôt  pour  me  faire 
venir  un  chirurgien  qui  m'ouvrit  la  veine ,  et  pour  aller 
dire  au  P.  Annat  qu'il  étoit  obligé,  en  conscience,  de 
représenter  au  roi  l'état  où  j'étois.  Gela  fit  effet;  car  le 
lundi,  S  novembre,  sur  les  deux  heures  après  midi.  Bar- 
rail,  lieutenant  de  la  Bastille,  me  vint  dire  que  Tordre 

venoit  d'arriver  pour  me  faire  aller  sur  la  terrasse.  On  me 
voulut  persuader  que  cette  grâce  m'étoit  venue  par  les 
prières  de  la  reine  mère,  et  peut-être  que  le  roi  lui  dit  que 

c'étoit  à  elle  à  qui  il  i'accordoit  :  cependant  je  crois  que  le 
P.  Annat  avoit  donné  les  plus  grands  coups.  Je  mandai 
à  ma  femme  de  remercier  Leurs  Majestés^  le  P.  Annat 

et  M.  de  Louvois,  et  je  passai  ce  mois-là  assez  douce* 
ment. 

Le  samedi,  28,  sur  les  trois  heures  après  midi,  je  vis 

entrer  ma  femme  dans  ma  chambre.  J'en  eus  toute  la  joie 

que  peut  donner  une  grâce  qu'on  n'attend  pas.  Le  lende- 
main ,  29 ,  elle  en  alla  remercier  le  roi ,  et  sur  les  cinq 

heures  du  soir  étant  revenue  à  la  Bastille  pour  me  voir,  on 

lui  dit  que  Tordre  n'étoit  que  pour  une  fois  ;  elle  recourut 
à  la  reine  mère.  Cependant  ayant  appris  cette  nouvelle  ma- 

nière de  faire  enrager  les  gens,  j'en  eus  le  chagrin  qu'on 
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se  peut  imaginer.  Enfin ^  le  mercredi^  2  décembre;  ma 

femme  eut  permission  de  me  revoir^  et  elle  m'apporta  en 
même  temps  ordre  de  me  défaire  de  ma  charge.  Cela  me 
surprit  alors  :  car  la  manière  dont  Sa  Majesté  avoit  reçu  la 

proposition  que  je  lui  avois  fait  faire  par  le  duc  de  Saint- 

Aignan ,  il  y  avoit  quatre  mois ,  m^avoit  fait  croire  que  ce 
n'étoitpas  là  le  mal  qu'on  me  vouloit  faire  :  cependant  la 
rage  de  mes  ennemis^  qui  n'étoit  pas  pleinement  assouvie, 
les  obligea  de  faire  tous  leurs  efforts  pour  me  dépouiller^ 

se  trouvant  même  par  là  plus  à  couvert  de  mon  ressenti- 
ment que  si  je  ressortois  avec  une  grande  charge. 

[Je  ne  doutai  donc  pas  qu'ils  ne  fissent  entendre  au 
roi,  que  portant^  comme  je  faisois,  fort  impatiemment  le 

mal  qu'on  m'avoit  fait,  on  ne  pouvoit  plus  avoir  de  con- 
fiance en  moi,  et  qu'il  n'y  avoit  pas  de  sûreté  à  me  laisser 

à  la  tête  de  la  cavalerie.  Ainsi,  par  cette  belle  maxime  que 
chi  offende  non  perdonay  on  acheva  de  me  pousser  à  bout, 

c'est-à-dire  qu'on  me  tua  parce  qu'on  m'avoit  blessé.] 
[Je  sais  même  que  comme  Ton  considéroit  fort  à  la 

cour,  pour  remplir  les  charges,  ceux  qui  avoient  beau* 

coup  de  bien,  on  dit  à  Sa  Majesté  que  j'étois  ruiné;  et 
qu'on  me  compta  pour  un  crime  l'injustice  qu'on  m'avoit 
faite  d'avoir  laissé  mes  services  sans  récompense  (1).] 

Gomme  dans  l'ordre  verbal  que  m'apporta  ma  femme, 
on  ne  me  faisoit  rien  dire  de  ma  Uberté ,  je  songeai  s'il  n'y 
avoit  pas  moyen  d'y  faire  entrer  cette  condition;  mais 
enfin  il  me  parut  que  vouloir  capituler  avec  son  maître, 
et  un  maître  aussi  fier  que  le  mien,  aigriroit  mes  affaires, 

et  que  s'il  y  avoit  quelque  chose  qui  les  pût  adoucir,  c'é- 
toit  d'obéir  de  bonne  grâce. 

Je  renvoyai  donc  ma  femme  le  lendemain  dire  au  roi  que 

(0  Cet  alinéa  et  le  précédent  sont  tirés  du  Supplément  am  Mé-- 
rMiretf  1. 1,  p.  61-62. 
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Sa  Majesté  pouvoit  non-seulement  disposer  de  ma  charge^ 
mais  encore  de  mon  bien  et  de  ma  vie ,  et  en  même  temps 
elle  lui  donna  le  commencement  de  son  Histoire  que  j  V 

vois  faite  il  y  avoit  trois  mois^  en  lui  disant  que  je  la  sup- 

pliois  très-humblement  de  voir  ce  manuscrit;  que  je  n'y 
avois  point  d'intérêt  et  qu'il  ne  regardoit  que  Sa  Majesté. 
«Bien,  madame,  lui  dit-il  en  le  prenant,  je  le  verrai»  ,  et 
au  lieu  de  le  donner  à  M.  de  Louvois  ou  au  capitaine  des 

gardes^  comme  il  faisoit  de  tous  les  papiers  qu'on  lui  pré- 
sentoit,  il  le  mit  dans  Tune  des  poches  de  son  justau- 
corps. 

[  Si  j'avois  commencé  à  prendrela pensée  d'écrire  ce  beau 
sujet  d'histoire  dans  la  prison,  les  grâces  que  j'avois  à  y 
espérer  du  roi,  m'en  auroient  dû  ôter  le  mérite ,  mais 
ayant  fait  dire  mon  dessein  à  Sa  Majesté  par  le  duc  de 

Sainte Aignan,  longtemps  avant  que  je  fusse  arrêté,  cet 

éloge  devoit  adoucir  son  esprit ,  et  s'il  n'étoit  pas  capable 
de  faire  changer  la  résolution  de  me  destituer,  au  moins 

valoit-il  la  peine  de  me  faire  sortir  de  la  Bastille  en  me 
destituant.  Cependant 

Je  t'ai  comblé  de  maux,  je  t'en  veux  acoabler  (1). 

Le  roi,  croyant  que  je  m'attendois  à  l'obliger  de  se  ré- 
tracter par  cette  espèce  de  panégyrique,  se  hâta  de  me 

faire  voir  qu'il  étoit  incapable  de  se  dédire  et]  (2)  m'envoya 
M.  de  Louvois,  le  samedi  5  décembre,  sur  les  onze  heures 
du  matin,  me  demander  ma  démission.  Ce  ministre  me 

dit  que  l'intention  de  Sa  Majesté  étoit  que  le  duc  de  Coas- 
lin  eût  ma  charge  pour  le  prix  de  deux  cent  cinquante- 

deux  mille  livres  qu'on  lui  avoit  dit  qu'elle  me  coûtoit. 
Je  lui  répondis  qu'elle  m'en  coûtoit  deux  cent  soixante- 

(1)  Parodie  d'an  vers  bien  connu  de  Cinna. 
(2)  Les  1 3  lignes  qui  précèdent  sont  tirées  da  Supplétnenit  %•  U  V»  8^« 21. 
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dix,  et  que  la  maréchale  de  Clérambaut  Ten  pourroit  assu*^ 
rer.  D  me  dit  que  si  je  le  faisois  voir  au  roi ,  je  recevrois 
cette  somme.  Je  lui  répliquai  que  cela  me  seroit  bien  facile  ; 

qu'au  reste,  je  prétendois  faire  une  démission  entre  les 
mains  de  Sa  Majesté,  et  que  ma  femme  la  lui  portât.  Il  me 
parut  un  peu  surpris  :  cependant  il  me  répondit  que  cela 
seroit  fort  bien;  et  changeant  de  discours,  il  me  dit  les 

obligations  que  j'avois  à  la  reine  mère;  quil  avoit  été  té* 
moin  qu'elle  avoit  pressé  le  roi  en  ma  faveur  au  delà  même 
de  la  raison;  [et  sur  ce  que  je  lui  dis  que  tout  ce  que  je 

pouvois  faire,  pour  n'être  pas  ingrat^  c'étoit  de  prier  Dieu 
tous  les  jours  pour  sa  santé ,  il  me  répliqua  avec  lin  souris 

moqueur  que  jusqu'ici  on  n'avoit  pas  kop  compté  à  la  cour 
sur  le  crédit  de  mes  prières.  Je  lui  répondis  brusquement 

qu*il  y  avoit  des  hommes  plus  heureux  que  moi  qui  n'é- 
toient  pas  si  gens  de  bien;  il  me  dit  qu'il  n'en  doutoit  pas , 
et  un  moment  après  il  me  quitta.] 

[Je  n'ai  jamais  bien  su  d'où  venoit  la  haine  de  Louvois 

contre  moi;  il  faut  que  n'ayant  pas  été  trop  empressé  à 
lui  faire  ma  cour^  quand  le  Tellier^  son  père,  commença  à 

lui  faire  faire  la  charge  de  secrétaire  d'État ,  il  ait  cru  que 
je  le  méprisois  ̂   et  comme  les  gens  de  cette  naissance  et 

de  ce  mérite-là  se  font  d'ordinaire  une  secrète  justice  dans 
le  cœur,  Louvois  ne  douta  point  que  je  n'eusse  de  pareils 
sentiments  pour  lui  y  de  sorte  que  quand  je  commençai  à 

lui  rendre  plus  de  soins,  il  crut  que  ce  n'étoit  que  gri- 
maces et  me  les  compta  pour  rien;  peut-être  encore 

qu'ayant  témoigné  à  quelques  envieux  qu'il  ne  m'aimoit 
pas,  ceux-ci  flattèrent  sa  haine.] 

[D'ailleurs,  je  me  brouillai  avec  madame  de  la  Baume 
qui,  étant  une  des  maîtresses  de  Louvois  et  depuis  confi- 

dente, n'eut  pas  de  peine  à  lui  persuader  contre  moi  tout 
ce  qu'elle  voulut.  Cependant ,  je  prie  Dieu  qu'il  me  rende 
plus  malheureux  que  je  ne  suis,  si  je  lui  ai  jamais  donné 
un  véritable  sujet  de  me  haïr,  et  pour  son  père,  je  lui  ai 



[1665]  LODVOIS  ET  BUSSY.  259 

fait  plaisir  comme  j'ai  déjà  dit ,  et  il  ne  m^en  a  jamais  fait.] 
[J'ai  des  ennemis  que  j'estime  5  et  la  sincérité  dont  je 

fais  profession  ne  me  permet  pas  de  me  taire  sur  leur  mé- 

rite quand  je  parle  d'eux.  Pour  Louvois,  je  le  méprise 
fort.  J'ai  ouï  dire  qu'il  étoit  bon  ami  ;  c'est  une  bonne  qua- 

lité, mis  il  en  a  tant  de  mauvaises  que  celle-ci  n'excuse 
point  la  Fortune  de  lui  avoir  donné  le  crédit  qu'il  a  auprès 
du  plus  grand  roi  du  monde.  Il  faudra  voir  :  peut-être  se 
justifiera-t-elle  un  jour  par  sa  décadence  (1).] 

Dans  ce  temps-là,  le  roi  envoya  deux  mille  chevaux  et 
quatre  mille  hommes  de  pied  au  secours  des  HoUandois 

contre  l'évéque  de  Munster,  sous  le  commandement  de 
Pradel,  capitaine  au  régiment  des  gardes,  Ëpance  et 

Saint-Lieu,  maréchaux  de  camp  sous  lui. 

Le  l*''  décembre,  le  roi  avoit  fait  ducs  et  pairs  de 
France  les  maréchaux  du  Piessis  et  delà  Ferté-Seneterre, 
et  le  marquis  de  Montausier. 

Le  samedi  au  soir  5,  je  fis  ma  démission  entre  les  mains 

du  roi  par-devant  Leyet,  notaire ,  et  le  dimanche  6,  ma 
femme  la  donna  à  Sa  Majesté  avec  un  placet,  par  lequel 
je  lui  disois  que  si  elle  avoit  besoin  de  mon  bien  et  de  ma 

vie,  je  les  lui  donnerois  d'aussi  bon  cœur  que  la  démission 
de  ma  charge. 

Ce  même  jour,  j'écrivis  cette  lettre  à  la  reine  mère  : 

De  la  Bastille ,  ce  6  décesabre  1665. 

Madame, 

Les  obligations  que  j'ai  à  Votre  Majesté  sont  si  grandes, 
que  je  ne  puis  pl}|s  longtemps  m'empêcher  de  lui  en  rendre 
de  très-humbles  grâces.  Je  n'ai  eu  de  soulagement  dans  mes 
malheurs  que  celui  que  Votre  Majesté  a  eu  la  bonté  de  me 

(1)  Ces  trois  alinéas  sont  tirés  du  Supplément,  t.  I,  p.  64-65. 
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procurer.  Je  la  supplie  très-humblement,  madame,  d^acbever 
de  me  donner  quelque  repos. 

Il  y  a  trente  et  un  ans  que  je  sers  le  roi,  madame,  et  je  n*ai 
pas  toujours  été  si  malheureux  que  mes  services  ne  soient 

venus  à  la  connoissance  de  Votre  Majesté;  j*ai  même  eu  des 
assurances  de  sa  propre  bouche  de  la  satisfaction  qu'elle  en 
avoit  reçue.  Cependant,  madame,  il  y  a  huit  mois  que  je  suis 
dans  une  fort  étroite  prison,  au  bout  desquels  je  reçois  ordre 
de  me  défaire  de  ma  charge,  qui  étoit  la  seule  ressource  que 

j'avoispour  me  faire  espérer  un  jour  quelque  récompense  de 
mes  services.  J*ai  failli ,  madame,  je  Tavoue  ;  mais  ce  que  j*ai 
fait  est  puni  dans  toute  la  rigueur  de  la  plus  sévère  justice. 
Je  reçois  ces  châtiments  avec  une  entière  résignation  aux  vo- 

lontés du  roi  ;  je  puis  même  assurer  Votre  Majesté  que  mon 
zèle  pour  son  service  et  sa  personne  ne  diminuera  jamais.  Si 

j'avois  autant  aimé  Dieu  que  lui,  madame,  je  ne  serois  pas 
traité  comme  je  le  suis  ;  il  auroit  au  moins  adouci  les  peines 

que  je  méritois.  J'espère,  pour  l'intérêt  que  je  prends  à  la 
gloire  de  Sa  Majesté,  plus  que  je  ne  le  souhaite  pour  ma  pro- 

pre ambition,  qu'il  me  connoîtra  un  jour  et  qu'il  récompen- 
sera mes  services  à  proportion  qu'il  a  ch&tié  mes  fautes. 

Dieu  est  trop  juste  pour  que  cela  ne  m'arrive  pas,  et  il  prend 
trop  de  soin  du  roi  pour  qu'il  ne  lui  inspire  pas  les  sentiments 
de  faire  du  bien  à  ceux  qui  i'aiment  et  qui  l'ont  bien  servi. 
Il  s'est  déjà  servi  de  vous,  madame,  pour  adoucir  le  roi  sur 
mon  sujet.  Parmi  les  grâces  que  Votre  Majesté  m'a  fait  rece- 

voir, celle  des  visites  du  P.  Nouet  est  la  plus  grande  ;  sans 

les  consolations  qu'il  m'a  données,  je  me  fusse  assurément 
désespéré  dans  la  sensible  affliction  où  j'étois  d'avoir  déplu 
à  un  maître  à  qui  j'avois  tant  essayé  de  plaire.  11  n'est  pas 
possible  qu*avec  toutes  les  autres  bonnes  œuvres  que  Votre 
Majesté  fait  incessamment,  celle-là  ne  contribue  fort  à  vous 

attirer  les  bénédictions  du  ciel;  car  enfin,  madame,  c'est  à 
vous  à  qui  je  dois  la  constance  que  j'ai  danlTmon  adversité  et 
les  bons  sentiments  où  je  suis  aujourd  hui  :  achevez,  s'il  vous 
plaît,  madaipe,  de  me  procurer  la  seule  grâce  qui  me  reste 
à  espérer,  qui  est  la  liberté.  Votre  Majesté  fait  tous  les  jours 
dans  des  hôpitaux  mille  charités  à  des  misérables  qui  ne  sont 
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pas  si  fort  à  plaindre  que  moi,  car  ils  n*ont  pas  si  bien  servi 
le  roi  que  j*ai  fait  et  ils  ne  sont  pas  tombés  de  si  haut.  De- 

puis que  je  suis  ici,  madame,  je  ne  fais  que  prier  Dieu  pour 
la  santé  de  Votre  Majesté  :  il  entend  les  prières  des  afSigés 
et  les  exauce  quelquefois.  Je  ne  les  discontinuerai  pas  quand 

vous  m^aurez  fait  sortir;  au  contraire,  la  reconnoissance 
me  les  fera  redoubler  toute  ma  vie  comme  étant,  madame, 
votre,  etc. 

J'écrivis  aussi  cette  lettre  au  roi  : 

Sire, 

Quoique  j*eusse  la  plus  grande  envie  du  monde  de  servir 
toute  ma  vie  Votre  Majesté  dans  ma  charge  de  mestre  de 

camp  général ,  aussitôt  qu'elle  m'a  témoigné  vouloir  ma  dé- 
mission ,  je  la  lui  ai  envoyée  avec  une  entière  résignation  à 

ses  volontés  et  avec  une  espèce  de  joie  d'avoir  une  occasion 
de  lui  faire  voir  la  manière  avec  laquelle  je  lui  obéissois  dans 
les  choses  mêmes  les  plus  fâcheuses.  Toute  la  grâce  que  je 

demande  aujourd'hui  à  Votre  Majesté,  Sire,  c'est  qu'elle  soit 
persuadée  que  mes  malheurs  ne  diminueront  jamais  l'estime, 
le  respect ,  le  zèle  et  l'admiratioii  que  j'ai  toujours  eus  pour 
votre  incomparable  personne  ;  que  quand  je  ne  servirai  pas 
Votre  Majesté  de  mestre  de  camp  général  de  sa  cavalerie  dans 
ses  armées  je  la  servirai  de  simple  soldat  plutôt  que  de  ne  la 

plus  servir;  que  les  gens  qu'elle  comble  de  grâces  nemour- 
roient  pas  encore  de  meilleur  cœur  que  moi  pour  son  service 
et  que  je  suis  avec  tous  les  respects  imaginables,  Sire,  de  Vo- 

tre Majesté,  le  très-humble,  etc. 

A  la  Bastille  f  ce  9  décembre  \  665. 

Deux  jours  après ,  ma  femme  ayant  écrit  à  la  maréchale 

de  Clérambaut,  qu'elle  la  prioit  de  lui  mander  si  elle  ne 

savoit  pas  combien  le  feu  maréchal^  son  mari ^  m'avoit 
vendu  sa  charge^  et  que  le  roi  le  vouloit  savoir  pour  me 
faire  rendre  mon  argent  par  le  duc  de  Goaslin ,  elle  lui  fit 
cette  réponse  : 
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A  Paris  ,  ce  12  décembre  1665. 

Pour  répondre  à  ce  que  vous  me  demandez,  madame,  Je 
vous  dirai  que  la  charge  demestre  de  camp  général  de  la  ca« 
Valérie  a  été  vendue  par  M.  le  maréchal  de  Clérambault  à  M.  de 

Bussy  avant  notre  mariage.  Je  sais  seulement  qu^elle  fut  ven- 
due quatre-vingt-dix  mille  écus  pour  ravoir  ouï  dire  à  défunt 

M.  le  maréchal.  Voilà  tout  Téclaircissement  que  vous  peut 
donner  sur  cela ,  madame ,  votre  très-humble,  etc. 

Le  13  décembre,  j'envoyai  la  Neuville,  mon  écuyer, 
porter  à  M.  de  Louvois  le  billet  de  la  maréchale  :  il  me  le 
renvoya,  en  me  mandant  que  je  ne  laissasse  pas  de  rece- 

voir l'argent  que  le  duc  de  Goaslin  me  vouloit  donner  ;  et 
qu'après  avoir  témoigné  parJà  au  roi  Vimpatience  que 
j'avois  d'obéir  à  ses  ordres,  je  serois  toujours  reçu  à  de- 

mander les  dix-huit  mille  livres  de  surplus.  Je  reçus  donc 
deux  cent  cinquante- deux  mille  livres  et  dix  mille  livres 

pour  un  préseat  à  ma  femme,  et  j'envoyai  ma  quittance  au 
duc  de  Goaslin. 

Mais  je  ne  saurois  m'émpécher,  avant  que  de  passer 
outre,  de  faire  réflexion  et  de  la  faire  faire  à  ceux  qui 
liront  ces  Mémoires,  sur  les  traitements  que  je  reçus 
en  1665. 

Après  trente  années  de  service ,  on  m'arrêta  pour  des 
bagatelles.  Au  bout  de  huit  mois  d'une  étroite  prison,  on 
m'obligea  à  me  défaire  d'une  grande  charge  de  guerre  à 
moindre  prix  qu'elle  ne  m'avoit  coûté,  après  Tavoir  exer- 

cée douze  ans,  et  cependant  ce  ne  fut  pas  la  fin  de  mes 

peines. 
Huit  jours  après  que  j'eus  reçu  l'argent  de  ma  charge , 

Récrivis  au  duc  de  Saint-Aignan  cette  lettre  : 

De  UBastiUe ,  ce  21  déeembie  1665. 

Enfin,  monsieur,  me  voilà  dépouillé  ;  je  n^ai  plus  décharge 
et  je  suis  encore  à  la  Bastille.  Je  vous  supplie  de  témoigner 
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au  roi  que  tous  les  maux  que  me  fait  Sa  Majesté  ne  m'em- 
pêchent pas  de  l'aimer,  parce  que  je  crois  qu'il  ne  me  les  a 

faits  que  pour  ma  prétendue  mauvaise  conduite,  dont  il  est 

persuadé  ;  cependant  demandez-lui,  s'il  vous  platt,  ma  liberté, 
et  je  vous  assure  que,  quoi  qu'il  fasse,  je  l'aimerai  toute  ma 
vie. 

Six  jours  après  que  j^eus  écrit  cette  lettre,  je  reçus  cette 
réponse: 

0 

A  Paris,  ce  27  décembre  1665. 

Je  suis  persuadé ,  monsieur,  que  vous  n'avez  jamais  douté 
de  mon  affection  à  votre  service ,  et  si  mes  lettres  vous  Ta- 
volent  pu  mieux  prouver  que  mes  réparties  à  ceux  qui  ont 

voulu  parler  en  ma  présence,  vous  n'auriez  fait  autre  chose 
que  d'en  recevoir  depuis  que  vous  en  avez  permission  ;  mais 
j'ai  fait  le  devoir  d'ami  à  l'égard  des  gens  qui  ne  parloient  que 
parce  que  vous  étiez  arrêté  et  qui  ne  savoient  pas  combien 

vos  intérêts  me  sont  chers  ;  je  l'ai  fait  même  à  l'égard  du  roi. 
Cependant,  monsieur,  pour  ne  vous  rien  dire  du  passé,  je  vous 
assurerai  que  Sa  Majesté ,  ayant  entendu  lire  la  lettre  que 

vous  m'avez  fait  l'honneur  de  m'écrire,  bien  loin  de  me  lais- 

ser remarquera  aucun  signe  qu'elle  lui  fût  désagréable,  m'a 
laissé  voir  que  ce  zèle  ardent  que  vous  y  témoignez  pour  sa 
personne  lui  plaisoit.  Et  moi  qui  ai  toujours  gardé ,  même 
dans  notre  amitié,  tout  ce  que  je  dois  à  la  maison  royale  et 

qui  aurois  été  le  plus  grand  de  vos  ennemis  si  j'avois  connu 
évidemment  que  vous  eussiez  manqué  en  la  moindre  partie 
à  la  soumission  et  au  respect  que  nous  lui  devons  ̂   je  ne  sau<« 

rois  m'empêcher  de  me  flatter  de  l'espérance  que  vous  sor- 
tirez bientôt  de  la  Bastille.  C'est  le  souhait  de  votre  très-hum* 

ble  et  très-obéissant  serviteur, 

Le  duc  DE  Saint-Aignan. 

Je  lui  fis  aussitôt  cette  réponse  : 
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De  la  Bastille ,  ce  27  décembre  1665. 

Il  est  vrai,  monsieur,  que  je  suis  si  fort  persuadé  que  vous 

êtes  un  bon  et  généreux  ami ,  que  si  j'avois  été  derrière  vous 
toutes  les  fois  que  vous  avez  essayé  de  radoucir  le  roi  sur 
mon  sujet  et  que  vous  avez  fait  taire  les  gens  qui  ne  parloient 

de  moi  que  parce  qu'ils  me  savoient  entre  quatre  murailles, 
je  ne  le  croirois  pas  plus  que  je  le  fais.  Croyez  aussi ,  mon- 

sieur, que  cela  fait  Teffet  qu'il  doit  faire  dans  le  cœur  le  plus 
reconnoissant  du  monde. 

Deux  heures  après  que  j'eus  écrit  cette  lettre^  il  me  prit 
un  saisissement  de  cœur  si  grand  qu'il  fallut  faire  ouvrir 
la  Bastille^  la  nuit,  pour  m'aller  quérir  un  chirurgien  qui 
me  saigna. 

Quoique  je  sentisse  vivement  les  mauvais  traitements 
que  je  recevois  de  mon  maître,  ceux  que  je  recevois  de 
ma  maîtresse  ne  me  tourmentoient  pas  moins.  La  fortune 

et  Tamour  m'accabloient  d'inquiétude;  mais  ce  qui  aug- 
mentoit  celle  de  l'amour,  c'est  que  je  m'étois  toujours  dé- 

fié de  la  fortune,  et  jamais  de  ma  maîtresse.  Tout  ce  que 

je  puis  dire  en  faveur  de  celle-ci ,  c'est  que  je  crois  qu'elle 
ne  m'eût  point  quitté,  si  l'autre  (la  fortune)  ne  lui  en  eût 
montré  le  chemin.  Je  fus  quasi  au  désespoir  de  son  incon- 

stance; je  faillis  à  en  mourir^  mais  le  temps  m'en  consola, 
et  je  suis  venu  à  la  fin  à  ce  bienheureux  état  d'indifférence 
qu'elle  méritoit  il  y  avoit  longtemps. 

Lorsque  j'ai  parlé  dans  ces  Mémoires  du  coomiencement 
de  cette  passion ,  elle  me  tenoit  encore  assez  au  cœur, 

pour  me  faire  croire  que  j'en  pourrois  parler  plus  ample- . 
ment  dans  la  rupture,  et  j'avois  remis  à  ce  temps-là  à  en- 

trer dans  le  détail  :  cependant  je  trouve  aujourd'hui  que 
je  ne  saurois  finir  trop  vite  une  si  désagréable  matière,  et 
cela  me  persuade  que  je  suis  absolument  guéri  (1). 

(1)  La  guérison  fut  longue.  Yoy.  m  CwfevpondanM^  passim. 
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Lettre  à  Mademoiselle.— Mort  de  la  reine  mère.— Lettre  à  madame  de 
Bassy.  —  Lettre  de  Bassy  à  la  Rivière.  —  Ses  placets  au  roi.  —  Ses 
lettres  au  duc  de  Noailles,  à  madame  de  Montausier,  à  Hardouin 
de  Péréflxe,  à  le  Telller.  —  Placet  au  roi.  —  Libelles  attribués  à 
Bussy.  —  Le  commissaire  Picard.  —  Le  libraire  Maugé.  —  Aven- 

ture de  Bussy  avec  une  religieuse  inconnue;  lettres  et  réponses.— 
Lettre  de  cachet  pour  la  sortie  de  la  Bastille  de  Bussy,  qui  obtient 

la  permission  d'être  soigné  chez  Balancé.  —Visites  qu'il  y  reçoit.  — 
Mauvaise  conduite  de  Lenet  à  son  égard.  —  Maladie  de  madame  de 
Bussy.  —  Lettre  de  Bussy  au  roi.  —  11  obtient  la  permission  de  se 
retirer  en  Bourgogne.— Lettres  de  k  TelUer  et  de  Leroy.— Plaintes 
sur  Golbert. 

Dans  ce  temps-là ,  ma  belle-sœur  de  Rouville  obtint  ses 

bulles  pour  l'abbaye  de  Rougemont,  et  pour  l'union  du 
prieuré  de  Saint- Julien  à  celte  abbaye^  à  condition  que 

révéque  d'Autun^  dans  le  diocèse  duquel  étoit  ce  prieuré^ 
y  consenliroit,  parce  que  Tabbaye  étoit  dans  le  diocèse  de 
Langres. 

Me  revenant  de  tous  côtés  que  mademoiselle  d'Orléans 

témoignoit  en  toutes  rencontres  me  faire  toujours  l'hon- 

neur de  m'aimer,  et  qu'elle  avoit  même  demandé  au  roi 

permission  qu^une  de  mes  bonnes  amies  me  vit  y  sans  la 
pouvoir  obtenir^  je  lui  écrivis  cette  lettre  : 

De  la  Bastille ,  ce  5  janvier  1666. 

Dans  tous  les  temps ,  Votre  Altesse  royale ,  Mademoiselle , 

m'a  témoigné  tant  de  bontés ,  que  je  n'ai  pas  été  surpris 
quand  mes  amis  m'ont  mandé  que  vous  ne  m'aviez  pas  oublié 
dans  ma  disgrâce  :  et  quoique  ce  soient  des  effets  ordinaires 
de  la  générosité  qui  vous  est  si  naturelle,  je  ne  laisse  pas, 
pour  vous  être  encore  plus  obligé,  de  me  flatter  de  la 
croyance  que  vous  avez  un  peu  plus  compati  à  mes  malheurs 

que  vous  ne  faites  ordinairement  à  ceux  des  autres.  J'ai  tant 
II.  23 



2t}6  MÉMOIRES  DE  BUSSY-RABUTIN. 

de  confiance  en  la  bonté  du  roi,  que  je  ne  saurois  croire  qu*ils 
durent  encore  longtemps,  et  je  me  console  même  dans  la 

pensée  que ,  comme  il  m'a  châtié  avec  beaucoup  de  justice 
des  fautes  qu'il  a  cru  que  j'ai  faites,  il  ne  laissera  pas  quelque 
jour  sans  récompense  les  longs  services  que  je  lui  ai  rendus. 
Cependant,  Mademoiselle,  je  supplie  très-humblement 
Votre  Altesse  royale  de  me  conserver  en  ses  bonnes  grftces 

la  part  qu'elle  m'a  fait  l'honneur  de  m'y  |»romettre,  et  de 
croire  que,  de  tous  les  admirateurs  de  son  mérite  et  de  sa 

vertu,  il  n*y  en  a  point  qui  soit  avec  plus  de  respect,  de  zèle 
et  dereconnoissance  que  moi,  son  très-humble  et  très-obéis- 

sant serviteur. 

Comme  je  tombai  fort  malade  alors  ̂   ma  femme  prit  ré- 

solution d  envoyer  des  copies  de  la  lettre  que  j'avois  écrite 
au  duc  de  Saint-Aignan  en  septembre  dernier^  croyant 
que  cela  détruiroit  toutes  les  sottises  que  mes  ennemis  se- 
moient  sourdement  contre  moi^  apprendroit  tout  juste  au 

public  ce  qu'il  falloit  qu'il  crût  de  mes  affaires  et  intéres- 
seroit  tout  le  monde  dans  mon  parti.  Pour  cet  effet,  elle 

distribua  une  douzaine  de  copies  de  cette  lettre  à  ses  con-^ 
noissances. 

L'état  où  j'étois  fit  avoir  permission  à  ma  femme  de 
coucher  à  la  Bastille,  et  quatre  ou  cinq  jours  après ^  je 

commençai  de  me  porter  mieux  et  de  m'ennuyer  davan- 
tage :  car  la  maladie  est  un  amusement. 

Je  m'étois  rebuté  de  la  lecture  dans  les  premiers  mois. 
Quand  on  lit  en  prison^  on  ne  s'attache  qu  aux  matières  qui 
peuvent  faire  craindre  :  quand  on  trouve  dans  les  histoires 
de  longues  prisons ,  on  ne  manque  jamais  de  prendre  cela 
pour  soi|  toutes  les  grandes  disgrâces  font  trembler.  De 

vingt  volumes  que  j'avois  lus ,  il  ne  m'étoit  demeuré  dans 
la  mémoire  que  la  prison  de  Marie  Stuart  de  dix-huit  an* 

nées,  celle  de  Charles  d'Orléans  (1  )>  de  vingt-cinq,  et  celle  de 

(0  Charles  d'Orléans,  ftls  aîné  de  Louis ,  duc  d'Orléans,  et  de  Va? 
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Jean^  comte  d'Angouléme  (i),  son  frère^  de  trente  :  jen'avois 
retenu  que  cela;  les  sujets  mêmes  et  les  aventures  agréa- 

bles m'avoient  fait  souffrir  en  les  lisant^  parce  que  j'avois 
du  regret  de  n'être  pas  en  état  d'en  avoir  de  semblables. 

Le  20  janvier  1666,  sur  le  midi,  je  reçus  ce  billet  d'une 
de  mes  amies  (probablement  madame  de  Fiesque)  : 

La  reine  mère  est  morte  à  cinq  heures  du  matin  (2),  Le  roi 

est  parti  et  toute  la  cour  pour  Versailles.  Je  m*en  vais  tout  à 
rheure  chez  Mademoiselle  :  c'est  ce  qui  m'empêche  de  vous 
écrire  davantage  ;  mais  je  le  ferai  au  premier  moment  que 

J'aurai  et  je  vous  rendrai  compte  de  tout. 

La  maladie  dont  la  reine  mourut  étoit  un  cancer  au  sein 

dont  elle  avoit  caché  la  dureté  six  ans  durant.  Enfin  s'é- 
tant  confiée  à  une  de  ses  femmes  de  chambre,  celle-ci 

l'obligea  à  dire  son  mal  aux  médecins.  Ils  la  mirent  dans 
les  remèdes,  et  cela  fit  ouvrir  son  cancer  :  elle  languit  un 
an,  au  bout  duquel  elle  mourut  comme  Philippe  II,  son 

grand-père.  Elle  avoit  soixante-cinq  ans. 
La  veille  de  cette  mort,  ma  femme  ayant  parlé  au  roi. 

Sa  Majesté  lui  répondit  en  passant  quelque  chose  qu'elle 
ne  put  pas  entendre.  Elle  pria  une  de  ses  amies  qu'elle 

trouva  au  Louvre  de  s'informer  de  quelqu'un  s'il  n'auroit 

lentine  de  Milan ,  fut  fait  prisonnier  à  Azincourt  (1415)  et  conduit  en 
Angleterre  où  11  demeura  25  ans.  Il  mourut  à  Amboise  en  1465 ,  lais- 

sant un  fils  qui  fut  Louis  XII. 

(1)  Jean,  comte  d*AngouIéme ,  second  fils  de  Louis  duc  d'Orléans, 
mort  en  1467.—  Il  fut  le  grand-père  de  François  I*'.  —  H  avait  été 
donné  en  otage  aux  Anglais  pour  son  frère  aîné  le  duc  d'Orléans ,  en 
1412,  et  ne  recouvra  sa  liberté  qu'en  1445. 

(2)  Le  récit  de  sa  mort  se  trouve  dans  les  Mémoires  de  madame  de 

Motteville  et  de  mademoiselle  de  Montpensier.— Voy.  aussi  une  pièce 
assez  curieuse  dans  VÀthenxum  françaU,  1856,  p.  341. 
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pas  OUÏ  cette  réponse.  Celle  ci  lui  écrivit  ce  billet  trois 

jours  après. 

A  Paris ,  ce  2t  janyier  <660. 

Si  j*avolssa  quelque  chose  je  vous  Taurois  mandé;  mais  je 
D*ai  point  encore  été  à  Saint-Germain  et  je  suis  tous  les  jours 
à  garder  le  corps  :  c'est  une  triste  occupation.  Je  n'ai  vu  per- 

sonne qui  m'ait  pu  apprendre  ce  que  le  roi  vous  a  dit  ;  je 
sais  seulement  que  la  reine ,  en  mourant ,  a  prié  le  roi  de 

pardonner  à  ceux  qui  étoient  exilés  pour  l'amour  d'elle.  On 
prétend  que  M.  de  Bussy  y  est  compris,  mais  on  n'en  sait 
rien.  J'irai  à  Saint-Germain  et  je  vous  manderai  ce  que  j'au- 

rai appris.  Je  suis  bien  fâchée  que  je  n'aie  rien  à  vous  dire 
de  bon  ;  je  crois  pourtant  que  le  roi  terminera  cela  avant  son 
départ.  Bonjour,  ma  chère  cousine  ;  à  mon  retour  de  Saint- 

Germain  j'écrirai  à  M.  de  Bussy. 

Je  crus  que  dans  cette  conjoncture  il  seroit  bon  de  feire 

présenter  un  placet  au  roi.  Je  fis  donc  celui-ci  : 

AU  ROI. 
Sire, 

Votre  Majesté  vient  de  perdre  la  meilleure  mère  du  monde 
et  moi  une  protectrice  à  la  mémoire  de  laquelle  je  ne  saurois 

donner  trop  de  regrets  ;  ainsi,  j'ai  bien  des  raisons  de  pren- 
dre part  à  cette  perte.  Ayez  donc  pitié  de  moi,  Sire,  et  songez, 

s'il  vous  plaît,  que  vous  ferez  chose  agréable  à  Dieu  si  vous 
soulagez  les  misérables.  Il  veut  que  vous  jugiez  de  leurs  af- 

flictions par  celle  qu'il  vous  envoie. 
Busst-Rabutin. 

Mon  placet  n'eut  point  de  réponse. 
Dans  ce  temps-là ,  ma  femme  demandoit  à  l'abbé  de  la 

Rivière,  évéque  de  Langres(l),  son  consentement  pour 

(1)  Ij)ui8  Barbier  de  la  Rivière,  né  en  I69&,  à  Monlfort-l'Amaury, 
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Tunion  faite  en  cour  de  Rome  du  prieuré  de  Saint-Julien 

à  l'abbaye  de  Rougemont;  chose  qui  lui  étoit  avantageuse, 
parce  qu'on  agrandîssoit  par  là  un  bénéfice  de  son  dio- 

cèse :  cependant  il  faisoit  traîner  cette  affaire.  Moi,  fati- 
gué de  ses  longueurs,  et  après  avoir  été  son  ami,  croyant 

qu'il  avoit  moins  d'égards  pour  moi  depuis  que  j'étois  à  la 
Bastille  ̂   je  lui  écrivis  ce  billet  : 

De  la  Bastille ,  ce  26  janvier  1066. 

Je  ne  pensols  pas ,  monsiear,  que  Tétat  où  Je  suis  vous  dût 
rendre  plus  lent  à  me  faire  plaisir.  Pour  moi ,  Je  me  fusse  tou- 

jours hâté  de  vous  obliger  dans  tous  les  temps;  mais  Je  me 

fusse  encore  pressé  davantage  dans  les  temps  où  vous  n^avez 
pas  été  heureux. 

L-évéque  de  Langres^  qui  avoit  beaucoup  d'esprit ,  en- 
tendit toute  la  force  de  mon  petit  reproche  et  donna  aus- 

sitôt le  consentement  qu'on  lui  demandoit 
Mes  incommodités  continuant  avec  des  douleurs  insup- 

portables ,  je  fis  ce  placet  au  roi  : 

AU  ROI. 
Sire, 

Songeant  à  mourir  maintenant  plus  qu'à  sortir  de  la  Bas- 
tille ,  et  me  trouvant  en  cet  état  plus  obligé  que  Je  n'ai  Jamais 

été  à  dire  la  vérité.  Je  Jure  à  Votre  Majesté,  Sire,  que  Je  n*al 
jamais  en  ma  vie  rien  fait  ou  dit  qui  choquât  le  respect  que 

je  lui  dois  ni  à  toute  la  famille  royale.  J'en  ai  déjà  donné 
des  assurances  par  écrit  à  Votre  Majesté,  Sire,  et  Je  les  con- 

firme aujourd'hui  par  ce  placet,  me  soumettait  encore  à  tous 
les  supplices  les  plus  rigoureux  si  j'en  suis  coupable.  Votre 

mort  en  1670.  H  avait  été  le  premier  aumônier  et  le  favori  de  Gaston 

d'Orléans ,  fils  de  Lonia  XUI ,  qui  le  chassa  pour  s'être  attaché  au 
prince  de  Gondé. 

23. 
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Majesté  étant  la  Justice  même,  j*espère  qu^elle  me  fera  la 
grftce  que  je  lai  demande  très-homblemeot,  qui  est  d*ordon« 
ner  qu*on  en  vienne  aux  preuves  pendant  qu'il  me  reste 
assez  de  vie  pour  Téclaircir  de  la  vérité.  Gomme  elle  a  intérêt» 
Sire,  de  connottre  ceux  qui  font  des  fautes,  elle  en  a  aussi  de 

connoftre  les  calomniateurs,  et  Je  lui  réponds  qu'elle  trouvera 
que  ce  sont  mes  ennemis  déclarés  qui  m*ont  accusé  ou  gens 
qui  ont  liaison  avec  eux.  Je  supplie  donc  très-humblement 
Votre  Majesté,  Sire,  de  me  faire  cette  grftce  en  considération 
de  mes  services.  Que  si,  pour  des  raisons  ft  moi  inconnues , 

Votre  M^esté  ne  trouve  pas  à  propos  d'en  user  ainsi ,  et  que 
néanmoins  Je  sois  assez  malheureux  pour  qu'elle  en  soit  per- 

suadée, Je  me  Jette  à  ses  pieds  pour  lui  demander  grftce» 

Ma  femme  présenta  ce  placet  au  roi  le  9  février  1666; 

il  eut  le  même  succès  que  l'autre. 
Le  iO  mars  1666 ,  j'écrivis  h  M.  Golbert  pour  le  prier  de 

faire  arrêter  des  libraires  qui  vendoient  des  libelles  sous 
mon  nom. 

Le  23  de  ce  mois^  il  me  prit  encore  envie  de  faire  un 

placet  au  roi.  Je  crus  que  comme  Dieu  vouloit  être  fatigué 
de  nos  prières ,  les  rois  qui  étoient  ses  images  pouvoient 

bien  avoir  les  mêmes  sentiments.  Je  fis  donc  celui-ci,  et 
je  renvoyai  au  duc  de  Noailles  pour  le  présenter  : 

AU  ROI. 
Sirot 

Au  nom  de  Dieu,  ayez  pitié  de  moi.  Je  demande  miséricorde 

à  Votre  Majesté;  pardonnez- moi.  Sire,  si  Je  vous  importune  : 

à  qui  aurai-Je  recours  qu'à  mon  maître,  pour  qui  J'ai  voulu 
mourir  tant  de  fois  et  à  qui  Je  demande  encore  la  grftce  de 
me  donner  moyen  de  perdre  la  vie  pour  son  service  ailleurs 

que  dans  une  prison  t  Oui ,  Sire ,  il  n'est  rien  de  plus  vérita- 
ble que  je  meurs  de  chagrin  d'avoir  déplu  à  Votre  Mi^esté* 

L'extrême  respect  que  J'ai  pour  elle  m'a  empêché  dans  les 
commencements  d'aller  droit  à  Votre  Majesté  porter  mes 
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très-humbles  respects;  mais  enfin,  Sire,  je  vois  bien  que 

toutes  les  gpràces  viennent  de  vous,  et  c*est  aussi  à  vos  pieds 
que  je  me  jette  pour  vous  demander  des  marques  de  votre 
bonté  et  de  votre  radoucissement  pour  mol.  Ne  me  les  refusez 
pas»  Sire,  sMl  vous  plaît;  je  les  demande  de  tout  mon  cœur 

à  Votre  Majesté,  que  j'ai  bien  a'imée,  que  j'ai  bien  servie, 
que  j'aimerai  et  que  je  servirai  encore  bien  tout  le  reste  de 
ma  vie. 

Pour  le  duc  de  Noailles  : 

De  la  BastiUe ,  ce  23  mars  1666. 

L*état  où  je  suis,  monsieur,  m'oblige  d'importuner  le  roi  ; 
je  n^al  pas  un  quart  d'heure  dans  les  vingt-quatre  heures  du 
jour  où  je  ne  souhaite  la  mort  pour  avoir  déplu  à  Sa  Majesté. 
Le  chagrin  me  tue,  monsieur.  Je  voudrois  bien  que  mon 

mattre  fût  satisfait  de  toutes  les  peines  que  j'ai  eues  depuis 
un  an  ;  qu'il  voulût  que  ma  mort  servit  de  quelque  chose  à  sa 
gloire  et  que  je  la  reçusse  par  la  main  dé  ses  ennemis.  Vous 

savez  bien ,  monsieur,  qu'il  n'a  pas  tenu  à  moi  depuis  trente 
ans,  et  que  je  n'ai  pas  toujours  été  un  serviteur  Inutile;  je 
vous  conjure  de  m'aider  à  le  faire  connottre  au  roi  et  de  me 
faire  la  grâce  de  présenter  ce  placet  à  Sa  Majesté.  Je  m'adresse 
&  vous  en  cette  rencontre  comme  à  mon  ami,  comme  à  un 
témoin  de  la  plupart  de  mes  services,  et  comme  à  un  homme 

qui  a  de  l'honneur  et  de  Thumapité;  aussi  vous  assureral-je 
d'une  reconnoissance  étemelle. 

Deux  jours  après,  j'écrivis  cette  lettre  à  la  duchesse  de 
Montàusier: 

A  la  Bastille,  ce  25  mars  1666. 

Quelque  besoin  que  j^'aie  eu  jusqu'ici  de  l'assistance  de  mes 
amis,  la  discrétion  m'a  empêché  de  les  fatiguer  de  mes  prié- 
i^es;  quelques-uns  n'ont  pas  laissé  de  se  demander  à  eux- 
mêmes  ce  que  je  ne  leur  demandois  pas,  et  de  chercher  les 
moyens  de  me  servir  sans  que  je  les  en  pressasse,  et  je  sais. 
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madame,  que  M.  le  duc  de  Montausier  et  vous  êtes  de  ceux- 

là  :  cela  ne  m'a  point  du  tout  surpris;  j'ai  Tbonneur  de  vous 
coDDOÎtre  tous  deux  pour  les  plus  honnêtes  et  les  plus  géné- 

reux amis  du  monde.  Je  vous  supplie  aussi  très-humblement 

de  croire  que  vous  n'en  aurez  Jamais  un  plus  reconnoissant 
ni  un  plus  fidèle. 

Le  lendemain  ;  j'écrivis  cette  lettre  à  Hardouin  de  Péré- 
fixe  y  archevêque  de  Paris  : 

A  la  Bastille,  ce  26  nujB  1666.) 

Je  vous  demande  pardon,  monsieur,  de  ne  vous  avoir  pas 

importuné  jusqu'ici.  Ne  croyez  pas,  s'il  vous  plaft,  que  Je 
n'aie  toujours  compté  sur  vous  comme  sur  un  homme  solide, 
généreux  et  que  l'adversité  de  son  ami  réchaufferoit  plutôt 
que  de  le  rebuter  ;  mais  la  discrétion  m'a  empêché  de  vous 
employer  dans  les  commencements.  Aujourd'hui  que  le  temps 
et  les  châtiments  que  j'ai  reçus  ont  vraisemblablement  satis- 

fit à  la  justice  du  roi,  je  ne  pense  pas  vous  commettre  que 
de  vous  supplier  très-humblement  de  parler  à  Sa  Majesté  pour 
moi  ainsi  que  vous  le  jugerez  à  propos.  Ma  femme  vous  dira 
le  détail  de  mes  afifaires. 

Deux  jours  après ,  j'écrivis  cette  lettre  à  M.  le  TeHier  : 

A  la  Bastille ,  ce  28  mai^  1M6. 

Monsieur, 

L'assistance  que  j'ai  reçue  de  vous  auprès  du  roi  depuis 
que  je  suis  en  prison  a  redoublé  dans  mon  cœur  les  senti- 

ments d'amitié,  de  respect  et  de  reconnoissance  pour  vous 
au  point  que  je  ne  vous  les  puis  bien  exprimer.  Je  vous  as- 

sure, monsieur,  que  si  vous  aviez  besoin  de  ma  vie  je  vous 

la  donnerois  de  tout  mon  cœur  ;  je  n'ai  plus  que  cela  à  vous 
offrir  en  l'état  où  m'a  mis  la  mauvaise  fortune  :  ne  m'aban- 

donnez pas,  monsieur.  Vous  êtes  aujourd'hui  le  seul  en  France 
qui  puisse  rendre  au  roi  un  témoignage  de  mes  services  qui 
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porte  coup.  Ne  me  le  refusez  pas,  sMl  vous  plaît  II  y  a  près 

d*uD  an  que  je  souffre;  j*ai  des  tourments  pires  que  ceux  des 
damnés.  Imaglnez*vous  un  gentilhomme  qui  a  servi  le  roi  dès 

son  enfance,  qui  s'étoit  mis  en  passe  de  faire  quelque  chose, 
qui  touchoit  aux  grands  honneurs  de  la  guerre  et  qui ,  pour 
une  bagatelle  empoisonnée  par  ses  ennemis ,  a  perdu  sa  li- 

berté ,  son  bien,  sa  charge,  et,  ce  qui  achève  son  désespoir, 

qui  se  trouve  dans  la  disgrâce  d'un  mattre  à  qui  son  princi- 
pal dessein  étoit  de  plaire.  Vous  m'avouerez ,  monsieur,  vous 

qui  savez  si  bien  Juger  de  toutes  choses,  que  je  suis  extrême- 

ment à  plaindre.  Je  ne  doute  pas  que  vous  n'y  ayez  fait  ré- 
flexion ;  les  bontés  que  vous  m'avez  témoignées  me  le  per- 

suadent et  c'est  ce  qui  me  donne  une  entière  confiance  en 
vous.  Achevez  donc,  s'il  vous  platt,  de  me  procurer  le  seul 
bien  qui  me  reste  à  espérer,  qui  est  la  liberté,  et  croyez  que 

personne  n'est  plus  assurément  que  moi,  etc. 

Cinq  jours  après  que  j'eus  écrit  cette  lettre,  j'écrivis 
celle-ci  au  duc  de  Noailles  : 

A  la  Bastille ,  ce  2  aTril  1666. 

U  y  a  deux  mois ,  monsieur,  que  vous  dites  h  l'un  de  mes 
gens  qu'on  parloit  fort  d'un  nouvel  imprimé  qu'on  alloit 
voir  sous  mon  nom,  et  que  c'étoit  une  f&cheuse  conjoncture 
pour  demander  des  grâces  pour  moi;  cependant  on  n'a  rien 
vu.  11  y  a  deux  Jours  que  vous  m'avez  mandé  la  même  chose, 
et  assurément  l'on  ne  verra  pas  davantage  ;  mais  quand  il  en 
parottroit  serois-Je  convaincu?  N'y  a-t-il  qu'à  faire  imprimer 
des  satires  dans  les  pays  étrangers  sous  le  nom  de  qui  on 

voudra  pour  le  rendre  coupable?  Vous  m'avouerez,  mon- 
sieur, que  le  roi  est  trop  juste  pour  souffrir  sans  éclaircis- 

(t)  Suivant  le  Manuel  du  libraire,  la  première  édition  de  VBûtoire 
amoureuse  des  Gaules,  serait  celle  de  1665,  Liège ,  in-12.  Les  réim- 

pressions se  succédèrent  rapidement ,  et  on  y  Joignit  plus  tard,  sous 
le  même  titre  et  toujours  sous  le  nom  de  Bussy ,  une  foule  de  libeUes 
SUT  les  galanteries  et  les  désordres  de  la  oour. 
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sèment  un  abus  de  si  grande  conséquence;  etlii  vous  voulez 
savoir  ce  que  je  pense  du  bruit  que  vous  venez  de  me  man- 

der qui  couroit,  Je  vous  dirai  que  je  ne  crois  pas  qu*il  soit 
véritable,  car  il  est  aisé  de  remarquer  la  différence  des  styles 

et  dès-là  dangereux  qu^on  ne  remontât  jusqu'à  la  source. 
Ce  n'est  pas  comme  le  manuscrit  que  j'ai  donné  au  roi,  dont 
les  copies  ont  été  altérées  par  de  petites  additions  d'un  côté 
et  d'autre  ;  ainsi  l'empoisonneur  s'est  pu  cacher  :  au  moins 
quand  je  l'ai  découvert ,  n'a-ce  pas  été  à  son  style. 

Cependant,  monsieur,  il  y  a  un  mois  que  deux  syndics  des 

libraires  me  vinrent  trouver  pour  me  dire  qu'ils  avoient  reçu 
iiviade  Liège  qu'un  libraire  de  Bruxelles,  nommé  Fqppens, 
alloit  imprimer  un  livre  sous  mon  nom.  Je  les  envoyai  tous 
deux  à  M.  Colbert  lui  dire  la  chose  et  lui  rendre  une  lettre  de 

mapart,  par  laquelle  je  le  suppliois  d'interposer  Tautorité 
du  roi  en  cette  rencontre  et  d'en  écrire  à  Bruxelles  ;  qu'il 
voyoit  aussi  bien  que  moi  les  dangereuses  conséquences  d'un 
pareil  abus,  et  que  si  on  il'alloit  promptement  à  la  racine  de 
ces  désordres ,  on  n'en  demeureroit  pas  seulement  à  la  satire 
contre  les  particuliers. 

Dans  ce  temps-là ,  mon  mal  et  mes  douleurs  augmentant 
tons  les  jours ,  ma  femme  résolut  de  faire  présenter  ce 

placet  au  roi  : 

AU  ROI. 
Sire, 

Je  supplie  très-humblement  Votre  Majesté  de  me  pardonner 

si  je  l'importune  si  souvent  :  le  dangereux  état  où  est  mon 
mari  ne  me  permet  pas  de  différer  plus  longtemps.  Au  nom 
de  Dieu,  Sire ,  ayez  la  bonté  de  le  faire  voir  par  des  gens  en 

qui  Votre  Majesté  ait  confiance,  afin  qu'étant  assuré  de  l'état 
où  il  est,  elle  donne  ordre  de  le  mettre  en  lieu  où  les  chirur- 

giens puissent  entreprendre  l'opération  de  son  mal,  ne  l'ayant 
osé  faire  à  la  Bastille. 

La  comtesse  de  Busst. 

A  Paris ,  ce  S2  aTVil  1666. 
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Sur  ce  placet,  le  roi  m'envoya  voir^  le  25  ayril^  par 
Yalot  y  son  premier  médecin ,  et  par  Felis  (i  ) ,  son  premier 

diirurgien.  Après  qu'ils  m'eurent  visité^  ils  me  dirent 
qu'ils  alloient  rapporter  à  Sa  {Majesté  que  le  succès  de  mon 
mal  étoit  douteux  hors  de  la  Bastille ,  mais  qu'en  prison  il 
étoit  mortel  :  cependant  on  ne  me  fit  pas  sortir  sur  leur 
rapport. 

Ne  recevant  point  de  réponse  è  la  lettre  que  j'avois 
écrite  à  M.  Colbert^  ni  aucune  justice  sur  ce  que  je  lui 

avois  den^ndé,*  j'envoyai  quérir  un  certain  commissaire^ 
nommé  Picard ,  homme  fort  éveillé^  auquel  je  donnai  dix 

louis  d'or  pour  faire  prendre  de  ces  libraires  qui  vendoient 
des  histoires  sous  mon  nom^  et  pour  tâcher  de  découvrir 
ceux  qui  en  envoyoient  à  Bruxelles  ou  en  Hollande.  Il  en 
fit  mettre  deux  à  la  Bastille  quelques  jours  après.  Un  jour 

que  ce  commissaire  dinoit  avec  moi^  il  me  dit  qu'il  y 
avoit  plus  de  deux  ans  que  j'étois  marqué  sur  le  papier 
rouge  (ce  furent  ces  mots);  qu'un  libraire  du  palais ̂  
nommé  Maugé ,  lui  ayant  dit  en  1 665  que  je  lui  avois  troqué 
deux  testaments  du  cardinal  Mazarin,  imprimés  à  Ams- 

terdam^ on  avoit  été  sur  le  point  de  m'arrêter  lorsque  la 
com  alloit  à  Vincennes  en  1664.  Et  comme  je  lui  témoi- 

gnai douter  de  cela ,  ne  pouvant  pas  m'imaginer  qu'un  li- 
braire ,  qui  bien  loin  d'avoir  sujet  de  se  plaindre  de  moi , 

m'étoit  obligé  de  sa  fortune ,  parce  que  je  lui  avois  fait 
vendre  à  mes  amis  ou  à  moi  pour  plus  de  mille  écus  de 

livres;  qu'un  homme  comme  cela ,  dis-je^  eût  Tàme  assez 
méchante  et  fût  même  assez  hardi  pour  m'accuser  sans 
aucun  fondement,  il  s'offrit  de  me  faire  voir  la  déposition 
de  Maugé  :  et  en  effet  il  m'apporta  le  lendemain  la  minute 
du  procès-verbal  dans  lequel  Maugé  avoit  déclaré  avoir  eu 

(1)  Faix.  Voy.  sur  lui  Saint-Simon  (édlt.  Ghëruel),  année  I7d3, 
t,  ïv,  p.  m.  . 

# 
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de  moi  deux  exemplaires  du  testament  de  M.  le  cardinal 
Mazarin. 

Le  lendemain  vendredi  y  30  avril ,  j'envoyai  dire  à  Maugé 
de  m'apporter  quelques  livres.  Je  lui  dis  qu'on  m*avoit 
voulu  persuader  quHl  avoit  vendu  des  histoires  qui  cou- 
roient  sous  mon  nom.  Il  me  fit  mille  serments  que  cela 

n'étoit  pas;  et ̂   en  effet,  je  n'en  avois  rien  ouï  dire,  mais 
c'étoit  pour  entrer  en  matière  que  j'avois  inventé  cela.  Je 
lui  dis  ensuite  que  je  n'en  avois  aussi  rien  cru ,  parce  qu'on 
m'avoit  dit  en  même  temps  des  choses  si  fausses  et  si  ridi- 

cules que  je  m'étois  imaginé  qu'on  lui  prétoit  ces  charités 
pour  me  le  faire  haïr^  et  là-dessus  je  lui  contai  ce  que 

m'avoit  dit  le  commissaire  Picard,  li  me  dit  que  cela  étoit 
faux  et  que^  si  je  voulois ,  il  le  soutiendroit  au  commissaire 

Picard.  Je  lui  dis  que  cela  n'étoit  pas  nécessaire  et  que  je 
ne  voulois  qu'un  certificat  de  lui  de  tout  cela.  Il  me  dit 
qu'il  m'en  donneroit  cent  et  me  donna  aussitôt  celui-ci 
écrit  et  signé  de  sa  main  : 

Je  certifie  que  je  n'ai  jamais  vendu  le  livre  intitulé  Vllis^ 
toire  amoureuse  des  Gaulesy  et  que  M.  le  comte  de  Bussy 

Rabutin  ne  m*a  jamais  troqué  autres  livres  que  des  livres  ita- 
liens reliés  en  maroquin  du  Levant  et  point  du  tout  le  Tes- 

tatnent  de  M.  le  cardinal  Mazarîn,  comme  Ton  m'a  voulu  ac- 
cuser de  ravoir  dit  et  de  l'avoir  signé  en  justice. 

Fait  à  Paris ,  ce  30  avril  1666. 
François  MaugjS. 

Aussitôt  qu'il  étoit  entré  dans  ma  chambre^  j'avois  dit 
tout  bas  à  l'un  de  mes  gens  d'aller  chez  le  commissaire 
Picard  le  prier  de  venir  me  trouver^  ce  qu'il  avoit  fait  et 
s'étoit  caché  dans  la  ruelle  de  mon  lit,  d'où  il  entendit 
une  demi-heure  durant  tous  les  serments  imaginables^ 

que  j'obligeai  Maugé  de  refaire  de  n'avoir  jamais  dit  au 
*  conunissaire  Picard  que  je  lui  avois  vendu  ni  troqué  le 
testament  du  cardinal  Mazarin;  que  le  commissaire  étoit 



[1666]    AVENTURE  DE  BUSSY  AVEC  UNE  INCONNUE.        377 

un  méchant  homme  s'il  le  disoit,  mais  qu'il  n'oseroit  le  lui 
soutenir  en  face.  Dans  le  plus  fort  de  ses  invectives  contre 

le  commissaire,  celui-ci  tire  le  rideau  et  se  montrant  :  «Je 

n'oserois  vous  le  soutenir  en  face ,  monsieur  le  coquin  5 
lui  dit- il  :  par  ma  foi  vous  serez  pendu»  et  là-dessus  lui 
ayant  fait  voir  la  minute  de  sa  déposition^  Maugé  soutint 

toujours  qu'il  n'avoit  jamais  dit  que  je  lui  eusse  troqué  le 
testament  du  cardinal  parce  que  je  ne  Tavois  jamais  fait, 

et  dit  quMlavoit  signé  ce  procès-verbal  sans  savoir  ce  qu'il 

signoit  et  que  le  commissaire  y  avoit  pu  mettre  ce  qu'il  avoit 
voulu,  a  II  faut  donc  que  Tun  de  nous  deux  soit  pendu  y  » 
lui  répondit  le  commissaire  ;  et  cependant  il  le  fit  mettre 

dans  un  cul  de  basse-fosse ,  d'où  deux  jours  après  il  le  fit 
sortir,  sur  ce,  me  dit-il ^  qu'on n'avoit  pas  ajouté  foi  à  la 
déposition  qu'il  avoit  faite  contre  moi. 

Ce  procédé  me  parut  suspect,  car  il  falloit  châtier  le  ca- 

lomniateur quand  même  la  calomnie  n'eût  point  porté 
coup.  Quoiqu'on  ne  m'eût  pas  arrêté  alors,  cela  avoit  causé 
le  refus  de  ma  pension  en  1664. 

Dans  ce  temps-là ,  il  m'anîva  une  si  extraordinaire  et 
si  plaisante  aventure  que  je  la  trouve  digne  d'être  ra- 
contée. 

Une  de  mes  bonnes  amies  m'écrivoit  fort  souvent.  Le 

laquais  qui  m'apportoit  d'ordinaire  ses  lettres  me  rendit,  le 
1*'  mai ,  un  paquet  dans  lequel  je  trouvai  un  billet  à  moi 
et  une  lettre  au  roi.  Voici  mon  billet  : 

Monsieur, 

L^estime  que  j'ai  pour  votre  mérite  singulier  et  Tenvie  de 
vous  servir  m*a  fait  écrire  cette  lettre  pour  le  roi.  J'ai  mis 
simplement  mes  pensées ,  espérant  que  vous  les  arrangerez 

mieux  :  corrigez  et  augmentez-la  si  vous  trouvez  qu'elle  en 
vaille  la  peine;  et  si  vous  jugez  qu'on  ne  la  doive  pas  présen- 

ter, je  vous  conjure  de  me  le  mander  ingénument  Dans  trois 
Jours,  le  porteur  ira  recevoir  vos  ordres  de  la  part  du  mieux 
intentionné  de  vos  serviteurs. 
H.  24 



ils  MEMOIRES  D£  BUSSY-RABUTlN. 

Lettre  au  roi. 

Sire, 

Quoique  je  n'aie  aucun  intérêt  à  Taffaîre  de  M.  de  Bussy,  Je 
n'ai  pu  voir  un  homme  de  mérite  en  état  de  ne  se  pouvoir 
défendre  contre  tant  d'ennemis  sans  prendre  la  liberté  d'en 
dire  un  mot  à  Votre  Majesté.  Elle  a  toujours  fait  paroître 

tant  de  penchant  à  la  clémence,  que  j'espère  qu'elle  aura  la 
bonté  de  m'entendre. 

Ceux  qui  bl&ment  ou  qui  api»*ouvent  la  conduite  d'un 
homme,  selon  le  succès  qu'elle  a,  condamneront  assurément 
Bussy,  puisque  ce  qu'il  a  écrit  contre  quelques  femmes  de 
qualité  l'a  fait  mettre  à  la  Bastille.  Mais,  Sire,  je  supplie 
très-humblement  Votre  Majesté  de  considérer  qu'il  n'eût 
point  offensé  leur  vertu  sans  la  trahison  qui  lui  a  été  faite 

par  une  de  ses  amies  :  et  à  cela  il  y  a  bien  de  l'apparence , 
Sire  ;  car  s'il  avoit  eu  dessein  de  les  déchirer,  il  auroit  rendu 
les  événements  plus  vraisemblables,  il  auroit  fait  moins  de 

gens  heureux  :  mais,  n'en  exceptant  pas  un,  l'on  voit  claire* 
ment  qu'il  n'a  songé  qu'à  divertir  et  non  pas  à  persuader  ;  et 
comment  l'homme  du  monde  qui  a  le  plus  de  respect  pour  le 
sexe  auroit-il  voulu  outrager  celles  qui  en  font  le  plus  bel 
ornement  sans  qu'elles  lui  en  eussent  donné  le  sujet? 

Ceux  qui  sont  assez  équitables  pour  se  mettre  à  la  place  des 

autres  comprendront  bien  qu'ayant  ce  grand  talent  d'écrire 
qu'a  Bussy,  et  pouvant  donner  ce  tour  si  fin,  si  délicat  et  si 
malicieux  (qui  est  l'essentiel  et  le  ragoût  de  la  satire),  il  lui 
étoit  bien  difficile  de  ne  pas  succomber  à  la  tentation,  et, 

d'autant  plus  qu'il  ne  s'imaginoit  pas  l'accident  qui  lui  en  de- 
voit  arriver. 

Les  ennemis  de  Bussy  disent  qu'il  le  devoit  prévoir  et  que, 

plus  il  y  avoit  d'esprit  dans  ce' qu'il  a  écrit,  plus  devoit-il 
croire  qu'il  seroit  malaisé  de  le  tenir  secret  ;  mais  un  honnête 
homme  ne  croit  rien  risquer  quand  il  ne  se  fie  qu'à  ses  ami& 
Si  tous  ceux  qui  s'abandonnent  à  la  confiance  trouvoient  au- 

tant d'infidélité  qu'en  a  trouvé  Bussy,  il  se  découvrirolt 
mille  fautes  tous  les  jours  qui  effaceroient  bien  la  sienne;  il 
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n^est  pas  si  coupable  que  bien  des  gens,  mais  il  est  plus  mal- 
heureux* 

On  Taccuse  d*être  méchant,  sans  connoître  la  différence 
quMl  y  a  d'une  maliœ  fine  et  délicate  qui  vient  de  la  vivacité 
de  Tesprit  et  qui  n'a  pour  but  que  de  divertir,  d'avec  celle 
qui  part  d'un  méchant  naturel  capable  de  fourbe  et  de  faire 
du  mal  seulement  poui^  faire  du  mal  :  cette  sorte  de  méchan- 

cheté  est  incompatible  avec  la  grandeur  d'&me  queBussy  a  si 
souvent  fait  paroître. 

Cependant,  Sire,  Votre  Majesté  ne  le  pouvoit  traiter  en 

cette  rencontre  plus  favorablement  qu'elle  a  fait,  puisque 
l'offense  étoit  aussi  grande  à  l'égard  des  intéressés  que  si  elle 
leur  eût  été  faite  à  dessein:  Mais,  Sire,  Bussy  ne  s'est  pas 
contenté  de  la  satisfaction  que  Votre  Majesté  leur  a  donnée; 

il  l'a  trouvé  trop  douce  pour  sa  faute.  Dans  la  lettre  qu'il  a 
écrite  à  M.  de  Saint-Aignan ,  il  confesse  ingénument  qu'il  a 
failli  ;  il  en  témoigne  une  douleur  extrême ,  et  il  tâche  de 

désabuser  le  public  de  tout  ce  qu'il  a  pu  écrire  au  désavan- 
tage de  ces  dames;  cependant  il  est  encore  prêt,  dit-il,  de 

faire  tout  ce  qu'elles  souhaiteront  de  lui.  N'est-ce  pas  une 
grande  mu*que  de  son  déplaisir  ?  Ah  I  Sire ,  il  est  bien  difficile 
d'avoir  aussi  grand  regret  qu'U  en  témoigne  d'une  action  qu'on 
a  faite  d'un  propos  délibéré. 

Je  ne  suis  ni  parent  ni  ami  de  Bussy,  Sire,  et  je  ne  le  con- 

nois  même  que  de  réputation  :  c'est  son  seul  mérite  qui  m'a 
obligé  d'écrire  en  sa  faveur  à  Votre  Majesté.  Je  la  puis  encore 
assurer  que  je  ne  suis  pas  la  seule  personne  qui  prend  part  à 

ses  disgrâces.  Beaucoup  d'honnêtes  gens  en  sont  touchés,  et 
Votre  Majesté  feroit  plaisir  à  bien  du  monde  si  ellevouloit 
pardonner  à  cet  illustre  malheureux,  qui  me  paroit  bien 
moins  fâché  de  la  perte  de  sa  lortune  que  de  la  disgrâce  de 

Votre  Majesté,  dont  l'admiration  l'avoit  rendu  esclave  aussi 
bien  que  sujet.  Je  ne  m'en  étonne  pas,  Sire;  car  il  est 
un  des  hommes  de  la  cour  le  plus  capable  d'apercevoir,  à 
travers  ce  caractère  de  grandeur  qui  éblouit  tous  ceux  qui 

vous  approchent ,  des  qualités  qui  n'auroient  pas  besoin  d'être 
couronnées  pour  attirer  le  respect  et  la  vénération  de  tous 

les  hommes.  Je  n'ose  aller  plus  avant,  Sire,  etn*ayant  jamais 
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loué  personne  Je  n'ai  pas  la  hardiesse  de  commencer  par 
Votre  Mfljesté;  mais  Je  la  supplie  très-humblement  de  trouver 
bon  que  Je  lui  dise  encore  que  Bussy  ne  peut  passer  les 
heures  où  il  avoit  accoutumé  de  lui  rendre  ses  respects  sans 
sentir  ses  chagrins  redoubler  avec  le  désir  de  rentrer  en  sa 

grftce.  C'est  ce  que  demande  très-respectueusement  à  Votre 
Majesté^  Sire,  son  trè&-humble,  très-obéissant  et  très-soumis 
serviteur  et  sujet 

Après  avoir  lu  ces  lettres ,  je  m'informai  du  laquais  qui 

les  lui  avoit  données.  Il  me  dit  qu'étant  devant  la  porte  du 
logis  de  sa  maîtresse^  une  femme  en  cape^  accompagnée 

d'une  espèce  de  valet  de  chambre,  lui  avoit  donné  ce  pa- 
quet pour  me  le  rendre ,  lui  disant  qu'il  étoit  pour  des  af- 

faires de  conséquence  j  et  que^  dans  trois  jours  à  même 
heure,  elle  passeroit  au  même  endroit  pour  reprendre  ma 
réponse. 

Gela  me  surprit  fort  :  il  me  passa  mille  choses  dans 

l'esprit.  Je  trouvai  si  étrange  qu'on  me  voulût,  servir  sans 
se  découvrir  à  moi  >  que  j'eus  peur  qu'on  ne  me  voulût 
nuire  et  que  ce  ne  fût  quelque  piège  qu'on  me  tendit  :  ce- 

pendant je  ne  voyois  point  quel  mal  on  me  pouvoit  faire 

par  là.  Je  ne  laissai  pas  de  faire  cette  réponse  n'y  trouvant 
aucun  inconvénient  9  et  même  espérant  de  m'éclaircir  dans 
une  suite  de  commerce  : 

De  la  Bastille,  ce  2  mai  1666. 

Je  n'ai  de  ma  vie  rien  vu  de  mieux  écrit  que  la  lettre  que 
vous  m'avez  envoyée  pour  le  roi ,  et  Je  vous  suis  extrêmement 
obligé  de  la  part  que  vous  prenez  en  mes  alTaires  ;  J'en  ai 
beaucoup  de  reconnoissance  et  il  ne  s'y  pourroit  rien  ajouter 
si  vous  m'appreniez  à  qui  J'ai  tant  d'obligations. 

Le  lendemain,  3  mai ,  le  laquais  rendit  mon  billet  à  la 

femme  en  cape,  et  le  4  il  me  rapporta  cette  lettre  qu'elle 
venoit  de  lui  donner  : 
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Ce  4  mai  IM6. 

Comme  vous  n'avez  point  corrigé  la  lettre  que  je  vous  ai 
envoyée  et  que  vous  ne  me  dites  pas  positivement  si  Je  la  fe- 

rai voir  au  roi,  je  n'ose  le  faire  sans  savoir  plus  clairement 
votre  intention ,  car  vous  savez  mieux  que  moi  Fétat  présent 
de  vos  affaires  et  la  disposition  du  roi  pour  vous.  Mandez- 
moi  ce  que  vous  voulez  que  je  fasse.  Je  vous  jure,  monsieur, 

que  je  vous  auroîs  plus  tôt  témoigné  le  désir  que  j'avois  de 
vous  servir  si  je  n'eusse  cru  que,  dans  une  pareille  conjonc- 
turOf  il  vaut  mieux  ne  se  pas  tant  presser  pour  donner  le 

temps  aux  esprits  de  s'adoucir,  et,  si  je  ne  vous  apprends 
pas  mon  nom ,  c'est  parce  qu'il  vous  seroit  fort  inutile  de  le 
savoir. 

Cette  opiniâtreté  à  se  cacher  de  moi  en  me  voulant 

servir  me  fit  soupçonner  quelque  mauvais  dessein,  c'est 

pourquoi  j'écrivis  à  l'inconnu  avec  chagrin  que  je  le  re« 
merciois  du  service  qu'il  vouloit  me  rendre. 

Il  me  fit  le  lendemain,  par  la  même  voi.e,  la  réponse 

qui  suit: 

Je  vois  bien  que  vous  commencez  à  croire  que  je  n'agis  pas 
de  bonne  foi  ;  votre  défiance  me  fait  résoudre  à  vous  déclarer 

ce  que  votre  reconnoissance  ne  m'auroît  jamais  fait  dire. 
Sachez  donc  que  mon  sexe  m'avoit  empêchée  de  vous  appren- 

dre qui  je  suis.  Vous  croirez  aisément  que  la  lettre  que  je 
vous  al  envoyée  est  faite  par  une  femme ,  quand  vous  consi- 

dérerez que  je  n'ai  osé  la  faire  voir  sans  que  vous  l'eussiez 
approuvée  et  corrigée,  ma  jeunesse  et  mon  ignorance  ne  me 

permettant  pas  de  m'en  fier  à  moi-même.  Pour  le  seiBg  dont 
vous  me  parlez,  je  prétendois  mettre  le  nom  de  quelque 
homme  de  province  qui  ne  fût  pas  connu ,  car  pour  vous  je 

ne  m'attendois  pas  que  vous  me  presseriez  si  fort  là-dessus. 
J'ai  été  fôchée  de  voir  qu'au  lieu  de  vous  servir  je  n'ai  fait 
qu'aumenter  vos  chagrins  par  les  soupçons  que  je  vous  ai 
donnés  :  c'est  ce  qui  m'a  fait  résoudre  de  vous  éclaircir. 
Cependant  je  commence  à  craindre  de  vous  être  encore  plus 

24. 



282  «ÉMOIRES  DE  BUSSY-RABUTIN. 

suspecte  puisque  c*est  par  une  femme  que  vous  avez  déjà  été 
trompé  ;  mais  si  vous  vous  étiez  adressé  à  moi  pour  me  cou« 

fier  votre  secret ,  vous  n*en  seriez  pas  où  vous  en  êtes  assu* 
rément.  Enfin ,  monsieur,  la  seule  estime  que  j'ai  pour  vous 
me  fait  entreprendre  ce  que  vous  avez  vu,  et  je  ne  puis  pen- 

ser que  rhomme  de  la  cour  qui  a  le  plus  de  mérite,  selon  mon 
sens ,  soit  le  plus  malheureux  sans  être  touché  de  sa  dis- 

grâce. Je  ne  vous  parlerois  pas  comme  je  fais  si  je  n'étois 
persuadée  que  vous  ne  me  connoîtrez  jamais  :  dans  cette 

pensée,  je  vous  avoue  que  votre  manière  d'écrire  me  plaît 
tant  et  je  m'intéresse  si  fort  dans  votre  malheur,  que  vous 
me  ferez  plaisir  de  m'apprendre  de  vos  nouvelles  de  temps  en 
temps. 

Cette  lettre  m'apprenant  déjà  quelque  chose  que  je  ne 
savois  pas»  me  fit  espérer  que  je  saurois  enfin  tout  le 
reste  ̂   le  nom  aussi  bien  que  le  sexe ,  et  sur  cela  je  lui  fis 
cette  réponse. 

De  la  Bastille ,  ce  7  mai  1666. 

Non,  madame ,  je  n^ai  jamais  cru  que  vous  n^agissez  pas  de 
bonne  foi  ;  mais  je  vous  avoue  que  je  n*ai  pas  compris  qu'on 
eût  assez  d'estime  et  d'amitié  pour  un  malheureux  pour  le 
servir,  sans  se  faire  connoître  à  lui.  Quoique  je  ne  doute  paa 

que  vous  ne  me  vouliez  servir  sans  intérêt,  madame,  je  m'é- 
tonne que  vous  l'ayez  voulu  faire  sans  me  dire  votre  nom; 

vous  m'avouerez  que  cela  est  un  peu  extraordinaire.  EsMl  si 
honteux  d'être  de  mes  amis,  madame ,  que  vous  vous  en  de* 
viez  cacher?  Vous  me  feriez  peur  par  là  de  l'état  de  mes  af- 

faires, si  je  ne  savois  d'ailleurs  qu'il  n'est  pas  si  mauvais.  Mais 
enfin,  madame,  l'estime  que  vous  me  témoignez  me  touche 
si  sensiblement  que  si  vous  me  mandez  qui  vous  êtes  je  vous 

serai  infiniment  obligé.  Ma  manière  d'écrire  vous  plaît,  me 
dites-vous,  et  je  vous  assure  que  la  vôtre  me  charme.  Si  je 

l'admirois  quand  je  vous  croyois  un  homme  qui  pouvoit  avoir 
de  l'acquit,  jugez,  madame,  ce  que  je  fais  quand  je  vois 
que  c'est  la  seule  beauté  de  votre  naturel  qui  produit  de  si 
belles  choses.  Encore  une  fois,  j'en  suis  enchanté  et  je  ne 
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saurois  plus  me  plaindre  de  mon  malheur  quand  je  consi- 
dère qu*il  m'a  attiré  votre  estime  et  la  part  que  vous  prenez 

en  ma  disgrâce  ;  mais  j'en  reviens  toujours  à  vous  prier  de 
m'apprendre  qui  est  une  si  lionnête  et  si  généreuse  personne. 
Je  vous  promets  en  récompense  de  vous  apprendre  le  détail 
de  mes  affaires  et  de  vous  réjouir  là -dessus  de  quelques 
bonnes  espérances. 

Le  10  mai ,  trois  de  mes  amies  étant  venu  voir  la  Basi- 
nière ,  prisonnier  à  la  Bastille ,  sur  les  dix  heures  du  ma- 

tin ^  firent  deux  ou  trois  tours  sur  la  terrasse  avec  lui,  et 

prirent  le  temps  que  le  garde  ne  les  voyoit  pas  pour  des- 
cendre par  un  escalier  et  pour  venir  dîner  avec  moi. 

Ck>mme  nous  sortions  de  table,  ce  même  laquais  m'ap- 
porta une  lettre  que  lui  venoit  de  donner  la  femme  en 

cape.  Je  surpris  fort  mon  amie  quand  je  lui  appris  à  quoi 
me  servoit  son  laquais  depuis  dix  jours;  et  après  lui  avoir 

raconté  et  aux  autres  dames  tout  ce  qui  s'étoit  passé  jus- 
que-là ^  j'ouvris  ma  lettre  devant  elles  : 

G«10mai  1666. 

Je  vous  conjure ,  monsieur,  de  ne  jamais  dire  que  c^est 
une  femme  qui  a  fait  la  lettre  au  roi  ;  car  si  elle  ne  passe  pas 

pour  venir  d'un  homme,  quand  elle  paroîtra  dans  le  monde 
cela  m'empêchera  de  me  faire  connottre  à  vous.  Mais  si  vous 
me  gardez  le  secret,  vous  m'avouerez  peut-être  un  jour  que 
j*ai  eu  sujet  d'en  user  ainsi  :  ce  n'est  pas  que  je  ne  sois  per- 

suadée qu'il  est  glorieux  de  passer  pour  une  de  vos  amies  et 
même  j'ai  meilleure  opinion  de  moi  depuis  que  vous  me  met- 

tez du  nombre.  Je  pense ,  monsieur,  qu'à  cause  que  je  vous 
ai  fait  voir  que  je  fais  cas  de  tout  ce  que  vous  écrivez,  vous 
avez  pris  plaisir  à  donner  un  tour  encore  plus  galant  à  votre 
lettre.  Il  faut  pourtant  que  ces  manières-là  vous  soient  bien 
naturelles,  puisque  vous  les  avez  conservées  malgré  tous  vos 
chagrins.  Adieu ,  monsieur,  je  suis  ravie  que  vos  affaires  ail- 

lent mieux. 
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Comme  ces  dames  et  moi  nous  raisonnions  sur  cette 

aventure ,  je  pris  garde  que  Tenveloppe  de  ce  paquet  étoit 

une  lettre  et  en  la  lisant  je  trouvai  qu'on  y  nommoit  un 
couvent.  Je  ne  Feus  pas  dit  à  mon  amie  qu*elle  m'assura 
qu'avant  qu'il  fût  vingt-quatre  heures  elle  déterreroit  tout 

cela;  qu'elle  y  avoit  demeuré  trois  mois ,  et  qu'elle  y  avoit 
encore  une  amie  qui  lui  découvriroit  in&illiblement  cette 
intrigue. 

Deux  jours  après  ̂   le  laquais  m'apporta  cette  lettre  de  la 
part  de  mon  amie  inconnue  : 

Ce  12  mai  1666. 

Les  perquisitions  que  vous  avez  fait  faire,  monsieur»  m'ont 
réduite  dans  une  extrémité  qui  me  force  de  vous  dire  qui  Je 

suis.  J'avois  bien  raison  de  vous  le  celer,  puisque  ce  n'est 
guère  le  fait  d'uoe  religieuse  de  se  mêler  d'affaires  pareilles  ; 
mais  comme  ma  profession  ne  m*empêche  pas  d'être  touchée 
du  mérite  et  que  Je  connois  le  vôtre  très-particulièrement 

(  quoique  Je  ne  vous  aie  Jamais  vu),  Je  n'ai  pu  vous  savoir  mal- 
heureux sans  avoir  envie  de  vous  servir.  J'ai  été  assez  simple 

pour  croire»  quand  Je  vous  écrivis  ma  première  lettre,  que 

vous  m'y  répondriez  positivement,  sans  vous  enquérir  de  qui 
elle  étoit  et  que  notre  commerce  finiroit  là.  Gela  est  bien  d'une 
personne  qui  n'a  pas  vingt  ans,  et  vous  saurez  que  le  laquais 
de  madame  de  ***  est  venu  de  la  part  de  sa  maîtresse  faire 
un  grand  bruit  à  la  grille  pour  savoir  quelle  était  la  religieuse 

qui  faisoit  tenir  des  lettres  à  un  homme.  Je  ne  sais  où  J'en 
serois  s'il  ne  s'étoit  adressé  à  une  de  mes  amies,  et  qui  l'est 
aussi  de  la  vôtre,  qui  lui  écrivit  aussitôt  un  mot,  qui  ne  lui  à 
pourtant  pas  fait  savoir  Taffaire.  Je  vous  conjure,  monsieur, 

d'empêcher  que  cela  n'éclate,  en  priant  votre  amie  de  n'en 
point  parler,  sans  lui  dire  qui  c'est  II  n'y  a  que  vous  au 
monde  qui  le  savez ,  car  les  gens  dont  Je  me  suis  servie  ont 

cru  que  c'étoit  une  de  mes  amies.  Défendez  au  laquais  d'en 
Jamais  parler  et  retirez  de  lui  une  lettre  qu'il  avoit  et  qu'il  ne 
voulut  pas  donner.  Je  vous  crois  si  honnête  homme  que  Je 
remets  mes  intérêts  entre  vos  mains  ;  Je  serois  la  plus  mal- 
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heureuse  du  monde  si  cela  étoit  su  dans  le  couvent ,  et  les 

plaisanteries  qu*onen  feroît  danslemondene  finirolent  point; 
mais  J*attends  de  votre  générosité  que  vous  me  garderez  un 
secret  inviolable.  Après  avoir  reçu  cette  lettre,  vous  n'enten- 

drez plus  parler  de  moi ,  et  je  vous  prie  aussi  de  ne  me  plus 

faire  Thonneur  de  m'écrire ,  puisque  vous  me  connoissez  et 
que  je  vous  suis  inutile.  Si  vous  voulez  pourtant  faire  réponse 

à  celle-ci  pour  m'ôter  d'inquiétude,  n'envoyez  point  la  lettre 
par  les  gens  de  madame  de  ***,  mais  par  quelqu'un  qui  de- 

mandera madame  de  ***  de  la  part  de  son  frère,  et  qu'il  ne 
montre  point  la  lettre  qu'il  ne  me  voie  seule  :  ne  mettez  point 
de  dessus  (1).  Je  vous  conjure  encore  de  ne  point  montrer  de 

mon  écriture,  car  quoique  je  n'alo  jamais  écrit  à  pas  un 
homme,  quelque  femme  du  monde  pourroit  la  reconnoître  si 

elle  sortoit  d'entre  vos  mains.  Je  ne  serai  point  demain  dans 
ce  couvent-ci  ;  je  serai  dans  une  autre  maison  que  nous  avons 
à  la  campagne,  mais  je  serai  ici  vendredi. 

Deux  jours  après  ̂   je  lui  fis  cette  réponse  : 

De  la  Bastille,  ce  14  mai  1660. 

Je  suis  très-fâché,  madame,  du  bruit  qu'a  fait  madame 
de  ***p  qui  a  pensé  vous  nuire  ;  mais  quand  je  songe  que  je 
dois  votre  connoissance  à  sa  curiosité,  je  ne  saurois  m'empê- 
cher  d'en  être  bien  aise  :  car,  quelque  estime  que  j'eusse  pour 
vous,  votre  nom  l'a  fort  augmentée  et  m*a  fait  même  résou- 

dre de  vous  donner  mon  cœur,  que  je  n'eusse  pas  été  assez 
fou  pour  laisser  aller  à  une  inconnue.  Ne  trouvez  pas  étrange, 

madame ,  que  je  vous  parle  ainsi  dans  les  chagrins  d'uue 
prison.  Gomme  votre  profession  de  religieuse  ne  vous  exempte 

pas,  à  ce  que  vous  me  mandez,  d'être  touchée  du  mérite, 
mon  état  de  prisonnier  ne  m'empêche  pas  aussi  d'être  sensi- 

ble au  mérite  et  à  la  reconnoissance.  Vous  me  témoignez  plus 

de  bonté  que  je  n'en  ai  reçu  de  mes  meilleurs  amis  ;  vous  n'a- 

(I)  D'adresse. 
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vez  pas  vingt  ans  et  vous  avez  de  Tesprit  comme  un  ange.  En 
bonne  folt  madame,  est-il  surprenant  que  Je  vous  aime? 
Mon  9  assurément  ;  aussi  suis-je  résolu  de  vous  aimer  toute  ma 
vie  avec  toute  la  discrétion  imaginable.  Puisque  vous  mecon- 

noissez  de  réputation,  vous  aurez  ouï  dire  que  j'ai  de  Thon- 
neur  et  que  je  ne  suis  pas  étourdi  :  ainsi ,  quand  vous  serez 

entre  mes  mains,  madame,  plus  que  vous  n'y  êtes,  vous  ne 
serez  point  exposée  et  personne  ne  verra  jamais  vos  lettres 
que  moi.  Ne  me  les  épargnez  donc  pas,  madame;  consolez 
un  malheureux  à  qui  vous  avez  daigné  témoigner  de  la  bouté; 

et,  s'il  est  permis  de  dire  quelquefois  de  soi  des  vérités  avan- 
tageuses ,  soyez  persuadée  qu'il  n'est  pas  tout  à  fait  indigne 

de  l'estime  que  vous  avez  pour  lui. 
Je  ne  me  servirai  plus  des  gens  de  mon  amie  et  je  n'enver- 

rai les  lettres  que  je  vous  écrirai  qu'à  vous  seule,  en  les  por- 
tant de  ?a  part  de  M.  votre  frère,  et  sans  dessus. 

Le  lendemain^  15  mai,  mon  valet  de  chambre  étant 

allé  demander  à  parler  à  madame  de  ***  de  la  part  de  son 
frère^  lui  donna  ma  lettre^  et  elle  lui  dit  de  venir  quérir  la 

réponse  dans  trois  jours.  Cependant  il  m'arriva  des  choses 
qui  me  donnèrent  bien  d'autres  pensées  ̂   et  depuis  je  n'ai 
plus  ouï  parler  de  ma  visionnaire,  pour  qui  j'aurai,  toute 
ma  vie  toute  la  reconnoissance  imaginable  de  l'estime 
qu'elle  a  eue  pour  moi  et  de  la  part  qu'elle  a  prise  à  mes 
disgrâces.  Ce  n'est  pas  qu'on  se  puisse  empêcher  d'avouer 
que  son  dessein  étoit  ridicule^  mais  le  principe  d'où  il  sor- 
ioit  étoit  bon,  et  du  reste,  on  ne  peut  attendre  plus  de 

connoissance  des  affaires  du  monde,  d'une  religieuse  qui 
n'avoit  pas  vingt  ans. 

Le  16  mai  1666,  à  deux  heures  après  midi,  un  de  mes 

gens  que  ma  femme  avoit  laissé  à  Saint-Germain  pour  sol- 

liciter une  lettre  de  cachet  pour  ma  liberté  qu'on  lui  avoit 
fait  espérer,  m'apporta  celle-ci  : 
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Monsieur  de  Baisemaux , 

Désirant  donner  moyen  au  sieur  comte  de  Bussy-Rabutin 
de  se  faire  commodément  traiter  de  ses  incommodités,  je 
vous  fais  cette  lettre  pour  vous  dire  que  mon  intention  est 
que  vous  le  fassiez  sortir  de  mon  château  de  la  Bastille,  où 
il  est  présentement  détenu,  et  le  mettiez  au  pouvoir  du  nommé 
JDalancé ,  mattre  chirurgien  de  ma  bonne  ville  de  Paris,  pour 
être  par  lui  traité  dans  la  maison  dudit  Dalancé,  en  remettant 

par  lui  en  vos  mains  un  écrit  par  lequel  il  s'engagera  en  son 
propre  et  privé  nom  de  le  conduira  en  mondit  château  et 

vous  le  délivrer  après  sa  guérison.  Et  la  présente  n'étant  pour 
autre  fin,  je  prie  Dieu  qu'il  vous  ait ,  monsieur  de  Baisemaux, 
en  sa  sainte  garde. 

Écrit  en  mon  château  de  Versailles,  le  16  mai  1666. 

Signé  :  Louis. 
Et  plus  bas,  LE  Tellier. 

Je  mets  cette  lettre  du  roi  pour  ma  liberté  ̂   parce  qu'elle 
est  assez  particulière  et  que  la  condition  de  retourner  à  la 

Bastille  dès  que  je  serois  guéri  ne  s'est  peut-être^  avant 
cette  fois*là  y  jamais  mise  dans  une  lettre  de  cachet. 

Mais  connoissant  que  le  roi  aimoit  la  justice  et  haïssoit 
la  cruauté,  cette  lettre  ne  me  fit  aucune  peine. 

Avant  que  d'expédier  l'ordre,  M.  le  Tellier  m'envoya 
demander  chez  quel  chirurgien  je  voulois  me  mettre,  et  je 

choisis  Dalancé ,  qui  le  plus  honnêtement  du  monde ,  s'o- 
bligea au  roi  par-devant  notaire^  de  me  représenter  quand 

je  me  porterois  bien,  pour  être  reconduit  à  la  Bastille. 

Ce  n'est  pas  à  cause  que  Dalancé  m'a  fait  plaisir  que  je 
dis  que  c'étoit  un  des  plus  honnêtes  hommes  et  des  meil-^ 
leurs  amis  qu'on  pût  trouver;  s'il  en  avoit  usé  pour  un 
autre  comme  il  en  usa  pour  moi,  je  louerois  son  action  > 
et  je  dirois  de  lui  la  même  chose. 

Je  sortis  donc  de  la  Bastille  le  17  mai  1666,  à  jsept 
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heures  du  niatia ,  et  Ton  m'emmena  chez  Dalancé^  couché 
dans  mon  carrosse  sur  un  matelas. 

Il  n'est  pas  imaginable  combien  je  recevois  de  visites 
tous  les  jours  :  avec  toutes  celles  de  mes  amis  et  de  mes 
connoissances  de  la  cour,  mille  gens  me  venoient  voir  par 
curiosité.  On  étoit  bien  aise  de  connoître  un  homme  de 

qualité^  des  plus  anciens  officiers  généraux  des  armées  du 

roi,  qui  avoit  perdu  sa  fortune  pour  avoir  écrit  en  se  di- 

vertissant, et  sans  dessein  qu'il  fût  public,  le  détail  des 
galanteries  de  deux  dames  que  tout  le  monde  savoit  déjà. 

Tous  mes  amis  firent  bien  leur  devoir;  il  n'y  en  eut 
qu'un  qui  me  manqua ,  que  je  mettois  pourtant  à  la  tête de  tous  les  autres. 

[Lenet,  conseiller  au  parlement  de  Bourgogne,  puis 

procureur  général  et  ensuite  conseiller  d'État,  homme  d'es- 
prit, étoit  lié  d'une  étroite  amitié  avec  moi  dès  l'année  1643, 

comme  on  peut  voir  dans  ces  Mémoires  (4).  Guy  deRabu- 

tin,  grand-prieur  de  l'ordre  du  Val-des-Choux,  mon  oncle, 
étant  mort  en  1651,  et  les  religieux  ayant  élu  aussitôt  pour 

général  Coquet,  je  leur  mandai  qu'ils  me  feroient  plaisir 
d'élire  plutôt  le  frère  de  Lenet,  qui  étoit  prieur  de  Bour- 

bon; ce  qu'ils  firent  en  cassant  leur  première  élection  sur 
quelques  prétendues  nullités.  Gela,  comme  on  peut  croire, 

ne  me  brouilla  pas  avec  Lenet ,  et  notre  amitié  dura  en- 
core, malgré  les  partis  différents  où  nous  fûmes  depuis 

1652  jusqu'en  1661.] 
[Lorsque  je  fus  arrêté,  Lenet  ayant  appris  que  j'étois 

brouillé  avec  la  Rochefoucauld,  s'offrit  à  lui  contre  moi; 
ce  n'est  pas  qu'il  ne  fût  mon  ami  bien  avant  qu'il  connût 

(1)  Voy.  1. 1,  p.  109.  Bossy  dans  sa  correspondance  avec  madame 

de  Sévigné  (lettre  du  9  août  1691),  parle  de  Lenet  comme  d'un 
homme  sans  probité;  et  les  Mémoires  de  Gourville  montrent  que 
par  la  manière  dont  il  gérait  les  aiSaires  du  prince  de  Conâé»  Lenet 
méritait  ce  grave  reproche. 
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Tautre/mais  ayant  oaï  nommer  la  Rochefoucault  parmi 

les  gouverneurs  qu'on  donnoît  dans  le  monde  au  dauphin^ 
il  crut  qu'en  lui  sacrifiant  son  honneur,  ce  prétendu  gou- 

verneur se  souviendroït  de  lui  dans  son  royaume.  Cepen- 
dant comme  cela  eût  achevé  de  le  décrier  dans  le  public, 

si  on  eût  su  la  raison  pour  laquelle  ilne  me  voyoit  pas,  il 
me  fit  dire  que  le  prince  de  Condé  lui  avoit  défendu  de 
me  voir;  ce. qui  étoit  faux,  paisque  les  domestiques (i) 
mêmes  dece  prince,  qui  étoient  de  mes  aniis,  me  rendoient 
visite  sans  se  brouiller  avec  leur  maître ,  et  je  ne  doute 

pas  qu'il  rie  fit  valoir  au  prince  Vabandonnement  qu'il  fai- 
soit  de  son  ami.  Quand  il  vit  que  le  roi  avoit  satisfait  au 

désir  des  honnêtes  gens  de  la  cour  par  le  choix  que  Sa  Ma- 
jesté fit  du  duc  de  Montaùsier  pour  gouverneur  du  dau- 

phin, il  eût  bien  voulu  être  à  recommencer^  mais  la  pierre 

en  étoit  jetée.  C'est  pourquoi  je  tus  ravi  d'un  si  bon  choix, 
non-seulement  pour  Tintérêt  de  la  gloire  du  roi,  mais  en- 

core parce  que  tenet  avoit  fait  une  lâcheté  qui  ne  lui  ser- 
voit  de  rien]  (2). 

Dans  ce  temps-là,  ma  femme  fatiguée  de  toutes  les 

peines  du  corps  et  de  l'esprit  que  ma  prison  lui  avoit  don- 
nées depuis  quinze  mois,  et  d'ailleurs  alarmée  des  bruits 

qui  cOuroient  qu'infailliblement  je  rentrerois  dans  la  Bas- 
tille aussitôt  que  je  serois  guéri;  et  la  maréchale  d'Estrées , 

sa  cousine,  lui  ayant  même  dit  en  particulier  qu'elle  le  sa- 
voit  à  n'en  pouvoir  douter  :  tout  cela,  dis-je,  la  fit  tomber 
malade  d'Une  fièvre  continue,  dont  elle  fût  morte  sans  son 
bon  tempérament  qui  la  sauva. 

Pour  moi,  me  trouvant  alors  assez  remis  pour  prendre 

Tair  de  la  campagne,  j'écri\is  au  roi  cette  lettre,  doutant  si 

(1)  C'est  «à-dlre  lea  personnes  attachées  à  la  maison  da  prince. 
(2)  Ces  deux  paragraphes  reiaUfs  à  Lenet  sont  tirés  du  Supplément 

aux  Mémoires,  t.  I ,  p.  67-63. 
u.  35 
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peu  d*uQ  heureux  succès  9  que  je  mandai  en  même  temps 
à  Bussy  qu'on  m'amenât  mes  chevaux  : 

Sire, 

Votre  Majesté  a  pu  savoir  Textrémité  gii  j'étois  quand  elle 
me  fit  la  grâce  de  me  permettre  de  sortir  de  la  Bastille  pour 
me  venir  mettre  entre  les  mains  de  Dalancé.  Cette  bonté, 
Sire,  a  plus  contribué  au  rétablissement  de  ma  santé  que 

tous  les  remèdes,  et  m'a  si  sensiblement  touché  le  cœur  en 
me  sauvant  la  vie,  que  je  ne  serai  jamais  content  que  je  ne 
la  hasarde  encore  pour  Votre  Majesté  autant  de  fois  que  je 

Tai  hasardée,  et  qu'enfin  que  je  ne  la  perde  pour  son  service. 
Rien  ne  m'en  sauroit  ôter  le  désir,  Sire,  parce  que  quand  un 
châtiment  est  fait  avec  autant  de  justice  que  celui  que 

j'ai  reçu  et  est  suivi  d'une  grâce  aussi  grande  que  celle  que 
je  viens  de  recevoir,  on  admire  et  on  adore  son  maître  :  on 

est  au  désespoir  de  lui  avoir  déplu  et  on  meurt  d'envie  de 
mourir  pour  l'augmentation  de  sa  gloire.  Voilà  comme  je 
suis,  Sire.  Je  supplie  très-humblement  Votre  Majesté  d'en 
être  persuadée  et  de  me  permettre  d'aller  recouvrer  en- 

tièrement chez  moi  une  santé  que  je  ne  veux  user  qu'au  ser- 
vice de  Votre  Majesté,  de  laquelle  je  suis  de  tout  mon 

cœur  et  avec  tous  les  respects  du  monde,  Sire,  le  très- 
humble,  etc. 

J'envoyai  cette  lettre  au  duc  de  Noailles  en  lui  écrivant 
celle-ci  : 

AParis,ce7  août  I6664 

Enfin ,  monsieur,  après  avoir  passé  depuis  quatre  mois  par 

les  plus  grandes  douleurs  du  monde,  je  me  trouve  aujour- 
d'hui en  meilleur  état.  Je  dois  la  vie  au  roi,  car  si  Sa  Majesté 

ne  m*eût  fait  la  grâce  de  me  sortir  de  la  Bastille  dans  le 
temps  qu'elle  le  fit,  je  serois  mort  huit  jours  après.  Vous  ju- 

gez bien ,  monsieur,  ce  que  fait  dans  un  cœur  plein  de  re- 
connoissance  une  grâce  aussi  grande  que  celle-là.  Si  j'avois 
mille  vies  je  les  donnerols  pour  son  service  ;  vous  verrez  la 
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manière  dont  j'en  écris  à  Sa  Majesté  dans  la  lettre  que  je  vous 
envoie,  le  vous  supplie,  monsieur,  de  la  lui  présenter,  en 

l'assurant  encore  que  je  meurs  d'envie  de  lui  témoigner, 
par  quelque  action  hasardeuse  et  remarquable  pour  son 
service,  que  je  ne  suis  pas  tout  à  fait  indigne  de  ses 
bienfaits. 

Le  lendemain  du  jour  que  j'eus  écris  ces  lettres ,  je  re- 
çus celle-ci  du  duc  de  Noailles  : 

A  Fontaiueblean ,  ce  8  aoAt  1666. 

Le  roi  m'a  fait  l'honneur  de  me  dire  qu'il  vous  permettoit 
d'aller  chez  vous  rétablir  votre  santé.  Je  vous  prie  d'être 
persuadé  que  personne  ne  vous  la  souhaite  plus  parfaite 

que,  etc. 

Avant  que  d*avoir  reçu  cette  lettre,  j'écrivis  celle-ci  à 
M.  leTellier: 

A  Paris,  ce 8  août  1666. 

Après  avoir  souffert  de  très-grandes  douleurs,  les  chirur- 

giens m'ont  fait  une  petite  opération  qui  m'a  soulagé;  ils 
n'ont  osé  en  hasarder  une  plus  grande  à  l'endroit  où  est  la 
source  de  mon  mal ,  parce  qu'ils  en  ont  jugé  l'événement  trop 
hasardeux.  Ce  qui  a  bien  encore  retardé  ma  guérison,  mon- 

sieur, c'est  l'extrémité  où  a  été  ma  femme  depuis  quinze 
jours.  Vous  pouvez  juger  combien  j'ai  pâti  dans  la  crainte  de 
sa  mort ,  quand  je  songeois  que  c'étoit  moi  qui  en  eusse  été 
la  cause.  Je  vous  conte  tous-mes  maux,  monsieur,  parce  que 

je  sais  que  vous  êtes  humain  et  que  vous  m'avez  témoigné  y 
prendre  part.  J'ai  supplié  très-humblement  le  roi  d'en  être 
touché  et  de  me  permettre  d'aller  chez  moi  prendre  l'air  de 
la  campagne  pour  achever  de  me  remettre.  Je  vous  conjure 

d'appuyer  mes  prières  et  de  me  croire,  etc. 

Deux  jours  après ,  je  reçus  un  paquet  de  M.  le  Tellier, 
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dans  leqael  éfoient  ces  lettres  et  praniàRineiit  «Ile  du 
roi: 

Moorienr  le  comte  de  BosjMUbQtin , 

Ayaot  sa  que,  poar  recoavrer  eotièrement  Totre  santé,  il 
seroit  nécessaire  que  tous  passiez  aller  prendre  Tair  chez 
vous  en  Bourgogne ,  et  étant  bien  aise  de  contribuer  à  Totre 
goérîson,  Je  yoos  écris  cette  lettre  pour  tous  dire  qae  je 
troare  bon  qae  voas  partiez  da  liea  où  voos  êtes  quand  tous 
Testimerez  à  propos  pour  aller  en  votre  maison  de  Bourgo- 

gne ,  priant  Dieu  qu*il  tous  ait,  monsieur  le  comte  de  Bussy- 
nabutin,  en  sa  sainte  garde. 

Écrit  à  Fontainebleau,  ce  10  août  1666. 

Signé  :  Louis. 
Et  plus  bas,  LE  TeixicK. 

Lettre  de  M.  leTellier: 

Monsieur, 

Le  roi  ayant  trouvé  bon  de  vous  permettre  d'aller  chez  vous 
en  Bourgogne  sur  ce  que  Sa  Majesté  a  appris  que  cela  étoit 

nécessaire  pour  le  recouvrement  de  votre  santé,  J^en  ai  fait 
Texpéaitlon  avec  bien  de  la  Joie,  et  je  l'accompagne  de  celle- 
ci  pour  vous  témoigner  la  part  que  je  prends  à  tout  ce  qui 

vous  touche,  monsieur,  et  le  déplaisir  que  j'ai  de  la  maladie 
de  madame  de  Bussy  et  de  Tétat  auquel  vous  êtes.  J'espère 
que  la  liberté  dont  vous  allez  jouir  ne  vous  sera  pas  un  re- 

mède inutile.  Je  voudrois  y  pouvoir  contribuer,  étant  autant 

qu'on  le  peut  être,  etc. 

Dans  le  même  paquet  étoit  encore  cette  lettre  de  du 

Fresnoy,  premier  commis  de  M.  le  Tellier,  qui  étoit  fort 
de  mes  amis  : 
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À  FonUiiiehlMa ,  ee  10  août  4666. 

Monsieur, 
s 

Il  y  a  longtemps  que  je  n*aî  fait  d*expédition  avec  plus  de 
joie  que  celle  de  votre  liberté ,  et  si  votre  santé  étoit  comme 

je  la  souhaite  il  ne  8*y  pourroit  rien  ajouter.  Je  crois,  mon- 

sieur, que  vous  me  faites  bien  Thonneur  d'être  persuadé  de 
cette  vérité ,  et  que  personne  n'est  avec  plus  de  respect  et  de 
passion  que  je  suis,  etc. 

De  par  le  roi  :  Sa  Majesté  ayant  trouvé  bon  de  permettre 
au  sieur  comte  de  Bussy-Rabutin ,  qui  est  présentement  en 
la  maison  de  maître  Martin  Dalancé,  chirurgien  de  Paris, 

d'aller  en  Bourgogne,  Sa  Majesté  a  déchargé  et  décharge  ledit 
Dalancé  de  la  personne  dudit  sieur  comte  de  Bussy. 

Fait  à  Fontainebleau ,  le  10  août  1666. 

Signé  :  Louis. 

Et  plus  bas ,  LE  Tellier. 

[Le  Tellier  et  ses  comniis  m'écrivirent  la  joie  qu'ils 
avoient;  mais  Louvois  ni  Colbert  ne  me  tirent  point  de  ré- 

ponse :  encore  le  premier  m'a-t-il  écrit  quelquefois^  mais 

pour  Colbert  il  ne  m'a  pas  jugé  digne  d'une  de  ses  lettres. 

Depuis  que  la  fortune  tombe  entre  les  mains  d'un  homme 

de  basse  naissance,  c'est  d'ordinaire  une  épée  entre  les 
mains  d*un  furieux.  Il  s'en  sert  à  tort  et  à  travers  ,  et  il 

n'en  fait  que  par  hasard  un  bon  usage  ;  comme  il  ne  con- 
noît  ni  les  gens  de  mérite  ni  les  gens  de  qualité,  il  ne  rend 

l'honneur  qu'à  ceux  que  la  fortune  favorise.  Colbert,  qui 

ne  m'avoit  pas  trouvé  au  nombre  des  élus,  n'avoit  daigné 
s'informer  qui  j'étois,  et  il  avoit  réglé  son  estime  pour  moi 

par  l'état  où  il  avoit  trouvé  que  j'étois  à  la  cour;  cepen- 
dant, quand  j'y  aurois  été  encore  plus  mal,  il  auroit  fait 
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réponse  à  mes  lettres  s'il  avoit  su  vivre.  Le  Tellier^  qui  ne 
m'aimoit  pas,  n'y  a  jamais  manqué]  (1). 

Au  reste,  quand  tout  le  monde  avoit  cru  que  Je  rentre- 
rois  à  la  Bastille  après  que  je  serois  guéri,  moi  seul  je 

n'avois  pas  douté  que  le  roi  ne  fût  trop  Juste  pour  m'y 
renvoyer  :  mais  en  tout  cas  si  les  mauvais  offices  de  mes 
ennemis  eussent  pu  surprendre  sa  justice ,  je  ne  disois  pas 
à  Sa  Majesté  que  Je  fusse  entièrement  guéri,  afin  de  faire  des 
tentatives  pour  mon  entière  liberté ,  sans  me  conimettre  : 

tant  qu'on  m'eût  refusé  ce  que  J'eusse  demandé,  J*aurois 
toujours  été  malade,  et  j'aurois  bien  mieux  aimé  passer 
ma  vie  chez  Dalancé  que  de  rentrer  en  prison.  Cependant 

quand  j'avois  attendu  de  la  bonté  du  roi  la  permission  de 
me  venir  rétablir  à  la  campagne,  j'avois  cru  seulement 
que  M.  le  Tellier  me  manderoit  que  Sa  Majesté  m'accor- 
doit  la  très-humble  prière  que  je  lui  avois  faite;  mais  je 

n'avois  pas  espéré  la  grâce  qu'elle  me  fit  de  me  l'écrire 
elle-même  si  honnêtement.  E^  efiTet,  Je  ne  pense  pas  que 
cela  se  soit  jamais  fait  que  cette  seule  fois,  que  le  roi  ait 

fait  réponse  à  un  homme  en  disgrâce  quand  ce  n'a  pas  été 
pour  l'en  retirer  tout  à  fait. 

Trois  jours  après,  Je  remerciai  le  roi  par  cette  lettre  : 

Sire, 

La  dernière  bonté  que  Votre  Majesté  vient  d'avoir  pour 
moi  me  donne  une  joie  infinie.  Le  seul  chagrin  qui  me  reste. 

Sire ,  c'est  de  ne  pouvoir  que  par  des  paroles  faire  voir  à  Vo- 
tre Majesté  ma  reconnolssance.  Mais  si  elle  vouloit  connoître 

assurément  le  fond  de  mon  coeur,  elle  me  remettroit  quelque 
jour  en  état  de  mourir  pour  son  service  et  verroit  par  là, 
sans  en  pouvoir  douter,  que  Je  suis  avec  toute  la  passion  et 

(1)  Tiré  du  Supplémenf^  t.  î ,  p.  7Î. 
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tous  les  respects  imaginables,  Sire,  de  Votre  Majesté,  le  très- 
humble,  etc. 

A  Paris  ,  ce  15  ao&t  1666. 

Cinq  jours  après  que  j*eus  écrit  cette  lettre  au  roi ,  j^é- 
cri  vis  celle-ci  au  duc  de  Saint-Aignan  : 

A  Paris ,  ce  20  août  1666. 

Enfin ,  monsieur,  le  roi  vient  de  finir  mes  maux  :  11  m'a 
sauvé  la  vie  quand  il  m'a  sorti  de  la  Bastille  pour  me  faire 
traiter  plus  commodément;  et,  après  que  ce  radoucissement 

a  facilité  ma  guérison,  Sa  Majesté  m*a  fait  Thonneur  de  m'é- 
crire  que  je  pouvols  aller  chez  moi,  sur  la  très-humble  prière 
que  je  lui  avois  faite  de  me  le  permettre.  Vous  ne  doutez  pas, 
monsieur,  de  Teflet  que  ces  grâces  ont  fait  dans  mon  cceur. 

Je  vous  assure  qu'il  est  tel  que  je  n'ai  rien  de  plus  fort  dans 
l'esprit  que  de  hasarder  pour  son  service  la  vie  qu'il  vient 
de  me  conserver  ;  et ,  comme  je  suis  persuadé  que  ces 

bontés  me  viennent  par  les  bons  offices  que  vous  m'avez 
rendus ,  vous  jugez  bien  quelle  reconnoissance  en  peut  avoir 

un  homme  qui  n'est  pas  naturellement  ingrat  et  qui  a  eu 
toute  sa  vie  une  très-grande  estime  et  une  très-forte  amitié 
pour  vous. 

Dans  ce  temps-là ,  le  duc  de  Noailles  me  vint  voir^  et 
me  conta  que  le  roi  se  voulant  en  quelque  façon  justifier 

à  lui  des  maux  qu'il  m'avoit  faits  ̂   lui  avoit  dit  un  jour  tout 

ce  qu'on  avoit  dit  à  Sa  Majesté  contre  moi  ;  qu'il  lui  avoit 
répondu  que  je  pouvois  avoir  tort  sur  des  bagatelles^ 

mais  qu'au  fond  j'étois  un  brave  qui  avoit  toujours  bien 
servi,  et  depuis  fort  longtemps ,  et  que  si  le  maréchal  de 

Turenne,  qui  ne  m'aimoit  pas ,  n'eût  caché  mes  services , 
ma  fortune  seroit  bien  en  un  autre  état  qu'elle  n'étoit.  Si 
M,  de  Turenne  lui  a  rendu  de  mauvais  oflSces^  répliqua  le 

roi ,  Bussy  s'en  est  bien  vengé. 
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On  peut  voir  par  cette  réponse  que  je  ne  m'étois  pas 
trompé  quand  j'avois  soupçonné  le  maréchal  de  Turenne 
de  me  nuire. 

Enfin  je  partis  le  6  septembre  de  Paris  ̂   et  j'arrivai  le  10 

à  Bussy ,  plus  rétabli  par  l'air  que  j'avois  pris ,  qu*abattu  de 
la  fatigue  du  voyage.  Je  commençai  alors  à  sentir  vérita- 

blement la  douceur  de  ma  liberté^  et  je  fis  venir  sept  ou 

huit  sortes  d'artisans  pour  rembelllssement  de  ma  maison. 
C'étoient  les  seuls  plaisirs  que  je  pusse  avoir  à  la  cam- 

pagne :  car  il  n'y  a  rien  que  je  n'aimasse  mieux  faire  que 
d'aller  à  la  chasse. 

Ici  s'arrêtent  les  Mémoires  de  Bussy.  —  Sa  Correspon- 
dance avec  sa  famille  et  ses  amis ,  que  nous  publierons 

immédiatement  après  ces  deux  volumes,  nous  permettra 

de  le  suivre  année  par  année  et  presque  jour  par  jour^  de- 

puis le  commencement  de  son  exil  jusqu'à  sa  mort  arrivée 
le  9  avril  1693.  —  Toutefois,  nous  croyons  devoir  donner 

ici  le  résumé  suivant  qu'il  a  fait  des  dernières  années  de 
sa  vie,  dans  le  Discours  à  ses  enfants j  écrit  au  plus  tôt 
en  1690(1): 

(1)  Les  Illustres  Malheureux,  par  le  comte  de  Bussy 'Rabutin^ 
avec  un  Discours  à  ses  enfants  sur  le  bon  usage  des  adversités  et  les 
divers  événements  de  sa  vie  ;  Cologne  (  à  la  Sphère  ) ,  chez  Reinier 

Leers ,  1694 ,  202  p.  in- 12.  —  Le  texte  que  nous  donnons  a  été  revu 
^ur  un  manuscrit  appartenant  à  la  Bibliothèque  Mazarine.  (Yoy.  la 
Correspondance  littéraire ,  5  décembre  1856,  p.  40).  On  lit  encore 
dans  le  Discours  ce  passage  qui  complète  ceux  que  nous  donnons  : 

•  Après  m*étre  assez  bien  rétabli  pendant  un  mois,  je  demandai  au 
roi  permission  de  changer  d'air  pour  achever  de  me  remettre  ;  Sa 
Majesté  me  le  permit  et  j'ai  éié  dix-sept  ans  exilé.  Pendant  les  douze 
dernières  années  de  mon  exil,  je  fus  obligé  de  tenir  madame  de  Bussy 

à  Paris ,  et  vous,  ma  flUe  de  Montataire,  auprès  d'elle  pour  solliciter 
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Pendant  les  dix-sept  années  de  mon.  exil ,  il  ne  s'est 
passé  aucune  campagne  où  je  n'aie  offert  au  roi  de  le  ser- 

vir depuis  la  qualité  de  lieutenant  général  jusqu'à  celle  de 
volontaire,  il  a  toujours  reçu  mes  lettres,  grâce  que  les 
rois  ne  font  jamais  aux  exilés  ni  aux  prisonniers^  qui  ne 

parlent  à  leurs  maîtres  que  par  placets,  et  cette  distinc- 

tion m'a  fort  aidé  à  prendre  patience  :  la  moindre  bonté 
de  Sa  Majesté  m'en  faisant  oublier  toutes  les  rudesses. 

Je  n'aurois  pas  résisté  à  Tennui  d'une  si  longue  oisiveté , 
après  avoir  passé  toute  ma  vie  dans  l'action  ̂   si  je  ne  m'é- 
tois  donné  de  l'emploi  en  écrivant  mes  Mémoires  et  mettant 
en  ordre  les  mémoires  que  j'avois  faits  de  ce  qui  m'est 
arrivé  à  la  cour  et  à  la  guerre^  et  de  ce  qui  s'est  passé 
depuis  ma  disgrâce. 

Vous  serez  peut-être  étonnés ,  mes  enfants,  de  trouver 

dans  ces  mémoires  tant  d'éloges  de  celui  qui ,  pour  faire 
justice,  m'a  fait  tant  de  peine.  Mais  quand  vous  ferez  ré- 

flexion à  la  droiture  de  mon  cœur^  qui  ne  m'a  jamais  per- 
mis de  taire  le  mérite  où  je  l'ai  trouvé,  vous  cesserez 

d'être  surpris^  et  d'autant  plus  que  ce  prince,  dont  je  dis 
tant  de  bien,  est  le  maître  que  Dieu  m'a  donné;  qu'il  a  un 
mérite  qui  force  même  ses  ennemis  à  lui  donner  des  louan- 

ges ;  qu'il  est  aimable  et  que  la  justice  que  je  me  suis  tou- 
jours faite  me  Ta  laissé  toujours  aimer.  J'ajoute  à  ces  con- 

sidérations ce  que  je  lui  ai  une  fois  écrit,que  j'espérois  qu'il 
seroit  cause  de  mon  salut  :  et  en  effet,  par  le  peu  d'ap- 

parence qu'il  y  avoit  que  je  pusse  me  sauver  dans  les  em- 
barras du  monde,  je  me  suis  senti  plus  obligé  au  roi  de 

les  affaires  de  ma  maison,  et  Je  vous  mlft  alors,  mes  fils,  Tun  à  l'A- 
cadémie ,  l'autre  au  collège.  Pour  vous ,  ma  fille  de  Collgny,  qui  ne 

m*avez  point  quitté  tant  qu*a  duré  mon  exil  et  qui  m'avez  toujours 
tendrement  assisté  de  vos  soins  et  même  de  votre  bourse  dans  mes 

besoins,  vous  avez  été  toute  ma  consolation ,  et  je  prie  Dieu  qu'il  soit 
de  tout  cela  votre  récompense.  • 
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m^avoir  mis  dans  le  chemin  d'être  saint  que  de  m'avoir fait  maréchal  de  France. 

La  mort  de  madame  Henriette  d'Angleterre  fut  un  non* 
veau  malheur  pour  moi.  Elle  m'a  voit  rendu  plusieurs 
bons  offices  auprès  de  Sa  Majesté,  et  j'en  espérois  d'auU^es 
<l*elle;  car  outre  qu'elle  avoit^  joint  à  beaucoup  d'esprit , 
des  manières  qui  la  faisoient  aimer  et  respecter  de  tout  le 
monde,  die  éioit  née  généreuse  et  bienfaisante.  Du  reste, 

cette  mort  me  valut  bien  des  sermons.  Une  jeune  prin* 
cesse,  belle  et  heureuse,  qui  meurt  à  vingt-six  ans  avec 
toute  la  fermeté  et  tout  le  christianisme  des  gens  détrom- 

pés du  monde,  est  un  exemple  dont  Dieu  me  ût  la  grâce 

d'être  sensiblement  touché. 
Mes  réflexions ,  aidées  des  lumières  du  ciel,  me  mirent 

alors  l'esprit  un  peu  en  repos  sur  ce  qui  regardoit  ma  for- 
tune; et  quand  je  faisois  des  pas  pour  la  rétablir,  c'est  que 

je  devois  cela  à  ma  famille  et  à  mon  hotineur;  mais  je  le 
faisois  sans  impatience. 

Je  m'occupois  à  considérer  la  folie  des  hommes  si  hardis 
et  si  empressés  pour  des  établissements  qui  durent  si  peu. 

Je  m'amusois  à  embellir  mes  maisons  ;  j'entretenois  un 
commerce  régulier  avec  mes  amis,  et  les  jours  se  passoient, 

sinon  avec  d'aussi  grands  plaisirs  que  j'en  avois  eus  à  la 
cour,  au  moins  avec  mille  fois  plus  de  calme.  J'adoucis- 
sois  mes  maux  par  Tespérance,  à  quoi,  grâces  à  Dieu,  je 
suis  fort  sujet.  Je  me  disois  fort  souvent  que  tout  finit,  les 
disgrâces  aussi  bien  que  les  prospérités ,  et  que ,  si  je  me 

trompois,  j'aurois  la  consolation  en  mourant  de  finir  une  vie 
qui  auroit  toujours  été  malheureuse. 

Je  me  trouvai  les  années  suivantes  dans  une  tranquillité 

qui  me  surprenoit.  Quand  je  songeois  à  mes  services  et 
aux  injustices  de  la  fortune,  vif  comme  je  suis,  je  ne  me 
connoissois  pas.  Ma  fermeté  et  ma  patience  ne  pouvoient 

pas  être  Touvrage  du  raisonnement  humain  :  c'est  à  Dieu 
seul  aussi  que  j'en  dois  toute  la  gloire. 
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On  m'envoya  en  ce  temps -là  un  traité  conti*e  les  bals^ 

qu'on  disoit  être  du  prince  de  Conti^  Armand  de  6our« 
bon  (1)«  Il  me  parut  beau,  et  je  serai  bien  aise  de  vous 
dire  mon  sentiment  sur  cette  matière  : 

J'ai  toujours  cru  les  bals  dangereux  :ce  n'a  pas  été  seu- 
lement ma  raison  qui  me  Ta  fait  croire^  c'a  encore  été  mon 

expérience;  et,  quoique  le  témoignage  des  Pères  de  l'É- 

glise soit  bien  fort,  je  tiens  que  sur  ce  chapitre  celui  d'un 
courtisan  doit  être  de  plus  grand  poids.  Je  sais  bien  qu'il  y 
a  des  gens  qui  courent  moins  de  hasard  en  ces  lieux-là  que 

d'autres;  cependant  les  tempéraments  les  plus  froids  s'y 
réchauffent.  Ce  ne  sont  d'ordinaire  que  de  jeunes  gens  qui 
composent  c^es  sortes  d'assemblées ,  lesquels  ont  assez  de 
peine  à  résister  aux  tentations  dans  la  solitude,  à  plus  forte 
raison  dans  ces  lieux-là,  où  les  beaux  objets,  les  flambeaux, 

les  violons  ̂ t  l'agitation  de  la  danse  échauiferoient  des 
anachorètes.  Les  vieilles  gens  qui  pourroient  aller  au  bal, 

sans  intéresser  leur  conscience,  seroient  ridicules  d'y  aller, 
et  les  jeunes  gens ,  à  qui  la  bienséance  le  permettroit,  ne  le 

pourroient  pas  sans  s'exposer  à  de  trop  grands  périls. 
Ainsi;  je  tiens  qu'il  ne  faut  point  aller  au  bal  quand  on  est 
chrétien,  et  je  crois  que  les  directeurs  feroient  leur  devoir 

s'ils  exigeoient  de  ceux  dont  ils  gouvernent  la  conscience 
qu'ils  n'y  allassent  jamais. 

En  1672,  le  roi  me  permit  d'aller  à  Paris  pour  quelque 
temps  travailler  moi-même  à  mes  affaires.  En  1676,  Sa 
Majesté  me  fît  la  même  grâce,  et  en  i6Si  il  me  permit  le 

(i)  Le  prince  de  Gontl ,  après  la  conversicm  de  sa  sœur,  la  dachesse 

de  Longuevillc,  se  jeta  dans  la  liaute  dévotion  et  employa  les  der« 
nières  années  de  sa  y\$  à  composer  des  livres  de  théologie  et  de  mo- 

rale. —  Le  livre  dont  parle  Bussy  est  probablement  le  Traité  de  la 
Comédie  et  des  spectacles,  selon  la  tradition  de  V Église,  Paris,  IGG7, 

in-12.  -^  L'auteur,  dit  Voltaire ,  aurait  mieux  fait  d'écrire  contre  la 
guerre  civile. 
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séjour  de  Paris  pour  toujours.  Dans  ce  temps-ià,  il  m' arriva 
une  atfaire  désagréable  que  le  roi  eut  la  bonté  d'adoucir 
par  mon  rappel  à  la  cour^  qui  fut  le  i2  avril  1682. 

Depuis  le  jour  que  je  fus. arrêté  jusqu'à  celui  où  je  revis 
le  roi^  le  duc  de  Saint-A  jgnan  ne  perdit  pas  une  occasion  de 
parler  à  Sa  Majesté  de  mes  intérêts  et  fit  taire  de  certaines 

gens  qui  ne  paroissoient  de  mes  ennemis  que  parce  que 

j'étois  à  la  Bastille.  Ce  fut  encore  par  lui  que  le  roi  me  fit 
dire,  le  8  avril  1682»  que  je  me  trouvasse  à  son  lever  le  IS^ 

et  que  je  n'en  parlasse  à  personne,  parcequ'il  vouloit  sur- 
prendre tout  le  monde  sur  mon  retour. 

Je  me  jetai  donc  aux  pieds  du  roi ,  qui  me  reçut  si  bien 

ce  jour-là  que  ma  tendresse  pour  lui  me  serra  le  cœur  au 

point  de  ne  parler  et  de  n'exprimer  ma  joie  et  ma  reconnois- 
sance  que  par  mes  larmes. 

Je  fus  huit  jours  fort  content  de  ma  cour^  après  lesquels 

je  m'aperçus  que  le  roi  évitoit  de  me  regarder;  lorsque 
j'eus  fait  encore  deux  mois  durant  de  pareilles  observa- 

tions^ je  voulus  éprouver  si  je  ne  m'éclaircirois  pas  davan- 
tage en  parlant  à  Sa  Majestjé.  Il  est  vrai  qu'il  me  répondit 

si  sèchement ,  que  je  ne  doutai  pas  de  quelque  nouvelle 
disgrâce. 

Vous  pouvez  juger,  mes  enfants^  quelle  fut  ma  douleur 

en  celte  rencontre  :  elle  fut  telle  que  je  m'absentai  cinq 

ans  de  la  cour,  ne  pouvant  supporter  les  froideurs  d'un 
maître,  dont  le  bon  accueil  avoit  encore  augmenté  ma 

tendresse;  et  à  ce  sujet  j'admirai  la  conduite  de  la  Pro- 
vidence sur  moi^  me  souvenant  que  le  jour  que  je  vis  le 

roi,  après  dix*sept  ans  d'exil ,  je  priois  Dieu  en  allant  à 
Saint  -  Germain  de  ne  me  pas  laisser  longtemps  à  la 
opur,  pays  dangereux  aux  gens  qui  veulent  marclier  dans 

les  voies  du  Seigneur,  s'il  prévoyoit  que  je  n'y  fisse  pas 
mon  salut. 

Le  chagrin  ranima  tellement  la  fistule  qui  m'avoit  tant 
tourmenté  à  la  Bastille,  qu'on  fut  obligé  de  me  faire  Topé* 
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ration  en  août  iG83.  Je  fus  soixante-cinq  joursr  au  lit^  après 
lesquels  je  me  tis  porter  à  Bussy. 

Pendant  ma  maladie ,  je  ne  cessois  point  de  faire  des 

réflexions  sur  mon  rappel  à  la  cotir^  dont  les  belles  appa- 

rences avoient  duré  si  peu.  Je  me  çônsolois  assez  de  n'y 
pas  demeurer  ;  car  je  ne  pouvois  douter  que  Dieu^  pré- 

voyant ma  fragilité  en  ce  pays-là^  n*eùt  exaucé  ma  demande, 
mais  comme  je  ne  lui  avois  pas  demandé  qu'il  employât, 
pour  m'en  dégoûter,  les  rudesses  que  le  roi  m'avoit  faites^ 
elles  m'étoient  insupportables. 

Ce  fut  en  ce  temps-là,  mes  enfants^  que  le  roi  exécuta 

le  grand  dessein  qu'il  méditoit  depuis  plusieurs  années 
d'abolir  dans  son  royaume  la  religion  prétendue  réformée, 
ou  du  moins  de  n'y  souffrir  que  la  véritable.  Il  commença 
par  la  révocation  de  l'édit  de  Nantes»  et  après  il  mit  tout 
en  œuvre  pour  foire  que  ses  sujets  huguenots  ouvrissent 

les  yeux  à  la  vérité.  Le  zèle  que  j'ai  toujours  eu  pour  la 

religion  catholique ,  dans  laquelle  Dieu  m'a  fait  la  grâce  de 
naître^  se  redoubla  alors  en  moi^  si  je  l'ose  dire  y  mes  en- 

fants ^  et  je  ne  pus  m'empêcher  dans  les  rencontres  de 
parler  de  controverses  à  ma  manière.  Je  le  fis  surtout  au 

regard  du  comte  d'Olon,  votre  parent,  et  je  lui  écrivis  une 
lettre  que  je  suis  bien  aise  de  vous  laisser  (1). 

Après  avoir  souffert  cinq  ans  dans  mon  exil  volontaire 

plus  que  jen'avois  fait  en  dix-sept  dans  mon  exil  forcée  je 
pris  la  pensée  de  retourner  à  la  cour  en  i687  pour  vos  in- 

térêts, mes  enfants.  Â  mon  arrivée,  le  roi  vous  donna  une 

abbaye,  mon  fils;  et,  quand  je  l'en  remerciai ^  il  eut  la 
bonté  de  me  dire  que  c^étoit  bien  peu  de  chose.  Je  fus  trois 
mois  à  Versailles,  pendant  lesquels  je  représentai  quel- 

quefois au  roi  le  misérable  état  de  mes  affaires^  et  qu'il 

(1)  Cette  lettre,  écrite  le  8  décembre  1685,  se  trouvera  à  sa  date 
dans  la  Correspondance  de  Bussy. 
II.  26 
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i))'étoit  du  quatre-vingt-mille  francs  de  mes  appointe- 
ments de  mestre  de  camp  général  ;  mais  Sa  Majesté  ne 

m'en  parut  pas  alors  touchée. 
Le  temps  que  je  fus  à  Paris  ce  voyage-là.  je  le  passai 

chez  vous,  ma  fille  de  Montataire;  et  je  me  souviendrai 

toujoui's  de  la  manière  obligeante  et  de  la  bonne  réception 
que  vous  et  votre  mari  me  fîtes  et  du  soin  que  vous  eûtes 
de  moi. 

Je  repartis  de  la  cour  en  1688  et  j'allai  chez  vous  à  Co- 
ligny^  ma  fille^  d'où,  après  la  prise  de  Philisbourg  par 
Monseigneur^  voyant  que  la  guerre  alloit  recommencer^ 

j'écrivis  au  roi  et  je  lui  offris  mes  services ,  toujours  eu 
quelque  qualité  qu'il  lui  plairoit.  11  me  parut  enfin  que  mes 
offres avoient  touché  Sa  Majesté;  car  peu  de  temps  après 
il  vous  donna  deux  mille  livres  de  pension^  mon  fils^  et 
une  compagnie  dans  un  bon  régiment  de  cavalerie,  et  le 
lendemain  à  votre  frère  un  prieuré  meilleur  que  son  ab- 
baye. 

Je  le  remerciai  humblement  de  ses  grâces,  mais  en 
même  temps  je  lui  mandai  que,  ne  vous  donnant  rien  à  tous 

deux  ̂   parce  que  je  ne  pouvois  rien  vous  donner^  ces  bien- 

faits m'obligeoient  sensiblement^  mais  qu'ils  ne  me  soula- 
geoient  point. 

Au  commenoement  de  1689,  le  roi  fit  une  promotion  de 

chevaliers  du  Saint-Esprit;  je  fis  souvenir  de  moi  Sa  Ma- 
jesté en  cette  rencontre  :  cela  fut  inutile  et  je  pris  pa- 

tience. 

Au  mois  de  septembre  de  la  même  année^  j'écrivis  au 
roi  de  chez  vous,  ma  fille  de  Goligny,  pour  lui  offrir  mes 

services  après  la  perte  de  Mayence,  et  au  mois  de  jan- 
vier 1690  nous  eûmes  tous  sujet  de  nous  réjouir,  mes  en- 

fants, de  la  bonne  fortune  de  votre  sœur  de  Goligny,  qui 

recueillit  en  ce  temps-là  pour  son  fils  la  succession  du 
comte  de  Dalets,  son  beau-père,  qui  laissoit  de  grands  biens 
à  son  petit-fils  de  Goligny,  votre  neveu  ;  et  qe  fut  alors  que 
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sa  mère  et  lui  furent  obligés  de  prendre  le  nom  de  Dalels 

au  lieu  de  celui  de  Coligny^  parce  que  les  aînés  de  la  mai- 
son  deLanghac  ont  toujours  porté  le  nom  de  Dalets^  depuis 
trois  cents  ans  que  cette  terre  est  dans  leur  maison. 

Au  mois  d'avril  de  la  même  année ,  je  retournai  à  la 
cour  offrir  moi-même  au  roi  les  services  que  je  lui  avds 
ofierts  par  tant  de  lettres  ;  il  me  reçut  fort  agréablement, 

et  pendant  les  deux  mois  que  je  fus  à  Versailles,  Sa  Ma- 

jesté me  traita  toujours, si  bien^  que  si  j'avois  eu  de  quoi 
y  demeurer  plus  longtemps^  je  Taurois  fait. 

Jusqu'ici ,  mes  enfants^  je  vous  ai  parlé  de  ma  conduite 
à  la  cour  et  à  la  guerre  ̂   mais  je  ne  vous  ai  rien  dit  de  mes 

mœurs  ;  cependant  c'est  un  chapitre  sur  lequel  j'ai  à  vous 
entretenir.  Celui  de  la  guerre  et  de  la  cour  ne  regarde 
que  la  fortune;  celui  des  moeurs  regarde  la  fortune  et  le 
salut. 

Il  n'est  pas ,  mes  enfants ,  que  vous  n'ayez  su  l'attadie- 
ment  que  j'ai  eu  pour  les  femmes  et  la  réputation  d'avoir 
été  médisant;  et  vous  avez  vu  ma  pente  à  la  colère. 

Pour  Tamour,  il  est  vrai  que  je  n'y  ai  été  que  trop  su- 
jet^ et  quoiqu'il  ne  m'ait  jamais  fait  perdre  aucun  temps  à 

la  guerre,  il  m'en  a  fait  perdre  à  la  cour  où  je  ne  devois 
songer  qu'à  me  faire  des  amis  et  ne  point  donner  lieu  aux 
gens  qui  ne  m'aimoient  pas  de  dire^  comme  je  sais  qu'ils 
ont  fait,  que  j'aimois  trop  nies  plaisirs. 

Les  excessives  dépenses  sont  encore  inséparables  de 

l'amour,  et  je  ne  trouve  rien  de  plus  vrai  que  cette  pai*ole 
du  sage  :  La  maison  du  voluptueux  ne  prospérera  point. 

Mais  ce  qui  doit  le  faire  craindre,  c'est  l'offense  de  Dieu 
et  tous  les  autres  crimes  à  quoi  celui-ci  peut  engager  et  à 
quoi  il  engage  ordinairement. 

Je  ne  veux  pas  par  mes  conseils,  mes  fils,  vous  rendre 
des  brutaux  avec  les  dames;  au  contraire,  je  vous  convie 

d'être  toujours  avec  elles  honnêtes  et  polis ,  mais  seule- 
ment d'éviter  le  trop  grand  commerce  avec  elles. 
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Pour  la  réputation  d'avoir  été  médisant ,  je  ne  la  méri- 

toîs  pas  dans  foute  l'étendue  qu'on  me  l'a  donnée.  On  a 
dit  que  j*étois  un  misanthrope,  un  homme  qui  faisoit  pro- 

fession de  déchirer  tout  le  monde  :  rien  n'est  plus  faux 
que  cela  ni  plus  injuste. 

J'avoue  que  quand  on  me  fait  du  mal  ou  qu'on  en  a  dit 
de  moi  9  non -seulement  je  le  rends  ̂   mais  encore  que 

quand  j'ai  pu ,  je  l'ai  rendu  avec  usure  dans  les  rencontres. 
Cependant  mon  ressentiment  ne  m'a  jamais  rien  fait  in* 

venter  contre  personne;  et  ma  justice  naturelle  m'a  même 
fait  dire  du  bien,  quand  j'en  ai  trouvé  à  dire,  de  ceux  de 
qui  j'avois  dit  le  mal  que  j'en  savois.  11  faut  dire  la  vérité, 
mes  enfants.,  peut-être ,  sous  cette  apparente  justice ,  y 

avoit-il  un  mauvais  dessein  caché  dans  mon  cœur,  d'être 

plus  croyable  sur  le  mal  que  je  disois ,  quand  j'avois  dit du  bien. 

Lorsque  le  maréchal  de  Turenne,  par  des  dégoûts  qu'un 
général  peut  donner  à  des  officiers  généraux  qu'il  n'aime 
pas,  ne  m'a  pas  obligé  de  l'aimer,  j'ai  essayé  de  lui  trou- 

ver des  ridicules,  ne  pouvant  le  décrier  sur  la  guerre;  car 

sur  cela,  ses  meilleurs  amis  ne  feront  jamais  plus  d'honneur 
à  sa  vertu  et  à  son  héroïsme  que  j'en  ai  toujours  fait. 

Après  tout ,  mes  enfants  ,  j'ai  eu  tort  avec  le  maréchal  : 
je  devois  dissimuler  les  chagrins  qu'il  me  donnoit  et  ne 
pas  tirer  au  bâton  avec  un  homme  de  ce  crédit-là ,  mon 
général,  qui  pouvoit  ou  faire  valoir  ou  taire  mes  ser* 
vices. 

Je  me  suis  quelquefois  moqué  des  présomptueux  qui 
avoient  quelque  endroit  ridicule,  mais  jamais  des  sottes 
gens  qui  se  faisoient  justice. 

Pour  ma  colère,  vous  en  avez  souvent  été  témoins ,  mes 

enfants;  et  quoiqu'elle  ait  toujours  été  fort  courte,  un  mot 
qu'elle  m'a  quelquefois  fait  dire  m'a  pu  faire  un  ennemi 
qui  ne  me  le  pardonnera  jamais. 

Tout  cela,  mes  enfants,  ne  vaut  rien  devant  Dieu  ni  de- 
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vant  les  hommes.  Ce  sont  ces  vices  qui  ruinent  toujours  la 
fortune  des  gens,  car  les  hommes  ne  pardonnent  point; 
et  qui  ruineroicnt  aussi  toujours  leur  salut,  si  Dieu  ne 

pardonnoit  quand  on  Ten  prie;  et  c'est  ce  qui  me  fait  es* 
pérer  d'être  un  jour  sauvé  après  avoir  vécu  pécheur  et 
misérable. 

Je  ne  prétends  pas  parler  à  vous^  mes  enfonts^  qui  vous 

êtes  consacrés  à  Dieu ,  c'est  à  vous  à  nie  prêcher.  Mais 
vous,  mes  enfants,  qui  êtes  dans  le  monde,  c'est  à  vous  à 
qui  je  voudrois  bien  faire  craindre  les  malheurs  que  caus.ent 

l'amour,  la  médisance  et  la  colère.  Pour  moi,  mes  enfants, 
je  doute  pas  que  tous  ces  vices  ne  m'eussent  attiré  de  plus 
grands  malheurs  que  les  miens,  et  qu'enfin  Dieu  ne  m'eût 
abandonné ,  si  je  n'avois  toujours,  eu  un  fonds  de  religion 
et  une  dévotion  particulière  à  la  sainte  Vierge.  Ce  sont  ces 

sentiments-là  qui  m'ont  fait  survivre  non-seulement  à  tous 
mes  contemporains ,  mais  encore  à  un  nombre  infini  de 
gens  plus  jeunes  que  moi.  Dieu  a  voulu  récompenser 

d'une  longue  vie  un  bon  cœur  que  je  ne  tiens  que  de  lui , 
et  par  là  me  donner  moyen  de  faire  pénitence.  Cependant 

comme  la  Providence  ne  s'en  fie  pas  tout  à  fait  à  moi, 
elle  m'envoie  de  temps  en  temps  de  petites  peines  qui  me 
font  plus  mériter  en  les  souffrant  avec  patience,  que  si 
elles  étoient  de  mon  choix. 

Vous  voyez  bien,  mes  enfants,  que  ma  disgrâce  m'a 
servi  à  l'égard  de  Dieu.  11  me  ̂ lanquoit  encore  une  chose 
qui  étoit  de  goûter  les  lectures  saintes  :  c'est  à  vous ,  nia 
fille  de  Dalets,  à  qui  j'ai  l'obligation  de  m'en  avoir  donné 
le  goût,  et  Dieu  vous  en  bénira. 

Vous  ne  sauriez  vous  imaginer,  mes  enfants,  quelle  con- 

solation j'ai  trouvée  en  lisant  la  sainte  Ecriture  et  les 
Pères,  saint  Paul,  saint  Augustin,  saint  Jérôme,  saint  Ber- 

nard et  saint  François  de  Sales;  et  cela,  joint  aux  bons  - 

exemples  de  madame  de  Bussy,  m'a  mis  dans  le  chemin 
de  la  vertu ,  où  je  sens  plus  de  douceurs  et  plus  de  paix , sa. 
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même  dans  la  misère  où  je  suis,  que  je  n'en  ai  jamais 
senti  dans  les  plaisirs  et  dans  les  honneurs  du  monde.    . 

Il  y  a  longtemps  que  je  dis  à  mes  bons  amis  que  je  vois 
bien  par  les  grands  et  les  continuels  malheurs  de  ma  vie 

que  Dieu  me  veut  avoir,  mais  qu'il  m'aura.  Quand  je  dis  à 
mes  bons  amis ,  j'entends  à  fort  peu  de  gens  ;  car,  outre 
qu'il  est  ridicule  de  fatiguer  le  monde  du  récit  de  ses  mal- 

heurs, c'est  qu'on  se  les  redit  et  qu'on  se  chagrine  soi*  \ 
même  en  les  disant  aux  autres.  Voici  donc  comme  je  veux  ' 
qu'on  soit  : 

Être  satisfait  de  son  sort , 

Quel  qu'il  soit  ne  s'en  jamais  plaindre, 
Et  regarder  Tenir  la  mort. 
Sans  la  désirer  ni  la  craindre. 

1 
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Sous  le  règne  de  Louis  XIY^  la  guerre  qui  duroit  depuis 

vingt  ans  n'empéchoit  point  qu^on  ne  fît  quelquefois  l'a- 
mour; mais  comme  la  cour  n'étoit  remplie  que  de  vieux 

cavaliers  insensibles  ou  de  jeunes  gens  nés  dans  le  bruit 
des  armes  et  que  ce  métier  avoit  rendu  brutaux  ̂   cela  avoit 

fait  la  plupart  des  dames  un  peu  moins  modestes  qu'autre- 
fois, et  voyant  qu'elles  eussent  langui  dans  Toisiveté  si 

elles  n'eussent  fait  des  avances  ou  du  moins  si  elles  eus- 
sent été  cruelles^  il  y  en  avoit  beaucoup  de  pitoyables  et 

quelques-unes  d'effrontées. 
Madame  d'Olonne  (1)  étoit  de  ces  dernières.  Elle  avoit 

le  visage  rond^  le  nez  bien  fait^  la  bouche  petite,  les  yeux 
l)rillant8  et  fins  et  les  traits  délicats  ;  le  rire  qui  embellit 
tout  le  monde  faisoit  en  elle  un  effet  tout  contraire;  elle 

(1)  CaUierlne- Henriette  d'Angennes,  fille  aînée  du  baron  de  la 
Loupe,  morte  en  1707.  Elle  avait  épousé ,  en  1653 ,  Louis  de  la  Tré- 

mouille,  comte  d'Oloone,  qui  mourut  en  16SA. 
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a  voit  les  cheveux  d^un  châtain  clair^  le  teint  admirable,  la 
gorge,  les  mains  et  les  bras  bien  faits;  elle  avoit  la  taille 

grossière  et  sans  son  visage  on  ne  lui  auroit  pas  par- 
donné son  air.  Gela  fit  dire  à  ses  flatteurs^  quand  elle 

commença  à  paroitre,  qu^elle  avoit  assurément  le  corps 
bien  fait,  qui  est  ce  que  disent  ordinairement  ceux  qui 

veulent  excuser  les  femmes  qui  ont  trop  d'embonpoint. 
Cependant  celle-ci  fut  trop  sincère  en  ce  rencontre  pour 
laisser  les  gens  dans  Terreur,  éclaircit  du  contraire  qui 

voulut ,  et  il  ne  tint  pas  à  elle  qu'elle  ne  désabusftt  tout  le monde. 

Madame  d*Olonne  avoit  l'esprit  vif  et  plaisant  quand  elle 
étoit  libre;  elle  étoit  peu  sincère ,  inégale,  étourdie,  peu 

méchante  ;  elle  aimoit  les  plaisirs  jusqu'à  la  débauche  et 
il  y  avoit  de  l'emportement  dans  ses  moindres  divertisse- 

ments. Sa  beauté,  autant  que  son  bien  quoiqu'il  ne  fût  pas 
médiocre,  obligea  d'Olonne  à  la  rechercher  en  mariage. 
Cela  ne  dura  pas  longtemps  :  d'Olonne  qui  étoit  homme  de 
qualité  et  de  grands  biens  fut  reçu  agréablement  de  ma- 

dame de  la  Louppe ,  et  il  n'eut  pas  le  loisir  de  soupirer 
pour  des  charmes  qui  avoient  fait  deux  ans  durant  tous  les 
souhaits  de  toute  la  cour.  Ce  mariage  étant  achevé ,  les 
amants  qui  avoient  voulu  être  mariés  se  retirèrent,  et  il  en 

revint  d'autres  qui  ne  vouloient  être  qu'aimés.  L'un  des 
premiers  qui  se  présenta  fut  Beuvron  (1  ),  à  qui  le  voisinage 

de  madame  d*Olonne  donnoit  plus  de  commodité  de  la 
voir.  Cette  raison  fut  cause  qu'il  l'aima  assez  longtemps 
sans  qu'on  s'en  aperçût  ;  et  je  crois  que  cet  amour  eût  tou- 

jours été  caché  si  Beuvron  n'eût  jamais  eu  des  rivaux  ; 
mais  le  duc  de  Caudale  étant  devenu  amoureux  de  ma- 

dame d'Olonne  découvrit  bientôt  ce  qui  demeuroit  caché, 
faute  de  gens  intéressés.  Ce  n'est  pas  que  d'Olonne  n'aimât 

(1)  François  d*Harcourt,  marquis  de  Beuvron. 
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fort  sa  femme ,  mais  les  maris  s'apprivoisent  et  jamais  les 
amants;  et  la  jalousie  de  ceux-ci  est  mille  fois  plus  péné- 

trante que  celle  des  autres.  Cela  fit  donc  que  le  duc  de 

Candale  vit  des  choses  que  d'Olonne  ne  voyoit  pas  et  qu'il 
n'a  jamais  vues  :  car  il  est  encore  à  savoir  que  Beuvron  ait 
aimé  sa  femme. 

Beuvron  avoit  les  yeux  noirs ,  le  nez  bien  fait ,  la  bouche 
petite,  le  visage  long»  les  cheveux  fort  noirs^  longs  et 

épais  ;  la  taille  belle;  il  avoit  assez  d'esprit;  ce  n'étoit  pas 
de  ces  gens  qui  brillent  dans  les  conversations^  mais  il 

étoit  homme  de  bon  sens  et  d'bonnour,  quoique  naturelle- 
ment il  eût  aversion  pour  la  guerre.  Étant  donc  devenu 

amoureux  de  madame  d'Olonne^  il  chercha  les  moyens  de 
lui  découvrir  son  amour;  leur  voisinage  à  Paris  lui  en  don- 

noit  assez  d'occasions»  mais  la  légèreté  qu'elle  témoignoit 
en  toutes  choses  lui  faisoit  appréhender  de  s'embarquer 
avec  elle.  Enfin  s'étant  trouvé  un  jour  téte-à-téte  :  <y  Si  je  ne 
voulois»  lui  dit- il,  madame»  que  vous  faire  savoir  que  je 

vous  aime,  je  n'aurois  que  faire  de  vous  parler;  mes  soins 
et  mes  regards  vous  ont  assez  dit  ce  que  je  sens  pour  vous  : 
mais  comme  il  faut,  madame,  que  vous  répondiez  un  jour 
à  ma  passion ,  il  est  nécessaire  que  je  la  découvre  et  que  je 

vous  assure  en  même  temps  que»  soit  que  vous  m'aimiez 
ou  que  vous  ne  m'aimiez  pas»  je  suis  résolu  de  vous  aimer 
toute  ma  vie.  b 

Beuvron  ayant  cessé  de  parler  :  a  Je  vous  avoue»  mon- 

sieur» lui  répondit  madame  d'Olonne»  que  ce  n'est  pas 

d'aujourd'hui  que  je  reconnois  que  vous  m'aimez,  et  quoi- 
que vous  ne  m'en  ayez  pas  parlé ,  je  n'ai  pas  laissé  de  vous 

tenir  compte  de  tout  ce  que  vous  avez  fait  pour  moi  dès  le 

premier  moment  que  vous  m'avez  vue»  et  cela  me  doit 
servir  d'excuse  quand  je  vous  avouerai  que  je  vous  aime. 
Ne  m'en  estimez  donc  pas  moins»  puisqu'il  y  a  assez  long- 

temps que  je  vous  entends  soupirer,  et  quand  même  on 

pourroit  trouver  quelque  chose  à  redire  à  mon  peu  de  ré- 
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sistance ,  ce  seroit  une  marque  de  la  force  de  voire  mérite 
plutôt  que  dé  ma  facilité.  x>  Après  cet  aveu  <,  Ton  peut  bien 
juger  que  la  dame  ne  fut  pas  longtemps  sans  donner  au 
cavalier  les  dernières  faveurs.  Gela  dura  quatre  ou  cinq 

mois  sans  fracas  de  part  ni  d'autre  :  mais  enfin  la  beauté 
de  madame  d'Olonne  faisoit  trop  de  bruit  et  cette  con- 

quête promettoit  trop  de  gl<Mre  en  apparence  à  celui  qui  la 

feroity  pour  que  l'on  laissât  Beuvron  en  repos.  Le  duc  de 
Caudale^  qui  étoit  Thomme  de  la  cour  le  mieux  fait^  crut 

qu'il  ne  manquoit  rien  à  sa  réputation  que  d'être  aimé  de  la 
plus  belle  femme  du  royaume;  il  résolut  donc  à  l'armée^ 
trois  mois  après  la  campagne ,  d^être  amoureux  d'elle  si- 

tôt qu'il  la  ven*oit^  et  fit  voir  par  une  grande  passion  qu'il 
eut  ensuite  pour  elle  qu'elles  ne  sont  pas  toujours  des 
coups  du  ciel  et  de  la  fortune. 

Le  duc  de  Caudale  avoit  les  yeux  bleus  ̂   le  nez  bien 

fait 9  les  traits  irréguliers,  la  bouche  grande  et  désa- 
gréable mais  de  fort  belles  dents,  les  cheveux  blonds 

dorés  en  la  plus  grande  quantité  du  monde.  Sa  taille  étoit 

admirable  et  s'habilloit  bien,  et  les  plus  propres  tàcboient 
de  l'imiter.  Il  avoit  l'air  d'un  homme  de  grande  qualité, 
il  tenoit  un  des  premiers  rangs  en  Franco,  il  étoit  duc  et 
pair,  gouverneur  de  Bourgogne  conjointement  avec  son 

père  et  seul  gouverneur  de  l'Auvergne,  et  colonel  général 
de  l'infanterie  françoise.  Le  génie  en  étoit  médiocre,  mais 
dans  ses  premières  amours  il  étoit  tombé  entre  les  mains 

d'une  dame  qui  avoit  infiniment  de  Tesprit ,  et  comme  ils 
s'étoient  tous  deux  fort  aimés ,  elle  avoit  pris  tant  de  soin 
de  le  dresser,  et  lui  de  plaire  à  cette  belle,  que  l'art  avoit 
passé  la  nature,  et  qu'il  étoit  bien  plus  honnête  homme 
que  mille  gens  qui  avoient  bien  plus  d'esprit  que  lui. 

Étant  donc  de  retour  de  Catalogne ,  où  il  avoit  com- 

mandé l'armée  sous  Tautorité  du  prince  de  Conti  (i  ),  il  com- 
———-■'■        ■     ■  _  ^ 

(1)  En  1C54.  Voy.  Mémoires,  t.  î,  p.  Sî^etsuir. 



HISÏOIHK  AMOUREUSE  DES  GAULES.  5 1 1 

mençÂ  de  témoigner  à  madame  d'Olonne^  par  mille  em- 
pressements ,  Tamour  qu'il  avoit  pour  elle ,  dans  la  pensée 

qu'il  eut  qu'elle  n'eût  jamais  rien  aimé.  Voyant  qu'elle  rie 
répondoit  point  à  sa  passion^  il  se  résolut  de  la  lui  ap- 

prendre de  manière  qu'elle  ne  pût  faire  semblant  de  l'i- 
gnorer; mais  comme  il  avoit  pour  toutes  les  femmes  un 

respect  qui  tenoit  un  peu  de  la  honte,  il  aima  mieux  écrire 

à  madame  d'Olonne  que  de  lui  parler  : 

Je  suis  au  désespoir,  madame,  que  toutes  les  déclarations 

d'amour  se  ressemblent  et  qu*il  y  ait  quelquefois  tant  de  dif-* 
férence  dans  les  sentiments.  Je  sens  bien  que  je  vous  aime 

plus  que  tout  le  monde  n'a  accoutumé  d'aimer,  et  je  ue  sau-< 
rois  vous  le  dire  que  comme  tout  le  monde  vous  le  dit.  Ne 
prenez  donc  pas  garde  à  mes  paroles,  qui  sont  foibles  et  qui 

peuvent  être  trompeuses;  mais  faites  réflexion,  s'il  vous 
plaît,  à  la  conduite  que  je  vais  avoir  pour  vous,  et  si  elle 
vous  témoigne  que ,  pour  la  continuer  longtemps  de  même 
force,  il  faut  être  vivement  touché,  rendez-vous  à  ces  témoi- 

gnages et  croyez  que  puisque  je  vous  aime  si  fort,  n'étant  point 
aimô  de  vous,  je  vous  adorerai  quand  vous  m'aurez  obligé  à 
avoir  de  la  reconnoissance. 

Madame  d'Olonne  ayant  lu  ce  billet  y  fit  cette  ré- 

ponse: 

S'il  y  a  quelque  chose  qui  vous  empêche  d'être  cru  quand 
vous  parlez  de  votre  amour,  ce  n'est  pas  qu'il  importune, 
c'est  que  vous  en  parlez  trop  bien.  D'ordinaire  les  grandes 
passions  sont  plus  confuses,  et  il  me  semble  que  vous  écrivez 

comme  un  homme  qui  a  bien  de  l'esprit,  qui  n'est  point 
amoureux  et  qui  veut  le  faire  croire,  et  puisqu'il  mêle  sem- 

ble à  moi-même,  qui  meurs  d'envie  que  vous  disiez  vrai ,  ju- 
gez ce  qu'il  sembleroit  â  des  gens  à  qui  votre  passion  seroit 

îndififérente;il3  n'hésiteroîent  pas  à  croire  que  vous  voulez 
rire.  Pour  moi ,  qui  ne  veux  jamais  faire  de  jugement  té- 

m^airej  j'accepte  le  parti  que  vous  m'offrez  et  je  veux  bien 
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juger  par  votre  conduite  des  sentiments  que  vous  avez  pour 
moi. 

Cette  lettre  que  les  connoissears  eussent  trouvée  fort 
douce  ̂   ne  la  parut  pas  trop  au  duc  de  CSandale.  Comme  il 
avoit  beaucoup  de  vanité,  il  avoit  attendu  des  douceurs 
moins  enveloppées  :  cela  Tobligea  à  ne  point  tant  presser 

madame  d'Olonne  qu'elle  Feût  bien  désiré.  Il  en  faisoit  sa 
bonne  fortune  en  dépit  d'elle-môme,  et  la  chose  eût  duré 
longtemps  si  cette  belle  n'eût  gagné  sur  sa  modestie  de  lui 
faire  tant  d'avances  qu'il  crut  pouvoir  tout  entreprendre 
auprès  d'elle  «  sans  trop  s'exposer.  Son  aflaire  étant  con- 

clue ,  il  s'aperçut  bientôt  du  commerce  de  Beuvron.  Un 
prétendant  ne  regarde  d'ordinaire  que  devant  soi ,  mais  un 
amant  bien  traité  regarde  à  droite  et  à  gauche  et  n'est  pas 
longtemps  sans  découvrir  son  rival.  Sur  cela^  le  duc  se 
plaint,  sa  maîtresse  le  traite  de  bizarre  et  de  tyran ,  et  le 

prend  sur  un  ton  si  haut  qu'il  lui  demande  pardon  de  ses 
soupçons  et  se  croit  trop  heureux  de  l'avoir  radoucie.  Ce 
calme  ne  dura  pas  longtemps  :  Beuvron  de  son  côté  fait  des 

reproches  aussi  inutiles  que  celles  du  duc.  et  voyant  qu'il 
ne  peut  détruire  son  rival  par  lui-même  il  fait  sous  main 

donner  avis  à  d'Olonne  que  le  duc  de  Caudale  est  si  bien 
avec  sa  femme.  D'Olonne  lui  défend  de  le  voir,  c'estrà-dire 

redouble  l'amour*  de  ces  deux  amants,  qui  ayant  plus 
d'envie  de  se  voir  depuis  les  défenses  en  trouvèrent  mille 

moyens  plus  commodes  que  ceux  qu'ils  avoient  aupara- 
vant. Cependant  Beuvron  étant  demeuré  le  maître  du 

champ  de  bataille  y  le  duc  de  Caudale  recommence  ses 
plaintes  contre  lui^  il  fait  de  nouveaux  efforts  pour  le 

chasser,  mais  inutilement.  Madame  d'Olonne  lui  dit  qu'elle 

voyoitbien  qu'il  ne  considéroit  que  ses  intérêts  et  qu'il  ne 
se  soucioit  pas  de  la  perdre,  puisque^  si  elle  défendoit  à 
Beuvron  de  la  voir,  son  mari  et  tout  le  monde  ne  douteroient 

pas*  du  sacrifice.  Madame  d'Olonne  qui  n'aime  pas  tant 
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Beuvrôn  que  le  duc,  ne  le  veut  pourtant  pas  perdre,  tant 

pour  ce  qtf  un  et  un  sont  deux,  que  parce  que  les  coquettes 
croient  retenir  mieux  leurs  amants  par  une  petite  jalousie 

que  par  une  grande  tranquillité. 

Dans  cette  entrefaite,  Paget,  homme  assez  Agé,  de  basse 

naissance ,  mais  fort  riche ,  devint  amoureux  de  madame 

d'Olonne,  et  ayant  découvert  qu'elle  aimoit  le  jeu ,  il  crut 
que  son  argent  lui  liendroit  lieu  de  mérite  et  fonda  ses 

plus  grandes  espérances  sur  la  somme  qu'il  résolut  de  lui 
offrir.  Il  avoit  assez  d'accès  chez  elle  pour  lui  parl^  lui- 

même  s'il  eût  osé;  mais  il  n'avoit  pas  la  hardiesse  de  faire 

un  discours  qui  ttreroit  après  lui  de  fâcheuses  suites  s'il 
n'eût  pas  été  bien  reçu  ;  il  fit  donc  dessein  de  lui  écrire  et 
lui  écrivit  cette  lettre  : 

J'ai  bien  aimé  des  fois  en  ma  vie ,  madame,  mais  je  nHû  ja« 

mais  rien  aimé  tant  que  vous  ;  ce  qui  me  le  fail  croire,  c'est 
que  je  n'ai  jamais  donné  à  chacune  de  mes  maîtresses 
plus  de  cent  pistoles  pour  avoir  leurs  bonnes  grâces,  et  pour 

les  vôtres  j'irai  jusqu'à  deux  mille.  Faites  vos  réflexions  là- 
dessus,  je  vous  prie,  et  songez  que  l'argent  est  plus  rare 

que  jamais  il  n*a  été. 

Quentine,  femme  de  chambre  et  confidente  de  madame 

d'Olonne,  lui  rendit  cette  lettre  de  la  part  de  Paget;  in- 

continent après  ,  cette  belle  lui  fit  la  réponse  qui  s'ensuit  : 

Je  m'étoîs  déjà  bien  aperçue  que  vous  aviez  derèsprlt  par 
les  conversations  que  j'ai  eues  avec  vous;  mais  je  ne  sa  vois 
pas  encore  que  vous  écrivissiez  si  bien  que  vous  faîtes.  Je  n'ai 
rien  vu  de  si  joli  que  votre  lettre;  je  serai  ravie  d'en  avoir  sou- 

vent de  semblalHes,  et  cependant  je  serai  bien  aise  de  vous 
entretenir  ce  soir  à  six  heures. 

Paget  ne  manqua  pas  au  rendez- vous  et  s'y  trouva  en 
habit  décent,  c'est-à-dire  avec  son  sac  et  ses  quilles. 
II.  27 
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Queniine  l'ayant  iott'oduit  dans  le  cabinet  de  sa  m^^resse^ 
les  laissa  seuls.  «Voilà  lui  dit-il,  madame,  lui  montrant 

ce  qu'il  portoit  y  ce  qui  ne  se  trouve  pas  tous  les  jours  : 
voulez-vous  le  recevoir? — Je  le  veux  bien,  dit  madame 

d^Olonnei  mais  cela  nous  amusera.  x>  Ayant  donc  compté 
les  deux  mille  pistoles  dont  ils  étoient  convenus ,  elle  les 
enferma  dans  ime  cassette  et  se  mettant  auprès  de  lui  sur 
un  petit  lit  de  repos  qui  ne  lui  en  servit  pas  longtemps  : 

«  Personne ,  lui  dit-elle,  monsieur,  n'écrit  en  France 

comme  vous;  ce  que  je  vous  vais  dire  n'est  pas  pour  faire 
le  bel  esprit,  mais  il  est  certain  que  je  trouve  peu  de  gens 
qui  en  aient  tant  que  vous.  La  plupart  ne  vous  disent  que 
des  sottises,  et  quand  ils  vous  veulent  écrire  des  lettres 

tendres,  ils  pensent  avoir  bien  rencontré  de  nous  dire  qu'ils 
nous  adorent,  qu'ils  vont  mourir  si  vous  ne  les  aimez;  et 
que  si  vous  leur  faites  cette  grâce  ils  vous  serviront  tonte 

leur  vie.  On  a  bien  affaire  de  leurs  services.  —  Je  suis  ravi, 
dit  Paget,  que  mes  lettres  vous  plaisent,  je  ne  dirois  pas 
ceci  ailleurs ,  mais  à  vous ,  madame ,  je  ne  vous  en  ferai 
pas  la  petite  bouche,  ni  de  façon  :  mes  lettres  ne  me  coû- 

tent rien. — Voilà,  répondit- elle,  ce  qui  est  difficile  à 
croire,  il  faut  donc  que  vous  ayez  un  fort  grand  fonds.  » 

Après  quelques  autres  discours  que  Tamour  interrompit 

deux  ou  trois  fois,  ils  convinrent  d'une  autre  entrevue,  et 
à  celle-là  d'une  autre  :  de  sorte  que  ces  deux  mille  pis- 

toles valurent  à  Paget  trois  rendez- vous. 

Mais  madame  d'Olonnc ,  se  voulant  prévaloir  de  l'amour 
de  ce  bourgeois  et  de  son  bien,  le  pria  à  la  quatrième  vi- 

site de  recommencer  à  lui  récrire  de  ces  billets  gaUnts , 

comme  celui  qu'elle  avoit  reçu  de  lui.  Mais  voyant  que 
cela  tiroit  à  conséquence ,  il  lui  fit  des  reproches  qui  ne  lui 

servirent  de  rien,  et  tout  ce  qu'il  put  obtenir  fut  qu'il  ne 
seroit  point  chassé  de  chez  elle  et  qu'il  pourroit  venir 
joo^  lorsqu'elle  le  manderoit. 

Madame  d'Olonne  crut  qu'en  se  laissant  voir  à  Paget 
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elle  entretiendroit  ses  désirs ,  et  que  peut-être  seroit-il  en- 
core assez  fou  poitr  les  vouloir  satisfaire  à  quelque  prix 

que  ce  fût.  Cependant  il  étoit  assez  amoureux  pour  ne  se 

pouvoir  empêcher  de  la  voir^  mais  il  ne  l'étoit  pas  assez 
pour  acheter  tous  les  jours  ses  faveurs.  Les  choses  étant  en 
ces  termes ,  séit  que  lé  dépit  eût  fait  parler  Paget ,  soit  que 

ses  visites  fréquentes  et  Tdrgent  que  jouoit  madame  d'O- 
lonne  eussent  fait  faire  des  réflexions  au  duc  de  Caudale, 

il  pria  sa  maîtresse  lorsqu'il  partit  pour  Catalogne  de  ne 
plus  voir  Paget  de  qui  le  commerce  nuisoit  à  sa  réputa- 

tion. Elle  le  promit  et  n'en  fit  rien  ̂   de  sorte  que  le  duc 
apprenant  par  ceux  qui  lui  mandoient  des  nouvelles  de 

Paris,  qu'il  alloit  plus  souvent  diez  madame  d'Olohne 
qu'il  n'avoit  jamais  fait,  lui  écrivît  cette  lettre  : 

En  vous  disant  adieu,  je  voas  prini,  madame,  de  ne  plus 
voir  ce  coquin  de  Paget;  cependant  il  ne  bouge  de  chez  vous. 

N -avez-TOus  point  de  honte  de  me  mettre  en  état  d'appréhen- 
der auprès  de  vous  un  misérable  bo^i^eois,  qui  ne  peut  ja- 

mais être  craint  que  par  Taudace  que  vous  lui  donnez?  Si 

vous  n'en  rougissez»  madame,  j'en  rougis  pour  vous  et  pour 
moi  :  et  de  peur  de  mériter  cette  honte  dont  vous  voulez  m'ac- 
cabler,  je  vais  faire  un  eflfort  sur  mon  amour  pour  ne  vous 
plus  regarder  que  comme  une  infâme. 

Madame  d'Olonne  fut  fort  surprise  de  recevoir  une  lettre 
si  rude ,  mais  comme  sa  conscience  lui  faisoit  encore  des 

reproches  plus  aigres  que  son  amant,  elle  ne  chercha  point 
de  raisons  pour  se  défendre  et  se  contenta  de  répondre  en 
ces  termes  : 

Ma  conduite  passée  est  si  ridicule,  mon  cher,  que  je  déses- 

pérerois  d'être  jamais  aimée  de  vous,  si  je  ne  me  pouvoîs 
sauver  sur  l'avenir  par  les  assurances  que  je  vous  donne  d'un 
procédé  plus  honnête  ;  mais  je  vous  jure  par  vous-même,  qui 

est  ce  que  j'aî  de  plus  cher  au  monde,  que  Paget  n'entrera 
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Jamais  chez  moi  et  que  Beuvrou,  que  mon  mari  me  force  de 
voir,  me  verra  si  rarement,  que  vous conoottrez  bien  que 
vous  seul  me  tenez  lieu  de  toutes  choses. 

Le  duc  de  Candale  fui  tout  à  fait  assuré  par  cette  lettre. 

Il  fit  ensuite  des  résolutions  de  ne  plus  condamner  sa  maî- 

tresse sur  des  apparences,  qu'il  jugea  toutes  trompeuses, 
pour  avoir  été,  à  ce  qu'il  lui  sembloit,  sans  raison  soup- 

çonneux. Il  se  jeta  dans  l'autre  extrémité  de  la  confiance  et 
prit  en  bonne  part  tout  ce  que  madame  d'Olonne  lui  fit  six 
mois  durant  decoquetteries  et  d'infidélités,  car  elle  continua 
de  voir  Paget  et  de  donner  des  faveurs  à  Beuvroo  >  et  quoi- 

qu'on en  écrivît  de  plusieurs  endroits  au  duc  de  Candale , 
il  crut  que  cela  venoit  de  son  père  ou  de  ses  amis  qui  le 

vouloient  détacher  de  l'amour  de  madame  d'Olonne, 
croyant  que  cette  passion  Tempécheroit  de  songer  au  ma- 
riage. 

Il  revint  donc  de  l'armée  plus  amoureux  qu'il  n'avoit 
encore  été;  madame  d'Olonne  aussi,  auprès  de  qui  une  si 
longue  absence  faisoit  passer  le  duc  de  Candale  pour  un 
nouvel  amant,  redoubla  ses  empressements  pour  lui,  à  la 

vue  même  de  toute  la  cour.  Cet  amant  prenoit  les  impru- 

dences qu'elle  faisoit  pour  le  voir  pour  les  marques  d'une 
passion  dont  elle  n'étoit  plus  la  maîtresse,  quoique  ce  ne 
fussent  que  des  témoignages  du  dérèglement  naturel  de  sa 

raison;  quand  elle  avoit  quelque  emportement  pour  lui 
qui  éclatoit,  il  la  croyoit  vivement  touchée  et  cependant 

elle  n'étoit  que  folle.  Il  étoit  tellement  persuadé  de  la  pas- 

sion qu'elle  avoit  pour  lui,  que  quand  il  mouroit  d'amour 

pour  elle  il  appréhendoit  encore  d*étre  ingrat. 
On  peut  bien  juger  que  la  conduite  de  ces  amants  fit 

grand  bruit  ;  ils  avoient  tous  deux  des  ennemis ,  mais  la 

fortune  de  l'un  et  la  beauté  de  l'autre  leur  avoient  fait 

beaucoup  d'envieux.  Quand  tout  le  monde  les  auroit  voulu 
servir^  ils  auroient  tout  détruit  par  leur  imprudence  et  tout 
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le  monde  leur  vouloit  nuire  :  ils  se  donnoient  rendez*vous 

partout ,  sans  avoir  pris  aucune  mesure  avec  personne.  Ils 
se  voyoient  quelquefois  dans  une  maison  que  le  duc  de 

Candale  tenoit  sous  le  nom  d'une  dame  de  la  campagne , 
que  madame  d'Olonne  faisoit  semblant  d'aller  voir,  et  le 
plus  souvent  la  nuit  chez  elle-même.  Tous  ces  rendez- von  s 

n^usoient  pas  tout  le  temps  de  celte  perfide  ;  lorsque  le  duc 
sortoit  d'auprès  d'elle,  el!e  ailoit  à  la  conquête  de  quelque 
nouvel  amant  ou  du  moins  rassurer  Beuvron  par  mille 
douceurs  des  craintes  que  le  duc  lui  avoit  données. 

L'hiver  se  passa  ainsi  sans  que  le  duc  de  Candale  soup- 
çonnât quoi  que  ce  soit  de  méchant  de  tout  ce  qu'elle  lui 

faisoit  et  la  quitta  pour  retourner  à  l'armée  aussi  satisfait 
d'elle  qu'il  Tavoit  jamais  été.  Il  n'y  fut  pas  deux  mois 
qu'il  apprit  des  nouvelles  qui  troublèrent  sa  joie  :  ses  amis 
particuliers  qui  prenoient  garde  de  près  à  la  conduite  de 

sa  maîtresse  ne  lui  avoient  osé  rien  dire,  tant  ils  le  trou- 

voient  préoccupé  de  cette  infidèle ,  mais  s'étant  passé  de- 
puis son  absence  quelque  chose  de  fort  extraordinaire,  et 

ne  craignant  pas  qu'elle  détruisit  par  sa  vue  les  impres- 
sions qu'ils  lui  vouloient  donner,  ils  hasardèrent  tous  en- 

semble »  sans  qu'ils  fissent  paroltre  leur  concert ,  de  lui 
apprendre  sa  conduite  :  ils  lui  mandèrent  donc ,  chacun  sé- 

parément, que  Jeannin  (  1  )  avoit  un  grand  attachement  pour 

madame  d'Olonne,  que  ses  assiduités  faisoient  croire  non- 
seulement  un  dessein ,  mais  un  heureux  succès,  et  qu'enfin 
quand  elle  ne  seroit  pas  coupable,  il  devroit  n*étre  pas 
content  d'elle  de  voir  qu'elle  fût  soupçonnée  de  tout  le 
monde. 

Mais  pendant  que  ces  nouvelles  vont  porter  la  rage  dans 

l'ftme  du  duc  de  Candale,  il  est  à  propos  de  parler  de  la 
naissance,  du  progrès  et  de  la  fin  de  la  passion  de 
Jeannin.  • 

(1)  Tr<^orier  de  l'éparcnc,  petit  fils  du  président  Jeannin. 
27. 
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Jeannin  dô  CastiUe  avoit  la  taille  belle  ̂   le  visage  agréa* 

ble,  bien  de  la  propreté ,  fort  peu  d'esprit;  de  même  naisr- 
sance  et  même  profession  que  Paget,  et  beaucoup  de  bien 

comme  lui.  Il  étoit  assez  bien  fait  pour  faire  croire  que  s'il 
eût  porté  répée  il  eût  eu  des  bonnes  fortunes  par  son  mé- 

rite seulement,  mais  sa  profession  et  ses  richesses  faisoient 

soupçonner  que  toutes  les  femmes  qu'il  avoit  aimées 
étoient  intéressées  y  de  sorte  que,  lorsque  Pon  le  vit  amou- 

reux de  madame  d'Olonne,  on  ne  douta  point  qu'il  ne  fût 
aimé  pour  son  argent. 

Le  roi,  après  avoir  passé  les  étés  sur  les  frontières,  re- 

venoit  d'ordinaire  à  Paris  les  hivers,  et  tous  les  divertisse- 
ments occupoient  tour  à  tour  son  esprit.  Le  billard,  la 

paume,  la  chasse,  la  comédie  et  la  danse,  avoient  chacun 

leur  temps  avec  lui;  c'étoit  alors  les  loteries  dont  il  étoit 
question ,  et  cela  les  avoit  tellement  mises  à  la  mode,  que 

chacun  en  faisoit,  les  uns  d'argent,  les  autres  de  bijoux  et 
de  meubles.  Madame  d*01onne  en  voulut  faire  une  de  cette 
sorte,  mais  au  lieu  que  dans  la  plupart  on  y  employoit 

tout  l'argent  qu'on  avoit  eu  et  que  le  sort  faisoit  le  par- 
tage, dans  celle-ci,  qui  étoit  de  dix  mille  écus,  il  n'y  en 

eut  pas  cinq  d'employés,  et  ces  cinq-là  encore  furent<lis- 
tribués  selon  le  choix  de  madame  d'Olonne.  Lorsqu'elle 
fit  les  premières  propositions  de  la  loterie,  Jeannin  s'y 
trouva,  et  comme  elle  demandoit  une  somme  à  chacun  se- 

lon sa  force,  et  qu'elle  lui  eût  dit  qu'il  falloit  qu'il  donnftt 
mille  francs,  il  lui  répondit  qu'il  le  vouloit  bien,  et  qu'il 
lui  promettoit  de  plus  de  lui  faire  parmi  ses  amis  jusqu'à 
neuf  mille  livres.  Quelque  temps  après,  tout  le  monde 
étant  sorti,  à  la  réserve  de  Jeannin  :  a  Je  ne  sais,  madame, 

lui  dit-il,  si  ma  passion  ne  vous  est  pas  encore  connue, 
car  il  y  a  longtemps  que  je  vous  aime,  et  je  suis  déjà  en  de 

grandes  avances  de  soins,  mais  après  m'être  entièrement 
donné  à  vous,  il  faut  que  je  vous  (tomande  la  confirmation 

de  mon  bail,  ûptroyez-l^emoi ,  madanoe ,  je  vous  m  siip- 
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piie^  et  remarquez  qu'avec  les  mille  francs ,  à  quoi  vous 
m'avez  taxé,  je  vous  en  donne  encore  neuf  pour  être  bien 
avec  vous ,  car  ce  que  je  vous  ai  dit  de  mes  amis  n'a  été 
que  pour  tromper  ceux  qui  étoient  ici^  quand  je  vous  ai 

parlé  de  cette  affaire. — Je  vous  avoue ,  monsieur^  lui  ré- 

pondit madame  d'OIonne^  que  je  ne  vous  ai  point  cru 
amoureux  qu'aujourd'hui;  ce  n'est  pas  que  je  n'aie  remar- 

qué de  certaines  mines  en  vous  qui  me  faisoient  soup- 
çonner quelque  chose,  mais  je  suis  tellement  rebutée  de  ces 

façons  ̂   et  les  soupirs  et  les  langueurs  sont  à  mon  gré  une 

si  pauvre  galanterie  et  de  si  foibles  marques  d'amour^  que 
si  vous  n'eussiez  pris  avec  moi  une  conduite  plus  hon- 

nête, vous  eussiez  perdu  vos  peines  toute  votre  vie.  Pour 
ce  qui  est  maintenant  de  reconnoissance^  vous  pouvez 

croire  qu'on  n'est  pas  loin  d'aimer^  quand  on  est  bien 
persuadée  d'être  aimée.  0  II  n'en  fallut  pas  davantage  à 
Jeannin  pour  lui  faire  croire  qu'il  étoit  à  l'heure  du  berger. 
Il  se  jeta  aux  pieds  de  madame  d'Olonne,  et  comme  il  se 
vouloit  sei'vir  de  cette  action  d'humilité,  pour  un  prétexte 
à  de  plus  hautes  entreprises:  «Non,  non^  dit-elle^  mon- 

sieur, cela  ne  va  pas  comme  vous  pensez;  en  quel  pays 

avez-vous  ouï  dire  que  les  femmes  fassent  des  avances? 

Quand  vous  m'aurez  donné  de  véritables  marques  d'une 

grande  passion,  je  n'en  serai  pas  ingrate.  »  Jeannin,  qui  vit 
bien  que  chez  elle  l'argent  se  délivroit  avant  la  marchan- 

dise, lui  dit  qu'il  avoit  deux  cents  pistoles^  et  qu'il  les  lui 
donneroit  si  elle  vouloit;  elle  y  consentit^  et  les  ayant  re- 

çues :  a  Si  vous  trouvez  bon ,  lui  dit-il ,  madame ,  de  m'ac- 
corder  quelque  faveur  sur  le  tant  moins  de  ces  deniers,  je 

vous  serai  fort  obligé  ;  ou  si  vous  voulez  attendre  d'avoir 
toute  la  somme,  faites^moi  votre  billet  de  ce  que  je  viens 
de  vous  donner  pour  valeur  reçue.  »  Elle  aima  mieux  le 

baiser  que  d'écrire,  et  un  moment  aprto  Jeannio  sortit,  en 
l'assurant  qu'il  lui  apporteroit  le  reste  le  lendemain,  Q  n'y 

noanqua  pas,  aussi  l'argent  ne  fut  pas  plutôt  compté,  qu'aile 
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lui  tint  parole  avec  tout  Thonnéur  qu'on  peut  avoir  dans 
un  tel  traité. 

Quoique  Jeannin  fût  entré  par  la  même  porte  que  Paget^ 

elle  en  usa  bien  mieux  avec  lui.  Soit  qu^à  la  longue  elle  es- 

pérât d'en  tirer  de  grands  avantages,  soit  qu'il  eût  quelque 
mérite  caché  qui  lui  tînt  lieu  de  libéralité  ̂   elle  ne  lui  de- 

manda pas  de  nouvelles  preuves  d*amour  pour  lui  donner 
de  nouvelles  faveurs.  Les  dix  mille  livres  le  firent  aimer 

trois  mois  durant^  c'est-à  dire  traiter  comme  si  on  Tet^t aimé. 

Cependant  le  duc  de  Candale,  ayant  reçu  des  lettres  dos 
nouvelles  affaires  de  sa  maltresse,  lui  écrivit  ceci  : 

Quand  vous  pourriez  vous  justifier  à  moi  de  toutes  les  ctio- 
ses  dont  on  vous  accuse.  Je  ne  saurois  plus  vous  aimer  quanti 
vous  ne  seriez  que  malheureuse  ;  vous  y  avez  trop  contribué 
pour  ne  pas  me  déshonorer  en  vous  aimant.  Tous  les  amants 
sont  d'ordinaire  ravis  d'entendre  nommer  leurs  maîtresses  : 
pour  moi,  je  tremble  aussitôt  que  j'entends  ou  que  je  lis  vo- 

tre nom;  il  me  semble  totgours  en  ces  rencontres  que  je  vais 

apprendre  une  histoire  de  vous,  pire,  s'il  se  peut,  que  las 
premières.  Cependant  je  n'ai  que  faire,  pour  vous  mépriser 
au  dernier  point,  d'en  savoir  davantage;  vous  ne  pouvez  rien 
ajouter  à  votre  infamie  :  attendez-vous  aussi  à  tout  le  ressen* 
timent  que  mérite  une  femme  sans  honneur  d'un  honnête 
homme  qui  l'a  fort  aimée.  Je  n'entre  dans  aucun  détail  avec 
vous,  parce  que  je  ne  cherche  pas  votre  justification  et  que 
non-seulement  vous  êtes  convaincue  à  mon  égard  mais  que 
je  ne  puis  jamais  revenir  pour  vous. 

Le  duc  de  Caudale  écrivit  cette  lettre  dans  le  temps  qu'il 
alloit  partir  pour  retourner  à  la  cour;  il  venoit  de  perdre  un 

combat,  et  cela  n'avoit  pas  peu  contribué  à  l'aigreur  de  sa 
lettre.  Il  ne  pouvoit  souffrir  d'être  battu  partout^  et  ce  lui 

eût  été  quelque  consolation  aux  malheurs  de  la  guerre  s'il 
eût  été  plus  heureux  en  amour.  Il  commença  donc  son 
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voyage  avec  un  chagrin  épouvantable.  En  d*autres  temps^ 
il  seroit  venu  en  poste  ̂   mais  comme  sMl  eût  eu  quelque 
pressentiment  de  sa  mauvaise  fortune^  il  venoit  le  plus 
lentement  du  monde.  Il  commença  par  les  chemins  de 
sentir  quelque  incommodité;  à  Vienne,  il  se  trouva  fort 

mal ,  mais  comme  il  n'étoit  plus  qu'à  une  journée  de 
Lyon,  il  y  voulut  aller,  sachant  bien  qu'il  seroit  mieux  sci- 
couru.  Cependant  les  fatigues  de  la  campagne  Tayant  fort 

abattu,  ses  déplaisirs  l'achevèrent,  et  sa  jeunesse  avec  l'as- 
sistance des  meilleurs  médecins  ne  lui  put  sauver  la  vie. 

Mais  comme  ses  plus  grands  maux  ne  lui  pouvoient  ôter 

le  souvenir  de  rinfidéltté  de  madame  d'Oionne,  il  lui  écri- 
vit cette  lettre  la  veille  de  sa  mort  (i)  :  ■ 

Si  je  pouvois  conserver  pour  vous  de  Testime  en  mourant, 
il  me  fftcheroit  fort  de  mourir  ;  mais,  ne  pouvant  plus  vous  esti- 

mer, je  ne  saurois  avoir  de  regret  à  la  vie.  Je  ne  Taimois  que 

pour  la  passer  doucement  avec  vous.  Puisqu'un  peu  de  mé- 
rite que  j'avois  et  la  plus  grande  passion  du  monde  ne  m'ep 

ont  pu  faire  venir  à  bout,  je  n'y  ai  plus  d'attachement,  et  je 
vois  bien  que  la  mort  me  va  délivrer  de  beaucoup  de  peine?. 
Si  vous  êtes  capable  dé  quelque  tendresse,  vous  ne  me  pour- 

riez voir  en  l'état  où  je  suis  sans  étouffer  de  douleur  ;  mafs. 
Dieu  merci,  la  nature  y  a  mis  bon  ordre,  et  puisque  vous 

pouvez  mettre  tous  les  jours  au  désespoir  l'homme  du  monde 
qui  vous  airooit  le  plus,  vous  pouvez  bien  le  voir  mourir  sans 
en  être  touchée.  Adieu. 

La  première  lettre  que  le  duc  de  Caudale  avoit  écrite  à 

madame  d'Oionne  sur  le  sujet  de  Jeannin ,  lui  avoit  fait 
tant  de  peur  de  son  retour,  qu'elle  l'appréhcndoit  comme 
la  mort,  et  je  pense  qu'elle  souhaitoit  de  ne  le  revoir  ja- 

mais. Cependant  le  bruit  de  l'extrémité  où  ilétoitla  mît  au 

4  ■ 
(I)  H  mourut  à  Lyon  le  3S  Janvier  16â8. 
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désespoir^  et  ia  nouvelle  de  sa  mort  qiie  lui  donna  son 

amie,  la  comtesse  de  F]esque(l)9  faillit  à  la  faire  mourir 

elle-même.  Elle  fut  quelque  temps  sans  connoissance^  et 

ne  revint  qu'au  nom  de  Merille,  qufon  lui  dit  qui  lui  vou- 
loit  parler. 

Merille  étoit  le  principal  confident  du  duc,  qui  appor- 

toit  à  madame  d'Olonne  de  la  part  de  son  maître  la  lettre 

qu'il  lui  avoit  écrite  en  mourant,  et  la  cassette  où  il  enfer- 

jnoit  ses  lettres  et  toutes  les  autres  faveurs  qu'il  avoit  reçues 

d'elle.  Après  avoir  lu  cette  dernière  lettre ,  elle  se  mit  à 
pleurer  plus  fort  qu'auparavant  ;  la  comtesse  qui  ne  la  quit- 
toit  point  en  un  état  si  déplorable,  lui  proposa ,  pour  amu- 

ser sa  douleur^  d'ouvrir  cette  cassette.  La  comtesse  trouva 

d'abord  un  mouchoir  marqué  de  sang  en  quelques  endroits. 

((  Ah  !  mon  DieU;  s'écria  madame  d'Olonne,  quoi  ce  pauvre 

garçon,  qui  avoit  tant  d'autres  choses  de  plus  grande  con- 

séquence, avoit  gardé  jusqu'à  ce  mouchoir.  Y  a-t-il  rien  au 
monde  de  si  tendre?»  et  là-dessus,  elle  raconta  àla  comtesse 

que  s'étant,  quelques  années  auparavant,  coupé  en  travail- 
lant auprès  de  lui,  il  lui  avoit  demandé  ce  mouchoir  dont 

elle  avoit  essuyé  sa  main  et  l'avoit  toujours  gardé  dépuis. 
Après  cela,  elles  trouvèrent  des  bracelets,  des  bourses,  des 

cheveux  et  des  portraits  de  madame  d'Olonne  3  et  comme 
elles  furent  tombées  sur  les  lettres,  la  comtesse  pria  son 

amie,  qu'elle  en  pût  lire  quelques-unes,  madame  d'Olonne 
y  ayant  consenti,  la  comtesse  ouvrit  celle-ci  la  première: 

On  dit  Ici  que  vous  avez  été  battu  :  ce  peut  être  un  faux 
bruit  de  vos  envieux,  mais  ce  peut  être  aussi  une  vérité.  Ah  ! 
mon  Dieu ,  dans  cette  incertitude ,  je  vous  demande  la  vie  de 

mon  amant  et  je  vous  abandonne  l*armée  ;  oui,  mon  Dieu,  et 

(0  GiUonne  d*Harcourt,  surnommée  la  retne  Gillette^  mariée  en 
secondes  noces  à  Charles-Léon  de  Fiesqae.  Nous  la^'etrouverons  dans 
la  correspondaDce  de  Bussy. 



HISTOIRE  AMOUREUSE  DES  GAULES.  325 

non-seulement  Tarmée ,  mais  TÉtat  et  tout  le  monde  ensem- 

ble. Depuis  que  Ton  m*a  dit  cette  triste  nouvelle  sans  rien 
particulariser  de  vous ,  j'ai  fait  vingt  visites  par  jours,  j*ai  jeté 
des  propos  de  guerre  pour  voir  si  je  n'apprendrai  rien  qui 
me  puisse  soulager  On  me  dit  partout  que  vous  avez  été 

battu  :  mais  on  ne  parle  point  de  vous  en  pat'ticulier.  Je  n'o- 
serois  demander  ce  que  vous  êtes  devenu,  non  que  je  craigne 
de  faire  voir  par  là  que  je  vous  aime ,  je  suis  en  de  trop 
grandes  alarmes  pour  avoir  rien  à  ménager,  mais  je  crains 

d'apprendre  plus  que  je  ne  voudrois  savoir.  Voilà  l'état  où  je 
suis  et  où  je  serai  jusqu'au  premier  ordinaire,  si  j'ai  la  force  de 
l'attendre.  Ce  qui  redouble  m^  inquiétudes ,  c'est  que  vous 
m'avez  si  souvent  promis  de  m'envoyer  exprès  des  courriers 
à  toutes  les  afTaircs  extraordinaires ,  que  je  prends  en  mau- 

vaise pari  de  n'en  avoir  point  eu  à  celle-ci. 

Pendant  que  la  comtesse  lisoil  cette  lettre  avec  peine, 

car  elle  en  étoit  touchée,  madame  d'Olonne  fondoit  en 

larmes;  après  l'avoir  lue,  elles  furent  toutes  deux  quelque 
temps  sans  parler  :  «Je  n'en  lirai  plus  d'aujourd'hui,  lui 
dit  la  comtesse,  car  puisque  cela  me  donne  de  la  peine, 

il  vous  en  doit  bien  donner  davantage.  —  Non ,  non ,  re- 

prit madame  d'Olonne,  continuez  je  vous  prie,  ma  chère, 
cela  me  fait  pleurer,  mais  cela  me  fait  souvenir  de  lui.  » 
La  comtesse  ayant  ouvert  une  autre  lettre ,  elle  y  trouva 
ceci  : 

Eh  quoil  ne  me  laisserez-vous  jamais  en  repos!  Serai-je 
toujours  dans  des  craintes  de  vous  perdre,  ou  par  votre  mort 
ou  par  votre  changement?  Tant  que  la  campagne  dure,  je 
suis  dans  de  perpétuelles  alarmes;  les  ennemis  ne  tirent  pas 

un  coup  que  je  ne  m'imagine  que  cène  soit  à  vous.  J'apprends 
ensuite  que  vous  perdez  un  combat ,  sans  savoir  ce  que  vous 
êtes  devenu;  et  quand»  après  mille  mortelles  craintes,  je  sais 
enfin  que  ma  bonne  fortune  vous  a  sauvé,  car  vous  avez  bien 

su  que  vous  n'avez  nulle  obligation  à  la  vôtre  »  on  dit  que 
vous  êtes  en  Avignon  «  entre  les  bras  de  madame  de  Gastel-» 
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latie  (1),  où  vous  vous  consolez  de  vos  malheurs.  Si  cela  est , 

je  suis  bien  malheureuse  que  vous  u'aycz  pas  perdu  la  vie 
avec  la  bataille  ;  oui,  mon  cher,  j  aimerois  mieux  vous  voir 

mort  qu'inconstant,  car  j'aurois  le  plaisir  de  croire  que  si 
vous  aviez  vécu  davantage  vous  m'auriez  toujours  aimée, 
au  lieu  que  je  n'ai  plus  que  la  rage  dans  le  cœur  de  me 
voir  abandonnée  pour  une  autre  qui  ne  vous  aime  pas  tant 

que  moi. 

a  Qii'apprends-je  la ,  dit  la  comtesse,  M .  de  Candale  aJmoi t 
madame  de  Castellane,  MerlHet  —  Non,  non,  madame, 
lui  dit-il;  il  fut  deux  jours  en  Avignon  à  son  retour  de 
Tarmée,  pour  se  rafraîchir,  et  là,  il  vit  deux  fois  madame 
de  Castellane ,  jugez  si  cela  se  peut  appeler  amour.  Mais 

madame,  ajouta-t-il,  s'adresisani  à  madame  d'Olonne,  qui 
vous  a  si  bien  instruite  de  tout  ce  que  faisoit  mon  maître? 

—  Hélas!  répondit-eHe  ,  je  ue  sais  là-dessus  que  le  bruit 
public,  mais  il  est  si  commun  de  cette  passion  même 

qu'elle  est  en  partie  cause  de  sa  mort^  que  personne  ici  ne 

rignore  ;  »  et  se  remettant  à  pleurer  plus  fort  qu'aupara- 
vant, la  comtesse  qui  ne  cherchoit  qu'à  faire  diversion  à  sa 

douleur,  lui  demanda  si  elle  ne  connoissoit  pas  de  qui  étoit 

l'écriture  d'un  dessus  de  lettre  qu'elle  lui  montra  :  aOui, 

répondit  madame  d'Olonne,  c*est  une  lettré  de  mon  maître- 
d'hôtel.  -—Ceci  doit  être  curieux,  dit  la  comtesse ,  il  faut 

voir  ce  qu'il  écrit;»  et  là-^dessus,  ouvrit  cette  lettre  : 

Quoi  que  madame  vous  mande,  sa  maison  oe  se  désemplit 
point  des  Normands  :  ces  diables  seroient  bien  mieux  en  leur 

pays  qu'ici.  J'enrage ,  monseigneur,  de  voir  ce  que  je  vois, 
dont  je  ne  vous  mande  pas  les  particularités,  parce  que  j'es- 

père que  vous  serez  bientôt  ici ,  où  vous  mettrez  ordre  à  tout 
vous-même. 

f  (f }  La  marquise  de  Gangc8«  si  célèbre  par  sa  tin  tragiijoe. 
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Par  ces  Normands^  le  maitre-d'hôtel  entendoit  parler 
de  Beuvron  et  de  ses  deux  frères,  Jarry  (4),  chevalier  de 

Saint  -  Ëvremond  et  Tabbé  de  Villarceaux  (2),  qui  étoient 
fort  assidus  chez  madame  d'Olonne.  La  naïveté  avec  la- 

quelle ce  pauvre  homme  mandoit  ces  nouvelles  au  duc  de 

Caudale  toucha  si  fort  cette  folle,  qu'après  avoir  regardé 
quelle  mine  feroit  la  comtesse ,  elle  se  mit  à  rire  à  gorge 

déployée.  La  comtesse  qui  n'avoit  pas  tant  de  sujet  de  s'af- 
fliger qu'elle,  la  voyant  rire  ainsi,  se  mit  à  rire  aussi  :  il  n'y 

eut  que  le  pauvre  Merille,  qui  ne  pouvant  souffrir  une  joie 

si  hors  de  propos,  redoubla  ses  larmes  et  sortit  brusque- 
ment de  ce  cabinet.  Deux  ou  trois  jours  après ,  madame 

d'Olonne  étant  toute  consolée,  la  comtesse  et  ses  autres 
amies  lui  conseillèrent  de  pleurer  pour  son  honneur,  lui 
disant  i]ue  son  affaire  avec  le  duc  de  Caudale  avoit  été 

trop  publique  pour  en  faire  finesse.  Elle  se  contraignit 
donc  encore  trois  ou  quatre  jours ,  après  quoi  elle  revint 
à  son  naturel  :  et  ce  qui  hâta  ce  retour  fut  le  carnaval,  qui 
en  lui  donnant  lieu  de  satisfaire  à  son  inclination,  lui  aida 

encore  à  contenter  son  mari,  lequel  avoit  de  grands  soup- 
çons de  son  intelligence  avec  le  duc  de  Caudale  et  se 

trouvoit  fort  heureux  d'en  être  délivré.  Pour  lui  faire  donc 

croire  qu'elle  n'avoit  plus  rien  dans  le  cœur,  elle  se  mas- 
qua quatre  ou  cinq  fois  avec  lui ,  et  voulant  entièrement 

regagner  sa  confiance  par  une  grande  sincérité ,  elle  lui 

avoua  non-seulement  son  amour  pour  le  duc,  non-seulement 

qu'elle  lui  avoit  accordé  les  dernières  faveurs,  mais  les 
particularités  de  ses  jouissances  ;  et  comme  elle  spécifioit 
le  nombre  :  a  II  ne  vous  aimoit  guère ,  madame,  a  voulant 

insulter  à  la  mémoire  du  pauvre  défunt,  »  puisqu'il  faisoit 
si  peu  de  chose  pour  une  si  belle  femme  que  vous .  » 

(1)  Var.  :  Ivry. 
(2)  René  de  Momay  de  Villarceaux,  abbé  de  Saint-Quentin-lez- 

BeauTais,  mort  en  1691. 
ik  28 
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Il  n'y  avoit  encore  que  huit  jours  qu^elle  avoit  quitté 
le  lit  qu'elle  gardoit  depuis  quatre  mois  pour  une  fort 
grande  incommodité  à  la  jambe ^  lorsqu'elle  résolut  de  se 
masquer,  et  cette  envie  avança  plus  sa  guérison  que  tous 

les  remèdes  qu'elle  faisoit  il  y  avoit  longtemps.  Elle  se 
masqua  donc  par  quatre  ou  cinq  fois  avec  son  mari^  mais 

comme  ce  n'étoit  que  de  petites  mascarades  obscures^  elle 
en  voulut  faire  une  grande  et  fameuse  dont  il  fût  parlé;  et 
pour  cet  effets  elle  se  déguisa^  elle  quatrième,  en  capucin, 
et  fit  déguiser  deux,  autres  de  ses  amis  en  sœurs  collettes. 

Les  capucins  étoient  elle,  son  mari,  Jarry  et  Fabbé  de  Vil- 
larceaux;  les  religieuses  étoient  Graf,  Ânglois,  et  le  mar- 

quis de  Sillery(i).  Cette  troupe  courut  toute  la  nuit  du 
mardi  gras  en  toutes  les  assemblées.  Le  roi  et  la  reine,  sa 

mère,  ayant  appris  cette  mascarade,  s'emportèrent  fort 
contre  madame  d'Olonne  et  dirent  publiquement  qu'ils 
vengeroient  le  tort  et  le  mépris  qu'on  avoit  fait  de  la  reli- 

gion en  ce  rencontre.  On  adoucit  quelque  temps  après  les 
esprits  de  Leurs  Majestés,  et  toutes  ces  menaces  aboutirent 

à  n'avoir  plus  d'estime  pour  madame  d'Olonne  (2). 
Pendant  que  toutes  ces  choses  se  passoient,  Jeannin 

jouissoit  paisiblement  de.  sa  maîtresse.  Lorsqu'elle  fit  tirer 
sa  loterie,  j^ai  déjà  dit  que  des  dix  mille  écus  qu'elle  avoit 
reçus,  elle  n'en  avoit  tout  au  plus  employé  que  la  moitié, 
et  la  plus  grande  partie  de  cette  moitié  fut  distribuée 
aux  capucins,  aux  sœurs  collettes  et  autres  de  la  cabale. 
Le  prince  de  Marsillac,  qui  alloit  jouer  le  premier  rôle  sur 

ce  théâtre,  y  eut  le  plus  gros  lot,  qui  étoit  un  brasier  d'ar- 
gent. Jeannin,  avec  toutes  les  faveurs  qu'il  recevoit ,  n'eut 

qu'un  bijou  de  fort  peu  de  valeur.  Le  grand  bruit  qui 

(1)  L.Roger  Brulard  de  Sillery.  né  en  IGH  ,  mort  en  1691.  Il  avait 
cpou&é  la  sœur  du  duc  de  la  Rochefoucauld ,  père  de  Marsillac 

(2)  Voyez  sur  cette  mascarade  qui  fit  grand  bruit  les  Mémoires  de 
mademoiselle  de  Montpensier ,  année  1658. 
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couroit  de  Tinfidélité  de  celte  loterie  Ini  donna  du  cha- 

grin de  voir  qu'il  n'étoit  pas  mieux  traité  que  les  plus  in- 
différents. Il  s'en  plaignit  à  madame  d'Olonne.  Elle,  qui  ne 

vouloit  pas  lui  faire  confidence  de  sa  friponnerie,  reçut  ses 

plaintes  le  plus  aigrement  du  monde,  de  sorte  qu'avant  de 
se  quitter,  ils  en  vinrent  de  part  et  d'autre  aux  reproches, 
l'un  de  son  argent  et  l'autre  de  ses  faveurs.  Pour  conclu- 

sion ,  madame  d'Olonne  lui  défendit  son  logis ,  et  Jeannin 
lui  dit  qu'il  ne  lui  avoit  jamais  obéi  de  si  bon  cœur  qu'il 
feroit  en  ce  rencontre  et  que  ce  commandement  lui  alloit  - 
sauver  des  peines  et  de  la  dépense. 

Cependant  le  commerce  de  Beuvron  avec  elle  duroît 
toujours;  soit  que  le  cavalier  ne  fût  guère  amoureux ,  soit 

qu'il  se  sentit  trop  heureux  d'avoir  de  ses  faveurs  à  quel- 
que prix  que  ce  fût,  il  la  tourmentoit  peu  sur  sa  conduite  ; 

elle  le  traitoit  aussi  de  son  pis -aller  et  Taimoit  toujours 
mieux  que  rien. 

Quelque  temps  après  la  rupture  de  Jeannin ,  Marsillac 
qui  avoit  des  amis  plus  éveillés  que  lui,  fut  conseillé  par 

eux  de  s'attacher  à  madame  d'Olonne.  Ils  lui  dirent  qu'il 
étoit  en  âge  de  faire  parler  de  lui ,  que  les  femmes  don- 

noient  de  l'estime  aussi  bien  que  les  armes,  que  madame 
d'Olonne  étant  une  des  plus  belles  femmes  de  la  cour, 
outre  de  grands  plaisirs,  pouvoit  encore  bien  faire  de  Thon- 

neur  à  qui  en  seroit  aimé ,  et  qu'en  tout  cela  la  place  du 
duc  de  Gandale  étoit  quelque  chose  de  fort  honorable  à 
remplir.  Avec  toutes  ces  raisons,  ils  poussèrent  Marsillac  à 

rendre  des  assiduités  à  madame  d'Olonne,  mais  parce  que 
naturellement  il  se  défioit  fort  de  lui-même ,  sa  cabale,  qui 

s'en  défioit  fort  aussi,  jugea  qu'il  ne  falloit  pas  le  laisser  sur 
sa  bonne  foi  auprès  d'elle,  et  il  fut  arrêté  qu'on  lui  don- 
neroit  Sillery  pour  le  conduire  et  assister  dans  les  ren- 

contres. Marsillac  lui  avoit  rendu  de  fort  grandes  assiduités 

deux  mois  durant  sans  lui  avoir  parlé  d'amour  qu'en 
termes  généraux.  11  avoit  pourtant  dit  à  SiHery,  il  y  avoit 
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plus  de  six  semaines ,  qu'il  lui  avoit  fait  sa  déclaration  et 
liii  avoit  même  inventé  une  réponse  un  peu  rude^  afin 

qu'il  ne  trouvât  point  étrange  qu'il  fût  si  longtemps  à  re- 
cevoir des  faveurs^  quand  ce  gouverneur^  pour  servir  son 

pupille^  parla  ainsi  à. madame  d'Olonne:  a  Je  sais  bien^ 
madame^  qu'il  n'y  a  rien  de  si  libre  que  l'amour  et  que, 
si  le  cœur  n'est  touché  par  inclination,  on  ne  persuade 
guère  l'esprit  par  les  paroles ,  mais  je  ne  laisserai  pas  de 
vous  dire  que,  quand  on  est  jeune  et  qu'on  est  à  marier^ 
je  ne  comprends  pas  pourquoi  on  refuse  un  beau  jeune 
gentilhomme  amoureux ,  qui  a  de  quoi ,  ou  je  suis  fort 

trompé,  autant  que  personne  de  la  cour:  c'est  du  pauvre 
Marsiilac  dont  je  vous  parle  ̂  madame ,  puisqu'il  vous  aime 
éperdument.  Pourquoi  êtes  vous  ingrate,  ou  si  vous  sentez 

que  vous  ne  pouvez  l'aimer,  pourquoi  Tamusez-vous?  Ai- 
mez-le ou  vous  en  défaites.  —  Je  ne  sais  pas  depuis  quand, 

répondit  madame  d'Olonne,  les  hommes  prétendent  que 
nous  les  aimions  sans  qu'ils  nous  l'aient  demandé,  car 

j'ai  ouï  dire  autrefois  que  c'étoient  eux  qui  faisoient  les 
avances.  Je  savois  bien  qu'ils  traitoient  dans  ces  derniers 
temps  la  galanterie  d'une  étrange  manière  ̂   mais  je  ne  sa- 

vois pas  qu'ils  l'eussent  réduite  au  point  de  vouloir  que 
les  femmes  les  priassent.  —  Quoi ,  répondit  Sillery ,  Mar- 

siilac n'a  pas  dit  qu'il  vous  aimoit?  —  Non,  monsieur,  lui 
dit-elle ,  c'est  vous  qui  me  l'avez  appris.  Ce  n'est  pas  que 
les  soins  qu'il  m'a  rendus  ne  m'aient  fait  soupçonner  qu'il 
y  avoit  quelque  dessein  ;  mais  jusqu'à  ce  que  l'on  ait  parlé 
nous  n'entendons  point  le  reste.  — Ah  !  madame ,  répliqua 
Sillery,  vous  n'avez  pas  tant  de  tort  que  je  pensois:  la 
jeunesse  de  Marsiilac  le  rend  timide;  c'est  ce  qui  l'a  fait 
faillir,  mais  cette  jeunesse  aussi  fait  bien  excuser  des 

choses  avec  les  femmes  :  on  n'a  guère  de  tort  à  l'âge  qu'il 
a,  et  pour  ces  gens  de  vingt  ans  il  y  a  bien  du  retour  à  la 

miséricorde.  —  J'en  demeure  d'accord ,  reprit  madame 
d'Olonne ,  la  honte  d'un  jeune  homme  donne  de  la  pitié  et 
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jamais  de  la  colère ,  mais  je  veux  aussi  qu'il  ait  du  respect. 
—  Appelez- vous ,  madame^  respect^  lui  dit  Sillery^  de 

n'oser  dire  que  Ton  aime^  c'est  sottise  toute  pure^  je  dis 

à  regard  d*une  femme  qui  ne  voudroit  pas  aimer  :  car  en 
ce  cas-là  on  ne  perdroit  pas  son  temps  et  Ton  sauroit 

bientôt  à  quoi  s'en  tenir;  mais  ce  respect  que  vous  deman- 
dez y  madame ,  ne  vous  est  bon  qu'avec  ceux  pour  qui  vous 

n'avez  nulle  inclination;  car  si  celui  que  vous  voudriez  ai- 
mer en  avoit  un  peu  trop ,  vous  seriez  bien  embarrassée.  » 

Gomme  il  achevoit  de  parler  il  entra  des  gens^  et  quelque 

temps  après  étant  sortie  il  s'en  alla  trouver  Marsillac^  à 
qui  ayant  fait  mille  reproches  de  sa  timidité  >  il  lui  fit  pro- 

mettre qu'avant  la  fin  du  jour  il  feroit  une  déclaration  à  sa 
maîtresse  :  il  lui  dit  même  une  partie  des  choses  qu'il  fal- 
loit  qu'il  dît^  dont  Marsillac  ne  se  souvint  pas  un  moment 

après;  et  l'ayant  encouragé  autant  qu'il  put^  il  le  vit  partir 
pour  cette  grande  expédition. 

Cependant  Marsillac  étoit  en  d'étranges  inquiétudes; 
tantôt  il  trouvoit  que  son  carrosse  alioit  trop  vite,  tantôt  il 

souhaitoit  de  ne  pas  trouver  madame  d'Olonne  à  son  logis, 

ou  de  trouver  quelqu'un  avec  elle;*  enfin  il  craignoit  les 
mêmes  choses  qu'un  honnête  homme  eût  désiré  de  tout 
son  cœur.  Cependant  il  fut  assez  malheureux  pour  rencon- 

trer sa  maîtresse  et  pour  la  trouver  seule.  Il  l'aborda  avec 
un  visage  si  embarrassé^  que  si  elle  n'eût  déjà  su  son 
amour  par  Sillery  elle  l'eût  découvert  à  le  voir  cette  seule 
fois-là.  Cet  embarras  lui  servit  à  persuader  plus  que  tout 

ce  qu'il  eût  pu  dire ,  ni  que  l'éloquence  de  son  ami  ;  et 
voilà  pourquoi  en  amour  les  sots  sont  plus  heureux  que 
les  habiles. 

La  première  chose  que  fit  Marsillac  après  s'être  assis ,  ce 
fut  de  se  couvrir  tant  il  étoit  hors  de  lui-même;  un  instant 

après ̂   s'étant  aperçu  de  sa  sottise^  il  ôta  son  chapeau  et 
ses  gants  ̂   puis  en  remit  un ,  et  tout  cela  sans  dire  mot  : 

a  Qu'y  a*t-il,  monsieur^  lui  dit  madame  d'Olonne?  Vous 
28. 
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papoissez  avoir  quelque  chose  dans  Fesprît.  —  Ne  le  devi- 
nez-vous pas,  madame,  dit  Marsillac?  —  Non,  dit-elle, 

je  n'y  comprends  rien.  Comment  entendrois-je  ce  que  vous 
ne  me  dites  pas,  moi  qui  ai  bien  de  la  peine  à  concevoir 

ce  que  Ton  me  dit?  —  C'est,  je  m'en  vais  vous  le  dire,  ré- 
pliqua Marsillac,  en  se  radoucissant  niaisement,  c'est  que 

je  vous  aime.  — Voilà  bien  des  façons ,  dit-elle,  pour  peu 

de  chose  ;  je  ne  vois  pas  qu'il  y  ait  tant  de  difficulté  qu'on 
aime;  il  m'en  paroît  bien  plus  à  bien  aimer.  - —  Oh  !  ma- 

dame, j'ai  bien  plus  de  peine  à  le  dire  qu'à  le  faire;  je 
n'en  ai  point  du  tout  à  vous  aimer  et  j'en  aurois  tellement 
à  ne  vous  aimer  pas  que  je  n'en  viendrois  jamais  à  bout, 
quand  vous  me  l'ordonneriez  mille  fois.  —  Moi ,  monsieur, 
repartit  madame  d'Olonne  en  rougissant ,  je  n'ai  rien  à 
vous  commander.  »  Tout  autre  que  Marsillac  eût  entendu 

la  manière  fine  dont  madame  d'Olonne  se  servoit  pour  lui 
permettre  de  Taimer,  mais  il  avoit  l'esprit  tout  bouché; 
c'étoit  de  la  délicatesse  perdue  que  d'en  avoir  avec  lui. 
«  Quoi,  madame,  lui  dit-il,  vous  ne  m'estimez  pas  assez 
pour  m'honorer  de  vos  commandements! — Eh  bien,  lui 
dit-elle,  serez-vous  bien  aise  que  je  vous  ordonne  de  ne 
me  plus  aimer?  —  Non,  madame,  reprit-il  brusquement. 

—  Que  voulez- vous  donc,  reprit  madame  d'Olonne?  — 
Vous  aimer  toute  ma  vie.  —  Eh  bien  !  aimez  tant  qu'il  vous 
plaira  et  espérez.  x>  C'étoit  assez  à  un  amant  plus  pressant 
que  Marsillac  pour  venir  bientôt  aux  dernières  faveurs; 

cependant,  quoique  madame  d'Olonne  pût  faire,  il  la  fit 
encore  durer  deux  mois  :  enfin  quand  elle  se  rendit ,  elle  fit 

toutes  les  avances.  L'établissement  de  ce  nouveau  com- 

merce lie  lui  fit  pas  rompre  celui  qu'elle  avoit  avec  Beu- 
vron,  le  dernier  amant  étoit  toujours  le  mieux  aimé;  mais 

il  ne  rétoit  pas  assez  pour  chasser  Beuvron,  qui  ét^it  un 
second  mari  pour  elle. 

Un  peu  devant  la  rupture  de  Jeannin  avec  madame  d'O- 
lonne ,  le  chevalier  de  Gramont  en  étoît  devenu  amoureux, 
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et  comme  c'est  une  personne  fort  extraordinaire ,  îl  est  à 

propos  d'en  faire  la  description. 
Le  chevalier  avoit  les  yeux  riants  ;  le  nez  bien  fait^  la 

bouche  belle,  une  fossette  au  menton^  qui  faisoit  un 
agréable  effet  dans  son  visage  y  je  ne  sais  quoi  de  fin  dans 

la  physionomie^  la  taille  assez  belle ^  s'il  ne  se  fôt  point 
voûté ,  l'esprit  galant  et  délicat.  Cependant  sa  mine  et  son 
accent  faisoient  bien  souvent  valoir  ce  qu'il  disoit  ̂   qui  de- 
venoit  rien  dans  la  bouche  d'un  autre.  Une  marque  de 
cela  c'est  qu'il  éerivoit  le  plus  mal  du  monde  et  il  écrîvoit 
comme  il  parloit.  Quoiqu'il  soit  superflu  de  dire  qu'un 
rival  soit  incommode^  le  chevalier  l'étoit  au  point  qu'il  eût 
mieux  valu  pour  une  pauvre  femme  en  avoir  quatre  au- 

tres sur  les  bras  que  lui  seul.  Il  étoit  alerte  jusqu'à  ne 

pas  dormir;  il  étoit  libéral  jusqu'à  la  profusion^  et  par 
là  sa  maîtresse  et  ses  rivaux  ne  pouvoient  avoir  de  valets 

ni  de  secrets  qui  ne  fussent  sus  ;  d'ailleurs  le  meilleur 
garçon  du  monde.  Il  y  avoit  douze  ans  qu'il  aimoit  la 
comtesse  de  Fiesque^  femme  aussi  extraordinaire  que  lui , 

c'est-à-dire  aussi  singulière  en  mérites  que  lui  en  mé- 
chantes qualités.  Mais  comme  de  ces  douze  ans  il  y  en 

avoit  cinq  qu'elle  étoit  exilée  auprès  de  mademoiselle 
d'Orléans,  fille  de  Gaston  de  France,  (princesse  que  la 
fortune  persécûtoit  (I)  parce  qu'elle  avoit  de  la  vertu  et 
qu'elle  ne  pouvoit  réduire  son  grand  courage  aux  bas- 

sesses que  la  cour  demande),  pendant  leur  absence,  le 

chevalier  ne  s'étoit  pas  adonné  à  une  constance  fort  régu- 
lière et,  quoique  la  comtesse  fût  fort  aimable ,  il  méritoit 

quelque  excuse  de  sa  légèreté,  puisqu'il  n'en  avoit  ja- 
mais reçu  de  faveur.  Il  y  avoit  pourtant  des  gens  à  qui 

il  avoit  donné  de  la  jalousie  :  Rouville  en  étoit  un  et 

(1]  Mademoiselle,  qui  avait  pris  une  part  si  active  à  la  Fronde,  ne 

revint  à  la  cour  qu'en  1657.  —  Elle  fut  exilée  de  nouveau  en  1C62. 
Voy.  plus  haut,  t.  II,  p.  131. 
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comme  un  jour  celui-ci  reprochoit  à  la  comtesse  qu'elle 
aimoit  le  chevalier,  cette  belle  lui  dit  qu'il  étoit  fou  de 
croire  qu'elle  pût  aimer  le  plus  grand  fripon  du  monde, 
a  Voilà  une  plaisante  raison^  madame^  lui  dit- il,  que 

vous  m'alléguez  pour  vous  justifier  :  je  sais  que  vous  êtes 
encore  plus  Triponne  que  lui  et  je  ne  laisse  pas  de  vous 
aimer.  » 

Quoique  le  chevalier  aimftt  partout ,  il  avoit  pourtant  un 
si  grand  foible  pour  la  comtesse  que,  quelque  engagement 

qu'il  eût  ailleurs,  sitôt  qu'il  savoit  que  quelqu'un  la  voyoit 
un  peu  plus  qu'à  l'ordinaire  y  il  quittoit  tout  pour  revenir 
à  elle.  Il  avoit  raison  aussi,  car  la  comtesse  étoit  une 
femme  aimable;  elle  avoit  les  yeux  bleus  et  brillants,  le 
nez  bien  fait ,  la  bouche  agréable  et  de  belle  couleur,  le 

teint  blanc  et  uni,  la  forme  du  visage  longue,  et  il  n'y  a 
qu'elle  seule,  au  monde,  qui  soit  embellie  d'un  menton 
pointu.  Elle  avoit  les  cheveux  cendrés  et  étoit  toujours  ga- 

lamment habillée ,  mais  sa  parure  venoit  plus  de  son  art 
que  de  la  magnificence  de  ses  habits.  Son  esprit  étoit  libre 
et  naturel,  son  humeur  ne  se  peut  décrire,  car  elle  étoit, 

avec  la  modestie  de  son  sexe,  de  l'humeur  de  tout  le 
monde.  A  force  de  penser  à  ce  que  l'on  doit  faire,  chacun 
pense  d'ordinaire  mieux  sur  la  fin  que  sur  le  commence- 

ment ;  il  arrivoit  d*ordinaire  le  contraire  à  la  comtesse  : 
ses  réflexions  gàtoient  ses  premiers  mouvements.  Je  ne 

sais  pas  si  la  confiance  qu'elle  avoit  en  son  mérite  lui  ôtoit 
le  soin  de  chercher  des  amants,  mais  elle  ne  se  donnoit 
aucune  peine  pour  en  avoir.  Véritablement  quand  il  lui  en 

venoit  quelqu'un  de  lui-même,  elle  n'affectoit  ni  rigueur 

pour  s'en  défaire,  ni  douceur  pour  le  retenir;  il  s'en  re- 
tournoit  s'il  vouloit ,  s'il  vouloit  il  demeuroit;  et  quoiqu'il 
fit ,  il  ne  subsistoit  point  à  ses  dépens.  Il  y  avoit  donc  cinq 

années,  comme  j'ai  dit,  que  le  chevalier  ne  la  voyoit  plus, 
et  durant  cette  absence,  pour  ne  point  perdre  temps,  il 
avoit  fait  mille  maîtresses,  entre  autres  Victoire  Mancini , 
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duchesse  de  Mercœur  (i  )  et^  trois  jours  après  sain<n*t,  ma- 
dame de  Yillars  (2);  et  ce  fut. là-dessus  que  Benserade, 

qui  étoit  amoureux  de  celle- ci  ̂  fit  ce  sonnet  au  cheva* 
lier. 

Quoi ,  vous  vous  consolez  après  ce  coup  de  fondre , 
Tombé  sur  un  objet  qui  tous  parut  si  beau  ! 

Un  véritable  amant ,  bien  loin  de  s'y  résoudre , 
Se  seroit  enfermé  dans  le  même  tombeau. 

Quoi ,  ce  cœur  si  touché  brûle  d'un  feu  nouveau  I 
Quelle  inûdélité  !  Qui  peut  vous  en  absoudre  ? 
Venir  tout  fraîchement  de  pleurer  comme  un  veau , 
Puis  faire  le  galant  et  mettre  de  la  poudre  ! 

0  rindigne  foiblesse  et  qu'il  vous  en  caira  ! 
Vous  manquez  à  l'amour,  l'amour  vous  manquera  » 
Et  déjà  vous  donnez  où  tout  le  monde  échoue. 

Je  connois  la  beauté  pour  qui  vous  soupirez. 

Je  l'aime ,  et  puis  qu'il  faut  enfin  que  Je  l'avoue , 
C'est  qu'en  vous  consolant  vous  me  désespérez. 

Quelque  temps  après  cette  affaire  ébauchée^  la  com- 

tesse étant  revenue  à  Paris,  le  chevalier  qui  n'étoit  retenu 
auprès  de  madame  de  Yillars  par  aucune  faveur,  la  quitta 

pour  retourner  à  la  comtesse;  mais  comme  il  n'étoit  pas 
longtemps  en  même  état  et  qu'il  s'ennuyoit  d'être  avec 
celle-ci,  il  s'attacha  à  madame  d'Olonne  dans  le  temps  que 
Marsillac  s'embarqua  auprès  d'elle ,  et  quoiqu'il  fût  moins 
honteux  que  lui  avec  les  dames,  il  n'étoit  pourtant  pas 
plus  pressant;  au  contraire,  pourvu  qu'il  pût  badiner,  faire 
dire  dans  le  monde  qu'il  étoit  amoureux,  trouver  quelques 
gens  de  facile  créance  pour  flatter  sa  vanité,  donner  de  la 
peine  à  un  rival ,  être  mieux  reçu  que  lui ,  il  ne  se  mettoit 

(i]  Laure  Victoire,  nièce  de  Hazarin,  épousa  (1649)  Louis  de  Ven- 
dôme, duc  de  Mercœur.  Elle  mourut  presque  subitement  en  1657. 

(2)  Marie  Gigault  de  Bellefonds,  marquise  de  Villars. 
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guère  en  peine  de  la  conclusion.  Une  chose  qui  faisoit 

qu'il  lui  étoit  plus  difficile  de  persuader  qu'à  un  autre  ̂  
c'étoit  qu'il  ne  parloit  jamais  sérieusement,  de  sorte  qu'il 
falloit  qu'une  femme  se  flattât  fort  pour  croire  quil  fût 
bien  amoureux  d'elle. 

J'ai  déjà  dit  que  jamais  amant  qui  n'étoit  pas  aimé  n'a 
été  plus  incommode  que  lui.  Il  avoit  toujours  deux  oulrois 

laquais  sans  livrée^  qu'il  appeloît  ses  grisons  (1)^  par  qui 
il  faisoit  suivre  ses  rivaux  et  ses  maîtresses.  Un  jour^  ma- 

dame d'Olonne  en  peine  comme  quoi  aller  à  un  rendez- 
vous  qu'elle  avoit  pris  avec  Marsillac ,  sans  que  le  cheva- 

lier le  découvrit^  se  résolut  pour  son  plaisir  de  sortir  en 

cape  avec  une  femme  de  ehamlnre  et  d'aller  passer  la  Seine 
dans  un  bateau  ̂   après  avoir  donné  ordre  à  ses  gens  de 

l'aller  attendre  au  faubourg  Saint-Germain.  Le  premier 
homme  qui  lui  donna  la  main,  pour  lui  aidera  monter  dans 
le  bateau,  fut  un  des  grisons  du  chevalier^  devant  qui^  sans  le 

connoître ,  s'étant  réjouie  avec  sa  femme  de  chambre  d'a- 
voir trompé  le  chevalier  et  ayant  parlé  de  ce  qu'elle  alloit 

faire  ce  jour-là,  cegrison  alla  aussitôt  en  avertir  son  maî- 
tre ,  lequel  dès  le  lendemain  surprit  étrangement  madame 

d'Olonne ,  quand  il  lui  dit  le  détail  de  son  rendez-vous  de 
la  veille. 

Un  honnête  homme  qui  convainc  sa  maîtresse  d'en  aimer 
un  autre  que  lui,  se  retire  promptement  et  sans  bruit, 

particulièrement  si  elle  ne  lui  a  rien  promis  :  mais  le  che- 

valier n'en  étoit  pas  de  même;  quand  il  ne  se  pouvoit  faire 
aimer  il  aimoit  mieux  se  faire  tuer  que  de  laisser  en  repos 

son  rival  et  sa  maîtresse.  Madame  d'Olonne  avoit  donc 
compté  pour  rien  les  assiduités  que  le  chevalier  lui  avoit 
rendues  trois  mois  durant  et  tourné  en  raillerie  tout  ce 

qu'il  lui  avoit  dit  de  sa  passion^  et  d'autant  plus  qu'elle 

(1)  Voy.  les  MëmofTes  du  comte  de  Gramont,  passim* 
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étoit  persuadée  qu'il  en  avoit  une  aussi  grande  pour  la  com- 
tesse (1)  qu'il  en  pouvoit  avoir  pour  elle.  Elle  le  ha&soii 

encore  comme  le  diable^  lorsque  cet  amant  crut  qu'une 
lettre  feroit  mieux  ses  affaires  que  tout  ce  qu'il  avoit  fait  et 
dit  jusque-là;  dans  cette  pens^  il  lui  écrivit  celle-ci  : 

Est-il  possible ,  ma  déesse,  que  vous  n'ayez  pas,  connois- 
sance  de  Tamour  que  vos  beaux  yeux ,  mes  soleils ,  ont  al- 

lumé dans  mon  cœur,  quoiqu'il  soit  inutile  d'avoir  recours 
avec  vous  à  ces  déclarations  comme  avec  des  beautés  mor- 

telles, et  que  les  oraisons  mentales  vous  dussent  sufiBre?  Je 
vous  ai  dit  mille  fois  que  je  vous  almois  ;  cependant  vous  riez 
et  ne  me  répondez  rien  :  est-ce  bon  ou  mauvais  signe ,  ma 
reine?  Je  vous  conjure  de  vous  expliquer  là-dessus,  afin  que 
le  plus  passionné  des  humains  continue  de  vous  adorer  et 

qu'il  cesse  de  vous  déplaire. 

Madame  d'Olonne,  ayant  reçu  cette  lettre,  Talla  porter 
aussitôt  à  la  comtesse ,  avec  qui  elle  croyoit  qu'elle  eût  été 
concertée ,  mais  elle  ne  lui  témoigna  rien  de  ce  qu'elle  en 
croyoit  d'abord.  Comme  elles  vivoientbien  ensemble,  elfe 
lui  fit  valoir  en  riant  le  refus  qu'elle  faîsoit  de  son  amant, 
et  l'avis  qu'elle  lui  donnoit  de  l'infidélité  qu'il  lui  vouloît 

faire.  Quoique  la  comtesse  n'aimât  point  le  chevalier,  cela 
ne  laissa  pas  de  la  fâcher;  la  plupart  des  femmes  ne  vou- 

lant non  plus  perdre  leurs  amants  qu^elles  ne  veulent  point 
aimer  que  ceux  qu'elles  favorisent,  et  particulièrement 
quand  on  les  quitte  pour  se  donner  à  d'autres;  et  leur 
chagrin  ne  vient  pas  tant  de  la  perte  qu'elles  font  que  de 
la  préférence  de  leurs  rivales  :  voilà  comme  fit  la  comtesse 

en  ce  rencontre.  Cependant  elle  remercia  madame  d'O- 
lonne de  l'intention  qu'elle  avoit  de  l'obliger,  mais  elle 

l'assura  qu'elle  ne  prenoit  aucune  part  au  chevalier,  qu'au 

(1)  De  Fiesiiue. 
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ooniraire  on  l'obligeroit  de  Ten  défoire.  Madame  d'Olonne 
ne  se  contenta  pas  d'avoir  montré  cette  lettre  à  la  com- 

tesse, elle  s'en  fit  encore  honneur  à  Tégard  de  Marsiiiac; 
et  soit  qu'elle  ou  la  comtesse  en  parlât  encore  à  d'autres, 
deux  jours  après  tout  le  monde  sut  que  le  pauvre  chevalier 

avoit  été  sacrifié ,  et  il  lui  revint  bientôt  à  lui-même  les 

plaisanteries  qu'on  foisoit  de  sa  lettre.  Le  mépris  offense 
tous  les  amants^  mais  quand  on  y  mêle  la  raillerie  on  les 
pousse  au  désespoir.  Le  chevalier  se  voyant  éconduit  et 

moqué  ne  garda  plus  de  mesure;  il  n'y  a  rien  qu'il  ne  dît 
contre  madame  d*01onne  et  Ton  vit  bien  en  ce  rencontre 
que  cette  folle  avoit  trouvé  le  secret  de  perdre  sa  réputa- 

tion en  conservant  son  honneur,  d'être  humaine  et  dé- 
criée. 

De  tous  ses  rivaux  le  chevalier  n'en  haïssoit  pas  un  si 

fort  que  Marsillac,  tant  pour  ce  qu'il  le  croyoit  le  mieux 
traité  que  parce  qu'il  lui  sembloit  qu'il  le  méritoit  le 
moins.  Il  appeloit  les  amants  de  madame  d'Olonne  les  Phi- 

listins et  disoit  que  Marsiliac,  à  cause  qu'il  avoit  peu  d'es- 
prit, les  avoit  tous  défaits  avec  une  mâchoire  d'âne  (i). 

Dans  ce  même  temps  le  comte  de  Guiche,  fils  du  maré- 
chal de  Gramont»  jeune,  beau  comme  un  ange  et  plein 

d'amour,  crut  que  la  conquête  de  la  comtesse  lui  seroit 
aisée  et  honorable,  de  sorte  qu'il  résolut  de  s'y  embarquer 
par  les  motifs  de  la  gloire.  Il  en  parla  à  Manicamp ,  son 

bon  ami,  qui  approuva  son  dessein  et  s'offrit  de  l'y  servir. 
Le  comte  de  Guiche  et  Manicamp  ont  trop  de  part  dans 

cette  histoire  pour  ne  parler  d'eux  qu'en  passant ,  il  les 
faut  faire  connoître  à  fond ,  et  pour  cet  effet  il  faut  com- 

mencer par  la  description  du  premier  : 
Le  comte  de  Guiche  avoit  de  grands  yeux  noirs,  le  nez 

(1)  Les  chansons  da  temps  parlent  de  la  «  formidable  mâchoire 
du  gros  Marsillac  »  Voy.  le  dernier  couplet  du  cantique  attribué  à 

Bussy ,  dans  l'édlUon  de  M.  Boiteau ,  p.  298. 
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beau,  bien  fait,  la  bouche  un  peu  grande,  la  forme  du 
visage  ronde  et  plate,  le  teint  admirable,  le  front  grand  et 
la  taille  belle;  il  avoit  de  Tesprit,  il  savoit  beaucoup ,  il 
étoit  moqueur,  léger,  présomptueux,  brave,  étourdi  et 
sansamitié.  Il  étoit  mestre  de  camp  du  régiment  des  gardes 
françoises,  conjointement  avec  le  maréchal  de  Gramont, 
son  père. 

Hanicamp  avoit  les  yeux  bleus  et  doux,  le  nez  aqui- 
lin ,  la  bouche  grande ,  les  lèvres  fort  rouges  et  relevées ,  le 
teint  un  peu  jaune,  le  visage  plat,  les  cheveux  blonds  et 
la  tête  belle,  la  taille  bien  faite,  si  elle  ne  se  fût  un  peu 

trop  négligée.  Pour  l'esprit,  il  Tavoit  assez  de  la  manière 
du  comte  de  Guiche;  il  n'avoit  pas  tant  d'acquis,  mais  il 
avoit  pour  le  moins  le  génie  aussi  beau.  La  fortune  de  ce- 

lui-là, qui  n'étoit  à  beaucoup  près  si  établie  que  celle  de 
Tautre^  luifaisoit  avoir  un  peu  plus  d'égard,  mais  naturel- 

lement ils  avoient  tous  deux  les  mêmes  inclinations  à  la 

dureté  et  à  la  raillerie;  aussi  s'aimoient-ils  fortement, 
comme  s'ils  eussent  été  de  différents  sexes  (1). 

Dans  le  même  temps  que  madame  d'Olonne  montroit  à 
tout  le  monde  la  lettre  du  chevalier  de  Gramont,  celui-ci 

découvrit  l'amour  du  comte  de  Guicbe  pour  la  comtesse  de 
Fiesque  ;  cela  ne  lui  servit  pas  peu  à  le  faire  emporter  contre 

madame  d'Olonne ,  croyant  sa  réconciliation  plus  aisée  avec 
la  comtesse,  moins  il  garderoit  de  mesures  avec  l'autre. 
Mais  ce  pendant  qu'il  essaye  à  se  raccommoder,  voyons 
ce  que  fit  le  comte  de  Guiche  pour  se  rendre  aimable. 

II  faut  savoir  premièrement  que  le  comte  avoit  une 
fort  grande  passion  pour  mademoiselle  de  Beauvais  (2), 

(1)  Bussy  fait  allusion  aux  mœurs  infâmes  de  Guiche  et  de  Ma- 

nicamp ,  que  les  pamphlets  du  temps  n'ont  pas  épargnés.  Voyes 
encore  plus  loin ,  le  réci\  de  la  partie  de  Roissy. 

(2)  FUle  de  la  première  femme  de  cfaamhre  d'Anne  d'Autriche»  de 
cette  madame  de  Beauyais  «vieille,  chassieuse,  borgnesse»  qui  eut 
II.  29 
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fille  de  peu  de  naissance  et  de  beaucoup  d'esprit;  il  faut 
savoir  encore  qu'il  avoit  été  tellement  tracassé  par  ses  pa« 
rents  dans  cet  amour^  qui  craignoient  qu'elle  ne  lui  fit  faire 
la  même  sottise  que  sa  sœur  avoit  fait  faire  au  marquis  d^ 

Hichelieu  (i)^  que  cette  considération,  autant  que  les  ri- 
gueurs de  la  belle  y  Tavoit  fort  rebuté  et  Tavoit  fort  en- 

gagé au  dessein  d'aimer  la  comtesse;  mais  il  n'avoit  pas 
pour  celle-ci  toute  Tinclination  qu'elle  méritoit,  et  c'étoit 
moins  une  seconde  passion  qu'un  remède  à  la  première. 
U  ne  faisoit  pas  beaucoup  de  chemin;  tout  ce  qu'il  pou- 
voit  faire  étoit  d'émouvoir  la  comtesse  et  de  mettre  au 

désespoir  le  chevalier  ;  et  pour  cela  il  s'en  tenoit  aux  re- 
gards et  aux  assiduités  ;  sans  se  saucier  d'aller  plus  vite. 

La  comtesse  qui>  à  ce  qu'on  croit,  n' avoit  jamais  en  le  cœur 
touché  que  du  mérite  de  Guitaut  (2),  favori  du  prince  de 

Gondé  y  qu'il  y  avoit  quatre  ou  cinq  ans  qu'elle  ne  pouvoit 
plus  voir  et  avec  qui  elle  entretenoit  un  commerce  de  let- 

tres, sentit  sa  constance  ébranlée  par  les  pas  que  fit  le 
comte  de  Quiche  pour  elle;  et  quoi  que  Gerzé  (3),  ami  de 

Guitaut,  lui  dît,  pour  l'obliger  à  chasser  le  comte,  elle  n'y 
donna  pas  d'abord  tes  mains.  En  faisant  semblant*  de 
traiter  cet  amour  de  ridicule,  elle  éluda  longtemps  les 

conseils  de  tous  ses  amis.  Enfin,  voyant  elle-même  que  le 

comte  ne  s'aidoit  pas,  elle  se  résolut  de  se  faire  honneur 
de  la  nécessité  où  elle  se  croyoit  de  le  perdre,  et  afin  que 

cela  ne  parût  pas  un  sacrifice  au  chevalier  qui  s'étoit  vanté 

rhonneur  «  d'a\oir  déniaisé  le  roi  à  son  profit.  »  Voy.  les  Hémoires  de 
Saint-Simon  et  la  Correspondance  de  Madame. 

(  i  )  Le  marquis  de  Richelieu  avait  épousé  en  1652  >  malgré  sa  famille  i 
Jeanne  Baptiste  de  Beau  vais. 

(2)  Voy.  sur  lui  Mémoires ,  t.  I ,  p.  159  et  suir. 
(3)  Jarzé  ou  Jarzay ,  René  du  Plessis  de  la  Roche-Pichemer ,  tué  en 

1G72.  Il  joua  un  rôle  pendant  la  Fronde.  V^y.  les  Mémoires  de  ma- 
dame de  Motteville ,  de  Montglas  et  Tallemant  (  Hist.  de  mesdames  de 

Rohan  ). 
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de  faire  chasser  son  neveu ,  elle  les  chassa  toiis  deux ,  dé- 

férant pour  lors  aux  avis  de  Gerzé^  à  ce  qu'elle  lui  dit.  Et 
là-dessus  il  se  fit  une  plaisanterie  que  la  comtesse  alloit 
sceller  les  congés  de  ses  amants;  mais  le  chevalier  la  fit 

tant  presser  par  ses  meilleurs  amis  qu'il  obtint  permis- 
sion de  la  revoir  an  bout  de  quinze  jours,  et  ce  fut  sur 

cela  qu'il  fit  ce  couplet  de  sarabande  : 

Lorsque  Gerié ,  par  un  amour  extrême 

Qu'il  a  toujours  pour  son  ami  Flamand^ 
Sût  obliger  la  personne  que  j*aime 
Au  dur  scellé  qui  cause  mon  tourment , 

Lors  je  pensols ,  comme  il  pcnsolt  lui-même , 

Ne  revoir  ma  Pbilis  qu'au  jour  du  jugement. 
Mais  ce  n'étoit  qu'un  pur  bamiissement. 

Cinq  ou  six  mois  s'étant  passés  pendant  lesquels,  le  che- 
valier, trop  heureux  de  n'avoir  plus  son  neveu  sur  les 

bras,  avoit  goûté  auprès  de  la  comtesse  le  plaisir  d'aimer 
seul,  quelques  amis  du  comte  de  Guiche  lui  représentè- 

rent qu'étant  le  plus  beau  garçon  de  la  cour,  il  lui  étoit 
honteux  de  trouver  une  dame  cruelle  et  que  le  mauvais 

succès  qu'il  avoit  eu  auprès  de  la  comtesse  lui  avoit  fait 
tort  dans  le  monde.  Ces  raisons  lui  firent  résoudre  de  se 

rembarquer.  Il  revint  blessé  de  la  campagne  à  la  main 
droite  (1)  ;  mais  il  y  avoit  déjà  quelque  temps  que  sa 

blessure  quoique  grande  ne  Tempéchoit  pas  de  se  pro- 

mener, lorsqu'il  rencontra  la  comtesse  dans  les  Tuileries. 
Il  étoit  avec  l'abbé  Fouquet,  ami  particulier  de  cette 
dame ,  qui  croyant  leur  faire  plaisir  les  engagea  dans  une 
conversation  tête  à  tête  et  les  laissa  seuls  assez  longtemps. 

Le  comte  ne  parla  point  d'amour,  mais  il  fit  des  mines  et 
jeta  des  regards  qui  ne  parlèrent  que  trop  à  la  comtesse , 

qui  en  entendoit  encore  plus  qu'il  n'en  vouloit  dire;  cette 

(i)  En  1658.  Voy.  plus  haut ,  p.  56  et  78. 
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conversation  finit  par  une  foiblesse  qui  prit  au  comte  de 

Guicbe ,  d'où  le  secours  de  la  comtesse  et  de  Pabbé  le  fi- 
rent revenir. 

Leurs  opinions  furent  partagées  sur  la  cause  de  cette 

foiblesse  :  Tabbé  l'attribua  à  la  blessure  du  comte  ̂   et  la 

comtesse  à  sa  passion.  Il  n'y  a  rien  qu'une  femme  croie 
plus  volontiers  que  d'être  aimée  ̂   parce  que  l'amour  lui 
fait  croire  qu'on  la  doit  aimer;  et  parce  qu'on  ne  se  per- 

suade pas  malaisément  ce  que  l'on  désire  ̂   ces  raisons  là 
firent  que  la  comtesse  ne  douta  point  de  Tamour  du  comte 

de  Guicbe.  Dans  ce  temps-là ^  madame  d'Olonne  qui  ne 
vouloit  pas  qu'un  jeune  homme  si  bien  fait  lui  échappât^ 
pria  Vineuil  de  lui  amener  le  comte  de  Guicbe^  ce  qu'il  fit; 
mais  l'heure  de  ce  cavalier  n'étant  pas  encore  venue^  il  en 
sortit  aussi  libre  qu'il  y  étoit  entré.  Il  continua  son  des- 

sein pour  la  comtesse;  ses  assiduités  ayant  renouvelé  la 

jalousie  du  chevalier,  celui-ci  voulut  s'éclaircir  de  l'état 
auquel  étoit  son  neveu  auprès  de  sa  maltresse  et ,  pour  le 
mieux  ressembler^  il  écrivit  de  la  main  gauche  à  cette  belle 
le  billet  qui  ensuit  : 

On  est  bien  embarrassé  quand  on  n'a  qu'une  pauvre  main 
gauche;  je  vous  supplie,  madame^  que  je  vous  puisse  par- 

ler aujourd'hui  à  quelque  heure  du  jour  ;  mais  que  mon  cher 
oncle  n'en  sache  rien,  car  je  courrois  fortune  de  la  vie , 
et  peut-être  vous-même  ne  seriez-vous  pas  quitte  à  meilleur 
marché. 

La  comtesse  ayant  lu  ce  billet  donna  charge  à  son  por- 

tier de  faire  savoir  à  celui  qui  viendroit  quérh*  la  réponse^ 

qu'il  dît  à  son  maître  qu'il  lui  envoyât  Manicamp  à  trois 
heures  après  midi.  Lorsque  le  chevalier  eût  reçu  cette  ré- 

ponse ,  il  crut  avoir  de  quoi  convaincre  la  comtesse  de  la 
dernière  intelligence  avec  son  neveu ,  et  dans  cette  pensée 

il  s'en  alla  chez  elle.  La  rage  qu'il  avoit  dans  le  («eur  lui 
avoit  tellement  changé  le  visage  que^  pour  peu  que  la 
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comtesse  se  fût  défiée  de  lui,  elle  eût  tout  découvert  à  son 
abord;  mais  ne  songeant  à  ricn^  elle  ne  prit  pas  garde 

comme  il  étoit  fait:  a  Y  a-t-il  longtemps,  madame,  lui 

dit-il,  que  vous  n'avez  vu  le  comte  de  Guiche?  —  Il  y  a, 
répondit-elle^  cinq  ou  six  jours.  —  Mais  il  n'y  a  pas  si 
longtemps^  répliqua  le  chevalier,  que  vous  en  a:vez  reçu 
des  lettres? — Moi,  des  lettres  du  comte  de  Guiche!  Pour- 

quoi m'écriroit-il?  Est-il  en  état  d'écrire  à  quelqu'un?  — 
Prenez  garde  à  ce  que  vous  dites,  madame ,  répartit  le  che- 

valier, car  cela  tire  à  conséquence.  —  La  vérité  est,  dit  la 

comtesse,  que  Manicamp  me  vient  d'envoyer  demander  si 
le  comte  de  Guiche  mè  pourroit  voir  aujourd'hui ,  et  je  lui 
ai  mandé  qu'il  vînt  sans  son  ami.  — Il  est  vrai,  reprit 
brusquement  le  chevalier,  que  vous  venez  de  mander  à 

Manicamp  qu'il  vînt  sans  le  comte  de  Guiche;  mais  c'est 
sur  une  lettre  de  celui-ci  que  vous  lui  avez  mandé  cela ,  et 

je  ne  le  sais,  madame,  que  parce  que  c'est  moi  qui  l'ai 
écrite  et  à  qui  on  a  rendu  votre  réponse.  N'est-ce  pas  assez 
de  ne  pas  reconnoître  l'amour  que  j'ai  pour  vous  depuis 
douze  ans,  sans  me  préférer  encore  un  petit  garçon  qui  ne 
paroît  vous  aimer  que  depuis  quinze  jours  et  qui  ne  vous 
aime  point  du  tout?»  En  suite  de  ce  discours,  il  fit  des  ac- 

tions d'un  homme  enragé  un  quart  d'heure  durant.  La 
comtesse,  qui  se  vit  convaincue,  voulut  tourner  l'affaire  en 
raillerie.  «  Mais  puisque  vous  doutez  de  l'intelligence  de 
votre  neveu  et  de  moi ,  lui  dit-elle,  que  ne  me  demandez- 

vous  des  choses  de  plus  grande  importance  qu'une  heure 
à  me  voir? — Ah!  madame,  répliqua-t-il,  je  n'en  sais  que 
trop  pour  vous  croire  la  plus  ingrate  femme  du  monde  et 
moi  le  plus  malheureux  de  tous  les  hommes.  »  Comme  il 
achevoit  ces  paroles,  Manicamp  entra  et  lui  sortit,  pour 

cacher  le  désordre  où  il  étoit.— «Qu  y  a-t-il,  madame,  lui 
dit  Manicamp,  je  vous  trouve  toute  embarrassée?  »  La 
comtesse  lui  conta  toute  la  tromperie  du  chevalier  et  leur 
conversation  ensuite  et,  après  quelques  discours  sur  ce 

39. 
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sujet  Manicamp  sortit  :  et  à  la  même  heure,  il  rapporta,  ce 
billet  de  la  part  du  comte  de  Guiche  : 

De  peur  que  les  faussaires  ne  me  nuisent  au  jeu  désagré- 
ablejnent  et  que  vous  ne  vous  méprissiez  au  caractère  et  au 

style,  je  vous  ai  voulu  faire  connof  tre  Tun  et  l'autre  :  le  dernier 
est  plus  difficile  à  imiter,  étant  dicté  par  quelque  chose  qui 
est  au-dessus  de  leurs  sentiments. 

La  comtesse  ayant  lu  ce  billet,  <i  Mon  Dieu,  lui  dit-elle, 

que  votre  ami  est  fou,  et  j'ai  bien  peur  qu'il  ne  se  fasse  et 
à  moi  aussi  des  affaires  dont  nous  n'avons  pas  besoin,  ni 
l'un  ni  l'autre  : — Pourvu,  madame,  lui  répondit  Mani- 

camp ,  que  vous  vous  entendiez  bien  tous  deux ,  vous  ne 

sauriez  avoir  de  méchantes  affaires.  —  Mais,  lui  répondit 
la  comtesse,  ne  sauroit-il  prendre  avec  moi  un  autre  parti 

que  celui  d'amant?  —  Non,  madame,  répliqua-t-il,  cela 
lui  est  impossible,  et  ce  qui  vous  le  doit  persuader  c'est 
qu'il  revient  à  la  charge  après  avoir  été  battu  :  cette  re- 

cherche marque  en  lui  une  furieuse  nécessité  de  vous 
aimer.  »  Comme  ils  alloient  continuer  cette  conversation , 

il  entra  du  monde  qui  l'interrompit:  et  Manicamp  étant 
sorti,  il  alla  un  moment  après  conter  à  son  ami  ce  qui  ve- 
noit  de  se  passer  entre  la  comtesse  et  lui.  Le  comte  de 

Guiche  ne  croyant  pas  que  le  billet  qu'il  avoit  écrit  à  la 
comtesse  fût  suffisant  pour  lui  bien  persuader  son  amour, 

il  en  écrivit  un  autre  qui  plus  clairement  l'exprima.  Il  en 
chargea  Manicamp,  qui  le  lendemain  le  portant  à  cette 

belle  le  perdit  par  les  chemins,  de  sorte  qu'il  retourna  sur 
ses  pas  dire  au  comte  de  Guiche  l'accident  qui  lui  étoit  ar- 

rivé ;  celui-ci  écrivit  cette  lettre  à  la  comtesse  : 

Si  vous  étiez  persuadée  de  mes  sentiments ,  vous  compren- 

driez aisément  qu'on  est  mal  satisfait  d'un  homme  aussi  peu 
soigneux  que  Test  Manicamp  :  vous  allez  voir  la  plus  grande 

querelle  du  monde  si  vous  n'y  mettez  la  main.  Songez  ce  que 
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je  STiîs  pour  vous,  puisque  je  romps  avec  le  meilleur  de  mes 
amis  sans  retour  de  mon  côté  :  mais  comme  11  lui  reste  encore 

d^autres  assistances  et  que  vous  n'êtes  pas  si  en  colère  que 
moi,  j'ai  peur  qu'il  ne  me  force  de  lui  pardonner  par  votre 
entremise. 

Manicamp  alla  charcber  partout  la  comtesse ,  et  Fayant 
enfin  trouvée  chez  madame  de  Bonnelle  qui  jouoit  :  «  Je 

porte  le  bonheur,  madame^  aux  gens  que  j'approche ,  lui 
dit-il^  »  et  s'étant  mis  auprès  d'elle  il  lui  fourra  finement 
dans  sa  poche  la  lettre  de  son  ami  et  sortit  «  Quelque  temps 

après^  la  comtesse  s'étant  retirée  chez  elle^  le  jeu  fini, 
trouva  en  prenant  son  mouchoir  la  lettre  du  confite  de 
Guiche^  cachetée  et  sans  dessus.  Si  elle  eût  songé  à  ce  que 

ce  pou  voit  être  9  elle  ne  l'eût  pas  ouverte;  mais^  de  peur 
d'être  obligée  de  ne  la  pas  ouvrir,  elle  n'y  voulut  pas  son- 

ger et  rouvrit  brusquement,  sans  faire  la  moindre  ré- 

flexion. Toute  la  vivacité  de  la  comtc^sse  ne  lui  put  faire 
imaginer  ce  que  lui  vouloit  dire  le  comte  de  Guic^e  sur  le 

sujet  du  mécontentement  qu'il  témoignoit  avoir  contre 

Manicamp,  de  sorte  qu'elle  commanda  à  un  de  ses  gens 
de  lui  aller  dire  le  lendemain  qu'il  la  vint  voir,  résolue  de 
le  gronder  de  la  lettre  qu'il  lui  avoit  donnée  du  comte  de 
Guiche  et  lui  défendre  de  s'en  charger  à  l'avenir.  Comme 
il  entra  dedans  la  chambre  le  lendemain ,  sa  curiosité  lui 

fit  oublier  sa  colère  :  «  Eh  bien  !  lui  dit-elle,  apprenez-moi 

votre  brouillerie  avec  votre  ami.  —  C'est  madame,  lui 
dit-il ,  qu'avant-hier  je  vous  en  apportoîs  une  lettre  et  je  la 
perdis;  il  est  enragé  contre  moi,  je  ne  sais  que  lui  dire, 

car  j'ai  tort.  »  La  comtesse  craignant  que  cette  lettre  perdue 
ne  fût  trouvée  par  quelqu'un  qui  fit  une  histoire  d'elle  qui 
réjouît  le  public  :  «  AUez^  lui  dit-elle,  la  chercher  par- 

tout et  ne  revenez  pas  que  vous  ne  me  la  rapportiez.  » 

Manicamp  sortit  aussitôt  et  revint  le  soir  lui  dire  qu'il  n'a-* 
voit  rien  trouvé,  que  le  comte  de  Guiche  ne  le  vouloit 
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plus  voir  et  qu'il  venoit  la  supplier  de  les  remettre  bien  en- 
semble, a  Je  le  ferai ,  ditrelle ,  quoique  vous  ne  le  méritiez 

pas;  jHrai  demain  chez  mademoiselle  CornueUe(i)9  dites 

à  votre  ami  qu'il  s'y  trouve.  —  Je  n'ai  plus  de  commerce 
avec  lui ,  dit  Manicamp ,  et  rien  ne  le  peut  radoucir  pour 

moi  qu'un  billet  de  votre  part.  — Moi,  écrire  au  comte  de 
Guiche,  reprit  la  comtesse;  vous  êtes  fort  plaisant  de  me 

proposer  cela.  —  Quoique  nous  soyons  brouillés ,  ma- 

dame y  répondit  Manicamp  Je  ne  saurois  m'empécher  de 
vous  dire  encore  qu'il  mérite  bien  cette  grftce.  Ne  le  re- 

gardez pas  en  ce  rencontre,  donnez  ce  billet  à  l'amitié  que 
vous  avez  pour  moi ,  et  je  vous  promets  quand  il  aura  fait 
son  effet  que  je  vous  le  remettrai  entre  les  mains,  d  La 
comtesse  lui  ayant  fait  donner  sa  parole  que  le  lendemain 
il  lui  rapporteroit  son  billet,  lui  écrivit  ainsi  : 

Je  ne  vous  écris  que  pour  vous  demander  la  grâce  de  ce 
pauvre  Manicamp.  li  faut  pourtant  vous  en  dire  davantage 

pour  vous  obliger  de  me  raccorder;  croyez  ce  qu'il  vous  dira 
de  ma  part  :  il  est  assez  de  mes  amis  pour  faire  que  Je  ne  lui 
refuse  rien  de  tout  ce  qui  lui  peut  être  utile. 

Le  comte  de  Guiche,  ayant  reçu  ce  billet ,  le  trouva  trop 

doux  pour  le  rendre  ;  il  crut  qu'il  en  seroit  quitte  pour  dé- 
savouer Manicamp,  et  cependant  il  le  chargea  de  cette  ré- 

ponse : 

Je  souhaiterois  infiniment  que  vous  eussiez  autant  de  pen- 

chant à  m*accorder  ce  que  je  désirerois  de  vous  qu'il  m'a  été 
facile  d'accorder  la  grâce  au  criminel.  Je  vous  avoue  qu'avec 

(i)  Madame  Corauel,  si  célèbre  par  ses  J)on8  mots.  Voy.  sur  elle 
Tallemant ,  madame  de  Sévigné ,  passim ,  et  la  longue  note  que  lui  a 

consacrée  M.  Boiteau ,  dans  sa  charmante  édition  de  VHiiîoire  amou- 
rttue. 
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une  telle  recommandation  il  étoit  impossible  de  rien  refuser: 

si  j'étois  assez  heureux  pour  pouvoir  vous  en  donner  ded 
preuves  par  quelque  chose  de  plus  difficile ,  vous  connoîtriez 

que  vous  ra^avez  fait  injustice  lorsque  vous  avez  douté  de  la 
vérité  de  mes  sentiments.  Ils  sont,  je  vous  assure,  aussi  ten- 

dres qu'une  aussi  aimable  personne  que  vous  les  peut  inspi- 
rer, et  seront  toujours  aussi  discrets  que  vous  les  pourrez 

souhaiter,  quoique  en  disent  nos  gouverneurs.  Je  vous  con- 

jure de  déférer  beaucoup  aux  avis  du  criminel ,  car  quoiqu'il 
soit  homme  assez  mal  soigneux,  il  mérite  qu'on  se  loue  de  son 
zèle  pour  notre  service. 

Ces  avis  étoient  de  se  défier  fort  du  chevalier^  qui  faisoit 

tout  ce  qu'il  pouvoit  pour  traverser  son  neveu  et  pour  le 
faire  paroître  à  la  comtesse  indiscret  et  infidèle.  Après  cela^ 
Manicamp  lui  dit  que  le  comte  de  Guiche  étoit  tellement 

transporté  de  joie  pour  le  billet  qu'elle  lui  avoit  écrit  qu'il 
lui  avoit  été  impossible  de  le  retirer^  mais  qu'elle  ne  s'en 
mit  point  en  peine;  qu'il  étoit  aussi  sûrement  entre  les 
mains  de  son  ami  que  dans  le  feu;  qu'au  reste  il  n'avoit 
jamais  vu  d'homme  si  amoureux  que  le  comte  et  qu'assu- 

rément il  l'aimeroit  toute  sa  vie.  «  Mais,  interrompît  la 
comtesse,  qu'est-ce  que  veut  dire  tant  de  visites  de  votre 
ami  chez  madame  d'Olonne?  La  va-t-il  prier  de  la  servir 
auprès  de  moi?  —  Il  n'y  va  point,  madame,  répondit  Ma- 

nicamp, c'est-à-dire  qu'il  y  a  été  une  fois  ou  deux,  mais 
je  vois  déjà  Tesprit  du  chevalier  dans  ce  que  vous  me  venez 
de  dire ,  et  je  suis  assuré  que  le  comte  de  Guiche  recon- 
noitra  son  oncle  à  ce  trait  de  fripon.  Mais ,  madame ,  écou- 

tez mon  ami  avant  que  de  le  condamner.  — J'en  suis  d'ac- 
cord, lui  dit-elle.  » 

Manicamp  en  jugeoit  fort  bien.  Le  chevalier  avoit  dit  à  la 
comtesse  que  le  comte  de  Guiche  étoit  amoureux  de  ma- 

dame d'Olonne ,  qu'elle  ne  servoit  que  de  prétexte,  et  mille 
autres. choses  de  cette  nature»  qui  lui  parurent  si  vraisem- 

blables que  quoiqu'elle  se  défiftt  du  chevalier^  sur  le  cha- 
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comtesse  et  celles  qui  ont  quelque  engagement  avec  moi. 

La  vanité  que  leur  donne  le  grand  nombre  d'amants  les 
peut  obliger  à  vous  laisser  prendre  quelques  espérances; 

il  n^y  en  a  guère  qui  rebutent  d'abord  les  vœux  des  soupi- 
rants ,  mais  tôt  ou  tard  elles  se  remettent  à  la  raison  et 

c'est  alors  que  le  nouveau  venu  passe  mal  son  temps,  et 
que  le  galant  dit  d'accord  avec  sa  maîtresse  :  Serviteur  à 
messieurs  de  la  sérénade.  Vous  m'avez  promis,  comte  de 
Guiche ,  de  ne  me  plus  tourmenter  auprès  de  la  com- 

tesse; vous  m'avez  manquer  de  parole  et  fait  ilne  infidélité 
qui  ne  vous  a  servi  de  rien ,  car  la  comtesse  m'a  donné 
toutes  les  lettres  que  vous  lui  avez  écrites ,  je  vous  en  mon- 

trerai les  originaux  quand  vous  voudrez.  Cependant  voici 
la  copie  de  la  dernière  que  je  vous  ai  apportée  :  d  et ,  disant 

cela,  il  tira  une  lettre  du  comte  de  Guiche  et  l'ayant  lue  : 
0  Eh  bien  !  mes  chers,  leur  dit-il,  vous  jouerez-vous  une 
autre  fois  à  moi  ?  » 

Pendant  que  le  chevalier  parloit ,  le  comte  de  Guiche  et 
Manicamp  se  regardoient  avec  étonnement ,  ne  pouvant 
comprendre  que  la  comtesse  les  eût  si  méchamment  trom- 

pés. Enfin  Manicamp  prenant  la  parole  et  s'adressant  au 
comte  :  «  Vous  êtes  traité,  lui  dit-il ,  comme  vous  méritez  ; 

mais  puisque  la  comtesse  n'a  pas  eu  de  considération  pour 
nous,  ajouta-t-il,  se  tournant  du  côté  du  chevalier,  nous 

ne  sommes  pas  obligés  d'en  avoir  pour  elle.  Nous  voyons 
bien  qu'elle  nous  a  sacrifiés ,  mais  il  y  a  eu  des  temps , 
chevalier,  où  vous  l'avez  été  aussi.  Nous  avons  grand  sujet 
de  nous  plaindre  d'elle,  mais  vous  n'en  avez  point  du  tout 
de  vous  en  louer;  quand  nous  nous  sommes  réjouis  quel- 

quefois à  vos  dépens,  la  comtesse  en  a  été  pour  le  moins  de 

la  moitié  avec  nous. —  Il  est  \Tai,  reprit  le  comte  de 

Guiche,  que  vous  n'auriez  pas  raison  d'être  satisfait  de  la 
préférence  de  la  comtesse  en  votre  faveur  si  vous  saviez 

l'estime  qu'elle  fait  de  vous,  et  cela  me  fait  tirer  des  con- 

séquences infaillibles  qu'elle  est  fort  entre  vos  mains,  puis- 
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qu'après  les  choses  qu'elle  m'a  dit;  elle  ne  me  trahit  que 
pour  vous  satisfaire.  Eh  bien!  chevalier,  jouissez  en  repos 
de  cette  perfide  ;  si  personne  ne  vous  trouble  que  moi^  vous 

vivrez  bien  content  auprès  d'elle.  »  Là-dessus^  s'étant  tous 
trois  réconciliés  de  bonne  foi  et  donné  mille  assurances 

d'amitié  à  l'avenir^  ils  se  séparèrent. 
Le  comte  de  Guiche  et  Manicamp  s'enfermèrent  pour 

faire  une  lettre  de  reproche  à  la  comtesse  au  nom  de  Mani- 
camp, à  quoi  la  pauvre  comtesse  qui  étoit  innocente  lui 

répondit  que  son  ami  et  lui  avoient  été  pris  pour  dupes 

et  que  le  chevalier  en  savoit  plus  qu'eux^  qu'elle  ne  leur 
pouvoit  mander  comment  il  avoit  eu  la  lettre  qu'il  leur 
avoit  montrée ,  mais  qu'un  jour  elle  leur  feroit  voir  clai* 

rement  qu'elle  ne  les  avoit  point  sacrifiés.  Cette  lettre  ne 
trouvant  plus  Manicamp  à  Paris  qui  en  étoit  sorti  la  veille 
avec  le  comte  de  Guiche^  pour  suivre  le  roi  en  son  vovage 

de  Lyon  (i) ,  il  ne  la  reçut  qu'en  arrivant  à  la  cour;  et  ils 
n'en  pensèrent  ni  plus  ni  moins  à  l'avantage  de  la  comtesse. 

Pendant  que  tout  cela  se  passoit ,  l'affaire  de  Marsillac 
avec  madame  d'Olonne  alloit  son  chemin;  cet  amant  la 
voyant  le  plus  commodément  du  monde  ̂   la  nuit  chez  elle^ 
le  jour  chez  mademoiselle  Cornuelle,  fille  aimable  de  sa 

personne  et  de  beaucoup  d'esprit.  Madame  d'Olonne  avoit 
dans  la  ruelle  de  son  lit  un  cabinet ,  au  coin  duquel  elle 

avoit  fait  faire  une  trappe  qui  répondoit  dans  un  autre  ca- 
binet au-dessous^  où  Marsillac  entroit  quand  il  étoit  nuit; 

un  tapis  de  pied  cachoit  la  trappe  et  une  table  la  couvroit. 
Ainsi  Marsillac  passant  les  nuits  avec  madame  dOionne, 
selon  le  bruit  commun^  ne  perdoit  pas  son  temps;  cela 

dura  jusqu'à  ce  qu'elle  alla  aux  eaux,  auquel  temps  Mar- 
sillac qui  lui  écrivoit  mille  lettres  qu'on  ne  rapporte  point 

ici^  parce  qu'elles  n'en  valent  pas  la  peine,  lui  écrivit 
cette  lettre  un  jour^  avant  que  de  lui  dire  adieu  : 

(1)  En  1668.  Voy.  Mémoires,  t.  II,  p.  83. 
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Je  n*ai  Jamais  senti  une  douleur  si  vive  que  celle  que  je 
sens  aujourd'hui,  ma  chère,  parce  que  je  ne  vous  ai  point 
encore  quittée  depuis  que  nous  nous  aimons.  Il  n'y  a  que 
Tabsence,  et  encore  la  première  absence  de  ce  qu'on  aime 
éperdument ,  qui  puisse  réduire  au  pitoyable  état  où  je  suis. 
Si  quelque  chose  pouvoit  adoucir  mon  chagrin,  ma  chère,  ce 

seroit  la  créance  que  j'aurois  que  vous  souifririez  autant  que 
moi.  Ne  trouvez  pas  mauvais  que  je  vous  souhaite  de  la  peine, 

puisque  c'est  une  marque  de  votre  amour.  Adieu,  ma  chère  ; 
croyez  bien  que  je  vous  aime  et  que  je  vous  aimerai  toujours, 

car  si  une  fois  vous  en  étiez  bien  persuadée,  il  n'est  pas  pos- 
sible que  vous  ne  m'aimiez  toute  votre  vie. 

Réponse  :  Gonsolez-vous ,  mon  cher.  Si  ma  douleur  vous 
soulage,  elle  est  au  point  où  vous  la  pouvez  souhaiter  :  je  ne 

vous  la  saurois  mieux  faire  voir  qu'en  disant  que  je  souffre 
autant  que  j*aime.  En  doutez-vous,  mon  cher?  Venez  me  trou- 

ver ;  mais  venez  de  plus  bonne  heure ,  afin  que  je  sois  long- 
temps avec  vous  et  que  je  me  récompense  en  quelque  manière 

de  l'absence  que  je  vais  souffrir.  Adieu ,  mon  cher;  soyez  en 
repos  de  mon  amour  :  il  sera  pour  le  moins  aussi  grand  que 
le  vôtre. 

Marsillac  ne  manque  pas  d'être  au  rendez-vous  bien 
plus  tôt  qu'à  son  ordinaire;  en  abordant  sa  maîtresse  il  se 
jette  sur  son  lit,  et  fut  ainsi  fort  longtemps  à  fondre  en 

larmes  et  à  ne  pouvoir  parler  qu'à  mots  entrecoupés. 
Madame  d'Olonne  de  son  côté  ne  paroissoit  pas  moins 
touchée,  mais  comme  elle  eût  encore  bien  souhaité  de  son 

amant  d'autres  marques  d'amour  que  celles  de  sa  douleur  : 
a  Hé!  quoi,  mon  cher,  lui  dit-elle,  vous  me  mandiez  tan- 

tôt que  mes  déplaisirs  soulageroient  les  vôtres ,  cependant 

l'affliction  où  vous  me  voyez  ne  vous  rend  pas  moins 
désespéré.»  A  ces  mots,  Marsillac  redoubla  ses  soupirs 

sans  lui  répondre,  l'abattement  de  l'ftme  avoit  passé  jus- 

qu'au corps ,  et  je  crois  que  cet  amant  pleuroit  alors  l'ab- 
sence de  sa  vigueur  plutôt  que  celle  de  sa  maîtresse, 
n.  80 



5t)0  APPENDICE. 

Toutefois  'connue  les  jeunes  gens  reviennent  de  loin  et 
que  celui-ci  étoit  d'un  bon  tempérament ,  il  commença  de 
se  ravoir  et  il  se  rétablit  en  peu  de  temps  :  de  manière  que 

madame  d'Olonne  eut  peine  à  reconnoître  qu'il  eût  été  de- 
puis peu  si  malade.  Après  qu'il  lui  eut  donné  plusieurs 

témoignages  de  bonne  sauterelle  lui  recommanda  d'en 
avoir  soin  sur  toutes  choses  et  lui  dit  qu'elle  jugeroit  par 
là  de  Tamour  qu'il  avoit  pour  elle.  Là-dessus ,  ils  se  firent 

mille  protestations  do  s'aimer  toute  leur  vie,  ils  convinrent 
des  moyens  d'écrire  et  se  dirent  adieu  ̂   l'un  pour  aller  à 
la  cour  et  l'autre  aux  eaux. 

Le  lendemain  ;  Marsillac  étant  allé  dire  adieu  à  made- 
moiselle Cornuelle,  sa  bonne  amie,  il  la  pria  de  bien  per- 

suader à  sa  maîtresse  de  prendre  plus  garde  à  sa  conduite 

qu'elle  n'avoit  encore  fait.  «Reposez -vous -en  sur  moi, 
lui  dit  cette  fille;  elle  sera  bien  incorrigible  si  je  ne  vous  la 

mets  sur  un  pied  honnête.  »  Deux  jours  après ,  mademoi- 

selle Cornuelle  alla  chez  madame  d'Olonne,  et  Tayant 
priée  de  faire  dire  à  sa  porte  qu'elle  étoit  sortie  (1)  :  a  Je 
suis  trop  votre  amie,  madame,  lui  dit-elle,  pour  ne  vous 
pas  parler  franchement  de  tout  ce  qui  regarde  votre  con- 

duite et  votre  réputation.  Vous  êtes  belle,  vous  êtes  jeune, 

vous  avez  de  la  qualité,  du  bien  et  de  l'esprit,  vous  êtes 
fort  aimée  d'un  honnête  homme  que  vous  aimez  fort,  tout 
cela  vous  devroit  rendre  heureuse,  cependant  vous  ne 

l'êtes  pas;  car  vous  savez  ce  que  l'on  dit  de  vous.  Nous 
en  avons  quelqu^ois  parlé  ensemble,  et  cela  étant,  vous 

seriez  folle  si  vous  n'étiez  contente;  je  n'entreprends 
pas  de  considérer  vos  fragilités,  je  suis  femme  comme 

vous  et  je  sais  par  moi-même  les  besoins  de  notre  sexe. 
Vos  manières  sont  insupportables  ;  vous  aimez  les  plai- 

sirs, madame r  et  j'y  consens;  mais  c'est  un  ragoût  pour 

(1)  Le  long  diâcours  qui  suit  manque  dans  plusieurs  éditions. 
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VOUS  que  le  bruit  ̂   et  sur  cela^  je  vous  condamne.  Vous 

ne  sauriez  vous  défaire  de  vos  emportements.  Est- il  pos- 
sible que  vous  ne  soyez  pas  au  désespoir  quand  vous  en- 

tendez dire  la  réputation  où  vous  êtes  et  qu^on  cacbe 
Tamour  qu'on  a  pour  vous  par  la  honte  plutôt  que  par 
la  discrétion?  —  Hé  !  qu'y  a-t-il  de  nouveau  ^  ma  chère^ 
le  monde  recommence- 1- il  ses  déchaînements  contre 

moi? — Non  ̂   madame  ̂   dit  mademoiselle  Cornuelle^  il  ne 
fait  que  les  continuer^  parce  que  vous  continuez  toujours  à 
lui  donner  de  nouvelles  matières.  ̂   Je  ne  sais  donc  ce 

qu'il  faut  faire^  rq)rit  madame  d'Olonne;  toute  la  pru- 
dence qu'on  peut  avoir  en  amour  je  pensois  Tavoir^  et  ce 

depuis  que  je  me  mêle  d'aimer^  et  je  n'ai  jamais  laissé 
traîner  d'affaires^  sachant  bien  d'ordinaire  que  le  grand 
bruit  lie  se  fait  qu'avant  que  l'on  soit  d'accord  et  quand 
on  n'agit  pas  de  concert  ensemble.  Je  vous  prie^  ma  chère , 
ajouta-t-elle^  de  me  dire  bien  exactement  ce  qu'il  faut  que 
je  fasse  pour  bien  aimer,  et  pour  avoir  une  galanterie  qui 
ne  me  feroit  point  de  tort  dans  le  monde  quand  elle  seroit 

soupçonnée;  car  je  suis  résolue  de  faire  mon  devoir  à  l'a- 
venir dans  la  dernière  régularité.  —  Il  y  a  tant  de  choses  à 

dire  sur  ce  chapitre ,  dit  mademoiselle  Gornuelle^  que  je 

n'aurois  jamais  fait,  si  je  ne  voulois  rien  oublier;  néan- 
moins^ je  vous  dirai  les  principales  9  le  plus  succinctement 

qu'il  me  sera  possible  : 
»  Premièrement^  il  faut  que  vous  sachiez,  madame,  qu'il 

y  a  trois  sortes  de  femmes  qui  font  l'amour  :  les  débau- 
chées y  les  coquettes  et  les  honnêtes  maîtresses.  Quoique 

les  premières  fassent  horreur,  elles  méritent  assurément 

plus  de  compassion  que  de  haine,  parce  qu'elles  sont  em- 
portées par  la  force  de  leur  tempérament  et  qu'il  faut 

une  application  presque  impossible  pour  réformer  la  na- 

ture. Cependant ,  s'il  y  a  un  rencontre  où  il  faille  se  vaincre 
soi-même,  c'est  en  celui-là,  dans  lequel  il  ne  va  pas  moins 
ou  de  l'honneur  ou  de  la  vie, 
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»  Pour  les  coquettes ,  comme  le  nombre  en  est  plus 

grand ,  je  m'étendrai  davantage  sur  leur  chapitre  :  la  dit- 
férence  des  débauchées  à  elles,  c'est  que  dans  le  mal  que 
font  celles-ci^  il  y  au  moins  de  la  sincérité;  dans  celui  que 
fout  les  coquettes  il  y  a  de  la  trahison.  Les  coquettes  nous 

disent  pour  s'excuser  quand  elles  écoutent  les  douceurs  de 
tout  le  monde,  que  quelque  honnête  femme  qu'on  soit,  on 
ne  hait  pas  une  personne  qui  nous  dit  qu'elle  nous  aime. 

»  Mais  on  leur  peut  répondre  qu*il  y  a  des  distinctions  à 
faire  où  cet  amant  s'adresse  à  une  femme  qui  veut  être 

honnête  pour  elle-même  ou  pour  un  amant.  J'avoue  qu'elle 
pourra  ne  pas  haïr  un  homme  pour  les  sentiments  qu'il 
aura  pour  elle,  mais  cela  n'empêchera  pas  qu'elle  ne  doive 
prendre  garde  à  ne  pas  avoir  tant  de  complaisance  pour 

lui  que  pour  un  autre  ̂   qui  ne  lui  auroit  jamais  rien  té- 

moigné^ de  peur  qu'elle  n'entretienne  par  là  ses  espé- 
ranceS)  et  qu'enfin  cela  ne  fasse  du  bruit  et  ne  nuise  à  la 
réputation  qu'elle  veut  conserver. 

»  Si  c'est  une  femme  préoccupée  à  qui  un  homme  té- 
moigne de  l'amour,  elle  aura  les  mêmes  précautions  que 

Tautre  pour  empêcher  que  cela  ne  continue.  Mais  s'il  est 
opiniâtre,  je  soutiens  qu'elle  le  haïra  autant  qu'elle  aimera 
son  véritable  amant,  parce  qu'il  est  naturel  de  haïr  les 
ennemis  de  celui  qu'on  aime,  parce  que  Famour  que  l'on 
ne  veut  pas  reconnoître  importune  et  parce  que  l'amant 
bien  traité  pourroit  soupçonner  qu'une  passion  qui  dure  à 
son  rival  est  pour  le  moins  soutenue  de  quelques  espé- 

rances. Une  honnête  maîtresse  regarde  comme  son  ennemi 
mortel  son  rival  qui  la  met  au  hasard  de  perdre  son 

amant  qu'elle  aime  plus  que  sa  vie.  Cela  étant  sans  diffi- 
culté ,  il  faut  que  vous  sachiez  encore  qu'il  y  a  plusieurs 

sortes  de  coquettes  :  les  unes  trouvent  de  la  gloire  à  se 

voir  aimées  de  beaucoup  de  gens  sans  en  avoir  aimé  au- 

cun ,  et  ne  voient  pas  que  ce  sont  les  avances  qu'elles  font 
qui  attirent  le  monde  et  qui  les  retiennent  plutôt  que  le 
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mérite.  D'ailleurs,  comme  il  n'est  pas  possible  qu^elles 
dispensent  leurs  faveurs  si  également  qu'il  ne  paroisse 
quelqu'un  mieux  traité  que  Fautre,  et  qu'il  y  en  a  même 
qui  ne  se  contentent  pas  de  l'égalité  et  qui  veulent  de  la  pré- 

férence y  cela  donne  de  la  jalousie  aux  mécontents  et  en- 

fin du  dépit  i  qui  leur  fait  dire  en  les  quittant  tout  ce  qu'ils 
savent  et  ne  savent  pas.  • 

»I1  y  a  d'autres  coquettes  qui  ménagent  plusieurs 
amants,  afin  de  sauver  le  véritable  dans  la  multitude ,  et  de 

faire  dire  qu'elles  n'ont  point  d'aflaire,  puisqu'elles  traitent 
également  tous  ceux  qui  les  voient.  Mais  on  découvre  la 
vérité,  qui  est  le  mieux  qui  leur  puisse  arriver,  ou,  plutôt 

que  de  croire  qu'elles  n'aiment  personne,  tout  le  monde 
croit  qu'elle  les  aime  tous. 

0  II  y  en  a  d'autres  qui,  en  ménageant  plusieurs  amants, 
veulent  persuader  que  si  elles  aimoient  quelqu'un,  elles 
ne  hasarderoient  pas  de  le  fÀcher  ;  cependant  elles  le  fâ« 

chent  et  le  perdent  avec  cela  ;  car  de  s'imaginer,  si  c'est  en 
l'absence  de  leur  véritable  amant  qu'elles  font  l'amour, 
qu'il  ne  le  saura  pas  connottre,  ou  que,  si  c'est  devant  lui, 
qu'en  usant  comme  de  concert  ensemble^  il  verra  bien  que 
ce  n'est  rien,  puisqu'elles  le  prennent  pour  témoin  de  ce 
qu'elles  font,  ou  qu'en  tout  cas  s'il  se  i%cbe,  les  douceurs 
qu'elles  lui  feront  et  les  promesses  de  n'y  plus  retour- 

ner l'obligeront  à  se  radoucir,  tout  cela  est  fort  sujet  à 
caution.  L'on  ne  trompe  pas  longtemps  un  amant  :  s'il  ne 
découvre  aujourd'hui^  il  découvrira  demain^ 

Disant  :  Ion  la  la , 
Il  vous  quittera  là. 

»  Et  quand  sa  passion  seroit  si  forte  qu'il  ne  s'en  pour- 
roit  guérir,  les  reproches  et  les  fracas  qu'il  fera  donneront 
plus  de  chagrin  à  la  maîtresse  coquette  que  tous  ces 

ménagements  ne  lui  auront  .fait  de  plaisir.  Il  y  a  des  co« 
queties  qui  croient  être  en  si  mauvaise  réputation  dans  le 

80. 
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monde  ̂   qu'elles  n'oseroient  avoir  de  la  riguear  pour  per- 
sonne de  peur  que  cela  ne  passe  pour  un  sacrifice  à  quel- 

qu'un, et  ne  songentpasquil  vaudroit  mieux  pour  leur  hon- 
neur qu'elles  fussent  convaincues  du  sacrifice  :  voilà ,  ma- 

dame^ la  manière  des  coquettes.  Il  faut  maintenant  que  je 
vous  fasse  voir  celles  des  honnêtes  maîtresses. 

»  Pour  elles,  ou  elles  sont  satisfaites  de  leurs  amants,  ou 
elles  ne  le  sont  pas.  Si  elles  ne  le  sont  pas/ elles  tâchent  de 

le  rameûer  à  son  devoir  par  une  conduite  tendre  et  hon- 
nête; si  cela  ne  se  peut  absolument,  elles  rompent  sans 

bruit  sur  un  prétexte  de  dévotion  on  de  jalousie  d'nn^ 
mari,  après  avoir  retiré,  si  elles  peuvent ,  leurs  lettres  et 

tout  ce  qui  les  peut  convaincre  :  et,  sur  tontes  choses,  elles 

font  en  sorte  que  leurs  amants  ne  croient  pas  qu'elles  les 

quittent  pour  d^autres. 
»  Si  elles  sont  contentes  de  leurs  amants,  eHes  les  ai- 

ment de  tout  leur  cœur,  elles  le  leur  disent  sans  cesse  et 

leur  écrivent  le  plus  tendrement  qu'elles  peuvent.  Mais 
comme  cela  seulement  ne  leur  prouve  pas  leur  anK)iir, 
parce  que  les  coquettes  en  disent  autant  ou  plus  tous  les 
jours,  leurs  actions  et  leur  procédé  justifient  assez  le  fond 

de  leur  cœur,  parce  qu'il  n'y  a  que  cela  d'infaillible.  On 
peut  toujours  dire  qu'on  aime,  quoiqu'on  n'aime  pas;  on 
ne  peut  avoir  longtemps  un  procédé  tendre  pour  quelqu'un 
sans  l'aimer. 

»  Une  honnête  maîtresse  craint  plus  qne  la  mort  de 
donner  de  la  jalousie  à  son  amant ,  et  quand  elle  te  voit 

alarmé  sur  quelque  soupçon  qu'il  a  pu  prendre  de  Topi- 
niàtreté  de  son  rival ,  elle  ne  se  contente  pas  du  témoi- 

gnage de  sa  conscience  ;  elle  redouble  ses  soins  et  ses  ca- 

resses pour  celui-là  et  ses  rigueurs  pour  celui-ci.  Elle  ne 
remet  pas  la  dernière  sévérité  pour  une  autre  fois,  croyant 

qu'elle  se  défera  toujours  d'un  importun  trop  tard.  Elle 
sait  qu'autant  de  moments  qu'elle  différeroit  de  chasser  ce 
rival,  elle  donneroit  autant  de  coups  de  poignard  dans  le 
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cœur  de  celui  qu'elle  aime  ;  elle  sait  que  d'abord  que  son 
amant  commence  à  avoir  des  soupçons ,  le  moindre  petit 

soin  qu'elle  prendra  de  les  lui  ôter  lui  cx)nservera  Testime 
et  l'amour  qu'il  a  pour  elle;  au  lieu  que ,  si  elle  négligeoit 
de  le  satisfaire  et  de  le  guérir^  il  reviendroit  à  avoir  si  peu 

de  confiance  en  eHe,  qu-elle  ne  le  pourroit  rétablir  en  lui 

offrant  même  de  perdre  sa  réputation.  Elle  sait  qu'un 
amant  croiroit  toujours  que  ce  seroit  la  crainte*  qu'elle  au- 
roit  de  lui^  qui  lui  arracheroit  les  sacrifices  qui  passeroient 

dans  son  esprit,  en  un  autre  temps^  pour  de  grandes  mar- 

ques d'amour.  Elle  ̂ it  que  des  femmes  en  qui  l'on  a  de 
la  confiance  on  excuse  tout ,  qu'on  ne  pardonne  rien  à 
celles  de  qui  on  se  défie.  Elle  sait  enfin  qu'on  vient  quelque- 

fois à  être  fatigué  du  tracas  qu^on  reçoit  d'une  maîtresse 
et  des  reproches  qu'on  lui  a  faits  après  lui  avdr  pardonné 
mille  fautes  considérables^  qu'on  rompt  sur  une  bagatelle; 
c'est  que  la  mesure  est  pleine  et  qu'on  ne  peut  plus  souf- 

frir tant  de  chagrins. 
x)  Il  y  a  des  femmes  qui  aiment  fort  leurs  amants  y  qui  ne 

laissent  pas  de  leur  donner  de  la  jalousie  par  leur  mau- 

vaise conduite;  et  cela  vient  de  ce  qu'elles  se  flattent  trop 
de  l'assurance  qu'elles  ont  de  leurs  bonnes  intentions  et  de 
ce  qu'elles  ne  tranchent  pas  assez  nettement  les  espérances 
aux  gens  qui  leur  parlent  d'amour  ou  qui  seulement  leur  en 
témoignent  par  des  soins  et  des  assiduités.  Elles  ne  savent 

pas  que  les  civflités  d'une  femme  qu'on  aime  sont  des  fa- 
veurs dont  tous  les  amants  se  flattent ,  quelquefois  parce 

qu'ils  ont  du  mérite ,  ou  souvent  parce  qu'ils  en  croient 
avoir ,  tantôt  parce  qu'ils  n'ont  pas  bonne  opinion  des 
gens  à  qui  ils  s'adressent  et  qu'ils  pensent  que  la  résistance 
qu'elles  font  n'est  seulement  que  pour  se  faire  valoir.  De 
sorte  que  si  une  femme  qui  n'a  jamais  donné  lieu  de  parler 
d'elle  est  toujours  fort  jalouse  de  sa  réputation,  elle  doit 

prendre  garde,  comme  f  ai  déjà  dit,  de  n'entretenir  en 
nulle  manière  les  espérances  de  tout  ce  qui  a  de  l'air  d'à- 
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iTiani;  que  si  c'est  une  femme  qui  n'aie  pas  eu  jusque- 
là  assez  de  soin  de  sa  conduite  et  qu'elle  en  veuille  prendre 
à  l'avenir,  comme  vous,  madame,  il  faut  qu'elle  soit  plus 
rude  qu'une  autre  et  surtout  qu'elle  soit  égale  en  sa  sévé* 
rite,  car  la  moindre  bonté  à  quoi  elle  se  relâche  rengage 
plus  un  amant  que  cent  refus  ne  le  rebutent. 

»  Une  honnête  maltresse  a  tant  de  sincérité  pour  son 
amant  ̂   que  plutôt  que  de  manquer  à  lui  dire  les  dioses  de 

conséquence  elle  lui  dit  jusqu'à  des  bagatelles  :  sachant 
bien  que  s'il  alloit  savoir  par  d'autres  voies  de  certaines 
choses  indifférentes  y  que  l'on  rend  criminelles  en  les  redi- 

sant ,  cela  feroit  le  plus  méchant  effet  du  monde.  Elle  ne 
garde  aucune  mesure  avec  lui  sur  la  confiance ,  elle  lui 

dit  non*seulement  ses  propres  secrets ,  mais  ceux  même 

qu'elle  a  pu  savoir  autrefois,  ou  qu'elle  apprend  d'ailleurs 
tous  les  jours.  Elle  traite  les  gens  de  ridicules  qui  disent 

qu'étant  maîtresses  du  secret  d'autrui ,  nous  ne  le  devons 
pas  dire  à  nos  amants  :  elle  répond  à  cela  que,  s'ils  nous 
aiment  toujours,  ils  n'en  diront  jamais  rien  :  et  que  s'ils 
nous  viennent  à  quitter,  nous  aurions  bien  plus  à  perdre 

que  le  secret  de  notre  ami  ;  mais  elle  croit  qu'on  ne  les  doit 
jamais  regarder  comme  n'en  devant  plus  être* aimées,  et 
qu'autrement  nous  serions  folles  de  leur  accorder  des  fa- 
veurs. 

»  Sa  maxime  est  enfin  que  qui  donne  son  cœur  n'a  plus 
rien  à  ménager;  elle  sait  qu'il  n'y  a  que  deux  rencontres 
où  elle  se  pourroit  dispenser  de  dire  tout  à  son  amant, 

l'un,  s'il  étoit  fort  étourdi,  et  l'autre,  s'il  avoit  eu  quelque 
galanterie  auparavant  la  sienne.  Car  il  seroit  imprudent  à 

elle  de  lui  en  parler,  à  moins  qu'il  la  pressât  fort,  et  en 
ce  cas-là  ce  seroit  lui  qui  attireroit  le  chagrin  qu'il  en  re^ 
cevroit. 

x>  Enfin ,  une  honnête  maîtresse  croit  que  ce  qui  justifie 

son  amour  même  auprès  les  plus  sévères  c'est  quand 
elle  est  vivement  touchée ,  quand  elle  prend  plaisir  à  le 
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faire  bien  voir  à  son  amant ,  quand  elle  le  surprend  par 

mille  petites  grâces  à  quoi  il  ne  s'attend  pas ,  quand  elle 
n'a  rien  de  réservé  pour  lui^  quand  elle  s'applique  aie 
faire  estimer  de  tout  le  monde  et  qu'enfin  elle  fait  de  sa 
passion  la  plus  grande  affaire  de  sa  vie.  A  moins  que  cela^ 

mademoiselle^  elle  tient  que  l'amour  est  une  débauche^ 
et  que  c'est  un  commerce  brutal  et  un  métier  dont  les 
femmes  perdues  subsistent.  » 

Mademoiselle  Cornuelle  ayant  cessé  de  parler  :  a  Bon 

Dieu^  dit  madame  d'Olonne^  les  belles  choses  que  vous 
venez  de  dire,  mais  qu'elles  sont  difficiles  à  pratiquer,  j'y 
trouve  même  un  peu  d'injustice ,  car  enfin  puisque  nous 
trompons  bien  même  nos  maris ,  que  les  lois  ont  fait  nos 

maîtres^  pourquoi  nos  amants  en  seront ^ils  quittes  à  meil- 

leur marché,  eux  que  rien  ne  nous  oblige  d'aimer  que  le 
choix  que  nous  en  faisons^  et  que  nous  prenons  pour  nous 

servir  et  tant  et  si  peu  qu'il  nous  plaira? — Je  ne  vous  ai 
pas  dit,  reprit  mademoiselle  Cornuelle,  que  nous  ne  de- 

vions quitter  nos  amants  quand  ils  nous  déplaisent ,  ou  par 

leur  faute  ou  par  lassitude ,  mais  je  vous  ai  fait  voir  la  ma- 
nière délicate  dont  il  vous  falloit  dégager  pour  ne  leur  pas 

donner  sujet  de  crier  dans  le  monde  :  car  enfin  ̂   madame, 

puisqu'on  a  mis  si  tyranniquement  l'honneur  des  dames 
à  n'aimer  pas  ce  qu'elles  trouvent  aimable,  il  faut  s'accom- 

moder à  l'usage  et  se  cacher  au  moins  quand  on  veut  ai- 
mer. —  Eh  bien  !  ma  chère,  lui  dit  madame  d'Olonne,  je 

m'en  vais  faire  merveille ,  j'y  suis  tout  à  fait  résolue  ;  mais 
avec  tout  cela  je  fonde  les  plus  grandes  espérances  de  ma 
conduite  sur  la  fuite  des  occasions. 

i>  Que  ce  soit  fuite  ou  résistance ,  dit  mademoiselle  Cor- 

nuelle ,  il  n'importe,  pourvu  que  votre  amant  soit  satisfait 
de  vous.  »  Là-dessus ,  l'ayant  exhortée  de  demeurer  ferme 
en  ses  bonnes  intentions,  elle  lui  dit  adieu. 

Pendant  l'absence  de  madame  d'Olonne  et  de  Marsillac, 
ils  s'écrivirent  fort  souvent;  mais,  comme  il  n'y  a  rien  de 
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remarquable ,  je  ne  parlerai  point  de  leurs  letties  y  qui  ne 
parloient  de  leur  amour  et  de  leur  impatience  de  se  voir 

que  fort  communément.  Madame  d'Olonne  revint  la.  pre- 
mière à  Paris.  Le  comte  de  Guiche^  pendant  le  voyage  de 

Lyon  5  persuada  à  Monsieur,  frère  du  roi^  auprès  duquel 
il  étoit  fort  bien^  de  faire  une  galanterie  à  son  retour  à 

Paris  avec  madame  d'Olonne  (1)  et  s'étoit  ofiEert  de  l'y  ser- 
vir et  de  lui  faire  avoir  bientôt  contentement.  Le  prince 

avoit  promis  au  comte  de  Guiche  de  faire  les  pas  néces- 
saires pour  embarquer  la  dupe,  de  sorte  que  dans  les  con- 

versations qu'il  eut  avec  madame  d'Olonne  il  ne  lui  parla 
que  de  l'amour  que  ce  prince  avoit  pour  elle^  il  lui  dit 

qu'il  le  lui  avoit  témoigné  plus  de  cent  fois  pendant  le 
voyage  et  qu'elle  le  verroit  assurément  soupirer  aussitôt 
qu'il  seroit  revenu.  Une  femme  qui  avoit  des  bourgeois  et 
des  gentilshommes^  les  uns  bien  et  les  autres  mal  faits, 

pouvoit  bien  aimer  un  beau  prince.  Madame  d'Olonne  reçut 

la  proposition  du  comte  de  Guiche  avec  une  joie  qu'on  ne 
peut  exprimer,  et  si  grande  qu'elle  ne.fit  pas  seulement 
les  façons  que  des  coquettes  font  en  de  pareilles  rencon- 

tres. Une  autre  eût  dit  qu'elle  ne  vouloit  aimer  personne , 

mais  moins  un  prince  que  qui  que  ce  soit,  parce  qu'il 
n'auroit  pas  tant  d'attachement.  Madame  d'Olonne,  qui 
étoit  la  plus  naturelle  femme  du  monde  et  la  plus  em- 

portée^ ne  garda  pas  de  bienséance  et  répondit  au  comte 

de  Guiche  qu'elle  s*estimoit  plus  qu'elle  n'avoit  encore  fait, 
puisqu'elle  plaisoit  à  un  si  grand  prince  et  si  raisonnable. 
Lorsque  la  cour  fut  revenue  à  Paris,  le  duc  d'Orléans  ne 
répondit  point  aux  empressements,  à  quoi  le  comte  avoit 

préparé  madame  d'Olonne  qui  se  livra  tout  entière.  Tout 
cela  ne  lui  produisit  rien  et  ne  servit  qu'à  lui  faire  connoî- 

(1)  Voy.  à  ce  sujet  les  Mémoirefl  de  mademoiselle  de  Montpensier, 

«innée  1659,  édit.  Michaud-Poujoulat ,  p.  32!^. 
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tre  l'indifférence  que  le  prince  avoit  pour  elle.  Le  comte 
de  Gaiche,  voyant  que  le  prince  ne  mordoit  point  à  Tha- 
meçon ,  changea  de  dessein  et  voulut  au  moins  que  les 

services  qu'il  avqit  voulu  rendre  à  madame  d'Olonne  lui 

servissent  de  quelque  chose  auprès  d'elle.  Il  résolut  donc 

d'en  faire  Tamoureux ,  et  pour  ce  que  le  commerce  qu'il 
avoit  eu  avec  elle  sur  les  amours  du  duc  d'Orléans  lui  avoit 
donné  de  grandes  familiarités ,  il  ne  balança  point  de  lui 
écrire  cette  lettre: 

Nous  avons  travaillé  jusqu'ici  en  vain ,  madame;  la  reine 
vous  hait  et  le  duc  d^Orléans  appréhende  de  la  fâcher.  J  en 
suis  au  désespoir  par  intérêt;  vous  m'en  pouvez  consoler» 
madame,  si  vous  voulez,  et  je  vous  conjure  de  le  vouloir. 

Puisque  l'aigreur  naturelle  de  la  mère  et  la  foiWesse  du  fils 
ont  ruiné  nos  desseins,  il  faut  prendre  d'autres  mesures  :  ai- 

mons-nous ,  madame  ;  cela  est  déjà  fait  de  mon  côté,  et  si  le 

duc  d'Orléans  vous  eûtaimée ,  je  vois  bien  que  je  me  serois 
bientôt  brouillé  avec  lui ,  parce  que  je  n'aurois  pu  résistera 
l'inclination  que  j'ai  pour  vous.  Je  ne  doute  pas,  madame,  que 
la  diflFérence  ne  vous  choque  d'abord;  mais  défaites- vous  de 
votre  ambition  et  vous  ne  vous  trouverez  pas  si  misérable  que 
vous  pensez.  Je  suis  assuré  que  quand  le  dépit  vous  aura  jeté 

dans  mes  bras  l'amour  vous  y  retiendra. 

Quoi  qu'on  veuille  dire  contre  les  femmes,  il  y  a  souvent 
plus  d'imprudence  que  dé  malice  à  leur  conduite;  la  plu- 

part ne  pense  plus  quand  on  leur  parle  d'amour  qu'elles 
doivent  jamais  aimer;  cependant  elles  vont  plus  loin 

qu'elles  ne  pensent;  elles  font  des  choses  quelquefois, 
croyant  qu'elles  seront  toujours  cruelles ,  dont  elles  se  re- 

pentent fort  quand  elles  sont  devenues  plus  humaines.  La 

môme  chose  arriva  à  madame  d'Olonne  :  elle  eut  un  chagrin 

insupportable  d'avoir  manqué  le  cœur  du  prince  après  l'a* 

voir  compté  parmi  ses  conquêtes,  et  cherchant  quelqu^un 
à  qui  s'en  prendre  pour  amuser  sa  douleur^  elle  ne  trouva 
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rien  de  plus  vraisemblable  à  croire  sinon  que  le  comte  de 

Guiche  pour  son  propre  intérêt  l'avoit  empêché  de  Tai- 
mer.  De  sorte  que^  tant  pour  se  venger  de  lui  que  pour  ras- 

surer Marsillac  que  toute  cette  intrigue  avoit  alarmé, 
elle  lui  sacrifia  la  lettre  du  comte  de  Guiche  ̂   sans  considé* 

rer  que  Tamour  peut-être  Tobligeroit  à  la  même  chose  des 

lettres  de  Marsillac.  Celui-ci  >  à  qui  madame  d'Olonne  don- 
noit  tant  de  faveurs,  en  usa  comme  on  fait  d'ordinaire 
quand  on  est  content  de  sa  maltresse ,  il  lui  rendit  mille 
grâces  de  sa  sincérité  et  se  contenta  de  triompher  de  son 
rival,  sans  en  vouloir  tirer  une  gloire  indiscrète* 

Cependant  le  comte  de  Guiche ,  qui  ne  savoit  pas  le  des- 

tin de  sa  lettre,  alla  le  lendemain  chez  madame d'Olonne; 
mais  il  y  vint  bien  du  monde  ce  jour- là  et  il  ne  lui  put 

parler  d'affaires.  Il  remarqua  seulement  qu'elle  Tavoit 
fort  regardé,  et  de  chez  elle  il  alla  dire  Tétat  de  ses 
affaires  à  Fiesque  que  depuis  son  retour  de  Lyon  il  avoit 
fait  sa  confidente  :  il  les  alla  dire  aussi  à  Yineuil,  et  tous 
deux  séparément  jugèrent  sur  la  fragilité  de  la  dame  et  la 
gentillesse  du  cavalier  que  sa  poursuite  ne  seroit  ni  longue 

ni  infructueuse  :  et  en  effet  madame  d'Olonne  avoit  trouvé 

le  comte  de  Guiche  si  fort  à  son  gré  et  si  bien  fait  qu'elle 
s'étoit  repentie  du  sacrifice  qu'elle  venoit  de  faire  à  Mar- 

sillac. Le  lendemain  le  comte  de  Guicbe  retourna  chez 

elle ,  et  l'ayant  trouvée  seule  il  lui  parla  de  son  amour.  La 
belle  en  fut  aise  et  reçut  cette  déclaration  le  plus  agréa- 

blement du  monde,  mais  après  être  convenus  de  s'aimer, 
comme  ils  étoient  dessus  de  certaines  conditions,  des  gens 
entrèrent  qui  obligèrent  le  comte  de  Guiche  à  sortir  un 
moment  après. 

Madame  d'Olonne  s'étant  aussi  débarrassée  de  sa  com- 

pagnie le  plus  tôt  qu'elle  put,  monta  en  carrosse.  Voulant 
découvrir  si  la  comtesse  de  Fiesque  ne  prenoit  plus  d'in- 

térêt avec  le  comte  de  Guiche,  elle  l'alla  trouver;  après 
quelques  conversations  sur  d'autres  sujets,  elle  lui  de- 
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manda  son  avis  sur  les  desseins  qu'elle  lui  dit  qu'avoit  le 
comte  de  Guiche  pour  elle.  La  comtesse  lui  dit  qu'il  ae 
falloit  que  consulter  son  cœur  en  de  pareilles  rencontres, 
a  Mon  cœur  ne  me  dit  pas  beaucoup  de  choses  en  faveur  du 

comte ,  reprit  madame  d*01onne ,  et  ma  raison  m'en  dit 
mille  contre  lui  :  c'est  un  étourdi  que  je  n'aimerai  jamais.  » 
£n  disant  ces  mots ,  elle  prit  congé  de  la  comtesse  sans 
attendre  sa  réponse. 

D'un  autre  côté,  le  comte  de  Guiche  étant  retourné  à 
son  logis ,  il  rencontra  Vineuil  qui  l'attendoit  dans  une 
impatience  extrême  de  savoir  l'état  de  ses  affaires.  Le 
comte  de  Guiche  lui  dit  assez  froidement  qu'il  croyoit  que 

tout  étoit  rompu,  de  la  manière  dont  madame  d'Olonne 
le  traitoit;  et  comme  Vineuil  vouloit  savoir  le  détail  de  la 

conversation ,  le  comte  de  Guiche  qui  avoit  peur  de  se  dé- 
couvrir changeoit  de  propos  à  tous  moments.  Gela  donna 

quelques  soupçons  à  Vineuil^  qui  étoit  fin  et  amoureux  de 

madame  d'Olonne  et  qui  ne  se  méloit  des  affaires  du 
comte  de  Guiche  que  pour  se  prévaloir  auprès  de  sa  maî- 

tresse des  choses  qu'il  auroit  apprises.  Il  sortit  voyant 
qu'il  ne  découvroit  rien  y  et  fut  trois  jours  durant  dans  des 

inquiétudes  mortelles  de  ne  pouvoir  apprendre  ce  qu'il 
soupçonnoit  et  qu'il  vouloit  savoir.  Assurément  il  alloit 
chez  Fiesque  avec  un  visage  de  favori  disgracié;  depuis 

qu'il  voyoit  que  le  comte  de  Guiche  ne  lui  donnoit  plus  de 
part  dans  l'honneur  de  sa  confidence,  il  n'en  disoit  rien  à 
cette  belle  pour  ne  se  pas  discréditer  en  montrant  son  mal- 
heur. 

Enfin  ;  au  bout  de  trois  jours,  étant  allé  chez  le  comte 

de  Guiche:  «  Qu'ai- je  fait,  monsieur,  lui  dit-il,  qui  vous 
a  obligé  de  me  traiter  ainsi?  Je  vois  bien  que  vous  vous  ca- 

chez de  moi  sur  l'affaire  de  madame  d'Olonne,  apprenez 

m'en  la  raison,  ou,  si  vous  n'en  avez  point,  continuez  à 
me  dire  ce  que  vous  savez  comme  vous  avez  coutume.— 
Je  vous  demande  pardon ,  mon  pauvre  Vineuil ,  lui  dit  le 
n.  31 
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comte  de  Guiche  ;  mais  madame  d'Olonne  en  m'accordant 
les  dernières  faveurs  avoit  exigé  de  moi  que  je  ne  vous  en 

parlasse  point,  ni  à  Fiesque  encore  moins  qu'au  reste  du 

monde,  parce  qu'elle  disoit  que  vous  étiez  méchant  et 

Fiesque  jalouse.  Quelque  indiscret  qu'on  soit,  il  n'y  a  point 
d'affaire  qu'on  ne  tienne  secrète  dans  le  commencement 
quand  on  a  pu  se  passer  de  confident  pour  en  venir  à  bout  : 

je  l'éprouve  aujourd'hui ,  car  naturellement  j'aime  assez  à 
conter  une  aventure  amoureuse.  Cependant  j'ai  été  trois 
jours  sans  vous  conter  celle-ci,  vous  à  qui  je  dis  toutes 

choses;  mais  donnez-vous  patience,  mon  cher,  je  m'en 
vais  vous  dii*e  tout  ce  qui  s'est  passé  entre  madame  d'Olonne 
et  moi,  et  par  un  détail  le  plus  exact  du  monde  réparer  en 

quelque  manière  l'offense  faite  à  l'amitié  que  j'ai  pour vous. 

»  Vous  saurez  donc  que  la  première  visite  que  je  lui 
rendis,  après  hii  avoir  écrit  la  lettre  que  vous  avez  vue, 

il  ne  parut  à  sa  mine  ni  rudesse  ni  douceur  3  et  la  compa- 

gnie qui  étoit  chez  elle  m'empêcha  de  m'en  éclaircîr  mieux. 
Tout  ce  que  je  pus  remarquer  fut  qu'elle  m'observoit  de 
temps  en  temps ,  mais  y  étant  retourné  le  lendemain ,  et 

l'ayant  trouvée  seule,  je  lui  représentai  si  bien  mon  amour^ 
et  la  pressai  si  fort  d'y  rendre  qu'elle  m'avoua  qu'elle 
m-aimoit  et  me  promit  de  m'en  donner  des  marques,  à  la 
condition  que  je  viens  de  vous  dire.  Vous  savez  bien  que 

je  lui  voulus  promettre  tout.  Dans  ce  moment-là  nous 

ouïmes  du  bruit,  de  sorte  que  madame  d'Olonne  me  dit 
que  je  revinsse  le  lendemain  un  peu  devant  la  nuit,  dé- 

guisé en  fille  qui  lui  apporteroit  des  dentelles  à  vendre. 

M'en  étant  donc  retourné  chez  moi,  je  vous  y  trouvai,  et 
vous  pûtes  bien  voir,  par  la  froideur  avec  laquelle  je  vous 

reçus  et  que  je  vous  pariai,  que  tout  le  monde  m'importn* 
noit  alors,  et  particulièrement  vous,  mon  cher,  de  qui 

j'étois  plus  en  garde  que  de  personne.  Vous  vous  en  aper* 
çûtes  aussi  et  c'est  ce  qui  vous  fit  soupçonner  que  je  ne 
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VOUS  disois  pas  tout.  Lorsque  vous  fûtes  sortie  je  donnai 

ordre  que  Ton  dît  à  ma  porte  que  je  n'étois  pas  au  logis , 
et  je  me  préparai  pour  ma  mascarade  du  lendemain.  Tout 
ce  que  Timagination  peut  donner  de  plaisir  par  avance^  je 

l'eus  vingt-quatre  heures  durant.  Les  quatre  ou  cinq 
heures  dernières  me  durèrent  plus  que  les  autres,  enfin 

celle  que  j'attendois  avec  tant  d'impatience  étant  arrivée, 
je  me  fis  porter  chez  madame  d'Olonne.  Je  la  trouvai  en 
cornette  sur  son  Ut,  avec  un  déshabillé  couleur  de  rose. 
Je  ne  saurois  exprimer^  mon  cher,  comme  elle  étoit  belle 

ce  jour-là  ;  tout  ce  que  Ton  peut  dire  est  au-dessous  des 

agréments  qu'elle  avoit  :  sa  goi^e  étoit  à  demi  découverte^ 
elle  avoit  plus  de  cheveux  abattus  qu'à  rordinaire  et  tout 
aunelés;  ses  yeux  étoient  plus  brillants  que  les  astres; 

l'amour  et  la  couleur  de  son  visage  animoient  son  teint  du 
plus  beau  vermillon  du  monde,  a  Eh  bien!  mon  cher,  me 

dit-elle,  me  saurez-vous  bon  gré  de  ce  que  je  vous  épargne 
la  peine  de  soupirer  longtemps  ?  Trouvez- vous  que  je  vous 
fasse  trop  acheter  les  grâces  que  je  vous  fais?  Dites,  mon 
cher,  ajouta-t-eUe  ;  mais  quoi  !  vous  me  paroissez  interdit. — 
—  Ahl  madame,  lui  répondis-je,  je  serois  bien  insensible 

si  je  conservois  du  sang-froid  en  l'état  où  je  vous  vois«  — 

Mais  puisse  m'assurer,  me  dit-elle ,  que  vous  ayez  oublié 
b  petite  Beauvais  et  la  comtesse  de  Fiesque  ? — Oui ,  lui  dis* 

je,  madame,  vous  le  ponvez  -,  et  comment  me  souviendrois- 
je  des  autres ,  ajoutai-je,  (  alors  )  que  vous  voyez  bien  que  je 
me  suis  presque  oublié  moi-même. — ^Je  ne  crains,  répliqua- 

t-elle,  que  l'avenir;  car  pour  le  présent,  ntaon  cher,  je  me 
trompe  fort  si  je  vous  laisse  penser  à  d'autres  qu'à  moi.  p 
Et  en  achevant  ces  paroles  (i  ) ,  elle  se  jeta  à  mon  col ,  et  me 
serrant  avec  ses  bras  que  vous  connoissez ,  elle  me  tira  sur 
elle;  ainsi  tous  deux  coudiés ,  nous  nous  baisâmes  mifle 

(1)  Une  partie  des  cinq  pages  suivantes  est  traduite  ànSatyricon  dç 

Pétrone, 
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fois,  n'en  voulant  demeurer  là  et  cherchant  quelque 
chose  de  plus  solide^  mais  de  ma  part  inutilement.  11  faut 
se  connottre  Vineuil  et  savoir  à  quoi  Ton  est  propre; 
pour  moi^  je  vois  bien  que  je  ne  suis  pas  né  pour  les 

dames;  il  me  fut  impossible  d'en  sortir  à  mon  honneur, 
quelque  effort  que  flt  mon  imagination  et  Vidée  et  la  pré- 

sence du  plus  bel  objet  du  monde,  a  Qu'y  a-t-il ,  me  dit- 
elle,  monsieur,  qui  vous  met  en  si  pauvre  état?  Est-ce  ma 

personne  qui  vous  cause  du  dégoût,  ou  si  vous  ne  m*ap- 
portez  que  le  reste  d'une  autre?»  La  honte  que  me  fit  ce 
discours,  mon  cher,  acheva  de  m'ôter  les  forces  qui  me 
restoient.  «Je  vous  prie,  madame,  lui  dis-je,  de  ne  point 
accabler  un  misérable  de  reproches,  assurément  je  suis 
ensorcelé.  »  Au  lieu  de  me  répondre,  elle  appela  sa 

femme  de  chambre,  a  Dites ,  Quentine ,  mais  dites-moi  la 

vérité,  comme  suis-je  faite  aujourd'hui?  Ne  suis-je  pas 
malpropre?  Ne  trompez  pas  votre  maîtresse,  il  y  a  quelque 

chose  à  mon  fait  qui  ne  va  pas  bien.  x>  Quentine  n'osant 
répondre  en  la  colère  où  elle  la  vit,  madame  d'Olonne  lui 
arracha  un  miroir  qu'elle  avoit,  après  avoir  fait  toutes  les 
mines  qu'elle  avoit  accoutumée  de  faire  quand  elle  vouloit 
plaire  à  quelqu'un,  pour  juger  si  mon  impuissance  venoit 
de  sa  faute  ou  de  la  mienne.  Elle  secoua  sa  jupe  qui  étoit 
un  peu  froissée ,  et  entra  brusquement  dans  son  cabinet 

qu'elle  avoit  à  la  ruelle  de  son  lit.  Pour  moi,  qui  étois 
comme  un  condamné ,  je  me  demandois  à  moi-même  si 

tout  ce  qui  s'étoit  passé  n'étoit  point  un  songe,  avec  toutes 
les  réflexions  qu'on  peut  faire  en  pareil  rencontre.  Je 
m'en  allai  au  logis  de  M anicamp,  où  lui  ayant  conté  mon 
aventure  :  a  Je  vous  ai  bien  de  l'obligation,  mon  cher,  me 
dit-il  ;  car  assurément  c'est  pour  l'amour  de  moi  que  vous 
avez  été  insensible  auprès  d'une  si  belle  femme.— Quoique 
peut-être  vous  en  soyez  cause,  lui  dis-je,  je  ne  l'ai  pas  fait 
pour  vous  obliger;  je  vous  aime  fort ,  ajoutai-je,  je  vous 

l'avoue;  mais  avec  tout  cela ,  je  vous  avois  oublié  en  ce 
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rencontre.  Je  ne  comprends  pas  une  si  extraordinaire  foi- 

blesse  ;  je  pense  qu'en  quittant  les  habits  d'un  homme^  j'en 
avois  quitté  les  véritables  marques ,  cette  partie  est  morte 

en  moi  par  laquelle  j'ai  été  jusqu'ici  une  espèce  de  chan- 
celier. »  Comme  j'achevois  de  parler,  un  de  mes  gens 

m'apporta  une  lettre  de  la  part  de  madame  d'Olonne 
qu'un  des  siens  lui  avoit  donnée;  la  voici  dans  ma  poche, 
je  vous  la  vais  lire.  En  disant  cela,  le  comte  lut  cette 
lettre  à  Vineuil  : 

Si  j'aimois  leplaîsir  de  la  chair  Je  me  plaindrois  d'avcnr  été 
trompée  ;  mais,  bien  loin  de  m*en  plaindre,  j'ai  de  robligatlon 
à  votre  foiblesse  :  elle  est  cause  que  dans  Tattente  du  plaisir 

que  vous  ne  m'avez  pu  donner,  j'en  ai  goûté  d'autres  jpar  ima- 
gination qui  ont  duré  pius  longtemps  que  ceux  que  vous 

m'eussiez  donné,  si  vous  eussiez  été  fait  comme  un  autre 
homme.  J'envoie  maintenant  savoir  ce  que  vous  faites  et  si 
vous  avez  pu  gagner  votre  logis  à  pied;  ce  n'est  pas  sans  rai- 

son que  je  vous  fais  cette  demande,  car  je  n'ai  jamais  vu  un 
homme  en  si  méchant  état  que  celui  où  je  vous  laissai.  Je 
vous  conseille  de  mettre  ordre  à  vos  affaires  avec  plus  de 

chaleur  naturelle  que  je  ne  vous  ai  vue;  vous  ne  sauriez  en- 
core vivre  longtemps.  En  vérité,  monsieur,  vous  me  faites 

pitié,  et  quelque  outrage  que  j'aie  reçu  de  vous,  je  ne  laisse 
pas  de  vous  donner  un  bon  avis.  Fuyez  Manicamp  si  vous  êtes 
sage  :  vous  pourrez  recouvrer  votre  santé,  si  vous  êtes  quel- 

que temps  sans  le  voir  ;  c'est  assurément  de  lui  que  vient 
votre  foiblesse,  car  pour  moi,  à  qui  mon  miroir  et  ma  repré- 

sentation ne  mentent  point,  je  ne  crains  pas  qu^on  me  puisse 
accuser  ni  me  faire  reproche. 

»  A  peine  ens-je  achevé  de  lire  cette  lettre,  que  j'y  lis 
cette  réponse  : 

Je  vous  avoue ,  madame,  que  j*ai  bien  fait  des  fautes  en  ma 
vie,  car  je  suis  homme  et  encore  jeune;  mais  je  n'en  ai  jar 
mais  fait  une  plus  grande  que  celle  de  la  nuit  passée.  Elle  n'a 

31. 
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point  d^excuse,  madame,  et  vous  ne  sauriez  me  condamner 
à  quoi  que  ce  soit  que  Je  n'aie  bien  mérité.  J'ai  tué ,  j'ai  trahi, 
j*ai  fait  des  sacrilèges.  Pour  tous  ces  crimes-là  vous  n'avez 
qu'à  chercher  des  supplices  :  si  vous  voulez  ma  mort,  je  vous 
irai  porter  mon  épée  ;  si  vous  ne  me  condamnez  qu'au  fouet, 
je  vous  irai  trouver  nu  en  chemise.  Souvenez  vous,  madame, 

que  j'ai  manqué  de  pouvoir  et  non  de  volonté;  j'ai  été 
comme  un  brave  soldat  qui  se  trouve  sans  armes  lorsqu'il 
faut  qu'il  aille  au  combat.  De  vous  dire,  madame ,  d'où  cela 
est  venu  j'en  serois  bien  empêché  ;  peut-être  m'est-il  arrivé 
comme  à  ceux  de  qui  l'appétit  se  passe  quand  ils  attendent 
trop  à  manger,  peut--être  que  la  force  de  l'imagination  a  eon<» 
sommé  la  force  naturelle.  Voilà  ce  que  c'est,  madame,  de 
donner  tant  d'amour  :  une  médiocre  beauté,  qui  n'auroit  pas 
trouUé  l'ordre  de  la  nature,  auroit  été  plus  satisfaite.  Adieu, 
madame;  je  n'ai  rien  à  vous  dire  davantage,  sinon  que  peut- 
être  me  pardonnerez-vous  le  passé  si  vous  me  donnez  Heu  de 

faire  mieux  à  l'avenir  :  je  ne  demande  pour  cela  que  jusqu'à 
demain,  à  la  même  heure  qu'hier. 

»  Après  avoir  envoyé  par  un  de  mes  laquais  ces  belles 

promesses  à  celui  de  madame  d'Olonne  qui  attendoit  la  ré- 

ponse à  mon  logis ,  je  m'en  allai ,  et  ne  doutant  pas  que 
mes  offres  ne  fussent  bien  reçues ,  je  voulus  prendre  un 

soin  particulier  de  moi.  Je  me  baignai  et  me  fis  frotter 
avec  de3  essences  de  senteur,  je  mangeai  des  œufs  frais  et 

de$  cul3  d'artichaut  et  pris  un  peu  de  vin  ensuite,  Je  fis 
cinq  PU  $ix  tours  de  chambre  ̂ t  me  mi$  au  lit  «ans  Mani- 

c^^mp;  j'»Y0i$  si  fort  ça  tête  de  réparer  ma  faute  que  je 
fuyois  mes  amis  comme  la  peste;  Le  lendemain,  m'étant 
levé  gaillard  de  corps  et  d'esprit,  je  dînai  de  fort  bonne 
heure  ausii  légèrement  que  j'avois  soupe;  et  ayant  passé 
Taprès-dinée  à  donner  ordre  à  mon  petit  équipage  d'a- 

mour, je  m'en  allai  chez  madame  d'Olonne,  à  la  même 
heure  que  l'autre  foia.  Je  la  trouvai  sur  son  même  lit ,  ce 
qui  me  donna  d'abord  quelques  appréhensions  qu'il  ne 
me  portât  malheur,  mais  enfin  m'étant  assuré  le  mieux 
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que  je  pus,  je  m'allai  jeter  à  ses  genoux.  Elle  étoit  à  demi« 
déshabillée  et  tenoit  un  éventail  dont  elle  jouoit.  Sitôt 

qu'elle  me  vit,  elle  rougit  un  peu,  dans  le  souvenir  assuré- 
ment de  l'affront  qu'elle  avoit  reçu  la  veille  et^  Quentine 

s'étant  retirée,  je  me  mis  sur  le  lit  avec  elle.  La  première 
chose  qu'elle  fît  fut  de  me  mettre  son  éventail  devant  les 
yeux»  cela  l'ayant  rendue  aussi  hardie  que  s'il  y  eût  eu 
une  muraille  entre  nous  deux.  c(Ëh  bien!  me  dit-elle, 

pauvre  paralytique,  étes-vous  venu  aujourd'hui  ici  tout 
entier?  —  Ah!  madame ,  lui  répondis-je,  ne  parlons  plus 
du  passé.  »  Et  là-dessus^  me  jetant  à  corps  perdu  entre  ses 

bras,  je  la  baisai  mille  fois  et  la  priai  qu'elle  se  laissât  voir 
toute  nue;  après  un  peu  de  résistance  qu'elle  fit  pour  aug« 
menter  mes  désirs  et  pour  affecter  la  modestie  qui  sied 
si  bien  aux  femmes,  plutôt  que  par  aucune  défiance 

qu'elle  eût  d'elle-même,  elle  me  laissa  voir  tout  ce  que  je 
voulus.  Je  vis  un  corps  en  embonpoint,  et  le  mieux  pro- 

portionné du  monde,  et  un  fort  grand  éclat  de  blancheur. 

Après  cela,  je  recommençai  à  l'embrasser,  nous  faisions 
déjà  du  bruit  avec  nos  baisers,  déjà  nos  mains  entrelacées 

les  unes  dans  les  autres  exprimoient  les  dernières  ten- 

dresses d'amour,  déjà  le  mélange  de  nos  ftmes  avoit  fait 

Funion  de  nos  corps,  quand  elle  s'aperçut  du  pauvre  état 
où  j'étois.  Ce  ftit  alors  que  voyant  que  je  coiitinuois  à  l'ou- 

trager, elle  ne  songea  plus  qu'à  la  vengeance.  Il  n'y  a  point 
d'injures  qu'elle  ne  me  dit,  elle  me  fH  les  plus  violentes 
menaces  du  monde.  Pour  moi,  sans  faire  ni  prières  ni 

plaintes,  parce  que  je  savois  ce  que  j'avois  mérité,  je  sor» 
tis  brusquement  de  chez  elle,  et  me  retirai  chez  moi,  où 

m'étant  mis  au  lit,  je  tournai  toute  ma  colère  contre  la 
cause  de  mes  malheurs. 

D'un  juste  dépit  tout  plein , 
Je  pris  un  rasoir  en  main. 
Mais  mon  envie  étant  vaine , 

Puisque  l'auteur  dé  ma  peine, 
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Qae  la  peur  aToU  glacé , 
Tout  malotra ,  tout  plissé , 
Comme  allant  chercher  son  centre, 

S'étoit  sauTé  dans  nfion  ventre. 

»  Ne  pouvant  donc  rien  faire  y  voici  à  peu  près  comme  la 

rage  me  fit  parler  :  a  Eh  bien  !  traître,  qu'as-tu  à  dire,  in- 
fâme partie  de  moi -môme  et  véritablement  honteuse,  car 

on  seroit  bien  ridicule  de  te  donner  un  autre  nom?  Dis- 

moi,  t'ai- je  jamais  obligé  à  me  traiter  de  la  sorte  et  me 
faire  recevoir  les  plus  rudes  affronts  du  monde?  Me  faire 

abuser  des  grâces  qu'on  me  fait  et  me  donner  à  vingt- 
deux  ans  les  infirmités  de  la  vieillesse!  »  Pendant  que  la 
colère  me  fit  parler  ainsi  : 

L'œil  attaché  sur  le  plancher, 
Rien  ne  le  sauroit  plus  toucher  : 
Ainsi  lui  faire  des  reproches , 

C'est  Justement  parler  aux  roches  (l). 

0  Je  passai  le  reste  de  la  nuit  en  des  inquiétudes  mor- 
telles; je  ne  savois  pas  si  je  devois  écrire  à  madame 

d'Olonne  ou  la  surprendre  par  une  visite  imprévue.  En- 
fin, après  avoir  été  longtemps  à  balancer,  je  pris  ce  dernier 

parti,  au  hasard  de  trouver  quelque  obstacle  à  nos  plaisirs; 

mais  je  fus  assez  heureux  pour  la  rencontrer  seule  à  l'en- 
trée de  la  nuit.  Elle  s'étoit  mise  au  lit ,  et  en  entrant  dans 

sa  chambre  je  lui  dis  :  a  Madame ,  je  viens  mourir  à  vos 
gendux,  ou  vous  satisfaire;  ne  vous  emportez  pas,  je 

vous  prie ,  que  je  sache  «i  je  le  mérite,  d  Madame  d'O- 
lonne qui  craignoit  autant  que  moi  un  semblable  malheur 

à  ceux  qui  m'étoient  arrivés,  n'eut  garde  de  m'épouvanter 
par  des  reproches  ;  au   contraire ,  elle  me  dit  tout  ce 

(I)  Voy.  le  Saiytieon,  ch.  1^7  à  133. 
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qu'elle  put  pour  rétablir  en  moi  la  confiance  de  moi-même 

que  j'avois  quasi  perdue,  et,  en  effet,  si  j'avois  été  ensor- 
celé, comme  je  lui  avois  dit  deux  jours  auparavant,  je 

rompis  le  charme  à  la  troisième  fois.  Vous  jugez  bien, 

ajouta  le  comte  de  Guiche,  qu'elle  ne  me  dit  point  d'in- 
jures en  la  quittant,  comme  elle  avoit  fait  les  autres  fois. 

Voilà  rétat  de  mes  affaires  que  je  vous  prie  de  faire  sem- 

blant d'ignorer.  »  Yineuil  le  lui  ayant  promis ,  ils  se  sé- 
parèrent ;  le  comte  de  Guiche  alla  chez  madame  la  comtesse 

de  Fiesque,  à  qui,  entre  autres  choses,  il  dit  qu'il  ne  son- 

geoit  plus  à  madame  d'Olonne. 
Cet  amant  ne  fut  pas  longtemps  avec  sa  nouvelle  maî- 

tresse sans  que  Marsillac  s'en  aperçût,  quelque  soin  qu*elle 
prttde  tromper  celui-ci  etquelque  peu  d'esprit  qu'ileût.  Mais 
la  jalousie  qui  tient  lieu  de  finesse,  lui  fit  découvrir  moins 

d'empressement  en  elle  pour  lui  qu'elle  n' avoit  accoutumé, 
de  sorte  que  lui  ayant  fait  quelques  plaintes  douces  au  com- 

mencement, et  puis  après  un  peu  plus  aigres,  voyant  en- 

fin qu'elle  n'en  faisoit  pas  moins,  il  se  résolut  de  se  venger 
tout  d'un  coup  de  son  rival  et  de  sa  maîtresse.  Il  donna 
donc  à  ses  amis  toutes  les  lettres  de  madame  d'Olomie  et 

les  pria  de  les  montrer  partout.  Mademoiselle  d'Orléans 
haïssoit  fort  le  comte  de  Guiche ,  et  il  lui  donna  la  lettre 

qu'il  avoit  écrite  à  sa  maîtresse ,  dans  laquelle  il  parloit 
mal  de  la  reine  et  du  duc  d'Orléans.  La  première  chose 
que  fit  la  princesse  fut  de  montrer  au  duc  d'Orléans  la 

lettre  du  comte  de  Guiche,  croyant  l'animer  d'autant  plus 
contre  lui  qu'elle  savoit  que  ce  prince  l'aimoit  fort.  Ce- 

pendant le  prince  n'eut  pas  tout  l'emportement  que  la 
princesse  avoit  espéré  et  se  contenta  de  dire  à  Pégui- 

lin  que  son  cousin  étoit  un  ingrat,  qu'il  ne  lui  avoit  ja- 
mais donné  sujet  de  parler  de  lui  comme  il  faisoit,  et 

que  tout  le  ressentiment  qu'il  en  auroit,  aboutiroit  à  n'a- 
voir plus  pour  lui  la  même  estime  qu'il  avoit  eue  ;  mais 

que ,  si  la  reine  savoit  la  maniera  dont  il  parloit  d'dle ,  elle 
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n'atiroit  pas  assurément' taiU  de  modériition  que  lui.  La 
princesse,  n'étant  pas  satisfaite  de  voir  tant  de  bonté  au 
prince  pour  le  comte  de  Guiche^  résolut  d'en  parler  à 
la  reine^  et  comme  elle  dit  son  dessein  à  quelqu'un ,  le 
maréchal  de  Gramont  en  fut  averti  et  Talia  supplier  de 

ne  pas  pousser  son  fils  :  elle  le  promit  et  n'y  manqua  pas. 
Cette  princesse  étoit  fière  et  ne  pardonnoit  pas  aisément 

aux  gens  qui  n'avoient  pas  tout  le  respect  à  quoi  sa  grande 
naissance  et  son  mérite  extraordinaire  obligeoient  tout  le 

monde;  mais  quand  une  fois  elle  étoit  persuadée  qu'on 
Paimoit)  il  n'y  avoit  rien  de  si  bon  qa'elle. 

Pendant  que  le  maréchal  et  ses  amis  tàchoient  d*étouf- 
fer  le  bruit  qu'avoit  fait  Marsillac  avec  la  lettre  du  comte 

de  Guiche,  on  apprit  que  madame  d'Olonne  montroit 
celle-ci  pour  ruiner  un  mariage  qui  faisbit  la  fortune  de 
Marsillac: 

Ne  songez  point,  madame,  à  la  contrainte  où  je  suis,  il 

faut  que  deux  ou  trois  fois  la  semaine  j^alUe  rendre  visite  à 
mademoiselle  de  la  Bocheguyon,  que  je  lui  parle  comme  si 
je  Taimois  et  que  je  donne  un  temps  à  cela  que  je  ne  devrois 

employer  qu'à  vous  voir,  à  vous  écrire  et  à  songer  à  vous  :  et 
en  quelque  état  où  je  puis  être,  ce  me  seroit  une  grande  peine 

d'être  obligé  d'entretenir  un  enfant;  mais  maintenant  que  je 
ne  vis  que  pour  vous,  vous  devez  bien  juger  que  c'est  une 
mort  pour  moi.  Ce  qui  me  fait  prendre  patience  en  quelque 

manière ,  c'est  que  j'espère  de  me  venge;r  d'elle  en  Pépousant 
sans  Taimer  ;  et  qu'après  cela ,  voyant  de  plus  près  la  diffé- 

rence qu'il  y  a  de  vous  à  elle,  je  vous  aimerai  toute  ma  vie 
encore  plus,  s'il  se  pouvoit ,  que  je  ne  fais. 

Cela  surprit  d'abord  tout  le  monde  :  on  n'ayoii  vu  jus- 
que-là que  des  amants  indiscrets  et  point  encore  de  mat- 

tresses  :  on  ne  pouvoit  s'imaginer  qu'une  {&ûme,  pour  se 
venger  d'un  homme  qu'elle  n'aimoit  plus^  aidftt  tellement 
dle-méme  à  se  coiivainere.  Cette  indiscrétion  ne  fit  pour-< 



HISTOIRE  AMOUREUSE  DES  GAULES.  371 

tant  pas  Peffet  que  madame  d'Olonne  s'étoit  promis. 
M.  dç  Liancourt,  grand-père  de  mademoiselle  de  la  Ro- 

chegiiyon^  sachant  que  madame  d'Oionne  le  vouloit  aigrir 
contre  MarsiUac,  répondit  à  ceux  qui  lui  parlèrent  de  cette 

lettre,  que  hors  roÉFense  de  Dieu,  Marsillac  ne  pouvoit 

pas  mieux  faire;  jeune  comme  il  étoit ,  que  s'appliquer  à 
gagner  le  cœur  d'une  aussi  belle  dame  qu'étoit  madame 
d'Olonne>  que  ce  n'étoit  pas  d'aujourd'hui  qu'on  déchiroit 
les  femmes  dans  les  ruelles  des  maîtresses  :  mais  que 

comme  la  passion  qu'on  avoit  pour  elles,  étoit  bien  plus 
violente  que  celle  qu'on  avoit  pour  les  autres,  elle  ne  du- 
roitpas  d'ordinaire  si  longtemps;  comme,  par  exemple^ 

celle  de  Marsillac  n'étoit  plus  si  ferme  pour  madame  d'O- 
ionne, et  il  aimoit  encore  mademoiselle  de  la  Roché- 

guyon.  Madame  d'Oionne  ne  ruina  donc  point  les  affaires 
de  Marsillac,  comme  elle  avoit  espéré,  et  confirmant  seu- 

lement ce  qu'il  avoit  dit  d'elle,  elle  ôta  à  ses  amis  le  moyen 
de  la  défendre. 

Les  choses  étant  en  ces  termes  et  le  comte  de  Guiche 

étant  demeuré  le  maître  en  apparence^  madame  d'Oionne 
alla  un  soîr  trouver  la  comtesse  de  Fiesque ,  et,  après 

quelqfues  discours  généraux ,  elle  la  pria  de  remercier  de 

sa  part  l'abbé  Fouquet  de  quelque  service  qu'elle  préten- 
doit  avoir  reçu  de  lui  et  de  lui  bien  exagérer  l'obligation 
qu'elle  lui  avoit.  Mais  l'abbé  étant  un  des  principaux  per- 

sonnages de  cette  histoire ,  il  est  à  propos  de  faire  voir 
comme  il  étoit  fait. 

L'abbé  Fouquet ,  frère  du  procureur  général  et  surinten- 
dant des  finances,  étoit  originairement  d'Anjou ,  de  fa- 
mille de  robe,  avant  la  fortune,  mais  depuis  gentilhomme 

comme  le  roi.  Il  avoit  les  yeux  bleus  et  vifs,  le  nez  bien 

fait,  le  front  grand,  le  menton  plus  avancé,  la  forme  du  vi- 

sage plate,  les  cheveux  d'un  châtain  clair,  la  taille  mé*- 
diocre  et  la  mine  basse  :  il  avoit  un  air  honteux  et  embar*^ 
rassé;  il  avoit  la  conduite  du  monde  la  plus  lignée  de  sa 
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profession;  il  étoit  agissant^  ambitieux  et  fier  avec  les 

gens  qu'il  n'aimoit  pas^  mais  le  plus  chaud  et  le  meilleur 

ami  qui  fut  jamais.  11  s'étoit  embarqué  à  aimer  plus  par 
gloire  que  par  amour  ;  mais  après ,  Tamour  étoit  demeuré 

le  maître.  La  première  qu'il  avoit  aimée  étoit  madame  de 
Chevreuse,  de  la  maison  de.Lorraine^  dont  il  avoit  été  fort 

aimé  ;  l'autre  étoit  madame  de  Cbàtillon  qui ,  dans  les  fa- 
veurs qu'elle  lui  avoit  faites,  avoit  plus  considéré  ses  inté- 

rêts que  ses  plaisirs  :  comme  c'étoit  une  des  plus  belles 
femmes  de  France  et  des  plus  extraordinaires,  il  faut  faire 
voir  ici  la  peinture  de  sa  vie. 

HISTOIRE  DE  MADAME  DE  GHATUXON. 

Madame  la  duchesse  de  Cbàtillon^  fille  de  M.  de  Bout- 

teville,  qui  eut  la  tête  coupée  pour  s'être  battu  en  duel 
contre  les  édits  du  roi,  père  de  Louis  XIY;  femme  de 
Gaspard^  duc  de  Ghâtillon,  avoit  les  yeux  noirs  et  vifs,  le 

front  petit,  le  nez  bien  fait,  la  bouche  rouge,  petite  et  re- 

levée, le  teint  comme  il  lui  plaisoit;  mais  d'ordinaire,  elle 
le  vouloit  avoir  blanc  et  rouge.  Elle  avoit  un  rire  char- 

mant et  qui  alloit  réveiller  la  tendresse  jusqu'au  fond  des 
cœurs;  elle  avoit  les  cheveux  fort  noirs;  la  taille  gi*ande, 
Tair  bon,  les  mains  longues,  sèches  et  noires,  les  bras  de 
la  même  couleur  et  carrés,  ce  qui  tiroit  à  de  méchantes 
conséquences  pour  ce  que  Ton  ne  voyoit  pas.  Elle  avoit 

l'esprit  doux  et  accort,  flatteur  et  insinuant;  elle  étoit  in- 
fidèle, intéressée  et  sans  amitié;  cependant  quelque 

épreuve  que  Ton  fît  de  ses  mauvaises  qualités,  quand  elle 

vouloit  plaire,  il  n'étoit  pas  possible  de  se  défendre  de 
l'aimer;  elle  avoit  d^s  manières  qui  charmoient,  elle  en 
avoit  d'autres  qui  attiroient  le  mépris  de  tout  le  monde  ; 
pour  de  l'argent  et  des  honneurs,  elle  se  seroit  déshonorée 
et  auroit  sacrifié  père,  mère  et  amants. 

Gaspard  de  Coligny,  depuis  duc  de  Ghâtillon  après  la 
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mort  du  maréchal,  son  père,  et  de  son  frère  atné,  de- 
vint amoureux  de  mademoiselle  de  Boutteville;  et  parce 

que  le  prince  de  Condé  en  devint  amoureux  aussi^  Goligny 

le  pria  de  se  déporter  de  son  amour,  puisqu'il  n'avoit  pour 
but  que  la  galanterie^  ̂ t  que  lui  songeoit  au  mariage.  Le 
prince^  parent  et  ami  de  Goligny^  ne  put  honnêtement  lui 
refuser  sa  demande;  et  comme  sa  passion  ne  faisoit  que 

de  naître^  il  n'eut  pas  beaucoup  de  peine  à  s'en  défaire.  Il 
promit  à  Coligny  que  non-seulement  il  n'y  songeroit  plus» 
mais  qu'il  le  serviroit  en  cette  affaire  contre  le  marécbal  ̂  

son  père,  et  ses  parents  qui  s'y  opposoient  :  et^  en  effets 
malgré  tous  les  arrêts  du  parlement  et  tous  les  obstacles 

que  le  maréchal ,  son  père ,  y  put  apporter^  le  prince  as- 

sista si  bien  Goligny^  alors  de  ce  nom ,  qu'on  appela  de- 
puis Chàtillon  par  la  mort  de  son  frère ,  qu'il  lui  fit  enle- 
ver mademoiselle  de  Boutteville  et  lui  prêta  vingt  mille 

francs  pour  sa  subsistance.  Goligny  mena  sa  maîtresse  à 

Château-Thierry,  où  il  consomma  le  mariage  (1).  De  là^  ils 
passèrent  outre  et  s'en  allèrent  à  Stenay ,  ville  de  sûreté , 
que  M.  le  prince  à  qui  elle  étoit,  leur  avoit  donnée  pour 
leur  séjour.  Soit  que  Goligny  ne  trouvât  sa  midtresse  si 

bien  faite  qu'il  se  Tétoit  imaginé^  soit  que  l'amour  qui 
étoit  satisfait  lui  donnât  le  loisir  de  faire  des  réflexions  sur 

le  mauvais  état  de  sa  fortune,  soit  qu'il  craignit  d'avoir 

donné  à  sa  femme  le  mal  qu'il  avoit ,  il  lui  prit  un  chagrin 
épouvantable  le  lendemain  de  son  mariage;  et  pendant 

qu'il  fut  à  Stenay,  le  chagrin  lui  continua  de  telle  sorte, 

qu'il  ne  sœrtoit  (pas)  plus  des  bois  qu'un  sauvage.  Deux 
ou  trois  jours  après,  il  s'en  alla  à  l'armée,  et  sa  femme 
dans  un  couvent  de  religieuses  à  deux  lieues  de  Paris.  Ce 
fut  là  où  Roquelaure  qui  savoit  sa  nécessité  lui  envoya 

mille  pistoles,  et  Yineuil  deux  mille  écus  qu'on  lui  doit 

(0  En  1044. 
u.  32 
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encori»,  quoique  la  duchesse  soit  riche  et  que  cet  argent 
ait  été  employé  à  son  usage  particulier. 

Le  défaut  d'âge  de  Goligny  lorsqu'il  épousa  sa  femme^ 
rendant  son  mariage  invalide,  et  se  trouvant  majeur  à  son 
retour,  on  passa  un  contrat  de  mariage  dans  Fh6tel  de 
Condé  devant  tous  les  parents  de  la  demoiselle^  et  ensaite^ 

ils  furent  épousés  dans  Notre-Dame  par  le  coadjuteur  de 
Paris.  Quelque  temps  après^  madame  de  ChàUllon ,  se  trou* 
vaut  incommodée  alla  prendre  des  eaux^  où  le  duc  de 

Nemours  se  rencontra  et  devint  amoureux  d'elle. 
Le  duc  de  Nemours  avoit  les  cheveux  fort  blonds  >  le 

nez  bien  feit ,  la  bouche  petite  et  de  belle  couleur  et  la 

plus  jolie  taille  du  monde;  il  avoit  dans  ses  moindres  ac* 

(ions  une  grâce  qu'on  ne  pouvoit  exprimer^  et  dans  son 
esprit  enjoué  et  badin  nn  tour  admirable.  La  liberté  de  se 
voir  à  tonte  heure  que  Tusage  a  introduite  dans  les  lieux  où 

l'on  prend  des  eaux,  donna  mille  occasions  au  duc  de  Ne- 
mours de  faire  connottre  son  amour  à  sa  maîtresse  ;  mais 

sachant  qu'on  n'a  jamais  réglé  d'affaires  amoureuses ,  au 
moins  avec  les  dames  qu'on  estime  un  peu^  qu'en  faisant 
une  déclaration  de  bouche  ou  par  écrit,  il  se  résolut  de 

parler,  et  un  Jour  qu'il  étoit  seul  chez  elle  :  «  Il  y  a  plus 
de  trois  semaines,  madame,  lui  dit-il,  que  je  balance  à 

vous  dii*e  ce  que  je  sens  pour  vous,  et  quand  à  la  fin  je  me 

détermine  de  vous  en  parler,  c'est  après  avoir  vu  toutes 
les  difficultés  que  je  puis  trouver  en  ce  dessein  ;  je  me  fais 

justice,  madame,  et  par  cette  raison  je  ne  devrois  pas  es* 

pérer.  D^ailleiirs  vous  venez  d'épouser  un  amant  aimé, 
c'est  une  difficile  entreprise  de  l'ôter  de  votre  cœur  et  de  se 
mettre  en  sa  place;  cependant  je  vous  aime,  madmne,  et 

quand  vous  devriez,  pour  n'être  pas  ingrate^  vous  servir  de 
cette  raison  contre  moi,  je  vous  avoue  que  c'est  mon 
étoile  et  non  pas  mon  choix  qui  m'oblige  à  vous  aimer.  » 
Madame  de  Châtillonn'avoit  jamais  eu  tant  de  joie  que  ce 
discours  lui  en  donna.  M.  de  Nemours  lui  avoit  paru  si 
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aimd^te,  que  si  c'eût  été  l'usage  que  les  femmes  eossent 
parlé  les  jM^mièrés  de  leur  amour^  celle  -  ci  n^eùl  pas  at- 

tendu si  longtemps  que  fit  son  amant.  Mais  la  peur  de  ne 

parottrepas  assez  précieuse  l'embarrassa  si  fort^  qu'elle 
fut  quelque  temps  sans  savoir  que  répondre.  Enfin,  s'c  ffor- 
çant  de  parler  pour  cacher  le  désordre  que  son  silence  té- 
moignoit  :  «Vous  avez  raison ,  monsieuîr,  lui  dit-elle,  avec 

toutes  les  façons  du  monde,  de  croire  qu'on  aime  fort  son 
mari  ̂   mais  vous  voulez  bien  qu'on  prenne  la  liberté  de  vous 
dire  que  vous  avez  tort  d'avcnr  sur  votre  chapitre  tant  de 
niodestte  que  vous  avez.  Si  on  étoit  en  état  de  reconnoitre 
les  bontés  que  vous  avez  pour  les  gens^  vous  verriez  bien 

qu'ils  vous  estiment  {dus  que  vous  ne  faites.  -«•  Ah  !  ma* 
dame,  reprit  le  duc  de  Nemours^  il  ne  tiendra  qu'à  vous  que 
je  ne  passe  pour  être  le  plus  honnête  homme  de  France.» 

Â  peine  eut-il  achevé  ces  mots  que  la  comtesse  de  Maure  (i  ) 
entra  dans  sa  chambre,  devant  laquelle  il  fallut  bien  chan- 

ger de  conversation  ^  quoique  ces  deux  amants  ne  chan- 
geassent point  de  pensée.  Leur  distraction  et  leur  embarras 

firent  juger  à  la  comtesse  de  Maure  que  leurs  affaires 

étoient  plus  avancées  qu'elles  n'étoient ,  et  e^  fut  cause 
qu'elle  se  préparoit.  à  faire  une  visite  fort  courte ,  lorsque 
le  duc  de  Nemours  la  prévint.  Le  prince  amoureux  et  dis- 

cret, sachant  bien  qu'il  jouoit  un  méchant  personnage  de^ 
vant  une  femme  clairvoyante  comme  la  comtesse  de 

Maure,  sortit  et  s'en  alla  chez  lui  écrire  c^te  lettre  à  sa 
maîtresse: 

Je  sors  d'auprès  de  vous,  madame»  pour  être  plus  avec 
vous  que  je  n'étois  :  la  comtesse  de  Maure  m'Qbservoit  et  je 
n'osois  vous  regarder  ;  je  craignois  même ,  comme  elle  est 
habile,  que  cette  affectation  ne  me  découvrît  :  car  enfin,  ma- 

dame, on  sait  si  bien  qu'il  vous  faut  regarder  quand  on  est 

(1)  FUle  4u  btron  d'Attlchy. 
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auprès  de  vous,  que  Ton  croit  que  qui  De  vous  regarde  pas  y 
entend  finesse.  Si  Je  ne  vous  vois  pas  maintenant,  madame, 

au  moins  ne  s'aperçoit-on  pas  que  j'ai  de  Tamour,  et  j'ai  la 
liberté  que  de  ne  l'apprendre  qu'à  vous.  Mais  que  je  serois 
heureux  si  je  pouvois  vous  le  persuader  au  point  qu'il  est,  et 
que  vous  seriez  injuste  en  ce  cas-là,  madame,  si  vous  n*aviez 
pas  quelque  bonté  pour  moi  I 

Madame  de  Chfttiilon  se  trouva  fort  embarrassée  en  re- 

cevant cette  lettre;  elle  ne  savoit  quel  parti  pi*endre  :  de  la 
douceur  ou  de  la  sévérité.  Celui-ci  lui  pouvoit  faire  perdre 

le  cœur  de  son  amant^  l'autre  son  estime,  et  tous  les  deux 
le  rebuter.  Enfin  elle  résolut  de  suivre  le  plus  difficile , 
comme  le  plus  honnête;  et  quoi  que  lui  dît  son  cœiir, 
elle  aima  mieux  faire  ce  que  lui  conseilloit  sa  raison.  Elle 

ne  fit  point  de  réponse  au  duc,  et  comme  il  entra  le  lende- 
main dans  sa  chambre  :  «  Venez-vous  encore  ici,  mon- 

sieur, lui  dît-elle,  me  faire  quelque  nouvelle  ofiense  ?  Parce 

que  Ton  a  l'humeur  douce  et  le  visage,  croyez-vous  qu'il 
n'y  a  qu'à  entreprendre  avec  les  gens?  S'il  ne  faut  qu'être 
rude  pour  avoir  votre  estime,  on  en  fait  assez  de  cas  pour 
se  contraindre  quelque  temps.  Oui,  monsieur,  on  sera 

fière,  et  je  vois  bien  qu'il  le  faut  être  avec  vous.  »  Ces 
dernières  paroles  furent  un  coup  de  foudre  tombé  sur  ce 

pauvre  amant;  les  lai*mes  lui  vinrent  aux  yeux  et  ses 

larmes  parlèrent  bien  mieux  pour  hii  que  tout  ce  qu'il  put 
dire.  Après  avoir  été  un  moment  sans  parler  :  «Je  suis  au 

désespoir,  madame,  lui  répondit-il,  de  vous  voir  en  colère, 
et  je  voudrois  être  mort  puisque  je  vous  ai  déplu;  vous 

allez  voir,  madame,  dans  la  vengeance  que  j'ai  résolu  de 
prendre  de  l'offense  que  vous  avez  reçue,  que  vos  intérêts 
me  sont  bien  plus  chers  que  les  miens  propres,  je  m'en  vais 
si  loin  de  vous,  madame^  que  mon  amour  ne  vous  importu- 

nera plus. — Ce  n'est  pas  cela  que  je  vous  demande,  inter- 
rompit cette  belle;  vous  pourriez  bien ,  sans  me  filchâ*,de- 
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meurer  encore  id .  Ne  sauriez-vous  me  voir  sans  me  dire  que 

vous  m'aimez^  ou  du  moins  sans  me  récrire? — Non,  non, 
madame,  répliqua-t-il,  il  m'est  absolument  impossible. 
—  Ëh  bien ,  monsieur,  voyez-moi  donc^  reprit  madame  de 

ChâtiUon;  j'y  ccHisens,  mais  remarquez  bien  tout  ce  qu'on' 
fait  pour  vous.  —  Ah!  madame^  interrompit  le  duc^  en  se 
jetant  à  ses  pieds,  si  je  vous  ai  adorée  toute  cruelle  que 
vous  avez  été,  jugez  ce  que  je  ferai  quand  vous  aurez  de 

la  douceur.  Oui ,  madame,  jugez-en  s'il  vous  plaît,  car  je 
ne  saurois  vous  exprimer  ce  que  je  sens.  f>  Cette  conversa* 
tion  ne  finit  pas  comme  elle  avoit  commencé.  Madame  de 

Ch^lon  se  dispensa  de  garder  toute  la  rigueur  qu'elle 
s'étoit  promise,  et  si  le  duc  de  Nemours  n'eut  pas  de 
grandes  faveurs,  au  moins  eut-il  raison  d'espérer  d'être 
aimé.  Dans  cette  confiance,  il  ne  fut  pas  chez  lui  qu'il écrivit  cette  lettre  à  sa  maîtresse  : 

Après  m'avoir  dit,  madame,  que  vous  consentiez  que  je 
vous  visse,  puisqu'il  m'étoit  impossible  de  vous  voir  sans  vous 
dire  que  je  vous  aime,  ou  du  moins  sans  vous  récrire,  je  de- 
vrols  vous  écrire  avec  confiance  que  ma  lettre  ne  seroit  pas 
mal  reçue.  Cependant  je  tremble,  madame,  et  Tamour  qui 

n'est  jamais  sans  crainte  de  déplaire  me  fait  imaginer  que 
vous  avez  pu  changer  de  sentiments  depuis  trois  heures  :  fai- 

tes-moi la  faveur,  madame,  de  m'en  éclaircir  par  deux  li- 
gnes. Si  vous  saviez  avec  quelle  ardeur  je  le  souhaite  et  avec 

quels  transports  de  joie  je  les  recevrai,  vous  ne  me  jugeriez 
pas  indigne  de  cette  grâce. 

Madame  de  Gbâtillon  n'eut  pas  reçu  cette  lettre  qu'elle 
lui  fit  cette  réponse  : 

Pourquoi  seroit-on  changée,  monsieur?  Mais,  mon  Dieu,  que 
vous  êtes  pressant  :  n'êtes-vous  pas  satisfait  de  connoître 
vos  forces  sans  vouloir  encore  triompher  de  la  foiblesse 
d'autrui? 

82. 
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Le  duc  de  Nemours  reçut  cette  lettre  avec  une  joie  qui 
le  mit  quasi  hors  de  lui-même;  il  la  baisa  mille  fois  et  ne 
pouvoit  cesser  de  la  lire.  Cependant  Tamour  de  ces  deux 
amants  augmentoit  tous  les  jours  ̂   et  madame  de  Ghfttil- 
lon ,  qui  avoit  déjà  rendu  son  eœur^  ne  défendoit  plus  le 
reste  que  pour  le  rendre  plus  considérable  par  la  diffi* 
culte.  Enfin,  le  temps  de  prendre  les  eaux  étant  passé , 

il  fallut  se  séparer  ;  et,  quoique  l'un  et  l'autre  8*en  retour* 
nassent  à  Paris,  ils  jugèrent  bien  tous  deux  qu'ils  ne  sa 
verrcûent  plus  avec  tant  de  commodité  qu'ils  avoient  fmt  à 
Bourbon.  Dans  la  vue  de  ces  diflScuItés,  leur  adieu  fut 
pitoyable  ;  le  duc  de  Nemours  assura  plus  sa  maîtresse 
par  ses  larmes  quMl  aimeroit  toujours  que  par  les  choses 

qu'il  lui  dit;  et  la  contrainte  qui  parut  que  madame  de 
Châtillon  &ii30tt  pour  ne  pas  pleurer  fit  le  même  efiet  en  son 
amant;  ils  se  quittèrent  fort  tristes,  mais  fort  persuadés 

qu'ils  s'aimeroient  bien  et  qu'ils  s'aimeroient  toujours.  Le 
reste  de  l'automne,  ils  se  virent  fort  peu,  parce  qu'ils  étaient 
observés ,  mais  Us  s'écrivirent  souvent. 

Au  commenoement  de  l'hiver  (46^9) ,  la  guerre  civile 
qui  commençoit  de  s'allumer  obligea  le  roi  de  sortir  de 
Paris  assez  brusquement  et  de  se  retirer  à  Saint-Germain. 
Dans  ce  temps-là,  le  maréchal  (1),  père  de  Goligny,  vint 
à  mourir  et  le  prince  de  Gondé ,  qui  étoit  alors  le  bras 
droit  du  cardinal  Mazarin,  obtint  le  brevet  de  duc  $t  pair 

pour  son  cpusin  de  Goligny*  Les  troupes  arrivant  de  toutes 
parts,  on  bloqua  la  ville.  La  cour,  cependant,  ne  paroisf 
soit  pas  triste  et  les  couiiisans  et  les  gens  de  guerre 
étoient  ravis  du  mauvais  état  des  affaires.  Le  cardinal  seul, 

qu'elles  pou  voient  ruiner,  en  cachoit  une  partie  à  la  reine 
et  le  tout  au  jeune  roi,  à  qui  on  ne  parloit  de  la  guerre 

que  pour  dire  les  défaites  des  rebelles,  et  le  reste  du  temps 

(1)  Le  maréchal  de  Chfttillon^ 
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on  ramiisoit  à  des  jeux  proportionnés  à  son  ft^e.  Entré 
autres  personnes  avec  qui  il  aimoR  à  jouer,  la  duchesse 
de  GhâtîUon  teaoit  lé  pranier  rang^  et  ce  fut  sur  cela  que 
Benserade  fit  ce  coupât  de  chanson  sons  le  nom  de  son 
mari  : 

GbàtiUon ,  gardex  vos  stpç9A 
Pour  une  autre  conquêter 
Si  TOUS  êtes  prête, 

Le  roi  ne  l'est  pas. 
Avecque  touâ  il  cause  î 
Mais ^  en  vérité. 

Il  faut  bien  autre  chose 
Pour  votre  beauté 

Qu'une  minorité. 

Dans  tous  ces  petits  jeux,  le  duc  de  Nemours  ne  per« 

doit  pas  son  temps;  il  n'y  en  avoit  guère  où  la  duchesse 
et  lui  ne  se  donnassent  des  témoignages  de  leur  amour , 

et^-  à  mesure  que  la  passion  de  ces  amants  croissoit,  leur 

prudence  faisoit  le  contraire.  On  remarquoit^  à  la  bohé- 

mienne, qu'ils  se  mettoient  toujours  vis-à-vis  Tun  de  l'au- 
tre et  en  état  de  se  pouvoir  dire  le  secret  à  collin-maillard  ; 

que  quand  Tun  avoit  les  yeux  bouchés  l'autre  se  venoit 
livrer  à  lui  ̂   afin  que  la  main  ̂   en  cherchant  à  connottre 

celui  qu'elle  avoit  pris,  eût  le  prétexte  de  tftter  partout; 
enfin  il  n'y  avoit  point  de  jeu  où  Vamour  ne  leur  fît  trouver 
moyen  de  se  faire  de  tendresses. 

Le  duc  de  Ghfttillôn ,  que  la  connoissance  de  l'humeur 

de  sa  femme  ol>ligeoit  à  l'observer,  vit  quelque  chose  de 
l'intelligence  du  duc  de  Nemours  et  d'elle  :  la  gloire  plus 
que  Tamour  lui  fit  recevoir  ce  déplaisir  avec  une  impatience 
extrême.  11  en  parla  à  un  de  ses  bons  amis  qui ,  prenant  à 

son  chagrin  toute  la  part  qu'il  y  devoit  prendre,  en  alla 
parler  k  la  duchesse  :  «  Le  service  que  j'ai  voué^  dit-il,  à 
la  maison  de  M.  votre  mari  m'oblige  à  vous  venir  donner 
un  avis  qui  vous  est  de  conséquence  ;  belle  comme  vous 

êtes ,  madame,  il  n'est  pas  possible  que  vous  ne  soyez  ai- 
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mée  et  comme  assurément ,  vos  intentions  étant  bonnes^ 
vous  ne  prenez  pas  assez  garde  à  vos  actions^  la  plupart 
des  femmes  qui  vous  envient  et  des  hommes  jaloux  àe  la 
gloire  de  M.  votre  mari ,  donnent  un  méchant  jour  à  tout 

ce  que  vous  faites.  M.  votre  mari  lui-même  s'est  aperçu 
que  vous  avez  une  conduite  qui,  bien  qu'elle  fût  plus  im- 

prudente que  criminelle,  ne  laisseroit  pas  de  vous  faire  tort 
dans  le  monde  et  de  lui  donner  du  chagrin.  Vous  savez 
comme  il  est  glorieux,  madame ,  et  combien  il  craindroit 
le  ridicule  sur  cette  matière  :  je  vous  en  donne  avis  et 

vous  supplie  très-humblement  d'y  prendre  garde,  car  si , 
vous  reposant  sur  la  netteté  de  votre  conscience^  vous  né- 

gligez trop  votre  réputation,  M.  votre  mari  pourroit  se 
porter  à  des  violences  contre  vous  qui  ne  vous  laiss«K)ient 

pas  en  état  de  lui  faire  voir  votre  innocence.  —  Ce  que 
vous  dites ,  monsieur,  lui  répliqua  madame  de  Ghàtillon, 

ne  me  doit  pas  surprendre.  M.  le  duc  m'a  de  bonne 
heure  accoutumée  à  ses  caprices;  dès  le  lendemain  qu'il 
m*eut  épousée,  il  prit  une  si  furieuse  jalousie  de  Roque- 
laure,  qui  l'avoit  servi  en  mon  enlèvement,  qu'il  ne  la  put 
cacher,  et  cependant  on  ne  lui  en  peut  pas  donner  moins 

de  sujet  que  nous  avions  fait.  Aujourd'hui  le  voici  qui  re- 
commence à  prendre  des  soupçons;  je  ne  saurois  encore 

deviner  sur  qui  ils  tombent.  Tout  ce  que  je  vous  puis  dire, 

c*est  que  je  doute  qu'il  eût  là-dessus  l'esprit  en  repos  quand 
je  serois  à  la  campagne  et  que  je  ne  verrois  que  mes  do- 

mestiques. —  Je  n'entre  pas,  madame ,  reprit  cet  ami , 
dans  un  plus  long  détail  avec  vous;  je  ne  sais  même  si 

M.  votre  mari  regarde  quelqu'un  quand  il  me  témoigne  de 
n'être  pas  satisfait  de  vous;  mais  vous  pouvez,  sur  ce  que 
je  vous  dis,  prendre  des  mesures  pour  votre  conduite.  » 

Et  là-dessus,  ayant  pris  congé  d'elle,  il  la  laissa  dans  des 
inquiétudes  épouvantables.  D'abord  elle  en  avertit  le  duc 
de  Nemours ,  avec  qui  elle  résolut  qu'ils  se  contraindroient 
plus  qu'ils  n'avoient  fait  par  le  passé. 
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Cependant  M.  le  prince,  qui  ne  songeoit  qu'à  réduire 
le  peuple  de  Paris  par  la  faim  à  livrer  le  parlement  qui 

avoit  rois  la  tète  du  cardinal  à  prix^  crut  qu'une  des  choses 
qui  pouvoit  autant  avancer  ce  succès ,  étoit  la  prise  de 
Charenton^  que  Glanleu  gardoît  avec  cinq  ou  six  cents 
hommes.  Il  rassembla  une  partie  des  quartiers  et  avec 
mille  hommes,  à  la  tête  desquels  voulut  se  mettre  Gaston 
de  France,  oncle  du  roi ,  lieutenant  général  de  la  régence, 
il  vint  attaquer  Charentûn  par  trois  endroits.  Gomme  il 

n'y  avoit  que  des  retranchements  assez  mauvais  aux  ave- 
nues, il  ne  fut  pas  difficile  aux  troupes  du  roi  de  les  for- 

cer. Mais  le  duc  de  Cbâtillon^  qui  commandoit  les  attaques 

sous  M.  le  prince,  poussant  vigom'eusement  les  ennemis, 

fut  blessé  au  bas-ventre  d'une  mousquetade  dans  le  bourg, 

dont  il  mourut  la  nuit  d'après.  M.  le  prince  le  regretta 
fort,  et  sa  douleur  fut  si  violente  qu'elle  ne  put  pas  du- 

rer (i).  Par  ce  qui  s'est  passé,  on  peut  juger  que  la  du* 
chesse  ne  fut  que  médiocrement  affligée,  et  on  le  jugera 
encore  mieux  par  ce  qui  arriva  ensuite;  cependant  elle 

pleura,  elle  s^arracha  les  cheveux  et  fit  voir  les  appa- 
rences du  plus  grand  désespoir  du  monde.  Le  public  fut 

tellement  trompé  que  Ton  fit  ce  sonnet  sur  cette  mort  : 

Chàtillon  est  donc  mort  au  moment  que  la  cour 
Lui  préparoit  Vbonneur  que  méritoient  aea  armes; 
Mars  Tient  de  le  ravir  au  milieu  des  alarmes  « 
Et  malgré  la  victoire  il  a  perdu  le  jour. 

Quand  on  vous  eût  ôté  l'espoir  de  son  retour , 
Quels  furent  vos  transports ,  beauté  pleine  de  charmes  P 
Quiconque  les  a  vus  et  les  a  vus  sans  larmes , 
Il  faut  qu'il  ait  le  cœur  insensible  à  Famour. 

En  un  pareil  état ,  en  pareille  surprise 

0  )  Voy.  Mémoires ,  1. 1 ,  p.  181-182. 



38^  APPENDICE. 

Alcione  JiJiiiaU*  ni  Jamais  Artémise 

N'eurent  tant  de  raison  de  se  plaindre  du  sort. 

0 discorde  funeste,  en  misères  féconde! 

Que  ne  feras-tu  point ,  si  ton  premier  effort 
A  déjà  fait  pleurer  lea  plas  beaux  yeux  du  monde  \ 

Le  duc  de  Nemours,  qui  était  mieux  averti  que  le  reste 

du  monde  )  ne  s^étonna  point  de  raffliction  de  madame  de 
Châtillon  :  il  prit  si  bien  le  temps  que  l'excès  de  la  douleur 
avoit  altéré  (la  raison )  &n  cette  pauvre  désespérée ,  et  la 
pressa  si  fort  de  lui  accorder  des  &veurs  que  la  crainte 

qu'dle  avoit  eue  de  son  mari  Tavoit  empêchée  de  lui  faire 
pendant  sa  vie ,  qu'elle  lui  donna  rendez-vous  le  jour  de 
son  enterrement.  Bordeaux,  Tune  de  ses  demoiselles^  qui 
croyoit  que  la  mort  du  duc  ruineroit  la  fortune  de  Ricoux, 

qui  la  recberchoit  en  mariage^  étoit  en  une  véritable  af- 

fliction ;  de  sorte  que ,  lorsqu'elle  vit  le  duc  de  Nemours 
sur  le  point  de  recevoir  les  dernières  faveurs  de  sa  maî- 

tresse, un  jour  que  les  plus  emportées  se  contraignent , 

l'horreur  de  cette  action  redoubla  sa  douleur  et,  sans  sor- 
tir de  la  chambre,  elle  troubla  le  plaisir  de  ces  amants  par 

des  soupirs  et  par  des  larmes*  Le  duc  qui  vit  bien  que,  s'U 
n'apaisoit  cette  femme,  il  n'auroit  pas  à  l'avenir  dans  son 
amour  toute  la  douceur  qu'il  souhaitoit^  prit  soin  de  la 
consoler  en  sortant,  et  lui  dit  qu'il  savoit  bien  la  perte 
qu'elle  faisoit  au  feu  duc,  mais  qu'il  vouioit  être  son  ami 
et  prendre  soin  de  sa  fortune  ainsi  que  le  défunt;  qu'il 
avoit  autant  de  bonne  volonté  que  lui  et  peut-être  plus 

de  pouvoir,  et  qu'en  attendant  qu'il  pût  faire  quelque 
chose  de  considérable  pour  elle,  il  la  prioit  de  recevoir 

quatre  mille  écus  qu'il  lui  enverroit  le  lendemain.  Ces  pa- 
roles eurent  tant  de  vertu  que  Bordeaux  essuya  ses  larmes, 

promit  au  duc  d'être  toute  sa  vie  dans  ses  intérêts  et  lui 
dit  que  sa  mattresse  avoit  toutes  les  raisons  du  monde  de 
ne  rien  ménager  pour  lui  donner  des  marques  de  son 
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amour.  Le  lendemain,  Bordeaux  eut  les  quatre  mille  écus 

que  le  duc  lui  avoit  promis;  aussi  le  servit-elle  depuis 
préférablement  à  tous  ceux  qui  ne  lui  en  donnèrent  pas 
tant. 

Au  commencement  du  printemps  la  paix  étant  faite,  la 
cour  revint  à  Paris.  M.  le  prince,  qui  venoit  de  tirer  M.  le 

cardinal  d'une  méchante  aflaire,  lui  vendoit  bien  chère- 

ment ses  services  qu'il  lui  avoit  rendus  dans  cette  guerre. 
Non-seulement  le  cardinal  ne  pouvoit  fournir  aux  grâces 

qu'il  lui  demandoit  tous  les  jours ,  mais  il  ne  pouvoit  sup- 
porter Tinsolence  avec  laquelle  il  les  demandoit  :  le  Pont- 

de-F  Arche  que  le  prince  lui  avoit  arraché  pour  son  beau- 
frère,  le  duc  de  Longuevîlle,  le  mariage  du  duc  de  Riche- 

lieu qu'il  avoit-fait  hautement  avec  mademoiselle  de  Pons , 
contre  l'intention  de  la  cour,  et  l'audace  avec  laquelle  il 

avoit  exigé  de  la  reme  qu'elle  vit  Gerzé  après  la  hardiesse 
que  celui-ci  avoit  eue  d'écrire  à  Sa  Majesté  une  lettre 
d'amour,  fit  enfin  résoudre  le  cardinal  de  se  délivrer  de  la 
tyrannie  où  il  étoit,  sous  prétexte  de  venger  le  mépris 

qu'on  faisoit  de  l'autorité  royale.  Il  communiqua  ce  des- 
sein à  M.  le  duc  d'Orléans ,  qui  se  souvenoit  du  bâton 

rompu  de  son  exempt  par  le  prince,  et  qui,  pour  cela  et 
pomr  la  jalousie  de  son  grand  mérite,  avoit  des  raisons  de 

le  haïr  ;  et  parce  que  M.  le  cardinal  fit  connoître  à  Mon- 
sieur que  la  Rivière,  qui  le  gouvernoit,  étoit  pensionnaire 

du  prince,  il  tira  parole  de  lui  qu'il  cacheroit  cette  affaire 
à  son  favori.  On  arrêta  au  palais,  où  logeoit  pour  lors  le  roi, 

'MM.  le  prince  de  Condé,  le  prince  de  Conti  et  le  duc 
de  LonguevîHe ,  leur  beau-frère.  Cependant  M.  de  Tu- 

renne,  qui  par  les  liaisons  qu'il  avoit  avec  M.  le  prince , 
pouvoit  craindre  d'être  pris  et  qui  d'ailleurs  étoit  enragé 

contre  la  cour  pour  la  principauté  de  Sedan  qu'on  avoit 
ôtée  à  sa  maison,  se  retira  à  Stenay,  où  madame  de  Lon- 
gueville  arriva  bientôt  après ,  et  l^s  officiers  du  prince  se» 

jetèrent  dans  Bdlegarde.  Madame  de  Chfttillon  s'attacha 
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auprès  de  madame  la  priac^sse  douairière,  et  mit  dans  ses 
intérêts  le  duc  de  Nemours^  son  amant. 

Quelque  temps  après  que  les  princes  furent  en  prison , 

madame  la  princesse  douairière  eut  permission  d'aller  de- 
meurer chez  sa  cousine,  madame  de  Chàtillon.  Un  prêtre, 

nommé  Cambiac ,  qui  s'étoit  introduit  chez  madame  de 
Boutteville  par  le  moyen  de  madame  de  Brienne,  fut  en- 

voyé à  madame  de  Chàtillon  par  sa  mère.  Il  n'y  fut  pas 
longtemps  qu'il  se  rendit  maître  de  son  esprit^  en  telle 

sorte  qu'il  se  mit  entre  elle  et  le  duc  de  Nemours.  Ce 
commerce  lui  donnant  lieu  d'avoir  de  grandes  familiarités 
avec  madame  de  Ghàtiilon^  il  en  devint  amoureux  et  jus- 

qu'au point  de  s'en  évanouir  en  disant  la  messe.  Madame 
la  princesse  douairière  étant  tombée  malade  de  la  maladie 

dont  elle  mourut,  Cambiac  qui  s'étoit  acquis  beaucoup  de 
crédit  sur  son  esprit ,  l'employa  en  faveur  de  madame  de 
Chàtillon  ;  il  lui  fit  donner  pour  cent  mille  écus  de  pierre- 

ries et  la  jouissance^  sa  vie  durant^  de  la  seigneurie  de 
Marlou^  qui  valoit  vingt  mille  livres  de  rente.  Le  duc  de 

Nemours^  que  les  soins  de  Cambiac  pour  madame  de  Chà- 
tillon avoient  un  peu  alarmé,  fut  tout  à  fait  jaloux  de  la 

nouvelle  du  testament  de  la  princesse.  Il  ne  crut  pas  qu'il 
fût  aisé  de  résister  à  des  services  si  considérables  ^^  et  quoi- 

qu'il ne  pût  blâmer  sa  maîtresse  de  les  avoir  reçus,  il  étoit 
enragé  qu'elle  les  tînt  de  la  main  d'un  homme  qu'il  regar- 
doit  comme  son  rival.  Il  n'avoit  pas  tort  :  ce  qu'avoit  fait 
Cambiac  avoit  coûté  des  faveurs  à  cette  belle;  car  quoi- 

qu'elle aimât  mieux  le  duc  de  Nemours^  elle  aimoit  le  bien- 
encore  davantage.  Cependant,  comme  elle  n'eut  plus 
à  faire  de  Cambiac  après  la  mort  de  madame  la  princesse, 

il  ne  lui  fut  pas  difficile  de  guérir  l'esprit  de  son  amant  en 
chassant  le  pauvre  prêtre. 

Le  coadjuteur  de  Paris  et  madame  de  Chevreuse,  qui 

avoient  été  du  complot  d'arrêter  les  princes,  trouvant  que 
le  cardinal  devenoit  trop  insolent,  firent  entrer  M.  Je  duc 
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d'Orléans  dans  cette  considération  et  lui  représentèrent 

que  s'il  contribuoit  à  la  liberté  des  princes  ̂   non-seulement 
il  se  réconcilieroit  avec  eux ,  mais  il  les  mettroit  tout  à 

fait  dans  ses  intérêts.  Outre  le  dessein  d'affoiblir  l'autorité 

du  cardinal  qui  donnoit  de  l'ombrage  au  parti  qu'on  ap- 
peloit  la  Fronde,  chacun  avoit  encore  son  intérêt  particu- 

lier. Madame  de  Chevreuse  vouloit  que  M.  le  prince  de 

Conti^  pour  qui  la  cour  avoit  demandé  à  Rome  le  chapeau 

de  cardinal,  épousât  sa  fille;  et  le  coadjuteur  vouloit  être 

subrogé  à  la  nomination  du  prince.  Ce  fut  sur  cette  pro- 
messe que  les  princes  de  Condé  et  de  Conti  donnèrent  si- 

gnée de  leurs  mains  .à  madame  de  Chevreuse^  qu'elle  et 
le  coadjuteur  travaillèrent  à  les  faire  sortir  de  prison.  La 

chose  ayant  réussi  comme  ils  l'avoient  projeté  et  le  car- 
dinalmêmeayantétécontraintde  sortir  hors  de  France,  M.  le 

prince  n'eut  pas  de  modération  dans  sa  nouvelle  prospé- 
rité, et  cela  obligea  la  cour  de  faire  de  nouveaux  desseins 

sur  sa  personne.  Il  se  retira  d'abord  dans  sa  maison  de 
Saint-Maur,  et  quelque  temps  après  à  Montrond^  et  de  là 
à  son  gouvernement  de  Guyenne.  Le  duc  de  Nemours  le 
suivit^  et  madame  de  Longueville^  qui  étoit  avec  son  frère^ 

s'étant  éprise  du  mérite  du  duc,  lui  fit  tant  d'avances  que 

ce  prince^  quoique  fort  amoureux  d'ailleurs,  ne  lui  put  ré- 
sister; mais  il  se  rendit  par  la  fragilité  de  la  chair  plutôt 

que  par  l'attachement  du  cœur.  Le  duc  de  la  Rochefou- 
cault  qui  étoit,  depuis  trois  ans,  amant  aimé  de  madame 

de  Longuevilie ,  vit  l'infidélité  de  sa  maîtresse  avec  toute  la 

rage  qu'on  peut  avoir  en  de  pareilles  occasions.  Elle,  qui 
étoit  remplie  d'une  grande  passion  pour  le  duc  de  Ne- 

mours, ne  se  mit  guère  en  peine  de  ménager  son  ancien 

amant  La  première  fois  qu'elle  vit  le  duc  de  Nemours  en 
particulier,  dans  le  moment  le  plus  tendre  du  rendez- 
vous,  elle  lui  demanda  comme  il  avoit  été  avec  madame 

de  Cbàtillon.  Le  duc  lui  ayant  répondu  qu'il  n'en  avoit  ja** 
mais  eu  aucune  faveur.  «  Âh  !  je  suis  perdue,  lui  dit-eUe, 
11.  33 
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et  VOUS  ne  m'aimez  guère,  puisqu'en  l'état  où  nous  sommes 
à  présent ,  vous  avez  la  force  de  me  cachet*  la  vérité.  »  Ce 
commerceneduraguère^  et  le  duc  de  Nemours  nepouvoit  se 

contraindre  à  témoigner  de  Tamour  qu'il  ne  sentoit  pas  ;  et 
l'on  peut  croire  que  la  princesse^  qui  étoit  malpropre  et  qui 
sentoit  mauvais^  ne  pou  voit  pas  cacher  ses  méchantes  quali- 

tés à  un  homme  qui  aimoit  ailleurs  éperdument .  Ces  dégoûts 
ne  retardèrent  pas  aussi  le  voyage  que  le  duc  de  Nemours 
devoit  faire  en  Flandre,  pour  amener  au  parti  du  prince  un 

secours  d'étrangers;  mais  la  véritable  cause  de  son  impa- 
tience étoit  le  désir  de  revoir  madame  de  Châtîllon  qu'il 

aimoit  toujours  plus  que  sa  vie;  il  vint  donc  passer  à  Paris, 

où  il  la  revit,  et  la  mit  dans  le  malheureux  état  que  l'on  peut 
appeler  l'écueil  des  veuves.  Lorsqu'elle  s'aperçut  de  son 
malheur,  elle  chercha  du  secours  pour  s'en  délivrer.  Des 
Fougerets ,  célèbre  médecin,  entreprit  cette  cure,  et  ce  fut 

dans  le  temps  qu'il  la  traitoit  de  cette  maladie,  que  M.  le 
prince  revint  de  Guyenne  à  Paris  et  amena  avec  lui  la  Ro* 
chefoucault. 

M.  le  prince  avoit  les  yeux  vifs,  le  nez  aquilin  et  serré, 
les  joues  creuses  et  décharnées,  la  forme  du  visage  lon- 

gue, la  physionomie  d'un  aigle,  lés  cheveux  frisés,  les 
dents  mal  rangées  et  malpropres ,  l'air  négligé  et  peu  de 
soin  de  sa  personne ,  et  la  taille  belle  ;  il  avoit  du  feu  dans 

l'esprit,  mais  il  ne  l'avoit  pas  juste  ;  il  rioit  beaucoup  et 
désagréablement;  il  avoit  le  génie  admirable  pour  la  guerre 
et  particulièrement  pour  les  batailles.  Le  jour  du  combat, 
il  étoit  doux  aux  amis,  fier  aux  ennemis.  Il  avoit  une  net« 

teté  d'esprit,  une  force  de  jtigement  et  une  facilité  de  s'ex- 
primer sans  égale;  il  étoit  né  fourbe,  mais  il  avoit  de  la 

foi  et  de  la  probité  aux  grandes  occasions  :  il  étoit  né  in« 

soient  et  sans  égards ,  mais  l'adversité  lui  avoit  appris  à 
vivre.  Ce  prince  se  trouvant  quelque  disposition  à  devenir 

amoureux  de  la  duchesse,  la  Rochefoucault  l'échaulFa  en- 
core davantage  par  le  grand  désir  qu'il  avoit  de  se  venger 
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du  duc  de  Nemours.  La  Rocbefoucault  le  per&uada  de  lui 

donner  la  propriété  deMarlou(l),  dont  elle.n'avoit  que 
l'usufruit^  lui  disant  que  madame  de  Chàtillon  étoit  plus 

jeune  que  lui ,  que  ce  présent  ne  faisoit  tort  qu'à  sa 
postérité^  et  qu'une  terre  de  vingt  mille  livres  de  rente  de 
flos  ou  de  moins  ne  le  reudoit  ni  plus  ,pauyre  ni  plus 
riche. 

Lorsque  le  prince  devint  amoureux  de  madame  de  Chft<* 
tillon^  elle  étoit  entre  les  mains  de  des  Pougercts^  qui  se  ser« 

voit  de  vomitifs  pour  la  tirer  d'a£faires.  Le  prince  qui  étoit 
sans  cesse  ajuprès  de  son  lit ,  lui  demandoit  quelle  étoit  sa 

maladie;  elle  lui  dit  qu'elle  cfoyoit  être  empoisonnée. 
Cet  amant,  désespéré  de  voir  sa  maîtresse  en  danger  de  la 

vie  y  disoit  à  l'apothicaire  qui  la  servoit  ̂   qu'il  le  feroit 
pendre;  celui-ci  qui  n'osoit  se  justifier,  alloit  dire  à  Bor- 

deaux ,  qui  avoit  épousé  Ricoux,  que  si  on  le  pressoit  trop, 

il  diroit  tout.  Enfin  lés  remèdes  firent  Tefiet  qu'on  s'étoit 
promis,  et  ce  fut  peu  de  temps  après  cette  guérison  que  le 
prince  ayant  fait  la  donation  de  Marlou ,  madame  de  Chft- 

tillon  n'en  fut  pas  ingrate  ;  mais  elle  ne  lui  donna  que  l'u- 
sufruit dont  le  duc  de  Nemours  avait  la  propriété.  Cepen* 

dant  la  Rochefoucault  se  vengea  pleinement  du  duc  de 

Nemours  et  lui  donna  des  déplaisirs  d'autant  plus  cui- 
sants qu'il  n'eut  pas  la  force  de  se  guérir  de  sa  passion , 

comme  la  Rochefoucault  avoit  fait  de  celle  qu'il  avoit  eue 
pour  madame -de  Longueviile.  Outre  celui-ci,  le  prince 
avoit  encore  Yineuil  pour  confident  qui,  en  le  servant  au- 

près de  sfi  maîtresse,  tâchoit  aussi  de  s'en  faire  aimer. 
Vineuil  étoit  frère  du  président  Ardier,  d'une  assez  bonne 

famille  de  Paris ,  agréable  de  visage ,  assez  bien  &it  de  sa 
personne  ;  il  étoit  savant  en  honnête  homme,  il  avoit  Tes- 

prit  plaisant  et  satirique  quoiqu'il  craignit  tout  ̂   et  cela  lui 

(I)  Aujourdiini  Mello  »  dont  le  cMtean  apptrtient  à  M*  3eHUère« 
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avoit  attiré  souvent  de  méchantes  affaires;  il  étoit  entre- 
prenant avec  les  femmes^  et  cela  Tavoit  toujours  fait  réus- 

sir; il  avoit  été  bien  avec  madame  de  Montbazon,  bien 
avec  madame  de  Mony  (i)  et  bien  avec  la  princesse  de 

Wittemberg  (2).  Cette  dernière  galanterie  Tavoit  telle- 
ment brouillé  avec  feu  Cbfttillon^  que,  sans  la  protection  de 

M.  le  prince,  il  eût  souffert  quelques  violences;  aussi  la 
haine  de  Chàtillon  pour  lui  avoit  assez  disposé  sa  femme  à 
Taimer.  Hais  laissons  là  Vineuil  pour  quelque  temps  et 
revenons  au  duc  de  Nemours. 

La  jalousie  le  transportoit  tellement,  qu'un  jour^  ayant 
trouvé  chez  madame  de  Chàtillon  M.  le  prince  parlant  tout 

bas  avec  elle,  il  s'écorcha  toutes  les  mains  sans  s'apercevoir 
de  ce  qu'il  faisoit,  et  ce  fut  un  de  ses  gens  qui  lui  fit  prendre 
garde  de  l'état  où  il  s'étoit  mis.  Enfin  ne  pouvant  plus  souf- 

frir les  visites  du  prince  chez  sa  maîtresse,  il  la  pria  de 

s'en  aller  pour  quelque  temps  chez  elle.  Elle,  qui  Paimoit 
fort  et  qui  ne  croyoit  pas  qu'une  petite  absence  ralentît  la 
passion  du  prince,  ne  se  fit  pas  presser  et  lui  promit 
même  de  chasser  Bordeaux  qui  avoit  quitté  ses  intérêts 
pour  être  dans  ceux  de  son  rival.  Madame  de  Chàtillon  ne 

fut  pas  longtemps  à  la  campagne  et,  à  son  retour,  la  jalou- 

sie reprit  de  telle  sorte  au  duc  de  Nemours,  qu'il  fut  vingt 
fois  sur  le  point  de  faire  tirer  l'épée  à  M.  le  prince.  Il 

eût  succombé  à  cette  tentation,  sans  le  combat  qu'il  fit 
avec  son  beau-frère,  dans  lequel  il  perdit  là  vie  (3). 

Madame  de  Chàtillon  qui,  de  vingt  amants  qu'elle  a  fa- 
vorisés en  sa  vie  n'en  a  jamais  aimé  que  le  duc  de  Ne- 

mours, fut  dans  un  véritable  désespoir  de  sa  mort  Un  de 
ses  amis,  qui  lui  en  donna  la  nouvelle,  lui  dit  en  même 

(1)  Son  mari  était  premier  écuyer  de  Monsieur. 

(2)  FiUe  du  maréchal  de  Chàtillon. 

(3)  Vby.  Mémoires 1 1.  I,  p.  269,  note. 
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temps  qu'il  falloit  qu'elle  retirât  des  mains  d'un  des  valets 
de  chambre  de  feu  M.  de  Nemours ,  qu'il  lui  nomma ^  une 
cassette  pleine  de  ses  lettres.  Elle  l'envoya  quérir  et^  sur 
la  promesse  qu'elle  lui  fit  de  lui  donner  cinq  cents  écus^ 

elle  retira  cette  cassette  ̂   mais  le  pauvre  garçon  n'en  a  ja- 
mais rien  pu  tirer. 

Pour  M.  le  prince^  quelque  obligation  qu'il  eût  au  duc 
de  Nemours,  la  jalousie  les  avoit  tellement  désunis  qu'il  fut 
fort  aise  de  sa  mort.  La  gloire  aussi  bien  que  Tamour  avoit 

mis  tant  d'émulation  entre  eux  qu'ils  ne  se  pouvoient  plus 
souffrir  Tun  l'auU'e ,  et  cela  étoit  si  vrai^  que ,  si  le  prince 
avoit  voulu  prendre  toutes  les  précautions  nécessaires  pour 
empêcher  le  duc  de  Nemours  de  se  battre ,  il  ne  se  seroit 

point  battu.  Une  chose  encore  qui  fit  bien  voir  qu'il  y  avoit 
dans  le  cœur  du  prince  plus  de  gloire  que  d'amour,  c'est 
qu'un  moment  après  la  mort  de  son  rival  il  n'aima  presque 
plus  madame  de  Ghâtillon  et  se  contenta  de  garder  des 

mesures  de  bienséance  avec  elle,  pour  s'en  servir  dans  les 
rencontres  qu'il  jugeroit  à  propos. 

£t  en  effet ,  dans  ce  temps-là ,  le  cardinal  croyant  qu'elle 
gouvemoit  le  prince  lui  envoya  le  grand  prévôt  de  France 
lui  offrir  de  sa  part  cent  mille  écus  comptant  et  la  charge 
de  surintendante  de  la  maison  de  la  reine  future,  au  cas 

qu'elle  obligeât  le  prince  d'accorder  les  articles  qu'il  sou- 
haitoit  et  d'abandonner  le  comte  d'Oignon,  le  duc  de  la 
Rochefoucault  et  le  président  Viole.  Pendant  la  négociation 

du  grand  prévôt,  un  chevau-léger,  nommé  Mouchette, 
négocioit  aussi,  de  la  part  de  la  reine,  avec  madame  de 

Ghâtillon;  mais  celle-ci  voyant  qu'elle  ne  pouvoit  porter  le 
prince  à  faire  les  choses  que  la  cour  désiroit,  manda  à  la 

reine  qu'elle  lui  conseilloit  d'accorder  au  prince  tout  ce 
qu'il  lui  demanderoit  et  qu'après  cela  Sa  Majesté  savoit 
bien  comme  il  falloit  user  avec  un  sujet  qui ,  se  prévalant 
du  désordre  des  affaires  de  son  maître,  lui  avoit  arraché 

des  conditions  honteuses  et  préjudiciables  à  son  autorité. 
n. 
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Dans  ce  temps^là ,  Tabbé  Fouquei  ayant  été  pris  par  les 

ennemis,  fut  «mené  dans  l'hôtel  de  Condé  :  d'abord  il  eut 
une  conversation  un  peu  fâcheuse  avec  le  prince ,  mais  le 

lendemain  les  choses  s'adoucirent  et  quelques  jours  après 
on  recommença  à  traiter  de  la  paix  avec  lui.  Comme  il 

étoit  prisonnier  sur  sa  parole  et  qu'il  alloit  partout  où  il 
lui  plaisoit,  il  rendit  quelques  visites  à  madame  de  Châ- 
tillon^  croyant  que  rien  ne  seferoit  auprès  du  prince  que 

par  son  entremise ,  et  ce  fut  dans  ces  visites-là  qu'il  devint 
amoureux  d'elle. 

Vineuil  gouverooit  alors  assez  paisiblement  madame  de 

Ghàtillon.  Gambiac  s'étoit  retiré  depuis  qne  M.  le  prince 
étoit  amoureux  et  que  le  duc  de  Nemours  étoit  mort,  et  cela 
avoit  fort  diminué  la  passion  du  prince;  de  sorte  que,  peu 
de  jours  après,  ayant  été  contraint  de  se  retirer  en  Flandre 

par  l'accommodement  de  Paris ,  il  fut  sur  le  pofnt  de  partir 
sans  dire  adieu  à  madame  de  Ghàtillon ,  et  lorsqu'enfin  il 
Talla  voir,  il  ne  fut  qu'un  moment  avec  elle. 

Le  roi  étant  revenu  à  Paris,  l'abbé  Fouquet  crut  que,  si 
madame  de  Ghàtillon  y  demeuroit,  il  auroit  des  rivaux  sur 

les  bras  qui  lui  pourroient  être  préférés  :  de  sorte  qu'il 
persuada  au  cardinal  de  l'éloigner,  disant  qu'elle  auroit  à 
Paris  tous  les  jours  mille  intrigues  contre  les  intérêts  de  la 

eour  qu'elle  ne  pourroit  pas  avoir  ailleurs,  et  cela  obligea 
le  cardinal  à  l'envoyer  à  Marlou.  L'abbé  Fouquet  l'y  alloit 
voir  le  plus  souvent  qu'il  pouvoit;  mais  il  y  avoit  encore 
dans  son  voisinage  deux  hommes  qui  lui  rendoient  bien  de 

plus  fréquentes  visites;  l'un  étoit  Craf ,  milord  anglois  qui 
avoit  loué  une  maison  auprès  de  Marlou ,  où  il  tenoit  d'or- 

dinaire son  équipage  et  où  il  venoit  quelquefois  loger;  et 

l'autre  étoit  Digby ,  comte  de  Bristol,  gouverneur  de  Manîes 
et  de  PIl&-Adam.  Ces  deux  cavaliers  devinrent  amoureux 
de  la  dpchesse  :  Graf ,  homme  de  paix  et  de  plaisir,  et 

Bristol ,  fier,  brave  et  plein  d'ambition. 
Lorsque  Gambiac  avoit  vu  M.  le  prince  sortir  de  France, 
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il  s'éioit  attaché  à  madame  de  Ghâtilion ,  de  sorte  qu'il 
demeuroit  avec  elle  à  Mariou ,  et  comme  il  ne  craignent  pas 

tant  l'abbé  Fouquet  ni  Bristol  que  M.  le  prince ,  il  disoit 
avec  franchise  à  madame  de  Cbfttillon  ses  sentiments  sur 

la  conduite  qu'elle  avoit  avec  tous  ses  amants.  Elle  ̂   qui  ne 
vouloit  point  être  contrariée  sur  les  nouveaux  desseins  et 

particulièrement  par  un  intéressé,  reçut  fort  mal  ses  re^ 

montrances;  de  sorie  que  les  choses  s'aigrîssant  de  plus 
en.  plus  tous  les  jours,  Gamlûac  enfin  se  retira  en  grondant 
et  comme  un  homme  que  Ton  devoit  craindre.  Quelque 

temps  après,  il  lui  écrivit  une  lettre  sans  nom  et  d'une 
autre  écriture  que  la  sienne/ par  laquelle  il  lui  donnoit 
avis  de  ce  qui  se  disoit  contre  elle  dans  le  monde.  Elle  se 
douta  pourtant  bien  que  cette  lettre  venoit  de  lui>  parce 

qu'il  lui  mandoit  destchoses  qu'autres  que  lui  ne  pouvoient 
.pas  savoir.  Enfin  madame  de  Chàtillon,  apprenant  de 

beaucoup  d'endroits  que  Cambiac  se  déchalnoit  contre 
elle,  pria  madame  de  Pisieux  qu'elle  connoissoit  fort  et  qiti 
avdt  du  pouvoir  sur  lui ,  de  retirer  quelques  lettres  de  con- 

séquence qu'il  avoit  d'elle.  Madame  de  Pisieux  lui  promit, 
et  en  même  temps  manda  à  Gambiac  de  l'aller  trouver  chez 
elle,  à  Marine,  près  de  Pontoise  :  il  faut  remarquer  que 

depuis  que  Gambiac  étoit  sorti  d'auprès  de  madame  de 
Chàtillon,  elle  avoit  fait  mille  plainte»  contre  lui  au  comte 

Digby.  Cet  amant  y  qui  ne  songeoit  qu'à  plaire  à  sa  maî- 
tresse et  qui  se  consommoit  en  dépenses  pour  die,  ne  ba^ 

Innça  pas  à  lui  promettre  une  vengeance  qui  ne  lui  coù- 

teroit   rien    et   dans  laquelle  il  trouvei*oit  son  intérêt 
particulier}  il  prit  le  temps  que  Gambiac,  étant  à  Marine, 
étoit  un  jour  monté  à  cheval  pour  se  promener,  et  Tayaut 

enlevé  avec  cinq  ou  six  cavaliers  il  l'envoya  à  Mariou.  Ma- 
dame de  Chàtillon  qui  savoit  qu'où  ne  devoit  jamais  offen- 

ser à  d^mi  les  amantç  bien  traités,  fut  fort  embarrassée  de 

la  manière  dont  on  venoit  de  traiter  Cambiao,  qu'elle 
voyoit  bien  qu'on  n'en  loupçonneroit  point  d'autre  qu'elle; 
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elle  fut  très- mal  satisfaUc  de  Digby  et  lui  eût  bien  plutôt 
pardonné  la  mort  de  Cambiac  que  son  enlèvement;  mais 

enfin  ne  pouvant  faire  que  ce  qui  venoit  d'être  fait  ne  fût 
point  :  a  Je  suis  au  désespoir^  lui  dit-elle,  de  ce  qui  vous 

vient  d'arriver  ;  je  vois  bien  que  l'impertinent  qui  vous  a 
fait  cet  outrage  me  veut  rendre  suspecte  auprès  de  vous, 
en  vous  envoyant  chez  moi;  mais  vous  verrez  bien  par  le 

ressentiment  que  j'en  aurai  que  je  n'ai  point  de  part  à  cette 
violence  ;  cependant^  monsieur^  voulez-vous  demeurer  ici? 
Vous  y  serez  le  maître.  Voulez-vous  retourner  à  Marine?  Je 

vous  donnerai  mon  carrosse.  Vous  n*avez  qu'à  dire.  —  Je 
sais ,  madame ,  lui  répondit  froidement  Cambiac,  ce  que  je 
dois  croire  de  tout  ceci  ;  je  vous  rends  grâces  des  offres  que 

vous  me  faites  ;  je  m'en  retournerai  sur  mon  cheval,  si  vous 
le  trouvez  bon.  Dieu  qui  veut  me  garantir  des  entreprises 

des  méchants  aura  soin  de  moi  jusqu'au  bout,  o  Ët^  en 
achevant  ces  mots ,  il  sortit  brusquement  et  s'en  retourna 
seul  à  Marine.  Il  n'y  fut  pas  plutôt  arrivé  que  madame  de 
Pisieux  et  lui  écrivirent  ces  deux  lettres  à  un  de  leurs  amis 
à  Paris  : 

Cambiac  à  M,  de  Brienne. 

Vous  serez  bien  surpris  lorsque  vous  apprendrez  Taven- 

ture  qui  m'est  arrivée  ;  mais  pour  la  dire  telle  qu'elle  est,  il 
faut  reprendre  un  peu  plus  loin  à  vous  dire  que  madame  de 
Ghfttillon  vint  ici  pour  obliger  madame  de  Pisieux  à  la  venir 

trouver,  afin  d'obtenir  de  moi  certaines  choses  qu*elle  sou- 
haitoit  Madame  de  Pisieux,  comme  vous  savez,  m'écrivit,  et 
vous  savez  encore  que  j'ai  fait  le  voyage.  Le  même  jour  que 
j'arrivai ,  madame  de  Châtillon  envoya  la  Fleur  pour  savoir 
si  j'y  étois,  et  le  lendemain  un  homme  inconnu,  sous  de  faus- 

ses enseignes,  me  vint  demander  et  savoir  si  je  m'en  retour- 
nerois  bientôt  à  Paris.  Hier,  au  matin ,  je  partis  d'ici  à  quatre 
heures;  comme  je  fus  à  cent  pas  de  Pontoise,  après  avoir 
passé  la  rivière,  je  fus  investi  par  six  cavaliers,  le  pistolet  à 
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la  main,  à  la  tête  desquels  étoit  le  comte  Digby.  Il  me  dit  d'a- 
bord que,  si  madame  de  Ghfttillon  m*avoit  fait  Justice,  elle 

m*auroit  fait  donner  cent  coups  de  poignard ,  mais  que  Je 
ne  craignisse  rien.  Je  vous  dirai,  sans  faire  le  Gascon,  que 

j*agis  fort  fièrement  en  ce  rencontre  et  que ,  dans  cette  af- 
faire ,  je  n'ai  pas  fait  la  moindre  bassesse.  Il  me  traita  fort 

civilement  et,  après  avoir  dîné,  il  me  conduisit  lui-même 

jusqu'au  pied  de  Marlou,  et  puis  m'envoya  avec  quatre  cava- 
liers pour  faire  satisfaction  à  cette  digne  personne.  Elle  fit 

semblant  d'être  fâchée  de  cela  et  le  fut  effectivement  de  la 
hauteur  avec  laquelle  je  lui  parlai,  qui  lui  a  fait  comprendre 

que  c'est  la  plus  mauvaise  affaire  qu'elle  se  fût  Jamais  attirée. 
Je  m'en  retournai  à  Marine  pour  dire  à  madame  de  Pisieux 
la  trahison  que  madame  de  Ghâtillon  lui  avoit  faite  aussi  bien 

qu'à  moi  ;elle  en  a  le  ressentiment  qu'en  doit  avoir  une  personne 
de  sa  qualité,  de  son  honneur  et  de  son  courage.  Voilà  une 
chose  assez  extraordinaire  ;  je  vous  conjure  de  me  mander 
vos  sentiments  là-dessus  et  ce  que  vous  croyez  que  je  doive 

faire.  Vous  voyez  bien ,  ce  me  semble,  que  je  n'en  dois  pas 
demeurer  là.  Depuis,  cette  lâche  personne  a  écrit  à  ma- 

dame de  Pisieux  pour  la  conjurer  de  faire  en  sorte  que  j'é- 
touffe mon  ressentiment,  en  m'assurant  qu'elle  n'a  rien  su  de 

tout  cela.  La  réponse  qui  lui  a  été  faite  est  digne  de  la  géné- 

rosité de  madame  de  Pisieux.  J'ai  résolu  d'être  trois  ou  quatre 
jours  ici  pour  me  donner  le  loisir  de  penser  à  ce  que  je  dois 

faire  et  pour  m'empècher  de  m*emporter  à  rien  dont  je  puisse 

me  repentir:  outre  que  de  s'évaporer  en  plaintes,  c'est  se 
venger  foiblement  et  j'ai  dessein  d'en  user  autrement  si  je 
puis.  J'attendrai  de  vos  nouvelles  avec  impatience  ;  je  suis 
tout  à  vous  :  une  lettre  ne  permet  pas  de  mander  un  détail 

fort  long;  je  vous  le  ferai  quand  je  vous  verrai.  Adieu.  —  Le 
18  Juillet  1655. 

Madame  de  Pisieux  à  M,  de  Brienne, 

J'ai  trop  de  part  à  l'aventure  de  M.  de  Gambiac  pour  ne  pas 
joindre  un  mot  de  ma  main  à  la  relation  qu'il  vous  a  faite  de 
la  sienne;  il  n'y  a  point  de  circonstance  qui  ne  soit  surpre- 
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nante»  et  lotit  le  mieux  que  Ton  puisiepeiMer  de  mol  en  cette 

affaire»  cest  qu'on  ne  m'y  a  guère  coosidérée;  car  ̂ toutes 

les  appareiKses  sont  que  Je  dois  être  complice  d'une  si  digne 
action.  11  est  vrai  que  Toffenaé  me  Justifie  asses ,  puisqu'il 
s'est  venu  retirer  au  même  lieu  où  on  lui  avoit  dressé  le 
piège.  Toute  mon  étude  est  présentement  àme  conduire  de 

façon  que,  sans  m*emporter  dans  une  Juste  colère,  j'ea  de- 
meure toute  ma  vie  assez  pour  faire  voir  que  J'éteis  utile 

amie  à  madame  de  ChfttUlon.  Vous  savez  mon  nom  et  mon 

courage;  Je  vous  ai  toujours  parlé  avec  assez  de. sincérité  : 

je  vous  ajoute  de  plus  que  Je  fais  profession  d'un  christia- 
nisme assez  austère  et  que  j'ai  dessein  de  servir  mon  Dieu  et 

mon  maître  sans  art  et  sans  fourbe.  Ces  fondements  posés , 

tout  ce  que  le  ressentiment  et  la  justice  me  peuvent  permet* 
tre,  Je  ne  manquerai  à  rien.  Obligez-moi  de  faire  part  de 

ceci  à  BL  d'Aubigny  et  ne  passez  pas  outre  :  ce  régal  ne  sera 
pas  mauvais  à  madame  la  princesse  palatine,  à  qui  je  vous 

permets  d'en  parler.  Je  ne  crois  pas  que  le  crime  de  Gambiac 
fût  assez  grand  de  s'être  biis  dans  la  voie  de  son  devoir  par 
le  moyen  de  M.  l'évêque  d'Amiens,  ni  le  mien  de  lui  avoir 
conseillé,  pour  s'être  attiré  une  si  méchante  affaire»  Je  re* 
tournerai  exprès  à  Paris,  afin  d'entretenir  mes  amis  du  par- 

ticulier, et  vous  tout  le  premier.  Il  faut  que  ce  petit  mot  de 

vengeance  m'échappe  :  madame  de  Chfttillon  n'est  pas  oubliée 
quand  l'occasion  se  présente  de  parler  d'elle.  Je  vous  donne 
le  bonjour  ;  Je  suis  trop  en  colère  pour  en  attendre  un  au* 

jourd'hui. 

Peu  de  temps  après  ces  deu^  lettres  écrites,  Cambiac 
retourna  à  Paris  et  ne  gardant  plus  aucune  mesuré  avec 
madame  de  Châtillon,  il  la  déchira  partout  où  il  se  trouva 
et,  pour  assouvir  pleinement  sa  vengeance^  il  montra  à  la 
reine  toutes  les  lettres  les  plus  emportées  de  madame  de 

Chfttillon.  La  modestie  de  l'histoire  ne  permet  pas  qu'on 
les  puisse  rapporter ,  mais  par  les  fragments  les  plus  hon- 

nêtes que  voici,  on  jugera  du  reste  : 

Elle  i^airdoit  en  beaucoup  ̂ d'endroits  à  Cambiac  qu'il  en 
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pouvoR  parler  comme  il  lui  plairoit^  mais  qu'il  étoit  plus 
généreux  à  lui  d'en  dire  du  bien  qu'autrement,  que  depuis 
qu'on  s^étoit  mi^  entre  les  mains  des  gens,  comme  elle 
avoit  fait  entre  les  siennes ,  ils  pouvoiént  en  abuser,  et  que 

le  parti  qu'une  pauvre  femme  avoit  à  prendre  en  ces  ren* 
contres-là,  c'étoit  de  souffrir  et  se  taire.  Dans  un  autre  en- 

droit, elle  lui  mandoit  qu'il  avoit  beau  faire,  qu'elle  l'ai- 
meroit  toujours,  et  bien  qu'elle  se  préparât  à  faire  une 
confession  générale  à  Pâque,  il  n'y  avoit  rien  qui  le  re- 
gardât. 

La  reine  fut  fort  surprise  de  l'emportement  de  madame 
de  Ghâtillon  dans  ses  lettres ,  elle  ne  fut  pourtant  pas 

fâchée  du  mépris  que  cela  lui  attiroit  et,  lorsqu'elle  eut 
appris  l'insulte  que  Ton  avoit  faite  à  Cambiac ,  elle  en  fit 
un  fort  grand  bruit  et  dit  publiquement  que,  puisque  l'on 
maltraitoit  les  gens  qui  rcntroient  en  leur  devoir,  le  roi 
sauroit  bien  leur  faire  justice. 

Lorsque  le  comte  Digby  vint  voir  madame  de  Ghâtillon, 

après  l'enlèvement  de  Cambiac,  il  fut  fort  étonné  de  ne  re- 
cevoir d'elle  que  des  reproches  au  lieu  de  remercîments 

qu'il  attendoit.  «  Quand  on  vous  témoignoit,  lui  dit-elle, 
d'avoir  du  chagrin  contre  Cambiac,  cela  ne  vouloit  pas 
dire  qu'il  le  fallût  enlever.  Il  est  bien  aisé  de  voir  que , 
dans  cette  belle  action ,  vous  vous  êtes  plus  considéré  que 

moi  ;  mais  j'aurai  soin  de  mes  intérêts  à  mon  tour  et  j'ou- 
blierai les  vôtres.  »  Digby  se  voulut  excuser  sur  ses  inten- 

tions qui  avoient  été  bonnes ,  et  comme  il  vit  qu'elle  ne 
s'apaisoit  pour  quoi  que  ce  soit  qu'il  lui  dtt^  il  se  fâcha 
aussi  de  son  côté  et ,  madame  de  Ghâtillon  ̂   craignant  en 

le  perdant  de  perdre  un  protecteur  et  un  amant,  le  ra- 

doucit et  le  pria  de  considérer  une  autre  fois  qu'il  falloit 
dissimuler  des  injures  avec  des  gens  comme  Cambiac ,  ou 

qu'il  falloit  les  perdre. 
Dans  le  temps  que  Digby  commença  à  devenir  amou- 

reux de  madame  de  Ghâtillon ,  le  milord  Graf»  qui  dans  le 
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temps  des  désordres  d'Angleterre  avoit  suivi  Charles  (I)  en 
France ,  avoit  loué  une  maison  dans  le  voisinage  de  Mar- 
lou  ;  et  Toisiveté ,  la  commodité  et  la  manière  insinuante 

de  madame  de  Ghâtillon  avoient  fmt  naître  de  l'amour 
dans  le  cœur  du  milord;  mais  comme  il  étoit  plus  doux 

que  le  comte  5  sa  passion  n'avoit  pas  fait  tant  de  chemin 
que  celle  du  comte. 

Les  choses  étoient  en  ces  termes^  lorsque  Tabbé  Fou- 

quet^  voyant  que  ses  affairés  ne  s'avançoieni  pas  auprès  de 
madame  de  Ghâtillon^  se  servit  de  ce  stratagème-ci  pour  les 

hâter  :  il  avoit  appris  que  Ricoux ,  beau-frère  d'une  des 
demoiselles  de  madame  de  Ghâtillon ,  étoit  caché  dans  Paris 

où  il  avoit  des  commerces  avec  elle  pour  les  intérêts  de 

M.  le  prince;  il  mit  tant  de  gens  en  quête  de  Ricoux  qu'il 
fut  pris  et  mené  à  la  Bastille.  L'abbé  Fouquet  l'ayant  fait 
interroger^  il  accusa  madame  de  Ghâtillon  de  plusieurs 
choses  et  entre  autres  de  lui  avoir  promis  dix  mille  écus 

pour  tuer  le  cardinal,  et  dit  qu'elle  lui  en  avoit  déjà  donné 
deux  mille  d'avance.  L'abbé  Fouquet  supprima  ces  infor- 

mations et  en  fit  faire  d'autres  ».  par  lesquelles  Ricoux  con- 
fessoit  toujours  qu'il  étoit  à  Paris  dans  le  dessein  de  tuer 
le  cardinal;  mais  il  n'accusoit  point  la  duchesse  de  tremper 
dans  cette  conjuration  y  et  tout  ce  qu'il  disoit  contre  elle 
étoit  qu'elle  avoit  intelligence  avec  le  prince  et  recevoit 
quatre  mille  écus  de  pension  des  Espagnols.  Il  montra  ces 

dernières  informations  au  cardinal  et  les  premières  à  ma- 

dame de  Ghâtillon,  par  lesquelles  l'ayant  épouvantée  au 

point  qu'on  peut  s'imaginer,  il  lui  dit  qu'il  la  sauveroit  si, 
pour  lui  faire  voir  sa  reconnoissance,  elle  lui  vouloit  don- 

ner les  dernières  marques  de  son  amour.  Madame  de  Ghâ- 
tillon, qui  craignoit  la  mort  plus  que  toutes  les  choses,  ne 

balança  de  contenter  l'abbé  Fouquet  qu'autant  de  temps 

(1}  Charles  11. 
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qu'elle  crut  qu'il  en  falloii  pour  lui  faire  valoir  cette  der- 
rière faveur.  L'abbé  Fouquet  ne  songeoit  plus  qu'à  faire 

sauver  sa  maîtresse;  pour  cet  ̂ ffei,  il  la  fit  sortir  la  nuit  de 
Marlou  et  la  mena  en  Normandie  y  où  il  la  faisoit  changer 

tous  les  huit  jours  de  demeure ,  déguisée  tantôt  en  cava- 
lier, tantôt  en  religieuse  et  tantôt  en  cordelier.  Cela  dura 

six  semaines ,  pendant  lesquelles  Tabbé  Fouquet  alloit  et 
venoit  de  la  cour  au  lieu  où  étoit  madame  de  Châtillon. 

Enfin  il  lui  fit  prendre  une  amnistie,  lorsque  Ricoux  eut  été 
roué,  et  la  fit  revenir  à  Marlou,  où  elle  ne  fut  pas  longtemps 

en  repos,  car  elle  jeta  les  yeux  sur  le  maréchal  d'Uoc(}uin- 
court,  tant  pour  les  avantages  qu'elle  pouvoit  tirer  de  lui 
par  les  postes  qu'il  tenoit  sur  la  Somme  que  pour  la  déli- 

vrer de  la  tyrannie  de  l'abbé  Fouquet^  qui  commençoit  à 
lui  devenir  insupportable. 

Charles ,  maréchal  d'Hocquincourt^  avoit  les  yeux  noirs 
et  brillants,  le  nez  bien  fait  et  le  front  un  peu  serré ,  le 
visage  long^  les  cheveux  noirs  et  crépus  et  la  taille  belle. 
Il  avoit  fort  peu  d  esprit  ̂   cependant  il  étoit  fin  à  force  de 
défiance;  il  étoit  brave  et  toujours  amoureux,  et  sa  valeur 
auprès  des  dames  lui  tenoit  lieu  de  gentillesse.  Madame  de 

Châtillon  qui  le  «onnoissoit  de  réputation  crut  qu'il  étoit 
tout  propre  à  faire  les  folies  dont  elle  avoit  besoin.  De  Vi- 
gnacourt,  gentilhomme  picard,  son  voisin,  fut  celui 

qu'elle  employa  auprès  de  lui.  Le  maréchal  donc  convint 
avec  Vignacourt  qu'en  s'en  allant  commander  Tarmée  de 
Catalogne  il  la  verroit  en  passant  à  Marlou,  comme  si  c'é- 
toit  le  hasard  qui  eût  fait  cette  entrevue.  La  chose  arriva 

ainsi  qu'elle  avoit  été  projetée  et  madame  de  Châtillon 
monta  à  cheval  pour  aller  conduire  le  maréchal  jusqu'à 
deux  lieues  de  Marlou»  Durant  le  chemin ,  elle  lui  conta  le 

pitoyable  état  de  sa  fortune ,  le  pria  de  vouloir  être  son 

prolecteur,  le  flatta  du  titre  de  refuge  des  affligés  et  res- 

source des  misérables  :  enfin  elle  le  piqua  tellement  de  gé- 

nérosité qu'il  lui  promit  de  la  servir  envers  et  contre  tous, 
II.  34 
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et  lui  donna  même  ses  tablettes  sur  lesquelles  il  donnoii 
ordre  aux  lieutenants  de  ses  places  de  la  recevoir  elle  et 

les  siens  toutes  les  fois  qu'elle  en  auroit  de  besoin. 
Cette  entrevue  fut  découverte  par  Tabbé  Fouquet ,  qui 

voyant  le  maréchal  d'Hocquincourt  sur  le  point  de  reve- 
nir en  cour,  jugeant  le  voisinage  de  madame  de  Châtillon 

et  de  lui  dangereux  pour  les  intérêts  de  la  cour  et  les 

siens  propres ,  persuada  au  cardinal  de  l'éloigner  de  la 
frontière  de  Picardie  et  lui  fit  donner  ordre  d'aller  à  son 
duché.  Madame  de  Ghàtilion  s'étant  mise  en  chemin  ren- 

contra le  maréchal  d'Hocqiiincourt  à  Montargis^  avec  le- 
quel elle  renouvela  les  mesures  qu'elle  avoit  prises  six 

mois  auparavant  et  y  après  s'être  donné  réciproquement 
lui  des  paroles  positives  de  la  protéger  contre  la  cour  et 
elle  des  espérances  de  lui  accorder  un  jour  des  marques 
de  sa  passion^  ils  se  séparèrent.  Le  maréchal  alla  trouver 
le  roi  et  elle  son  duché  où  elle  passa  Phiver,  pendant 

lequel  le  maréchal  d'Hocquincourt  lui  écrivoit  ;  et  l'abbé 
Fouquet^  qui  comme  patron  étoit  le  plus  difficile  à  con- 

tenter, supportoit  impatiemment  les  entrevues  qui  s'é- 
toient  faites  entre  le  maréchal  d'Hocquincourt  et  ma- 

dame de  Châtillon  et  le  commerce  qu'elle  conserv<»t  avec 
lui.  Pour  s'excuser^  elle  lui  disoit  que  le  maréchal  s'em* 
ployoit  auprès  du  cardinal  pc^ir  faite  revenir  Bordeaux 

qu'on  lui  avoit  êtée  et  pour  lui  faire  obtenir  à  elle-même 
la  permission  de  retourner  à  la  cour;  elle  ajoutoit  qu'elle 
eût  bien  souhaité  ne  devoir  ces  grâces-là  qu'à  lui,  mais 
qu'elle  vouloit  ménager  son  crédit  pour  de  plus  grandes 
affaires.  Ce  qui  persuada  l'abbé  Fouquet  que  l'intrigue  du 
maréchal  et  d'elle  pouvoit  ne  regarder  que  la  cour,  c'est 
qu'au  printemps  elle  revint  par  son^entremise,  première- 

ment à  Marlou  et  puis  quelque  temps  après  à  Paris  et 
Bordeaux  avec  elle. 

Pendant  la  campagne  du  maréchal  en  Catalogne  y  le  roi 

d'Angleterre  que  les  malheurs  de  sa  maison  obligeoient 
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de  demeurer  en  France  et  qui  avoit  trouvé  la  duchesse 
fort  à  son  gré ,  larevoyoit  à  Marlou  dans  de  petits  voyages 

qu'il  faisoit  chez  Craf;  et  ce  ̂ commerce  avoit  donné  tant 
d'amour  pour  elle  à  ce  prince  qu'il  étoit  résolu  de  Tépou- 
ser,  Craf  persuadant  à  son  maître  de  la  contenter  à  quel- 

que prix  que  ce  fût ,  sur  les  promesses  que  madame  de 
Châtillon  avoit  faites  à  ce  milord  de  lui  donner  les  der- 

nières faveurs  sMl  contribuoit  à  la  faire  reine;  et  en  effet 
elle  Teût  été  si  Dieu  ̂   qui  avoit  soin  de  la  fortune  et  de  la 

réputation  de  ce  roi^  n'eût  amusé  madame  de  Cbàtillon 
d'une  folle  espérance  qui  lui  fit  manquer  une  si  belle 
occasion. 

Chartes  9  roi  d'Angleterre ,  avoit  de  grands  yeux  noirs, 
les  sourcils  fort  épais  et  qui  se  joignoient,  le  teint  brun, 
le  nez  bien  fait,  la  forme  du  visage  longue ,  les  cheveux 
noirs  et  frisés.  Il  étoit  grand  et  avoit  la  taille  belle;  il  avoit 

l'abord  froid  et  cependant  il  étoit  doux  et  civil  dans  la 
bonne  plus  que  dans  la  mauvaise  fortune  :  il  étoit  brave, 

c'est-à-dire  qu'il  avoit  le  courage  d'un  soldat  et  l'âme  de 
prince;  il  avoit  de  l'esprit,  il  aimoit  ses  plaisirs,  mais  il 
aimoit  encore  plus  son  devoir  ;  enfin  il  étoit  un  des  plus 
grands  rois  du  monde;  mais  quelque  heureuse  naissance 

qu'il  eût,  l'adversité  qui  lui  avoit  servi  de  gouverneur 
avoit  été  la  principale  cause  de  son  mérite  extraordinaire. 

M.  le  prince,  en  sortant  de  France^  avoit  témoigné, 

comme  j'ai  dit,  peu  de  considération  pour  madame  de 
Châtillon  ;  mais  ayant  su  te  cas  que  les  Espagnols  en  fai- 

soient  par  la  pension  qu'ils  lui  avoient  donnée  et  le  crédit 
qu'elle  avoit  à  la  cour  de  France  par  le  moyen  de  l'abbé 
Fouquet  »  il  s'étoit  réchauffé  pour  elle  :  et  cela  étoit  si  vio^ 
lent,  qu'il  lui  écrivoit  des  lettres  les  plus  passionnées  du 
monde,  et  entre  autres  on  en  intercepta  celle-ci  écrite  en 
chiffres  : 

Quand  tous  vos  agréments  ne  m^obligeroient  point  à  vous 
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aimer,  ma  chère  cousine,  les  peines  que  vous  prenez  pour 
moi  et  les  persécutions  que  vous  souffrez  pour  être  dans  mes 

intérêts,  et  les  hasards  où  cela  vous  expose  m^obligeroieot 
à  vous  aimer  toute  ma  vie  :  Jugez  donc  de  tout  ce  que  cela 

peut  faire  sur  un  cœur  qui  n*estni  insensible  ni  ingrat;  mais 
Jugez  aussi  des  alarmes  où  Je  suis  sans  cesse  pour  vous. 

L*exemple  de  Ricoux  me  fait  trembler  :  et,  quand  je  songe 
que  ce  que  J'ai  de  plus  cher  au  monde  est  entre  les  mains  de 
mes  ennemis,  Je  suis  dans  des  inquiétudes  qui  ne  me  donnent 
point  de  repos.  Au  nom  de  Dieu,  ma  pauvre  chère,  ne  vous 

commettez  plus  comme  vous  faites;  J'aime  mieux  ne  retour- 
ner Jamais  en  France  que  d'être  cause  que  vous  ayez  la  moin- 
dre appréhension.  C'est  à  moi  à  m'exposer  et  à  mettre  par  la 

guerre  mes  affaires  en  état  que  l'on  traite  avec  moi;  et  alors, 
ma  chère  cousine,  vous  pourrez  m'aider  de  votre  entremise: 
et  cependant ,  comme  les  événements  sont  douteux  à  la 

guerre ,  J'ai  un  coup  sûr  pour  passer  ma  vie  avec  vous  et 
nous  lier  d'intérêts  encore  plus  que  nous  n'avons  fait  Jus- 

qu'ici. Ne  croyez  pas  que  madame  la  princesse  soit  un  obsta- 
cle invincible  à  cela  :  on  en  rompt  de  plus  considérables 

quand  on  aime  autant  que  Je  fais.  Je  ne  donne  en  cet  endroit, 
ma  chère  cousine,  aucune  borne  à  mon  imagination  ni  à  vos 

espérances  ;  vous  les  pourrez  pousser  aussi  loin  qu'il  vous 
plaira.  Adieu. 

L'espérance  qu'eut  madanoe  de  Ghâtillon  sur  cette  let- 
tre de  pouvoir  épouser  M.  le  prince  lui  fit  balancer  à  re- 

fuser les  offres  du  roi  d'Angleterre;  elleconsulta  là-dessus 
un  de  ses  amis  en  présence  de  Bordeaux.  Celle-ci,  de  qui 
le  mari  étoit  auprès  de  M.  le  prince^  disoit  à  sa  maîtresse 

qu'elle  étoit  visionnaire  de  songer  un  moment  à  épouser 
une  ombre  de  roi ,  un  misérable  qui  n'avoit  pas  de  quoi 
vivre  et  qui,  en  se  faisant  moquer  d'eux,  la  ruineroit  en 
peu  de  temps;  que  s'il  étoit  possible,  contre  toutes  les 
apparences  du  monde,  qu'il  remontât  un  jour  sur  le  trône, 
elle  pouvoit  bien  croire  qu'étant  las  d'elle  il  la  répudieroit 
sur  le  prétexte  d'inégalité  de  condition.  Son  ami  lui  di- 
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soit  au  contraire  que  sa  vision  étoit  d^épouser  M.  le  prince, 
qui  étoit  marié  et  dont  ia  femme  se  portoit  bien;  que  les 

gf  ns  de  la  condition  du  roi  d'Angleterre  pouvoient  quel- 
quefois être  en  mauvaise  fortune,  mais  qu'ils  ne  pouvoient 

jamais  être  dans  cette  extrême  nécessité,  si  commune  aux 

particuliers  ;  qu'il  étoit  beau  à  une  damoiselle  de  vivre 
reine,  quand  même  ellevivroit  malheureuse,  et  qu'elle  ne 
devroit  jamais  refuser  un  titre  si  honorable  quand  elle  ne 

le  devroit  pçrter  que  sur  son  tombeau.  «  Pour  vous ,  ma- 
demoiselle, se  retournant  vers  Bordeaux ,  vous  avez  raison 

de  parler  comme  vous  faites  à  madame ,  ne  considérant 

que  vos  intérêts;  mais  moi,  qui  n'ai  égard  qu'aux  siens, 
je  lui  dis  ce  que  je  dois  dire.  »  Madame  de  Ghâtillon  leur 

rendit  grâces  de  l'amitié  qu'ils  lui  témoignèrent  et  leur 

dit  qu'elle  songeroit  encore  à  leurs  raisons  avant  que  de 
résoudre.  Elle  ne  vouloit  pas  répondre  plus  positivement 
devant  son  ami  sur  une  affaire,  où  elle  avoit  honte  de 

prendre  le  parti  contraire  à  son  avis;  cependant  il  en  vint 

de  plusieurs' endroits  au  roi  d'Angleterre  de  la  vie  de  ma- 
dame de  Ghâtillon  et  de  sa  conduite  présente  avec  l'abbé 

Fouquet.  Il  n'y  a  point  d'homme  un  peu  glorieux  qui , 
dans  le  commencement  de  son  amour,  ait  assez  perdu  la 
raison  pour  épouser  une  femme  sans  honneur. 

Le  roi  d'Angleterre  partit  du  voisinage  de  Marlou  aus- 
sitôt qu'il  eut  appris  toutes  ces  nouvelles,  et  ne  voulut  pas 

hasarder,  en  voyant  madame  de  Ghâtillon,  un  combat  qui 
pouvoit  être  douteux  entre  ses  sens  et  sa  raison.  Madame 

de  Ghâtillon  ne  sentit  pas  alors  la  perte  qu'elle  faisoit  : 
le  désir  et  l'espérance  qu'elle  avoit  du  mariage  de  M.  le 
prince  lui  rendit  toutes  autres  choses  indiilérentes. 
Madame  de  Ghâtillon  étant  revenue  de  son  duché  à 

Marlou  au  commencement  du  printemps  par  l'entremise 
du  maréchal  d'Hocquincourt  et  quelque  temps  après  à 
Paris,  elle  n'en  fut  pas  ingrate.  Ce  petit  service  et  les  pro- 

messes qu'il  hii  fit  de  tuer  le  cardinal  et  de  mettre  ses 34. 
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places  entre  les  mains  de  M.  le  prince  tonchèrent  le  cœur 

de  madame  de  Chàtillon  au  point  d'accorder  au  maréchal 
les  dernières  faveurs.  L'été  se  passa  en  cette  sorte ,  pen- 

dant lequel  Tabbé  Fouquet,  quientrevoyoit  ce  commerce, 
passoit  souvent  de  méchantes  heures ,  et  il  eût  fait  en  ce 

temps-là  ce  qu'il  fit  ensuite  si  les  amants  n'aimoient  à  se 
tromper  eux-mêmes  quand  il  s'agit  de  quitter  ou  de  con- damner leurs  maîtresses. 

L'hiver  d'après  (i),  le  duc  de  Caudale,  à  son  retour  de 
Catalogne^  fit  mine  d'être  amoureux  de  madame  de  Chà- 

tillon; l'abbé  Fouquet,  alarmé  d*un  si  dangereux  rival,  le  fit 
prier  par  Boligneuxde  cesser  de  l'être.  M.  de  Caudale,  qui 
étoit  alors  véritablement  amoureux  de  madame  d'Olonne, 
et  qui  ne  s'étoit  embarqué  auprès  de  madame  de  Chàtillon 
que  pour  la  faire  servir  de  prétexte^  accorda  facilement  à 

l'abbé  Fouquet  ce  qu'il  lui  faisoit  demander.  Mais  comme 
avec  cette  maîtresse  les  amants  étoient  comme  une  hydre 

dont  on  ne  coupoit  point  la  tête  qu'on  n'en  fit  renattre 
une  autre^  la  Feuillade  reprit  la  place  du  duc  de  Candale. 

L'abbé  Fouquet^  qui  le  connut  aussitôt;^  parla  lui-même 
assez  fièrement  à  la  Feuillade^  lequel,  soit  qu'il  crut  que 
son  rival  étant  aimé  il  échoueroit  dans  son  entreprise , 
soit  que  son  amour  naissant  lui  laissant  toute  sa  prudence^ 

il  jugea  à  propos  de  ne  se  point  attirer  sur  les  bras  un 

homme  si  violent^  ne  s'opiniâtra  donc  point  dans  cette 

passion.  Le  marquis  de  Cœuvres  n'eut  pas  tant  de  com- 
plaisance dans  la  sienne  que  la  Feuillade;  il  continua  de 

voir  madame  de  Chàtillon ,  malgré  l'abbé  Fouquet  :  mais 
comme  il  n'avoit  ni  assez  de  fortune  ni  assez  de  mérite 
pour  lui  toucher  le  cœur,  elle  ne  fit  que  le  conquêter  et 

ne  le  conserva  que  pour  échauffer  l'abbé  Fouquet,  pour 
l'obliger  à  renouveler  ses  présents  et  pour  lui  faire  con- 

-mm^m 

(t)  1G55. 



HISTOIRE  AMOUREUSE  DES  GAULES.  403 

noitre  qu'elle  avoit  des  gens  de  qualité  dans  ses  intérêts 
qui  ne  souffriroient  pas  qu'on  la  maltraitât.  Il  fallut  donc 
que  TabbéFouquet  endurât  ce  rival ,  mais  il  déchargea  sa 
colère  sur  le  pauvre  Vineuil  :  celui  ci  étoit  un  des  premiers 
amants  de  madame  de  Châtiilon,  bien  traité,  homme  de 

bon  sens  et  dont  l'esprit  étoit  à  craindre.  L'abbé  Fouquet 
fit  entendre  au  cardinal  qu'il  étoit  dangereux  de  le  laisser 
à  Paris,  de  sorte  que  le  canifoal>  qui  ne  voyoit  alors  que 
par  les  yeux  de  Fabbé,  fit  donner  une  lettre  de  cachet  à 

Vineuil  pour  aller  à  Tours  jusqu'à  nouvel  ordre.  Celui-ci , 
ne  pouvant  pas  dire  adieu  à  madame  de  Ghâtilion  y  lui 
écrivit  cette  lettre  du  dernier  octobre  1655. 

Quelque  désir  que  vous  m'ayez  témoigné  que  je  vous  ren- 
disse visite ,  j*ai  cru ,  par  le  peu  de  plaisir  que  voas  avez  eu 

de  la  dernlèret  que  je  ferois  beaucoup  mieux  de  m*eo  abste- 
Bir,  puisque  aussi  bleu  votre  froideur  m'ôte  toute  la  joie  que 
je  reoevols  autrefois  eu  vous  voyant  ;  car  en  vérité  Je  suis 
persuadé  que  je  ne  dois  prétendre  aucune  part  eo  vo«  bonnes 

grâces  ni  en  votre  confiaoce.  L'engagement  où  vous  êtes  est 
tel  qu'il  ne  souffre  pas  que  vous  regardiez  rieu  hors  de  là, 
et  que  vous  êtes  nécessitée  de  manquer  à  ce  que  voua  devez 
par  des  obligations  essentielles;  je  crois  même  que  vous  me 

sauriez  meilleur  gré  de  vous  oublier  tout  à  fait  que  de  m*en 
souvenir  en  ce  rencontre,  et  que  vous  approuverez  de  bon 
oceur  mon  détachement  de  votre  personne  et  de  vos  intérêts. 
Avec  tout  cela,  madame,  je  ne  veux  pas  que  vous  me  per- 

diez, parce  que  je  suis  bien  assuré  que  vous  serez  bien  aise 
de  me  trouver  un  jour,  ce  que  vous  méprisez  à  cette  heure. 
Je  me  conserverai  tout  autant  que  peut  souffrir  la  connois- 
sanoe  de  Tétat  présent  où  vous  êtes  et  ramitlé  que  je  vous  ai 

promise,  laquelle  ne  peut  dissimuler  que  tout  le  genre  hu- 
main donne  de  furieuses  atteintes  à  votre  conduite  et  que 

vous  êtes  devenue  le  sujet  continuel  de  toutes  les  conversa- 
tions du  temps.  On  dépeint  votre  embarquement  le  plus  bas 

et  le  plus  abject  où  se  soit  jamais  mise  une  personne  de  votre 
qualité,  et  on  dit  que  votre  ami  exerce  sur  vous  un  empire 
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tyrannique  et  sur  tout  ce  que  vous  approchez;  qu'il  chasse 
tout  ce  qu'il  lui  platt  et  qu'il  menace  même  ceux  qu'il  a  ap- 

pris d'être  ses  rivaux,  comme  il  a  fait  la  Feuillade  :  et  Je 
passe  sous  silence  des  particularités  de  ses  visites  secrètes, 
qui  sont  assez  connues.  Pensez ,  madame,  au  préjudice  que 
reçoit  votre  réputation  de  votre  commerce,  et  faites  réflexion 

sur  ce  que  vous  êtes  et  sur  ce  qu'est  celui  qui  vous  ôte  l'hon- 
neur; car  le  crédit  et  la  considération  qu'il  vous  attire 

vous  sont  fort  peu  honorables,  et  ce  sont  des  faux  jours 
qui  rejaillissent  sur  vous  plutôt  pour  vous  offenser  que  pour 
vous  éclairer.  Ah  !  madame ,  si  les  pauvres  défunts  avoient 
tant  soit  peu  de  sentiment,  ils  gratteroient  leurs  tombeaux 

pour  en  sortir  et  viendroient  vous  faire  des  reproches  d'une 
si  honteuse  dépendance  ;  mais  je  ne  crois  pas  que  vous  so3'ez 
touchée  de  souvenir  pour  eux  :  craignez  les  vivants,  qui  tôt 
ou  tard  seront  illuminés  sur  votre  conduite  et  qui  en  feront 
sans  doute  le  discernement  nécessaire.  Je  ne  vous  représente 
pas  toutes  ces  choses  par  un  motif  de  jalousie,  car  je  vous 

assure  que  je  ne  suis  point  frappé  d'une  passion  si  affligeante 
et  si  inutile  que  celle-là.  Si  je  vous  aimois  avec  emportement, 
je  me  déchaînerois  en  invectives  qui  vous  feroîent  des  torts 
irréparables  et  je  me  vengerois  de  ceux  que  vous  me  faites 

avec  tant  d'ingratitude.  Si  je  ne  vous  aimois  point  du  tout, 
je  raillerois  comme  les  autres  ;  mais  je  me  conserve  à  votre 
égard  dans  une  médiocrité  qui  me  cause  une  douleur  muette 

de  l'aveuglement  de  votre  conduite,  lequel  enfin  vous  mènera 
tians  les  derniers  précipices,  si  vous  ne  pensez  à  vous  et  que 
vous  ne  vous  reteniez  par  votre  prudence ,  sans  attendre  les 
événements.  Je  prends  demain  la  route  de  Touraipe  et  je  vous 
dis  adieu ,  madame.  Si  vous  recevez  bien  les  avis  que  je  vous 

donne ,  je  continuerai  à  vous  aimer  :  si  c'est  mal ,  j'essayerai 
de  me  défaire  d'un  principe  qui  en  est  la  cause  ;  cependant  je 
ne  demande  point  de*  bons  offices  pour  mes  affaires,  mais  seu- 

lement que  vous  empêchiez  que  l'on  ne  m'en  rende  de  mau- 
vais, dont  je  vous  serai  obligé. 

L'exil  de  Vineuil  ne  mit  guère  l'abbé  Fouqiiet  en  repos 

plus  qu'il  n'étoit  auparavant  ;  madame  dç  Châlillon  te  fai- 
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soit  enrager  à  tout  moment  :  mais  ce  qui  Tinquiétoit  le 

plus  étoit  le  commerce  du  maréchal  d'Hocquincourt  avec 
elle.  Cela  Tavoit  rendu  si  fière  qu'elle  traitoit  souvent 
Tabbé  Fouquet  comme  si  elle  ne  Teût  pas  connu,  et  celui- 

ci  voyoit  bien  d'où  venoit  sa  fierté. 
Dans  ces  entrefaites ,  le  maréchal  d'Hocquincourt^  se 

trouvant  pressé  par  madame  de  Ghàtillon  de  lui  tenir  les 

paroles  qu'il  lui  avoit  données,  et  ne  le  voulant  pas  faire, 
fit  avertir  le  cardinal  de  tout  ce  qu'il  avoit  promis  à  ma- 

dame de  Chàtillon  par  un  gentilhomme  à  lui  qui  paroissoit 
le  trahir,  et  en  même  temps  fit  donner  le  même  avis  à 

l'abbé  Fouquet  par  madame  de  Calvoisin,  femme  du  gou- 
verneur de  Roye.  Cette  ruse  eut  tout  Teffet  que  le  maré- 

chal en  avoit  attendu;  le  cardinal  en  prit  l'alarme  et,  pour 
rompre  une  si  dangereuse  intrigue,  fit  négocier  avec  le 

maréchal  d'Hocquincourt.  L'abbé  Fouquet,  de  son  côté, 
que  laCalvoisin  avoit  averti,  pria  le  cardinal  de  trouver 

bon  qu'il  fît  arrêter  madame  de  Chàtillon  et  la  mit  en  un 
lieu  où  elle  n'auroit  du  commerce  avec  personne  jusqu'à 
ce  qu'il  jugeât  à  propos  de  la  remettre  en  liberté.  Le  car- 

dinal y  ayant  consenti,  l'abbé  Fouquet  fit  prendre  madame 
de  Chàtillon  à  Marlou  et  conduire  avec  une  damoiselle  à 

Paris,  où  il  la  fit  entrer  la  nuit  et  loger  chez  un  nommé 
de  Vaux,  dans  la  rue  de  Poitou. 

Le  lendemain  qu'elle  fut  arrivée,  l'abbé  Fouquet  tira  un 
écrit  d'elle  par  ordre  du  cardinal  au  maréchal  d'Hocquin- 

court, par  lequel  elle  le  prioit  de  faire  son  accommode- 
ment avec  le  roi  et  de  ne  plus  songer  à  M.  le  prince  ni  à 

elle,  parce  que  cela  la  mettoit  en  danger  de  sa  vie;  et 

comme,  quelques  jours  avant  qu'elle  fût  piise,  elle  étoit 
demeurée  d'accord  avec  le  maréchal  que,  s'ils  venoient  à 
être  arrêtés  et  qu'on  exigeât  d'eux  des  lettres  contre  les 
mesures  qu'ils  avoient  prises  ensemble,  ils  n'y  ajouteroient 
point  de  foi  si  elles  n'étoient  écrites  d'un  double  C,  elle  ne 
le  mit  point  dans  cette  lettre  mais  bien  dans  une  autre 
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qu'elle  éorivit  au  même  temps  au  maréchal^  par  laquelle 
elle  loi  mandoH  de  demeurer  ferme  dans  la  première  ré- 

solution quil  avoit  prise  de  servir  M.  le  prince  et  de  lui 

donner  ses  places.  Le  maréchal ,  qui  n^en  avoit  point  eu 
d'intention  et  qui  ne  Tavoit  promis  à  madame  de  Ghfttillon 
que  pour  en  a:roir  des  faveurs  et  pour  arracher  du  cardhnal 

des  grâces  quMl  n'en  pouvoit  avoir  sans  se  faire  craindre , 
supprima  la  lettre  d'intelligence  et  envoya  à  M.  le  prince 
celle  que  l'abbé  Fouquet  avoit  fait  écrire  à  madame  de 
Ghàtiilon,  par  laquelle  connoissant  qu'elle  étoit  en  danger 
de  sa  vie^  il  lui  manda  de  faire  son  traité  avec  la  cour, 

pourvu  qu'il  tirât  madame  de  Châtillon  de  prison. 
Le  cardinal,  qui  croyoit  le  maréchal  tellement  amou- 

reux de  madame  de  Châtillon  qu'il  donneroit  tout  ce  qu'on 
lui  demandeioit  pour  la  mettre  en  libellé,  la  lui  voulut 
compter  pour  cent  mille  livres  sur  les  cent  mille  écus  dont 

il  étoit  demeuré  d'accord  avec  lui;  mais  le  maréchal  n'en 
voulut  rien  faire  :  et  néanmoins^  pour  ne  pas  passer  auprès 

d'elle  pour  un  fourbe  et  garder  toujours  avec  elle  des  me- 
sures,  il  ne  voulut  pas  mettre  ses  places  entre  les  mains 

du  cardinal  qu'il  ne  sût  que  la  duchesse  fût  en  liberté;  de 
sorte  que  ̂   pour  le  sati^aire  là-dessus ,  on  le  trompa  et  on 

envoya  la  duchesse  chez  les  Pères  de  l'Oratoire  se  faire  voir 
à  un  gentilhomme  qu'il  avoit  envoyé  exprès  pour  cela^ 
avec  qui  elle  étoit  libre  :  après  quoi  elle  retourna  dans  sa 
prison,  oùieUe  fut  ei»core  huit  jours. 

Pendant  les  trois  semaines  qu'elle  fut  prisonnière  dans 
la  rue  de  Poitou^  Tabbé  n'étoit  pas  si  libre  qu'elle;  il  ren- 
gageoit  tous  les  jours  de  plus  en  plus  :  car^  comme  avec 

la  liberté  d'aller  et  de  venir  il  lui  ôtoit  encore  celle  de  le 

tromper,  en  l'empêchant  de  voir  personne,  il  la  trouvoit 
mille  fois  plus  aimable  qu'auparavant.  D'ailleurs  la  du- 

chesse, qui  vouloit  se  remettre  dans  son  estime  pour  se 

mettre  en  liberté,  vivoit  d'une  manière  avec  lui  capable 

d'attenikir  un  barbare.  Avec  mille  complaisances  et  mille 
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douceurs  qu'elle  avoit  pour  lui^  elle  lui  témoignoît  une 
conAance  si  entière  qu'il  ne  pouvoit  s'empêcher  de  croire 
qu'elle  ne  voulût  jamais  dépendre  que  de  lui. 

Les  choses  étant  en  cet  état^  l'abbé  surprit  une  lettre 
fort  tendre  que  la  duchesse  écrivoit  au  prince  de  Condé. 

Gela  lui  donna  une  si  grande  douleur,  qu'en  lui  faisant  des 
reproches  il  se  voulut  empoisonner  avec  du  vif  argent  de 
deirière  une  glace  de  miroir  ;  mais  commençant  à  se  trou- 

ver mal,  il  perdit  l'envie  de  mourir  pour  une  infidèle  et  prit 
du  thériaque ,  qu'il  portoit  d'ordinaire  sur  lui  pour  le  ga- 

rantir des  ennemis  que  l'emploi  qu'il  s'étoit  donné  auprès 
du  cardinal  lui  donnoit  tous  les  jours.  Hormis  d'aller  de 
son  mouvement  où  il  lui  plaisoit  y  la  duchesse  passoit  fort 

agréablement  le  temps  dans  la  prison  ;  l'abbé  lui  faisoit  la 
plus  grande  chère  du  monde  :  il  lui  donnoit  tous  les  jours 
des  présents  considérables  en  bijoux  et  en  pierreries;  il 
en  sortoit  à  deux  heures  après  minuit  et  il  y  rentroit  à 

huit  heures  du  matin  :  ainsi^  il  étoit  dix-buit  heures  de 
vingt-quatre  avec  elle. 

U  n*est  pas  possible  que  le  cardinal  ne  sût  où  étoit  la 
duchesse;  et  cela  est  plaisant  que  ce  grand  homme ^  qui 

faisoit  le  destin  de  l'Europe,  fût  de  moitié  d^un  secret 
amoureux  avec  Fabbé  Fouquet,  où  il  n'avoit  pas  d'inté- 

rêt. Je  crois  que  la  raison  qu'il  avoit  d'approuver  ce  com- 
merce étoit  que,  connoissant  la  duchesse  intrigante,  il  ai- 

moit  mieux  qu'elle  fût  entre  les  mains  de  l'abbé,  dont  il 
étoit  assuré,  que  d'un  autre;  et  d'ailleurs  que  l'abbé  la 
tenant  dans  une  chambre  et  la  déshonorant  absolument 

par  là,  il  étoit  bien  aise  que  le  prince  de  Condé,  son  cou- 
sin et  son  amant,  en  reçût  une  mortification  extraordi- 

naire ;  mais  enfin  l'accommodement  du  maréchal  d'Hoc- 
quincourt  étant  fait  à  condition  que  la  duchesse  sortiroit 

de  prison,  il  fallut  la  mettre  en  liberté.  On  l'envoya  à 
Marlou  »  où  il  lui  arriva  quelque  temps  après  la  plus  fâ- 

cheuse affaire  du  monde. 
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,  L'abbé  Fouquet  étoit  convenu  avec  elle  que,  tous  les  sa- 
medis^ ils  se  renverroieot  réciproquement  les  lettres  qu'ils 

se  seroient  écrites  pendant  la  semaine^  et  que  ce  seroit  lui 

qui  les  enverroit  quérir  par  un  homme  qui  se  diroit  à  ma- 
demoiselle de  Vertus.  Un  jour  que  cet  homme  étoit  à 

Marlou,  il  y  arriva  un  laquais  du  maréchal  d'Hocquin- 
court  avec  une  lettre  pour  la  duchesse»  laquelle  ayant  fait 

ses  réponses  et  les  ayant  données  à  une  femme  de  cham- 
bre pour  les  rendre  aux  porteurs»  celle-ci  se  méprit  et 

donna  à  l'homme  de  l'abbé  les  réponses  que  sa  maîtresse 
faisoit  au  maréchal»  et  au  laquais  du  maréchal  le  paquet 
destiné  à  Tabbé.  On  peut  juger  dans  quelles  alarmes  fut  la 

duchesse  sitôt  qu'elle  sut  l'équivoque  et  particulièrement 
quand  on  saura  que  dans  la  lettre  qu'elle  écrivoit  à  Tabbé» 
outre  mille  douceurs,  il  y  avoit  encore  un  grand  chapitre 

contre  madame  de  Bregy  (d  ],  qu'elle  haïssoit»  parce  qu'elle 
avoit  naturellement  les  traits  du  corps  et  de  l'esprit  que 
la  duchesse  n'avoit  que  par  artifice.  Il  est  certain  que  celle- 
ci  l'avoit  toujours  enviée  et  ne  lui  avoit  jamais  pu  pardon* 
ner  son  mérite.  Dans  un  autre  endroit ^  elle  tailloit  en 

pièces  le  milord  Montaigu  (2)  et  faisoit  presque  partout 
des  plaisanteries  du  maréchal  les  plus  piquantes  du 

monde.  Quand  elle  songeoit  encore  aux  lettres  de  l'abbé 
qu'elle  lui  renvoyoit  »  dans  lesquelles  il  y  avoit  des  ten- 

dresses et  des  emportements  d'amour  qui  pouvoient  être 
bons  à  une  maîtresse  mais  qui  paroissoient  d'ordinaire 
fort  ridicules  aux  indifférents»  et  que  cela  étoit  entre  les 

mains  d'un  rival  glorieux  et  moqué»  elle  étoit  au  déses- 

poir. L'abbé ,  d'un  autre  côté ,  ne  passoit  pas  mieux  son 

(1)  Charlotte  de  Ghazan ,  femme  de  chambre  de  la  reine.  Yoy. 

Tallemant,  Historiette  de  M.  et  de  M"*  de  Brégis,  et  OEuvres  de 
Louis  XIV,  t.  V,  p.  19. 

(2)  Fils  d'Ëdme  de  Montaigu  ,  qui  avait  ét4  Tun  des  agents  d'Anna 
d'Autriche  et  de  Buckingliam  contre  Richelieu. 
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temps.  Pour  le  maréchal ,  sitôt  qu'il  eut  vu  toutes  les  let- 
tres de  l'abbé  et  celles  que  lui  écrivoit  la  duchesse^  il  ju- 
gea qu  'il  pouvoit  être  obligé  un  jour  de  les  lui  rendre  par 

sa  fragilité  auprès  d'elle  ou  par  la  prière  de  ses  amis  ;  de 

sorte  que,  pour  se  mettre  en  état  de  se  venger  d'elle  quand 
il  lui  plairoit^  il  les  fit  toutes  copier  et  puis  alla  montrer 
les  originaux  au  duc  de  la  Rochefoucault  et  à  madame  de 

Pisieux,  qu'il  savoit  être  ennemis  de  la  duchesse.  Après 
que  l'abbé  eut  été  une  nuit  à  Marlou,  il  revint  à  Paris  chez 
le  maréchal  j  auquel  il  demanda  ses  lettres.  Le  maréchal 
ne  se  contenta  pas  de  les  lui  refuser^  mais  il  y  ajouta  toute 

la  raillerie  à  sa  manière  dont  il  put  s'aviser.  Pendant  que 
le  maréchal  se  réjouissoit^  il  tenoit  ouverte  la  lettre  de  la 

duchesse  à  l'abbé  :  celui-ci ,  aimant  presque  autant  se  faire 
tuer  que  laisser  sa  maîtresse  à  la  discrétion  de  son  rival^ 

comme  elle  étoit  par  cette  lettre ,  se  jeta  dessus  ;  il  en  dé- 

chira la  moitié,  qu'il  alla  faire  voir  à  la  duchesse,  lui  di- 
sant que  le  maréchal  avoit  brûlé  l'autre.  Cependant  le 

maréchal  ;  en  colère  de  l'entreprise  de  Tabbé,  lui  dit 
qu'il  sortit  promptement  de  chez  lui ,  et  que,  si  quelque 
considération  ne  le  tenoit ,  il  le  feroit  jeter  par  les  fe- 
nêtres. 

Quelque  temps  après,  la  duchesse  étant  revenue  à 

Paris  crut  que,  pour  désabuser  le  public  de  mille  particula- 

rités que  le  maréchal  avoit  dites  d'elle,  il  falloit  qu'elle  fit 
voir  à  des  gens  de  mérite  et  de  vertu  de  quelle  manière 

elle  le  traiteroit.  Elle  choisit  pour  cela  1^  maison  du  mar- 
quis de  Sourches ,  grand  prévôt  de  France,  auprès  de  qui 

et  de  sa  femme  elle  vouloit  particuUèrement  se  justifier. 

Le  rendez-vous  étant  pris  avec  le  maréchal ,  celui-ci  s'aper- 
çut de  son. dessein,  a  Dieu  te  garde,  ma  pauvre  enfant, 

lui  dit -il  en  l'abordant;  comme  se  portent  mes  petites 
fesses,  sont-elles  toujours  bien  maigres?  »  Onnesauroit 

comprendre  l'état  où  fut  la  duchesse  de  ce  discours  ;  ce  lui 
fut  un  coup  de  massue  sur  la  tête;  il  ne  laissa  de  lui  venir 
II.  35 
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en  pensée  de  traiter  le  maréchal  de  fol  et  d'insolent^  mais 
elle  crut  qu'ayant  débuté  comme  il  avoit  fait  il  entreroit 
dans  un  détail  le  plus  honteux  du  monde  pour  elle^  si  elle 
le  fàcboit  tant  soit  peu.  Le  grand  prévôt  et  sa  femme  se 

regardoient  Tun  l'autre  et  se  tournant  à  la  duchesse  lui 
trouvoient  les  yeux  baissés  -,  véritablement  elle  ne  chan^ 
geoit  pas  de  couleur^  mais  eux  qui  la  connoissoient  ne  la 

croyoieot  pas  peu  embarrassée.  Ënfm  le  grand  prévôt  pre- 
nant la  parole  :  «Vous  avez  tort^  dit- il  >  monsieur  le  maré- 

chal ;  les  braves  hommes  ne  doivent  jamaisrompre  en  visière 

aux  dames.  On  leur  doit  savoir  gré  du  présent  qu'elles 
font  de  leur  cœur^  il  ne  les  faut  pas  offenser  quand  elles  le 

refusent. — J'en  conviens,  dit  le  maréchal^  mais  quand 
leur  cœur  est  une  fois  donné ,  si  elles  changent  après  cela^ 

il  faut  qu'elles  aient  de  grands  ménagements  pour  ceux 
qu'elles  ont  aimés  ̂   et  quand  elles  font  des  railleries  d'eux 
elles  s'exposent  à  de  grands  déplaisirs.  Vous  m'entendez 
bien,  madame^  ajouta-t-il,  se  tournant  vers  la  duchesse. 

Je  suis  assuré  que  vous  croyez  bien  que  j'ai  raison  ̂   mais 
vous  me  surprenez  par  votre  embarras  :  vous  devriez  être 

faite  à  ia  fatigue  dq)uis  le  temps  que  vous  faites  de  mé- 

chants tours  aux  gens  qui  s'en  vengent.  Je  vous  avoue  que 
je  n'eusse  pas  cru  que  vous  eussiez  encore  tant  de  honte 
que  vous  avez.  »  Et  en  achevant  ce  discours ,  il  sortît  et 
laissa  la  duchesse  plus  morte  que  vive.  Le  grand  prévôt  et 
sa  femme  essayèrent  de  la  remettre,  en  disant  que  ce 

qu'avoit  dit  le  maréchal  n'avoit  fait  aucune  impression  sur 
leur  esprit;  cependant  depuis  ce  jour-là^  ils  n'eurent  pas 
grand  commerce  avec  elle. 

Quinze  jours  après^  l'abbé  fut  obligé  d'aller  à  la  cour 
quiétoità  Compiègne  ;  la  duchesse,  qtii  prévoyait  le  retour 
en  France  du  prince  de  Condé  par  la  paix  générale  dont 

on  parloit  fort  et  qui  ne  vouloit  pas  qu'il  la  trouvât  dans 
un  attachement  si  honteux  pour  elle  et  qui  d'ailleurs  lui 
étoit  fort  à  charge,  résolut  de  le  rompre  de  manière  qu'il 
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n'en  restât  aucun  vestige.  Dans  ce  dessein^  elle  s'en  aHa  au 
logis  de  Tabbé  où  ̂   ayant  trouvé  celui  de  ses  gens  en  qui 

il  avoit  plus  de  confiance,  elle  lui  demanda  les  clefs  du  ca- 

binet de  son  maître,  lui  disant  qu'elle  vouloit  lui  écrire. 
Ce  garçon^  sans  pénétrer  plus  avant  et  ne  regardant  que 
la  passion  de  Fabbé  pour  la  duchesse^  lui  donna  tout 

aussitôt  ce  qu'elle  demandoit.  Gomme  elle  se  vit  seule , 
elle  rompit  la  serrure  de  la  cassette  où  elle  savoit  que 

l'abbé  gardoit  ses  lettres ,  et  non-seulement  les  prit  toutes 
mais  encore  d'autres  du  prince  de  Condé  qu'elle  lui  avoit 
sacrifiées  et  les  alla  brûler  chez  madame  de  Sourches. 

L'abbé,  ayant  trouvé  à  son  retour  ce  fracas  chez  lui,  s'en 
alla  chez  la  duchesse  et  commença  par  la  menacer  de  lui 
couper  le  nez  ;  ensuite  il  cassa  un  chandelier  de  cristal  et 

un  grand  miroir  qu'il  lui  avoit  donné ,  et  sortit  après  lui 
avoir  dit  mille  injures.  Pendant  tout  ce  vacarme,  une 

femme  de  chambre  de  la  duchesse  qui  crut  que  l'abbé  re* 
prendroit  tout  ce  qu'il  lui  avoit  donné,  se  saisit  de  la  cas- 

sette de  pierreries  de  sa  maîtresse  et  l'alla  porter  chez 
madame  de  Sourches,  où  le  soir  même  la  duchesse  l'en- 

voya reprendre  pour  la  donner  en  garde  à  une  dévote , 

parente  de  sa  mère.  L'abbé,  qui  en  fut  averti  le  lendemain, 
alla  chez  cette  dévote  enlever  de  force  la  cassette.  La  du- 

chesse ayant  appris  la  perte  qu'elle  faisoit  fut  au  déses- 
poir; mais  elle  ne  perdit  pas  le  jugement,  elle  employa 

auprès  de  l'abbé  des  gens  qui  avoient  tant  de  crédit  auprès 
de  lui  qu'il  rendit  la  cassette,  et  dans  cette  restitution  ils 
se  raccommodèrent  aussi  bien  qu'ils  avoient  jamais  été; 
et  cette  réconciliation  fut  si  prompte,  que  madame  de 
Boutteville  étant  venue  le  lendemain  consoler  la  duchesse, 

sa  fille,  de  l'accident  qui  lui  étoit  arrivé,  l'abbé  étoit  déjà 
avec  elle,  qui  se  cacha  dans  un  cabinet  pendant  cette  vi- 

site ;  il  entendit  toute  la  comédie. 

Quelque  temps  après ,  la  duchesse  ne  voulut  pas  se  don- 

ner toujours  la  peine  de  cacher  qu'elle  revoyoit  l'abbé,  et 
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crut  que  leur  querelle  ayant  fait  du  bruit  il  falloit  que  leur 
accommodement  fût  public.  Elle  se  tit  donc  presser  par 

tous  ses  amis^  à  la  sollicitation  de  l'abbé,  de  lui  vouloir 
pardonner^  et  enfin  ayant  fait  une  affaire  de  conscience^  la 
mère  supérieure  du  couvent  de  la  Miséricorde^  femme  su- 

jette aux  visions  béatifiques ,  les  fit  parler  et  embrasser 
ensemble.  Cette  entremise  décrédita  un  peu  la  révérende 
mère  auprès  de  la  reine  et  du  cardinal.  Ils  ne  crurent  pas 

qu'elle  eût  du  commerce  si  particulier  avec  Dieu,  puis- 
qu'elle se  laissoit  tromper  si  facilement  par  les  hommes  (i). 

Cependant  cette  réconciliation  ne  dura  que  six  mois  ;  le 

retour  en  France  du  prince  de  Condé,  qui  s'avançoit  tous 
les  jours,  fit  appréhender  la  duchesse  qu^il  la  trouvât  en- 

core sous  la  domination  de  l'abbé,  et  mesdames  de  Saint- 
Chaumont  et  de  Feuquières,  ses  cousines  et  ses  bonnes 

amies ,  lui  tirent  tant  de  honte  qu'elle  rompit  avec  lui  sous 
prétexte  de  dévotion.  ïl  fut  fort  difficile  à  l'abbé  de  con- 

sentir au  dessein  de  la  duchesse;  dans  un  autre  temps  il 
ne  Tauroit  pas  fait ,  mais  voyant  son  crédit  auprès  du  car- 

dinal fort  diminué  et  craignant  que  le  prince  de  Condé,  qui 

le  haïssoit  d'ailleurs ,  et  Bouttevilie,  qui  voudroit  venger  la 
honte  qu'il  avoit  faite  à  sa  maison ,  ne  le  fissent  tuer,  s'il 
donnoitàla  duchesse  le  moindre  sujet  nouveau  de  plainte, 

il  cessa  de  la  voir  et  ne  cessa  pas  de  l'aimer. 
Dans  ce  temps-là ,  madame  d'Olonne  étoit  allée ,  comme 

j'ai  dit,  prier  la  comtesse  de  Fiesque  de  remercier  de  sa 
part  l'abbé  Fouquet  de  quelque  prétendue  obligation  qui 
proprement  n'étoit  rien  ;  mais  elle  vouloit  faire  faire  des 
réflexions  à  l'abbé  Fouquet  sur  ce  compliment  et  lui  faire 
comprendre  que,  quand  on  remercioit  les  gens  de  si  peu  de 
chose ,  on  leur  vouloit  avoir  de  plus  grandes  obligations. 

Le  même  jour  que  madame  d'Olonne  vit  la  comtesse ,  elle 

(i)  Voy.  les  Mémoires  de  mademoiselle  de  Monlpensicr ,  collection 
Michaud,  année  1658,  p.  288-289. 
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trouva  Tabbé  chez  madaaie  de  Bonnelle  et  là  elle  lui  fit 

elle-même  son  compliment.  L'abbé  qui  étoit  bien  aise  de 

se  faire  une  affaire  avec  madame  d'Olonne,  pour  essayer 
de  se  guérir  de  la  passion  qui  lui  restoit  encore  pour  la 

duchesse  de  Châtillon,  répondit  à  ses  civilités  le  plus  obli- 

geamment qu'il  put;  et  le  lendemain ,  la  comtesse  Tayant 
envoyé  quérir  et  lui  disant  ce  que  madame  d'Olonne  Tavoit 
priée  de  lui  dire  :  a  J'en  sais  plus  que  vous ,  madame^  lui 
dit-il ,  et  je  reçus  hier  au  soir  d'elle-même  des  marques  de 
sa  reconnoissance  :  mais  je  voudrois  bien  savoir  de  vous 

une  chose,  ajouta- t-il,  si  le  comte  de  Guiche  n'est  point 
amoureux  de  madame  d'Olonne;  car^  cela  étant,  je  veux 
éviter  l'occasion  de  le  devenir  :  il  a  eu  tant  d'égard  pour 
moi  en  toute  rencontre ,  que  je  serois  ridicule  d'en  user 
mal  avec  lui.  —  Non,  lui  dit  la  comtesse;  au  moins  ma- 

dame d^Olonne  et  lui  m'ont  dit  chacun  en  particulier 
qu'ils  ne  songeoient  point  l'un  à  l'autre.  —  Cela  étante  ré- 

pliqua Tabbé,  je  vous  supplie,  madame,  de  mander  à 

madame  d'Olonne  que  vous  m'avez  vu  et  que^  sur  ce  que 
vous  m'avez  dit  de  sa  part^  je  vous  ai  paru  si  transporté 
de  joie  de  voir  comme  elle  recevoit  ce  que  je  faisois  pour 

elle  ;  que  vous  ne  doutez  pas  que  je  ne  devienne  furieu- 
sement amoureux.  Et  là-dessus^  madame,  demandez -lui, 

je  vous  prie,  ce  qu'elle  feroit  si  cela  étoit.  »  La  comtesse 
lui  ayant  promis,  l'abbé  sortit;  et  le  lendemain,  madame 
d'Olonne,  ayant  reçu  le  billet  de  la  comtesse,  y  fit  cette 
réponse  : 

Vous  me  mandez  ce  que  je  feroîs  si  Tabbé  Fouquet  étoit 

fort  amoureux  de  moi  ;  je  n'ai  garde  de  vous  le  dire,  mais  il 
me  plaît  toujours  autant  qu'il  me  plut  avant-hier.  Adieu,  la Castillane. 

Le  chevalier  de  Gramont ,  étant  arrivé  chez  la  comtesse 

un  moment  après  qu'elle  eut  reçu  ce  billet,  la  trouva  au 
35. 
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lit  ;  et  voyant  un  papier  qui  n'étoit  qu'à  moitié  sur  son 
chevet ,  il  le  prit.  La  comtesse  lui  ayant  redemandé  ce  pa- 

pier, le  chevalin  lui  en  rendit  un  autre  à  peu  près  de  la 

môme  grandeur.  Les  gens  qui  étoient  alors  chez  la  com- 

tesse Toccupoient  si  fort  qu'elle  ne  s'aperçut  pas  de  la 
tromperie  du  chevalier,  lequel  sortit  presqu'aussitôt  quil 
Teut  faite.  Comnœ  il  vit  ce  que  c'étoit ,  il  ne  faut  pas  de- 

mander s'il  eut  de  la  joie  d'avoir  en  main  qjuelque  chose 
qui  pût  nuire  à  madame  d'Olonne  et  feire  enrager  le  comte 
de  Guiche.  Il  se  souvenoit  d'avoir  été  sacrifié  à  Marsillac 
et  des  inquiétudes  que  son  neveu  lui  avoit  données  sur  le 
sujet  de  la  comtesse,  et  il  étoit  bien  aise  que  Tabbé  le 

tourmentât  à  son  tour.  Le  bruit  qu'il  fit  de  cette  lettre  eut 
tout  l'effet  qu'il  pouvoit  souhaiter  :  le  comte  de  Guiche  eut 
l'alarme  et  consulta  Vineuil;  ils  résolurent  ensemble  qu'il 
en  parleroit  lui-même  à  l'abbé^  et  cependant  il  écrivit  cette 
lettre  à  madame  d'Olonne  : 

Vous  me  désespérez ,  madame  ;  mais  Je  tous  aime  trop 

pour  m*emporter  contre  vous  :  peut-être  que  cette  manière 
vous  touchera  plus  que  les  reproches.  Cependant  il  faut  que 

mon  ressentiment  tombe  sur  qudqu^un  et  je  ne  vois  personne 
qui  se  le  soit  mieux  attiré  que  la  comtesse  ;  c'est  elle  assuré- 

ment qui  a  embarqué  Fabbé  Fouquet  de  songer  à  vous  :  elle 
est  au  désespoir  que  je  Taie  quittée  ;  pour  me  faire  retourner 
à  elle  pu  pour  se  venger  de  mon  changement ,  elle  me  veut 
donner  un  rival  qui  me  chasse  ou  qui  me  dégoûte  de  vous 

aimer.  Je  ne]  pense  pas  qu'elle  réussisse  à  l'un  ni  à  l'autre , 
madame,  mais  je  ne  laisse  pas  de  lui  savoir  le  même  gré  que 

si  l'un  et  Tautre  étoit  arrivé  :  aussi  se  doit-elle  attendre  que 
je  n'aurai  plus  d'égard  pour  elle  et  qu'il  n'y  a  rien  au  monde 
que  je  ne  fasse  pour  m'en  venger» 

Madame  d'Olonne^  qui  n'étoit  pas  si  assurée  du  comte 
de  Guiche  qu'elle  n'appréhendât  que  la  comtesse  le  pût 
reprendre,  les  voulut  brotiiller  au  point  qu'il  ne  pût  pas 
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y  avoir  apparemment  de  réconciliation  entre  eux  ;  et  pour 

cet  effet,  elle  n'eut  pas  plus  tôt  reçu  cette  lettre  qu'elle  ren- 
voya à  la  comtesse.  Celle-  ci^  enragée  contre  le  comte  de 

Guiche ,  manda  à  Vineuil  de  la  venir  trouver  :  «  Je  vous  ai 
envoyé  quérir  pour  vous  dire  que  votre  ami  est  un  fou  et 

un  impertinent^  avec  qui  je  ne  veux  plus  avoir  de  com- 

merce. Voyez  la  lettre  qu'il  vient  d'écrire  à  madame  d'O- 

lonne  ;  il  se  plaint  que  je  pousse  l'abbé  Fouquet  à  s'em- 
barquer avec  sa  maltresse  et  ne  se  souvient  pas  qu'il  m'a 

dit  quil  ne  songeoit  plus  à  elle.  —Je  voits  demande  par- 
don pour  lui  y  répondit  Vineuil  ;  excusez  un  pauvre  amant 

qui^  parce  que  l'on  lui  veut  ôter  sa  maîtresse^  ne  sait  plus 
oe  qu'il  fait  ni  à  qui  s'en  prendre  ;  sitôt  que  je  l'aurai  fait 
revenir  à  lui  il  viendra  se  jeter  à  vos  pieds.  i> 

Après  quelques  autres  discours ,  Vineuil  sortit  et,  une 
heure  après ,  rentra  avec  le  comte  de  Guidie  >  qui  dit  tant 

de  choses  à  la  comlesse  qu'elle  lui  promit  de  ne  se  souve- 
nir plus  de  sa  brutalité.  Le  lendemain  ̂   le  comte  qui  avoit 

résolu  de  parler  à  Tabbé  l'alla  trouver  et  l'ayant  tiré  à  part: 
a  Si  nous  avions  tous  deux  commencé  en  même  temps ^  lui 

dit -il ,  d'être  amoureux  de  madame  d'Olonne ,  il  seroit  ridi- 
cule de  trouver  étrange  que  vous  me  la  disputassiez  ;  aussi 

ne  le  ferois-je  pas  et  je  la  laisserois  décider  elle-même  par 

ses  faveurs  de  la  bonne  fortune  de  l'un  ou  de  l'autre.  Mais 
que  vous  me  veniez  troubler  dans  une  affaire  où  je  suis 
engagé  longtemps  avant  vous^  vous  voulez  bien  que  je 

vous  dise  que  cela  n'est  pas  honnête  et  que  je  vous  prie 
de  me  laisser  en  repos  auprès  de  ma  maîtresse^  sans  me 

donner  d'autres  chagrins  que  ceux  qui  me  viennent  de  ses 
rigueurs.  •—  Je  suis  ami  de  madame  d'Olonne,  répondit 
l'abbé,  et  rien  autre  chose;  ainsi  vous  n'avez  pas  sujet  de 
vous  plaindre  de  moi.  Bi  je  croyois  pourtant  que  le  dis- 

cours que  vous  me  venez  de  faire  eût  été  conseillé  par  des 
gens  qui  me  voulussent  faire  des  affaires ,  je  vous  déclare 

que  je  deviendrois  votre  rival  dès  aujourd'hui.  Je  sais  bien 

â  I 
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pourquoi  je  vous  parle  ainsi  et  vous  me  pouvez  bien  en- 

tendre. »  L'abbé  prétendoit  parler  de  Vardes ,  son  ennemi 
mortel  et  ami  du  comte,  a  Non ,  répondit  le  comte ,  et  je 

ne  vous  entends  point;  mais  ce  que  j'ai  à  vous  dire  c'est 
que  la  jalousie  m'a  conseillé  de  vous  venir  prier  de  ne  m'en 
donner  plus.  »  L'abbé  lui  ayant  promis,  ils  se  séparèrent 
les  meilleurs  amis  dnmonde. 

Quelque  temps  après^  celui-ci  trouvant  madame  d'Olonne 
en  une  visite^  elle  le  tira  à  part  en  particulier,  pour  lui  faire 
des  confidences  de  bagatelles;  Tabbé  aussi  ne  sachant  que 
lui  dire  lui  conta  Téclaircissement  du  comte  et  de  lui.  a  Je 

suis  bien  aise^  lui  dit-elle^  de  voir  que  vous  autres^  mes- 
sieurs, disposez  de  moi  comnne  de  votre  bien  :  me  voilà  donc 

maintenant  au  comte  de  Guiche^  puisque  vous  lui  avez  fait 

votre  déclaration  que  vous  ne  prétendiez  rien  à  moi. — ^Ah  ! 
madame ,  répondit  Tabbé^  je  ne  vous  donne  à  personne;  si 

j'étois  en  pouvoir  de  le  faire  y  comme  je  m'aime  mieux  que 
qui  que  ce  soit^  je  vous  garderois  pour  moi;  mais  sm*  le 

soupçon  qu'a  le  comte  de  Guiche  que  j'ai  de  l'amour  pour 
vous,  je  lui  déclare  que  je  n'y  songe  pas,  et  cela  entre  vous 
et  moi,  madame ,  parce  que  je  me  défie  de  ma  bonne  for- 

tune ,  car . . .  —  Non ,  non ,  interrompit  madame  d'Olonne , 
n'achevez  pas,  monsieur  l'abbé,  de  me  parler  contre  votre 
pensée  ;  vous  savez  bien  que  vous  n'êtes  pas  si  malheu- 

reux que  vous  dites.  »  L'abbé,  se  trouvant  si  pressé,  ne 
put  s'empêcher  de  lui  répondre  qu'elle  le  savoit  mieux  que 
lui ,  que  pouvant  faire  la  fortune  des  rois  même,  il  croyoit 

la  sienne  faite  si  elle  l'en  assuroit,  et  qu'au  reste  les  pa- 
roles qu'il  avoit  données  au  comte  ne  l'empêcheroient  pas 

de  l'aimer,  quand  il  verroit  quelque  apparence  d'être 
aimé.  Cette  conversation  finit  par  tant  de  douceurs  de  la 

part  de  madame  d'Olonne ,  que  l'abbé  oublia  qu'il  aimoit 
encore  madame  de  Ghâtillon ,  de  sorte  qu'il  se  résolut  de 
s'embarquer  sans  inclination  avec  madame  d'Olonne.  11 
crut  qu'en  intéressant  le  corps  par  les  plaisirs ,  il  pourroit 
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détadier  Tesprit  dont  les  intérêts  sont  si  mêlés.  En  effet, 

madame  d'Olonne ,  à  qui  le  temps  étoit  fort  cher^  ne  laissa 
pas^  languir  Tabbé^  mais  comme  leur  intelligence  ne  put 

pas  durer  longtemps  sans  que  le  comte  s'en  aperçût^ 
celui-ci  alla  cbez  elle  pour  lui  en  faire  des  plaintes.  Gomme 

il  fut  à  la  porte  de  sa  chambre^  il  ouït  qu'on  faisoit  quelque 
bruit,  cela  l'obligea  d'écouter  ce  que  c'étoit:il  entendit 
madame  d'Olonne  qui  disoit  mille  douceurs  à  quelqu'un  ; 
sa  curiosité  redoublant,  il  regarda  par  le  trou  de  la  ser- 

rure et  vit  sa  maîtresse  faisant  des  caresses  à  son  mari 

aussi  tendres  qu'à  un  amant  :  cela  ne  lui  donna  pas  moins 
de  mépris  pour  elle.  Il  s'en  retourna  brusquement  à  son 

logis ,  où  ayant  pris  de  l'encre  et  du  papier  il  écrivit  ceci  à Vineuil  : 

Vous  ne  savez  pas?  Un  nouvel  amant  de  madame  d'Olonne 
que  j^ai  découvert;  mais  quel  nouvel  amant,  bon  Dieu!  Un 
amant  bien  traité,  un  rival  domestique  :  11  u'y  a  plus  moyen 
de  le  souffrir  :  c'est  d'Olonne,  que  je  viens  de  surprendre  sur 
les  genoux  de  sa  femme,  qui  recevoit  mille  caresses  de  cette 
infidèle. 

Je  penserois  n*étre  pas  malheureux, 
Si  la  beauté  dont  je  suis  amoureux , 
Pouvoit  enfin  se  tenir  satisfaite 
De  mille  amants  avec  un  favori  ; 

Mais  j'enrage  que  la  coquette 
Aime  encore  jusques  à  son  mari. 

Car  enfin ,  mon  cher,  il  n*est  pas  mari  :  il  a  toutes  les  dou- 
ceurs des  amants,  il  reçoit  d'autres  caresses  que  celles  que 

fait  faire  le  devoir,  et  il  les  reçoit  de  jour,  qui  n'a  jamais  été 
que  le  temps  des  amants. 

Le  lendemain,  le  comte  deGuiche,  ̂ tant  retourné  chez 

madame  d'Olonne,  laissa  pour  une  autre  fois  les  reproches 
qu'il  avoit  à  faire  sur  son  mari  et  ne  voulut  pour  ce  coup 
parler  que  de  l'abbé  Fouquet.  Madame  d'Olonne  qui  étoit 
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remplie  déconsidérations  quand  il  falloit  perdre  un  amant^ 
non  pas  tant  pour  la  crainte  de  son  dépit  qne  parce 

qu'elle  en  6toit  le  nombre^  dit  au  comte  de  Guicbe  qu'il 
étoit  le  maître  de  sa  conduite ,  qu'il  pouvoii  lui  prescrire 

telle  manière  de  vie  qu'il  lui  plairoit,  que  si  l'abbé  lui 
donnoii  de  l'ombrage  non -seulement  on  ne  le  reverroit 

plus^  mais  qu'il  seroit  témoin  s'il  vouloit  de  quel  air  elle 
lui  parleroit.  Le  comte  qui  n'eût  jamais  osé  lui  demander 
un  si  grand  sacrifice  9  accepta  les  offres  qu'elle  lui  en  fit.  Le 
rendez-vous  se  prit  chez  Craf  pour  le  lendemain ,  où  ma- 

dame d'Olonne  seule  avec  le  comte  et  l'abbé  parla  ainsi  à 
ce  dernier^  après  avoir  tout  concerté  la  veille.  «  Je  vous  ai 

prié^  monsieur  l'abbé,  de  vous  trouver  ici  pour  vous  dire, 
en  présence  de  monsieur  le  comte  de  Guicbe^  que  je  n'aime 
et  que  je  ne  puis  jamais  aimer  personne  que  lui.  Nous 
avons  tous  deux  été  bien  aises  que  vous  le  sussiez ,  afin 

que  vous  n'en  prétendiez  cause  d'ignorance.  Ce  n'est  pas, 
je  l'avoue,  que  vous  ayez  pris  jusqu'ici  d'autre  parti  avec 
moi  que  celui  d'ami  ̂   mais  comme  vous  n*y  entendez  pas 
finesse^  peut-être  que  vous  n'avez  pas  pris  garde  que  vos 
visites  étoient  un  peu  trop  fréquentes,  et  vous  savez  que 

cela  ne  plaît  pas  d'ordinaire  à  un  homme  aussi  amoureux 
que  l'est  monsieur  le  comte^  quelque  confiance  qu'il  ait  en 
sa  maîtresse.  Pour  moi ,  je  ne  veux  songer  toute  ma  vie 

qu'à  lui  plaire  ;  je  vous  ai  voulu  faire  cette  déclaration^  afin 
que  sans  y  penser  vous  ne  vous  fissiez  point  de  méchantes 

affaires.  Soyez  mon  ami  J'en  serai  ravie,  mais  le  moins  que 
nous  pourrons  avoir  de  commerce  ensemble  ce  sera  le 

meilleur. — Oui,  madame,  je  vous  le  promets,  lui  dit 

l'abbé;  j'entre  fort  dans  les  sentiments  de  monsieur  le 

comte  de  Guiche  et  j'ai  passé  par  tous  les  degrés  de  la  ja- 
lousie ;  ce  n'est  pa&  d'aujourd'hui  que  nous  avons  traité  ce 

chapitre  lui  et  moi  :  je  sais  bien  ce  que  je  lui  promus  et  je 

rassure  que  je  n'y  ai  pas  contrevenu.  —  Il  est  vrai,  inter- 
rompit le  comte,  que  je  ne  saurcMs  me  plaindre  de  vous; 

- 1 
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mais  madame  a  fort  bien  dit  que ,  comme  vous  n'aviez  au- 
cun dessein,  peut*étre  vous  n'avez  cru  rien  faire  contre  ce 

que  vous  m'avez  promis;  et  les  apparences  seulement  ont 
été  contre  vous.  —  Ëh  bien  !  lui  répiiqua  l'abbé ,  à  cela 
ne  tienne  que  vous  soyez  heureux,  je  vous  donne  parole 

de  ne  voir  madame  de  dessein  qu'une  fois  le  mois,  car 
pour  les  rencontres  je  n'en  puis  répondre;  mais  c'est  à 
vous  à  prendre  vos  sûretés  pour  cela.  »  Après  mille  civili» 

tés  de  part  et  d'autre ,  ils  se  séparèrent. 
On  s'étonnera  peut-être  qae  l'abbé  soujBTrit  si  impatiem- 

Wnt  les  rivaux  auprès  de  la  duchesse  de  GbÀtiilon  et  fût 

si  traitable  avec  madame  d'Olonne;  mais  la  raison  est 

qu'avec  la  première  il  y  avoit  de  l'amour  et  avec  l'autre 
rien  que  de  la  débauche,  et  que  le  corps  peut  souffrir  des 
associés,  mais  jamais  le  cœur. 

*  Quelque  temps  après,  d'Olonne ,  averti  de  la  mauvaise 
conduite  de  sa  femme^  résolut  de  l'envoyer  à  la  campagne^ 
tant  pour  l'empécher  de  faire  de  nouvelles  sottises  que 
pour  faire  cesser  les  bruits  que  sa  présence  renouveioit 

tous  les  jours.  En  effet ,  sitôt  qu'elle  fut  partie,  on  ne  se 
souvint  plus  d'elle,  et  mille  autres  copies  de  madame  d'O* 
lonne  dont  Paris  est  tout  plein  firent  en  peu  de  temps 
oublier  ce  grand  original. 

Il  arriva  même  une  affaire  qui,  sans  être  de  la  nature  de 

eelle  de  madame  d'Olonne,  ne  laissa  pas  de  les  étouffa 
pour  un  temps. 

Le  comte  de  Vivonne,  premier  gentilhomme  de  la 
chambre  du  roi  et  pour  qui  naturellement  Sa  Majesté 

avoit  de  rinclination,  s'étant  retiré  à  une  maison  qu'il  avoit 
près  de  Paris,  pour  passer  les  fêtes  de  Pâques  avec  deux 

de  ses  amis,  l'abbé  le  Camus  et  Manchîny,  celui-ci  neveu 
du  cardinal  et  l'autre  un  des  aumêniers  du  roi  (1) ,  et  y 

(i)  L^abbé  le  Camus  ayant  été  nommé  évéque  de  Grenoble  en  lot  2, 
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ayant  passé  trois  ou  quatre  jours  y  sinon  dans  une  grande 
dévotion  au  moins  dans  des  plaisirs  fort  innocents ,  le 

conrite  de  Guiche  et  Manicamp,  qui  s'ennuyoient  à  Paris^ 
Fallèrent  trouver.  Sitôt  que  Tabbé  le  Camus  les  vit,  les 

connoissant  fort  emportés^  il  persuada  Manchiny  de  re- 
tourner à  Paris,  et  que  dès  le  lendemain  Fon  diroit  dans 

le  monde  qu'il  s'étoit  passé  entre  eux  d'étranges  choses. 
Et  comme  Manchiny^  dès  le  soir  même,  témoigna  ce 
dessein  ̂   Manicamp  et  le  comte  de  Guiche  proposèrent  à 
Yivonne  de  prier  Bussy  de  venir  passer  deux  ou  trois  jours 

avec  eux ,  lui  disant  que  celui-là  pourroit  bien  remplacer 
les  deux  autres.  Yivonne  en  étant  demeuré  d'accord  écrivit 

à  Bussy  au  nom  de  tous  qu'il  étoit  prié  de  quitter  pour 
quelque  temps  le  tracas  du  monde  ̂   pour  venir  avec  eux 
vaquer  avec  moins  de  distraction  aux  pensées  de  Téternité. 
Avant  que  de  passer  outre,  il  est  à  propos  de  faire  voir  ce 

que  c'étoit  que  Yivonne  et  Bussy. 
Le  premier  avoit  de  gros  yeux  bleus  à  fleur  de  tête  dont 

les  prunelles,  qui  étoient  souvent  à  demi-cachées  sous  les 
paupières,  luifaisoient  des  regards  languissants  contre  son 
intention.  Il  avoit  le  nez  bien  fait^  la  bouche  petite  et 
relevée^  le  teint  beau ,  les  cheveux  blonds  dorés  et  en 

quantité;  véritablement  il  avoit  un  peu  trop  d'embon* 
point;  il  avoit  Fesprit  vif  et  imaginoit  bien,  mais  il  son- 
geoit  trop  à  être  plaisant ,  il  aimoit  à  dire  des  équivoques 
et  des  mots  de  double  sens;  et  pour  se  faire  plus  admirer, 
il  les  faisoit  souvent  au  logis  et  les  débitoit  comme  des 

impromptus  dans  les  compagnies  où  il  alloit.  Il  s'attacfaoît 

on  ne  manqua  pas  alors  de  lui  rappeler  la  partie  de  Roissy  : 

Tout  aassitdtqn'i]  sera  né 
Des  cochons  dans  le  Dauphiné , 
Le  Camns  les  baptisera , 

Âlielnia  ! 

Voy.  plus  haut  le  récit  de  Bussy  ̂   p.  89  à  92. 
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fort  vite  d^amitié  aux  gens  sans  aucun  discernement: 
mais  qu'il  leur  trouvât  du  mérite  ou  non^  il  s'en  lassoit  en* 
core  plus  vite.  Ce  qui  faisoit  un  peu  plus  durer  son  incli- 

nation c'étoit  la  flatterie,  mais  qui  ne  l'eût  point  admiré 
eût  eu  beau  être  admirable^  il  n'en  eût  pas  fait  grande  es- 

time. Gomme  il  croyoit  qu'une  marque  de  bon  esprit 
étoit  la  délicatesse  pour  tous  les  ouvrages,  il  ne  trouvoit 

rien  à  son  gré  de  tout  ce  qu'il  voyoit,  et  d'ordinaire  il  en 
jugeoit  sans  connoissance  et  sans  fondement.  Enfin  ̂   il 

étoit  tellement  aveuglé  de  son  propre  mérite  qu'il  n'en 
voyoit  point  en  autrui;  et ,  pour  parler  en  Turlupin  comme 

lui,  il  avoit  beaucoup  de  sufiisaoce  et  beaucoup  d'insuffi- 
sance à  la  fois;  il  étoit  hardi  à  la  guerre  et  timide  en 

amour  :  cependant  qui  l'eût  voulu  croire^  il  avoit  mis  à 
mal  toutes  les  femmes  qu'il  avoit  entreprises;  et  la  vérité 
e$t  qu'il  avoit  échoué  auprès  de  certaines  dames  qui  jus- 

que-là n'avoient  refusé  personne. 
Roger  de  Rabutin ,  comte  de  Bussy^  mestre  de  camp  de 

la  cavalerie  légère,  avoit  les  yeux  grands  et  doux,  la 

bouche  bien  faite,  le  nez  grand,  tirant  sur  l'aquilin,  le 
front  avancé,  le  visage  ouvert  et  la  physionomie  heu- 

reuse, les  cheveux  blonds,  déliés  et  clairs  :  il  avoit  dans 

l'esprit  de  la  délicatesse  et  de  la  force ,  de  la  gaieté  et  de 
l'enjouement;  il  parloit,  il  écrivoit  juste  et  agréablement 
Il  étoit  né  doux,  mais  les  envieux  que  lui  avoit  faits  son 

mérite  l'avoient  aigri ,  en  sorte  qu'il  se  réjouissoit  voton* 
tiers  des  gens  qu'il  n'aimoit  pas;  il  étoit  bon  ami  et 
régulier,  il  étoit  brave  sans  ostentation ,  il  aimoit  les  plai- 

sirs plus  que  la  fortune,  mais  il  aimoit  la  gloire  plus  que  les 
plaisirs;  il  étoit  galant  avec  toutes  les  dames  et  fort  civil, 

et  la  familiarité  qu'il  avoit  avec  ses  meilleures  amies  ne  lui 
faisoit  jamais  manquer  au  respect  qu'il  leur  devoit.  Cette 

manière  d'agir  faisoit  juger  qu'il  avoit  de  l'amour  pour 
elles,  et  il  est  certain  qu'il  en  entroit  toujours  un  peu  dans 
toutes  les  grandes  amitiés  qu'il  avoit.  Il  avoit  bien  servi  à 
v.  36 
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la  guerre  et  fort  longtemps  ;  mais ,  comme  de  son  siècle  ce 

n'étoit  pas  assez  pour  parvenir  à  de  grands  honneurs  que 
d^avoir  de  la  naissance^  de  lesprit^  des  senices  et  du  cou- 

rage^ avec  toutes  ces  qualités  il  étoit  demeuré  à  moitié 

chemin  de  la  fortune.  11  n'a  voit  pas  eu  la  bassesse  de  flat- 
ter les  gens  en  qui  le  Mazarin ,  souverain  dispensateur  des 

grâces 9  avoit  créance,  ou  il  n'avoit  pas  été  en  état  de  les 
lui  arracher  en  lui  faisant  peur^  comme  avoient  fait  la 
plupart  des  maréchaux  de  son  temps. 

Bussy  donc,  ayant  reçu  ce  billet  de  Yivonne,  monta  à 

clieval  aussitôt  et  l'alla  trouver  :  il  rencontra  ses  amis  fort 

disposés  à  se  réjouir,  et  lui ,  qui  d'ordinaire  ne  troubloit 
point  les  fêtes,  fit  que  la  joie  fut  tout  à  fait  complète;  et 

les  abordant  :  a  Je  suis  bien  aise  mes  amis,  dit-il,  de  vous 
trouver  détachés  du  monde  comme  vous  êtes,  il  faut  des 

grâces  particulières  de  Dieu  pour  faire  son  salut;  dans  les 

embaiTas  des  cours,  l'ambition,  l'envie,  la  médisance, 
Tamoui*  et  mille  autres  passions  y  portent  ordinairement 
les  gens  les  mieux  nés  à  des  crimes  dont  ils  sont  inca- 

pables dans  des  retraites  comme  celle-ci  ;  sauvous-nous 
donc  efisemUe ,  mes  amis ,  et  comme ,  pour  être  agréables 

à  Dieu^  il  n'est  pas  nécessaire  de  pleurer  ni  de  mourir  de 
faim ,  rions,  mes  chers,  et  faisons  bonne  chère.  »  Ce  senti- 
ment-là  étant  généralement  approuvé,  on  se  prépara  pour 

la  chasse  l'après-dtnée  et  l'on  mit  ordre  d'avoir  des  con- 
certs d'instruments  pour  le  lendemain.  Après  avoir  coum 

quatre  ou  cinq  heures,  le  lendemain,  ces  messieurs  vinrent 
aifamés  faire  le  plus  grand  repas  du  monde.  Le  souper 
étant  fini,  qui  avoit  doré  trois  heures,  pendant  lesquelles 
la  compagnie  avoit  été  dans  cette  gaieté  qui  accompagne 
toujours  la  bonne  conscience,  on  fit  amener  des  chevaux 
pour  se  promener  dans  le  parc.  Ce  fut  là  que  ces  quatre 

amis  se  trouvant  en  liberté,  pour  s'encourager  à  mépriser 
davantage  le  monde,  proposèrent  de  médire  de  tout  le 
genre hiunain,  mais  un  moment  après,  la  réflexion  fit  dire 
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à  Bussy  qu'il  falloit  excepter  leurs  bons  amis  de  cette 
proscriptioD  générale;  cet  avis  ayant  été  approuvé^  cha* 
cun  demanda  au  reste  de  rassemblée  quartier  pour  ce 

qu'il  aimoit^  cela  étant  fait  et  le  signal  donné  pour  le  mé- 
pris  des  choses  d'ici-bas  ̂   ce»  bonnes  âmes  commencèrent 
un  cantique  (1). 

On  peut  juger  qu'ayant  débuté  par  là,  tout  fut  compris 
dans  le  cantique,  à  b  réserve  des  amis  de  ces  quatre  mes- 

sieurs ;  mais  comme  le  nombre  en  étoit  petit ,  le  cantique 
fut  grand  et  tel,  que  peur  ne  rien  oublier,  il  &udroit  pour 

lui  seul  faire  un  volume.  Une  partie  de  la  nuit  s'étant 

passée  en  ces  plaisirs  champêtres^  on  résolut  de  s'aller  re- 
poser ;  chacun  donc  se  quitta  fort  satisfait  de  voir  le  pro- 

grès que  Ton  commençoit  de  faire  dans  la  dévotion.  Le 

lendemain ,  Vivonne  et  Bussy  s'étant  levés  plus  matin  que 
les  autres,  allèr^st  dans  la  chambre  de  Manicamp;  mais 

ne  rayant  pas  trcMivé  et  le  croyant  dans  le  parc  à  la  pro- 
menade, ils  allèrent  dans  la  chambre  du  comte  de  Guiche, 

avec  lequel  ils  le  trouvèrent  couché  :  «Vous  voyez, 
mes  amis,  leur  dit  Manicamp,  que  je  tâche  de  profiter 
des  choses  que  vous  dites  hier  toudiant  le  mépris  du 

mondes  j'ai  déjà  gagné  sur  moi  d'en  mépriser  la  moitié  (2) 
et  j'espère  que  dans  peu  de  temps,  hors  mes  amis  particu- 

liers, je  ne  ferai  pas  grand  cas  de  l'autre.  ̂   Souvent  on 
arrive  à  même  fin  par  différentes  voies,  lui  répondit  Bussy; 
pour  moi,  je  ne  condamne  point  vos  manières;  chacun  se 

sauve  à  sa  guise  ,  mais  je  n'irai  point  à  la  béatitude  par  le 

(1)  Dans  les  éditions  postérieures  à  166C,  on  a  intercalé  ici  un  can- 
tique fort  ordurieroù  figurent  diverses  personnes  de  la  famille  royale 

et  que  Bu»y  a  toujours  désavoué.  On  en  peut  voir  le  texte  dans  l'édi- 
tion de  V Histoire  amourettse  donnée  par  M.  Boiteau.  Je  ne  puis  tou- 

tefois être  de  Tavis  du  spirituel  éditeur,  lorsqu'il  avance  (p.  x)  que  les 
alléluias  chantés  à  Roissy  étaient  des  impiétés  ;  il  me  semble  que  les 
phrases  de  Bussy  ne  permettent  pas  une  pareille  conjecture. 

(î)  Voy.  plus  haut,  p.  sa7. 
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chemin  que  vous  tenez.  —  Je  m^étonne^  dit  Manicaonp, 
que  vous  parliez  comme  vous  faites  et  que  madame  de 

Sévigné  ne  vous  ait  pas  rebuté  d'aimer  les  femmes. — Mais 
à  propos  de  madame  de  Sévigné,  dit  Vivonne^  je  vous  prie 
de  nous  dire  pourquoi  vous  rompîtes  avec  elle;  car  on  en 
parle  différemment^  les  uns  disent  que  vous  étiez  jaloux  du 

comte  de  Lude,  et  les  autres,  que  vous  la  sacrifiâtes  à  ma- 

dame de  Monglas,  et  personne  n'a  cru,  comme  vous  Tavez 
dit  tous  deux^  que  ce  fut  une  raison  d'intérêt. — Quand  je 
vous  aurai  fait  voir^  répliqua  Bussy^  qu'il  y  a  six  ans  que 
j'aime  madame  de  Monglas^  vous  croirez  bien  qu'il  n  en- 
troit  point  d'amour  dans  la  rupture  qui  se  fit  l'année  pas- 

sée entre  madame  de  Sévigné  et  moi.  —  Ah!  mon  cher^ 
interrompit  y  ivonne^que  nous  vous  serions  obligés,  si  vous 
vouliez  prendre  la  peine  de  nous  conter  une  histoire 

amoureuse!  Mais  auparavant^  dites-nous^  s'il  vous  plaît, 
ce  que  c'est  que  madame  de  Sévigné,  car  je  n'ai  jamais 
vu  deux  personnes  s'accorder  sur  son  sujet. — C'est  la  dé- 

finir en  peu  de  mots  que  ce  que  vous  dites-là ,  répondit 

Bussy  ;  on  ne  s'accorde  point  sur  son  sujet,  parce  qu'elle 
est  inégale,  et  qu'une  seule  personne  n'est  pas  assez  long- 

temps bien  avec  elle  pour  remarquer  le  changement  de 

son  humeur;  mais  moi,  qui  l'ai  toujours  vue  dès  son  en- 
fance^  je  vous  en  veux  faire  un  fidèle  rapport  :  » 

HISTOIRE  DE  MADAME  DE  SÉVIGNÉ. 

Madame  de  Sévigné,  continua-til,  a  d'ordinaire  le  plus 
beau  teint  du  monde,  les  yeux  petits  et  brillants,  la  bouche 
plate  mais  de  belle  couleur;  le  front  avancé,  le  nez  seul 

semblable  à  soi,  ni  long  ni  petit,  carré  par  le  bout,  la  mâ- 
choire comme  le  bout  du  nez ,  et  tout  cela ,  qui  en  détail 

n'est  pas  beau,  est  à  tout  prendre  assez  agréable.  Elle  a 
la  taille  belle  sans  avoir  bon  air,  elle  a  la  jambe  bien  faite, 

la  gorge,  les  bras  et  les  mains  mal  taillés;  elle  a  les  che- 
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veux  blonds,  déliés  et  épais  ;  elle  a  bien  dansé  et  a  Toreille 

encore  juste  :  elle  a  la  voix  agréable,  elle  sait  un  peu  chan- 
ter :  voilà  pour  le  dehors  à  peu  près  comme  elle  est  faite. 

Il  n'y  a  point  de  femme  qui  ait  plus  d'esprit  qu'elle  et 
fort  peu  qui  en  aient  autant  :  sa  manière  est  divertissante; 
il  y  en  a  qui  disent  que  pour  une  femme  de  qualité  son 
caractère  est  un  peu  trop  badin  :  du  temps  que  je  la 

voyois ,  je  trouvois  ce  jugement-là  ridicule  et  je  sauvois 

son  burlesque  sous  le  nom  de  gaieté .  Aujourd'hui  qu'en  ne  la 
voyant  plus ,  son  grand  feu  ne  m'éblouit  pas,  je  demeure 
d'accord  qu'elle  veut  être  trop  plaisante.  Si  on  a  de  l'esprit, 
et  particulièrement  de  cette  sorte  d'esprit  qui  est  enjoué,  on 
n'a  qu'à  la  voir,  on  ne  perd  rien  avec  elle  ;  elle  vous  entend, 
elle  entre  juste  à  tout  ce  que  vous  dites,  elle  vous  devine, 

et  vous  mène  d'ordinaire  bien  plus  loin  que  vous  ne  pen- 
sez aller.  Quelquefois  aussi  on  lui  fait  bien  voir  du  pays, 

la  chaleur  de  la  plaisanterie  l'emporte  et  en  cet  état  elle 
reçoit  avec  joie  tout  ce  qu'on  veut  lui  dire  de  libre,  pour- 

vu qu'il  soit  enveloppé  ;  elle  y  répond  même  avec  mesure 
et  croit  qu'il  ira  du  sien ,  si  elle  n'alloit  pas  au  delà  de  ce 
qu'on  lui  a  dit.  Avec  tant  de  feu,  il  n'est  pas  étrange  que 
le  discernement  soit  médiocre;  ces  deux  choses  étant  d'or- 

dinaire incompatibles,  la  nature  ne  peut  faire  de  miracle 

en  sa  faveur;  un  sot  éveillé  l'emportera  toujours  auprès 
d'elle  sur  un  honnête  homme  sérieux.  La  gaieté  des  gens 

la  préoccupe  ;  elle  ne  jugera  pas  si  on  entend  ce  qu'elle  dit, 
la  plus  grande  marque  d'esprit  qu'on  lui  peut  donner, 
c'est  d'avoir  de  l'admiration  pour  elle;  elle  aime  l'encens, 
elle  aime  d'être  aimée,  et  pour  cela,  elle  sème  afin  de  re- 

cueillir, elle  donne  de  la  louange  pour  en  recevoir;  elle 
aime  généralement  tous  les  hommes,  quelque  âge ,  quel- 

que naissance  et  quelque  mérite  qu'ils  aient  et  de  quel- 
que profession  qu'ils  soient  :  tout  lui  est  bon ,  depuis  le 

manteau  royal  jusqu'à  la  soutane,  depuis  le  sceptre  jus- 
qu'à l'écritoire.  Entre  les  hommes,  elle  aime  mieux  un 36. 
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amant  qu'un  ami^  et  parmi  les  amants,  les  gais  que  les 
tristes.;  les  mélancoliques  flattent  sa  vanité ^  les  éveillés 
son  inclination  ;  elle  se  divertit  avec  ceux-ci  et  se  flatte  de 

Topinion  qu'elle  a  bien  du  mérite  d*avoir  pu  causer  de  la 
langueur  à  ceux-là. 

Elle  est  d^m  tempérament  froid ,  au  moins  si  on  en 

croit  feu  son  mari  ;  aussi  lui  avoit-il  l'obligation  de  sa 
vertu  ̂   comme  il  disoit.  Toute  sa  chaleur  est  à  l'esprit;  à 
la  vérité,  elle  récompense  bien  (1)  la  froideur  de  son  tempé- 

rament. Si  l'on  s'en  rapporte  à  ses  actions^  je  crois  que 
la  foi  conjugale  n'a  point  été  violée;  si  l'on  regarde  l'in- 

tention^ c'est  une  autre  chose  :  pour  en  parler  franche- 
ment Je  crois  que  son  mari  s'est  tiré  d'affaire  devant  les 

hommes 9  mais  je  le  tiens  cocu  devant  Dieu.  Cette  belle, 
qui  veut  être  à  tous  les  plaisirs ,  a  trouvé  un  moyen  sûr,  à 

ce  qu'il  liii  semble,  pour  se  réjouir  sans  qu'il  etf  coûte 
rien  à  sa  réputation  :  elle  s'est  faite  amie  à  quatre  ou  cinq 
prudes ,  avec  lesquelles  elle  va  en  tous  les  lieux  du  monde  ; 

elle  ne  regarde  pas  tant  ce  qu'elle  fait  qu'avec  qui  elle 
est.  En  ce  faisant,  elle  se  persuade  que  la  compagnie  hon- 

nête rectifie  toutes  ses  actions;  et  pour  moi  je  pense  que 

l'heure  du  berger,  qui  ne  se  rencontre  d'ordinaire  que 
tête  à  tête  avec  toutes  les  femmes,  se  trouveroit  plutôt  avec 

celle-ci  au  milieu  de  sa  famille.  Quelquefois  elle  refuse 

hautement  une  partie  de  promenade  publique  pour  s'éta- 
blir à  l'égard  du  monde  dans  une  opinion  de  grande  ré- 

gularité ,  et  quelque  temps  après,  croyant  marcher  à  cou- 

vert sur  le  refus  qu'elle  aura  fait  éclater,  elle  fera  quatre 
ou  cinq  parties  de  promenades  particulières.  Elle  aime 

naturellement  les  plaisirs  ;  deux  choses  l'obligent  quelque-- 
fois  de  s'en  priver  :  la  politique  et  l'inégalité;  et  c'est  par 
l*iine  ou  par  l'autre  de  ces  raisoiis-là  que  bien  sôuvettt  elle 

(1)  Compeme. 
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va  au  sermon  le  lendemain  d'une  assemblée.  Avec  quel- 
ques façons  qu'elle  donne  de  temps  en  temps  au  public^ 

elle  croit  de  préoccuper  tout  le  monde  et  s'imagine  qo'en 
faisant  un  peu  de  bien  et  un  peu  de  mal^  tout  ce  que  Ton 

pourroit  dire  c'est  que,  l'un  portant  l'autre,  elle  est  hon- 
nête femme.  Les  flatteurs,  dont  sa  petite  cour  est  pleine, 

lui  en  parlent  bien  d'autre  manière;  il»  ne  manquent  ja- 
mais de  lui  dire  qu'on  ne  sauroit  mieux  accorder  qu'elle 

fait  la  sagesse  avec  le  monde  et  le  plaisir  avec  la  vertu. 

Pour  avoir  de  l'esprit  et  de  la  qualité,  elle  se  laisse  un 
peu  trop  éblouir  aux  grandeurs  de  la  cour  :  le  jour  que 

la  reine  lui  aura  parlé  et  peut-être  demandé  seulement  avec 
qui  elle  sera  venue,  elle  sera  transportée  de  joie,  et  long- 

temps après  elle  trouvera  moyen  d'apprendre  à  tous  ceux 
desquels  elle  se  voudra  attirer  le  respect,  la  manière 
obligeante  avec  laquelle  la  reine  lui  aura  parlé.  Un  soir 

que  le  roi  venoit  de  la  ffrfre  danser,  s'étant  remise  à  sa 
place,  qui  étoit  auprès  de  moi  :  a  U  faut  avouer,  me  dit- 

elle,  que  le  roi  a  de  grandes  qualités  ;  je  crois  qu'il  obscur- 
cira la  gloire  de  tous  ses  prédécesseurs.  »  Je  ne  pus  m'em- 

pêcher  de  lui  rire  au  nez ,  voyant  à  quel  propos  elle  lui 

donnoit  ces  louanges,  et  lui  répondre  :  a  On  n'en  peut  pas 
douter,  madame,  après  ce  qu^il  vient  de  faire  pour  vous.  » 
Elle  étoit  alors  si  satisfaite  de  Sa  Majesté  que  je  la  vis  sur 
le  point,  pour  lui  témoigner  sa  reconnoîssance,  de  crier  : 
Vive  ie  rot  ! 

Il  y  a  des  gens  qui  ne  mettent  que  les  choses  saintes 
pour  bornes  à  leur  amitié  et  qui  feroient  tout  pour  leurs 

amis ,  à  la  réserve  d'offenser  Dieu  ;  ces  gens-là  s'appellent 
amis  jusqu'aux  autels.  L'amitié  de  madame  de  Sévigné  a 
d'autres  limites,  celte  belle  n'est  amie  que  jusqu'à  la 
bourse;  il  n'y  a  qu'elle  de  jolie  femme  au  monde  qui  se 
soit  déshonorée  par  l'ingratitude;  il  faut  que  la  nécessité 

lui  fasse  grand'peur,  puisque,  pour  en  éviter  l'ombre,  elle 
n'appréhende  pas  la  honte.  Ceux  qui  la  veulent  excuser 
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disent  qu'elle  défère  en  cela  au  conseil  de  gens  qui  savent 
ce  que  c'est  que  la  faim  et  qui  se  souviennent  encore  de 
leur  pauvreté.  Qu'elle  tienne  cela  d'autrui  ou  qu'elle  ne  le 
doive  qu'à  elle-même^  il  n'y  a  rien  de  si  naturel  que  ce  qui 
paroît  dans  son  économie. 

La  plus  grande  application  qu'ait  madame  de  Sévigné 
est  à  paroître  tout  ce  qu'elle  n'est  pas  :  depuis  le  temps 
qu'elle  s'y  étudie,  elle  a  déjà  appris  à  tromper  ceux  qui 
ne  l'a  voient  guère  connue  ou  qui  ne  s'appliquent  pas  à  la 
connoitre  ;  mais  comme  il  y  a  des  gens  qui  ont  pris  en  elle 

plus  d'intérêt  que  d'autres ,  ils  l'ont  découverte  et  se  sont 
aperçus,  malheureusement  pour  elle,  que  tout  ce  qui  reluit 

n'est  pas  or. 

Madame  de  Sévigné  est  inégale  jusqu'aux  prunelles  des 
yeux  et  jusqu'aux  paupières;  elle  a  les  yeux  de  différentes 
couleurs^  et  les  yeux  étant  les  miroirs  de  l'âme^  ces  éga- 

rements sont  comme  un  avis  que  donne  la  nature  à  ceux 

qui  l'approchent  de  ne  pas  faire  uii  grand  fondement  sur 
son  amitié. 

Je  ne  sais  si  c'est  pai*ce  que  ses  bras  ne  sont  pas  beaux 
qu'elle  ne  les  tient  pas  trop  chers,  ou  qu'elle  ne  s'imagine 
pas  faire  une  faveur,  la  chose  étant  si  générale,  mais  enfin 

les  prend  et  les  baise  qui  veut;  je  pense  que  c'est  assez 
pour  lui  persuader  qu'il  n'y  a  point  de  mal  qu'elle  croie 
qu'on  n'y  a  point  de  plaisir.  Il  n'y  a  plus  que  l'usage  qui 
la  pourroit  contraindre,  mais  elle  ne  balance  pas  à  le  cho- 

quer plutôt  que  les  hommes ,  sachant  bien  qu'ayant  fait 
les  modes,  quand  il  leur  plaira,  la  bienséance  ne  sera 
plus  renfermée  dans  des  bornes  si  étroites. 

Voilà ,  mes  chers,  le  portrait  de  madame  de  Sévigné. 

Son  bien,  qui  accommodoit  fort  le  mien,  parce  que  c'é- 
toit  un  parti  de  ma  maison ,  obligea  mon  père  à  souhaiter 

que  je  l'épousasse  ;  mais  quoique  je  ne  la  connusse  pas  alors 
si  bien  que  je  fais  aujourd'hui ,  je  ne  répondois  point  au 
dessein  do  mon  père  ;  certaine  manière  étourdie  dont  je 
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la  voyois  agir  me  la  faisoit  appréhender^  et  je  la  Irouvois 

la  plus  jolie  tille  du  inonde  pour  être  femme  d'un  autre. 
Ce  sentiment-là  m'aida  fort  à  ne  la  point  épouser;  mais 

comme  elle  fut  mariée  un  peu  de  temps  après  moi,  j'en 
devins  amoureux,  et  la  plus  forte  raison  qui  m'obligea  d'en 
faire  ma  maîtresse  fut  celle  qui  m'avoit  empêché  de  sou- 

haiter d'être  son  mari. 

Comme  j'étois  son  proche  parent ,  j'avois  un  fort  grand 
accès  chez  elle  et  je  voyois  les  chagrins  que  son  mari  lui 

donnoit  tous  les  jours  :  elle  s'en  plaignoit  à  moi  bien  sou- 
vent et  me  prioit  de  lui  faire  honte  de  mille  attachements 

ridicules  qu'il  avoit;  je  la  servis  en  cela  quelque  temps 
fort  heureusement ,  mais  enfin  le  naturel  de  son  mari 

l'emportant  sur  mes  conseils^  de  propos  délibéré  je  me 
mis  dans  la  tête  d'être  amoureux  d'elle,  plus  par  commo- 

dité de  la  conjoncture  que  par  la  force  de  mon  inclination. 

Un  jour  donc  que  Sévigné  m' avoit  dit  qu'il  avoit  passé  la 
veille  la  plus  agréable  nuit  du  monde ,  non-seulement 
pour  lui  mais  pour  la  dame  avec  qui  il  Tavoit  passée  : 

«  Vous  pouvez  croire,  ajouta-t-il,  que  ce  n'est  pas  avec 
votre  cousine,  c'est  avec  Ninon.  —  Tant  pis  pour  vous, 
lui  di^je  ;  ma  cousine  vaut  mille  fois  mieux,  et  je  suis 

assuré  que  si  elle  n'étoit  votre  femme  elle  seroit  votre 
maîtresse.  —  Cela  pourroit  bien  être,  répondit-il.  d  Je  ne 

l'eus  pas  quitté  que  j'allai  tout  compter  à  madame  de  Sé- 
vigné :  c(  Il  y  a  bien  de  quoi  se  vanter  à  lui,  me  dit-elle, 

en  rougissant  de  dépit.  —  Ne  faites  pas  semblant  de  sa- 
voir cela,  lui  répondis-je ,  car  vous  en  voyez  la  consé- 

quence. —  Je  crois  que  vous  êtes  fou,  reprit-elle,  de  me 
donner  cet  avis,  ou  que  vous  croyez  que  je  sois  folle. 

—  Vous  le  seriez  bien  plus,  madame,  lui  répliquai-je,  si 
vous  ne  lui  rendiez  pas  la  pareille  que  si  vous  lui  redisiez 

ce  que  je  vous  ai  dit;  vengez-vous,  ma  belle  cousine,  je 
serai  de  la  moitié  de  la  vengeance,  car  enfin  vos  intérêts 

me  sont  aussi  chers  que  les  miens  propres.  —  Tout  beau, 
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monsieur  le  comte,  me  dit-elle  Je  ne  suis  pas  si  fâchée 

que  vous  le  pensez.  »  Le  lendemain ,  ayant  trouvé  Sévi- 
gné  au  Cours,  il  se  mit  avec  moi  dans  mon  carrosse;  aus- 

sitôt qu'il  y  fût  :  a  Je  pense,  dit-il,  que  vous  avez  dit  à 
votre  cousine  ce  que  je  vous  contai  hier  de  Ninon  parce 

qu'elle  m'en  a  touché  quelque  chose.  — Moi,  lui  répli- 
quai-je,  je  ne  lui  en  ai  point  parlé,  monsieur  ;  mais  comme 

elle  a  de  l'esprit,  elle  m'a  dit  tant  de  choses  sur  ce  chapi- 
tre de  la  jalousie  qu'elle  rencontre  quelquefois  la  vérité,  a 

Sévigné  s'étant  rendu  à  une  si  bonne  raison,  me  remit  sur 

le  chapitre  de  sa  bonne  fortune,  et,  après  m'avoir  dit 
mille  avantages  qu'il  y  avoit  d'être  amoureux,  il  conclut 
par  me  dire  qu'il  le  vouloit  être  toute  sa  vie,  et  même  qu'il 
Fétoit  alors  de  Ninon  autant  qu'il  le  pouvoitêtre;  qu'il  s'en 
alloit  passer  la  nuit  à  Saint-Gloud  avec  elle  et  avec  Vassé, 
qui  leur  donnoit  une  fête  et  duquel  ils  se  moquoientensem- 
ble.  Je  lui  redis  ce  que  je  lui  avois  dit  mille  fois  que,  quoi- 

que sa  femme  fût  sage,  il  en  pourroit  faire  tant  qu'enfin  il  la 
désespéreroit ,  et  que ,  quelque  honnête  homme  venant 

amoureux  d'elle  dans  le  temps  qu'il  lui  feroit  de  méchants 
tours,  elle  pourroit  peut-être  chercher  dans  l'amour  et  dans 
la  vengeance  des  douceurs  qu'elle  n'auroit  envisagées  dans 
l'amour  seulement  ;  et  là-dessus  nous  étant  séparés,  je  me 
retirai  chez  moi  et  j'écrivis  cette  lettre  à  sa  femme  : 

Je  n^avois  pas  tort  hier,  madame,  de  me  défier  de  votre 
imprudence  ;  vous  avez  dit  à  votre  mari  ce  que  je  vous  dis  : 

vous  voyez  bien  que  ce  n^est  pas  pour  mes  intérêts  que  je  vous 
fais  ce  reproche,  car  tout  ce  qui  m'en  peut  arriver  est  de 
perdre  son  amitié;  et  pour  vous,  madame,  il  y  a  bien  plus  à 

craindre.  J'ai  pourtant  été  assez  heureux  pour  le  désabuser  ; 
au  reste ,  madame ,  il  est  tellement  persuadé  qu'on  ne  peut 
être  honnête  homme  sans  être  toujours  amoureux,  que  je  dés- 

espère de  vous  voir  jamais  contente  si  vous  n'apprenez  qu'à 
être  aimée  de  lui;  mais  que  cela  ne  vous  alarme  pas,  ma- 

dame :  comme  j'ai  commencé  de  vous  servir,  je  ne  vous  aban- 
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donnerai  pas  en  Tétat  où  vous  êtes.  Vous  savez  que  la  ja- 
lousie a  quelquefois  plus  de  vertu  pour  retenir  un  cœur  que 

les  cbarmes  et  que  le  mérite  ;  je  vous  conseille  d'en  donner  à 
votre  mari ,  ma  belle  cousine,  et  pour  cela  je  m'offre  à  vous 
si  vous  le  faites  revenir  par  là.  Je  vous  aime  assez  pour  re- 

commencer mon  premier  personnage  de  votre  agent  auprès 
de  lui  et  me  faire  sacrifier  encore  pour  vous  rendre  heu- 

reuse, et  s'il  faut  qu'il  vous  échappe,  aimez-moi,  ma  cousine, 
et  je  vous  aiderai  à  vous  venger  de  lui  en  vous  aimant  toute 
ma  vie. 

Le  page  à  qui  je  donnai  cette  lettre  Tétant  allé  porter  à 

knadame  de  Sévigné,  la  trouva  endormie;  et  comme  il  atten* 

doit  qu'on  l'éveillât,  Sévigné  arriva  de  la  campagne.  Celui* 
ci  ayant  su  de  mon  page  que  je  n'avois  point  instruit  là* 
dessus  (ne  {dévoyant  pas  que  le  mari  dût  arriver  sitôt), 

ayant  su ,  dis- je,  qu'il  avoit  une  lettre  à  rendre  de  ma  part 
à  sa  femme,  la  lui  demanda  sans  rien  soupçonner,  et, 

Payant  lue  à  l'heure  même,  lui  dit  de  s'en  retourner  et  qu'il 
n'y  avoit  nulle  réponse  à  faire.  Vous  pouvez  juger  comme 
je  le  reçus,  et  je  fus  sur  le  point  de  le  tuer,  voyant  le 
danger  Où  il  avoit  exposé  ma  cousine  ;  et  je  ne  dormis 

pas  une  heure  cette  nuit-là.  Sévigné,  de  son  côté,  ne  la 
passa  pas  meilleure  que  moi  ;  et  le  lendemain ,  après  de 

grands  reproches  qu'il  fit  à  sa  femme,  il  lui  défendit  de 
me  voir;  elle  me  le  manda,  et  qu'avec  un  peu  de  patience 
cela  s'accommoderoit  un  jour. 

Six  mois  après  (1),  Sévigné  fut  tué  en  duel  par  le  cheva- 

lier d'Âlbret;  sa  femme  parut  inc(»isolable  de  sa  mort  : 
les  sujets  de  le  haïr  étant  connus  de  tout  le  monde,  on 

crut  que  sa  douleur  n'étoit  que  grimace.  Pour  moi,  qui 
avois  plus  de  familiarité  avec  elle  que  les  autres,  je  n  at- 

tendis pas  si  longtemps  qu'eux  à  lui  parler  de  choses  agréa- 

(I)  Le  3  février  1651.  Voy.  son  Higtoriette  dans  Tallemant. 



452  APPENDICE. 

bles,  et  bientôt  après  jelui  parlai  d'amour,  mais  sans  façon, 
et  comme  si  je  n'eusse  jamais  fait  autre  chose.  Elle  me  fit 
une  de  ces  réponses  d'oracle  que  les  femmes  font  d'ordi- 

naire dans  les  commencements,  que  ma  passion,  qui  étoit 

assez  tranquille,  me  fit  paroître  peu  favorable  :  peut-être 

aussi  l'étoit-elle,  je  n'en  sais  rien.  Que  si  madame  de  Sé- 
vigné  n'avoit  pas  intention  de  m'aimer,  on  ne  peut  pas  avoir 
plus  de  complaisance  pour  elle  que  j'en  eus  en  ce  rencon- 

tre. Cependant  comme  j'étois  son  plus  proche  parent  du 
côté  le  plus  honorable,  elle  me  fit  mille  avances  pour  être 

son  ami ,  et  moi  qui  lui  trouvois  une  manière  d'esprit  qui 
me  réjouissoit,  je  ne  fus  pas  fâché  de  demeurer  sur  ce 

pied-là  auprès  d'elle.  Je  la  voyois  presque  tous  les  jours, 
je  lui  écrivois,  je  lui  parlois  d'amour  en  riant,  je  me  brouil- 
lois  avec  mes  plus  proches  pour  servir  de  mon  crédit  et 

de  mon  bien  ceux  qu'elle  me  recommandoit ;  enfin ,  si 
elle  eût  eu  besoin  de  tout  ce  que  j'ai  au  monde,  je  lui  au- 
rois  eu  grande  obligation  de  me  donner  lieu  de  l'en  as- 

sister. Gomme  mon  amitié  ressembloit  assez  à  l'amour, 
madame  de  Sévigné  en  fut  assez  satisfaite  tant  que  je 

n'aimai  point  ailleurs  ;  mais  le  hasard,  comme  je  vous  dirai 
ensuite,  m'ayant  fait  aimer  madame  de  Precy,  ma  cousine 
ne  me  témoigna  plus  tant  de  tendresse  qu'elle  faisoit  lors- 

qu'elle croyoit  que  je  n'aimois  rien  qu'elle.  De  temps  en 
temps,  nous  avions  de  petites  brouiileries  qui  véritabie- 

'  ment  s'accommodoient  mais  qui  laissoient  dans  mon 
cœur,  et  je  crois  dans  le  sien,  des  semences  de  division  au 

premier  sujet  que  nous  en  aurions  l'un  ou  l'autre  et  qui 
même  étoieut  capables  d'aigrir  des  choses  indifférentes. 
Enfin  s'étant  présentée  une  occasion  où  j'avois  besoin  de 
madame  de  Sévigné  et  où  sans  son  assistance  j'étois  en 
danger  de  perdre  ma  fortune,  cette  ingrate  m'abandonna  (1) 

(0  Voy.  plus  haut,  p.  âi  et  suiv. 
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et  me  fit  en  amitié  la  plus  grande  infidélité  du  monde. 
Voilà ,  mes  chers,  ce  qui  me  fit  rompre  avec  elle;  et,  bien 
loin  de  la  sacrifier  à  madame  de  Monglas ,  comme  on  a  dit, 

celle-ci,  qnej'aimois  ily  avoit  déjà  longtemps,  m'empêcha 
de  faire  tout  l'éclat  que  méritoit  une  telle  ingratitude. 

Bussy  ayant  cessé  de  parler  :  aQu^est-ce  que  c'est  donc, 
lui  dit  Vivonne,  que  tout  ce  que  Fon  dit  du  comte  du  Lude 

et  de  madame  de  Sévigné?  A-t-il  été  bien  avec  elle?  — 
Avant  que  vous  répondre  à  ceci ,  reprit  Bussy,  il  faut  que 

vous  sachiez  ce  que  c'est  que  le  comte  du  Lude  : 
«11  a  le  visage  petit  et  laid,  beaucoup  de  cheveux,  la 

taille  belle  :  il  étoit  né  pour  être  fort  gras,  mais  la  crainte 

d'être  incommodé  et  désagréable  lui  a  fait  prendre  des 
soins  si  extraordinaires  pour  s'amaigrir,  qu'enfin  il  en  est 
devenu  à  bout  :  véritablement  sa  belle  taille  lui  a  coûté 

quelque  chose  de  sa  santé  :  il  s'est  gâté  l'estomac  par  les 
diètes  qu'il  a  faites  et  le  vinaigre  dont  il  a  usé.  II  est  adroit 
à  cheval,  il  danse  bien,  il  fait  bien  des  armes,  il  est  brave, 

il  s'est  fort  bien  battu  contre  Vardes  et  on  lui  a  fait  injus- 
tice quand  on  a  douté  de  sa  valeur  :  le  fondement  de  cette 

médisance  est  que  toute  la  jeunesse  de  sa  volée ,  ayant 

pris  parti  dans  la  guerre,  il  s'est  contenté  de  faire  une 
campagne  en  volontaire  ;  mais  cela  vient  de  ce  qu'il  est 
paresseux  et  aime  ses  plaisirs  :  en  un  mot,  il  a  du  courage 

et  n'a  point  d'ambition  ;  il  a  Tesprit  doux,  il  est  agréable 
avec  les  femmes;  il  en  a  toujours  bien  été  traité  et  il  ne  les' 

aime  pas  longtemps.  Les  raisons  que  l'on  voit  de  ses  bon- 
nes fortunes,  outre  la  réputation  d'être  discret,  sont  la 

bonne  mine  et  d'avoir  de  grandes  parties  pour  l'amour  ; 
mais  ce  qui  le  fait  réussir  partout  sûrement,  c'est  qu'il 
pleure  quand  il  veut  et  que  rien  ne  persuade  tant  les  fem- 

mes qu'on  aime  que  les  larmes.  Cependant,  soit  qu'il  lui 
soit  arrivé  des  malheurs  tête  à  tête,  soit  que  ses  envieux 

veulent  que  ce  soit  sa  faute  de  n'avoir  point  d'enfants^  il 
ne  déshonore  pas  trop  les  gens  qu'il  aime.  Madame  de 
II.  37 
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Sévigné  est  une  de  celles  pour  qui  il  a  eu  de  Tamour  ; 
mais  sa  passion  finissant  lorsque  cette  belle  commençoit 

d'y  répondre^  ces  contre -temps  Font  sauvée  et  ils  ne  se 
sont  pu  rencontrer;  et  comme  il  Ta  toujours  vue  depuis, 

quoique  sans  attachement,  on  n'a  laissé  de  dii^e  qu'elle 
Tavoit  aimé ,  et  bien  que  cela  ne  soit  pas  vrai^  c'étoit  tou- 

jours le  plus  vraisemblable  à  dire.  Il  a  été  pourtant  le  foi- 
ble  de  madame  de  Sévigné  et  celui  pour  qui  elle  a  eu  plus 

d'inclination ,  quelque  plaisanterie  qu*elle  en  ait  voulu 
faire.  Cela  me  fait  ressouvenir  d'un  couplet  de  chanson 
qu'elle  fit  où  elle  faisoit  parler  ainsi  madame  de  Sourdis^ 
qui  étoit  grosse  : 

On  dit  que  vous  ayez  tous  deux, 
Ce  qui  rend  un  homme  amoureux  ; 

J'entends  un  honnête  homme, 
Et  non  pas  comme  celui  que  je  sai , 
Qui  ne  sait  pas  le  mal  que  f  ai. 

1  Personne  au  monde  n'a  plus  de  gaieté^  plus  de  feu, 
ni  l'esprit  plus  agréable  qu'elle.  Ménage  en  étant  devenu 
amoureux  »  et  sa  naissance,  son  âge  et  sa  figure  l'obli- 

geant de  cacher  son  amour  autant  qu'il  pouvoit,  se  trouva 
un  jour  chez  elle  dans  le  temps  qu'elle  vouloit  sortir  pour 
aller  faire  quelque  emplette.  Sa  danioiselle  n'étant  pas  en 
état  de  la  suivre^  elle  dit  à  Ménage  de  monter  dans  son  car* 

'  rosse  avec  elle  et  qu'elle  ne  craignoit  point  que  personne  en 
parlât;  celui-ci  badinoit  en  apparence >  mais  en  efiet  étant 

fftché»  lui  répondit  qu*il  lui  étoit  bien  rude  de  voir  qu'elle 
n'étoit  pas  contente  des  rigueurs  qu'elle  avoit  depuis  si 
longtemps  pour  lui^  mais  qu'elle  le  méprisât  encore  au  point 
de  croire  qu'on  ne  pouvoit  dire  rien  de  lui  et  d'elle  :  «  Met- 

tez-vous,  lui  dit- elle,  mettez- vous  dans  mon  carrosse;  si 
vous  me  fâchez ,  je  vous  irai  voir  chez  vous  (4  )»  » 
fci      >  I  I  ■    '  *  ■  I    I  II  I  uni  I    I  ■■       Il       ■    a 

(1 }  Ménage  ae  vengea  de  Bussy  par  une  épigramme.  Voy.  la  Notice^ 
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Ck>mine  Bussy  achevoit  ces  dernières  paroles,  on 

vint  dire  à  ces  messieurs  que  l'on  avoit  servi  sur  table  ; 
ils  allèrent  dîner  et  ̂   le  repas  s'étant  passé  avec  la  gaieté 
ordinaire^  s'en  allèrent  dans  le  parc,  où  ils  ne  furent  pas 

fins  tôt  quMIs  prièrent  Bussy  de  leur  raconter  l'histoire  de 
madame  deMonglas  et  de  lui;  ce  que  leur  ayant  accordé, 
il  commença  de  cette  manière  : 

HISTOIRE  D£  MADAME  DE  MONGLAS  ET  DE  BUSSY. 

Cinq  ans  avant  la  brouillerie  de  madame  de  Sévigné  el 

de  moi,  m^étant  trouvé  au  commencement  de  Thiver  à  Pa- 

ris fort  ami  de  la  Feuillade  et  de  d^Arcy  (i)>  nous  nous 
mimes  tous  trois  dans  Ja  tête  d'être  amoureuli  ;  et  parce 
que  nous  ne  voulions  pas  que  nos  affaires  nous  sépa- 

rassent les  uns  des  autres,  nous  jetâmes  les  yeiix  sur  tout 

ce  qu'il  y  avoit  de  jolies  femmes,  pour  voir  si  nous  n'en 
pourrions  point  trouver  trois  qui  fussent  aussi  amies  que 
nous  ou  qui  le  pussent  devenir  :  nous  ne  cherchâmes  pas 

longtemps  sans  rencontrer  ce  qu'il  nous  falloit.  Mesda- 
mes de  Monglas ,  de  Précy  et  de  Flsle  étoient  fort  amies 

et  fort  aimables;  mais  comme  peut-être  eussions- nous  eu 
de  la  peine  à  nous  accorder  sur  le  choix ,  et  que  le  mérite 

de  ces  dames  u'étoit  pas  si  égal  que  nos  inclinations  nous 
portassent  à  les  aimer  également,  nous  convînmes  de  faire 
trois  billets  de  leurs  trois  noms ,  de  les  mettre  dans  une 

bow*se  et  de  nous  en  tenir  en  les  tirant  à  ce  que  le  sort  en 
ordonneroit.  Madame  de  Monglas  échut  à  la  Feuillade, 

madame  de  Tlsle  à  d*Arcy  et  madame  de  Précy  à  moi  :  la 
fortune,  en  ce  rencontre,  montra  bien  qu'elle  est  aveu- 

(1)  Fils  du  marquis  de  Fontaine-Martel.  11  fut ̂   en  16S9,  nommé 
gouverneur  du  duc  de  Chartres  et  mourut  en  I694« 
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gle,  car  ette  fit  une  faveur  à  la  Feuiilade,  dont  il  ne  connut 

pas  si  bien  le  prix  que  j'eusse  fait;  mais  il  fallut  me  con- 
tenter de  ce  qu'elle  m'avoit  donné  et^  comme  je  n'avois 

vu  que  cinq  ou  six  fois  madame  de  Monglas,  je  crus  que 

les  soins  que  j'allois  rendre  à  madame  de  Précy  efface- 
roient  de  mon  âme  Tébauche  d'une  passion. 

Nous  nous  embarquâmes  donc  auprès  de  nos  maltresses. 

La  Feuiilade  ayant  témoigné  quinze  jours  ou  trois  semai- 
nes de  Tamour  à  madame  de  Monglas  par  des  assiduités^ 

se  résolut  enfin  de  lui  en  parler.  D'abord  il  trouva  une 
femme  qui ,  sans  faire  trop  la  sévère^  lui  parut  si  naturel- 

lement ennemie  des  engagements  qu'il  faillit  à  désespérer 
de  réussir  auprès  d'elle^  ou  du  moins  d*y  réussir  promp- 
tement  :  il  ne  se  rebuta  point ,  et  quelque  temps  après  il 

la  trouva  plus  incertaine  et  enfin  iLla  pressa  tantôt  lui  pa- 

rut si  amoureux^  qu'elle  lui  permit  d'espérer  d'être  aimé 
quelque  jour;  mais  avant  que  de  passer  outre^  ilest  àpro- 
jpos  de  faire  la  peinture  de  madame  de  Monglas  et  de  la 
Feuiilade. 

Madame  de  Monglas  a  les  yeux  petits^  noirs  et  brillants^ 
la  bouche  agréable,  le  nez  un  peu  troussé^  les  dents  bdies 
et  nettes,  le  teint  trop  vif^  les  traits  fins  et  délicats  et  le 
tour  du  visage  agréable  :  elle  a  les  cheveux  noirs,  longs 

et  épais;  elle  est  propre  au  dernier  point,  et  Tair  qu'elle 
souffle  est  plus  pur  que  celui  qu'elle  respire;  elle  a  la  gorge 
la  mieux  taillée  du  monde,  les  bras  et  les  mains  faites  au 

tour;  elle  n'est  ni  grande  ni  petite,  mais  d'une  taille  fort 
aisée  et  qui  sera  toujours  agréable  si  elle  la  peut  sauver 

de  l'incommodité  de  Tembonpoint.  Madame  de  Monglas  a 

l'esprit  vif  et  pénétrant^  comme  son  teint,  jusqu'à  l'excès  : 
elle  parle  et  elle  écrit  avec  une  facilité  surprenante  et  le 
plus  naturellement  du  monde;  elle  est  souvent  distraite  en 

conversation  et  on  ne  lui  peut  dire  guère  de  chose  d'as- 
sez grande  conséquence  pour  occuper  toute  son  attention  : 

elle  vous  prie  de  lui  apprendre  quelquefois  une  nouvelle, 
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et  comme  vous  commencez  ia  narration^  elle  oublie  sa  cu- 

riosité ^  et  le  feu  dont  elle  est  pleine  fait  qu'elle  vous  inter- 

rompt pour  vous  parler  d^autre  chose. 
Madame  de  Monglas  aime  la  musique  et  les  vers  :  eUe 

en  fait  d^assez  jolis;  elle  chante  mieux  que  femme  de 

France  de  sa  qualité  :  personne  ne  danse  mieux  qu^elle; 
elle  craint  la  solitude;  elle  est  bonne  amie  jusqu'à  prendre 
brutalement  le  parti  de  ceux  qu'elle  aime  quand  on  en 
veut  mal  parler  devant  elle  et  jusqu'à  leur  donner  tout 
son  bien  s'ils  en  avoient  besoin.  Elle  garde  religieusement 
leurs  secrets  :  elle  sait  fort  bien  vivre  avec  tout  le  monde  ; 
elle  est  civile  comme  il  faut  que  le  soit  une  femme  de 

qualité;  et  quoique  elle  aime  assez  à  ne  fâcher  pei'sonne^ 
sa  civilité  tient  plus  de  la  gloire  que  de  la  flatterie  :  cela 

fait  qu'elle  ne  gagne  pas  les  cœurs  sitôt  que  beaucoup 
d'autres  plus  insinuantes^  mais,  quand  on  connoît  sa  fer- 

meté, on  s'attache  bien  plus  fortement  à  elle. 
La  Feuillade  n'est  pas  tout  à  fait  pour  homme  ce  que 

madame  de  Monglas  est  pour  femme  :  ce  sont  des  mérites 

différents.  Celui-ci,  néanmoins,  a  quelque  faux  brillant 

qui  peut  éblouir  d'abord  les  étourdis  mais  qui  ne  trompe 
pas^les  gens  qui  font  des  réflexions.  Il  a  les  yeux  bleus  et 
vifs^  la  bouche  grande ,  le  nez  courte  les  cheveux  frisés  et 
un  peu  ardents^  la  taille  assez  belle^  les  genoux  en  dedans. 

Il  a  trop  de  vivacité^  il  parle  fort  et  veut  toujours  être  plai- 

sant; mais  il  ne  fait  pas  toujours  ce  qu'il  veut  :  cela  s'en- 
tend avec  les  honnêtes  gens  y  car  pour  le  peuple  et  les  es- 

prits médiocres  5  avec  qui  il  ne  faut  qu'avoir  toujours  la 
bouche  ouverte  pour  rire  et  pour  parler,  il  est  admirable  : 

il  a  l'esprit  léger  et  le  cœur  dur  jusqu'à  l'ingratitude;  il 
est  envieux  ̂   et  c'est  lui  faire  outrage  que  d'avoir  de  la 
prospérité  :  il  est  vain  et  fanfaron  ̂   et  à  son  avènement 

dans  le  monde  il  nous  avoit  si  souvent  dit  qu'il  étoit  brave^ 
qu'on  faisoit  conscience  d'en  douter;  cependant  on  fait 
conscience  aujourd'hui  de  le  croire^ 

37. 
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Je  VOUS  ai  dit  que  madame  de  Monglas ,  persuadée  qu'il 
avoit  une  violente  passion  pour  elle,  lui  avoit  laissé  croire 

qu'il  pouvoit  espérer  d^étre  aimé.  Tout  autre  que  la  Feuîl- 
lade  eût  fait  de  cette  affaire  la  plus  agréable  affaire  du 

monde;  mais  il  étoit  logé  comme  je  vous  ai  dit  et  n'ai- 
moit  que  par  boutades  :  il  en  faisoit  assez  pour  échauffer 
sa  maîtresse  et  trop^peu  pour  lui  faire  prendre  parti.  Quand 

je  disois  à  cette  belle  qu'il  Taimoit  fort^  parce  que  laFeuil- 
lade  m'avoit  prié  devant  elle  de  parler  pour  lui  en  son  ab- 

sence^ die  se  moquoit  de  moi  et  me  faisoit  remarquer 
quelques  endroits  de  son  procédé  qui  détruisoient  les  bons 

offices  que  je  lui  voulois  rendre.  Je  ne  laissois  pas  derex- 
cuser^  et  ne  pouvant  toujours  sauver  sa  conduite  je  justi- 
fiois  au  moins  ses  intentions.  Nous  étions  à  peu  près  en 

ces  termes  d'Arcy  et  moi  avec  mesdames  de  Précy  et  de 
risle,  c'est-à-dire  qu'elles  vouloient  bien  que  nous  les  ai- 

massions^ mais  véritablement  nous  faisions  mieux  notre 

devoir  auprès  d'elles  que  la  Feuillade  auprèsde  madame  de 
Monglas.  Enfin  trois  mois  s'étant  passés,  pendant  lesquels 
cette  belle  se  trouvoit  plus  engagée  par  les  choses  que  je 
lui  avois  dites  en  faveur  de  la  FeuiÛade  que  par  Famour 

qu'il  lui  avoit  témoignée ,  il  fallut  que  cet  amant  allât  servir 
à  l'armée  à  un  régiment  d'infanterie  qu'il  avoit.  Cet  adieu 

lui  fit  sentir  qu'elle  avoit  pour  la  Feuillade  un  peu  plus  de 
bonté  qu'elle  n'avoit  cru  jusque-là  :  elle  lui  en  laissa  voir 
quelque  chose  ;  mais  quoique  c'en  fût  assez  pour  rendre 
un  honnête  homme  heureux ,  cela  ne  pouvoit  pas  choquer 
la  vertu  la  plus  sévère.  La  Feuillade,  en  partant,  lui  fit 

mille  protestations  de  l'aimer  toute  sa  vie,  quand  même  elle 
s'opiniâtreroit  toujours  à  ne  point  répondre  à  sa  passion, 
et  lui  et  moi  la  pressâmes  tant  de  lui  accorder  la  permis- 

sion de  lui  écrire  qu'elle  y  consentit. 
Quelque  temps  avant  ce  départ,  m'apercevant  que  le 

commerce  que  j^avois  pour  mon  ami  avec  sa  maîtresse 
m'avoit  plus  touché  le  cœur  pour  elle,  en  me  la  faisant 
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connottre  de  plus  près ,  et  qne  les  efforts  que  j'avoîs  faits 
pour  aimer  madame  de  Précy  ne  m'avoient  point  guéri  de 
madame  de  Monglas ,  je  résolus  de  ne  la  plus  voir  si  sou- 

vent ^  pour  n'être  pas  partagé  sans  cesse  entre  l'honneur  et 
Famour-propre.  Tant  que  la  Feuillade  fut  à  Paris,  sa  maî- 

tresse ne  prit  pas  garde  que  je  la  voyois  moins  qu'à  l'ordi- 

naire; mais  lorsqu'il  fut  parti ,  elle  connut  du  changement 
en  ma  manière  de  vie^  et  cela  la  mit  en  peine^  croyant  que 
ma  retraite  étoit  une  marque  du  refroidissement  de  la 

Feuillade^  de  qiri  même  après  son  départ  elle  n'avoit  reçu 
aucune  nouvelle.  Quelques  jours  après,  m'ayant  envoyé 
prier  de  l'aller  trouver:  a  Que  vous  ai-je  fait^  monsieur,  me 
dit-elle,  que  je  ne  vous  vois  plus?  Notre  ami  a-t-il  quel- 

que part  à  vos  absences? — Non  Jui  dis-je,  madame,  cela 
ne  regarde  que  moi. — €k)mment,  dit-elle,  vous  ai-je  donné 
quelque  sujet  de  vous  plaindre? —  Non,  madame,  lui 
répliquai-je;  je  ne  me  saurais  plaindre  que  de  la  fortune.» 

L'embarras  avec  lequel  je  dis  cela  l'obligea  de  me  presser 
de  lui  en  dire  davantage.  «  Eh  quoi  !  ajouta-t-elle,  me  ca- 
cherez-vous  vos  affaires  à  moi ,  qui  vous  fais  voir  tout  ce 

que  j'ai  dans  le  cœur?  Si  cela  étoit,  je  me  plaindrois  de 
vous.  —  Ah  !  que  vous  êtes  pressante,  lui  répondis-je  ; 

est-ce  avoir  de  la  discrétion  que  d'arracher  le  secret  à  son 
ami,  et  ne  derriez-vouspas  croire  que  je  ne  vous  doive  pas 

dire  le  mien  puisque  je  ne  vous  le  dis  pas  en  l'état  où  je 
suis  avec  vous,  ou  plutôt  ne  le  devriez-vous  pas  deviner, 

madame,  puisque...  ? — Ah  !  n'achevez  pas,  m'interronfipit- 
elle;  j'ai  peur  de  vous  entendre,  j'ai  peur  d'avoir  sujet  de 
me  fâcher  et  de  perdre  l'estime  que  je  fais  de  vous.  — 
Non,  non ,  madame,  lui  dis-je ,  ne  craignez  rien  :  je  suis 

en  l'état  que  vous  ne  voulez  pas  apprendre  et  je  ne  laisse 
pas  de  faire  mon  devoir;  mais  puisque  nous  en  sommes 

yenus  si  avant,  je  m'en  vais  vous  dire  tout  le  reste  i  aus- 
sitôt que  je  vous  vis,  madame»  je  vous  trouvai  fort  aimable, 

et  chaque  fois  que  je  vous  voyoisensuite  vous  me  paroissiez 
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plus  belle  que  la  dernière  ;  jenesentoispouriantencorerien 

d'assez  pressant  dans  ces  commencements  pourm'obliger 
de  vous  chercher,  mais  j'étois  fort  aise  quand  je  vousren- 

controis.  La  première  chose  à  quoi  je  m'aperçus  que  je 
vous  aimois,  madame,  ce  fut  au  chagrin  que  me  donnoit 

votre  absence;  et  comme  j'étois  sur  le  point  de  m'aban- 
donnera ma  passion  etde  songer  aux  moyensde  vous  lafaire 

connoître,  d'Arcy^  la  Feuillade  et  moi  tirâmes  au  sort  auprès 
de  qui  de  vous,  de  madame  de  Précy  et  de  madame  de 

risle  chacun  de  nous  s'attacheroit.  Quoique  ce  que  j'avois 
pour  vous  dans  le  cœur^  madame,  fut  encore  bien  foible, 

je  n'aurois  pas  mis  au  hasard  une  chose  de  cette  consé- 
quence, si  je  n'eusse  été  jusque-là  fort  heureux;  mais  enfin 

ma  fortune  changea  pour  ce  coup,  car  vous  échûtes  à  la 

Feuillade ,  et  j'aurois  bien  plus  gagné  de  perdre  toute  ma 
vie  qu'en  ce  malheureux  moment.  Toute  ma  consolation  fut, 
comme  j'ai  dit,  que  rattachement  que  j'allois  avoir  pour 
madame  de  Précy,  que  j'avois  autrefois  aimée,  m'arracheroit 
du  cœur  ce  que  j'y  avois  de  commencé  pour  vous  ;  mais 
inutilement,  madame.  Vous  jugez  bieaque  le  commerce, 

que  l'intérêt  de  mon  ami  m'obligeoit  d'avoir  avec  vous^  me 
donnant  lieu  de  vous  connoître  plus  particulièrement  et  de 

remarquer  en  vous  des  principes  admirables  pour  l'amour, 
je  ne  pus  me  défaire  d'une  passion  que  votre  beauté  seu- 

lement avoit  fait  naître.  Lorsque  la  Feuillade  me  pria  de 

le  servir,  je  sentis  quelque  chose  au  delà  de  la  joie  qu*on 
a  d'ordinaire  de  servir  son  ami  et  je  m'aperçus  bientôt 
après  que,  sans  le  vouloir  tromper,  j'étois  ravi  de  me  mê- 

ler de  ses  affaires  pour  avoir  seulement  le  plaisir  de  vous 

voir  de  plus  près.  11  pouvoit  à  la  fin  me  donner  d'eflfroya- 
bles  peines.  Gela ,  madame,  m'a  obligé  de  vous  voir  moins 
souvent  et ,  quoique  vous  n'y  ayez  pas  pris  garde  f  de- 

puis le  départ  de  la  Feuillade,  il  y  a  déjà  plus  de  quinze 

jours  que  j'ai  retranché  de  mes  visites.  Ce  n'est  pas,  ma- 
dame, que  vous  n'ayez  pu  remarquer  jusqu'ici  que  j'ai 
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servi  mon  ami  comme  je  me  fusse  servi  moi<*méme;  je  Tai 

justifié  quelquefois  lorsqu'il  étoit  apparemment  coupable, 
et  que  je  pouvois,  si  j'eusse  voulu ,  le  ruiner  auprès  de 
vous^  sans  paroitre  infidèle,  laissant  faire  le  ressentiment 

de  mille  fautes  que  vous  prétendiez  qu'il  faisoit  contre 
Tamour  qu'il  vous  avoit  témoigné.  Mais  je  vous  avoue  que 
mon  devoir  me  coûte  trop  en  vous  voyant^  pour  ne  pas 

épargner  en  ne  vous  voyant  plus  tous  les  efforts  qu'il  faut 
que  je  fasse  auprès  de  vous.  Au  reste,  madame^  je  ne  vous 
aurois  jamais  dit  les  raisons  de  ma  retraite  si  vous  ne  me 

les  aviez  jamais  demandées.  — 11  n'y  a  rien  de  plus  hon- 
nête, monsieur,  me  répliqua  madame  de  Monglas,  que  ce 

que  vous  faites  aujourd'hui;  mais  il  faut  achever  de  faire 
votre  devoir  :  vous  devriez  mander  à  votre  ami  l'état  de 

toutes  choses,  afin  qu'il  ne  soit  pas  surpris  quand  il  ap* 
prendra  peut-être  par  d'autres  voies  que  vous  ne  me  voyez 

presque  plus  et  quMl  ne  s'attende  pas  inutilement  à  vos 
bons  ofiBces  auprès  de  moi.  »  Et  là-dessus  madame  de 

Monglas  m'ayant  fait  apporter  de  l'encre  et  du  papier  j'é- 
crivis cette  lettre  : 

Puisque,  de  la  manière  que  J'en  use,  Tamour  que  J'ai  pour 
votre  maîtresse  n'offense  ni  mon  honneur  ni  ramitiéqueje 
vous  dois ,  Je  puis  bien  sans  honte  vous  rapprendre  :  et,  au 
contraire.  Je  me  déshonorerois  en  vous  le  cachant  Sachez 

que  Je  n'ai  pu  voir  longtemps  madame  de  Monglas  sans  l'ai- 
mer ;  que  m'en  étant  aperçu  J'ai  cessé  de  la  voir,  et  que  m'en- 

voyant  chercher  aujourd'hui  pour  savoir  de  moi  d'où  pou- 
voit  venir  le  sujet  de  ma  retraite,  Je  lui  ai  dit  que  l'aimoîs, 
mais  que  pour  rien  faire  contre  mon  devoir  je  ne  la  verrois 

plus.  J'ai  cru  vous  en  devoir  donner  avis,  afin  que  vous 
preniez  d'autres  mesures  auprès  d'elle ,  et  que  vous  voyiez , 
dans  le  malheur  qui  m'est  arrivé  de  devenir  votre  rival,  que 
Je  ne  suis  point  indigne  de  votre  amitié  ni  de  votre  estime. 

Ayant  lu  cette  lettre  à  madame  de  Monglas  :  «Eh bien  ! 
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madame^  liii  dis-je^  ce  procédé-là  est-il  net?  —  Ah  !  mon- 

sieur, répliqua-t-elle^  il  n'y  a  rien  de  si  bean  ;  mais  quoique 
je  croie  que  vous  avez  la  plus  belle  âme  du  monde^  il  seroit 
bien  difficile  que^  vous  mêlant  des  affaires  de  votre  rival , 

trouvant  mille  raisons  de  vous  rendre  l'un  à  l'autre  de 
mauvais  offices  et  croyant  profiter  de  nos  broxiilleries^  vous 

résistassiez  dans  l'amour  que  vous  avez  pour  moi  à  la  ten- 
tation de  nous  mettre  mal  ensemble  :  et  comme  vous  avez 

de  l'esprit,  il  ne  seroit  pas  malaisé  de  faire  en  sorte  qu'il 
parût  que  l'un  ou  l'autre  eût  tort  et  de  rejeter  sur  l'un de  nous  deux  ou  sur  la  fortune  le  malheur  dont  vous  seul 

seriez  la  cause.  Quand  même  votre  ami  cesseroit  de  m'ai- 
mer  par  sa  propre  inconstance,  après  ce  que  je  sais  de 

vous  je  croirois  toujours,  si  vous  vous  mêUez  de  nos  af- 
faires^ que  ce  seroit  par  vos  artifices.  Vous  avez  donc  bien 

raison ,  monsieur^  de  ne  me  plus  voir,  et,  qudque  j^  perde 

infiniment  en  ce  rencontre^  je  ne  puis  m'empêcher  de 
louer  cette  action.  »  Après  quelques  autres  discours  sur 

cette  matière^  je  sortis  pour  ̂ Oivoyer  la  lettre  que  j'avois 
écrite  à  la  Feuiliade  ;  et  dix  jours  après^  voici  la  réponse  que 

j'en  reçus  : 

Vous  avez  fait  votre  devoir,  mon  cher,  et  je  vais  faire  le 

mien  ;  j'ai  plus  de  confiance  en  vous  que  vous-même  :  je 
vous  prie  donc  de  voir  toujours  madame  de  Monglas  et  de 

me  servir  auprès  d'elle.  Quand  on  est  aussi  délicat  sur  l'in- 
térêt que  vousmeleparoissez,  on  est  assurément  incapable  de 

le  trahir;  mais  quand  le  mérite  de  madame  de  Monglas  vous 
auroit  tellement  aveuglé  que  vous  ne  seriez  plus  en  état  de 
vous  en  retirer,  je  vous  excuserois  volontiers  sur  les  né- 

cessités quMl  y  a  de  Taimer  quand  on  la  connoft  parfai- 
tement. 

Avec  cette  lettre,  il  y  en  avoit  encore  une  pour  madame 
de  Monglas ,  la  voici  : 

r 

Je  ne  suis  pas  surpris,  madame»  d'apprendre  que  mon  ami 
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TOUS  aime  ;  je  m^étonnerois  bien  plos  qu'an  bonnète  homme 
qui  vous  voit  et  qui  vous  parle  tous  les  jours  conservât  son 

cœur  auprès  de  tant  de  mérite.  11  me  mande  qu'il  ne  vous 
veut  plus  voir,  de  peur  de  succomber  à  Tinclination  qu'il  a 
pour  vous,  et  moi  je  le  prie  de  ne  se  pas  retirer  sur  l'assu- 

rance que  j'ai  qu'il  aura  plus  de  force  qu'il  ne  pense  et  que , 
quand  même  il  ne  pourroit  plus  résister,  vous  ne  donneriez 

pas  votre  cœur  à  un  traître,  après  l'avoir  refusé  au  plus  fidèle 
amant  du  monde. 

Aussitôt  que  j'eus  reçu  ces  deux  lettres,  je  les  allai  por- 
ter à  madame  de  Monglas.  Mais  pour  ne  pas  nuire  à  mon 

ami  de  qui  la  maîtresse  étoit  fort  délicate,  j'efbçai  toute  la 
fin  de  la  lettre  qu'il  m'écrivoit,  depuis  Fendroit  où  il  me 
mandoit  que^  quand  le  mérite  de  madame  de  Monglas 

m'auroit  tellement  aveuglé  ̂   je  ne  serois  plus  en  état 

de  me  retirer  sur  la  nécessité  qu'il  y  avoit  de  Paimer 
quand  on  la  connoissoit  bien  :  j'eus  peur  qu'elle  ne  jugeât 
comme  moi  que  cet  endroit  ne  fût  fort  galant,  mais  peu 
tendre,  «  Vous  avez  raison ,  répondit  le  comte  de  Guiche, 

et  non-seul^nent  cet  endroit^  mais  les  deux  lettres  me  pa- 
roissent  bi^i  écrites^  mais  indifférentes.  —  La  suite^  ré- 
pliqua  Bussy,  ne  vous  désabusera  pas.  » 

Vous  saurez  donc^  continua-t-il,  que  madame  de  Mon- 

glas^ voyant  cette  rature,  me  demanda  que  c'étoit;  je  lui 
dis  que  la  Feuillade  me  parloit  d'une  affaire  de  consé- 

quence qui  me  regardoit.  —  Puisqu'il  souhaite,  me  dit- 
elle,  que  vous  continuiez  de  me  voir,  j'y  consens;  mais, 
monsieur,  c'est  à  condition  que  vous  ne  me  parlerez  jamais 
des  sentiments  que  vous  avez  pour  moi.  —  Je  le  ferai 

puisque  vous  le  voulez ,  lui  répliquai- je;  ce  n'est  pas  que 
je  ne  vous  en  pusse  parler  sans  vous  devoir  être  suspect, 

car  quoique  je  vous  aime  plus  que  ma  vie,  si  pour  recon- 
noître  mon  amour  vous  méprisiez  celui  de  mon  ami ,  en 
cessant  de  vous  estimer  je  cesserois  de  vous  aimer  aussi. 

Ce  n'est  pas  assurément  à  cause  que  vous  êtes  belle,  ma- 
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dame,  c'est  encore  parce  que  vous  n'êtes  pas  coquette  que 
je  vous  aîme.  —  Je  le  crois,  monsieur,  me  dit-elle;  mais 

puisque  vous  ne  désirez  ni  ne  prétendez  rien ,  ne  m'aimez 

plus;  car  qu'est-ce  qu*un  amour  sans  désirs  et  sans  espé- 
rances? —  Je  ne  prétends  rien ,  lui  dis-je,  mais  j'espère  et 

je  désire.  —  Que  pourrez-vous  désirer?  reprit-elle. —Je 
souhaite,  répliquai-je,  que  la  Feuiilade  ne  vous  aime  plus, 
et  que  cela  vous  soit  indifférent.  —  Et  quand  cela  seToit, 
reprit-elle,  croiriez-vous  en  être  plus  heureux?  —  Je  ne 
sais  si  je  le  serois,  madame,  lui  dis-je,  mais  au  moins  en 

serois-je  plus  près  que  je  ne  suis.  »  Et  là-desstis,  je  fis  ce 
couplet  de  chanson  : 

Si  vous  aimer  seulement 

Est  un  assez  grand  tourment, 
Vous  pouvez  juger  du  mal 

Que  l'on  a  quand  il  faut  être 
Confident  de  son  rival. 

Ce  qui  me  consoloit  un  peu  dans  la  vue  de  toutes  les 

peines  que  me  donnoit  un  amour  sans  espérance,  c'est  que 
j'étois  sur  le  point  d'avoir  la  charge  de  mestre  de  camp  gé- 

néral de  la  cavalerie,  et  que  cette  chaîne  m'obligeant  d'al- 
ler bientôt  à  l'armée,  Thonneur  me  guériroit  d'un  amour 

qui  n'étoit  pas  heureux.  Quelques  jours  avant  que  de  par- 
tir, je  voulus  adoucir  le  chagrin  que  me  donnoit  la  violence 

que  je  me  faisois  à  cacher  ma  passion ,  et  pour  cet  effet , 
je  donnai  à  madame  de  Sévigné  une  fête  si  belle  et  si  ex- 

traordinaire, que  vous  serez  assurément  bien  aise  que  j^ 
vous  en  fasse  la  description. 

Premièrement,  figurez- vous  dans  le  jardin  du  Temple, 
que  vous  connoissez,  un  bois  que  deux  allées  croisent  à 

l'endroit  où  elles  se  rencontrent;  il  y  avoit  un  assez  grand 
rond  d'arbres,  aux  branches  desquels  on  avoit  attaché 
cent  chandeliers  de  cristal  ;  dans  un  des  côtés  de  ce  rond, 
on  avoit  dressé  un  théâtre  magnifique  dont  la  décoration 
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méritoii  bien  d'é^e  éclairée  comme  elle  Tétoit^  et  Téelat  de 
mille  bougies  que  les  feuilles  des  arbres  empéchoit  de 

s'échapper,  rendoit  une  lumière  si  vive  en  cet  endroit  que 
le  soleil  ne  l'eût  pas  éclairé  davantage;  aussi  par  cette  même 
raison  y  les  environs  en  étoient  si  obscurs ,  que  les  yeux  ne 
sarvoient  de  rien  :  la  nuit  étoit  la  plus  tranquille  du 

monde.  D'abord  la  comédie  commença  ^  qui  fut  trouvée 
fort  plaisante;  après  ce  divertissement^  vingt-quatre  vio- 

lons ayant  joué  des  ritournelles^  jouèrent  des  branles,  des 

courantes  et  des  petites  danses.  La  compagnie  n'étoit 
pas  si  grande  qu^elle  étoit  bien  choisie;  les  uns  dansoient^ 
les  autres  voyoient  danser,  et  les  autres,  de  qui  les  affaires 

étoient  plus  avancées,  se  promenoient  avec  leurs  mal- 
tresses dans  des  allées  où  l'on  se  touchoit  sans  se  voir. 

Gela  (dura  jusqu'au  jour,  et  comme  si  le  ciel  eût  agi  de 
concert  avec  moi ,  Faurore  parut  quand  les  bougies  cessè- 

rent d'éclairer.  Cette  fête  réussit  si  bien  qu'on  en  manda 
les  particularités  partout,  et  à  l'heure  qu'il  est,  on  en 
parle  avec  admiration.  11  y  en  eut  qui  crurent  que  ma* 

dame  de  Sévigué  en  ce  rencontre  n'étoit  que  le  prétexte  de 
madame  de  Précy,  mais  la  vérité  fut  que  je  donnai  cette 
fête  à  madame  de  Monglas,  sans  lui  oser  dire,  et  je  crois 

qu'elle  s'en  douta  sans  m'en  rien  témoigner;  cependant  je 
bàdinois  avec  elle  devant  le  monde,  je  lui  disois  toujours 

quelques  douceurs  en  riant,  et  je  lui  fis  ce  couplet  de  sara- 
bande, que  vous  avez  ouï  dire  assurément  : 

> 

De  tous  côtés 

On  vous  désire , 

Mais  quand  vos  yeux  ôtent  les  libertés, 

On  veut  aussi  que  votre  âme  soupire  : 

Sur  votre  cœur  j'ai  fait  une  entreprise , 
Et  ma  franchise 

Ne  tient  à  rien  ; 

Mais  j'ai  bien  peur,  adorable  Belize , 
Que  votre  cœur  soit  plus  dur  que  le  mien. 
11.  38 
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Vous  jugez  bien  qu'ayant  ces  sentiments  pour  madame 
de  MonglaSj  mes  soins  pour  madame  de  Précy  éioient 
médiocres;  je  vivois  pourtant  le  mieux  du  monde  avec 

elle  et  mon  peu  d'empressement  s'accordoit  fort  tnen 
avec  sa  tiédeur.  Cependant,  lorsqu'elle  commença  à  soup- 
C<Hmer  que  j'aimois  madame  de  Monglas,  elle  se  réchauffa 
pour  moi  et  fut  fâchée  quand  elle  vit  que  je  ne  faîs<Hs 

pas  de  même  pour  elle.  J'admirai  là- dessus  le  caprice  des 
dames  :  elles  ont  du  ebagriade  perdre  un  amant  qu'dles  ne 
veulent  pas  aimer  ;  mais  avec  toutcela^  ce  que  faisoit  ma* 

dame  de  Précy  n'étoil  pas  si  surprenant  que  ce  que  faisoit 
madame  de  Tlslc.  J'avois  parlé  d*amour  à  la  première^  et 
il  n'étoit  pas  fort  étrange  qu'elle  y  prit  quelque  intérêt; 
mais  pour  madame  de  l'isle  (I),  à  qui  je  n'avois  jamms  té* 
moigné  que  de  Tamitié ,  je  ne  puis  assez  m'étonner  de  la 
manière  dont  vous  allez  entendre  qu'elle  en  usa  :  sâAt 
qu'elle  soupçonna  mon  amour  pour  madame  de  Monglas, 
il  n'y  a  pas  de  ruses  dont  elle  ne  se  servit  pour  s'en  bien 
éclaireir;  elle  me  disoit  quelquefois  en  riant  que  j'en  étois 

amoureux;  tantôt  elle  m'en  disoit  du  bien,  et  parce  que  je 
craignots  qu'elle  ne  voulût  par  là  découvrh*  ce  que  j'avois 
dans  le  cœur^  j'étois  assez  réservé  sur  ses  louanges  ;  une 
autre  fois,  elle  en  disoit  du  mal,  et  moi  qui  étois  bien  aise 

d'apprendre  à  madame  de  Monglas  qu'elle  étoit  trompée 
de  s'attendre  àTamitié  de  madame  de  Tlsle,  ayant  trouvé 
celle-ci  en  mille  autres  rencontres  trahissant  madame  de 

Monglas  ;  je  la  laissois  dire^  et  lui  donnois  une  audience 

favorable  pour  lui  faire  croire  que  j'y  prenois  plaisir.  En- 
fin ne  pouvant  plus  souffrir  un  soir  l'emportement  qu'elle 

avoit  contre  elle ,  j'en  avertis  madame  de  Monglas,  ce  qui 
fut  cause  qu'elles  rompirent  ensemble,  et  que  dans  la 
suite,  cette  belle  eut  toutes  les  raisons  du  monde  de  croire 

que  j'avois  véritablement  de  l'amour  pour  elle. 

FIN  DE  L*HISTOIRE  AMOCREUSE. 
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Acte  de  baptême  de  madame  de  Sévigné, 

A  là  page  15,  note  3  dii  tome  l""',  nous  avons  rapporté 

la  naissance  de  madame  de  Sévigné  à  l'année  1627^  date 
que  Ton  pouvoit  tker  de  divers  passives  de  ses  lettres  et 

qui  avoit  été  suivie  par  la  plupart  des  biographes  (Biogra- 

phie Michaud^  Monmerqué^  etc.).  C'est  une  erreur,  et 
la  pièce  suivante,  insérée  dans  le  tome  IV  de  la  Jtevue 

rétrospective  (p.  3i0]y  ne  permet  plus  aucun  doute  : 

Extrait  da  registre  des  baptêmes  de  la  paroisse  Saint -Fini, 
pour  rannée  1626. 

Février.  Vendredi,  6*  jour,  (1)  fut  baptisée  Marie,  fille  de 
meslsîre  Gelse  Bénigne  de  Rabutin ,  baron  de  Chantai,  et  de 
dsone  Marie  de  Goulange,  place  Royalle:  Parain,  messire 
Charles  Le  Normand,  seigneur  de  Beaumont,  maistre  de  camp 

d'un  viel  régimeat ,  gouverneur  de  La  Père  et  premier  mais* 
tre  d'hostel  du  Roy;  maraine,  dame  Marie  De  Baise,  femme 
de  messire  Philippe  de  Coulange,  conseiller  du  Roy  en  ses 

conseils  d'Estat  et  privé. 

Aventure  de  Bussy  avec  le  marquis  de  Mauny. 

L'aventure  suivante^  dont  Bussy  n'a  pas  dit  un  seul 
mot  dans  ses  Mémoires,  est  racontée  par  Tabbé  Arnauld 

(  Mémoires^  année  1639)  : 

«Sur  la  fin  de  la  campagne^  M.  de  la  Ferté-Imbaut,  de- 

{ttiis  le  maréchal  d'Étampes^  demeura  à  Ghàlons  pour 

(1)  Elle  était  née  la  veille  le  5  février  et  non  pas  le  G  janvier  comme 
le  dit  M.  Bazin  {Revue  des  Deux-Mondes,  15  juillet  1842,  p.  331). 
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commander  les  troupes  qui  étoient  logées  aux  environs. 

M.  Arnauld  m'avoit  donné  la  cornette  de  sa  compagnie^ 
celui  qui  Tavoit  étant  monté  à  la  lieutenance  que  mon  on- 

cJe  avoit  fait  vaquer  par  sa  mort  ;  et  j'avois  quitté  Verdun 
avec  lui  pour  le  suivre  au  régiment.  Étant  venu  à  Châ- 

Ions  9  j'y  renouvelai  connoissance  avec  le  marquis  de 
Mauny^  fils  de  M.  de  la  Ferté.  Nous  avions  été  à  Tacadé- 

mie  ensemMe.  Il  étoit  pour  lors  amoureux  d'une  dame  de 
Chàlons  assez  bien  faite,  et  fort  jaloux  de  Bussy-Rabutin 

qui  y  é^joii  bien  mieux  reçu  que  lui  (1).  Un  soir  que  j'avois 

soupe  chez  M.  son  père,  il  me  dit  tout  bas  qu'il  avoit  be- 
soin de  moi^  et  que  nous  sortissions.  Je  le  suivis,  et,  comme 

nous  fûmes  dans  la  rue ,  il  me  dit  :  a  AHons  chez  madame 

0  de...;  Bussy-Rabutin  y  sera  sans  doute  :  je  lui  veux  faire 
0  quitter  la  place.  »  Je  fis  ce  que  je  pus  pour  lui  ôter  ce 

dessein  y  étant  fort  contre  mon  inclination  d'aller  iaire  un 

vacarme  chez  une  femme  ;  mais  enfin  ̂   n'en  pouvant  venir 
à  bout;  je  résolus  au  moins  de  modérer  sa  fougue  autant 

qu'il  me  seroit  possible.  On  nous  dit  à  la  porte  que  ma- 
dame n'y  étoit  pas;  mais,  sans  nous  arrêter  à  cela,  nous 

montâmes  droit  à  la  chambre^  où  nous  trouvâmes  en  effet 

Bussy-Rabutin  avec  elle.  Il  est  aisé  de  juger  de  l'embarras 
où  nous  les  mîmes.  Mais  Bussy,  avec  son  esprit  adroit  ̂  

s'en  démêla  galamment,  et,  se  tournant  vers  elle,  lui  dit  : 
«Il  y  a  apparence,  madame,  que  vous  attendiez  ces  mes- 

»  sieurs,  et  j'aurois  mauvaise  grâce  de  vouloir  entrer  dans 
»  les  secrets  du  fils  de  mon  général,  n  En  achevant  ces 
paroles,  il  fit  une  grande  révérence  et,  sans  attendre  de 

réponse ,  il  sortit.  Nous  ne  profitâmes  guère  de  son  ab- 

sence; car,  comme  cette  dame  étoit  piquée  par  plus  d'une 
raison,  il  se  fit,  entre  le  marquis  de  Mauny  et  elle,  une 
petite  conversation  de  picoterie  qui  auroit  pu  devenir  fort 

(1)  Voy.  1. 1",  p.  46  et  suiv. 
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aigre  si  je  n'avois  rabattu  les  coups.  Cependant^  comme 
il  n'y  avoit  pas  beaucoup  de  plaisir  pour  aucun  de  la  com- 

pagnie, nous  ne  la  poussâmes  pas  bien  loin ,  et  nous  nous 

retirâmes,  lui  fort  content  de  ce  qu'il  venoit  de  faire ^  et 
moi  fort  chagrin  de  m'étre  trouvé  engagé  à  contribuer  au 
déplaisir  de  deux  personnes  qui  ne  m^en  avoient  jamais 
fait.  On  sut  cela  le  lendemain  par  la  ville,  et  on  en  parla 
diversement.  On  admira  la  grande  prudence  de  Bussy^  et 

on  renouvela  les  railleries  qu'on  avoit  déjà  faites  sur  son 
sujet,  lui  faisant  dire  à  cette  dame  (à  son  retour  de  Châ- 

lons ,  après  la  bataille  de  Thionville)  :  qu'il  n'avoit  jamais 
cru  avoir  autant  d'amour  pour  elle  qu'il  en  avoit,  et  qu'il 
falloit  que  su  passion  fût  bien  forte  pour  lui  avoir  fait  ou- 

blier son  honneur  et  son  devoir  en  cette  journée ,  par  le 

désh*  qu'il  avoit  eu  de  se  conserver  pour  elle.  Pour  moi, 
je  ne  crois  pas  que  ces  reproches  lui  fussent  dus.  Il  a  eu 
depuis  des  emplois  considérables  dans  lesquels  il  a  fait 

son  devohr;  mais  il  y  avoit  peut-être  quelque  justice  qu'un 
homme,  qui  devoit  déchirer  la  réputation  de  tout  le  monde 
par  ses  médisances,  ne  fût  pas  exempt  de  celles  des 
autres.  » 

Lettre  de  Biissy  à  madame  de  Sévigné. 

Dans  ses  Mémoires  (voy.  t.  P%  p.  433)  Bussy  n'a  cité  que 
quelques  vers  de  la  lettre  qu'il  écrivit  à  madame  de  Sévigné 
après  la  prise  de  Mardick  et  qui ,  nous  ne  savons^  pour- 

quoi, n'a  pas  été  reproduite  dans  les  meilleures  éditions 
de  madame  de  Sévigné.  En  voici  le  texte  entier  que  nous 
tirons  du  Discours  de  Bussy  à  ses  enfants  (p.  93  )  : 

Du  camp  de  HoDdscotte,  le  2i  octobre  1646. 

A  VOUS  qui  aimez  les  détails,  madame,  Je  m*en  vais  vous 38. 
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en  faire  un  dd  notre  caoii>agse«  c^est-à-dire  un  éloge  de 
M.  le  duc  (d'Enghien). 

U  fit  d'abord  le  Biége  de  Conrtrai  ; 
Il  y  signala  sa  prudence; 
Sans  cela,  pour  dire  le  vrai, 
Nous  fussions  retournés  en  France. 

Quoique  tout  eède  à  son  grand  cœur, 

Que  rien  n'égale  sa  Taleur, 
Peut- être  en  a-t-on  vu  Jadis  d'aussi  brillante  ; 

Mais  11  est  encore  inouï 

Qu'à  rage ,  où  la  bile  régente , 
On  ait  été  jamais  aussi  prudent  que  lui. 

U  est  certain,  ma  chère  cousine»  qu'on  n*a  Jamais  vu  tant 
de  conduite  avec  tant  de  Jeunesse. 

Après  cette  expédition 
Nous  marchâmes  à  la  Bruyère , 
Pour  y  faire  la  jonction 
De  ces  gros  avaleurs  de  bière. 

Un  prisonnier  nous  dit  d'un  cœur  sincère 
Que  l'archiduc  la  yeille  opinoit  au  combat  ; 

Car  c'est  en  ces  grands  coups  d'État 
Que  le  conseil  d'Espagne  hasarde  ; 
Mais  qu'ayant  su  de  grand  maUn 
Qne  le  duc  avoit  l'avant-garde. 
Il  avoit  changé  de  dessein  (l). 

Nous  avions  donné  le  rendez-vous  aux  Holiandois  au  canal 

de  Bruges  pour  leur  prêter  six  mille  hommes ,  afin  qu'ils 
fissent  une  diversion  considérable.  Les  ennemis,  qui  en 

voyoient  la  conséquence,  s'étoient  postés  à  l'entrée  de  la 
plaine  pour  s'opposer  à  notre  jonction;  mais  la  nouvelle 
qu'ils  eurent,  que  M.  le  duc  avoit  Tavant-garde,  les  obligea 
de  se  retirer  sous  les  murailles  de  Bruges. 

(1)  Voy.  Mémoires,  t.  I",  p»  121. 
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De  la  plaine  marchant  et  les  Jours  et  les  nuits. 
Et  par  une  chaleur  mortelle 
Un  de  mes  meilleurs  amis  (i) 

M'engagea  dans  sa  querelle. 
Quoique  rien  ne  fût  plus  léger 

Que  le  sujet  qui  nous  put  obliger 
De  faire  voir  notre  courage  » 
Mon  ami  deux  fois  se  battit. 

La  première  J*eus  Tavantage. 
Mais  comme  seul  à  seul  il  revint  au  conflit. 

Il  fut  tué,  dont  ce  fut  grand  dommage. 

A  Bergue-Saint-Vinox  on  fit  ces  deux  combats , 
On  en  ilt  même  encore  d'autres 
Que  je  ne  yous  conterai  pas, 
Comme  moins  sanglants  que  les  nôtres. 

Mais  enfin  Saint-Yinox  privé  de  tout  secours 
Ne  dura  pas  plus  de  deux  Jours , 

Et  de  là  de  Mardick  nous  fîmes  l'entreprise. 
Si  Je  Toulois  tous  faire  le  portrait 

Des  hasards  que  courut  le  prince  avant  la  prise. 

Je  n'aurois  jamais  fait. 
Ce  fut-là  que  pour  mon  bonheur. 
L'ennemi  rasant  la  tranchée, 

Devant  ce  prince  j'eus  l'honneur 
De  tirer  une  fois  l'épée. 
Ce  fut  en  cette  occasion 

Qu'il  fit  lui-même  une  action 
Digne  d'éternelle  mémoire  ; 
Et  que  m'ayant  d'honneur  comblé. 
Il  se  déchargea  de  la  gloire 
Dont  il  se  trouTolt  accablé. 

Je  ne  vous  saurois  dire,  ma  chère  cousine»  combien  M.  le 

duc  prôna  le  peu  quej'e  fis  en  cette  sortie;  mais  ce  qui  la 
rendit  plus  considérable,  ce  furent  les  choses  qu'il  y  fit,  et 
la  mort  ou  les  blessures  des  gens  de  qualité  qui  s'y  trouvè- 

rent ,  et  tout  cela  me  fit  honneur  parce  que  Je  commandois. 

(I)  Le  chevalier  d'isigny.  Yoy.  Mémoires ^  1. 1«,  p.  121  etsuiv. 
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Mardtck  enfin  s'ëtant  rendu  , 
Gaston  se  retira  rempli  de  renommée: 

Mais  il  n'emporta  ni  toute  la  vertu , 
Ni  tout  ie  bonheur  de  l'armée. 
Le  prince,  malgré  ce  départ , 

En  eut  encor  une  assez  bonne  part  ; 
Car  sans  laisser  reprendre  haleine 

Aux  ennemis  qu'il  insulta , 
A  la  barbe  de  Caracène , 
11  prit  Fume  et  raccommoda. 

Pendant  qu'il  fortiiîoit  cette  place,  il  prit  ses  mesures 
avec  la  cour  et  avec  les  Hollandois  pour  faire  le  siège  de 

Dunkerque. 

La  Rochelle  des  Pays-Bas , 
Cette  inexorable  pu  celle , 
Eut  pour  mon  prince  des  appas 

Qui  le  firent  amoureux  d'elle. 
Cet  amant ^  par  mille  travaux, 
Ota  l'accès  à  ses  rivaux 
Tant  sur  la  terre  que  sur  Tonde , 
Et  pressa  la  place  si  fort 

Qu'il  fit  douter  à  tout  le  monde 
S'il  n'iroit  point  de  Dunkerque  à  Nieuport. 

Il  est  vrai  que  ce  siège  alla  fort  vite  et  que,  sans  le  mauvais 

temps,  nous  aurions  pu  entreprendre  encore  quelque  chose 
de  considérable. 

Sans  les  eaux,  le  froid  et  le  vent, 

Seules  ressources  de  l'Espagne , 
Mon  prince  eût  poussé  plus  avant 
Les  merveilles  de  sa  campagne. 

Et  mol  je  finirois  mes  récits  de  combats 

Et  l'éloge  de  son  altesse 
En  vous  parlant  de  ma  tendresse , 

Si  Je  n'étois  un  peu  trop  las. 
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Pof'trûit  de  Turenne. 

On  trouve  dans  le  Supplément  aux  Mémoires  (t.  !•',  p.  75) 
le  passage  suivant  écrit  par  Bussy>  eu  1668,  lors  de  la 

conversion  de  Turenne.  —  Il  complète  le  portrait  que  Tau- 
teur  avoit  déjà  tracé  du  maréchal^  dans  ses  Mémoires 

(  t.  r,  p.  344.  et  suiv.  ). 

Henry  de  la  Tour»  maréchal  de  France,  vicomte  de  Tu- 
renne,  étoit  né  huguenot,  et  sans  avoir  au  fond  de  la  reli- 

gion il  a  fait  longtemps  profession  de  celle  de  Calvin ,  dans 

la  pensée  que  ce  parti-là  n'ayant  point  de  chef  en  France , 
en  cas  quMl  voulût  remuer,  le  regarderoit  comme  une 
personne  propre  à  Tôtre  et  que  cela  le  feroit  considérer  à 
la  cour;  mais  voyant  le  roi  maître  absolu  de  son  État,  les 
huguenots  désunis,  abattus,  sans  argent  et  sans  places,  il 
ne  demeura  plus  dans  cette  religion  que  pour  attendre  une 
occasion  propre  à  tirer  quelque  mérite  de  son  changement 
Enfin,  au  retour  de  la  campagne  de  Flandre  de  1667,  se 
voyant  tout  à  fait  tombé  à  la  cour,  tant  par  les  (^ces  des 
ennemis  que  son  orgueil  insupportable  lui  avait  faits,  que 
par  la  Justice  que  le  rôi  fit  au  prince  de  Goadé  de  le  consi- 

dérer plus  qu'il  ne  faisoit;  enfin ,  dis-je,  ce  grand  politique 
changea  de  religion.  Nous  verrons  bientôt  après,  par  la 

promotion  de  son  neveu  d'Albret  au  cardinalat,  que  le  cha* 
peau  fut  une  des  conditions  secrètes  de  son  changement. 

Belle  vocation  et  qui  fait  bien  juger  que  faute  d'être  turc, 
la  place  de  grand  visir  ne  lui  aurolt  pas  échappé  ! 

Relation  de  la  partie  de  Boissy,  par  madame  deMotteville. 

Madame  de  Motteville  parle  avec  quelques  détails  de 
cette  fameuse  partie  de  Rolssy,qui  fut  la  cause  du  premier 
exil  de  Bussy.  Voici  son  récit  où  comme  dans  le  reste 
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de  ses  Mémoires,  ainsi  que  nousTavons  dit  plus  haut 

(p.  249)9 1®  nom  de  Bussy  n'est  pas  prononcé. 

La  semaine  sainte  ensuivant,  une  troupe  de  Jeunes  gens  de 
la  cour  allèrent  à  Roissy  pour  les  jours  saints,  dont  étoient  le 

comte  de  Vivonne^  gendre  de  madame  de  Mesmes,  à  qui  ap- 
partenoit  la  maison;  Mancini,  neveu  du  ministre;  Manicamp 

et  quelques  autres.  Ils  furent  accusés  d^avoir  choisi  ce  temps- 
là  par  dérèglement  d'esprit,  pour  faire  quelques  débauches, 
dont  les  moindres  étoient  d'avoir  mangé  de  la  viande  le  ven- 

dredi saint  ;  car  on  les  accusa  d*avoir  commis  de  certaines 
impiétés  indignes  non-seulement  de  chrétiens,  mais  même 
d'hommes  raisonnables. 

La  reine,  qui  en  fut  avertie,  en  témoigna  un  grand  ressen- 
timent. Elle  exila  Tabbé  Le  Camus  pour  avoir  eu  commerce 

seulement  avec  des  gens  si  déréglés;  quoiqu'il  ne  fût  pas  avec 
eux  les  Jours  que  ces  choses  se  passèrent 

Le  cardinal  Mazarin ,  pour  montrer  qu'il  ne  vouloit  pas 
protéger  le  crime ,  voulut  punir  tous  les  complices  en  la  per- 

sonne de  son  neveu,  qu'il  chassa  de  la  cour  et  de  sa  présence, 
et,  après  avoir  chfttîé  celui-là,  il  pardonna  à  tous  les  autres  (1), 
qui  en  furent  quittes  pour  de  sévères  réprimandes  que  le  roi 
leur  fit.  Cette  action  obligea  toute  la  cour  à  louer  le  cardinal 
non-seulement  en  sa  présence,  mais  en  tous  lieux.  Comme 

il  avoit  souvent  préféré  l'intérêt  à  la  ̂ oire,  il  fit  voir  par  sa 
conduite  qu'il  vouloit  lui  sacrifier  le  reste  de  sa  vie.  Il  se 
voyoitau  comble  de  la  grandeur,  et  d'une  grandeur  assurée: 
si  bien  qu'il  vouloit  non-seulement  posséder  cette  haute  for- 

tune dont  il  Jouissoit,  mais  sans  doute  qu*il  souhaitoit  aussi 
de  faire  des  actions  publiques  qui  pussent  faire  connottre 

qu'il  en  étoit  digne.  Les  crimes  de  ces  Jeunes  débauchés 
avoient  donné  une  occasion  au  cardinal  de  se  signaler  ;  mais 
sa  famille  en  souffrit  un  peu,  car  son  neveu ,  comme  Je  Vêi 
dit,  fut  exilé  :  et  le  peu  de  beauté  de  sa  nièce  fut  célébn§  par 

un  couplet  qu'ils  firent  qui  eut  grande  vogue,  et  qui  n'étoit 
pas  à  sa  gloire. 

(1)  Ceet  est înexMt.  Voy.  plus  haut,  p.  96. 
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Interrogatoire  inédit  de  Bussy-Rabutiny  à  la  Bastille. 

L'original  de  cette  pièce  fait  partie  de  la  collection  de 
M.  G.  de  la  Marinière,  qui  a  eu  l'extrême  obligeance  de 
nous  en  donner  communication*  Elle  sert  à  prouver  ̂   sur 

le  point  en  question,  l'entière  exactitude  du  récit  de  Bussy. 
(Voy.  plus  haut,  p.  222  et  suiv.  )  : 

«  Du  dimanche  19  avril  1665 ,  au  château  de  la  Bastille^ 
où  nous  nous  sommes  transporté  par  ordre  du  roi^  assisté 
de  notre  greffier; 

»  Avons  fait  venir  devant  nous  Roger  de  Rabutin,  che- 
valier^ comte  de  Bussy,  mestre  de  camp  général  de  la  ca- 

valerie légère,  natif  d'Ëspîri  en  Bourgogne,  âgé  de-qua- 
rante-deux  ans  y  lequel  après  serment  de  dire  vérité  : 

»  Si  d'ordinaire  il  demeure  pas  à  Paris? 
i!>  Â  dit  que  oui ,  et  qu'il  loge  à  l'année  à  l'hôtel  de  la 

Sourdière,rue  Saint-Honoré. 

»  S'il  hante  pas  souvent  à  la  cour,  et  si  son  principal 
emploi  est  pas  là? 

»  Â  dit  que  oui^  et  qu'il  a  été  toute  sa  vie  près  du  roi  et 
à  la  cour. 

»  S'il  n'est  pas  vrai  qu'étant  d'ordinaire  près  du  roi  et  à 
la  cour  il  s'est  mêlé  d'écrire  et  de  composer  plusieurs  his- 

toires en  manière  de  romans  de  ce  qui  s'y  passott ,  n'épar- 
gnant personne? 

D  A  dit  qu'il  y  a  trois  ou  quatre  ans,  ou  plus ,  qu'étant 
à  la  campagne,  à  Bussi^  en  une  de  ses  maisons,  il  écrivit 

pour  s'amuser  et  sans  aucun  dessein  de  nuire  à  personne, 
l'histoire  galante  de  madame  de  Ghâtitlon  et  de  ma- 

dame d'Olonne,  où  il  parloit  de  leurs  amours  ;  reconnoit 
qu'il  parloit  un  peu  de  M.  le  prince  avec  madame  de 
ChfttiUon  avec  tout  le  respect  qui  est  dû  à  sa  naissance  et  à 
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son  mérite  et  à  un  grand  prince  comme  il  est;  reconnott 
aussi  que  dans  la  môme  histoire  de  madame  de  Chàtillon 

il  y  avoit  d'autres  gens  de  la  cour  mêlés;  qu'il  a  donné  au 
roi  roriginal  écrit  de  sa  propre  main^  qu'il  a  fait  relier;  et 
que,  avant- hier^  lorsqu'il  fut  arrêté  ̂   il  mit  entre  les  mains 
de  M.  le  chevalier  du  guet  ladite  histoire^  que  le  roi  lui 

avoit  fait  rendre  par  M.  le  duc  de  Saint-Aignan,  laquelle 
est  écrite  de  sa  main  y  et  laquelle  il  avoit  mise  entre  les 

mains  du  roi>  sur  ce  qu'il  apprit  à  Chartres  que  Sa  Ma- 
jesté avoit  lu  ladite  histoire ,  qui  étoit  écrite  autrement 

qu'il  ne  l'avoit  composée  en  plusieurs  endroits  ̂   ce  qui 
l'obligea  de  donner  la  véritable  histoire  au  roi^  laquelle  a 
été  l'endue  par  Sa  Majesté  à  M.  le  duc  de  Saiut-Aignan 

pour  la  lui  remettre  entre  les  mains,  afin  qu'il  la  puisse 
faire  voir  à  M*  le  prince  pour  se  justifier  et  lui  faire  con- 

noltre  qu'il  n'avoit  point  manqué  de  respect  lorsqu'il  a 
parlé  de  lui. 

A  qui  il  avoit  confié  ladite  histoire,  tant  de  madame  de 

Chàtillon  que  de  madame  d'Olonne  ?  £t  s'il  sait  par  qui  il  y 
en  a  eu  plusieurs  copies  débitées  dans  le  monde^  et  si  ça 
été  et  qui  les  a  débitées? 

A  dit  qu'étant  arrivé  il  y  a  trois  ou  quatre  ans  de  la  cam- 
pagne, où  il  avoit  composé  ladite  histoire,  il  l'a  lue  à  M.  le 

maréchal  du  Piessis ,  à  madame  la  comtesse  du  Plessis  et 

à  madame  de  Montglas,  et  puis  Ta  relue  encore  une  au- 

tre fois  à  madame  la  comtesse  de  Fiesque,  et  ensuite  il  l'a 
confiée  à  madame  de  la  Baume,  demeurant  à  la  Miséri- 

corde y  faubourg  Saint-Germain ,  laquelle  l'ayant  tenue 
vingt-quatre  heures  et  copiée,  lui  rendit;  et  que  si  ladite 

histoire  a  été  vue,  ça  été  madame  de  la  Baume  qui  l*a  &ît 
courre;  à  laquelle  ayant  fait  plainte  de  son  infidélité  et 

perfidie  elle  lui  dit  que  cela  n'étoit  pas ,  et  lui,  répondant, 
ne  se  contentant  pas  de  cela,  elle  fit  en  sorte  d'envoyer 
quérir  M.  le  comte  du  Lude  pour  l'apaiser,  lequel  dit  à  lui, 
répondant,  qu'ils  ne  dévoient  point  se  brouiller  ensemble 



INTERROGATOIRE  INÉDIT  DE  BUSSY.  457 

et  qu'elle  avoîl  brûlé  devant  ledit  comte  du  Lude  ladite 
histoire,  et  que  Ton  n'en  entendroit  jamais  parler  :  ce  qui 
li'étoit  pas  pourtant  vrai ,  ce  qu'elle  avoit  dit  au  comte  du 
Lude;  et,  s'il  y  a  quelque  chose  de  ladite  histoire  de  dif- 

férent d'avec  roriginal  qu'il  a  donné  au  roi,  il  faut  que 
cela  ait  été  fait  par  la  malice  et  ministère  de  ladite  dame 
de  la  Baume^  laquelle  pour  se  venger  contre  lui^  répondant, 

de  l'emportement  qu'il  lui  avoit  témoigné,  a  pu  y  ajouter 
et  mettre  des  choses  auxquelles  il  n'a  jamais  pensé,  pour 
attirer  sur  lui  la  haine  de  quelques  personnes  de  condi- 

tion. Ce  qu^ayant  appris  à  Chartres,  et^  pour  se  justifier^ 
il  remit  l'original  de  ladite  histoire  entre  les  mains  de  M.  le 
duc  de  Saint-Âignan,  qui  la  donna  au  roi,  et  ensuite, 

après  l'avoir  vue,  la  remit  entre  les  mains  de  lui,  répon- 
dant^ qui  la  donna  au  chevalier  du  guet  lorsqu'il  l'arrêta, 

et  ayant  appris  que  la  dame  de  la  Baume  avoit  dit  ou  écrit 

au  roi  que  ce  n'étoit  pas  le  véritable  original  de  l'histoire 
qu'il  avoit  donné  au  roi^  et  qu'il  y  avoit  bien  d'autres 
choses  et  de  plus  grande  conséquence,  et  qu*il  parloit  du 
roi ,  de  la  reine  mère,  de  Monsieur^  de  Madame  et  autres 

de  la  famille  royale,  cela  l'obligea,  pour  justifier  de  la  ca- 
lomnie qu'on  lui  avoit  imposée,  de  donner  un  écrit  au  roi, 

écrit  et  signé  de  sa  main,  «  qu'il  se  soumettoit  à  toutes  les 
»  plus  rigoureuses  punitions  qu'il  plairoit  à  Sa  Majesté  de 
»  lui  ordonner  s'il  se  pouvoit  vérifier  qu'il  eût  jamais 
»  manqué  en  rien  au  respect  qu'il  devoit  au  roi,  aux  rei- 
»  nés,  à  Monsieur,  à  Madame  et  à  toute  la  maison  royale^ 

»  mais  aussi  qu'il  demandoit  très-humblement  au  roi 
»  qu'il  lui  plût  d'ordonner  à  ses  ennemis  la  même  punition 
9  qu'il  mériteroit,  s'ils  ne  pouvoient  le  convaincre  des 
D  choses  dont  ils  pouvoient  l'accuser»;  lequel  écrit  est 
entre  les  mains  de  Sa  Majesté. 

&  A  lui  représenté  un  livre  relié  en  carton  blanc  intitulé  : 

l'Histoire  amoureuse  de  madame^d'Olonne,  au-dessus  du- 
quel mot  il  y  a  des  ratui^s  assez  considérables ,  et  enquis 
II.  39 
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ce  qu'il  y  avoil  d'écrit  et  s'il  a  pas  écrit  de  sa  propre  main 
hdite  histoire? 

»  Adit^après  avoir  vu^  tenu  et  considéré  à  son  loisir  la- 

dite histoire^  que  c'est  lui^  répondant^  qui  a  écrit  et  com- 
posé ladite  histoire  et  qu'elle  est  écrite  de  sa  main,  et  que 

ce  qui  est  raturé  en  la  première  page  sont  ces  mots  «  de 
Fiesqtte,  de  Madame.  »  Laquelle  histoire  lui  avons  fait 

parafer  par  premier  et  dernier  feuillet  avec  nous,  ne  va- 
rieiur. 

»  A  lui  aussi  représenté  une  lettre  C/Ommençant  par  ces 
mots  :  «  Il  y  a  quatre  ou  cinq  ans  ̂   »  et  finissant  par  : 

«  m'empêche  d'écrire.  »  Interpellé  de  reconnoître  s'il  n'a 
pas  écrit  ladite  lettre  ? 

D  A  dit^  après  avoir  vu^  lu  et  tenu  à  son  loisir  ladite  let- 

tre, qu'il  la  reconnoît  pour  Tavoir  écrite  de  sa  main  et  en 
avoir  donné  autant  au  roi,  et  laquelle  l'avons  aussi  fait  pa- 

rafer avec  nous^  ne  varietur. 

»  Lecture  faite,  a  persévéré  et  signé. 

»  Bussy-Rabutin. 

»  Tardieu.  » 

Caractère  du  comte  de  Bussy^Rabutim ,  par 
Saint-Ë  vremond  (  1  )  • 

Que  peut-on  penser  sur  le  chapitre  de  M.  le  comte  de  Sussy 
que  ce  que  tout  le  inonde  a  déjà  pensé  ?  II  est  homme  de  qua- 

lité ;  il  a  toujours  eu  beaucoup  d'esprit,  et  je  Tai  vu  autre- 
fois en  état  de  pouvoir  espérer  une  haute  fortune,  à  laquelle 

sont  parvenus  beaucqup  de  gens  qui  luiétoient  inférieurs. 
Il  a  préféré  à  son  avancement  le  plaisir  de  faire  un  livre  et 

(0  OEuvres  dé  M.  de  Saint 'Èvremond,  Londre8>  1725,  t.  VU» 
p.  2$1  et  saiv. 
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de  donner  à  rire  an  public.  Il  a  voulu  se  faire  un  mérite  de 
sa  liberté.  Il  a  affecté  de  parier  franchement  et  à  découvert, 

et  il  n*a  pas  soutenu.Jusqu*au  bout  ce  caractère. 
Après  plus  de  vingt  ans  d'exil ,  il  est  revenu  dans  un  état 

humilié*  sans  charge,  sans  emploi,  sans  considération  parmi 
les  courtisans  et  sans  aucun  sujet  raisonnable  de  rien  es- 

pérer. 
Quand  on  a  renoncé  à  sa  fortune  par  sa  faute,  et  quand  on 

a  bien  voulu  faire  tout  ce  que  M.  de  Bussy  a  fait  de  propos 
délibéré,  on  doi);  passer  le  reste  de  ses  Jours  dans  la  retraite 

et  soutenir  avec  quelque  dignité  un  rôle  fâcheux  dont  on  s*est 
chargé  mal  à  propos. 

On  s^expose  au  mépris  quand  on  revient  dans  le  grand 
monde  après,  un  certain  âge  sans  y  apporter  qu'un  mérite 
inconnu  à  la  plupart,  avec  la  réputation  d'un  esprit  aigre  et 
mordant,  dont  chacun  se  défie  et  que  tout  le  monde  appré» 

hende,  sans  parler  qu'on  ûe  manque  guère  d'avoir  des  ma- 
nières usées  et  hors  de  mode,  qui  rendent  on  homme  désa- 

gréable, incommode  et  souvent  ridicule. 

On  doit  avouer  que  M.  de  Bussy  avoit  un  esprit  merveil- 
leux. Les  premiers  ouvrages  que  nous  avons  de  lui  nous  en 

donnent  une  idée  très-avantageuse,  et  il  auroit  tout  sujet 

d'en  être  content  s  ils  lui  avoient  coûté  un  peu  moins  cher. 
Son  élocution  est  pure  et  ses  expressions  sont  naturelles,  no- 

bles et  concises.  Ses  portraits  surtout  ont  une  grâce  négligée^ 

libre  et  originale  qu'on  ne  sauroit  imiter.  11  étoit  d'ailleurs 
médisant  jusqu'à  Texcès.  Ses  meilleurs  amis  et  les  personnes 
de  la  cour  ne  furent  pas  exempts  des  traits  perçants  de  sa 

médisance.  Il  a  donné  le  démenti  â  l'Europe  pour  ternir  la 
bravoure  d'un  honnne  qui  a  toujours  passé  pour  téméraire  (1), 
et  il  a  dit  du  mal  de  certaines  femmes  (2)  dont  il  n'a  pas  pu même  inventer  les  désordres. 

On  ne  sauroit  mieux  traduire  qu'il  a  fait  quelques  endroits 
de  Pétrone.  On  demeura  pourtant  quelque  temps  à  recon- 

nof  tre  qu'il  n'en  étoit  que  le  traducteur. 

(i)  Probablement  la  Feuillade. 
(2)  Madame  de  Sévigné. 
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On  trottfe  dans  set  derniers  écrits  beaucoup  moins  de  cette 

finesse  et  de  ce  sel  qui  piquoit  si  agréablement  dans  les  pre- 
miers. Ses  pensées  y  sont  moins  nobles  et  ses  eq[>ression8 

moins  naturelles. 

Soit  que  son  génie  ne  fût  propre  qu*&  la  satire,  ou  que  dans 
un  ftge  avancé  il  ait  perdu  ses  plus  belles  Idées,  il  est  sûr 
que  ses  ouvrages  sérieux  plaisent  fort  peu. 

On  dit  que  Ton  verra  un  Jour  Thistoire  du  roi  de  sa  façon. 

J'ai  de  la  peine  à  ordre  quMl  y  réussisse.  Les  grandes  actions 
de  ce  prince  et  les  victoires  sans  nombre  qu*il  a  remportées 
pourront  malaisément  être  bien  écrites  par  un  hosmie  à  qui 
il  faudroit,  pour  Toccuper  heureusement  et  selon  son  goût, 
des  fautes  et  des  pertes  continuelles. 

Voilà,  monsieur,  quel  est  mon  sentiment  touchant  M.  de 

Bussy.  Je  Tai  connu  autrefois  très-particulièrement.  Il  n*al- 
moit  personne  et  parvint  enfin  à  n'être  aimé  de  qui  que  ce 
soit  Peu  de  gens  s'intéressèrent  à  sa  disgr&cê.  On  dit  que 
moins  encore  se  sont  intéressés  à  son  retour.  Le  bon  cœur 

est  une  qualité  qui  sera  toijuours  préférée  au  bel  esprit  dans 
la  société  civile. 

Lettre  de  madame  du  Deffand  à  Horace  Walpole 
mr  Bussy  (1). 

Paris, ,  vendredi  SI  féTrier  I77Î. 

Je  ne  saurois  être  de  votre  avis  sur  les  Lettres  de  Bussy  (2) , 

si  ce  n'est  dans  la  préférence  que  vous  donnez  à  madame  de 

(!)  Le%tf€s  de  la  marquise  du  Deffand  à  Boraee  Walpole,  etc. , 
Paris,  1S12,  In-S,  t.  Il ,  lettre  128,  p.  283  et  suiv. 

(2)  Walpole  avait  écrit:  «  Gomment I  je  ne  vous  reconnois  plus  : 

quoi  donc!  vous,  vous  qui  ne  vous  souciez  pas  du  style ,  qui  n'aimes 
que  les  exhalaisons  de  Tàme  et  le  naturel ,  vous  trouves  belles  les 

lettres  de  Bussy ,  où  il  n'y  a  que  des  riens  en  beau  langage  et  la  plus 
fade  vanité  du  monde  !  Il  est  pétri  de  prétention  jusqu'à  son  amour 
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Sévigné  sur  lui  ;  celle-ci  avoit  infiniment  plus  d^âme  et  de 
vivacité,  tout  son  esprit  n'étoit  que  passion,  imagination  et 
sentiment;  elle  ne  voyoit  rien  avec  indiflTérence,  etpeignoit 

les  amours  de  sa  jardinière  avec  la  même  chaleur  qu'elle 
auroit  peint  celles  de  Cléopâtre  et  de  madame  de  Clèves.  Ce 

n'est  pas  qu'elle  fût  romanesque,  elle  en  étoit  bien  loin  ;  le 

ton  du  roman  est  à  la  passion  ce  que  le  cuivre  est  à  l'or. 

Bussy  avoit  l'âme  froide ,  il  avoit  la  vanité  d'une  provinciale 
et  toutes  les  bassesses  d'un  courtisan.  Je  ne  regrette  point 
qu'il  soit  mort  ;  il  m'auroît  souverainement  déplu  :  sa  vanité 
étoit  insoutenable.  Cependant  la  vanité  tout  à  découvert 

n'est  pas  ce  que  je  bais  le  plus,  on  peut  la  repousser,  la  com- 
battre; celle  que  je  déteste  est  celle  qui  prend  le  voile  de  la 

modestie,  et  qui,  avec  les  dehors  de  la  politesse,  force  à  s'y 
soumettre  ou  du  moins  à  la  souffrir.  Bussy  ne  disoit  de  lui 

que  le  bien  qu'il  en  pensoit;  il  croyoit  avoir  infiniment  de 
courage  parce  qu'apparemment  ce  qu'il  en  avoit  eu,  en  fai- 

sant la  guerre,  lui  avoit  beaucoup  coûté.  C'est  comme  quand 
je  me  vante  avec  vous  d'être  extrêmement  prudente  ;  nous 
croyons  toujours  plus  valoir  par  les  qualités  que  nous  acqué- 

rons que  par  celles  qui  nous  sont  naturelles,  et  nous  leur 

donnons  du  prix  à  proportion  de  ce  qu'elles  nous  coûtent 
Voilà  ce  qui  excuse  les  vanteries  de  Bussy  sur  sa  valeur.  II 

avoit  beaucoup  d'esprit ,  très-cultivé,  le  goût  très-juste, 
beaucoup  de  discernement  sur  les  hommes  et  sur  les  ouvra- 

pour  sa  fille ,  où  il  n'étoit  que  le  singe  de  madame  de  Sévigné ,  et  vous 
trouvez  que  je  lui  ressemble  1  me  voilà  bien  humilié.  Tout  modeste 

que  Je  suis ,  et  je  le  suis  par  excès  d'ambition,  je  me  trouve  si  infé- 
rieur à  ce  que  je  voudrois  être,  que  je  ne  vois  rien  en  moi  que  de  fort 

médiocre;  au  lieu  que  Bussy,  qui  au  fond  de  son  cœur  se  rendolt 

justice,  s'imposoit  Tair  de  se  croire  un  génie  :  encore  renforçoit-il 
ce  faux  mérite  par  l'orgueil  de  la  naissance.  Un  homme  comme  moi , 
voilà  le  précis  de  tout  ce  qu'il  a  fait  ;  bien  qu'on  est  toujours  fort  peu 
de  chose  quand  on  n'est  qu*un  homme  comme  moi;  ses  Hémoires 
sont  la  platitude  même,  ses  Lettres^  sauf  votre  respect,  du  dernier 

froid.  Enfin ,  il  n'y  a  que  son  Histoire  des  Gaules  qui  vaille  quelque 
chose ,  mais  celle-là  me  plaît  beaucoup,  » 39. 
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ges,  raisoDDoit  très-conséquemment;  le  style  excellent,  sans 
recherche,  sans  tortillage,  sans  prétention  ;  Jamais  de  phrases, 
jamais  de  longueurs,  rendant  toutes  ses  pensées  avec  une 
vérité  infinie;  tous  ses  portraits  sont  très^ressemblants  et 

bien  frappés.  Vous  n^avez  point  eu  la  complaisance  de  lire 
la  lettre  que  je  vous  ai  indiquée  ;  au  nom  de  Dieu,  lisez-la, 
et  si  vous  ne  vous  y  reconnoissez  pas,  je  consens  à  être  trai- 

tée par  vous  d'imbécile  :  c'est  dans  le  cinquième  volume, 
page  279,  lettre  clxxxix  à  madame  de  Scudéri,  du  5  septem- 

bre 1672.  Cette  madame  de  Scudéri  étoit  la  veuve  de  ce 
M.  de  Scudéri  du  Voyage  de  Bachaumont ,  gouverneur  du 
château  de  la  Garde,  qui  avoit  fait  la  critique  du  Cld,  et  frère 
de  mademoiselle  de  Scudéri,  qui  avoit  fait  les  romans  de 
Cyrus  et  de  délie.  Cette  femme  étolt  extrêmement  pauvre,  sa 
noblesse  étoit  des  plus  minces,  et  elle  vouloit  être  femme  de 
qualité.  Elle  avoit  cultivé  son  esprit  qui  étoit  médiocre,  elle 
prétendoit  à  la  célébrité  et  avoit  tous  les  ridicules  que  les 
prétentions  peuvent  donner.  Ses  lettres  sont  insupportables, 

et  j'avoue,  h  ma  honte,  que  Je  crois  vous  en  avoir  écrit  quel- 
quefois qui  peuvent  leur  ressembler.  Quand  je  suis  dans  mes 

grandes  vapeurs,  mes  grands  ennuis,  je  fais  des  efforts  pour 
en  sortir,  je  ne  suis  plus  naturelle,  je  cherche  mon  âme  et 

je  n'en  ai  que  la  réminiscenca  Quelqu'un  qui  aurolt  une 
certaine  dose  de  bonté  supporteroit  cela  patiemment  et 

verroitbien  que  ce  n'est  point  un  état  permanent,  que  ce 
n'est  qu'une  situation  accidentelle,  et  ne  se  mettroit  point 
en  fureur,  et  ne  taxeroit  pas  de  romanesque  la  personne  qui 

toute  sa  vie  a  été  la  plus  éloignée  de  Têtre.  J*ajouterai  à  ceci 
que  chacun  aime  à  sa  gnfse,  que  je  n'ai  qu'une  façon  d'aimer, 
c'est-à-dire,  infiniment,  ou  point  du  tout  N'allez  pas  trouver 
mauvais  ce  que  je  vous  dis  ;  voilà  où  m'a  amenée  insensible- 

ment ce  que  je  voulois  vous  dire  sur  Bussy.  J'ajoute  qu'il 
n'a  pas  compté  imiter  madame  de  Sévigné.  11  étoit  amoureux  de 

sa  fille  (i)  et  couchoit  avec  elle,  c'est  ce  que  j'ai  su  par  feu  la 

(1)  Madame  de  Coligny.  Nous  aurons  daiis  la  Correipondance  oc- 
casion de  parler  de  ce  bruit  odieux  que  Saint-Simon  a  répété. 
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duchesse  de  Gholseul,  ma  véritable  grand*inère  •  qui  avoit 
beaucoup  vécu  avec  lui.  Il  y  a  dans  le  recueil  de  ses  lettres 

plusieurs  de  celles  de  mon  grand'père,  qui  étoit  M.  Brulart. 
premier  président  de  Dijon. 

Samedi  2Î. 

Avouez  que  vous  trouvez  que  Je  n*ai  pas  le  sens  commun, 
que  je  change  de  goût  à  tout  moment.  Non ,  je  n'en  change 
point,  je  hais  ce  qu'on  appelle  aujourd'hui  bien  écrire,  et 
c'est  peut-être  parce  que  je  le  déteste  que  j'ai  été  contente 
des  lettres  deBussy.  Je  suis  de  votre  avis  sur  ses  Mémoires, 

ce  n'est  rien  du  tout,  j'aime  autant  les  gazettes. 
J'ai  trouvé  dans  les  Mémoires  de  Bussy  (tout  mauvais  quMls 

sont)  un  trait  qui  peint  parfaitement  ce  que  je  pense.  Il  fut 
malade  à  la  Bastille  et  ce  fut  une  diversion  à  son  ennui  ;  la 

maladie  lui  tint  lieu  d'occupations.  Je  comprends  cela,  parce 
que,  quand  je  me  porte  bien,  je  ne  sais  que  faire  de  moi,  j'ai 
besoin  de  parler,  d'agir,  ce  qui  est  fâcheux  quand  on  a  peu 
de  moyens  pour  l'un  et  pour  l'autre  ;  mais  laissons  là  Bussy  et 
moi  pour  n'y  jamais  revenir. 
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Bataille  des  Dunes  ;  II,  59  et  suif. 
Beanfort   (duc  de)  :  I,  108,  344,  269, 

273,  303,  308;  II,  134,  308. 
Beaufort,  capitaine;  n,  6. 
Beaujeu;  I,  134,   136  et  suit.,  5iG, 

351  et  suiT. 
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BouteTille  (M»«de)  ;  H,  411. 
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491  ;  II,  35  et  SUIT.;  64et8niT.,  419. 
Bouieville,  Toy.  Ghatillo?i. 
Bouthil{er;T,83. 
Boyer;  1,116. 
Braquerie  (pays  de);  I,  406. 
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1635-1636.  ~  Ses  campagnes  en  Lor- 
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danger  qu'il  court  à  Pesmes ,  10-11  ; 
il  assiste  aux  sièges  de  Ddle  et  de 
Gorbie;  maladie  de  son  père,  13;  il 

prend  part  à  l'élection  du  tuteur  de 
Marie  de  Rabntin;  il  abuse  de  U  con- 

fiance de  son  père  ,15-18. 
1637. — Il  sert  dans  l'armée  dn  cardinal 

de  laYa*et(e  ;  prisedeLandrecy,17«91 . 
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fanterie; son  duel  arec  Buse,  91-95; 
Il  est  Tolé  par  deux  de  ses  officiers  ; 
son  entretien  ayee  Richelieu,  96-97; 
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volé,  30;  ses  amours  à  Guise  avec 
une  jeune  veuve;  tour  que  lui  joue 

Qttincé;  aventure  d'Ambleville ,  31- 
38  ;  ses  arrangements  pour  son  régi- 

ment, 40-41. 
16:s9.  —  Il  se  rend  à  la  cour,  puis  à 

l'armée  du  comte  de  Gniche,  41-49  ; 
son  séjour  àChâlons  ;  ses  amours  avec 
mademoiselle  de  Romorantin  et  avec 
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son  père  veut  le  marier  avec  une  jeune 

fille  de  Ghâlons,  57  ;  Il  sert  dans  l'ar- 
méf  de  Feuquières  qui  est  battu  de- 



BUSSY-RABLTIN. 

▼ant  ThionTille,  S9-69  ;  il  Ta  rendre 
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ment, 6t-63. 
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est  nommé  lieutenant  de  roi  en  Niver- 

nais,  101  ;  il  renoue  sa  liaison  avec 
la  comtesse  de  Bosset,  iOi  et  suiv.  ; 

il  tombe  malade,  107  ;  rejoint  l'armée 
à  Pbilipsbourg;  sa  campagne  en  Al- 

lemagne, 108  ;  lettre  en  vers  qu'il 
adresse  à  Lenet,  109  et  Appendice  ̂  
457-458;  sa  débauche  et  sa  que- 

relle chez  le  Tôt,  lit;  revient  à  For- 
léans,  lltt. 

1646.— 11  se  fait  recevoir  en  Nivernais 
comme  lieutenant  de  roi,  116;  est 

nommé  conseiller  d'État,  117;  sa 
lettre  en  vers  )i  M.  etii  M"«  de  Sévi- 
gné ,  Appendice ,  460  ;  sa  lettre  au 
président  Ferraut,  118;  sa  campagne 

en  Flandre  sous  le  duc  d'Engliien, 
119  et  suiv.  ;  son  duel,  191;  ses  ex- 

ploits au  siège  de  Mardick,  126  et 
suiv.  ;  il  est  complimenté  par  le  prince, 
199  ;  sa  lettre  en  vers  à  M»*  de  Sévi- 
gné ,  153  et  t.  U,  Appendice ^^f.  449; 
mort  de  sa  femme,  134. 

1647.  —  Il  loge  à  Paris  chez  le  grand 
prieur,  136;  reçoit  une  lettre  de 
M>n«  de  Sévigné  à  laquelle  il  répond, 
138;  son  aventure  à  Ntmes,  139  et 
suiv.  ;  sa  campagne  en  Catalogne  sous 
le  prince  de  Gondé  ;  siège  de  Lérida, 
143  et  suiv.  ;  son  orgie,  148  et  suiv  ; 
il  fait  une  chute  de  cheval,  159  ;  il 
tombe  malade  ;  son  chagrin  de  la  mort 
de  Jumeaux,  157  ;  sa  lettre  à  Maiehin, 
158  ;  il  arrive  à  Ghaseu,  159. 

1648.  —  On  lui  propose  en  mariage 
M"*  de  Minimion,  160  et  suiv.  ;  il  se 
rend  à  l'année  de  Flandre,  161  ;  il 

est  chargé  de  porter  k  la  cour  la  nou- 
velle de  la  prise  d'Ypres  ;  mésaveii- 

ture  qui  lui  arrive,  164;  sa  lettre  h 

Gondé,  165;  il  enlevé  M"«  de  Mirn- 
mion,  167  et  suit.;  écrit  au  prince  de 
Condé,  16*) ,  à  Tavannes,  170  ;  il  se 
rend  à  l'abbaye  de  Ferrières  chez 
1  évêqne  de  Cbâions,  171  ;  sa  lettre  à 
M.  et  M««  de  Sévigné,  179. 

1649.^11  suit  la  cour  à  Saint-Germain  ; 

son  voyage  en  Bourgogne;  il  s'ac- 
commodeavecM°*c  de  Miramion,  1T4  ; 
réflexions  sur  ses  Mémoires,  1 75  ;  ses 
lettres  à  Gondé  et  à  la  Meilleraye, 
177  et  suiv.  ;  ses  démêlés  avec  Gûi- 
taut;  il  est  maltraité  par  Gondé,  178 

et  suiv.  ;  sa  supercherie  à  l'égard  des 
échevins  de  Nevers,  179;  écrit  à 
M»'  de  Sévigné,  180;  combat  de  Glia- 
renton,  181;  expédition  de  Bric- 
Gomte  -  Robert,  182;  ses  lettres  à 
M"«de  Sévigné,  183 et  suiv.  :  danger 

qu'il  court  à  Paris,  184  et  suiv.  ;  mort 
de  Guy  de  Rabutin ,  son  frère,  186  ; 

lettre  de  son  oncle  l'abbé,  187;  il 
devient  amoureux  de  mademoiselle 
Bottchu  ,188;  lettre  en  vers  à  deux 
demoiselles,  188,  Apvendiee,  461; 

sa  conversation  avec  le  comte  d'Har- 
court,  lettre,  180  et  suiv.  ;  son  traité 
avec  Guiiaut,  ISO;  il  se  rend  à  Ne- 
vers,  191;  il  écrit  avec  Beauvoir 
une  ballade  et  une  centurie  à  &farigny . 

1650.— Affaires  de  Bussy  avec  Guitaut, 
194  ;  il  embrasse  le  parti  des  princes 

après  l'arrestation  de  Gondé,  195;  il 
recherche  en  mariage  Louise  de  Roa- 
ville,  qu'il  épouse,  196-199;  son 
duel  avec  Bidossans,  196  ;  il  se  rend 

à  Montrond,  197  et  suiv.;  la  prin- 
cesse de  Gondé  le  nomme  mareclial 

de  camp,  199;  il  enlève  un  parti  roya- 
liste, 900  ;  sa  lettre  à  M™"  de  Sévi- 

gné, ibid.  ;  ses  voyages  à  Paris  et  eu 
Bourgogne,  901  et  suiv.;  son  aven- 

ture avec  un  hôtelier,  903;  mort  de 
sa  mère;  il  se  déguise  et  se  rend  à 
Montrond,  904. 

1651. — ^Bnssy  vend  à  Guitaut  sa  charge 
de  lieutenant  de  uhevan  -  légers,  905  ; 

il  reçoit  une  lettrode  Gondé  pour  l'en- 
gager dans  son  parti;  il  reste  idèle 

an  roi,  906  et  suiv.;  lettres  qu'il  re- 
çoit du  roi,  909  et  suiv  ;  il  tombe  ma- 

lade, 91 7  et  se  rond  en  Nivernais,  9 1 9. 
1652.— GonduitedeBussyen  Nivernais  ; 

sa  correspondance  avec  le  roi ,  Maza- 
rin,  Paluau ,  le  Tellier ,  la  Yrillière  , 

Bandas,  Leroy,  le  due  d'Orléons, 
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SainUGérany  eCc. ,  pendant  le  eiége 

de  Monlrond,  tio  à  551  ;  il  rend  y'\- •lle  &  Manrin,  t23  i  ses  démêlés  avec 
les  babiUnls  de  la  Charité,  Si5  et 
suiT.;  159  etiuîT.  ;  943, 1»«  eUnir.  r 
avec  Bolacre  ei  Beugne,  t37  el  saiv.  ; 
S69;  Mazarin  lui  refuse  la  commission 
de  lientenant  général,  930  ;  il  lève  un 

régiment  d'infanterie,  938, 953  ;  fait  la 
cour  à  mademoiselle  Bouchu,  975  ;  ses 
démêlés  atec  FaTiëres,  976  et  soir.; 
plaintes  contre  lui ,  983  et  suiT. , 
988  et  saiy. ,  995,  317  et  suiT.  ; 
il  conToque  la  noblesse  du  Nivernais, 
391  et  suif.,  397  et  suIt.  ;  il  porte 
à  la  cour  la  nouvelle  de  la  prise  de 
Montrond,  331  et  suiv  ;  retourne  à  la 
Charité,  333  ;  se  rend  auprès  de  Tu- 
renne  qui  l'envoie  quérir  des  troupes , 
334-535  ;  sa  réponse  à  une  lettre  de 
Marigny,  336  ;  va  trouver  Mazarin  à 
Bouillon,  337  et  suiv. 

1653.  —  Visite  de  Bussy  à  Mazarin ,  à 
Réthel,  340;  il  se  rend  à  l'armée  de 
Turenne ,  se  lie  avec  l'abbé  Fonquet, 
340, 341  ;  suite  de  ses  démêlés  avec 
Favières,  341  et  suiv. ,  349  et  suiv.  ; 
il  demande  imjtilement  le  gouverne- 

ment de  Nivernais,  349  ;  achète  la 
charge  de  mestre  de  camp  gcnèrul  de 
la  cavalerie,  343  ;  ses  plaintes  cunlre 
Turenne,  348  et  suiv.  ;  il  demande 
inutilement  un  régiment ,  354  ;  com- 

mencement de  sa  liaison  avec  M™«  de 
Moniglas,  355. 

1G54.  — Bussy  va  senir  en  Catalogne 
sous  le  prince  de  Couti ,  détails  de  la 

campogne,  557  ;  il  est  nommé  lieute- 
nant général,  557  ;  écrit  à  M°^«  de 

Sévigoé,  559,  577,  581  ;  sa  corres- 
pondance avec  le  prince ,  569 ,  364 , 

370,  373,  388  et  suiv. ,  597,  407  ; 
reçoit  des  lettres  du  roi,  568  ,  du  car- 

dinal, 391,  398,  de  le  Tellier,  405  ; 
ses  démêlés  et  son  amitié  avec  Can- 
dale ,  403  et  suiv.  ;  il  retourne  en 
France  et  à  la  cour,  405  ;  son  bon- 

heur au  jeu,  406. 
1655.  —  Bussy  escorte  un  r4)nvoi  ao 

Qoesnoy,  409  ;  service  qu'il  rend  à 
le  Tellier,  410  ;  il  va  servir  en  Flan- 

dre sous  Turenne;  récit  de  la  cam- 
pagne, 408  à  454;  se  dislingue  au 

siège  de  Landrecy,4l5  el  suiv.,  4^6; 
sa  défaite  devant  Valencienncs ,  436 
et  suiv.  ;  son  règlement  pour  la  cava- 

lerie légère,  411;  sa  rivalilé  avec 
Créquy,  433  ;  ses  railleries  sur  Tu- 

renne, 444  ;  écrit  à  M»«  de  Sévigné, 

417,433,  447,  453  ̂   lettres  qu'il  en 
reçoit,  418,  496,  499,  454;  sa  lettre 
k  le  Tellier  et  réponse,  459,  453; 
revient  à  Paris,  456. 

1656.  —  Bussy  reçoit  une  lettre  da  roi , 
tome  11 ,  p.  1  ;  il  se  rend  à  Amiens  ; 
Humières  le  réconcilie  avec  Torenne, 
5  ;  réflexions  sur  ses  Mémoires,  5  ;  il 
perd  son  oncle  le  grand  prieur,  7  ;  se 
rend  à  l'armée  de  Flandre  ;  récit  de 
la  campagne,  9  à  95  ;  écrit  à  UP^  de 
Sévigné,  10, 16  ;  donne  son  régiment 
à  Mazarin  qui  lui  écrit,  18  ;  demande 
inutilement  le  gouvernement  du  Ni- 

vernais, 19,  de  Ghâtillonsnr-Seine, 
96;  se  rend  en  Bourgogne  et  de  U  à 
la  cour,  96. 

1657.— Nouvelle  campagne  de  Flandre, 
98  à  47  ;  bonheur  de  Bnssy  aa  jeu, 
30-31  ;  ses  démêlés  avec  Turenne  et 
Gassion,  31  ;  sa  lettre  à  M*»*  de  Sé- 

vigné, 39  ;  sa  conférence  aToc  Lenet, 
37  ;  son  voyage  à  Boulogne  et  à  Ca- 

lais, 40;  sa  querelle  avec  Yibrais, 
41  ;  son  dtner  chez  Turenne,  45,  il 
revient  à  la  conr,  47;  se  réconcilie 
avec  Créquy,  47  ;  ses  rapports  avec 
Fouquet  et  M««  de  Sévigné,  48. 

i6K8.— Bnssy  se  brouille  avec  SC"**  de 
Sévigné,  51;  service  que  lui  rend 
M">«  de  Montglas,  59;  il  se  dislingue 
du  siège  de  Dunkerque  et  à  la  bataille 
dos  ])unes,  53  à  70;  ses  démêlés  avec 
Créquy,  61 ,  66  ;  il  reçoit  ane  gratifl- 
cation,  68;  ses  réflexions  sur  les 
historiens,  69;  son  aventure  avec 
Louis  XIY,  70-71  ;  sa  conduite  pen- 

dant la  maladie  du  roi  ;  ses  lettres  à 
Mazarin  et  réponses,  73  et  saiv.:  il 
tombe  malade,  75  ;  visites  et  gracieu- 

setés qu'il  reçoit  de  Mazarin ,  7S  el 
suiv.  ;  ses  rapports  avec  Turenne , 
79;  demande  le  gouvernement  de 
Gravelines,  81 ,  83  ;  ses  démêlés  avec 
Fouquet,  83,88,  113. 

1659. —  Bussy  fait  une  partie  de  plaisir 
à  Roissy,  89  à  94,  904  et  suiv.,  453  ; 

il  est  exilé,  95  à  99  ;  lettre  qu'il  reçoit de  Mademoiselle,  99;  est  rappelé, 
100,  104. 

1660.  —  Sa  visite  an  prince  de  Gondé, 
109;  sa  maladie  et  celle  de  M"«  de 

Montglas,  103  ;  accueil  qu'il  reçoit de  Mazarin,  105. 
1661* —  Ses  rapports  avec  Turenne, 

109,  116, 118  ;  il  est  mal  tu  da  roi , 
1 10, 1 13;  il  défend  vivement  M"»*  de 
Sévigné,  114;  ses  démarches  pour 

être  chevalier  de  l'Ordre;  too  entre- 
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tiea  AT6C  le  roi»  115  à  ISO  ;  m  leUre 

à  Satnt-Aignan,  lit  ;  offre  d'écrire 
l'histoire  du  roi,  Iti;  sa  {mmIoii 
pour  M««  de  Mootglas,  Ii3. 

166i.  ~  Ses  plaiDies  sur  TarenDO,  114 
et  saiv.  ;  il  perd  sa  tante  Charlotte  de 
Rabtttin  et  obtient  un  prieuré  pour  sa 
belle-sœur,  128;  lettres  que  lui  écrit 
Bfademoiselle,  131,  iï(4,  136;  de- 

mande le  gouTememeDi  de  GraTelines  ; 
obtient  la  coêaque  bleu$ ,  133;  lit  à 
plusieurs  personnes  VHialoirâ  amoth- 
reuse  que  M™*  de  la  Baume  fait  co- 

pier subrepticement,  135, 136. 
1663.  —  Correspondance  de  Bussy  avec 

MademoisellA  qu'il  Ta  Tisiterà  Saint* 
Fargeau,  136  et  suiv.,  141  et  suiT,, 
141  ;  désordre  de  ses  affaires  ;  ses 
Toyages  en  Bourgogne,  141  ;  ses  let- 

tres à  le  Tellier  et  réponses,  141, 
14i,  144;  trahison  de  M««  de  la 
Baume,  1 42  ;  il  se  rend  ayec  l'armée 
en  Lorraine;  sa  requête  inutile  au 
roi;  il  emprunte  40(iO  fr.  à  M"«  de 
Sévigné,  143  et  suir.  ;  son  piacet  an 
roi,  145. 

1664.— Correspondance  de  Bussy  axec 
Mademoiselle,  149, 150;  il  se  dispose 
à  aller  en  Italie,  150:  ses  querelles 
aTec  M™*  de  la  Baume  au  sujet  de 
VHùtoirê  amoureuse,  152  et  suiv. , 
il  suit  la  cour  à  Fontainebleau,  154  ; 
son  piacet  au  roi  qui  se  plaint  de  lui, 
157  et  suiT.  ;  ses  entretiens  avec  le 
Tellier,  avec  Madame  qui  parle  de  lui 
au  roi,  156  et  suiT.  ;  couTersalion  sur 
lui  du  roi  et  de  Saint-Â.ignan,  169; 
il  lit  ses  MeuBtmeê  d'amour  dorant 
Monsieur,  159  à  302  ;  bon  accneil  que 
lui  fait  le  roi  ;  sa  joie,  203  et  suiT.  ; 

il  traduit  en  Ters  une  élégie  d'OTide, 
906;  lettre  que  lui  écrit  Coligny, 
911  ;  il  se  rend  en  Bourgogne,  212; 
sa  lettre  à  Saint- Aignan  ;  demande  le 
gouTemement  de  Bapaume,  215. 

1665.— Bussy  est  nommé  à  l'Académie 
française;  son  discours  de  réception, 
915  et  SUIT.  ;  sa  protestation  contre 

les  écrits  qu'on  lui  attribue,  919;  sa 
querelle  aToc  la  Feuillade,  9 1 9  ;  il  est 
arrêté  et  mené  à  la  Bastille,  221  ;  son 
interrogatoire,  222  et  suIt.  ,  451  et 
suiT  ;  récit  de  sa  captiTité  ;  sa  cor- 

respondance et  ses  piacets,  226  à 
961  ;  démarches  de  sa  femme  ;  requête 

en  Ters  qu'il  adresse  au  roi ,  232  et 
suiT.  ;  sa  lettre  apologétique  au  duc 
de  Saint- Aignan,  940;  tombe  ma- 

lade, 927  et  suiT.,  955,  264;    il 

II. 

donne  sa  démission  de  mestre  de  camp 
général  de  la  caTalerie,  957  et  suiT.  ; 
haine  de  LoutoIs  contre  lui ,  956  ;  il 
est  trahi  par  M"«  de  Montglas ,  264. 

1665.  —  Lettres  de  Bussy  à  Mademoi- 
selle, 265,  au  roi,  268  et  suiT.,  274, 

à  l'éTêque  deLangres,  269,  au  duc  de 
Noailles,  271  et  suIt.,  à  l'archoTêque 
de  Paris,  270,  à  la  dnchcMe  de  Mon- 
tausier,  271 ,  àTarcheTÔque  de  Paris, 
à  le  Tellier,  272;  son  affaire  aToc  un 
commissaire  et  un  libraire,  275  et 
suiT.  ;  sa  correspondance  aTOC  «ne  re- 

ligieuse inconnue,  277  et  suIt.  ;  s» 
maladie;  il  obtient  la  permission  de 
sortir  de  la  Bastille  et  de  se  faire 
soigner  chez  Balancé,  287  et  suIt.  : 
ses  plaintes  contre  Lenet,  288  ;  dé- 
Touement  et  maladie  de  sa  femme, 
989;  le  roi  lui  accorde  de  se  retirer 
en  Biourgogne  ;  lettres  à  ce  sujet,  i99 
et  suiT.  ;  ses  plaintes  contre  Golbert, 
993  ;  contre  Turenne ,  295. 

1667-1690.  —  Discourt  à  ses  snfanis. 
Résumé  des  dernières  années  de  M 
Tie,  297  à  306. 

Appendice.  -^Histoirs  amoÊtreuse  des 
Gaules,  307  à  446  ;  M»«  de  SéTigné, 
Bussy  et  son  mari,  424  à  435;  amours 
de  Bussy  aToc  M"*  de  Précy  et  aToe 
M"**  de  Montglas,  435  k  446;  son 
aTonture  à  Châlons,  447;  sa  lettre  en 
Ters  à  M'^'*  de  SéTigné,  449  ;  son 
interrogatoire  à  la  Bastille,  435; 
son  caractère  par  Saint-Évremond , 
458;  jugements  portés  sur  lui  par 
M"*"  du  Deffand  et  H.  Walpole,  460. 

BussT  (  Léonor  de  Rabutin ,  baron  de  ), 
père  de  Roger;  I,  5,  8,  13-16.  20, 
91,  96-30,  56,  62,  84-87,  96,  98. 
—Sa  mort,  101. 

BussT  (Diane  de),  ttlle  de  Roger,  1, 134. 
BnssT  (Charlotte  de) ,  fille  de  Roger, 

I,  134. Bussy.  Yoy.  GoLiftinr,  Gc6Nag,  Mon- 
TATAIRB,     RaBUTIH,     ROUnLi  I , 
TOULONGBON. 

Butier  ;  I,  376. 
Buzenval;  II,  28. 
GalToisin  (M»*  de);  II,  405. 
Gambiac;  U,  384  à  385. 
Cambrai  (siège  de);  Q,  28  et  saiT. 
Camp-Ferrant;  1, 437  et  suiT. 
Candale  (H.  de  Nogaret,  doc  de):  I;  18. 
Candale  (L.  duc  de  )  ;  I,  379  et  suir., 

385  et  suiT.,  395  et  suIt.,  400-4U7, 
431;  11,30^  et  suiT.,  409. 

Canillac;  1,  244. 
Canisy;  I,  62. 

40 
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Caatiqae  chanté  à  RoiHy;  II,  4i3, 
4M>. 

Gwtsoène  (marqnlt  ëe|;  1, 130. 
Garigau  (princesse  4e);  1, 183  et  suif. 
Carronsel;  II,  ItS. 
Caïaqqebleae;  II,  t83. 
Ctsaaill,  130. 
Casiel,  médecin;  I,  157. 
Ca^teldase  (prise  de)  ;  I,  1U. 
Gaslelnan  de  la  AfaniTissière  ;  I,  136, 

SIS,  34«,  40'»  et  sniT.,  43fet  saiv., 
434 et  suit.;  H,  9,  M,  43  et  soir., 
M  et  sniT.,  70  et  snir. 

Castres  ;  II,  114. 
Catalogne  (campagne de);  1, 357  K  407. 
Canmont.  Yoy.  la  Fobcb, 
Cavalerie  en  1655;  I,  411  et  suIt. 
Gatin,  fossé;  II, SI. 
Gavois  ;  I,  S7  ;  n,  90  et  snW. 
Gentnrie  faite  par  Bassy  ;  I,  103. 
Chabot  (H.);  I,  96. 
Chahot(eheTalierde);  1, 113, 116, 131. 

131. 

Cbaillon  des  Barres  (M.),  cité;  n,  131, 
note. 

Chamllly  fils  ;  H,  13. 
Chamlemis  (terre  de)  ;  1 ,  10. 
Ghampflenry;  1, 131,  803, 314. 
Champlâtrenx  ;  I,  141, 171, 174. 
Ghandé  (baron  de)  ;  I,  159. 
Chanfort;  I,  140  et  suiv. 
Chanlost.  Yoy.  Pied  db  Fer. 
Chansons  de  Bnssy,  Notice  ̂ rif  xiv  et 

sniT. ,  XX  ;  II,  444,  445.  —  de  M«« 
de  SéTigné,  ihid. ,  434. 

Chantai  (baron  de),  père  de  madame  de 
Sérigoe  ;  I,  98. 

Chanterean;  II,  01  et  sait. 
Chapelain  I  I,  37B  ;  II,  31. 
Gharenton  (combat  de);  1, 181  j  II,  381 . 
Charles  II,  d'Anglelerre;  I,  111;  II, 

896,  398,  400,  401  ;  son  portrait, 
399. 

Charles,  dnc  de  Lorraine;  T,  8,  il,  316; 
n,  116  et  sniT.,  131  et  suii.,  143. 

Charles  d'Orléans;  II,  166. 
Ghasen,  terre  de  Bassy  ;  II,  81 . 
Ghftteaaneaf;  I,  197,  131. 
ChAteau-Porcien  (prise  de);  I.  840. 
Cbatelax;  I,  197. 
CbAtillon  (maréchal  de)  ;  1, 18,  58,  63, 

88-89;  n,  373,  378. 
Ghâlillon  (duc  de);  I,  111, 146,  166, 

sa  mort ,  181-181;  II,  371  h  383. 
CbAtillon  (duchesse  de);  1, 101,  454  et 

SUIT.;  Il,   104,  140;    son  portrait , 
371;  son  histoire,  37i  à  411. 

Chaulnes  (duc  de)i  1, 63. 
GhauTet;  1,444. 

ChaTagnae-le-Bosqnet;  1,  lOletsaiv.; 
131,  197,  310  et  sniT.,  315. 

Gberensat  ;  II,  4. 
Chevreose  (madame  de);  II,  372, 385. 
Ghoiseul-Prasiin  (R.  de);  1, 60,  61. 
Ghoisy;  1,41. 
Ghoisy  (madame  de);  II,  81. 
Ghoappes;  I,  398. 
Ghotance;  I,  6. 
Christine  de  France;  II,  83. 
Giron  Yoy.  Siron. 
GiairTille  (choTalier  de);  11,110. 
Glamecy  ;  1, 167,  190. 
Glanlea;    I,  35,  131,  180-181;   II, 

100,  3K1. 
Glansei  (  le  P.)  ;  1, 119. 
Clérambaut,  comte  de  Palaaa;  I,  18, 

161.  Sa  correspondance  atec  Bassy, 
110-337,  343,431  et  SttiT.;  H,  118, 
146, 134. 

Clérambaut  [maréchale  de)  ;  H,  161  et 
SUIT. 

Clermont'Tonnerre  ;  1, 19. 
Glermont  de  Yertillae;  1, 151. 
Goaqutn;  I,  410. 
Goasiin.  Yoy.  Coislin. 
Cttavres  (marqoisde);  1,130,  441;  II, 401. 

Cochet  (le  baron)  ;  1, 167. 
Codure;  II,  83  et  suit. 
Coisiin  on  Goasiin;  1,  414 ,  438;  II, 

157,161  et  sniT. 
Cola;  I,  59,61. 

Golbert  ;  1, 133  ;  II,  110 ,  170, 174  et 
sniT.  ;  193  et  suIt. 

Goligny  (comte  de);I,  89,  111, 185  et 
sniT.,  311  ;  11,61  et  saiT«,  151, 110 
et  sniT. 

Goligny  (Louise  Françoise  de  Bassy, 
marquise  de) ,  fille  de  Bassy  ;  1 ,  134  ; 
II,  197,  801. 

Goligny.  Yoy.  Ghatilloh. 
Goloredo  ;  1,9. 
Gominges;  1, 130, 379,  394  et  sait. 
Condé  (H.  de  Boorbon,  prince  de)  ;  I, 

10^  15, 101, 1 17,  134  et  sulT. 
Gonde  (L.  de  Bourbon,  duc  d'Enghien, 

pais  prince  de)  ;  1 ,  108  et  sait. , 
119  et  suit.,  lis  et  suit.,  134  et 
sait.,  143  et  suit.,  IM  et  suit., 
165,  169  et  suit.,  177  et  suit.,  187 
et  suit  ,191  et  suit.,  105  et  suit., 
11 1  et  suit.,  264  et  suit.,  173  et 
suit.,  336  et  suit.,  401  et  suit ,  411 
et  suit.,  435  et  soit.  ;  II,  14,  10  et 
suit.,  18  et  suit.,  37  et  suit.,  40, 
61  et  suit.,  101  et  suit.,  118, 159, 
110, 113  et  suit.,  189,  373  et  sait., 
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88i,  88»,  888  et  soW.,  404  et  saW., 
410  et  saîT. 

Gondp,  fils  de  Loais  de  Boarbon  ;  n, 
138. 

Gondé  (Cl.  Glém.  de  Maillé,  princesse 
de);I,  199,  304. 

Gondé  (Cbarloitc  de  Montmorency,  prin- 
cesse de);  I,  35  ;  U,  ̂Si. 

Gondé  (sièges  et  prises  de);  I,  43&-439; 
n,  19. 

Gonli  (A.  de  Bourbon,  prince  de)  ;  I, 
195.  Sa  campagne  de  Catalogne,  ses 
lettres  à  Biissy;  I,  357  k  40ë;  son 
portrait,  358;  U,  li4,  999,  383, 
385. 

Coquet;  n,  388. 
Corbie  (sièges  de);  I,  13-14,  94. 
Gorbinelli;  I,  iO»  et  suiv  ,  313,  316  et 

sviv.,  S3(>,3i8et  sniT.,  36s  et  suiT., 
373  et  suiT  ,  «05,  303-310,  834  et 
suiT.,  ?(84;  II,  3.y 

Comuel  (madame);  II,  344,  350  à  388. 
Corses  à  Rome  ;  II,  139  et  suiT. 
Cessé;  II,  t<0,  8t. 
Coulanges  (abbé  de);  II,  5t. 
Gonlanges;  I,  i5,  384  j  II,  39. 
Gourtenai  (P.  de);  11^  113. 
Gourtin;  I,  4:^8. 
Gourlray  (prise  de);  I,  119-120. 
Graf;  II,  3^6  et  suit.,  390,  595  et  suiT., 

399  et  suiT.,  41 K. 
Gréquy  (F.  de),  marécbal  de  France;  I, 

433  et  suiT.;  U,  9,  45  et  suiT.,  54  à 
69,  79  et  SUIT.,  84  et  suiT. 

Gréquy  (  Charles   de    Blancbefort,  duc 
de);  11,1  <8,  liOet  suiT.,  138  et  suiT. 

Gréquy  (cheTalier,  frère  du  duc  de);  I, 
433;II,  4, 10,  13. 

Crochet  (mattre);  I,  173. 
Gromveli  ;  1, 309  ;  II,  38, 53. 
Gugnac  (Diane  de),  mère  de  Bussy;  I, 

84,  87,  198,  19D,  304. 
Balancé  ;  II,  387,  393. 
DauTille;  II,  19. 
Decise;  I,  391. 
DeIliFonti;I,  ISO. 
Desfougerets  ;  II,  386  et  suiv. 
Desmaresl;  II,  b. 
DesKocbes;  I,  136. 
DoTisede  Mazarin;  n,  107. 
Digby  ;  II,  390  et  suiT. 
Dillon;  I,  415,  431. 
Dole  (siège de);  I,  10-13. 
Dorceau;  I,  416. 
Drapeaux  pris  et  renToyés;  I,  441. 

Drouel  (l'abbé  de);  I,  365,  366, 373. DuBonrg;  II,  56. 
Du  Gret;  1,146. 

Du  Deffand  (M»«  )  ;  sa  lettre  sur  Bussy; 
II,  460. 

Ducs  (création  de  quatorze);  H,  148. 
Dunes  (bataille  des);  n,  89 et  suit. 
Duels;   I,  li3  et  suiT.,  134,  196  et 

suiT.;  II,  67. 
Du  Fresnoy  (le  cheTalier);  1, 186,  3f0. 
Du  LiTet;  1,443. 
Dunkerque  (sièges  de)  ;  I,  131  et  suît.; 

n,  53  à  70.  —  (achat  de)  ;  II,  133 
et  suiT. 

Du  Plessis-Prasiin  (César  de  Gholseul, 
comte  );  I,  141-143,  167,  1K3,  305, 
344;  II,  13,  45,  71, 135,  150,  154, 
359. 

Du  Plessis  (le  marécbal);  I,  315. 
Du  Plessis  (comte),  (Us  du  maréchal; 

I,  430. Du  Plessis  (la  comtesse)  ;  II,  135. 
Du  Plessis ,  comte  de  la  Rocbe-Guyon  ; 

I,  »37-8. DuPlessis-Bellière;  1,90-91,  190. 
Du  Plessis-Bellière  (madame);  II,  84. 
Dupré ,  chcTau-Ièger  ;  I,  1 53. 
Du  Rocher,  matlre  d'armes  ;  I,  30. 
Du  Saux;  I,  369. 
DuTil;II,  6. 

Ecbauffourt  (marquis  d');  H,  37. 
Effiat  (marquis  d');  I,  82  ;  H,  148. 
Elbeuf  (prince  d');  1 ,  383. 
Elbeuf  (madame  dM;  I,  383. 
Emeutes  à  Paris;  I,  :^03  et  suiT.,  308. 

Engbien.  "Voy.  Cowdé. 
Epance  ;  I,  434  ;  II,  359. 

Epernon  (B.  de  Nogaret,  duc  d');  I,  239  ; 
11,111. 

EsclaioTilliersouEclainTilliers;  1, 348, 
355  et  suiT.,  416,  431,  436;  II,  5, 
30. 

Espiés;  H,  13. 
Estrades;  II,  136,  133. 

Estrées  (maréchal  d'),  I,  198,  330;  II, 
389. 

Estrées  (marquis  d'\;  II,  6,  16. 
Estrées  (duchesse  d');  I,  198. Etats  généraux  (conTocation  des)  ;  I, «  SQiî-yT 

Faberl;  I,  337;  II,  130  et  suit. 
FauTry;  1,308. 
Fargues  ;  II,  54. 
Faux-saunage;  1,317. 
FaTières;  I,  363,  377  et  suiT.;  t!83, 

349  à  354. 
FaTry;  II,  144. 
Félix;  n,  275. 
Ferrant;  1,395. 
Fêle  à  Yersailles;  H,  151,  au  Temple, 441. 
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FMqtlèrM;  1, 88  atraW. 
Fenqnièrei  (madame  de);  n.  4 If. 
FiesMi  (madame  de);  u,  TSetgoiv. 
Fieaqne  (eheTalier  de);  I,  Ii7-2ft. 
Fieique  (madame  de);  1, 447;  II,  76, 100 

etsniT.,  I35,9i3et  8ttlT.,Stf7,53iet 
sait.,  SSttet  raiv.,  360  et  luiT.,  868, 
»71. 

Fisiea;n,59. 
Plamarin;  I,  309. 
Flesselles;  I,  94. 
Flenry  de  Ranea  ;  II,  87. 
Foii ,  comle  de  Fleix  ;  1, 137-8. 
FoIleTille;  I,  Si.^eUoîT. 

FonleDay  Coup  d*épée  ;  1, 88. 
FoDlenay-Mareail  ;  I,  13. 
Forléans;!,  115. 
Forestier;  11,81,  82. 
Fortilesae;  I,  386  et  soif .,  489. 
Fottcand  ;  1, 844. 
Fonçant;  11,6. 
FonqttetfN.);    I,   831,  341,  359  et 

BttÎT.;  Il,  48 et  suW.,  8*  à  88,  ItS- 
114. 

Foaquet  (l'abbé)  ;  II,  48  et  suit.,  86  et 
sniT.,  »9  et  suit  ,  t04,  339  et  sniY., 
371  à  419,  435. 

Fouqnet  (F.j.éYêqned'Agde;  II,  86  et suiy. 
Fradel  (le  Lonzat);I,6l,  167. 
Fragnier  ;  I,  309. 
François !•';  II,9.%4. 
Fronde  (la)  ;  I,  805. 
Fumes  (prise  de)  ;  I,  130-1. 
Gadagne;  H,  13,  58  à  67,  808. 
Galanterie  (de  la);  II,  802-805. 
Galas;  I,  118. 
Galerie  (incendie  delà)  du  LouTre; 
n,  105. 

Gamarre  (don  Est.  de);  I,  816. 
Ganges  (marquise  de);  II,  384. 
Gaspard  Boniface  (don);  II,  65. 
Gassion  (maréchal  de)  ;  II,  119, 133. 
Gassion  (J.  de);  1, 9,  31  et  suiT.,  158, 

448. 

Gaston,  due  d*Orléans:  1, 14,  15,  119, 
139  et  saiT.,  lHO-181, 881  et  suIt., 
308.  310  et  suiY.;  Il,  102  et  suiv., 
369,  385. 

Gaumin;  1, 191. 
Gazetiers  (sur  les)  ;  II,  69. 
Gedoin;  I,  414. 
Geis;  I,  111. 
Gendarmes  (priTiléges  des);  1,114. 
Genlis-Brnslart;  I,  439. 

Gerzé;  II,  81,  ."^36  et  soiT.,  385. 
GesTres  (marquis  de)  ;  II ,  803. 
Gié;  1 ,  489. 
Gillé;  I,  167,  188,  461. 

GIgeri  (eipédition  de)  ;  H ,  f08. 

Gite  (description  d'un)  en  protince; 

1,70-75. 
Givry;  1,410. 
Gondrin  (L  H.  de) ,  archeTêqne  de  Sens  ; 

1,802,  310. 
Gontague  (  Anne  de)  ;  1 ,  66,  543  ;  U , 

76  et  SUIT. 

Goniague  (  Harie  de  )  ;  1 ,  856. 
GorreTod,  duc  de  Font -de -Vaux;  I , 

187-8. 
GouTille  (M»«  de) ;  1 ,  427,  431. 
Gotille;!,  197. 
Gramont  (A.  de  ) ,  maréchal  de  France  ; 

I,  41,  84,  95,  109  et  suiv.,  181, 
161   et  suiT.,  814,  350;  II,  77, 

146,  370. 
Gramont  (le  chevalier  de)  ;  I,  165;  11, 

3M)  et  suiv. ,  3.15  et  suiv. ,  348  à 
348,  370,  413  et  suiv. 

Gramont.  Yoy.  Guichb. 
Grancé,  maréchal  de  France;  I|  59, 

182;  II,  83. 
Grandchamp  ;  U ,  8 1 ,  83. 
Grand-Pré;  I,  421  :  11,1  G. 
Grave  ;  II ,  3i. 
Grognet  Yassé  ;  1 ,  184. 
Guènaut;  I,  14-16;  11,81. 
Guercbes  ;  n ,  41 . 
Guets,  voy.  Geis. 
Guiche  (comle  de)  ;  II ,  40  et  suiv.,  47 

et  suiv.,  56  et  suiv.,  76  et  suiv., 
90  et  suiv. ,  l27  et  suiv. ,  336  et 
suiv. ,  310  et  suiv. ,  358  à  378,  414, 
418,  430  et  suiv.,  443. 

Guise  (  R.  de  Lorraine ,  chevalier  de)  ; 

I,  100. Guise  (ducde);  I,  138. 
Guilaut  (  le  commandeur)  ;  I,  195. 
Guitaut,  cornette  de  Condé;  I,  159  et 

suiv. ,  171,  178,  189  et  suiv. ,  194 
et  suiv. ,  805  et  suiv. ,  309  ;  H  , 
103,  338,  3i6. 

Habert(Ph.);  1,417. 
Hallier  (M"*  du )  ;  1 ,  43  et  suiv. 
Hiillier.  Yoy.  Hospital. 

Harcourt  (comte  d');  I,  95,  188  et 
suiv. ,  360.  455. 

Hardonin  de  Péréfixe  ;  n ,  372. 
Haro  ( Don  L.  de  )  ;  II ,  94. 
Hauterive;  I,  136;  II,  143. 
Hébron;I.  7,  109. 
Heilbronn  (  prise  de  )  ;  1 ,  109. 
Hème;  I ,  li3. 
Henin.  Yoy.  Bournonville. 
Henriette  d'Angleterre  ;  U,  187 et  suiv., 

156  et  suiv. ,  304  et  suiv. ,  898 
Histoire  amoureuse  desG«ales  ;  1, 176; 
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n,  104,  185  et  sniT.  »  48t  et  snW. , 
tl8etni)T.,<40àU6. 

Hoeqoinconrt  on  Hoqaincoiirt  (œaréehal 

d')  ;  I,  «W,t6  ',17:^  et  buIt.,  -iR4; 
n,  66;  son  portrait,  !(97:  ses  amours 
aTec  M"»  de  Ghâlillon,  397  el  sniT., 
406  à  410. 

Hocqainconrt  (marqois  d')  ;  1 ,  416, 491 
et  SOIT.  ;  II  f  7i9i. 

Holac  (comtes  de)  ;  1 , 1  f  I .     . 
Honnête  homme  (déQnition  de  T)  ;  I ,  S. 
Horace,  cité;  I,  SI 

Hospital  (maréchal  de  1')  ;  1 ,  39  et  sniv. , 
64,  470,  ?0H,  309 

Hospital-Sainte-Mesme  (!');  I,  «2d. 
Hôtelier  à  Paris  ;  I ,  •  03. 
Hnmières  (marquis  d');  I,  414,  44i  et 

suiT.,  449  ;  II ,  3, 9|  35, 38  et  snÎT., 
56  et  sniT. 

Hnrant.  Yoy.  YnBAis. 

Iche{d');  1,7. 
Ille  (comte  d')  ;  1 ,  386. 
Imperiali  (cardinal)  ;  U,  130, 138. 
Importants  (les)  ;  1, 108. 

Isigny  (ehOTalier  d')  ;  1 ,  35,  t2â. 
Isle  (madame  de  T)  ;  n  ,  435  et  snir. 

Iveray  {A')  ;  I,  40H. 
ÏTry  ;  H ,  3i5 ,  note. 
Jacqnes  H,  duc  d'York  ;  I,  4t5,  443. 
Jarry;n,  '^95,396. 
Janay.  Yoy  Gbrzb. 

Jean ,  comte d'Angoulême;  H,  167. 
Jeannin  de  Gaslille;  I,  455;  H,  81, 

317  à  310,  SSGetsniT. 
Joyeuse  (L.  de  Lorraine  ,  dnc  de)  ;  I , 

356  et  saiv. ,  398,  407. 

Jnan  d'Autriche  (don)  ;  I,  376;  H,  65. 
Jumeaux;  Nolieey  i,  ix,  XX;  I,  43  et 

suiv.,  84,   109  et  457,  111,  134, 
148-149;— Sa  mort,  157. 

Jury;  11,17. 
Jussac  Yoy.  Saimt-Pabuil. 
La  Bachellerie  ;  1, 163  etsuiT.,  168. 
La  Barre-CiTray  ;  1, 174. 
La  Baume  (madame  de)  ;  H,  89,  103  el 

SUIT.,  136, 141, 15<  et  SUIT.,  Il 7  et 
SUIT  ,  liO  et  suiT.,  114,  159,  453. 

La  Berge  ;  I,  425,  459. 
La  Boolaye;  191,  193. 
UBretèche;  I,  148-149. 
La  Capelie  (siège  de);  U,  13  et  suiT. 
La  Gardonnière  ;  I,  443;  11,16. 
La  Charité  :  I,  li3  et  suit.,  139 ,  143, 

146  et  SUIT. 
La  Châtre  (£.  de)  ;   I,   108,  449  :  H, 

11,113 
La  Chaui  ;  H,  5. 
Lacour  ;  H,  30. 
Laeour  Saint-Fai  ;  1, 145. 

La  Ferté^Ghanderon  ;  I,  117,  167   et 
suiT. 

La  Ferté  de  Ris;  1,83. 
La  Ferté-Tmbant  ;  I.  40,  301  et  suiT.; 

n,  11  et  suiT.,  16»  78  et  luiT..  143 
et  suiT. 

La  Ferté  Sennecterre  ou  Seneterre;  I, 
334,  413  et  SUIT.;  H.  159. 

La  Feuillade;  I,  34t,  350,419,  455; 
H,  10,  131,  151, 110,  119etsulT., 
435  et  suiT.  ;  son  portrait,  437, 459. 

La  Feuillée;  II,  13,  38. 
La  Fontaine  ;  I,  310. 
La  Force  (J.-N.  de  Gaumont  de)  ;  I,  7, 

35  et  SUIT. 
La  Force  (A.  Ae\;  I,  7,  9. 
La  Fuente  (marquis  de);  H,  116. 
La  Garenne;  I,  140 et  suiT. 
La  Guerche;  I,  196  et  suit. 
Laguiche  (Anne  de);1, 10. 
Laguiche    (  marquis    de  )  ;  Notiez ,  i , 

xxxit;I,  460;n,  105. 
La  Guillotière;  H,  109,  note. 
La  Haye  ;  H,  39. 
La  Loge;  H,  6. 
La  Luserne  ;  II,  16. 
La  Marche;  1, 140  et  suiT.,  337. 
Lambert;  I,  10,  20. 
La  Meilleraye  (Ch.  de  la  Porte,  marquis 

de);  I,  10,  18,63,91-95,  177. La  Meilleraye  (A.  de  la  Porte),  duc  de 
Mazarin;  I,  417  et  suiT.;  II,  107  et 
suiT., 111. 

La  Mesnardière;  H,  115  etsuiT. 

La  Motte  (siège  de);  1,6-7. 
La  Motte-au-Bois  (prise  de)  ;  H,  43. 
La  Motte  Houdancourt,   maréchal  de 

France;  H,  183,  114  et  suit. 
La  Motte  Saint-Jean  ;  1, 185  et  suiT. 

La  Moussaye;  I,  149  et  suiT.,  161-3. 
Landrecy  (sièges  de);  I,  18,  19;  413 

etsuiT.,  414. 
La  NeuTille;  I,  303,  807;  H,  161. 
La  NeuTille  Saint-Denis  ;  II,  6. 
Langeais  (marquis  de);  1, 360  ;  U,  171 . 
Langeron;  I,  316,  128,  157. 
Langeron  (madame  de);  I,  170. 
Langlée  ;  1, 133, 140. 

Lanoy  (prise  de);  1, 119. La  Pomme;  I,  150. 
La  Porte.  Yoy.  La  Meilleraye. 
La  Porte,  grand  prieur  ;  l,  100. 
La  Prunareile  ;  I,  373. 
La  RiTière,  ÔTeque  de  Langres;   II, 

168  et  suiT.,  383 
La  RiTière,  lieutenant;  H,  54. 
La  Roche;  I,  436  et  luiT. 
La  Rochefoucault  (duc  de)  ;  I,  117-8, 40. 
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164-265;  H,  It4,i66, 385  etsoiT., 
409. 

—  Voy.  MARcaLAC. 
La  Roche* Gayon  (madeinoiselle  de);  n, 

371. 
La  Roque  ;  J,  379. 
La  Roque  Sbint-GhanianD  ;  II,  17. 
La  Salle;  H,  59. 
La  Sene-Obterre  ;  I,  394  et  suit. 
La  Tour;  I,  95. 
La  Trousse  (marquis  de);  I,  148;  II, 

11, 16  et  suiT. 
La  Trousse  (madame  de);  I,  384-385. 
Lauoay  ;  I,  87. 
Launay-Liais;    I,   139,    197,  200  et 

suiT.,  362. 
Lwuun  ou  Lausun  ;  1,  443;  II,  30, 77, 

131,231  etsuiy..  369. 
Lauiun  (mademoiselle  de); II,  140. 
Laval  ;I,  127-8. 
Laial  (Guy  de);  I,  131-2. 
La  Yalade;  1,411. 
Las  Valançonelas  (don P.);  I,  381,395 

et  SUIT.,  404. 

La  Yaleile-Nogaret  (marquis  de);  11,6. 
La  Valette  (cardinal de);  1, 17  et  suiv.; 

Il,  146. 
La  Yalière;  1,147  et  suiv. 
LaYallière  (mademoiselle  de);  II,  iil, 

16U. 
LaYieuTille;  I,  341. 
La  Yrillière  ;  I,  232,  259,  267,  268, 

272,  30»*:^05,  :^t4. 
Le  Bocage;  I,  I60  et  suIt. 
Le  Bosquet    Yoy.  Ghatagnac. 
LeBiet;!,  124. 

Le  Camus  (l'abbé)  ;  II,  90  et  suit.,  95 
et  SUIT.,  419  et  SUIT.,  454. 

Le  Goudray-Montpensier;  I,  432. 

Le  Gendre';  I,  416. Leide  (marquis  de)  ;  II,  70. 
Le  Large  ;  II,  26. 
Le  Montai;  I,  3i4. 
Lenet:  I,  109,  17i<,  188  et  sait.,  206 

et  snlT.,  457;  II,  37  et  suit.,  288 
et  sniy. 

Lens  (prise  de);  I,  90. 

Léopold  d'Autriche;  H,  149,212. 
Le  Passage;  I,  415, 420,  423 etsuiT.; 

II,  19. 
LePlessis;!,  167. 
Le  Plessis  ïïezançon  ;  1,342. 
Le  Plessis.  Yoy.  Du  Plbssis. 
Lérida  (siège  de);  I,  144-156. 
Leroy,  capitaine;  I,  389. 
Leroy,  commis  de  le  Telller;  I,  230, 

286,302,  SU,  317. 
L'Ëscouet  ;  II,  62. 
V£stan;II,  61, 

Le  TelUer;!,  117,  ViO,  232,251, 262, 

'  266,  280,  284  et  sniT.,  290,  302  et SUIT.,  300  et  SUIT.,  314,  317,  318, 
327,  354,  404 et  salT.,  410  et  saiv., 
432  et  suiT.;  II,  5,  27,  47,  6rt,  96 
et  sttiT.,  103,  1 10, 1 13  et  suiT.,  124 
et  suiT.,  141  et  soIt.,  144  et  suiT., 
155  et  suiT.,  204,  209et8aiT.,  217 
et  suiT.,  258,  272,  291  et  sut. 

Le  Tôt;  I,  112,  190. 
LeTy,  comte  de  Brion  ;  1, 125. 
LeTy  (  marquis  de  )  ;  I,  285  et  suiT., 

321. 

Leyde  (marquis  de);  1, 183.' Leyet ,  nolaire  ;  II,  259. 
Liancourt  ;  D ,  371 . 
Ligneville  (comte  de);  II,  45. 
Ligondès;  I,  405. 
Lindre(£Ung  de);  1,116. 
Lislebonne  (comte  de);  I,  109,  414, 

422  etsuiT.,  439,  442  et  suit. 
Lockhart;  II,  59  et  suit.,  65  et  snir., 

75. 
LonguoTal  (Gabrielle  de);  I,  198. 
—  (Bernard  de).  Yoy.  Mahicamp. 
LongueTille  (duc  de);  1, 195;  11,383. 
LonguoTllIe  (duchesse  de);  1,25;  H, 

383,  385. 
Lorraine  (G.,  duc  dé);  I,  8, 12 ,  316. 
Loterie  de  madame  d'ûlonne.;  IL,  318 

etsuiT.,  3i7. 
Louis  XII  ;  n,  254. 
Louis  Xni;  I,  6( ,  81,  82,  85. 
Louis  XIY ,  I,  208  et  suit.,  217, 119, 

2i2,  22»,  231-35,  239,  242,  281, 
952,  260,  277,  2X3,  tK9,  2)6, 
317,  323,  312  et  suit.,  339,  368, 
432,  441  et  suiT.;  II,  1,41  et  snÏT., 
70  et  SUIT.,  76  et  suiT,  83,  95  et 
SUIT.,  lOi  etsuiT.,  liO  et  suIt., 
119  et  suiT.,  128  et  suit.,  133  et 
suiT.,  141  etsulT. ,  150  et  suit., 
203  et  suiT.,  2U8  et  suIt.,  221  et 
suiT.,  231  à  303,  318,  427. 

LOQTat;  1,257,270. 
LouTois  ;  n,  255,  257  ei  suiT.,  162, 293. 

Luc  (don);  I,  385. 
Lude  (comle  du);  II,  154,  424;  son 

portrait,  433i  455  et  suit. 
Lttsignan  ;  I,  196. 

Luxembourg.  Voy.  Bodtbtillb. 
Maisonfort  (M»«  de  la)  ;  I,  92, 93. 
MaisottTille  ;  II,  4. 
Maldachini  ;  II,  138. 

Bialle  (ordre  de)  i  1, 136, 157;  II,  7  et 
suiT. 

Mancinl  (cardinal)  ;  n,  138. 
Mancini  ou  Manchiny,  duc  de  Nerers; 
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1, 231 ,  269  ;  H,  93, 89  et  suW. ,  108 
et  suW. ,  419  et  suIt.,  4S4. 

Mancini  (HorienBc)  ;  H,  107. 
Mancini  (Marie);  11,95. 

Mancini  (Yictoire) ,  duchesse  de  Mer- 
cœur  ;  n,  332. 

Manicamp  (  Bernard  de  Longueyal  )  ;  I, 
198,  328  et  SUIT.  ;  II,  90  et  suit.  , 
103,  237  et  suiv.,  340  et  suiv. , 
363,  366,  420  à  424. 

Mantoue  (duc  de)  ;  1, 267  et  suit.,  291, 
342. 

Marca  (P.  de)  ;  I,  142. 
Marcbin  ou  Marsin  ;  I,  134,  143  et 

suiv. ,  157,  —  Sa  lettre  à  Bussy, 
158,  159. 

Marcillac  ou  Marsillac;  I.  264,  415, 
438;  11,  88,  326  à  330,  333  et  suiy., 
348  et  suiy. ,  360  et  suiv. ,  369  et 
suiv.,  414. 

Mardick  (  sièges  et  prises  de  )  ;  I,  125, 
130;  n,  46  et  SUIT. 

Mare  (baron  de)  ;  I,  274. 
Marguerit  (Don  J.)  ;  I,  118,  158,  376, 

387  et  suiT  ,  395. 
Marguerite  de  SaToie  ;  II,  83. 
Marie  Stuart;  II,  266. 
Marie-Thérèse,  reine  de  France  ;  1, 104. 
M&rigny:  1,  192,193,336. 
Marins;  I,  196  et  suiT.,  367  ,  379  , 

392;n,  57. 

Marlou  (terre  de)  ;  H,  38  »,  387. 
Marsae;  I,  230  et  suit.  ,  269,  304. 

Marsin.  Voy.  Marchin. 
Martel  (M~-  de)  ;  1, 447. 
Mascarades  de  M"«  d'Olonne;  I.  826. 
Massiac;  1,281  et  suiT. 
Massoni;  I,  246  et  suIt.,  269. 
MiUa;  I,  35. 

Maogè ,  libraire  ;  II,  275  et  suiT. 

Mauny  (marquis  de)  ;  II,  447. 
Maupeou  ;  II,  38. 
Maure  (comte  de)  ;  I,  375. 
Maure  (comtesse  de);  II,  375. 
MauTilly;  1,100. 
Maximes  d'amour  ;  II,  160  à  202. 
Mazarin;  I,  102,  134,  135,  164  et 

suiT.,  189, 195  ,  205,  221  et  suiT., 
229,  232  et  sulT.,  236,  238,  253, 
257,  261,  263,  265,  268  et  suiT., 

271,  302  et  suiT.,  306  et  suiT., 
310  et  snlT.,  323,  332  et  suIt., 

835,  837  et  SUIT.,  340  et  suiv., 
357  et  SUlT.,  369,  391,  426,  429, 
448  ;  II,  8  et  suIt.,  18,  22,  25  et 
sulT.,  80  et  suW.,  37,  60 ,  58  et 
sulT.,  59,  67, 72  à  84,  92  et  suit., 

96  et  sQlT,  104-105.-^Sa  mort,  son 

portrait,    108  et    suit.,  427,  250, 
883,  389,  396  et  suiT.,  422,  45 i. 

Mazv  ;  n,  137. 
Meille;  1, 171  ;  II,  64  et  suIt. 
Ménage  ;  Police,  XXTI,  xXTni  ;  II,  434. 

MenneTÎUe  ;  II,  140.* Menus  (des);  I,  416,  436. 
Mercœur  (duc  de)  ;  I,  269. 
Merille;  II,  322  et  suiT.,  325. 
MérinTille;  I,  367,369  et  suIt.,  387 

et  suiT.,  394  et  suIt.;  Il,  124. 
Mésières;  I,  436  et  suiT. 
Mestre  de  camp  général  de  la  caTalerle 

(charge  de)  ;  I,  343. 
Miossans.  Yoy.  Albret. 
Miquelels;  T^  366  et  suit.,  370. 
Miramion  (madame  de)  :  son  enlèTement 

par  Bussy;  1, 160-161,  163,  167  et 
SUIT.,  171. 

Missery  ;  I,  456. 
MoIé  (ie  président);  1,164,  170,  171. 
Molondin;  H,  10,56. 
Mombelliard  ;  1, 146. 
Monaco  (madame  de);  H,  231. 
Monbas;  1,129,  330. 
Moncassin;  1, 196. 
Monck;  11,111. 
Monglas  ou  Monlglas  (madame  de);  I, 

355,  417,  427,  431;    H,    50,   52, 
99,  103  et  suiT.,  123,  135, 153  et 

suiT.,    159,  284*.   sa   liaison  ayec 
Bussy ,  434 ,  435  à  446  ;  son  por- trait, 435. 

Monmerqué  (M.);  Il,  205. 
Monson  ;  1, 90. 
Montaign  ;  II,  408. 

Montataire  (  Louise-Françotse-Eléonorc, 
marquise  de) ,  flile  de  Bussy  ;  II,  296, 

802. Montausier;  11,289. 
Montausier  \madamede);  II,  160,202, 

209,  271. 
Montbazon  (madame  de);  n,  888. 
Montespan  (madame  de);  1, 160,  202. 
Montiffant;  1, 125. 
Montmorency.  Voy.  Gondê. 
Montpensier  (mademoiselle  de)  ;  II,  99  et 

suiT.,  131  et  suiT.,  184-143,  147- 
150,  265,  366. 

Montpesat  ou  Monpesat  ;  1, 414  et  suIt., 
422,  434  et   suiT.;   II,    9,   129, 
133. 

Montreuil ,  médecin  :  1, 157. 
Montiond  ;  I,  197,  204,  220  à  387. 
Moret;  II,  16,  72  et  suiT.,  80,  81. 
Mossay;  I,  411. 
MottoTille    (madame  de);  II,  149  et 

suiT.,  453. 
Moucbette;  II,  389. 
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Mmiy  (M»«  de)  ;  U,  S85. 
Uoyêii  (fbâleaade);  I,  •. 
Ninoè.  voy.  Là.  Ghatm. 
NaTaUlei;  I,  S4*,  447,  454  ;  H,  «t, 

l<S,f09etgiiiT. 
Nemoars  (duc  de)  ;  I,  197-8,  SOI  et 

•QiT.,  t3?(,  9*i9,  §79;  son  portrait; 
II,  374.  37»  à  :iK8. 

Nemoura  (madame)  ;  11,148. 
Nesle  (madame  de)  ;  I,  ̂^a. 
Neltanfoart.  Yoy.  Vaubbcourt. 
Nearhèfe  (1 .  de) ,  évêque  de  Ghâlon  ;  I, 

171,  17i,S0.1;  11,51. 
Nefera;  I,  116, 179,118  et  ivIt.,  t86 

et  avlT. 
Ninon;  II,  4s9,  4^0. 
Noaillei  (due  de)  ;  II,  70, 170  et  ralT. 

tMI,9}«5. 
Nogent;  1,449;  II,  75,140. 
Noyen  (Soblet  des)  ;  1, 16, 91,  63,  83- 88  91. 

Nouet  (le  P.)  ;  n,  9:^0,  937,  938,  946 
et  sniT.,  951  et  suiT.,  955  et  suiv., 
960. 

Odrieai:I,95,80. 

Oignon  (comte  d')  ;  I,  ̂89. 
Olon  (romie  d  )  ;  II,  301 . 

Olonne  (comte  d')  ;  I,  171  ;  II ,  308  et 
suiT  ,  328,  417  et  snlT. 

Olonne  (madame  d')  ;  11,104,140.— 
Histoire  de  ses  amours,  306  à  379, 
4t9  à  41». 

Onzain  (comte  d*);  T,  60. 
Orléans.  Voy.  GàSTOif,  MoMTPBMsn» 

et  Philippe 

Oroné  (comte  d');  1, 119, 196. 
Oride;  1,9k;  11,906. 
Paget;  n,  3t3etHniT. 
Paloaa.  Yoy.  Glérimbaut. 
Paloisean;  II,  90. 
Parade  (don  P.  de);  1, 586. 
Pardo  (don  F.)  ;  I,  437. 
Paris  (émeutes  à)  ;  1, 509  et  sniT.,  308 

et  sniT. 
Panl  de  Saomnr  ;  I,  380, 385. 
PaTie  (siège  de);  I,  447. 
Pechepeyrottx ,    père   de  Gnitaut;    I, 

159. 

Péguilin  on  Pnygnilhem.  Yoy.  Lau- 
ZITM. 

Pèlerinage  da  roi  à  Chartres  ;II,  917. 
Perigal;  I,  7. 
Perraut  (le  président);  1, 101,118,  166, 

178;  n,  »1. 
Perrotd'Ablanconrt;  II,  915. 
Persan  (YauTOter,  marquis  de);  1, 100, 390. 

Pesmes  (prise  de)  ;  1,10-11. 
Petersdorf;  1 ,  145. 

Petit;!,  140  et  suit. 
Pétrone  (imilalion  de);  11,863  et  sair. 

Philippe  d'Orléans  ;  II,  76  et  sniT.;  198,, 
45»,  90«,  358  elsuiT.,  369. 

Philippe II;  II, 9(i7. 
Picard  ;  II,  1 75  et  sniT. 
Piccolomini  (0.),  I,  60  et  sniv. 
Pied-de-Fer,  sieur  de  Gbanlost  ;  1,901. 
Piloy;I,  361  et  suiv  ,   36tt  et  saif., 

377,  3<»5  et  suiT. 
Pionsac;!,  948  etsulT.;  96K. 
Fisieux  (madame  de)  ;  II,  391  et  suIt.  , 

409. 
Plessis.  Yov.  Bu  Flbssis. 
Pobletie  (abbaye  de);  1, 156. 
PodeTils  Voy.PoTViTZ. 
Poillac;  I,  334  et  suiT.;  II,  16,  58. 
Polig/iac;  II,  194. 
Ponard  ;  I,  153. 
Pon^  (mademoiselle  de)  ;  II,  883. 
Pont  de  Saint-Pierre  ;  II,  1. 
PotTitxon  PodeTils;  n,  44,  159. 
Pradel;  II,  16,  57,  110,  197  et  rqît., 

909,  959. 
Précy  (madame  de);  II,  435  et  sniT. 
Présage  (mauTais);  II,  8. 
Priandi   I,  349 
Prie  (marquis  de);  1, 970. 
Prouille;  II,  «7. 
Provins;  I.30i. 

Poycerda  (siège  de);  I,  379  et  svIt., 
399  et  suiT. 

Qnentine;  II,  313  et  soIt.  ,  364. 
Qnincé  (comte  de)  ;  I,  80  et  suit. 
Rabuiin  ( Gharlotte de ) ,  prieure,  tante 

de  Bussy;  II,  198. 
Rabutin  (Guy  de) ,  général  de  Tordre  du 

Yal-des-GhoQx,  oncle  de  Bussy;  I, 
90,  13»,  186,  187,  904  ;  II.  988. 

Rabutin  (César  de)  ;  1 ,  5. 
Rabutin  (  Guy  de  ) ,  frère  de  Bussy  ;  I, 

85,  167.— Sa  mort,  186. 
Rabutin  (  Hugues  de) ,  grand  prieur  de 

France;  I,  100,  136, 186,903,  303, 
310,  4lO.^Sa  mon;  II,  7  et  suit. 

Rambures;  1, 19. 
Ranltau  (  J.  comte  de)  ;  I,  131, 169. 
Rare  ;  I,  436. 
Rasponi;  11,139. 
RaTisy;  1, 349. 
RâTOt;  I,  944. 
Reinolds;  H,  30. 
Religieuse  inconnue  (aTenture  de  Bus&y 

aTOc  une)  ;  II,  977  à  986. 
Renandot  ;  1, 427. 
Renel;I,  428;  II,  16. 

Renty  (marquis  de);  II,  37, 140. 
Rethel  (baUiUede);  I,  905. 
Retz  (cardinal  de);  H,  384,  585. 



RIBÈRE.  —  SONNET. 477 

Ribère  (  oiademoisalle  )  ;  H,  148. 
Riberpré;  II,  16. 
Richelieu  (cardinal  de)  ;  I,  U,  18,  «9, 

11,  S7,  30,  08,  84-87;  94-96;  ïï , 
iO«{,  t07. 

Richelieo  (marquis  de)  ;  H,  838. 
Ricoax;  11^  3<t4. 
RicoQx,  (rere  du  précédent;  II ,  506  et 

(ait. 

Rieox  (comte  de)  ;  I,  Itf. 
Rigny;  I,Sf,  «7,  61. 
Rodieforl  ;  1, 864,  438. 
Rodiefort  (  Lucrèce  de  )  ;  II,  iSI . 
Rodrignes  (Don  F.)  ;  I,  397. 
hohan  (dae  de)  ;  I,  6« 
Roisin  (prise  de);  II,  88. 
Roissy  (partie  de  plaisir  de  Bassy  à)  ; 

II,  M9  et  sniT.,  1104 et  siiIt.,  453. 
Romanet;  I,  480. 
Rome  (  iosalte  faite  à  Gréqny,  à  )  ;  II, 

489  et  saiT. 
Romeconrt;  II,  4,  38. 
Romoraotin  (mademoiselle  de)  ;  I,  48  et 

sqIt. 
Roacerolles;  I,  490. 
RoqqelaQre;  n,  75,  ̂ 73 
Roqaelaure  (M"«  de)  ;  1,  383,  456. 
Roquette  (G.   de),  éTÔqae  d'Anton; 

I,  3.N8. 
Rose  (le  président)  ;  II,  818  et  sniT. 
Rosemond;  I,  3i7. 
Rosengarten;  I,  114. 
Roses  (siège  de)  ;  I,  376. 
Ron^sean  ;  I,  43i. 
RODTille;  II,  39,  40,  144,  334. 
Rontille  (  Agnès  de  ) ,  belle-8«ar  de 

Bussy;!!,  1«8,  151,  8«i6. 
Rottville  (Louise  de) ,  seconde  femme  de 

Bussy  ;1, 196  et  suit.,  t99,  803,  II, 
99  ,  454,  886  et  suit.,  8i9  à  98ÎS 
305. 

RouTraT  ;  I,  354. 
Rubel  (château  de);  I,  474. 
Sacchetli;  II,  106. 
Sacrilège  puni  ;  I,  89. 
Saiut-Abre;  n,  44. 
Saint -Aignan  (comte ,  puis  duc  de) ;  1, 

SOO,  340;  n.  85,  4M,  115,  117, 
488,  156  et  suiT.,  803  et  suit.,  813, 
815,  818  et  SUIT  ,  883  et  suiT.,  236 
et  suiT.,  Si9  à  889. 

Saint- Amand  ;  I,  35. 
Saint- André  Monbrun;    I,  418,  343; 

n.  38,  U6. 
Saint-Ghanmont  (M"«  de)  ;  II,  dl3. 
Saint-Éiienne;  I  61. 
Saint -ÊTremond;   I,  484;  H,  885, 

458. 

Sainte-Colombe;  1,  444. 

Sainte-Fère  ;  I,  449. 
Sainte-Maure;  I,  864. 
Sainte-Menehould  (siège  de).  1, 844. 
Sainle-Mesme;  I.  40i  et  suIt. 
Saint-Félix;  I,  l67. 
Saint-Gè;  I.  4i3. 
Saint-Géran  (comte de);  I,  856,  870, 

977  et  suiT..  381. 
Sainl-Gothard  (rombat  de)  ;  II,  810. 
Saint-Loup;  II,  41. 
Saint -Martin;  I,  160  et  suiT.  ;  n,  31 

et  suiT. 

Saint- Maurice  ;  I,  304,  808. 
Saint- Mégrin  ;  I,  309. 
Saint-Pouange;  II,  141. 
Saint-Preuil  ;  I,  65,  90  et  suiT. 
Saint -Romain,  abbé  de  Gorbigny;  If, 

lO't  et  suiT. 
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ERRATA. 

Tome  I,  p.  15,  note  3,  lisex  :  Madame  de  Sévigné,  née  en  1626, 
avait  alon  dix  ans. 

—  p.  15 ,  lignes  14  et  15.  Busey  s'est  trompé  sur  les  prénoms  des 
deux  princesses.  Il  faut  lire  :  CharlotU- Marguerite  de  Montmo^ 
rency  et  Ànne-Geneviève  de  Bourbon. 

Tome  II ,  p.  83 ,  ligne  6^  ce  qui ,  lUeg  :  en  ce  qui. 

—  p.  109,  note  1 ,  di  Sciro,  îisess  :  di  Scira. 
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